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SECONDE PARTIE—*

Suspension,clôture et réouverture desdébats.

Résumédu président.-Questions au jury : leur source,
ce qu'elles doiventcontenir, leur rédactioti, leur forme matérielle,

leur position.
— Formulaire des questionssur tous les crimes. —

Avertissementset remise despiècesau jury.
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EXPLICATION ET EXEMPLES

DES ABRÉVIATIONS

ET DES RENVOIS AUX DIVERS RECUEILS DE JURISPRUDENCE

Arr. — Signifie : arrêt.
Cass arrêt de cassation.

Rej arrêt de rejet.
Bull Bulletin criminel de la Cour de cassation.

Bull,, civ Bulletin civil de la même Cour.
Bull. 162 pagelGZ du volume correspondant àl'année de l'arrêt.
Pal Journal du Palais.
Pal. 162 page 162 du volume correspondant à l'année de l'ar-

rêt, pour la partie du recueil qui est par ordre chro-

nologiqueP
Pal. 57.1.162. . . page 162 du premier volume de l'année 1857.
S.D Recueil périoâiqye de Sirey-Deyilleneuve.
S.D. 57.162. . . . page 162 de la première partie de l'année 1857.
S.C.N Sïrey-Devilleneuve, Collection Nouvelle.
S.C.N. 162 page 162 du volume correspondant à l'année de l'arrêt.
D.p Recueil périodique de Dalloz.
D.p. 57.162. . . . page 162 de la première partie, de l'année 1857.
D.p. 57.5.162. . . numéro 162 de la cinquième partie de l'année 1857.
D. v° Recueil alphabétique de Dalloz, au mot indiqué.
D. V n° 162. numéro 162 du recueil alphabétique, au mot indiqué.

Un article, qui n'est suivi d'aucune indication, désigne un article
du Code d'instruction criminelle.

Les autres abréviations s'expliquanî d/elles-mêmes, toute indication

sp ciale est inutile ici.



AVIS DES ÉDITEURS.

Lorsque, l'année dernière, la mort est venue frapper
M. le conseiller Nouguier, ses recherches étaient faites, sa

rédaction était à peu près complète, et l'on peut dire qu'il
avait terminé son oeuvre. Toutefois, et si avancés que
fussent ses travaux, il fallait les classer, leur donner leur

forme définitive, et, en un mot, y mettre la dernière main.

M. Louis Nouguier, avocat à la Cour impériale, a bien

voulu s'imposer cette tâche fraternelle : nous pouvous
donc, aujourd'hui, livrer au public la fin de ce monu-

ment élevé à la science du droit criminel.

Par l'importance et par le nombre des matières qu'il
contient, le tome quatrième et dernier devait nécessaire-

ment être divisé en deux parties. Nous avons le soin d'ac-

compagner chacune de cesparties de sa table particulière,
et nous les mettons en vente aujourd'hui.

Paris, 2 janvier 1870.





LA

COUR D'ASSISES.

SECONDE PARTIE.

Premières formalités de l'audience.—Examen.—Débals. — Incidents. — Plai-

doiries.—Clôture des débats.—Résumé.—Position des questions.—Délibé-
ration et déclamationdu jury.

— Délibération et arrêt de la Cour d'assises. —

Procès-verbal de la séance.

LIVRE PREMIER.
De l'examen et des débats.

(Suite.)

CHAPITRE YL

SUSPENSION, CLOTURE ET RÉOUVERTURE DES DÉBATS.

§ 1er. — Suspension des débals.

N° 2589. Art. 353, C. inst. erim.; — Principe : Continuité du débat;—

Exception : faculté de le suspendre.
2590. Continuité du débat, excellente en théorie. - Suspension, néces-

' site de la pratique.
2591. Traits distinctifs de la suspension et de l'interruption.
2592. Exemples de suspension tirés de faits nés du débat lui-même.

2593. Distinction tirée dé la nature des actes étrangers aux débats.

Exemples.
2594. L'interdiction aux jurés de communiquer au dehors n'est pas

prescrite à peine de nullité.
2595. Pouvoir discrétionnaire du président relativement à la suspen-

sion des débats.
'2596. Moments de la suspension : Elle peut avoir lieu avant et

après l'examen et les débats.

*v. 1



2 CH. VI.—SUSPENSION, CLOTURE ET RÉOUV. DES DÉBATS.

2597. Durée : Elle n'est pas fixée par la loi; pouvoir discrétion-

naire; — Convenance de ne pas siéger les dimanches et
fêtes.

2598. Causes. — L'art. 353, en indiquant la nécessité du repos, est

purement énonciatif. — Exemples nombreux de diverses
causes.

2599. Mode d'exécution. — L'interdiction de communiquer au dehors

est, pour les jurés, un devoir de pttre conscience. Inutilité
de la séquestration des jurés.

2600. Mode de constatation. — Formule de procès-verbal. — En

cela, rien qui soit de rigueur : Motifs et exemples.

2589. Ne laissons pas prononcer la clôture des débats

sans nous être bien assurés que la Cour d'assises a exé-

cuté comme il convient les prescriptions de l'art. 353,
Cod. d'inst. crim. Cet article, qui reproduit, en y ajou-
tant; l'art. 418 du Code de l'an iv (*), porte :

« L'examen et les débats une fois entamés, doivent être
« continués, sans interruption, et sans aucune espècede
« communication au dehors, jusqu'à la^déclaration du jury
« inclusivement. Le président ne pourra les suspendre
« que pendant les intervalles nécessaires pour le repos
« des juges, des jurés, des-témoins et des accusés. »

De cette disposition se dégagent deux idées bien dis-

tinctes : la continuité du débat, comme principe, — la

faculté de suspendre, comme exception.
2590. La continuité] du débat, dont l'idée-mère a

été empruntée à la législation anglaise, est chose excel-
lente en théorie, excellente à ce point qu'il serait dési-
rable que son exécution littérale fût possible. On obtien-

drait, grâce à elle, ce double avantage et de soustraire les

jurés à ces distractions du dehors qui peuvent effacer de

d) L'art. 418 était ainsi conçu : « L'examen d'ufl procès une fois en-
cetamé, ne peut être interrompu ni suspendu, et il doit être continué
« jusqu'à la déclaration du jury inclusivement, sauf les intervalles néces-
« saires pour le repos desjuges, des jurés et des témoins. » «
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leur esprit les impressions de l'audience et surtout les

garantir contre toute tentative de suggestion, contre toute

influence extérieure. C'est en vue d'un intérêt aussi im-

portant et afin de bien marquer tout le prix qu'il y at-

tache, que le législateur de 1808, après avoir ordonné,
avec le législateur de l'an iv, la continuation des débats
sans interruption, a ajouté ces mots ; sans aucune espècede
communication au dehors.

Nous sommes donc bien prévenus que tout ce qui brise
le débat, tout ce qui permet aux jurés de s'en distraire et
de s'en éloigner, est contraire au voeu de la loi. — Mais
ce voeu pouvait-il être absolu ? devait-il conduire, dans la

pratique, à la nécessité de procéder à l'examen, au débat
et au jugement des affaires, même les plus longues, sans

trêve, merci, ni repose! en séquestrant les jurés? C'était,
on en conviendra, bien difficile à admettre, surtout dans
l'état de nos habitudes et de nos moeurs, i— Delà, le
droit de suspendre les débats; de là, aussi, pour les Cours

d'assises, l'obligation de rechercher quel est le meilleur
mode de conciliation possible entre la règle et l'exception,
« la disposition générale de la première partie de l'art. 353
étant modifiée et restreinte par la seconde qui autorise la

suspension des débats pendant les intervalles nécessaires

pour le repos des juges, des jurés, des témoins et des
accusés » W; de là, enfin, pour nous, la nécessité d'une
étude très-attentive de la jurisprudence, afin de préciser
exactement les limites dans lesquelles cette conciliation
doit se renfermer.

2591. Avant tout, il faut bien s'entendre sur le sens

comparatif de ces deux mots : interrompre et suspendre les
débats. — Sans doute, la suspension est une interruption

O Rej., 31 octobre 1817 (M. Aumont, rapp.), Bull.l&l.
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momentanée, mais une interruption restreinte. Elle se

distingue, en effet, de l'interruption pleine et entière par
une différence qui doit être substantielle, puisque la sus-

pension est autorisée par la loi et que l'interruption est

formellement interdite. Quelle est donc cette différence?

La voici : suspendre le débat, c'est simplement le diviser

en deux ou plusieurs parties, séparées entre elles par un

ou plusieurs traits de temps. L'interrompre, c'est,
sans doute, le diviser de la même manière, mais avec

cette nuance
"

capitale que, dans l'intervalle écoulé

entre les diverses séances, les magistrats ou les jurés
auront procédé à d'autres actes.— Supposez qu'au milieu

d'une affaire on se soit arrêté pour s'occuper d'une autre
et qu'on ait repris, à la suite, l'affaire momentanément

abandonnée, il y aura eu interruption du premier débat

et, partant, une violation manifeste du premier para-

graphe de notre article.

C'est là ce que nous enseignent tous les précédents de
la Cour de cassation. Lorsqu'ils valident une procédure
pendant laquelle une suspension a été ordonnée, ils ont,
d'ordinaire, le soin de bien marquer la distinction exis-

tant entre l'une et l'autre mesure et de dire, — comme un
arrêt auquel j'aurai à revenir, — « que la Cour d'assises

qui, pendant l'intervalle jugé par elle indispensable à
l'instruction orale, n'a vaqué à aucune autre affaire, n'a

pas excédé sort droit, en interrompant le'débat jusqu'à ce

qu'il pût être utilement repris » (').

Tels sont, en principe, les traits distinctifs de la sus-

pension et de l'interruption : quelques exemples les feront
mieux ressortir encore. - ,

2592. Un premier point certain, c'est qu'on ne peut

<') Rej, 10 octobre 1850 (M. Rocher, rapp.), Bull.83&.
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pas prétendre que la Cour vaque à une autre affaire lors-

que, pendant une suspension régulière, elle fait procéder
à certains actes « en exécution d'une ordonnance rendue

pendant les débats pour se procurer des renseignements
qu'on a crus utiles à la manifestation de la vérité C1).»

C'est là, plutôt, continuer l'affaire que l'interrompre.
Il en est de même lorsque divers membres de la Cour

d'assises mettent à profit le temps de la suspension pour
se rendre individuellement, et en vue de leur édification

personnelle, sur le lieu du crime (2).
De même, encore, lorsqu'il s'agit de vider un incident

d'audience, né dans le cours du débat, et, par exemple;
lorsque « l'examen du procès est interrompu ou suspendu
momentanément pour rétablir l'ordre troublé dans la
salle du prétoire, par un homme pris de vin (3) »

2593. Mais la question offre plus de délicatesse quand
il s'agit de faits que rien ne rattache aux débats. Dans
ce cas, tout dépend de la nature des actes accomplis.

S'agit-il d'un acte de juridiction, d'un acte de procé-
dure se référant à une affaire à laquelle on commence à

vaquer? Point de doute, alors; par ces actes, on a inter-

rompu le débat. Mais, s'il s'agit d'un acte de pure forme,
de pure administration, s'il s'agit d'assermenter un garde
forestier (4), s'il s'agit du simple prononcé d'un arrêt sur

requête, rendu « dans l'intervalle d'une suspension régu-
lièrement prononcée et avant que la Cour eût repris son

audience, » pour ordonner la restitution d'un objet dé-

<" Rej., 4 avril 1816 (M. Lecoutour, rapp.), DALLOZ, V° Inst.' crim.
n» 2085.

W Rej., 13 mars 1819 (M. Busschop, rapp.,N, Ibidem.
(») Rej., 26 février 1807 (M. Lombard, rapp.), DALLOZ, n° 2099.
W Rej., 22 novembre 1832 (M. Thil, rapp.), Pa«832,1576; DALLOZ,

n° 2100.
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posé au greffe (*); — On hê petit sérieusement soutenir

que la Cour ait vaqué à une autre affaire et qu'elle ait,

par suite, interrompu l'affaire commencée.

2594. Maintenant que nous sommes bien fixés sur le
sens des mots interruption et suspension des débats, en-

trons dans l'application de notre article et plaçons-nous^

pour cela, en face des difficultés que cette application a

fait naître.
La première s'est élevée sur le point de savoir s'il fal-

lait attacher la peine de nullité à ce fait que, pendant une

suspension régulièrement ordonnée, les jurés auraient

communiqué au dehors, malgré la défense de notre article.
— La question se présenta, dès les premières applica-
tions du Code d'instruction criminelle, dans une affaire

qui avait occupé trois jours et où, entré la première et la

seconde séance, les débats avaient été suspendus et les

jurés laissés libres de quitter le palais, On sefit fort, devant
la chambre criminelle, de ce fait de communication au

dehors; mais vainement. Elle répondit, d'une part, que
c'était là une des conséquences rationnelles du droit de

suspension des débats '2), et, d'autre part, que la dispo-
sition du premier paragraphe de l'art. 353 n'était pas
prescrite à peinede nullité (3)»

<*>Rej., 19 avril 1849, —sur mes conclusions (M. Legagneur, rapp.),
Bull.m.

<2>Rej., 9 août 1811 (M. Liborel, rapp.), PaM811.535.
<3' Rej., 12 septembre 1811 (M. Busschop, rapp.), DALLOZ, n° 2078;

— 3 janvier, 12 septembre et 15 octobre 1812 (MM. Aumont, Busschop
etBailly, rapp.), Pal. 1812.723 et 748; DALLOZ, eod. loco; — 17 août et
21 septembre 1815 (MM. Aumont et Robert de Saint-Vincent, rapp.),
PaM815.44; S.T-Y.15.1.297; DALLOZ, eod. loco; — 4 avril 1816

(M. Lecoutour, rapp.), cité suprà, n° 2592 ; — 13 mars 1819 (M. Buss-

chop, rapp.), Ibidem; — 23 mars 1820 (M. Gaillard, rapp.), PaZ.1820.
878 ; — 16 décembre 1825 (M. Brière, rapp.), PaM 825.1045; S.-V.26.

1.318; D.p.26.1.185; — 5 avril 1832 (M. Rives, rapp.), PaU$32.938;
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2595. Ce principe une fois conquis et la vertu du droit

de suspension ainsi reconnu, il était intéressant de com-

pléter la doctrine à cet égard, en recherchant jusqu'où
cette vertu pouvait atteindre. De nombreux arrêts nous

l'ont appris, en assimilant au pouvoir discrétionnaire lui-

même, le pouvoir attribué au président par notre article.

C'est ce qu'avait déjà indiqué l'un des arrêts que je viens

de citer, l'arrêt du 17 août 1815; c'est ce qu'avait décidé,
en thèse, l'arrêt également cité du 5 avril 1832 ; c'est ce

que résument énergiquement plusieurs autres arrêts en

disant, par exemple : « que le président ,a un pouvoir dis-
crétionnaire pour fixer le moment et la durée des inter-

valles nécessaires pour le-repos de ceux qui prennent part
aux débats ('), » — ou bien qu'en renvoyant, vu l'heure

avancée, l'affaire au lendemain, le président avait ; « pris
une mesure d'ordre qui rentrait exclusivement dans son

pouvoir discrétionnaire, d'après les art. 269 et 353, Code

d'instr. crim, (2). »

S.-V.33.1.153; D.p.32.1.1344; — 16 octobre 1850 (M. Rocher, rapp.),
cité suprà, n* 2591; — 3 novembre 1853 (M. Faustin Hëlie, rapp.),
JÎM«.612.

W Rej., 4 novembre 1836 (M. VincensSaint-Laurent, rapp.), Bull.M0.
«> Rej., 7 juillet 1847 (M. de Crouseilhes, rapp.), BulL%l&; — Con-

formes : 17 avril 1812 (M. Audier-Massillon, rapp.), DALLOZ, n° 2083;
— 4'avril 1816' (M. Lecoutour, rapp.), cité suprà, n° 2592 ; — 9 septem-
bre 1819 (M. Giraud-Duplessis, rapp.), PaU819.528; —18 janvier et
22 mars 1821 (M. Robert de Saint-Vincent et Clausel de Coussergues,
rapp.), Pai.1821.319 et 471; —23 mars 1827 (M. Mangin, rapp.), Bull.

177; — 1« avril 1830 (M. de Ricard, rapp.), PaZ.1830.338; D.p.30.1.

191; S.-V.30.1.319; — 23 juin 1831 (M. Ollivier, rapp.). PaU831.

1732; D.p.31.1.271 ; — 2^ juin 1833 (M. Isambert, rapp.), Paî.1833.

616; D.p.33.1.378.
Le président peut, néanmoins, — j'ai à peine besoin de le noter, —

consulter, si bon lui semble, avant de faire usage de son droit, juges,
jurés, témoins, accusés, etc. C'est ce que nous avons appris en étudiant
le pouvoir discrétionnaire; c'est ce que décide, d'ailleurs, l'arrêt du
4 novembre 1836, cité en la précédente noie.
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2596. Telle est la jurisprudence, étudiée dans s'apar-
tie doctrinale : étudions-la, maintenant, dans sa mise en

pratique, en lui demandant de nous dire à quels moments

les débats peuvent être suspendus, — quelle est la durée

que l'on peut assigner à leur suspension, — quelles
sont les causes qui la légitiment, — quel est son mode
d'exécution et de constatation.

Moments. — L'art. 353 dit expressément que le prési-
dent pourra suspendre l'examen et les débats une fois
entamés. Il s'ensuit, — et c'est là un point incontesté, —

que la suspension peut avoir lieu à tous les moments de
l'examen et des débats ; mais ne peut-elle pas avoir lieu
avant? Ne peut-elle pas avoir lieu après? *

Nul doute à cet égard. Les expressions de notre article
n'ont rien de restrictif et elles ont été toujours interprétées
de la manière la plus large.

Et, d'abord, il est de règle notoire, — nous l'avons

déjà vu (nos 1395 et suiv.), — qu'après le tirage du jury de

jugement on peut supercéder à l'ouverture du débat ; que
l'on peut : séparer le tirage et l'ouverture du débat par
une ou plusieurs heures (*) ; — procéder successivement
à la formation du tableau du jury pour toutes les affaires
de l'audience et séparer, par suite, les dernières à juger
par le jugement des premières (2); —

agir ainsi, alors
même que le débat de l'affaire à juger devrait se prolon-
ger jusqu'après minuit, c'est-à-dire, jusqu'au jour sui-
vant (3); — en dehors même de cette circonstance parti-
culière, renvoyer, après le tirage, la cause au lende-

<D Rej., 13 avril 1837 (M. de Saint-Marc, rapp.), PaU837.2.619 ;
S.-V.37.1.1024^ D.p.37.1.375.

(2) Rej., 3 septembre 1812 (M. Audier-Massillon, rapp.), PaU812.

707; — 13 avril 1837 (M. Isambert, rapp.), BulU37.
(R)Rej., 28 juin 1838 (M. Isambert, rapp.), PaUO 1.311 : S.-V.38.1.

510; D.p.38.1.465.
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mainO; — et, enfin, renvoyer après le tirage, la cause à un

jour quelconque delasession, si,—comme je l'ai expliqué
sous les n°31427 et suiv., — le ministère public et l'ac-

cusé y consentent (2).

Voilà pour le droit d'anticipation. — Quant au droit

inverse, il a été également consacré par la jurisprudence.
Ainsi, il a été décidé « que la suspension de la jséance,

pendant un quart d'heure , prononcée immédiatement

après que le président avait' déclaré les débats terminés,
n'avait rien de contraire à l'autorisation donnée par l'art.
353(3).» —Même décision pour une suspension ordonnée
dans une situation extrême, c'est-à-dire dans un cas où,
le ministère public ayant fait ses réquisitions pour l'ap-
plication de la peine, l'accusé et son conseil ayant pré-
senté leurs observations, il n'y avait plus qu'à prononcer
l'arrêt (4).

De ces divers précédents il faut conclure que le choix
du moment de la suspension est pleinement facultatif,

puisqu'elle peut se placer entre le tirage du jury de juge-
ment et l'arrêt de condamnation, c'est-à-dire entre le

premier et le dernier acte de tout procès criminel (5).
2597. Durée. — La durée de la suspension est éga-

lement chose purement facultative. On était d'autant plus

(D Rej., 24avril 1818 (M. Aumont, rapp.), UuM.165; — 7 juillet 1847

(M. de Crouseilhes, rapp.), cité sous le n° 2595.
<2>Rej., 8 février 1849, — sur mes conclusions, — (M. de Boissieux,

rapp.), Bull.i9.
<»)Rej., 13 mars 1823 (M. Ollivier, rapp.), DALLOZ, n° 2391 ; — Con-

forme : 11 avriH817 (M. Ollivier, rapp.), PaU817.176; S.-V.18.1.162;
D.p.22.i:420.

(*> Rej., 16 février 1850 (M.Moreau, rapp.), Bull.dS.
(s) Je réserve expressément, toutefois, l'intervalle de temps consacré à

la délibération du jury. Lorsque je traiterai ce sujet important, je rap-
pellerai la règle pour bien mettre en relief la modification qu'elle reçoit
alors.
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à l'aise pour le décider ainsi, que l'art. 353 ne dit rien à

cet égard et qu'il n'a point fixé le laps de temps qui pour-
rait êlre accordé entre les séances W et que, par son si-

lence même, il donne au pouvoir du président une latitude

toute discrétionnaire.

Aussi, il est admis maintenant : en premier lieu, que
la suspension peut être de plusieurs heures et, par exem-

ple, qu'elle peut avoir lieu de midi à trois heures (2);
de quatre à sept heures (3); — qu'elle peut se prolonger
du soir au lendemain (4), — et même au surlende-
main (5).

Une suspension aussi prolongée a lieu presque toujours

lorsque les débats ont une longueur exceptionnelle, et,

habituellement, elle s'applique aux dimanches et jours de

grandes fêtes. — Au moment où j'ai recherché quels sont

les jours pendant lesquels il est permis de procéder au

jugement des procès criminels, j'ai indiqué, d'avance,
toutes les raisons de haute convenance qui devaient, d'or-

dinaire, en faire excepter les dimanches et lesjours de fêtes

(« Rej., 26 mai 1826 (M. Brière, rapp.), PaU826.513; S.-V.27.1.

177; D.p.26.1.370.
&) Rej., 9 septembre 1819 (M. Giraud-Duplessis, rapp.), cité suprà,

n° 2595.
<3' Rej., 16 décembre 1825 (M. Brière, rapp.), cité suprà, n° 2594.
M Rej., 1" frimaire an xm (M. Babille, rapp.), DALLOZ, n° 2079 ; —

10 mars et 9 août 1811 (MM. Benvenuti et Liborel, rapp.), DALLOZ,
n» 2086 ; PaZ.1811.535 ; - 11 avril 1817 (M. Ollivier, rapp.), cité suprà,
n° précédent; — 18 janvier 1821 (M. Robert de Saint-Vincent, rapp.),
«ilé suprà, n° 2595; — 26 mai 1826 (M. Brière, rapp.), Pai.1826.513;—
21 septembre 1839 (M. Vincens Saint-Laurent, rapp.), DALLOZ, n°2091;
— 7 août 1845 (M. Mérilhou, rapp.), Bull.Md.

(3>Rej., 23 mars 1827 (M. Mangin, rapp.), cité suprà, n° 2595; —

1'" avril 1830 (M. de Ricard, !»pp.), Ibidem; — 23 juin 1831 (M. Olli-

vier, rapp.), Ibidem;— 5 avril 1832 (M. Rives, rapp.), cité suprà,
n° 2594; — 27 janvier 1844 (M. Vincens Saint-Laurent, rapp.), DALLOZ,
n" 2087; — 12 août 1858 (M. Caussin de Perceval, rapp.), Bull.311.



§ 1er.—SUSPENSION DES DÉBATS.—N° 2598. 11

nationales ou religieuses reconnues. J'ai dit alors que le repos
étant, tout ensemble, une loi naturelle et positive, une loi

civile et criminelle, le juge devait à l'heure des suspensions
d'audience, tout en se préoccupant des intérêts de la jus-
tice, chercher à les concilier avec le respect dû, soit à nos

institutions nationales, soit aux traditions archi-séculaires

de la foi ; que, par suite, il ne devait tenir séance en ces

grands jours qu'exceptionnellement et qu'au cas où de

graves motifs d'urgence légitimeraient cette exception
(voir t. Ier, n°s 407 et suiv.). — J'ai ainsi déterminé, par
anticipation, l'étendue de la faculté que notre article a

remise au président pour ménager, en assurant le repos de

tous, les susceptibilités politiques et religieuses de notre

pays.
Du reste, une suspension de trente-six heures n'est

pas, pour le pouvoir du juge, une limite extrême. — Si
des raisons péremptoires exigeaient une durée plus grande
encore, nul doute que le président ne fût autorisé à l'or-

donner. Pour mon compte, je ne vois, en.cette matière,
d'autre restriction que celle qui résulte de la différence

établie par la loi elle-même entre la suspension et l'inter-

ruption des débats, et déjà nous avons appris en quoi con-
siste cette différence.

2598. Causes. — L'art. 353 n'indique textuellement

qu'une seule cause, la nécessité du repos; mais, c'est là,
— on le comprend, — une simple énonciation. — A cette

cause, la jurisprudence à tfouvé bien des équivalents, et

il est acquis aujourd'hui que, lorsqu'on peut, par une sus-

pension, aider dans une certaine mesure, soit au repos du

corps, soit au calme de l'esprit, soit au développement de
l'accusation ou delà défense, soit à la vérification des faits
devant conduire plus sûrement à la découverte de la vé-

rité, on doit s'empresser de le faire.
On le doit, par exemple :
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Si, avant de prendre la parole, le ministère public
demande un certain temps pour se recueillir (') ;

Si les témoins ont à se remettre de leurs fati-

gues (2);
Si les jurés ont besoin d'un certain calme d'esprit pour

se reposer des émotions de l'audience et coordonner leurs
idées .(3);

Si le conseil est frappé d'une indisposition qu'un
repos d'une durée modérée peut faire disparaître (4);

Si les pièces à conviction n'ayant été produites à l'au-

dience, il est nécessaire, pour les faire venir, de sus-

pendre les débats pendant plusieurs heures ou de les re-
mettre au lendemain (5);

Si l'audition d'un témoin défaillant paraissant utile,
on suspend le débat, soit pour l'attendre (6), soit pour le
faire rechercher (7);

Si le président, croyant devoir appeler de nouveaux

témoins, en vertu de son pouvoir discrétionnaire, il faut

quelque temps pour les mander (8);
Si l'accusé se disant indisposé, il est nécessaire de com-

mettre un médecin, de le faire venir, et de s'assurer ainsi
de la possibilité, pour l'accusé, de continuer le débat (9);

Si une pièce nouvelle étant produite, il paraît utile de

^) Rej., 8 vendémiaire an vi (M. Chasles, rapp.), DALLOZ, n° 2079.
W Rej., 16 germinal an vin (M. Boileux, rapp.), Ibidem.
<3>Rej., 26 mai 1826 (M. Brière, rapp.), cité suprà, n° précédent.
W Rej., 12 avril 1832 (M. Brière, rapp.), PaJ.1832.957.
<5>Rej., 16 octobre 1850 (M. Rocher, rapp.), cité suprà, n°259l. —

Voir, en sens contraire, un arrêt qui ne pouvait pas être suivi du 21 ther-
midor an va (M. Méaulle, rapp.), DALLOZ, n° 2094.

(6) Rej., 14 août 1832 (M. Isambert, rapp.), DALLOZ, n° 2091.
<7) Rej., 5 avril 1832 (M. Rives, rapp.), cité suprà, n" 2594 et précé-

dent.
<s>Rej., 18 thermidor an ix (M. Vallée, rapp.), DALLOZ, n° 2089.
W Rej., 18 mai 1837.
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se renseigner au dehors sur son plus ou,moins d'authen-

ticité (4); .
*

Si, au cours du débat, une expertise paraît indispen-
sable et qu'il faille mander les experts, recevoir leur ser-
ment et leur donner le temps de procéder (2);

En un mot, s'il survient de ces-circonstances particu-
lières et imprévues que le président ou -la Cour d'assises
doivent apprécier .et' sur lesquelles ils doivent statuer dans
leur conscience (3).

Ces divers exemples suffisent pour démontrer combien
est élaslique l'indication donnée par l'art. 353; combien
est large, dans l'application des causes de suspension,
le pouvoir des Cours d'assises. A vrai dire, elles n'ont,
à cet égard, — et je le répète, pour me résumer, avec
l'arrêt du 21 mars 1821, — qu'une règle, celle de leur
conscience:

2599. Mode d'exécution. — D'avance, nous- sommes

fixés, à cet égard. Nous savons, par plusieurs'des pré-
cédents déjà cités, que, pendant la durée de la suspen-
sion, les jurés ne sont pas tenus de rester dans leur

chambre; — que, comme le ,dit un des plus anciens

arrêts, le fait de leur communication au dehors, pendant
cet intervalle, peut ;bien être «;une désobéissance à la

loi, mais non une nullité de procédure (4) »; — que cette
communication au dehors pouvant, non-seulement se

prolonger pendant quelques heures, mais s'étendre au
lendemain ou aux jours suivants/les jurés sont autorisés
à se conformer à leurs habitudes et à prendre où bon
leur semble et leur-repas et leur repos de la nuit; — que

<»>Cour sup. belge, 16 mai 1814, DALLOZ, n" 2088.
&) Cour de cass. belge,:27 septembre 1819; DALLOZ, Ibidem.
<3) Rej., 21 mars 1821 (M. Clausel de Coussergues, rapp.), PaM821,

471. • , > , , ,, , . V
W Rej., 6 février 1812 (M/Busschop, rapp.), Pal. 1812.93. •
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cette jurisprudence, dont les premières assises ont été

posées sous l'ancien Code,' par un arrêt de l'an vu W,
s'est continuée sans variation jusqu'à ce jour.

Il est donc vrai de dire, en définitive,- qu'une fois la

suspension des débats ordonnée, les membres du jury de

jugement sont rendus à leur pleine liberté d'allures-et de

relations, que la loi les abandonne à peu près entièrement
à eux-mêmes (2); mais, qu'à défaut de -la loi, leur 'devoir
les suit et qu'ils manqueraient à ce devoir s'ils provo-
quaient, ou s'ils acceptaient, la moindre communication
sur l'affaire.

Sans doute, la loi, en défendant toute communication
au dehors, avaiten vue; pour retenir les jurés, un frein

plus énergique qu'un frein tout de conscience; sans doute,
elle avait devant les yeux l'exemple de l'Angleterre et des

Etats-Unis, où le principe de la séquestration des jurés est
"exécuté à la lettre, et, au moment où fut inauguré, en

France, le jugement par le jury des procès criminels, elle
crut à la possibilité de l'importation de 'cette mesure. On

rêva,- par' exemple, là fdndation d'une sorte d'annexé aux

palais de justice, dans lequel les jurés de jugement au-
raient été confinés, de jour et de nuit, pendant toute la
durée du procès; mais, — je l'ai dit, — ce rêve se
heurta contre un obstacle' à peu près' invincible, nos
"habitudes et riOs moeurs, et, 'avant même d'avoir pris
corps, il s'évanouit. Quelques criminalistes le regrettent,
et; de ce nombre, M. TRÉBUTIEN.Dans son excellent
Cours élémentaire de droit criminel, —t. 2, p. 386, —il

dit, et avec raison, que (Fla'jurisprudence a réduit' à une

w Rej., 44 thermidor an vu ou xi (M. Jeaume, rapp.), DALLOZ,
n° 2079. - -

W Je dis : à peu près entièrement, sauf à préciser la valeur de ce3

mots, quand je m'occuperai de la délibération du jury.



| 1er. SUSPENSION DES DÉBATS.—N° 2600. 15

« garantie purement morale une garantie que la loi avait

« voulu rendre matérielle et absolue » ; mais une pratique
de près d'un siècle a prouvé que, dans notre pays, la

garantie morale a une puissance réelle, une efficacité

pleine et entière. Je ne puis donc regretter avec lui que
l'on ait fait disparaître des précautions et des entraves que
condamneraient et leur caractère humiliant et leur inu-

tilité.
2600. Mode de constatation. — Lorsque le président

croit devoir ordonner une suspension des débats, il dit :

les débats sont suspendus et renvoyés à telle heure, — ou à

demain telle heure, — ou à tel jour, telle heure (*).

Au jour et à l'heure indiqués, chacun ayant repris sa

place, le président dit : lesdébats sont repris, et le procès-
verbal fait mention du tout en disant :

Et attendu qu'il était cinq heures de relevée, qu'une suspension d'au-
dience était nécessaire pour le repos de la Cour, des jurés, des témoins et
des accusés, M. le président a déclaré que l'audience était suspendue et l'a

renvoyée au lendemain matin, dix heures. — Et ont signé M. le président
et le greffier. GOUJET. BLONDEAU.

Et le vingt juillet, audit an, dix heures du matin, la Cour, composée
comme il a été dit hier, M. l'avocat général et le greffier se sont rendus
dans la salle d'audience de ladite Cour d'assises, où étaient présents et
libres les accusés assistés de leurs défenseurs. Les douze jurés de jugement
ayant repris leurs places et l'audience étant publique, il a été procédé
comme il suit :

Tels sont, lorsque le président et le greffier agissent
régulièrement, le mode de procéder et le mode de consta-
tation .

Mais on pressent, — je pense,
— que rien de tout cela

n'est de rigueur. Comment en douterait-on? Nous som-

<*) Ou bien : La séance est suspendue et renvoyée à.., etc.
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mes en matière pleinement facultative, en présence d'un

pouvoir assimilé, au pouvoir discrétionnaire et qui, du

fond, s'étend, à fortiori, à la forme. Qu'importe, en effet,

que le président dise, ou ne dise pas : les débats sont sus-

pendus les débats sont repris , si, pendant les débats
et la suspension, tout s'est accompli régulièrement et si,
au moment de la reprise de l'audience, toutes les condi-
tions nécessaires à la validité de la procédure se trouvent
réunies? Prononcer la nullité dans ce cas, alors qu'aucun
intérêt n'a été touché, ce serait faire du formalisme à
outrance : ce serait, aussi, se mettre en opposition avec

l'esprit bien évident de la jurisprudence.
On en sera facilement convaincu si l'on veut bien se

reporter à certains des arrêts qui l'ont fondée et, par
exemple, à l'arrêt qui décide qu'on peut « procéder à la
continuation des débats avant que le président ait déclaré
l'audience reprise s'il n'a été rien fait qu'après
que la Cour a été constituée et toutes les personnes inté-
ressées à leur poste C1) »; — à celui qui, en présence d'un

procès-verbal dans lequel le greffier s'était servi tantôt de
ces mots : levé la séance, tantôt des mots : suspendu la

séance,juge que « ces expressions différentes, rapprochées
des motifs donnés par le procès-verbal, ne constituent
évidemment qu'un fait unique, c'est-à-dire l'usage de la-
faculté établie par l'art. 353 (2) »; — à celui qui permet,
lorsque les débats ont été suspendus et repris et qu'il en
a été fait mention, de rédiger le procès-verbal de la séance
en un seul contexte, sans faire signer à part la mention
de la suspension et de la reprise (3).

(D Rej., 23 avril 1835 (M. Isambert, rapp.), Bull.m.
W Cass., 12 décembre 1834 (M. Mérilhou, rapp.), JSuW.487."
i">) Rej., 23 mai 1846 (M. Mérilhou, rapp.), Pa/.46.2.198; S.-V.46.

1.508.



| 2. — CLOTURE DES DÉBATS.—N° 2601. 17

Considérons donc comme à peu près insignifiantes les

omissions du président ou du greffier à cet égard, mais

tout en les engageant à ne pas les commettre. Pour cela,
ils n'auront qu'à se conformer, soit quant au mode de

procéder, soit quant au mode de constatation, aux formes

et aux modèles que je viens d'indiquer.

| 2. — Clôture des débats.

N° 2601. Art. 335. —Après l'ordonnance de clôture, plus déplace pour>
autre chose que le résumé du président. -

2602. Une ordonnance écrite n'est pas de rigueur.
2603. Une ordonnance verbale n'est même pas indispensable. — En

commençant son résumé le président prononce implicitement
la clôture. — Convenance d'une ordonnance et de sa men-
tion au procès-verbal.

2601. La clôture des débats est prononcée en exécu-

tion de l'art. 335, qui règle, comme nous le savons, la

discussion du procès, et qui porte, après la disposition
transcrite sïïus le ri0 2539 : « Le président déclarera en-
suite que les débats sont terminés. »

Ces mots, pour être bien compris, n'ont pas besoin de
commentaires. Ils disent nettement qu'à partir de ce mo-

ment, il n'y a plus à revenir sur l'instruction orale et que
tout retour' sur cette instruction, — audition de témoin
ou d'expert,—apport ou lecture de pièces,—acte du pré-
sident, — discussion de la part du procureur général, de
la partie civile, de l'accusé, etc., est sévèrement interdit.

Il s'ensuit qu'il n'est pas permis, après que la clôture
des débats a été prononcée, de faire usage d'un nouvel
élément de preuve, alors même qu'il aurait été recueilli

très-régulièrement. Cet usage vicierait la procédure d'une

nullité substantielle et d'ordre public, ainsi que l'a décidé
un arrêt dans une affaire où, une expertise médico-légale

iv. 2
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ayant été ordonnée au cours des débats, et le rapport des

experts n'ayant été déposé qu'après leur clôture, la Cour
avait cru pouvoir en faire état, alors, cependant, qu'il
n'avait été l'objet ni d'une communication régulière, ni

d'unediscussioncontradictoireC1).
Il faut donc tenir pour constant qu'après 1*ordonnance

de clôture des débats il n'y a plus de place, — le droit de
les rouvrir étant réservé, — que pour une seule formalité,
le résumé du président.

2602. Quand je dis, l'ordonnçmcede clôture des débats,

je n'entends pas parler d'une ordonnance écrite, puisque
la loi n'en exige point et qu'elle Secontente de cette men-
tion du procès-verbal : M. le présent ,adit que les débats
étaient terminés. » -r- Il ne s'agit donc que d'une ordon-
nance verbale, et, dans la pratique, on n'en rend jamais
d'autres.

2603. Maisje vais plus loin et j'ajoute qu'elle peutêjtre
impunément oubliée. — Que le président, par .exemple,
commence son résumé immédiatement après les plaidoi-
ries, nul doute que la clôture des débats ne ressorte vir-
tuellement de ce fait et que la clôture, Joute implicite
qu'elle est, n'entraîne les mêmes conséquences de dj?oit

qu'une clôture explicite, Ici, pomme pour la suspension
.desdébats, eomme pour leur 'reprise, nous sommes en

présence d'une mesure de pure forme, dont l'exécution
ou l'oubli n'affecte aucun intérêt et qui peut, M,s lors,
être négligée sanspéril ; mais comme la loi la recommande
et qu'elle a quelque mérite eomme mesure d'ordre, par
cela seul -qu elle frappe l'attention et la concentre sur la

phase nouvelle Aaus laquelle la g>rocéd,ur.eva ej&trer, il
est bon que Jes présidents s'en isouyiennent et «qu'ils

(D Cass., 27 avril 1832-(M. Rives, rapp.), Bwtt.223.
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veillent, lorsquJils l'ont accomplie, à ce que mention en
soit faite au procès-verbal.

- N° 2604. Certitude du droit de rouvrir les débats.
2605.' Moment —' Réouverture possible jusqu'à ce que le verdict des

jurés soit intervenu : même fluand ils pjjjt commencé leur
, délibération et résolu une par^e des questions.

2606. Même encore quand, les jurés rentrés à l'audience, leur chef

s'apprête à lire leur déclaration.
2607. La déclaration du jury lue à l'audience, le droit de réouverture

expire. — Exemple et discussion d'un arrêt.
2608. Par qui la réouverture est ordonnée? —S'il n'y a opposition,

c'est par le président.
2JSOJ9.En l'abjsenc.ede fout contentieux, la Cour pç commet pas un

excès de pouvoir en ordonnant elle-même la réouverture.
'

2610. En cas d'opposition, qui constitue une matière cbntentieuse,
un arrêt est indispensable.

3611. La réouverture des débats ,est une mesure d^ûifiative ou solli-
citée. — Souveraineté du droit du président et de la Cour.

2612. Causes de la réouverture. — Elles ne sont pas définies ^l'in-
térêt de la vérité est le seul élément à consulter. — Exem-

ples.
26^13. Quand, dans so,nrésumé, le président Ht des pièces nouvelles,

nécessité de rouvrir lés débats, si cette mesure est requise
par l'accusé ou le ministère public. —- Renvoi.

2614. Quelques mots à/échanger, ne sont '.cause à réouverture des
débats et n'en ont pas le caracjêre.

2615. Forme et constatation. — Pas de formule sacramentelle : pas
de nullité si la réouverture n'est pas déclarée et constatée,
alors ,que, en fait, elle a existé.

2616. .Convenance d'une constatation et ses formes ordinaires. —

Modèle des mentions du procès-verbal.

260A. Le droit de rouvrir les débats a $é conteste.
D'anciens criminalistes, se fondant sur ce que la loi ne
contient pas deitexte.pour le con^qder, ont nié son exis-
tence ; mais, si la loi est muette, la force même des choses

parle pour' elle. Gomment admettre, en effet, une forclu-

sion en semblable matière^? Comment supposer queda loi
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ait voulu repousser un témoin dont la déposition peut être

décisive, un document dont la lecture peut changer du
tout au tout le débat, en leur disant : Il est trop tard? —

L'opinion que je répudie était donc une erreur manifeste :
aussi les Cours d'assises comprenant bien que les formes
de la procédure criminelle ont été combinées, non pour
étouffer lajustice, mais pour enassurer le triomphe définitif,
se sont-elles empressées d'abaisser tous les obstacles de-
vant les preuves qui demandaient à se produire et de
rendre la voie libre à la vérité.

Je n'ai donc pas à disserter sur le droit lui-même:
son principe est reconnu depuis longtemps et aujourd'hui
il n'est plus permis de s'expliquer que sur son applica-
tion. C'est ce que je vais faire en recherchant : jusqu'à
quel moment il est possible de rouvrir les débats ; — par
qui cette réouverture peut être ordonnée, — pour quelles
causes, — dans quelle forme et sous quelle constatation
il s'exécute.

2605. Moment où expire le droit de rouvrir les débats.—
Ce que je viens de dire indique clairement que, relative-
ment au temps pendant lequel il peut se produire, ce
droit n'a en quelque sorte pas de limite ; en termes plus
précis, qu'il s'exerce tant que la Cour d'assises n'a pas
épuisé une partie de ses pouvoirs, c'est-à-dire tant que le
verdict du jury n'est pas intervenu. ,

On en avait douté dans l'origine, ou plutôt on avait cru
devoir décider, sous le Code de l'an iv, que, lorsque la
délibération du jury était commencée, la réouverture des
débats n'était plus possible C1); mais cette solution'a été
abandonnée, et il est de principe aujourd'hui « que les

dispositions
1
de l'art: 343, Cod; d'inst. prim.,.qui inter-

0) Gass., 12 messidor an vu (M. Dor, rapp,)* Buil$3
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disent toute communication extérieure aux jurés jusqu'au
moment où ils ont formé leur déclaration, ne doivent

s'entendre que d'une communication spontanée et volon-

taire de la part du jury, non de celle qui est nécessitée

par des circonstances dont l'appréciation appartient soit

au président de la Cour d'assises, soit à la Cour d'assises

elle-même...;» et, qu'en conséquence, la Cour peut ren-

trer en séance et rappeler les jurés à l'audience (').

Et peu importe qu'au moment où ils sont ainsi rappelés,
les jurés aient, ou non, commencé leur délibération, ré-

solu, ou non, une partie des questions. Si l'arrêt de 1856 a
fait état, en fait, de cette circonstance, l'arrêt de 1858 ne

s'en est pas préoccupé, et il pose en thèse de droit absolu,
la règle que, tant que la délibération n'est pas arrivée à
son terme, les débats peuvent être rouverts (2).

2606. Pour donner à cette règle sa véritable portée, il

faut faire un pas de plus ; il faut supposer que les jurés
ont terminé leur délibération ; que, rentrés à l'audience,
ils ont repris leurs places et que leur chef, debout et la
main sur le coeur, se dispose à lire leur déclaration. Est-il

trop tard à ce moment? Non. La déclaration n'appartient
encore qu'aux jurés et nul doute que si, avant d'en enten-
dre la lecture, le besoin d'un nouveau débat se faisait

sentir, le président, ou la Cour, n'eût le pouvoir de l'or-
donner.

2607. Mais c'est là la limite extrême. Si les choses
ont été poussées plus avant, si le verdict a été lu, le jury
a consommé son pouvoir, irrévocablement accompli son
oeuvre et proclamé, dans la sphère de ses attributions, la

<-»>Rej., 26 décembre 1856 (M. Lesérurier, rapp.), BullMO ; — Cass.,
16 juin 1820, — intérêt de la loi, — (M. Busschop, rapp.), l?uM.242;—
12 février 1858 (M. Rives, rapp.), Bull.8S.

<2>Rej.4 4 janvier 1836 (M. Vincens-Saint-Laurent, rapp.), Bull.L
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chose définitivement jugée. Plus de possibilitéi à- ce mo-

ment, de prétendre au droit de rouvrir les débats ; la

chose jugée s'élève contre ce droit maintenant expiré;
comme une barrière insurmontable W.

Une Cour d'assises en avait perisé autrement; après la

lecture de la déclaration du jury, elle avait cru pouvoir
annuler l'ordoiînance de elôture des débats- et autoriser

leur réouverture; pour donner au président la faculté de

poser une question d'excuse qu'il avait omise ; mais, sur

un pourvoi formé darts l'intérêt de la loi; sa décision a été

eassée par l'arrêt du 16 juin 1820 que je viens de noter.

Cet arrêt, que je ne transcris pas à cause des longs
développements dans lesquels il est entré, est très-curieux

à consulter: Il expose la doc'trine avec une grande force
et donne ad droit de rouvrir les débats une latitude

presque infinie. Il 'concède, "en effet, qu'un cas JJelit se

présenter où cette latitude devra s'étendre même au delà
de la lecture du verdict et jusqu'au moment où la Cour

d'aêsisesi par son jugement, se sera absolument dessaisie
àe l'affaire. Gb éas serait celui ?coù il serait découvert

quelque nouveau fait, qui n'eût pas été connu dans les
débats et qui, néanmoins, paraîtrait de-nature à devoir
exercer île l'influence sur la preuve des. faits de l'accu-
sation ou sur la pëirië qu'ils doivent faire encourir » : —•

Cette concession ne s'éloigne-t-elle pas des vrais principes?
En présence des règles organiques de notre juridiction
de grand criminel; de là division des pouvoirs qu'elles
établissent entre le'jury et les Cours* de l'indépendance

(!) Je réserve, bien entendu, le cas où, la déclaration du jury étant
incomplète, irrégulière ou obscure, la Cour d'assisesrenvoie le jury dans
la chambre de sèâ'délibérations'. Dans 'ce cas;comme la première déclara-
tion n'est acquise 'à personne qu'elle peut' fetfè modifiée; en tout où en

partie, on se retrouve placé daht la ïnême situation 1
qu'avant la iïectùre

et soumis à la même réglé.



| 3.—RÉOUVERTURE DES DÉBATS.—N° 2608. 23

de ces deux pouvoirs entre eux, décider que, lorsque le

jury a épuisé les siens, la Qour peut remettre en question

l'usage .qu'il en a fait, c'est, peut-être, s'élever contre le

grand principe de l'irrévocabilité des décisions judi-
ciaires., et, cependant, cette hardiesse ne me déplaît pas
ici. L'arrêt prévoit une situation tout exceptionnelle •; se

mettant en face d'une révélation inattendue, dont l'in-
fluence sur l'imputabilité du crime, ou sur la pénalité^

peut être déterminante, il prend sans doute moins de

souci de la logique que de la vérité et de la justice : est-ce
un tort? J'hésite à le dire et je consens même à faire
comme lui et à admettre l'exception qu'il propose, mais
à la condition que la règle n'en souffrira pas et qu'il res-
tera bien convenu quej cette exception une fois faite, le
droit de rouvrir les débats expirera au moment où la

déclaration du jury aura été lue en audience publique.
2608. Par qui est ordonnée la réouverture dés débats.—

Comme on le sait> c'est le président qui prononce la clô-
ture des débats. Il semble donc tout naturel qu'il ait aussi
le droit de les rouvrir. On a, pourtant, soutenu le con-

traire; mais la jurisprudence a répondu « qu'aux termes de
l'art. 335, la clôture des débats est ordonnée par le pré-
sident; qu'il suit de cette disposition, combinée avec la

disposition de Yart. 26'8, qu'à lui appartient le droit
de reprendre, par une nouvelle ordonnance, l'ordonnance
de clôture émanée de lui; au cas où la réouverture des
débats lui paraît utile à la manifestation de la vérité, et
s'il n'y a, à cette ouverture, opposition ni de la part du
ministère public, ni'de la part de l'accusé; que cette oppo-
sition seule crée une matière contentieuse nécessitant
i'intervention de la Cour..... » (*)»

W Rej., 27,août 1852 (à mon rapport), BullMb ; *—Conformes : Rej.,
10 janvier 1833 (M. Rives, rapp.), PaU833.25; D,r.34.1,434; —
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2609. Toutefois, il ne faudrait pas conclure de cette

jurisprudence que si, en l'absence de tout contentieux, la

Cour d'assises rendait elle-même l'ordonnance de réou-

verture, elle commettrait un excès de pouvoir. Comme le

président n'agit pas en vertu du pouvoir discrétionnaire,

qu'il agit-en conséquence de la prescription de la loi aux

termes de laquelle il a prononcé la clôture des débats, il

peut, — ainsi que je l'ai dit en traitant du pouvoir discré-

tionnaire (n° 2353), — il peut, dis-je, provoquer le con-

cours de ses assesseurs et procéder avec eux P).
2610. Il le doit, d'ailleurs, si la mesure donne lieu à

une véritable contestation, si, par exemple, « il y a oppo-
sition, de la part de l'accusé, à ce que le président
rouvre les débats qu'il avait déclarés fermés ; cette oppo-
sition forme une matière contentieuse sur laquelle il est
du devoir de la Cour d'assises de prononcer; si elle dit

qu'il est hors de ses attributions de statuer sur les conclu-
sions prises, à cet égard, par l'accusé, et qu'il n'y a lieu à

délibérer, elle contrevient aux dispositions de l'art. 408,

|2 du Code d'instr. criminelle et méconnaît sa compé-
tence » (2).

27 mars 1834 (M. Dehaussy, rapp.), BullM3; — 19 avril 1838 (M. Gil-
bert de Voisins, rapp:),'Bu/Z.147; — 26 août 1841 (M. Rocher, rapp.),
D.p.41.1.435; —12 février 1858 (M. Rives, rapp.), cité sous le n»2605;
— 28 juillet 1864 (M. Du Bodan, rapp.), Bull.363; — 2 janvier 1868

(M. Zangiaconi, rapp.), Gaz. des Trib. du 3 janvier 1868;
W Rej.;'8 novembre 1832 (M. Thil, rapp.), BuM.618; — 20 mai 1837

(M. Choppin, rapp.), S.-V.37.1.653.
(2) Cass., 30 août 1817 (M. Aumont, rapp.), Bull.ZU; —28 avril

1820 (même.rapp.), JBWZ/.168;— 22 juillet 1829.
Je rappelle ici qu'il n'y a de contentieux, exigeant l'intervention de la

Cour, que lorsqu'elle est saisie par des réquisitions du ministère public
ou par des conclusions des parties. Ainsi, dans une affaire où le Conseil

avait, sans conclure, demandé la réouverture des débats et où le prési-
dent avait passé outre sansfaire rendre arrêt, le pourvoi a été rejeté : —

3 février 1853 (M. de Glos, rapp.), Bull.lA.'
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2611. Du reste, l'exercice de ce pouvoir peut avoir

lieu d'office, comme il peut être provoqué. Que l'on con-

sulte les nombreux précédents' intervenus sur la matière

et l'on verra que, si la réouverture des débats est, le plus
souvent, un acte d'initiative, parfois elle est sollicitée par
l'un de ceux qui, à des titres divers, ont une part aux dé-

bats, accusé, conseil, procureur général, partie civile, ju-
rés, témoins ; mais,—je répète mon expression,—ils la sol-

licitent, tandis que le président et la Cour sont investis, et

seuls, du droit de décider et, qu'appréciant souveraine-
ment l'utilité de la mesure, ils la repoussent ou l'ordonnent.

2612. Causes qui peuvent déterminer la réouverture des

débats. — Ces causes ne pouvaient être définies. Variables

comme les espèces, elles naissent presque toujours de

l'imprévu. De là, la nécessité de s'en remettre, d'ordi-

naire, à la prudence du juge qui n'a à prendre conseil

que d'un intérêt, celui de la vérité. — Toutes les fois

qu'il croira faciliter ainsi sa manifestation, il s'empres-
sera de rouvrir les débats ; il maintiendra, au contraire,
leur clôture, s'il pense que, en les rouvrant, il les allan-

guit sans les éclairer.

Il les rouvrira; par exemple, si un ^témoin important
n'arrive à l'audience qu'après l'ordonnance de clôture C1);

Si, pendant le résumé, un des témoins entendus croit
avoir été mal compris et juge utile de compléter ou de
rectifier sa déposition (2);

S'il paraît nécessaire de provoquer certains témoins à.

expliquer plus catégoriquement la leur (3);

(*) Rej., 2 février 1844 (M. Romiguières, rapp.), Gaz. des Trib. du
3 février 1844; — 6 octobre 1853 (M. Isambert, rapp.), Bull.Sli.

(2) Rej., 19 avril 1838 (M. Gilbert de Voisins, rapp.), cité sous le
n°2608. ' <

<3) Rej., 27 mars 1834 (M. D'ehaûssy, rtfpp.),cité'sousile n» 2608; —

26 juillet 1835; —^1 août 1837. > .i -
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S'il paraît également nécessaire, dans une affaire suivie
avec le concours d'un interprète, de faire interpréter cer-
taines parties du débat qu'on a laissé s'accomplir sans
son intervention (*); ;

Si, l'accusé réelamant, au moment de la lecture des

questions, la position d'une question d'excuse, il paraît
indispensable d'en vérifier, au contrôle d'un nouveau

débat, le plus ou moins de réalité (2);
Si le président s aperçoit, pendant la délibération du

jury, qu'il a commis une erreur dans la rédaction des

questions (3);
S'il se rappelle, après avoir prononcé la clôture des

débats, qu'ayant examiné les accusés séparément les uns
des autres, il a repris la suite aes débats généraux, sans
les instruire dé ce qui avait été dit et fait en leur ab-
sence (4);

Si, dans, son résumé, il a eru devoir donner lecture de
nouvelles pièces (s)..

C'est là mon dernier exemple; mais j'ai à m'y arrêter

incidemment pour poser une question à laquelle il a donné
lieu plusieurs fois.

2613. Lorsque; en résumant l'affaire, le président lit
dès pièces nouvelles ou signale de nouveaux faits et qu'à
la Suite il rouvre les débats pour les livrer à la discussion
contradictoire' des parties, tout est incontestablement à
l'abri de critique; mais si, poursuivant Sa marche, il ne
rouvfe pas les débats, qu'advient-il?

Le moment serait IGÎ de traiter cette difficulté; cepen-

»> Rej.j 6 septembre 1849. . .
W Rej., 8 novembre 1832 (Mt. Thil, rapp.), cité sous lé nf 2609»
<3>Rej., 26 décembre 1856 (M. Le'sérùri'er, rapp.), cité sous le n» 2605.
<*) Rej., 10.janvier;1833 (BLRives, rapp.), cité sous le n° ,2608.-
<«) Rej., 27 mars 1834 (M. Dehâussy, rapp.), Ibidem.
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danfy pour éviter les redites* j'en ajourne l'examen au

chapitre suivant, n°s 2632 et suiv*

2614; Notons-, en passant? que s'il s'agit uniquement
de quelques mots à échanger, ce n'est, à vrai dire, ni une

cause à réouverture des débats, ni une circonstance pré-
sentant le Caractère de cette mesure.—Est modus in rébus.
— Ainsi jugé dans Une espèce où, sur une observation

de l'accusé touchant à la position des questions, « le pré-
sident avait fait rappeler deUx témoins pour leur deman-

der une explication relative à cette observation (*).-»

2615. Forme (*) et constatation de la réouverture des

débats. — Rien n'est sacrarheritel à cet égards et cela se

comprend, aussi bien pour la réouverture des débats que

pour leur suspension, leur reprise, leur clôture. Qu'im-'
porte* en effet, que le président oublie de dire que l'or-

donnance de clôture est rapportée? Qu'importe même qu'il
oublie de dire : leS débats sont rouverts; si; de fait; il les

rouvre et si tout ce qui s'y passe de nouveau s'accomplit
aveè une entière régularité? Supposons; par exemplej

qu'après le résumé un témoin défaillant se présente ; que
le président l'entende en se conformant scrupuleusement
à toutes les prescriptions des art. 317; 319 et 320; que}
le témoignage reçu; la discussion du procès recommence
entre toutes l'es parties en cause ; que l'accusé ait la par
rôle le dernier*; qu'enfin, le président fasse un nouveau

résumé, est-ce qu'il sera possible de trouver un grief sé-
rieux dans l'oubli de quelques mots de pure forme; dont
l'action a été nulle et l'innocuité complète?

<V Au nombre des questions de forme auxquelles JJèift'donner lieu l'or-
donnance de réouverture des débats, s'élève celle de savoir si cette ordon-
nancé peûi être rendue à huis clos. Je ne touche pas ici à cette question,
la réservant pouf le moment où, nous trouvant en présence du.huis clos,
nous rechercherons quelles sont les conditions légales de cette exception
au grand principe de la publicité.
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Quelques auteurs croient cependant à la gravité de ce

grief. Ils accordent bien que l'annulation de l'ordonnance
de clôture des débats est inutile si le président proclame

expressément leur réouverture, parce que cette dernière
ordonnance implique nécessairement l'annulation de la'

première ; mais ils soutiennent que, sans cela, la pre-
mière conserve sa force, parce qu'une ordonnance ne
saurait être anéantie légalement par les fnits accomplis en"
contradiction à ses prescriptions. Je n'hésite pas à dire

qu'ils se trompent; qu'ils attribuent à une question de
forme une importance qu'on refuse à des questions de ce

genre, toutes les fois que la forme omise ou violée n'est [
ni substantielle, ni prescrite à peine de nullité ; que, dès i

lors, la difficulté se concentre dans le point de savoir si [
un droit a été compromis, si un intérêt a été lésé ; et que, >

dans l'hypothèse donnée, il est impossible de réclamer au '

nom d'un intérêt lésé ou d'un droit méconnu. :

2616. Il n'y a donc ici, — je le répète, — ni forme,
ni formule sacramentelle ; mais ce n'est pas une raison

pour les présidents' de se dispenser de celles qui sont
constamment suivies. Leur exécution offre un avantage
pareil à celui que j'ai déjà signalé pour l'ordonnance de •

clôture des débats, l'avantage d'appeler plus vivement Fat- -

tention sur les nouveaux détails dans lesquels on va s'en-

gager. 11 est donc désirable, à mes yeux, que, lorsque les

présidents veulent rouvrir les débats, ils annulent l'or-
donnance de clôture et disent : Les débats sont rouverts.
— A la suite, le procès-verbal mentionnera en ces ter- [
mes et la première clôture des débats, et leur réouverture,
et leur clôture définitive :

M., le président a prononcé que les débats étaient terminés. Il a com-
mencé le résumé de l'affaire; mais, à cet instant, un juré a demandé à'
faire une question qu'il jugeait importante (1) : cette demande nécessi-

d> Bien entendu que cet incident est ici eoe'cmpli causé,. {
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tant la réouverture des débats, M. le président a annulé la clôture des

débats qu'il avait ordonnée et les a déclarés rouverts.

Après qu'il a été satisfait à la question du juré, M. le président a

demandé à la partie civile, à M. l'avocat général, aux accusés et à leurs

conseils, s'ils avaient quelque chose à ajouter ou à dire ; chacun d'eux a

été entendu et les accusés ont eu la parole les derniers.

M. le président a prononcé de nouveau que les débats étaient terminés.

11a résumé l'affaire... '

CHAPITRE YII.

RÉSUMÉ BU PRÉSIDENT DES ASSISES <•>,

N" 2617. Observation générale.
2618. Art. 336, § 1 et 2, du Code d'inst. crim. — Division du cha-

pitre.

2617. Les plaidoiries,sont terminées; personne ne
demandant plus la parole, la clôture des débats est pro-
noncée. A ce moment, dans tous les tribunaux, s'ouvre
la délibération que doit suivre le jugement. En Cour

d'assises, un acte spécial précède cette délibération, des-
tiné à la préparer et à la faciliter : c'est le résumé du

président; acte souvent attaqué, comme une superfétation,
même comme un danger; toujours maintenu ; justifié par
les nécessités de la procédure des jurés, par les motifs de
sa création'. En parlant du résumé, je toucherai à la théorie
et à l'histoire, tout en laissant le pas à la loi, à la juris-
prudence et aux traditions de la pratique.

(1> Ce chapitre est l'oeuvre personnelle de M. Ch. Berriat-Saint-Prix,
conseiller à la Cour impériale de Paris. Ce magistrat, si versé dans la
science du droit criminel, a bien voulu, en outre, me remettre des notes

sur lesquelles j'ai rédigé les parties des chapitres n et iv relatives à l'in-

terprète, aux expertises, aux transports et vérifications extérieures, —

voir tome :i, pages"187 à 239, 619 à 691. Ch. N.
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2618. Le Code d'instruction-priminelle porte :

Art- ,336, § 1 et 2. « Le président résumera l'ajfairp.
« Il fera remarquer aux jurés les principales preuves

pour ou C1)contre l'accusé. »

Ce texte, parfaitement clair, a, par son extrême conci-

sion, donné lieu à des décisions, à des observations multi-

pliées. Pour en donner un commentaire méthodique et

fidèle, je divise mon examen en cinq paragraphes :

§ 1er. Origine, pbjet, importance du résumé ;

| 2. Sa place dans la procédure orale;
| 3. Par qui il est fait;

§ 4. Son contenu;
• | 5. Sa forme et sa formule.

§ 1er. — Origine, objet, importance du rfoumé.

N° 2619. Origine du résumé.

2620. Son objet et son utilité. •

2621. Son importance. Formalité substantielle, il est prescrit à peine
de nullité v

2622. JSuliité si le procè^-verba^l ge mentionna pas qu'il a $té pro-

noncé,.
'

264$. I/origine du résumé est celle de. l'organisation

judiciaire et de la procédure .criminelle actuelles £ c/estrà,-
dire la substitution^ par l'Assemblée constituante, du jury
,et de la procédure .orajle et publique aux juges des bail-p •

liages ,et des parlements et à l'instr^G^on ^crite et secrète,
établie sous François Jer, en ^,5.39, maintenue, en |670?
sous Louis XIV. Le décret ,çhi 1,6 septembre 1791, .où

cette grande rénovation fut consacrée, édicté ainsi le ré-

sumé :
Tit. TIJ, art. 19,. ^ Lç président r^u^ner^ l'affaire, fera

w Cet ou(m'a .toujours paru3une faute d'impr^iiojQ,; js çrojs qu'il %at
ire et comme dans le décret du 16 sept. 1791, tèt dans Je Code .de .bru-

maire an iv, cités plus bas.
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remarquer aux jurés les'principales preuves pour et contre

l'accusé. j>
Le Code de brumaire, an iv, oeuvre de Merlin, ajouta

quelques mots à ce texte. : Art. 372. « Le président du

tribunal fait un résumé de l'affaire, et la réduit à ses

points les plus simples; il fait remarquer aux jurés Jes

principales preuves pour et contre l'accusé. »

Le Codp d'instruction criminelle a reproduit les termes

du décret de 1791 :
Art. 336. « Le président résumera l'affaire* etc. »

Le résumé de notre temps n'est donc que celui de 1791.

A mes yeux cet acte était le complément obligé de notre

nouvelle procédure, empruntée, en partie, à l'Angleterre.
On s'en convainc en rapprochant l'ensemble des tribu-

naux et de la procédure du grand eriminel anciens de

ceux que la Constituante mit à leur place.
En effet, avant eette assemblée et les projets d'Adrien

DuportC1), devenus bientôt les célèbres décrets de 4^91,

qu'est-ce qui existait, au grand criminel, comme juges et

comme procédure?-
Les juges étaient, en premier ressort, les bailliages et,

en dernier ressort, les tournelles des parlements, tous

siégeant à huis clos; sans ministère publie, sans défen-

seurs*;
Pour toute procédure ils avaient :
Le rapport de l'un de Messieurs, fait sur l'information

secrète du lieutenant criminel ;
'Les conclusions écrites et non motivées du ministère

public ;

L'interrogatoire de l'accusé, amené après le rapport, et

placé sur la sellette;

f1' Conseiller au parlement de Paris, 38 chambre des enquêtes; député
de la noblesse, pour Pans, aux États généraux.
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Le jugement et l'arrêt n'étaient pas prononcés au con-

damné; le greffier allait, dans la prison, lui en donner

lecture, ouïe à genoux.
Ainsi, pas de témoins, pas de débat, pas d'accusation,

pas de défense, pas de publicité, rien de ce que nous avons

aujourd'hui. Aucun intermédiaire entre l'accusé et ses

juges, aucune cause d'émotion pour ces derniers C1).
A la place de cette organisation et de cette procédure

qui rappellent l'inquisition, Duport établit :
Le tribunal criminel, pourvu de deux officiers du mi-

nistère public ;
Le jury, unique et souverain juge du fait; d'une com-

position essentiellement variable et mobile ;

Duport ouvrit les portes à la publicité la plus large;
Appela les témoins à l'audience;
Introduisit la liberté de discussion, laissant les amis et

conseils de l'accusé parler les derniers (2).

2620. Au milieu de tous ces salutaires avantages se
trouvait un danger véritable, facile à prévoir. Ce danger,
c'était l'impression que produit nécessairement sur des

juges sans expérience, tels que la plupart des jurés, un
avocat éminent, secondé ,par les émotions de l'audience,

par l'influence magnétique d'un public nombreux. Si

Duport eût laissé le jury délibérer sous une telle impres-
sion, presque partout, presque'toujours l'accusation eût
succombé. 11fallait un contre-poids. Tel fut, tel est en-
core l'objet du résumé (un des emprunts,faits, par Duport,
à l'Angleterre); destiné à faire entendre la froide raison, à
calmer les esprits, à raffermir les consciences ; voilà pour-

W V. pour les détails, M. Ch. Berriat-Saint-Prix, Des tribunaux et de
la procédure du grand criminel au XVIIIe siècle, 1859, in-8.

(2) Décret du 16 septembre 1791, 2° partie, lit. II, XI et VII, art. 5,

7, I?.
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quoi le résumé a été établi; dès 1791 (*), et pourquoi il a

été constamment maintenu, résistant aux attaques et aux

critiques, traversant les nombreuses et récentes modifica-r

tions apposées au Code d'instruction criminelle.

2621. ,Ceque je viens de dire du résumé, quant à son

origine et à son objet, indique, tout ensemble, son impor-
tance. Pour moi, après l'interrogatoire de l'accusé,, c'est

l'acte le plus en relief d'une, affaire ; celui qui peut avoir le

plus d'influence sur la décision du jury en lui présentant
les difficultés à résoudre sous leur véritable jour, réduites à

leurs éléments les plus simples, à leurs conséquences les

plus logiques et les plus modérées. Aussi la jurisprudence
a-t-elle maintenu avec énergie les exigences de la loi à cet

égard. Pour la Cour de cassation, le résumé est une for-
malité substantielle et dont l'absence emporte nullité, et
la Cour décide'constamment :

Que, d'après l'art. 336 du Gode, le résumé, présentant
aux jurés les principales preuves pour ou contre l'accusé,
est le complément dé la défense et de l'accusation ;

Qu'il fait donc partie des moyens de défense que la loi
accorde aux accusés ; *

Que l'omission d'un moyen de défense ordonné par la

loi, produit une nullité radicale et substantielle (2);
Et ce n'est pas, de la part du président, résumer l'af-

faire, que' de se contenter, à raison de son état de souf-

france, d'inviter les jurés à rappeler dans leur souvenir,
les impressions qu'avaient produites sur eux les moyens
de l'accusation et ceux de la défense ; de la sorte ce ma-

gistrat, .n'avait pas satisfait à l'obligation de l'art. 336, et

<»H 6M, 2° part!, tit- Vît, art. 19.
<2>Cass.,'18 décembre 1823 (M. Gaillard, rapp.), BulUM; — 8 jan-

vier 1836 (M', de'Ricard, rapp.), Bull.8 ; — 22 décembre 1843 (M. Brièr'e-

Valigny, rapp".), Bull.538 ; — 24 juin 1847 (M. de Saint-Marc, rapp.),
BuM.238.

" ' " ' ' ,•..-,-

iv.
~

3
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' '

cîr. vïî.-^WESi#É feu MËSIÔENTDÈSASSISES:
'

rfmpôSsibîlité dah's laquelle' il'fe'etâit trouvé M
justifiant

pa§ ùMOmissïon aussi gïâvé, là cassation dé" l'arrêt fut

prôn'oricée l1): " ' ' '-'•-'

2622: A plus fôr'té râisôri; lôrsqUe lé prôcèS-vër'ba<lde
là 'séàheë lie fait paS' meiitioii du réSUméj cdmme toute

Iftfniàlitë; non 'constatée''régïilièrêméiit; eêt ténsée avoir
été omise, laeassâtibn des débats et d'é l'ârret-ëst l'inévi-
table trônsé'quencè de cette grave omission; ^'"t* le f 8 M.
lafiri; n° 2641;

'
.',.,.., „ ; ,

§ 2i — Plaie dû résumé dans IU procédure <ôrfktè.

N? 2623».Le président procède ftu résumé lorsque.l'instruction est ter-
minée. ...

'
'
2621. Le rêsiiiifé *ëStS'aiten1

public "aïdré inêniê 'que les 'débatsîuit eu
- - '

lieïi â'huis clos. > ' '

2625. Exception, par exemple, pour causede désordres et de tumulte.

2623. Le résumé suit les débats, ordinairement clos

par les plaidoiries-, et il leur est extrinsèque (2). C'est

d'après, la, loi et la- jurisprudence, un .acte, sui generis,
distinct/séparé. Le président ne peut ,y procéder que
lorsque l'instruction à l'audience est entièrement achevée,

y compris les incidents qui s'y rattachent. De là plusieurs

tif •&&;-; l'octobre tèàl '|Mi ftocher, r'app3.);'ÈulU%\ '-^Daris lés
Cours .âtaises de l'Algérie le président résume 'égalementl'affaire; mais
l'omission de cette formalité ou.de,sa constatation n'a pas le mêjmejrésul-
tat; le résumé du président dans les Cours d'assises déjà métropole, a

polir'objet l'instruction desjurés, è't les Cours d'assisesdel'Aljjér'iê Siègent
sans-jury. Là, le jésumé se lie à la délibération de là Cour et peut seièon-
fendre avec cette délibération, sans quej'accusé soit privé d'une garantie
essentielle à sa défense. Rej., 6 mars 1856,, (M. Caussin de Pereeval,
rapp.), Buli.im;— 12 juin 1856 (M. F. Eê\ie',Ta^:f,'Mull.3ÈQ.

-

'à) Cass., 2iavfil;18âÛ(M. Giraud, râpp.), Buïl'ibi; — 3X)àSut'lSSâ

(M. Aumont, ràpp\),'2?«|.34-£; -f-19 décembre'18'22^2 arrêts (MM.tîâil-î
lard et Choppln, rapp.fc ÈuU33i; — 26 mai 18âi (M. Rives, rapp.}, Bull.
213 ; — 22 juin 1839 (M. Dehaussy, rapp.), Bull.310.

s'



I 2.— pilâltfu RÉSUMÉ&kmtk pfiodrO'ÉALË.^N 02625. §B

cônléquëtifeës' dbhcerrikflt là publicité'
'et M. cômmùnieitïôn

dc"eë disé'oùrS 1 tôù'chbhs d'kbôW >âiiu|premier' point.''
2624. Les ddbàtë terminée;' il faut,- avàhttdut, s'ils ont

éil ïieuà htii's clos, rétablir là publicité
'
dé là séance. Le

-président' doit dôiié faire Ôùvfif lés-portés' avant'de cbnî-
méû'ôér sbnVêsuinés'pëu de prihéi|3e's"sôbt âu'ssî*bértairi'é
et aussi juridiques \ *b'ést l'application de là Vèglè fonda-

ménfâië"étàblîè, 'étî 1790; pâf là loi' dû 24 ràôut,' tit:II,
aft. 14 et 15,'produite par Une foulé de textes (*).' Là"
dôMsôn se rép^rlefà âtt- livré VlH où* là publicité et lé
hUi^ elos^ôn'lspébialéhient'tfaltég.

' "

Auési là Cour de cassation, se fondant Sur bes textes,
a-t-elle constamment prononcé l'annulation dés débâts' et
de l'àrrèt, lorsque le résumé du président n'avait'jtes été

prdhbnbé publiquement,- soit que lé probès'-vèrbal dé là
séatice riieiitibnnât formellement, à l'égard de cet aétè,
la continuation du huis cloS (2),

'
sôit que le rétablissement

de là publicité de Tâùdiencë y eût été*simplement omié!(3).
2625. Il ne pourrait être dérogé a be principe absolu

qUé si l'ordre et le silence dans là salle, venant â! f être

gravement- troublés pendant le résumé, le président' sg

voyait dans la nécessité d'ordonner/l'expulsion d'une

partie dë's Spectateurs et là ferhletùré dès portes dé l'au-

- ti)-Dédret du 16 septembre 1791 s tit. VII, art. 1er; Code de brumaire
an,iv, art. 339; Code d'instruction criminelle,, art. 309; Loi dp 20 avril

18Î0; art. 7';',Cnarte de 1814, art. 64; de 183*0, art. 55j'Constitution de

18!48, art. 8*1.
' ' " '

d\ Les quatre premiers arrêté de riôtê sôtls le n° précédent, et en outre:

Cass., 30 septembre 1824 (M. Ollivier, rapp.), Bull.380; — 30 mars 1837

(M. Dehaussy, rapp.), Bull AU; — 29 septembre 1859 (M. îallon,
rapp.), Bûll.3fÛ.

' ' '" ' '

<3>Cass., '^septembre 1823 (Mi'Gàiltàrd,-rapp.), £««.370; i- 26 mai'

1831JM. Rives, rapp.), BuM.213 ; - 22 juin 1839 (M. Dehaussy, rapp.),
BullMO; — 18 juin 1868 (M. Guyho, rapp.), le Droit] n° du 20 juin
1868. • - '>• • T>
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ditoire, qu'un rassemblement viendrait, en même temps,
assaillir. Cette double mesure, imposée par les circon-

stances, ne.pourrait, en ce cas, être assimilée à la privation
arbitraire de, la publicité d'une, partie de l'affaire. Ces

principes ont été consacrés, par, la Cour, sur un, pourvoi

accofmpagn^ de nombreux griefs ; ,voicila partie de l'arrêt
où la difficulté; est à la fois exposée,et» résolue :, ;
-.« Sur le neuvième moyen, tiré, de ce que; le .président

des assises a. fait retirer une partie deJ auditoire et tenir
les portes de la Cour d'assises fermées pendant son ré-

sumé, ce qui constituerait une atteinte grave.au principe
de la publicité, des débats, consacré ,par la Charte, consti-
tutionnelle ; . c , t j ; >. • , ,

« Attendu que le procèsTverbal des débats constate que
le public était entré librement dans la salle ; que pendant
le résumé, l'ordre et le silence ne pouvaient être maintenus
si l'on ne faisait évapuer une partie de la salle,; que le
tumulte n'ayant pas discontinué aux'issues de, la, salle

djaudience, les portes, ont dû rester fermées depuis ce
moment et ,que l'entrée en a été défendue par, la force
armée contre la populace qui lançait des pierres contre
les portes principales du palais ; < ,

« Que les faits relevés au procès-verbal justifient suffi-
samment la nécessité des mesures que le président a

prises dans l'exercice de son pouvoir concernant la police
de l'audience ; que l'évacuation de la partie de la salle

qui avoisinait les issues* et là fermeture des portes assail-
lies par la populace ne peuvent être assimilées à une

privation arbitraire de la publicité de cette partie des
débats C1).» '
'

Tôilàpourla publicité du résumé ; il sera question plus
bas, dans le § 5, de la communication de cetacle.

d) Rej., 30 mai 1839 (M. Isambert, rapp.), Bull.im.
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| 3. — Par qui le résumé est fait.

N° 2626. Le résumé ne peut être fait que par le président : son pouvoir
est incommunicable,

2627. Le résumé ne peut être l'objet d'aucune controverse.

2628. La Cour d'assises ne peut s'ingérer dans la manière dont le

résumé est présenté.
2629. Réserve du cas où le président produit des faits nouveaux ou

des pièces nouvelles.

2626. Le résumé est fait par le président, et par lé

président seul. C'est une attribution personnelle, qui
dérive de deux pouvoirs non moins personnels, la direc-

tion des débats, le pouvoir discrétionnaire ; dès lors, c'est

un pouvoir incommunicable.

Toutefois, si le président est indisposé, il peut faire

lire, par un de ses assesseurs, le résumé qu'il a lui-même

préparé (*).
2627. De ce principe que le président exerce un pou-

voir propre et incommunicable, qu'il remplit une forma-
lité extrinsèque aux débats, il suit que le résumé ne peut
donner lieu à aucune controverse :

Soit, pendant que le président le prononce, par une

observation, réclamation ou réquisition venant l'inter-

rompre (2);
Soit, après que le président a terminé, par des conclu-

sions pour être admis à le critiquer (3).

Et ce principe est si ferme qu'il est de règle que, si de

semblables conclusions étaient prises, la Cour d'assises

pourrait, sans contrevenir à l'art. 408 du Code, refuser

c» Rej., 8 mai 1835, inédit.
'« Rej., 28 avril 1820 (M. Aumont, rapp.), BuM.159.
<3>Rej., 22 juin 1839 (M. Dehaussy, rapp.), Bull.3U ; — 28 mars

1845 (M. Romiguîères, rapp.), BuM.203 ;—7 août 1845 (M. de Crouzeilhes,
rapp.), Bull.M%.
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ou omettre de statuer sur des conclusions tendant à ce

qu'il fût fait mention au procès-vefbal de la manière

dont le résumé'a été fait, Uriè semblable demande ne

§6 rattachant nullement £,,l'observation çl'une formalité

ordonnée par la loi (*).

2628. DanS tous les pas, la Cour d'assises ne peut

jamais s'ingérer dans la manière, d.pri,t le r,é§umé est pré-
senté ; c'est ee qui résulte de tous les arrêts qui viennent

d'être indiqués et surtout du plus récent rendu sur un

pourvoi que l'on fondait sur.ce que le président;n'ayait
pas observé, dans son résumé, les prescriptions du~J 2 de

l'art. 33j6 du Gode. La Çour? en rejetant le pourvoi, a

considéré j, . ,
'

,
« Que le 2e | dont excipe le, demandeur en cassation,

et qui porte que le président «;fera remarque^ aux jurés
les principales preuves pour ou contre l'accusé », ne con-
tient qu'une instruction sur les éléments du rpsumé, el

qu'il en abandonne J'exé.cu,tion à la conscience de ge jna-
eistrat ;

« QueA dès.lors? jl importe peu qu^ela" Cour d'assises,
en s'ingérant, en dehors de ses attributions, dans la ma-

nière dont le président aurait usé du pouvoir discrétion-

naire dont il est investi à cet égard, ait constaté que ce

magistrat « n'a pas cru devoir faire un résumé spécial et

séparé de, la défense, dpnt til s'est borné à relever quel-

ques arguments, uniquement pour les repousser » (2).

2629. Pourtant, il existe, au profit des parties, un

droit concernant le résumé : c'ept celui auquel lé président
peut donner ouverture en présentant, dans cet à*cte, des

faits nouveaux ou des pièces nouvelles ; il en sera question
dans le 14 suivant.

W Rej., 27 ayril 1820 (affaire fille Lége(r; M. Aumont, rapp,), inédit.
(2' Rej., 18 juin 1863 (M. Nouguier, rapp.)', BullklS.

' "
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26,30. 3,9

.S 4. — Contenu du résumé. ' *
' .I'!"',",' ; '. " 'in • « - ;> ~. \

N° 2630. La loi abandonne tout à la sagacitéet à la consbieneerd'uprési-
• • ? . r > "dent/ _r<» , -, '_ <^v> ; < • ';,,.{

263;L 'Application, par Ja jurisprudence, de ce,principe. t ,
2632. Exception pour le cas.où le président présente des faits nou-

veaux ou des pièces nouvelles ; alors les débats doivent être
' 'rouverts. r ' ''• < . •

2633. Comment le président procède en ce cas.
2634. Quid,ji le président ne rouvre pas,les débats? Distinction.
2635.' Principes

'
d'équité s'imposant 'à là conscience-"du président.

> Qualités dVn boni résumé1:s1 ' ' i •- , , i-!
263,6. Le président'peut-il exprimer son opinion personnelle?

2630. Le contenu du résumé n'est qu'indiqué par'le

§ 2 de l'art. 336; texte vague et .indéterminé, écrit plutôt
à titre d'instruction que d'ordre, abandonnant TOUT à la

sagacité et à la conscience du président ; ainsi l'a tou-

jours interprété la jurisprudence (*) et, entre autres de ses

monuments, deux arrêts qui veulent être rappelés. Par le

premier, de 1850, la Cour a décidé « en droit, que le

résumé du président des assises n'est soumi§ à aucune

forme, particulière; que ,ce magistrat n'a d'autre règle,f
pour l'accomplissement de ce devoir de' so'ri office, que
sa conscience,; d'autre contrôle,' que' la publicité » (2). Le
second' arrêt consacrant les mêmes principes en a fait

l'application la plus large à une affaire dans laquelle la

Cour d'assises avait cru, à tort, pouvoir constater l'omis-

sion, par le président, de quelques-uns des moyens de la

<*>Rej., 14 décembre 1815 QH.Qllivier, rapp.). Pal.;— 18 avril 1.850
(M- d# Bpissieux,rapp.),JB«Z?.Î97;— 27 inai 1852 (M. F. Hélie, rapp.),
Bull.330 ; — 13 juin' 186l"(le même rapp. ), Bu&212 ; — 2 octobre 1862
(M. Sénéca, rapp.), G$z. des Tfib.. du, 3: ^-18 juin 1863 (M. Nouguier,
rapp.), B«M.275l

' • _„
' ' >v*° ' '

«) Arr. du 1§ ayr)l, 185^, cité e,n la npte présente.
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défense : c'est l'arrêt dé 1863, dont je viens de transcrire

la partie la plus essentielle (*).

2631. Voilà, en thèse de droit pur, les principes ; en

voici les applications.
Le président peut choisir dans les argumentations pour

et contre ; en négliger une partie, en présenter une

autre (2); signalant, par exemple,, à l'attentipn des jurés
les circonstances qui peuvent fournir la preuve de la pré-
méditation (3);

D'un autre côté, il peut et doit, si l'accusation ou la

défense ont été incomplètes, suppléer à leur insuffisance

en résumant les diverses parties du débat qu'elles ont

négligées (4);
Il peut et doit, pour rectifier les erreurs de la défense,

si elle a eu le tort de parler au jury des conséquences de

son verdict, et, par exemple, de la peine, lui en faire

connaître les conséquences exactes (8);
A l'époque où la loi faisait état de la simple majorité, il

a pu faire connaître au jury les conséquences d'une sem-

blable déclaration (°);
Il a pu dire aux jurés que s'ils admettaient l'excuse de

la provocation, la conséquence de leur verdict serait l'ac-

quittement de l'accusé C7);
Il a pu, après avoir résumé les moyens de l'accusation

et de la défense, présenter de nouveau l'affaire à un point
de vue personnel (8).

d, 2) Id. de 1863, cité au n° précédent.

(3, « Rej., 29 août 1844 (M.Bresson père, rapp.), BuîZ.430.
(5) Rej., 10 septembre \835 (M. Dehaussy, rapp.),'.BuM.424 ; — 3 avril

1837 (M. Isambert, rapp.), BullA31; — 18 avril' 1850, cité au n° pré-
cédent.

(6) Rej., 22 mars 1845 (M. Mérilhou, rapp.), BwM.175.
*m Rej., 7 août 1845, cité n" 2627.
(8) Rej., 5 octobre 1866 (M. de Gaujal, rapp.), Bull.388.
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Il a pu exprimer une opinibn personnelle en disant",

par exemple, dans une'affaire j que si la tentative crimi-

nelle n'existait pas dans la cause, elle n'existerait nulle

part (*);
Et dans une autre affaire, en donnant aux jurés l'aver-

tissement concernantles circonstances atténuantes, ajouter
que si' la culpabilité leur paraissait constante, aucun fait

de la cause ne semblait devoir eh motiver.l'admission (3).

2632. Il résulte de tout ce qui précède que le contenu
du résumé (et nous verrons bientôt"qu'il en est de même

pour sa forme et sa formule) appartient au président et ne

peut être soumis à aucun contrôle.' Un seul cas est excepté:
celui où le président, sortant du cercle des preuves dis-
cutées ou relevées dans les débats, se permettrait de pré-
senter des faits nouveaux ou des pièces'nouvelles, n'ayant
pas été produits, aux'débats ou jointes à la" procédure.
Cette production du président rend; sur ce point, la pa-
role à l'accusé, à son conseil et au ministère public. Là
raison en est qu'à l'égard de ces faits et de ces pièces, le

discours du président n'est plus le,résumé des débats,
mais se transforme en un acte auxiliaire de l'accusation ou

de la défense; l'accusé ou le ministère public sont donc
fondés à demander à être entendus sur ces faits ou sur ces

pièces et à requérir qu'à cette fin la clôture des débats soit
annulée et les débats repris sur les faits et sur les pièces
que l'accusé et le ministère public n'ont pas encore été

appelés à discuter (3).
Un arrêt très-ancien, mais qui a conservé son autorité

parce que la disposition, sur le résumé, du Code de bru-

(D Rej., 22 juin 1839, 28 mars 1845, cités n» 2627.
W L'arrêt du 28 mars 1845.
(3) Rej., 28 avril 1820 (M. Aumont, rapp.), BuK.168; — Cass., 16 juin

1820 (M. Busschop, rapp.)/flW«.242; — Rej., 27juin 1839 (M. Dehaussy,
rapp.), Bull.3\A.
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majre, alors e,nvigueur, n'a, point é,té modifiée, ,cet arrêt,

dis—je, fournit un exemple frappant de l'application de

pes,lpuables principps.. Le président du tribunal criminel
de l'Escaut avait, dans son résumé, donné lecture de let-
tres écrites, par un des accusés, à, un autre accusé, lettres

qui, paraissaient dans, la procédure pour la première fois,

ke's conseils dps,accusés ayant voulu s'opposer à cette lec-

ture, le président leur imppsa
1
silence ,sur le fpndpment

qup Igs dëba(tsétaient, terminés. Aprps le résumé, -pescon-

seils, ayant voulu répondre, aux inductions que le présir
dent avait tirées de ces,lettres, furent rappelés à l'ordre,

Ï7arrêt dp condamnation fut pass,é par le motif, entre

autres, <cqup les accusés avaient été, privés, de proposer
« lpurs moyens, dp défense pontrp dps pièçe§ qui, pour la

£ i premièrp {pis,, étaient profites à l'appui de l'accusa-

((, ÎÎPn; que, par un abus, du pouvoir discrétionnaire, le
« président ayait enlevé aux a.eeusés.le droit le plus sa^rp

% qu'ils tiennent, dp l'équité, ïiatureilp et dp la loi, celui

% dê^gdéfpndreg i% , ,

,2G>33, Lors, rdonc que, pendant le résumé, un fait

Rpu.vpp se produit, Jpprésident doit annuler son ordon-
nance de clôture des débats ; adresser les intprpellations
pu fairp les lectures néeessairps concernant ce fait nou-

veau; dpnnpr la, parple au ministère .public, à la partie
ciyile, s'jl y en a une, à l'appusé,, & spn conseil, dans tous

Jpg cas, et np reprendrp son résump,, après, une npuvelle
ordonnance de clôture, que lorsque cet incident a, été

pntièrpment vidé (2). La reprise du résumé, dans-cp cas,
tient Usu du nouveau résumé auquel le présidpnt est î§nu
lorsqu'il s'est produit un nouveau débat (5).

W) Cass., 9 fructidor an ix (M. Seignette, rapp.), Rull.^1. -r Voir

§uprà,iïos 2615 et 2616.

8) Rej.-, 27 mars 4834 (M, Dehaussy, rapp.), B^JZ.113.
<3>Cass., 16 juin 1820, cité au n° précédent."
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2634- J'ai, maintenant,,pour.épuiseç la matière, sur

çp point, à yjder une question à laquelle, la, production de

|aits nouveaux ou la lecturp-de, npuyeJlps pièces,.-par le

.président, a,donnp Meutplusieurs fois. , ,.,.,- -

,,Jusqu'après une nouvpUe production,[le président rou-

vre le débat pour.appeler la discussion .contradictoire des

parties, tout est aundeuxj-mais quid&'il ne le rouvre pas?-

., L^.jurispçuclenpe .ft.disitingué, dans ce cas*, selon que
h, réouverture a été,ou non. requise. Si la: réouverture a

pté,rpquïsp, point dp doutej.elle doik;être..oj8donnéé;.le
refus,,ou Je silence du président, en ce cas, ^fournirait* un

gripf de passation ; on en a vu les raisons dans* les arrêts

que je viens d'analyser.
.,, ^oit-il en être de mênie,rsi, ,à cet égard, personne m'a

élpvp de réclamation ? On l'a prétendu, mais la Cour de

.fassatkm. %toujours, décidé le contraire, -rw-,.« Attendu,

gisent JpsgrrptsW, qu'en principe, c?estpendant les dé-r-

Jjats que doivent êtrp produits tous les moyens de preuve
fournis au jury, afin que l'accusation et la-défense puissent
les examiner et lps disputer au besoin ; que par suite le

président de§ assises dpit éviter d'introduire, dans son

résump des documents-nouveaux qui n'auraient pas été

IQumis à,un déba^ppntradictoire ;
« Attendu, toutpfpis, que la peine de nullité n'est pas

prononcée e'n cas 4'inexécutipn de cette règle ; que le

ministère public et l'acqusé sont alors autorisés à deman-
der la parole, après,le résumé du président et à présenter
des obspryatipns, sur Jes éléments de preuve tardivement

Inypqués, et par-vpip de' ponséquence à fairp rouvrir les

<*>Rej.,, 2g avrjl 183,8 (M. Mérilhou., ,rapp.}, B^l^Q;
- 29 juillet

1853 (M. F. ïïélie, rapp.), JSuJ/.409; — surtout 3 juillet 1856 (M. Lega-
gneur-, rapp.)s Bu«.394; — 10 juillet 1863 (M. Lesérurier, rapp.),
B««.328.
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débats; mais que'si,-Comme dans l'espèce, ils se sont
abstenus de toute réclamation et ont par là implicitement
reconnu qu'ils n'avaient aucun argument à produire sur
les conséquences à tirer de la pièce lue, il en résulte que
les droits de la défense n'ont pas été compromis et qu'il
n'existe aucune ouverture à cassation.»

Du reste, cette règle, consacrée par de tels précédents,
ne soulève plus de discussion aujourd'hui, et il en a
été fait application dans une affaire au rapport de

M. Meynard de Franc. — Le procès-verbal de la séance
contenait la mention suivante : « Le président' donne
lecture d'une lettre extraite d'une procédure correction-

nelle instruite contre l'accusé Pousson, ainsi que de
la déposition faite dans la même procédure, après avoir
annoncé aux jurés et à l'accusé qu'il le faisait en vertu
de son pouvoir discrétionnaire et averti l'accusé et son
défenseur qu'il allait rouvrir le débat, sur ce point, si
cette mesure était réclamée par le ministère public ou par
la défense. » — Le procès-verbal ajoutait que, comme il

n'y avait pas eu de 'réclamation, les débats-n'avaient pas
été rouverts, et que l'affaire avait suivi son cours. Etait-ce

régulier? Sans aucun doute : aussi c'est par un' arrêt de

rejet pur et simple quela chambre criminelle a fait droit,
sur l'observation d'office de son rapporteur W.

Ceci dit, et me résumant d'un mot, je pose en règle
que l'introduction par le président, dans son résumé, de

pièces ou de faits nouveaux est une cause toujours facul-

, tative et parfois nécessaire de la réouverture des débats.

2635. Principes d'équité. Les règles consacrées par la

jurisprudence n'imposent, on le voit, aucune entrave, au-
cune limite au président pour son résumé ; les faits nou-

veaux, les nouvelles pièces exceptés, il est complètement

<•>15 décembre 1864, — affaire Pousson, inédit.
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libre relativement aux preuves à rappeler, aux consé-

quences à déduire, aux appréciations à présenter. Sur tout

cela, s,on,guide unique est saconscience, son seul contrôle,

lapublicité. Est-ce à dire, pourtant, qu'uivtel acte, revêtu

d'une si grande autorité, soit absolument livré à la person-
nalité de son auteur? Evidemment il y a des principes
à suivre, malgré le silence du législateur, et ces principes,
suivant moi, ne sont pas très-rdifficiles à formuler.

Le président sera toujours concis,' exact, clair, utile,

simple, loyal, ferme,* humain. L'étendue, la couleur, lès

éléments de son discours lui seront inspirés par la nature

de l'affaire, la physionomie des débats, <l'attitude des

jurés, sous l'influence magistrale de ce passage de l'in-
struction du 29 septembre 1791 : « Le résumé est destiné
à éclairer le jury, à fixer son attention, à guider' son juge-
ment requis ; il ne doit pas gêner sa liberté. » Tout est là
ce me semble.

2636. Opinion du président. Maintenant, et cette ques-
tion a été souvent débattue,' le président peut-il exprimer
une opinion sur l'affaire ? Je pense qu'il ne le doit pas,
surtout d'une manière expresse C1); l'exposé des motifs de
l'art» 336 (V. § 5, n°2639) est formel à cet égard : a Le pré-
sident* y est-il dit, doit tirer les conséquences'de chaque
partie de son exposé, sans émettre une opinion. » Pour
se conformer, à cette - règle, le président s'abstiendra,
avec le plus grand soin, de toute parole significative sur

<*) 11 en est autrement en Angleterre. « Le juge résume l'affaire. On ne
lui prescrit pas de faire en quelque sorte une, balance égale des argu-
ments de l'accusation et de ceux de la défense; son impartialité consiste
non pas à cacher son opinion personnelle sur la cause, mais à peser les
motifs qui la déterminent. Il fait conuaître sa manière de voir aux jurés
et leur donne les raisons qui, suivant lui, doivent opérer leurs^convic-
tions. » DE PLASMAN, Discours sur la justice criminelle en Angleterre,
Lyon, C. impériale, 1858, in-8.
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la culpabilité oU l&non*culpàbilité dé*l'àCPUsëJ' son sen-

timent personnel sera encore àâsez visible, au'moins-

assez facile à déduire des principales pfeutes par lui ex-

traites des débats.
'
A

Suivant un .criminaliste éminent, ce-magistrat hé doit

pas même faire entrevoir son opinion, àLe président, dit

M. F. Hélie W, n'est l'avocat ni de l'accusation ni delà

défense^ eu plutôt il est l'avocat de l'une et dé l'autre. Il

doit tenir entre ees deux intérêts une balance égale,

plaçant successivement dans chacun des plateaux les

preuves de l'une et de l'autre ; mais sans faire apercevoir
celui quiFemporte* Il n'a qu'un but, c'est la vérité, et ce

but, il doit l'atteindre^ non point en plaidant pour elle,
mais en indiquant rigoureusement et consciencieusement

tous les faits} toutes les circonstances qui peuvent la

dévoiler. Le président peut avoir une opinion, niais il ne
doit ni l'exprimer, ni même la faire entrevoir \ il est le

soutien de tous les droits, de tous les intérêts, il n'en

embrasse 'aucun ; il descendrait de là hauteur de sa fonc-

tion, s'il se jetait à droite ou à'gauche dans l'une des deux

causes qui se débattent devant lui. »

Me permettra-t-on de faire observer ici que, dans l'ap-

plication, un tel usage du symbole de la justice, de cette

balance, dans la plupart des affaires, exposée à recevoir
des poids inégaux> une telle abstention d'opinion^ ne sont

pas possibles;, lors même que le président, suivant une
méthode que je combats plus loin, consentirait à des-
cendre au rôle subalterne de simple analyste des plaidoi-
ries? Sur cette question, la doctrine la plus exacte, la plus
sincère, nié paraît celle qu'a exprimée fort nettement
Boitardft: ,

W Traité de l'instruction criminelle, t. VI11, p. 844.
(2) Leçons sur le Code d'instruction criminelle, '1839, in-8, p. 444.
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« Il est Vrai que, bïéïi qu'en général il soit à désirer" que

l'opinion' du
1

'président- ne'Se manifeste pas, 11 est cêpPii^
dant inifSôsëîblé qu'elle hè résulte pas,parfois, de l'ensem-

ble mênië du'résumé. DariS ùh grand nombre d'affaires, là

conviction sera si complète, lés préûVès, pour ou cohtfè,
seront tellement Saillantes, que lé rapprochement très-
bref qiii Sera fait dé é'és preuves- 'montrera clâifehlent au

jury dé quel avis est le président. C'est là, Saîls doùtë, uri

inconvénient du résumé ;' c'est là l'objection là plus forte

que font, contre 6e Système, lès adversaires assez,nom-
breux qu'il a rèncohtfés. fc— C'est aussi, dir'âi-je, à nloh

toûi1,un dés plUs sérieux avantages du résumé, aux yeux
de ses partisans

1déclarés.

§ 5.„— Forme et formule du Hsumé.

N° 2637. Rien de déterminé quant à la forme et à la formule du résumé :
les usages suppléent au silence de la

1
loi.

2638. Deux méthodes suivies; 1" méthode : le président fait une

simple analyse des plaidoiries; — 2e méthode i il examine

% l'affaire et l'apprécie dans son ensemble-,
1639. Discussion de ces deux méthodes : la 2e est la préférable.
2640. Inutile, si l'accusé n'entend pas lé français, de lui traduire le

' résumé par interprètei -s > .

2641. .Constatation du résumé par le procès-verbal s
2642. Mention spéciale en cas de huis clos.
2643. -Exemples des énonciatiôns à insérer dans le procès-verbal.

2637. ;Quant à la forme, à la formule du résumé, rleri
n a été détérhrihé; ni même indiqué par le Code ; comme

pour le contenu de cet acte, la loi s'en eât remisé à là èùn-
scienée du président. L'us'agë a dû suppléer au silence du

législateur 1, et, sur ce point, deux méthodes, tïès-diffê-
rentes, se sont établies à la Cour d'assises.

2638s Suivant la première; le président se contente

d'analyser les plaidoiries du ministère public et du dé-
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fenseur et de réproduire, avec clarté, avec fidélité, les <

appréciations de ces divers organes, laissant au jury le

soin de démêler la vérité au milieu de récits opposés, trop
souvent inexacts, et de se former une opinion après des t
controverses fréquemment spécieuses et même ardentes. ï

D'après la seconde méthode, se plaçant plus haut, por- ',
tant ses vues plus loin, le' président examine lui-même ]
l'affaire dans son ensemble et la résume au jury d'après j
ses impressions personnelles, rétablissant au besoin la

'

vérité dans les principes et dans les faits; indiquant au
'

jury les points litigieux et les raisons de décider.
2639. La première méthode, je le reconnais, est géné-

ralement adoptée ; il est vrai qu'elle est la plus facile et
la plus,commode. En effet, elle dégage la responsabilité
du magistrat qui la suit ; pour un tel résumé, le président
n'a point à se tracer un plan, il n'a pas davantage à se
former de l'affaire une idée qui lui soit propre; il n'a

guère plus à s'inquiéter des expressions à employer; le

fond, la forme, la couleur, tout lui est fourni par l'avocat

général, d'abord, et ensuite par le défenseur; mais aussi,

par cette méthode, à ce moment suprême, où le légis-
lateur l'a mis seul en scène, le président se trouve reculé
au second plan; réduit ,devantlejury, au rôle de simple
rapporteur des opinions contradictoirement produites.
N'est-ce pas ^descendre de la place éminente qui lui a

été'assignée à la Cour d'assises, et se dépouiller d'une

légitime et utile influence ; n'est-ce pas aussi paraître se
défier un,peu de l'intelligence, de l'attention ou de la
mémoire des jurés W?

Mais, pour achever de nous fixer, voyons ce que le

législateur a voulu; apprécions le texte et l'esprit de

u> Pourquoi donc, disait un juré, pourquoi analyser les plaidoiries ; on
vient de )es entendre?



| 5.—FORME ET FORMULE DU RÉSUMÉ.—N° 2639. 49

l'art. 336 du Code, que, pour plus de clarté, il convient

de transcrire ici, de nouveau, dans sa partie là plus essen-

tielle et puis de le rapprocher de l'art. 335.

Art. 336. Le président résumera l'affaire.

« Il fera remarquer aux jurés les principales preuves

pour ou contre l'accusé. »

En soi, cet article est capital; mais son autorité s'accroît

quand on le rapproche de l'article qui le précède. En

effet, avant de toucher au résumé, le législateur s'est

occupé des plaidoiries et il l'a fait ainsi dans l'art. 335:

Art. 335. « A la suite des dépositions des témoins,
et des dires respectifs auxquels elles auront donné lieu, la

partie civile ou son conseil et le procureur général seront

entendus et développeront les moyens qui appuient l'accu-

sation.
« L'accusé et son conseil pourront leur répondre.
« La réplique sera permise, etc. »

Qu'est-ce que c'est que ces moyens que l'on développe?
Je n'ai pas besoin de le dire ; c'est encore la discussion,
la controverse, la lutte entre les diverses parties que con-

cerne le procès; entre elles, les débats continuent jus-

qu'au résumé.

Enfin, ces développements, ces plaidoiries s'achèvent,
et le résumé du président leur succède. Ce discours ne
sera-t-il que l'analyse de ceux qui viennent d'être pro-
noncés, que la reproduction abrégée des moyens qui ont
été développés? Si telle a été l'intention du législateur,
l'art. 336 ne sera qu'un texte de renvoi, lié à l'art. 335;

reproduisant jusqu'à ses expressions ! Tout au contraire,
c'est un texte distinct, portant sur un sujet plus vaste et
en des termes différents; au lieu des développements,c'est-
à-dire des plaidoiries, c'est l'affaire ; au lieu des moyens,
ce sont les preuves.,

Évidemment, on entre dans un autre ordre d'idées
iv. A
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destiné â répondre aux nécessités, dp. la situation. Le jury
va délibérer; le président l'entretient, une dernière fois,
de l'affaire. Pour l'aider à former sa déclaration, lui pré-
sentera-t-il les hésitations, les doutes, l'obscurité? Cette

supposition n'est pas sérieuse. A ce moment suprême, la

certitude est seule utile; le président est chargé de l'indi-

quer, et p'est ce qup le législateur a brièvement, mais

énergiquement exprimé.
Reprenons maintenant l'art. 336 et pesons chacun de

ses termes.
« Le président résumera»... c'est ce magistrat, on le

sait, qui, personnellement, est chargé du résumé ; lequel
est son oeuvre, le résultat de ses observations particu-
lières.

« L'affaire »... Quoi? Les plaidoiries qui ne sont qu'une

partie de l'affaire, et où la controverse tient habituelle-

ment tant de place ; où les éléments de décision, appréciés

par des organes opposés de situation, d'habitudes, d'inté-

rêts, perdent souvent de leur caractère. L'affaire l Qe sont
et dans leur ensemble,' y compris les plaidoiries, tous les

débats, mais réduits aux points les plus essentiels, ainsi

que le prouve surabondamment le § 2 de l'article, qui
n'est que le développement du premier.

« Il (le président) fera remarquer aux jurés les prin-
cipales preuves pour ou contre l'accusé. »

Pourrait-on équivoquer sur les termes de cette instruc-
tion à la fois si concis et si clairs? Le législateur y traGe
au président sa tâche et lui impose trois obligations sub-

stantielles, savoir :

De tirer de l'affaire, pour et contre l'accusé, les faits
et les raisons qui sont des preuves ;

De réduire ces preuves à celles qui sont principales;
Enfin, de les faire remarquer aux jurés.
Le résumé, ainsi entendu, exigera un travail, parfois



§ 5,ss-IT0BME ET FORMULE DU RÉSUMÉ.—N° 2640. 51

difficile, de condensation analytique, où il est possible

que le président ne s'assimile pas toutes les appréciations
du ministère public et du défenseur. En propédant de la

sorte, ce .magistrat n'en sera pas moins dans le droit : que
s'il venait h tempérer quelque sévérité imméritée, à mettre

en lumipre quelque fait obscurci, à rétablir quelque prin-

cipe méepnnu, sprait-pe donc là s'pcarter de l'esprit de

notrp texte? Ejskpe qup le législateur aurait ypulu inter-

dire au président tou|p miséricprdp ; l'obliger à voir une

preuve,dans un fait gui n'est pas, même un indice, ou dans

un raispnneppnt oublieux de la logique, de la morale pu
de la loi? $Jais l'interprétation dp l'artt 336 que j'adopte
est commandée, j'ose le dire, par les textes et les docu-

ments rapportés plus haut et par la jurisprudencp de la

Cour suprêmp qui les a interprétés. Les textes de 1791,
de 1798, de 1808, lps arrêts anciens et récents, sur le

résumé, sont identiques ; les plaidoiries ne s'y montrent

pas; c'est de l'affairp tout entière qu'il y est question.
L'exposé des motifs du Codp achèverait ma démonstra-

tion, s'il pn était besoin. ,«Lp montent de la clôture des

débats est arrivé ; le président résume l'affaire, et remplit,
alors l'une des fonctions les plus respectables et les plus
délicates de son ministère, celle de comparer et peser les

charges et la. défense, d'en donner le tableau fidèle ; de

produire les moyens qui peuvent avoir été omis ; de pré-
ciser enfin les points sur lesquels les jurés doivent princi-
palement fixer leur attention » C1).

2640. Enfin, le résumé est prononcé ; quelle que soit
la méthode suivie, la tâche du président, à cet égard, est

achpvée; cet acte n'a point à être communiqué, même par

interprète, à un accusé qui n'entend pas le français : du

(J) Locré, Législation de la France, t.' XXV, p. 603.
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principe que le résumé est extrinsèque aux débats, la Cour [
de cassation a encore tiré la conséquence, rigoureuse,
mais exacte, que le défaut de traduction de ce discours à un .

accusé qui n'entend pas la langue française ne constitue pas
'

un grief de cassation ; le résumé n'est pas adressé à l'ac- f'
cusé et ne peut être de sa part l'objet d'aucune réponse W. |

2641. J'arrive à la constatation du résumé. C'est une 1
des mentions substantielles du procès-verbal de la séance. ;
Cet acte doit expressément constater que le président a !
résumé l'affaire. L'oubli de cette mention entraîne la nul- i
lité des débats et de tout ce qui a suivi ; [d'après la juris- |
prudence la plus constante, toute formalité non constatée |
étant censée n'avoir pas été observée (2). |

2642. Quant à la teneur de la constatation, il faut, si les \
débats ont eu lieu à huis clos, qu'on y trouve, au début, \
une mention spéciale du rétablissement de la publicité. ?

Dans plusieurs affaires, à huis clos, où le procès-verbal |
ne mentionnait pas que les portes de l'audience eussent |
été rouvertes après la clôture des débats, et avant le f
résumé du président, la cassation a été prononcée (3). J

2643. Quant au résumé, en lui-même, il suffit de dire 1

qu'il a été fait, sans énoncer comment il a été fait. Ainsi, |
satisfaction est donnée à l'art. 336 du Code par l'une des |
mentions suivantes : . |

Que le président a résumé l'affaire (*); f-

W Rej., 20 février 1844 (M. Rrière-Valigny, rapp.), BullAOO.
«> Cass., 18 décembre 1823 (M. Gaillard, rapp.), Bull.m-, —8 jan-

vier 1836 (M. de Ricard, rapp.), Bull.8; —22 décembre 1843 (M. Brière-

Valigny, rapp.), BuM.538; —24 juin 1847 (M. M. Saint-Marc, rapp.),
BuM.238. 0

(3) Cass., 18 septembre 1823 (M. Gaillard, rapp.), Bull.3~0; — 26 mai
1831 (M. Rives, rapp.), BuZJ.213; — 22juin 1839 (M. Dehaussy, rapp.),
BullMO.

M Rej., 14 décembre 1815 (M. Ollivier, rapp.), Pal. — 10 juin 1830
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Que le président a fait le résumé des débats C1);

Que le président a résumé les débats conformément à

l'art. 336 (2).

Il n'est pas nécessaire de développer une semblable

mention, et, notamment, d'y joindre « les principales

preuves pour ou contre l'accusé » que le président doit

faire remarquer aux jurés. Le 2e § de l'art. 336, on le sait,
ne contient qu'une instruction sur les éléments habituels

du résumé dont la forme est abandonnée à la conscience
du président (s); de sorte que si le réquisitoire du procu-
reur général etjt tendu à l'acquittement de l'accusé, le

président aurait pu, sans nullité, omettre dans son résumé
de rendre compte au jury de cette circonstance (4).

(M. Gaillard, rapp.), Bull.31\ ; — 18 juin 1863 (M. Nouguier, rapp.),
.BuM.275.

(») 19 avril 1844 (M. Rocher, rapp.), Gaz. des Trib. du 20; — 18 avril

1845 (M. Isambert, rapp.), Gazette du 21 ; — 29 mai 1852 (M. F. Hélie,

rapp.), Bull.33i.
<*> Rej., 3 décembre 1846 (M. Rives, rapp.), BttH.459.
«) 13 juin 1861 (M. F. Hélie, rapp.), Bw//.213elles arrêts cités,p. 52,

note 4, et, plus haut, notes 1 et 2.
<*) 3 décembre 1846, cité note 2.





LIVRE SECOND.

Qnestious, avertissements et remise des pièces
an jury*

N° 2644,Importancecapitaleet difficultédeoettematière.— Division
decelivre.

2644. Dans les procès civils, les qualités du jugeirient
posent, sous la dénomination de point de droit, la nomen-
clature des difficultés sur lesquelles les magistrats ont à
statuer. Dans les affaires criminelles, le président des as-
sises soumet aux jurés les questions de fait et d'intention

qu'ils doivent résoudre.
Ce sujet est certainement, sinon le plus important, du

moins le plus compliqué et le plus difficile de notre ou-

vrage. En effet, la position des questions n'est pas une
oeuvre de fantaisie et d'imagination ; dernier acte de l'ac-
cusation, elle la condense en style concis; il faut que
tout entière, .et sans accroissement, elle soit résumée dans
ces questions, solennelle et suprême interrogation àdres-j
sée aux jurés. Of, dans notre ordre social, les passions
Sont si violentes, et, d'ailleurs, la nature humaine est si

imparfaite et si perverse, que hoS lois pénales ne restent

jamais à l'état de lettrés mortes, et que, — désolant ta-
bleau! -M toutes les rnatièrës de nôtre Code viennent tour
à tour défiler devant les Courâ d'assises. Autant de cri-
mes, autant de formules pbur leé questions. Aussi, com-
bien, hélas ! est riche la'moisson que noué offre là juris-
prudence !
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C'est le fond qui manque le moins.
Je vais y puiser à pleines mains et, avec son concours,

je pourrai, — telle est du moins mon espérance,
— élu-

cider toutes les difficultés et prévenir bien des erreurs.

Dans les quatre chapitres qui vont suivre, j'indiquerai :

les règles générales sur les questions à poser au jury ; —

leur rédaction, leur forme matérielle et leur mode de

position ; — dans un formulaire, suivant pas à pas tous
les crimes prévus et punis par le Code pénal, je donne-

rai, sur chacun d'eux, des modèles que les présidents des
assises n'auront qu'à copier; — enfin, je m'expliquerai
sur les avertissements que le jury doit recevoir et sur les

pièces qu'il faut lui remettre.

CHAPITRE F.

RÈGLES GÉNÉRALES SUR LES QUESTIONS A POSER AU JURY.

N° 2645. Observations préliminaires. — Division du chapitre.

264S. L'art. 337, Cod. d'inst. crim., dit : « La ques-
« tion résultant de l'acte d'accusation sera posée en ces
« termes : l'accusé est-il coupable d'avoir commis tel

i « meurtre, tel vol ou tel autre crime, avec toutes les cir-
« constances comprises dans le résumé de l'accusation ? »

En décomposant cette disposition, on voit :
En premier lieu, que ces expressions : la question ré-

sultant deJ'acte d'accusation, semblent indiquer que la
source où l'on doit puiser la question gît tout entière
dans l'acte d'accusation ;

En deuxième lieu, que ces mots : est-il coupable,-sou-
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mettent à l'appréciation des jurés la moralité du fait, c'est-

à-dire l'intention qui a dominé l'accusé dans l'accomplis-!
sèment de son action ;

En troisième lieu, que , pour savoir si tel meurtre, tel

vol, ou tel autre crime a été commis , il y a nécessité ab-

solue de préciser les éléments qui constituent et caracté-

risent le crime ;
En quatrième lieu, et enfin, que ces termes : toutes les

circonstances, veulent que l'accusation soit complètement

purgée, ce qui revient à dire qu'il faut que tous les faits

qui en sont la base, deviennent l'objet des questions po-
sées au jury.

Dans les sept questions qui divisent ce chapitre je vais

successivement m'expliquer : 1° sur les attributions res-

pectives des jurés et de la Cour ; — 2° sur les questions
relatives aux faits résultant de l'acte d'accusation, ce

qui m'amène à rechercher la source réelle et la base

des questions, à parler des circonstances constitutives
du crime, des circonstances qui l'aggravent, des dé-
lits connexes et de la nécessité de purger entièrement
l'accusation ; — 3° sur les faits nouveaux ou modificatifs
résultant des débats ; — 4° sur les questions concernant
la moralité des faits et la culpabilité de l'accusé ; — 5° sur
les circonstances exclusives de la criminalité, c'est-à-dire
sur les faits justificatifs ; — 6° sur le défaut de discerne-

ment; — 7° et, enfin, sur les excuses légales.

SECTION I".

Attributions respectives des jurés et de la Cour d'assises.

N° 2646. Les assises constituées par le double concours des jurés et des

juges.
2647. Attributions respectives des jurés et des juges. — Aux jurés le

fait, aux juges le droit.
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N° 2648. Fondements de cette règle* constante aujourd'hui. f
2649. Jurisprudence ancienne à cet égard. !

2650. Jurisprudence moderne. ,

2651. Application de la règle à diverses espèces et notamment au

crime de faux.

2652". Dans la pratique, et par exception, certaines questions de droit
j.

étroitement liées au fait, peuvent être permises aux jurés, j
2653. Exemples des questions qui ne sauraient être posées au jury, ,

en matière de : Récidive, — complicité,
— banqueroute

'

frauduleuse, — concession ou corruption,
— duel, — faux, >

viol ou attentat à la pudeur. r

2*654. Exemples des questions réservées au jury, en matière de : Fonc- ;
lions de la gendarmerie,

— conspiration de vendémiaire i

an iv, — discours séditieux, — empoisonnement,
— rêvé- '-

lation de complot, — cris séditieux, — homicide par impru-

dence, —
banqueroute, — fausëe monnaie, — âgé de la vie- ,

tinié d'un attentat à la pudeur,
— circonstances d'un vol,

—
réimpression d'ouvrage condamné, — conséquences d'un

faux, -^- identité de l'accusé.

2é55. Exemples de questions de droit permises au jury, en matière

de : Qualité de l'accusé.

2ë56. Cbmpétêrtce du jury pour déclarer si l'accusé de banqueroute
a la qualité de commerçant failli, qu'il existe ou n'existe pas
de jugement déclaratif de la faillite.

2657. Comment, en la forme, est posée au jury la question sur la

bânqùeïoute.
2658.- Compétence du jury et de la CQur en matière d'attentat a la

pudeur ;

2659. Avbrtement; ,

2660. Faux;

2661. Fonctions publiques.
2662. La compétence du jury sur la qualité de l'accusé s'exerce non-

seulement au regard de la. Cour d'assises, mais aussi au

regard de la juridiction civile.

2663. En dehors de la qualité, les attributions du jury s'étendent à

la caractérisation de la nature des choses. Exemple : incen-

die de récoltes.

2664. Et°aussi à l'examen de la force des preuvos de l'accusation.

2665. Le jury ne peut se poser des questions autres que celles qui
ont été formulées par le président.

2666: De mêmej il lie petit retrancher aucune des questions à lui

soumises.
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2667. Il ne peut, non plus, changer le caractère du fait qui lui est

déféré.

2668. Lés jurés ne sont interrogés que sur le résultat de leur intime

conviction : Codséquenceè.
2669s Le Verdict des jurés est obligatoire pour la Cour d'âssisêl —

Renvoi.

2646. L'oeuvre dé la justice criminelle s'accôhiplitj Si

l'on peut S'exprimer ainsi, en partie double; lèë assises ne

sont constituées que par le concours collectif des jurés et

des juges. Là déclaration des jurés et l'arrêt de la Cour

d'assises sont les deux éléments conjoints et indispen-
sables de la solution de l'accusation. La Cour ne peut
donc, en général, procéder sans l'assistance du jUry. —

Aussi, a-t-on décidé que « dans les procès soUmis aux

jUrés,- la Cour d'assises n'est appelée à juger, avant la

formation du jury-, que tous les incidents relatifs à cette

formation ; et,- après qUe le jury est formé, et sans son as-

sistance, que les incidents de procédure étrangers au

fond et qui le laissent dans son entier. » En conséquence
la Cour riepouvait, dans une poursuite poUf délit de presse,
avant la formation du jury, prendre connaissance des

faits imputés au prévenu pour en faire la base d'Une dé-

claration d'incompétence C1).
2647. Quels sont, dans lëâ drames judiciaires, les

rôles distincts du jury et de la Cour d'assises? — Enchaî-

nés parleur cûîisciencè, que Napoléon I6r appelait le

sixième Sens (2), les jurés constatent la Matérialité des

faits et leur moralité, c'est-à-dire la culpabilité des*intérim

tiohs. —* Esclaves de la loi, les juges s'emparent dé éette

constatation Souveraine, qui M'impose à eux comnlè la

base de leur'arrêt, et là soumettent aux conséquences de
là législatiôiî "pénale.

<*> Cass., 9 août 1832 (M. Ollivier, rapp ), BullAlS.
M Sédnce dii Conseil d'État chi 8 brumaire an xfii.
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Une première règle, qu'il importe de dégager avant de

pénétrer dans les détails, est donc celle-ci : les jurés pro-
noncent sur le fait, les magistrats statuent sur le droit.

2648. On ne rencontre, dans notre Code, aucune

disposition expresse qui, par une formule directe, décrète

cette règle générale, séparative des attributions respec-
tives du jury'et de la Cour d'assises. Néanmoins on peut
la tenir pour constante.

Si elle n'était aujourd'hui solidement affirmée, j'aurais
démontré qu'elle découle comme une conséquence abso-

lument nécessaire :

1° Des principes admis sous la législation antérieure

qui, dans les Constitutions de septembre 1791, de fruc-

tidor an m, de frimaire an vm, plaçait dans le lot exclusif

du jury la reconnaissance et la proclamation du fait, en

confiant aux seuls, magistrats sa qualification et l'applica-
tion de la peine;

2° De la discussion au Conseil d'État, en 1808, discus-

sion qui a précédé la promulgation de notre Code, et de

laquelle on ne saurait inférer que le législateur moderne
a eu, par une grave innovation, la ferme volonté d'élargir
les attributions des jurés et de mettre au nombre de leurs

pouvoirs celui d'imprimer aux faits leur qualification lé-

gale;
-

3° Des notions du bon sens qui n'auraient pu permettre
de confier à des jurés, peu ou point versés dans la science
de la loi pénale, la mission de faire indirectement l'appli-
cation de cette loi, en les chargeant d'apprécier les carac-
tères constitutifs du crime : on peut s'en remettre à des

particuliers pour résoudre, avec les lumières de la simple
raison, des questions de fait et d'intention; mais des

questions de droit ne sauraient être bien, tranchées que
par des juristes ;

4° Et de la saine interprétation des textes de notre
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Code d'instruction criminelle, notamment de ses articles

339, 342, 344, 364 et 365.
Maisla jurisprudence a définitivement prononcé. Fidèle

à mon programme, sans me livrer ici à unp discussion

qui, à mes yeux, n'aurait plus sa raison d'être, je me
borne à rappeler, parmi les décisions judiciaires, celles

qui mettent .en relief la règle que je viens de poser.
2649. Et, d'abord, les arrêts rendus sous l'empire de

l'ancienne législation affirmaient que, s'il n'appartenait
qu'aux jurés de constater le fait, c'était étendre leur com-

pétence que de leur demander si tels faits constituaient
tel crime, par exemple, le crime de concussion. «At-
tendu, disait un arrêt, que c'est un jugement que le jury
a rendu dans cette réponse, puisque, en caractérisant une
action, il a décidé une question de droit, ce qui n'appar-
tient qu'au tribunal criminel, tandis que les jurés ne doi-
vent s'expliquer que sur le fait C1).»

De même, en ne posant pas de question sur la moralité
desfaits, et en demandant au jury si les faits matériels
constituent une tentative de vol, on lui soumet une ques-
tion de droit qu'il appartient aux seuls juges de déci-
der (2).

2650. Des décisions modernes se dégage aussi ce

principe. Yo.ici comment elles le formulent : « Les jurés
ne sont juges que des faits d'une accusation et des cir-
constances de moralité qui peuvent rendre coupable ce-
lui qu'ils en déclarent l'auteur; la détermination du carac-
tère des faits qu'ils ont reconnus, lorsqu'elle doit être
faite d'après les dispositions d'une loi qui en a réglé les

(1>Cass., 26 floréal an vi (M. Seignetle, rapp.), DALLOZ, n° 2467; —

Conformes : Cass., 17 messidor an n (M. Lecointe, rapp.), Ibidem; —

21 prairial an vu (M. Russchop, rapp.), Bull., tome 2, 521.
<2) Cass., 6 thermidor an xm (M. Rataut, rapp.), Bull.33%; — Rej.,

28 janvier 1808 (M. Dutocq, rapp.), DALLOZ, n" 2469.
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éléments constitutifs, forme une question de droit qui
sort de la compétence des jurés et rentre dans les attri-

butions des Cours d'assises (*). » —»Ou bien : « Attendu,

endroit, que si l'art. 337, Cod, d'inst, crim., ordonne

qu'il sera,demandé au jury si l'accusé est coupable d'avoir

commis tel ou tel crime, cet article se réfère nécessaire-

ment aux faits qui ont par eux-mêmes l'évident caractère
de crime, et non aux circonstances dont la nature ne peut
être déterminée que par l'appréciation du"caractère légal
de certains actes (2). » —r Ou bien encore : « S'il n'appar-
tient qu'au jury de statuer sur l'existence matérielle des

faits et sur leurs circonstances morales, il n'appartient
également qu'à la Cour d'assises'de décider si les faits et

circonstances déclarés par le jury constituent un crime et

quelle en est la nature (3).»

2651. Par exemple, « la Cour d'assises a pu, sans em-

piéter sur la fonction du jury et sans excéder ses propres
attributions, décider que de la réponse affirmative du

jury sur le point de savoir si le réclamant avait poussé vio*
lemment sa mère contre la muraille, il résultait que le
réclamant avait porté un coup à sa mère. En cela, la Cour
n'a fait que qualifier le fait dont le réclamant était dé-
claré convaincu (*) ; »

W Cass., 28 décembre 1820, —
intérèf de }a loi -=- (M. Bussphop,

rapp.-), Bull.460.
<2)Cass., 1er avril 1826 (M. Chantereyne, rapp.), BulM57.
(3) Cass., 20 avril 1827 {M. Mangin, rapp.), Bull.Z39; —Conformes :

2 juin 1825, — intérêt de la loi — (M. Brière, rapp.), Bull.W; —
7 octobre 1825 (M. Chantereyne, rapp.), Bull.Sm; — 15 juin 1827

(M. Mangin, rapp.), Bull.SOi; — 3 juillet 1828 (M. Brière, rapp.), Bull.

594; — 22 septembre 1831 (M. Meyronnet^ rapp.), DALLOZ, V° Inst.
crim., n° 2463 etJy° Faux, n° 44 ; — 26 juillet 1832 (M. Mérilhou, rapp.),
DALLOZ, ibidem ; — 6 octobre 1836 (M. Vincens^Saint-Laurent, rapp.l,
Bull.37S.

<« Rej., 9 mai 1822 (M. Basire, rapp.), DALLOZ, n» 2468.
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De même, en qualifiant de diffamation et d'outrage les

faits, déclarés par le jury, l'arrêt de la Coyr d'assises ne
commet aucun excès de pouvoir (*) ;

De même encore, en matière de destruction d'actes de

l'autorité publique, la qualification légale de ces faits est de

la compétence de la Cour d'assises (2) ;
De même aussi, a si ces mots : effraction extérieure, rap-

prochés de la définition contenue dans Fart. 395, Cod,

peu.» renferment, pour le juge, toutes les conditions con*

slitufives d'une effraction légalement punissable, il ne sau-
rait en être de même pour le jury, qui n'est pas plus ap^

pelé par ses fonctions à connaître de l'existence et de la

portée des définitions légales, que des autres dispositions
dp la loi pénale (3). »

C'est surtout en matière de faux que le partage des at-
tributions respectives, des jurés et des juges est nettement
tracé par la jurisprudence. — Aux jurés la constatation
matérielle et morale des faits sur lesquels l'accusation est

fondée; — aux juges le soin de rapprocher ces faits, dé-

clarés constants» des dispositions de la loi pénale, de dé-r
cider s'ils sont constitutifs du crime, et de déterminer

quelle espèce de faux ils caractérisent (4).

») Rej., 13 mai 1842 (M. de Ricard, rapp.), Bull.190.
«> Rej., 13 juillet 1849 (M. de Boissieux, rapp.), D.p.49.1.202.
<3>Cass., 30 avril 1852 (à mon rapport), Buj,l3&A.
<*>Cass., 28 décembre 1820 (M. Busschop, rapp.), cité au n" précé-

dent; —
Rej., 23 janvier 1823 (M. Ollivier, rapp.), DALLOZ, n° 2470;

—

Cass., 19 février 1825 (M. Aumont,rapp.), Bull.83; — Rej.,28 mai 1825

(M. de Bernard, rapp.), Bull393 ; — 2 juin 1825 (M. Brière, rapp.),
cité au n° 2650;— Cass., 1er avril 1826 (M. Chantereyne, rapp.),

ibidem; — Rej., 13 mai 1826 (M. Ollivier, rapp.), DALLOZ, n» 2471 ; -=-

Cass., 3 novembre 1826, — intérêt de la loi — (M. d'Aubers, rapp.)»

BteM.619; — 26 janvier 1827 (M. Mangin, rapp.), BulLAS; —12 avril

182? (même rapp.),, BullMO; —20 avril 1827 (même rapp.), cité au

n° précédent ; — 21 avril 1827 (même rapp.), DALLOZ, n" 2472 et v° Faux,
n° 298; — 3 janvier 1828 (même rapp.), Bull.%; — 3 juillet 1828
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2652. En théorie pure, la règle qui attribue aux jurés
les questions de faits et aux magistrats les points de droit,
est impérative. Mais, dans la pratique, elle fléchit et subit

des exceptions nécessaires.
Il est des cas où, sans pouvoir les distinguer, le fait

et le droit sont, par une étroite connexité, liés l'un à

l'autre d'une manière indissoluble. En dépit de la logique

qui veut la séparation, la nature même des choses la rend

difficile, périlleuse et parfois impossible. — En ce cas, il

fallait ou charger les magistrats, juges du droit, d'attirer
à eux le fait; ou appeler les jurés, juges du fait, à se sai-
sir du droit.

Or, comme l'appréciation du fait est la base fondamen-
tale de l'institution du jury, qui subirait une profonde at-
teinte si cette appréciation était transportée dans le do-
maine du magistrat, la jurisprudence a décidé que, par
exception, certaines questions de droit pourraient être
soumises aux jurés.

A côté des questions de droit qui, en général, excèdent
la compétence des jurés et leur sont défendues, il est
donc des questions de droit qui, accidentellement, ren-
trent dans leur mission et leur sont permises.

La règle est établie, l'exception est posée. — Mainte-

nant, de ces idées générales, pénétrons dans les détails.
Dans de nombreuses espèces, la jurisprudence va nous
fournir des exemples :

(M. Brière, rapp.), cité au n° précédent; — 30 avril 1829 (M. Brière,
rapp.), Bull.U8; — 18 septembre 1829 (M. Dupaty, rapp.), JîuM.557;
11 mars 1830 (M. Brière, rapp.), BullA36; — 23 décembre 1830

(M. Chauveau-Lagarde, rapp.), Bull.SQà; — 30 juin 1831 (M. Gaillard,

rapp.), BuH.269; — 6 avril 1832 (M. Rocher, rapp.), Bull.%00; —

6 octobre 1836 (M. Vincens-Saint-Laurent, rapp.), cité au n° précédent;
— 5 mars 1840 (M. Dehaussy, rapp.), Bull.QT; — 17 juin 1841 (même
rapp.), JîuM.287; — Rej., 1«octobre 1846 (M. Rocher, rapp.), BMM.397;
— 24 janvier 1856 (M. Isambert, rapp.), Bull.GO.
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1° De la partie de notre règle qui défend de poser au

jury les questions de manière à lui soumettre un point
de droit, c'est-à-dire la qualification légale des faits ;

2° De l'autre partie de notre règle qui, réservant aux

jurés la constatation des faits, interdit aux Cours d'as-

sises d'empiéter sur cette attribution ;
3° De l'exception, commandée par la force des choses,

au principe qui exclut la solution des points de droit de
la compétence du jury.

2653. 1° EXEMPLESDES QUESTIONSQUI NE SAURAIENT
ÊTREPOSEESAU JURY:

Le jury ne doit pas être interrogé sur l'état de récidive

du condamné. « Cette circonstance ne constitue ni un

délit, ni une modification du délit : elle est un fait moral,
dont la loi déduit simplement la preuve d'une perversité

qui nécessite un châtiment plus sévère. » C'est à la Cour

seule qu'il appartient de baser l'application de la peine
suivant l'état de récidive judiciairement constaté (*) ;

On ne saurait valablement poser aux jurés une question
embrassant le crime en masse et par un mot générique.

Lorsqu'il s'agit d'une crime défini par la loi, il faut qu'au-
cun des éléments de la définition légale ne soit omis dans

la question.. — Ainsi « le mot générique complice est une

expression abstraite et, par cela, complexe. » C'est com-

mettre une nullité que de demander au jury, sans spécifier

W Cass., 13 messidor an rv (M. Seignette, rapp.), DALLOZ, V° Instr,

crim , n» 2477; — 11 juin 1812 (M. Bially, rapp.), PaU812.459; S.-V.

17.1.326 ; — 20 juin 1812 (même rapp.), BuM.148; — Rej., 20 octobre

1814 (M. Oudart, rapp.), DALLOZ, n° 2411; — Rej., 3 janvier 1828

(M. Mangin, rapp.), Pal. 1828.1009; S.-V., coll. nouv.9; — 18 juin
1829 (M. Dupaty, rapp.), BwM.352;—18 septembre 1847 (M. Dehaussy,

rapp.), D.p.47.4.137.

IV. S
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les faits, si l'aecusé s'est rendu coupable de complicité ou

de tentative W ;
De même, « la banqueroute frauduleuse est un fait moral

qui ne peut se constituer que par l'un ou plusieurs des

faits déterminés par le Code de commerce : il n'appar-
tient pas aux jurés de décider si l'accusé est ou non cou-

pable de ce crime, sans avoir prononcé sur les faits qui
le caractérisent. » Donc, nullité si l'on demande au jury :

un tel est-il coupable de banqueroute (a>?....: ou de con-

cussion, ou de corruption (3)?
Demander aux jurés si le fait d'uri meurtre commis en

duel constitue le crime d'assassinat, c'est'excéder la com-

pétence du jury (*) ;
En matière de fftux, les questions, doivent,, à peine dp

nullité, comprendre les faits matériels spécifiés dans l'ar-r
rêt de renvoi ; d ne suffirait pas dp dpmander d'une marr

nière vagup au jury, si l'accusé est poupable de fauçc,ou de

tentative de,faux, spit par supposition de pprsonnes, spit

(*> Cas%, 9 frimaire .an vu (M. Raoul, rapp.), Bull., t. Iet, 334; —

28 vendémiaire an rx (M- Lasaudade, rapp.), RullA9; 4- 24 juillet 1806,
— intérêt de la loi,— (M. Aumont, rapp.), BtfZZ.210; -r 30 avril 18^2,
M. Aumont, rapp.'), 0ufy.2O4; — 2 juillet',1813 (M. ChWe, rapp.'),
BullM3-,' — 3 mars 1814 (M. Vantoulon/rapp.), Bult.3^; — 15décem-
brel814 (M. Oudart, rapp,.), #««.96; -r- 28 juin 1816 (M. Chaste, rapp.),
#««.86 ,;^—4 octobre 1,8'lp (M. Ajimont, rapp.),, ,.#««. 16/7;

— 24 janvier
1818 (même rapp".], Bull.k,'; —10 août'1820 (M. Busschop, r'app'.),
Bull.3i&; — 4 octobre 1821 (M. Chantereyne, rapp.), BullÂSO; —
15 janvier 1824 (M. Ollivier, rapp.), Bull.U; — 14 octobre 1825 (M. de
Bernard, rapp.), BullM9 ; —16 janvier 1834 (M. de Crouseilhes, rapp.),
BullA8; — 26 décembre 1834 (M. Brière, rapp.), BullMi ; — 20 juin
1835 (M. Fréteau de Pény, rapp.), BulhZm; — 3' décembre 1835
(M. Meyronnet Saint-Marc/r'appi), Bull$3*l.

(*'>Câss., 11 juillet 1816 (M. Chasle, rapp.), Bull.m.
(3) Rej.y 7 avril 1842 (M. Rocher, rapp.), 'BullAW.
(*) Cass., 4-janvier 1839' (M."Yincens-Saint-Laurentî rapp.), —>Concl.

de M. Dupin, procureur général, — intérêt'de Ja loi, — BuT,l.%;S-V.39.
1.387.
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par fabrication de conventions. Agir ainsi, ce serait ap-
peler le jury à décider une question de droit exclusive-
ment réservée à la Couf d'assises (-1);

Spécifions :

Nullité si l'on se borne à demander au jury : l'accusé

est-il'coupable de faux privé (2)? — De même; si l'on dit :
est—11coupable de'faux ou d'usage de faux en écriture de
cbmmerce'ow de banque (3)?' — De même , de faux en
écriture publique où authentique (*)?— De même si, en
matière detentative de faux en écriture publique ou authen-

tique, on omet d'énoncer dans la question les circon-
stances de-fait propres à imprimer ce<caractère à la ten-
tative et à justifier la qualification légale (8);

Mais, dans une accusation de faux relativement à une
lettre de change, dont l'existence et les caractères np sont

pas contestés, la question de savoir si le faux a été commis

'W Cass., 6 avril 1832 (M. Rocher, rapp.), cité aun° 2651 ; note 4.
- »W Cass.,. 28 décembre 1820 (M. Busschop, rapp.), cité au n° 2650.

(?| Rej., 28 mai 1825 (M. de Berpard, rapp.), ibidem; — Cass., 7 oc-
tobre 1825 (M. Chantereyne, rapp.), Bull.mk; — 1" avril 182tf (M". Chan-

tereyne, rapp.), cité au n° 2650 ; — 12 avril 1827 (M. Mangin,-rapp.J,
cité'aufn° 2651 ; — 14 avril 1827. (M. Choppin, rapp.); /ft*p.22l*; —

25,jnai-18l27 (M. Brière, ragp.), %&430; — 15
juin 182,7 (M. îfangin,

rapp.)', Bull 506;'— 10 avril 1828 (même rapp!)J Buîl.239; — 3juffiêt
Ï8W,'— intérêt de la loi — (M. Brière, rapp.), cité au n° 2650; —

14 janvier-1830, '— intérêt de la loi. — (M. Chauveau-Lagarde, rapp.),
Bull.13 ; — 11 mars 1830 (M. Chilhaud de la Rigaudie, rapp.), Bull.Ul;
2 avril 1831 "(M. Rives, rapp.), Bull.UQ; — 30 juin 1831 (M. Gaillard,

fapp'.),'eité au n°,2651-; — 5 mars 184ff (M. Dehaussy-,. rapp.), cité au
même numéro; — 20- août 1846 (M. Rocher, rapp.), Bull.330; —

Ie* 'octobre 11846 (même
1
rapp.), cité'au n° 2651.

(*)' Cass.,''2 juin 1825 (M'. Brière'. rapp.);>cit'é au- n°-2651 ; — 20 avril
1827 (M. MaWgin, rapp.)', ibidem; — 5 octobre 1838 (M. Dehaussy,
rapp.): ÈullMT;- —1<7 ju» 1841 (M. Dehaussy, rapp..), Bull.VSOl; —

5'octobre-!843 p.'.Jacquinot-Godaf.d, rapp.), BullM3. *

'(8) Cass,,; l&miars 1830»(Ms Briëre, rapp.), JBuM.136 ; — 6 avril £832
(M.'Rocher, rapp^)s cité au n°,2651 ; —24 avril 1851 (M, de Glos, rapp.),
Bull.UQ.
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sur cette lettre de change est une question purement de

fait et non de droit qui est du ressort du jury. On ne peut
dire que, en répondant à une telle question, qui lui était

posée, le jury a donné à l'acte sa qualification légale W ;
Du reste, disons-le, le président sépare nettement le

fait du droit et attribue au jury la part d'examen qui lui

revient lorsque, au lieu de demander s'il a été commis

une tentative de faux en écriture authentique, il se borne

à mentionner dans ses questions tous les éléments du fait

relevés par l'arrêt de renvoi et propres à constituer le
crime lui-même (2);

En matière d'attentat à la pudeur ou de viol, c'est une
mauvaise question que celle-ci : l'accusé est-il de la classe
de ceux qui ont autorité sur la victime (3)?

2654. 2° ' EXEMPLESDESQUESTIONSQUI, RÉSERVÉESAU

JURY,NESAURAIENTÊTRERÉSOLUESPARLA COURD'ASSISES.

Après avoir ainsi indiqué les questions qui excéderaient
la compétence du jury, mentionnons (celles qui, au con-

traire, rentrent dans son domaine à l'exclusion des Cours
d'assises.

Et, pour point de départ, constatons qu'il appartient
uniquement au jury, non-seulement de prononcer sur

<*>Cass., 22 janvier 1830, — intérêt de la loi — (M. Chauveau-La-
garde, rapp.), Bull.AQ.

m Rej., 11 juin 1830 (M. de Crouseilb.es, rapp.), BuH.378.
W Rej., 23 mars 1830 (M. Dupaty, rapp.), DALLOZ,n" 2475 et r» At-

tentai aux moeurs, n' 112; —Cass., 2 octobre 1835 (M. FréteaudePény,
rapp.), .BuM.455; — 22 septembre 1836 (M. Mérilhou, rapp.),BullMl;
— 14 septembre 1837 (M. Vincens-Saint-Laurenl, rapp.), Bull.3Si ; —

10 août 1839 (M. Rocher, rapp.), Bull.401 ; — 3 novembre 1848, — sur
mes conclusions — (M. Jacquinot-Godard, rapp.), Bull.383 ; —17 janvier
1850 (M. Fréteau de Pény, rapp.), BuM.35; — 28 juin 1855 (M. Moreau,
rapp.), #«(7.376 ; — 11 décembre 1856 (M. Laseoux, rapp.}, BullMl ;
— 21 janvier 1858 (M. Legagneur, rapp,), BulUS; — 7 juin 1860
(M. Bresson, rapp.), Bull.930.
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l'existence matérielle des faits, mais encore d'apprécier
leur moralité et les circonstances qui peuvent lui impri-
mer le caractère criminel ou modifier ce caractère.

Ainsi, dit la jurisprudence :
- 1° « La question de savoir si la gendarmerie agissait
dans l'ordre de ses fonctions étant une question de fait,
elle a dû être soumise au jury; et, si le tribunal criminel
en eût connu, il eût commis un excès de pouvoir W ; »

2° « Les questions de savoir si les délits dont l'accusé
a été convaincu étaient ou non relatifs à la conspiration du
13 vendémiaire an iv, devaient être soumises'au jury. En
ne les lui proposant pas et en prenant sur lui de les déci-

der^ 'le tribunal criminel a commis un excès de pou-
voir?)'; »

3°-«*Les Cours d'assises n'ont de caractère que pour
prononcer* sur l'application de la loi pénale, d'après les
faits déclarés par le jury. — Hors le cas de l'art. 351

(abrogé depuis), il ne leur appartient jamais de statuer sur
les faits ; au jury seul là loi a délégué le droit de décider
les faits de l'accusation ; ce droit n'est pas borné au fait

•matériel, il s'étend aussi à la moralité de ce fait et à toutes
les.circonstances qui peuvent lui donner un caractère cri-

mkrel;. ou modifier ce caractère. — Et, attendu que 'la
Cour d'assises de la Moselle s'est bornée à soumettre à la
décision du jury le fait matériel desdiscours que le colonel
'Viriot était accusé d'avoir tenus dans.des lieux publics;
qu'elle s'est permis de prononcer elle-même sur l'objet
dé ces-discours etsurles effets qu'ils tendaient à produire;
— qu'en cela elle a usurpé les'fonctions du jury et violé
les règles de compétence établies par la loi (s); »

W Rej., 3 frimaire an vu (M. Dor, rapp.), DALLOZ, n" 2437.
<2')"Cass, 21 prairial-an vu (M. Busschop, rapp.), Bull., t. II, 521.
<3>Cass.ylloctobrol816 (M.Robert de Saint-Vincent 1,rapp.), BullMâ.
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4° En matière d'empoisonnement, il peut et doit appar-
tenir aux jurés d'apprécier, d'après les défenses de l'ac-

cusé, la possibilité de l'effet des substances mêlées dans

les aliments et l'intention dans laquelle on a employé ces

substances. C'est là une simple question de fait du ressort

des jurés et non une question de droit, cette dernière ne

pouvant résulter que d'une disposition de la loi (*);
5° Dans les accusations de compbts,

1Ou d'autres crimes

attentatoires à la sûreté intérieure ou extérieure de l'État,
l'article 108 du Code pénal exempte de là peine ceux qui,
même depuis lé commencement des poursuites, auraient

procuré l'arrestation des auteurs ou des complices de ces

crimes.,Lorsque les débats ou les défenses des accusés

paraissent pouvoir amener l'application de cet article,
il doit être posé une question particulière à ce sujet. Ce
n'est que d'après la réponse du jury à cette question que
les Cours d'assises peuvent délibérer et prononcer sur

l'exemption de la peine (*);
6° Dans une affaire de cris séditieux, le président s'était

borné à soumettre à la décision du jury le seul fait ma-
tériel des cris.; puis, à la suite de la déclaration affirma-
tive dû jury, la Cour d'assises s'était permis de prononcer
elle-même sur les circonstances de moralité qui pouvaient
en caractériser la criminalité. Son "arrêt a été cassé par ce
motif que -lejury aurait 'dû être interrogé nônnseulèment
sur le fait matériel, mais encore sur la question de savoir
si les tris proférés avaient, soit le simple caractère de cris

séditieux, soit le caractère plus grave d'attaque formelle
contre l'inviolabilité du Roi et l'ordre de suceessibilité au
trône (5);

d) Rej., 11 septembre 18ÏT(M. Rataud, rapp.), DALLOZ, n°2439.
(2) Cass., 29 avril 1819 (M. Ollivier, rapp.), BuM.175,.
(°) Cass., 2 octobre 1819 (M. Busschop, rapp.), £uK.32-7,- — Conforme :

21 septembre 1839 (M. Vincens-Saint-Laurent, rapp.J), BullAlQ.
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7$ Lorsque* sur une accusation à'homicide volontairej le

jury, en constatant le fait matériel de l'homicide, déclare

qjiit'U n'a pas été volontaire, la -Cour d'assises commet un

e&çèsde -pouvoir si elle applique les peines correction-

nelles^ qui punissent le "délit d'homicide par imprudence.
La question( de .savoir s'il y a eu imprudence est un point
de pur fait, et. cette,*question-n'ayant pas été soumise au

jp^l'ar-rêt de condamnation n'a aucune base légale (*');
8°,En. matière as banqueroute, frauduleuse, la tenue de

livres ir-réguliers qui ne présentent pas la situation active

et,pas,sive du faillis ne constitue qu'un fait purement ma-

tériel. On doit, en interrogeant le jury sur la, moralité de

celait, lui demandpr si,ces irrégularités indiquent la fraude,

pirppnsjtanpe qui seule permet d'appliquer les peines-por-

tée^parjart. 402, Ç;,pén. (2).i ,

l/a9° Dps accusés avaient été déclarés coupables d'avoir

éij>ais,des,pièces, de tnomaie d'argenf, ayant epurs, légal en

France, .sachant,que ces;pièces étaient fausses. — Quoi-

que le jury n'eût pas été consulté sur le point de ..savoir si

les,accusés auraient.reçu ces pièces ^ppur bonnes, la Cour

pruije^oir, à l'aide, d'une présomption prétendue légale,

admettre, çptte circonstance qui constituait un fait-d'atté-

nuation~.ou de, justification p«>et^décider,,cette question. —

.Cassationpour usurpation des fonctions ,duijury (3) ;
« La circonstance que la monnaie émise a un cours 1er

gaLpn .France est .constitutive du. crime; il suit de là

qu'elle doit êtres l'objet du.débat. ouvert devant, le jury,

$uis/|P'Umise %sadéci'Sïoh comme étant l'un des éléments

^VCak3 mars l&à' (M. Mniorit, ràpp.), B'uît.8\ ; -* Conformés ':

10 décembre 1825, — intérêt de tè'W— '(MÎ Ôllivie'Fïaryp.), MH.667*;
^ 7 juillet Ï827, -—iritéM; deia loi — (M. BûssèWo'p,rapp.), ®%l/,582.

<a>Cass., 3 novembre 1826 (M. Brière, rapp.J, BuÈÈQd.
(3) Cass.,'3 nîàfÎ832t|. Rb'cn^ïapp"-^ VHUSS».

"' '



72 CH 1er.—SECT. lre.—ATTRIBUTIONS RESPECTIVES

essentiels de la criminalité du fait d'émission de fausse

monnaie W. »

10° La circonstance de l'âge de la personne qui a été

victime du crime d'attentat à la pudeur, prévu par l'art.

331 du Code pénal, est constitutive de ce crime ; en con-

séquence, pour pouvoir servir de base à un arrêt de con-

damnation, cette circonstance doit être reconnue et dé-

clarée par le jury, et, s'il n'a pas été interrogé à cet égard,
la Cour ne pourrait, suppléant à l'absence de question et

de réponse, se fonder sur un acte de naissance pour dé-

clarer que la victime avait moins de onze ans et pour pro-
noncer la peine en conséquence (2).

11° Lorsque, dans une accusation de vol de cannes à

sucre, les circonstances que le vol aurait eu lieu la nuit et

dans un champ ne sont pas énoncées dans les questions
soumises au jury, l'arrêt de la Cour d'assises appliquant
les peines de la loi comme si l'existence de ces circon-

stances avait été constatée par les jurés, est nul et doit

être cassé (3) ;
12° Il y a excès de pouvoir si, dans une accusation de

réimpression d'un ouvrage déjà condamné, on ne pose pas
au jury une question sur le fait de la condamnation

préexistante qui est une circonstance élevant la peine, et

si, malgré l'absence de cette question, la Cour applique
les peines commé'si le jury avait été interrogé (*) ;

W Rej., 11 janvier 1850 (M. Jacquinot-Godard, rapp.), BullÂQ. —

Cependant le contraire avait été jugé par arrêt de rejet du 40 août 1826

(M. Brière, rapp.), BullA36. — Et un autre arrêt avait également décidé

que le point de savoir si des pièces de soixante-quinze centimes sont des
monnaies d'argent ou de billon est une question de droit qui, par consé-

quent, ne doit pas être soumise aux jurés. — Rej., 22 septembre 1831

(M, Meyronnet, rapp.), DALLOZ, V° Faux, n° 44.
(a) Cass., 1er octobre 1834 (M. Mérilhou, rapp.), £««.395. — Voir

infrà, section 2, § 2.
«) Cass., 18 décembre 1835 (M. Mérilhou, rapp.),jBuM.5S7.
<« Cass., 13 mai 1843 (M. Bresson, rapp.), Bu«.203.
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' 13° C'est au jury que revient, en matière de faux, le

point de savoir s'il est de nature à porter préjudice (*). Et,
en matière de faux en écriture de commerce, le jury a pu
être valablement interrogé sur le point de savoir si la fal-

sification reprochée à l'accusé a eu pour objet d'opérer
libération d'une obligation à sa charge : cette interroga-
tion n'est pas une question de droit, mais une question
dejfait dont l'appréciation rentre dans la compétence du

jury(2);
14° Notre principe, qui réserve au jury la pleine ap-

préciation des faits, a été appliqué alors même qu'il s'.agit
de reconnaître, non pas précisément l'identité de l'accusé,
mais si c'est à lui que s'appliquent les faits de l'accusa-

tion. Cette circonstance rentre dans le vaste domaine des

faits, et, par suite, c'est aux jurés seuls qu'il appartient
de la constater. Si la Cour d'assises se livrait à cette re-

cherché, elle entreprendrait sur leurs fonctions et com-
mettrait un excès dp pouvoir. — Ainsi, lorsqu'un accusé

prétend que l'acte d'accusation ne s'adresse pas à lui,

parce qu'il y a plusieurs personnes du même nom dans
la commune, la Cour d'assises n'est pas compétente pour
le mettre hors des débats. C'est simplement un moyen
de défehse qui touche à la question de culpabilité ou de

non-culpabilité, et qu'il appartient au jury d'apprécier (3);
—Si une accusation a été dirigée contre un individu sous
des noms' autres que ceux qu'il a déclaré aux débats de-
voir lui appartenir, et que le jury a décidé que l'accusé
est coupable, l'identité de cet accusé doit être réputée
avoir été souverainement constatée. La Cour d'assises viole
donc les règles de sa compétence si, statuant sans l'as-

«) Rej., 26 juin 1852 (M. Faustin Hélie, rapp.), Bull.388.

^Rej., 26 août 1858 (M. Lascdux, rapp.), Bull.381.
<3>Cass., 29 novembre 1833 (M. Thil,rapp), BullMi.
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sistance, des jurés* elle] déclare' seule l'identité, de l'ac-

cusé (*) ;

Cependant,- à- l'égard des condamnés jJar
1contumace,

évadés et repris^ l'intervention des jurés n'est pas néces-

saire et 'C'est à la Cour d'assises seule qu'il appartient, en

vertu des art. 518 et 519, Gôd. d'inst. crim:, de procéder
àla reconnaissance de l'identité d'un individu qui prétend
n'être paS le même que celui contre lèqueL il existe une

condamnation par contumace C2).

2655. 3Ô EXEMPLESDESQUESTIONSDE DROIT'PERMISES

lu JURY,

QUALITÉ DEL ACCUSÉ.— On peut, à titre d'exemple des

questions de droit de là compétence du jury, invoquer
l'influence que peut avoir sur la criminalité la qualité de
l'accusé.— Lorsque cette qualité est constitutive du crime,
c'est au jury qu'il appartient de le déclarer. — Si,, en

cette qualité, réside une circonstance aggravante, il Taut

également l'appeler à la constater.

Cette rpchérchè de là qualité de l'accusé peut impli-
quer parfois la solution de questions de droit; mais, jcij,
ces questions,, intimement liées au fait, tombent, par la
force dps choses, dans les attributions des jurés. —Pour

pela,, on ne doit pas procéder d'une manière Vague, géné-
rale, êi-à l'aide d'une formule abstraite qui les rendrait

juges d'un point de droit plutôt que d'une question de

fait. Il faut, au contraire, bien préciser les circonstances

pie nature à conférer cette qualité, interroger le jury sur
leur 'existence et laisser, ensuite, à la Cour d'assises l,e
soin de les qualifier.

O'Cass., 10 "septembre 1846,-— intérêt de la loi — (M. Barennes,
rapp.), Bull.363. ,;,-,,< ,, _, f

(2) Cass., 24 janvier 1834 (M. Brière, rapp.-), Buîl.ty)
— ~5août.1834

(M. Jourde, rapp.), Bull.3iQ.
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C'est ce que vont rendre sensible les décisions rendues,

notamment en matière de banqueroute, d'attentat à la

pudeur; d'avortement*, de faux et dîautres.encore,
2656. Banqueroute frauduleuse.—En matière de ban-

queroute frauduleuse, pour reconnaître l'existence du

erime5 il faut savoir si l'accusé est failli; — pour savoir

s'il est failli} il faut rechercher s'il a cessé ses paiements et

s'il est .commerçant;—pour savoir s'il a la .qualité de com-

merçant, il faut examiner s'il a fait des actes de commerce

sa profession habituelle; •<—enfin;, pour savoir cela^ i], est

indispensable de contrôler et de qualifier ses actes. Tous
ceséléments multiples sonti du moins le plus souventj,des
circonstances de fait hautement empreintes de questions
doctrinales. Et, .cependant, afin que le jury soit ert me-

sure de déclarer si l'accusé est coupable de banqueroute,
il faut bien que; soit explicitement, soit implicitement,
son attention porte sur eux.

'Ce droit du jury est incontestable quand les tribunaux
de commerce n'ont pas été appelés à constater le fait de
là faillite. — to Quoique, dit la jurisprudence, aucun ju-
gement passé en force de chose jugée n'ait encore dé-

claré l'ouvertulTe de ta' faillite d'un commerçant-, le jury
a caractère pour constater ce fait qui est un élément né-

cessaire jdu icrime de banqueroute, puisque la juridiction
crimineille.fest-absolument indépendante des juridictions
civiles^.',» .

'Quand il n'existe pas de jugement déclaratif de l'état
de faillite, on comprend la nécessité d'interroger sur cet
état le jury auquel est déférée une accusation de banque-

WRèj., 29 mars 1838 (M. Vincens-Saint-Laurent,rapp.), BuZZ.124;—
Conformes : Cass., 17 mars 1831 (M. Meyronnet, rapp.)', BulL2$; —

Rej., 17 septembre 1835 \M. Vincens-Saint-Laurent, rapp.), BWUM8;
— 22 septembre 1864<M. Zangiacomi, rapp.)j Bu%l.M8.
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route. En est-il de même alors que, par un jugement
exécuté, le fait de la faillite a été souverainement pro-
clamé? — Un premier arrêt décidait la négative W. Mais,
revenant sur cette jurisprudence, la Cour dé cassation a

jugé plusieurs fois explicitement ou implicitement que,
lors même que ce fait de la faillite a été judiciairement
constaté au civil, il est indispensable de soumettre à l'ap-

préciation du jury la "qualité de commerçant failli de

l'accusé. Ainsi, dit un arrêt, « le jury est obligé de juger
la moralité des faits de banqueroute en les rattachant à la

qualité de celui auquel on lés impute ; ces faits et cette

qualité sont inséparables (2).» Ainsi encore, ajoute un autre

arrêt, « les tribunaux de répression sont compétents pour
examiner et juger, quant à l'action publique, non-seule-
ment les faits constitutifs du crime de banqueroute, mais

encore la qualité de celui à qui on les oppose : les juge-
ments rendus sur l'action civile des créanciers sont sans

influence sur l'action criminelle, et le prévenu ne peut pas
plus s'en prévaloir qu'on ne peut les lui opposera). »

Enfin,, un autre arrêt rendu à mon rapport le6 marsl857,

s'exprime en ces termes : « Attendu qu'il est de principe
général et de droit public en France que les juridictions
civile et criminelle sont indépendantes l'une de l'autre;
— attendu que ce principe est fondé, entre autres consi-

dérations, sur ce motif que les décisions civiles ne peu-
vent jamais réunir à l'encontre de l'action publique, et

sauf, bien entendu, les exceptions formellement autorisées

par loi, les conditions constitutives de la chose jugée;
—

qu'en effet, il n'existe, entre les deux instances, ni identité
desparties, puisque le ministère public, partie poursuivante

<»)Rej., 1er juin 1809 (M. Guieu, rapp.), DALLOZ, n° 2450.
W Cass., 22 juin 1827 (M. Mangin, rapp.), .BMM.519.
<3>Cass., 23 novembre 1827 (même rapp.), Bull.88i.
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en matière criminelle, n'est jamais partie dans les in-
stancesciviles quand il s'agit de juridiction commerciale,
et auxquelles il n'assiste que comme partie jointe, s'il

s'agit de la juridiction civile proprement dite ; ni identité

d'objets, alors même que les deux actions portent sur le
même fait, puisqu'elles ne. l'envisagent pas sous le même

rapport, n'en déduisent pas les mêmes conséquences, et
ne tendent pas aux mêmes fins ; ni même identité dans les

moyensdepreuve, puisque la preuve testimoniale, qui est,
en matière criminelle, dérègle générale, n'est, en matière

civile, qu'une exception rarement admise et étroitement
limitée (*) »

Cette dernière jurisprudence est la bonne : d'abord le
criminel et le civil sont indépendants et la chose jugée
dans l'un de ces deux ordres de juridiction n'empêche pas
l'autre juridiction de se mouvoir librement dans la sphère
de ses pouvoirs légaux; — ensuite, comme nous le ver-

rons, les jurés, qui doivent avoir la souveraineté la plus
absolue dans l'examen des faits, ne sont pas liés même

par les actes authentiques qui n'enchaînent pas leur
conscience.

Cela établi, que contiendra, au fond, la question à

poser au jury?
Pour que la peine de la banqueroute frauduleuse puisse

être appliquée à un accusé de ce crime, il ne suffit pas
de faire déclarer au jury que cet accusé est coupable
d'avoir détourné au préjudice de ses créanciers une partie
de sa fortune mobilière et de n'avoir pas tenu de livres

annonçant sa véritable situation ; il faut encore demander
au jury si l'accusé a opéré ces détournements et actes
frauduleux étant commerçant failli. — Cette obligation est

«)Rej., Bull.m.
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surtout évidente alors qu'il n'est -intervenu aucun juge-
ment déclarant l'accusé en état de faillite C1).

Dé même, on doit déclarer nul l'arrêt de la Cour d'as-

sises qui a condamné'comme banqueroutier frauduleux

un accusé à qui ôrt n'avait doriné la qualité de commerçant

failli ni dans les questions soumises au jury, ni dans ses

réponses (2). — Peu importerait que Cette'qualification lui

eût été donnée d'ans l'arrêt de renvoi et dans le résumé de

l'acte d'accusation et même dans les questions, si la ré-

ponse du jury ne la' contenait pas(3); peu importerait en-

core que le jury eût déclaré l'accusé coupable de n'avoir

pas fait au greffe la déclaration de la cessation de ses paie-
ments- dans-Tektrois jours de cette cessation. Cette décla-

ration, dérivant d'une appréciation de droit étrangère au

jury, ne pourrait suppléer la déclaration de fait qui, seule,
est' dans^se'sattributions (4).

2657.' Et maintenant, en la forme, comment la ques-
tion sera-t-elle posée?-— Pour que l'a déclaration des

jurés soit'régulièrement faite, il n'est pas absolument né-

cessaire qtt^ils aierit été 'interrogés par'une question spé-
ciale, sur le fait de la faillite et par une questipn distincte
sur le§ éléments constitutifs' de

1
la banqueroute. Ces cir-

constances complexes seraient valablement réunies dans

l'interrogation que voici :' Un tel, commerçant failli, est-il

coupabled'avoir commis le crime de banqueroute frauduleuse
en détournant ou dissimulant, au préjudice de sescréanciers,
une partie de son actif?.!:.. '— Cette formule ne porterait
aupune atteinte à la plénitude d'examen qui revient aux

W Les arrêts des 22 juin 1827 et117 mars 1831.
(2) Cass., 19 septembre 1828 (M. Ollivier, rapp.), Bull.191 ; — 3 mars

1831 (M. Rocher, rapp.), Bull.79.
(3) Cass., 23 juin 1832 (M. Rives, rapp.), Z?u«,323.
<*>Cass., 3 octobre 1839 (M. Rocher, rapp.), B«ZU85'.
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jurés. En effet, s'ils* pensaient soit que l'accusé n'était pas

commerçant failli, soit qu'ayant cette qualité il n'a pas
commis les faits à lui reprochés, ils répondraient non.

Dansunp espèce, où la, question était ainsi formulée,
la GOURde cassation a dit : « que la réponse affirmative

dtéjwy aune question qui embrasse plusieurs faits les

constate tous ; qu'ainsi, le fait de la faillite ayant été

énoncé dans la question à laquelle le jury
1a répondu affir-

mativement, se trouve légalement établi C'X»
' -

EhVa jugé encore que, dans l?aceusation>'de banque-
route frauduleuse, l'a qualité de commerçant* è't celle- de

failli forment des circonstances constitutives et non des

circonstances aggravantes de crime; que, par suite ",le jUry
n'a pas à délibérer séparément sur l'existence de ces qua-
lités, lesquelles se trouvent virtuellement comprises dans

^articulation du fait principal soumis à son apprécia-
tion (!).'

-Attentat à l'a pudeur. —- Nous avons vu que> en matière

d'attentatè la pudeur, opposerait au jury une question
vicieuse si'on lui demandait : l'accusé avait-il autorité' sur
la victime? A présent disons que la question deviendrait

régulèfesi, au lieu de généralités qui! équivalent à une

qualification, on y consignait les circonstances dé fait de
nature à constituer cette autorité-.l— Ainsi, en h'interro-

geâht-pas lé jury sur les faits d'où pouvait dériver l'auto-

rité; du'coupable- sur la victime, la Oour d'assises qui la

déclarait- et punissait l'accusé en conséquence, violait les

règles de sa compétence et commettait un excès de pouvoir.
C'est ce qui est résulté de l'arrêt du 3 novembre1184,8,

(4>Rej., 29 mars 1838 (M. Vincens-Saint-Laurent, rapp.), cité ci-

dessus, n 012656, note 4 :
" ' ' ' '

(2>Rej., 30 août 1849, — sur mes conclusions, — (M. Brière-Valigny,
rapp.)y-BMjfc§31. -,-, • '' ' * * '"
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rendu, sur mes conclusions et cité suprà p. 68, note 3.
C'est ce qui résulterait encore des arrêts : disposant

que « la question de savoir si l'accusé était protuteur et

beau-pèredes victimes est une question de fait qui doit être

soumise aux jurés W; » —Reconnaissant la compétence
des jurés pour décider si, en fait, l'accusé était le maître

de la victime (2); —leur soumettant le point de savoir si
la victime était la fille naturelle, — reconnue ou non, — de
la femme de l'accusé(s) ; — leur attribuant la mission de
déclarer si la victime était la femme du fils de l'accusée) ou
la fille légitimée de l'accusé lui-même (s).

Il est bien entendu que, en cette matière, comme tou-

jours, la Cour d'assises doit puiser les éléments de son
arrêt dans les circonstances reconnues par le jury. Si
donc le jury a déclaré que la victime travaillait en qualité
de manoeuvre sous les ordres et la surveillance du cou-

pable, la Cour, en se fondant soit sur la nature discontinue

de l'autorité du surveillant, soit sur ce que le crime aurait

été commis en dehors de l'heure du travail, ne pourrait
dire qu'il n'y avait autorité ni en fait ni en droit (6). Ce
serait en vain que le jury serait consulté si la Cour pou-
vait, sous un prétexte quelconque, paralyser l'effet de ses

réponses.
Disons-le, au surplus, c'est sans doute au jury à pro-

noncer sur les circonstances de fait qui peuvent constituer

l'autorité; mais c'est à la Cour d'assises seule qu'il appar-

W Rej., 3 mai 1832 (M. Rives, rapp.), Poi.1832.10H.

> (2) Rej., 26 juin 1846 (M. Isambert, rapp.), Bullim.
(3) Rej., 25 mars 1843 (M. Bresson père, rapp.), Buii.138; — Cass.,

7 juin 1860 (M. Bresson fils,rapp.), BuM.230.
W Cass., 14 septembre.!837 (M. Vincens-Saint-Laurent, rapp.), Bull.

354.
<B)Rej., 10 septembre 1846 (M. de Crouseilhes, rapp.), .Pai.1849,1.

410.
(6) Cass., 27 août 1857 (M. Caussin de Perceval, rapp.), tf uii.503.



DES JURÉS ET DE LA COUR D'ASSISES.—N° 2660-. 81

tient^ensuite de décider, en droit, si, d'après les circonstan-

ces reconnues, l'accusé avait ou non cette autorité W. —

Ainsi est-il, par exemple, lorsqu'ils'agitdesavoirsilesecond
mari a, sur les enfants mineurs et non émancipés issus du

premier mariage de sa femme et même après le décès de

celle-ci, autorité, dans le sens de l'art. 333 du Code pénal.
C'est là une question de pur droit de la compétence ex-
clusive de la Cour d'assises(2).

'2659. Avortement. — La qualité de l'accusé peut, en
matière d'avortement, aggraver le crime et accroître la

peine. — La question de savoir si l'avortement a été pro-
curé par un médecinou une sage-femmeest de la compétence
du jury, et non de la Cour d'assises. Dès lors si, sans avoir
soumis cette circonstance aggravante au jury, — qui n'a

été consulté que sur un pQint, l'avortement,—la Cour a

appliqué la peine du 3e paragraphe de l'art. 317 du Code

pénal, il y a lieu à cassation de l'arrêt de condamnation (3).
— Et la circonstance, tirée de la qualité, précisément

parce qu'elle est aggravante, doit être l'objet d'une ques-
tion séparée et distincte de celle concernant le fait prin-

cipal (*).
2660. Fct(ux. —Dans les accusations de faux, la qua-

lité de l'accusé ou la nature particulière du titre sont

quelquefois aggravantes, quelquefois caractéristiques du

crime'. Par exemple : la qualité de fonctionnaire ou d'of-

ficier public est aggravante du faux en écriture publique

'
'<« Cass., 25 mars 1830 (M. Dupaty, rapp.), cité au n° 2653 ; — 2 dé-

cembre 1843 (M. Brière-, rapp.), BwM.496; -^ 20 mars 1845 (M. Jacqui-

not-Godard, rapp.), Bull Ail; —3 novembre 1848 (M. Jacquinot-Godard,

rapp.j, cité au n" 2653;—17 janvier 1850 (M. Fréteau de Pény, rapp;),
ibidem.
"«) Rej.,-20 janvier 1853 (M. deGlos,rapp.), Buii.35.

(3>Cass., 13 janvier 1854 (M. Sénéca, rapp.)* BullAZ.
'
'(4,5Ç&ss'., 26 janvier 1839 (M. Rives, rapp.), BÙU.38.

iv. 6
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ou authentique; — la qualité de commerçant ou la nature

commerciale de l'acte sont constitutives du faux eh écri-

ture de commerce ou de banque. — Pour que le jury soit

mis en mesure de déclarer coupables les individus 'accu-

sés de ces crimes, il faut donc, — et de toute nécessité,
— qu'il soit appelé à examiner la qualité de ces individus

ou la nature des actes argués de faux.

Il a été jugé, en ce sens :

1° Que l'application de la qualité dès accusés, en ce

qu'ils seraient ou non commerçants, appartieht au jury et

non à la Cour d'assises (1);
2° Que ta question de savoir si le signataire apparent

d'un endossement faux est commerçant est urie question
de fait qui rentre dans le domaine exclusif du jury (2);

3° « Que le mot commerçant, indiquant une profession,
constitue une question de fait qui peut être résolue par lé

jury » (3);
4° Que, quand la réponse du jury indique seulement

que l'individu dont on à contrefait la signature était meu-

nier, sans ajouter que cet individu était commerçant, la
Cour d'assises ne peut appliquer les peines du faux com-
mercial : en effet « cette profession de meunier' n'implique
pas, par elle-même, chez ce}ui qui l'exerce, là qualité de

commerçant (*). -^ Mais il en serait autrement dé là pro-
fession de niaître carrier attribuée à celui dont on a em-

ployé la fausse
1
signature. « Cette qualification' de maître

carrier, donnée au prétendu souscripteur de l'effet dont

s'agit, ne peut désigner qu'un individu qui extrait habi-

tuellement, pour les revendre, des matières minérales sur

W Càss.,26 janvier Î827 (M. Mangin, rapp.), BulVm.
(2) Rej., 4 septembre 1,840 (M. Vincens-Saint-Laurent, rapp.), Bull.3§\.
<3) Rej., 12 janvier f843 (M. de Ricard,.rapp,),'j?uZi.5.
(-*) Cass., 10 décembre 18f47, — sur "mes conclusions —,(M. ijqcher,

rapp.), BMM.482; — 19février* 1857 (M. Légagneur, rapp.)* BuZMIO.
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m .terrant dont'il' n'èSt'pàé propriétaire; et une'' tollé

industrie-, qui' imprimé à eéM qui -é'y livré ta qualité

d'entrepreneur d'exploitation 'de barrières; cbdStitUe hé-"

cessairement l'exercice habituel d'une profession tiôm-'

mèrcialô >Al)i - ^ • •

!ô°< Quesi* qttoique le jury n'ait pas été interroge sûi»

les circonstances constituant le crime de faux en éôritUre

dp commerce QU authentique j la Gdur se permet de-le

qualifier .ainsi et d'appliquer les peines en conséquence, il

y a,excès découvrir (2); , .

•6°' Qu'un accusé ne peut être condamné fsour crime d@

faux en écriture de commer'ce qu'autant q"uë les questions
soumises-ail jury et résolues affirmativement par lui ont

relevé les circonstances qui donnaient à l'acte argué le

caractère commercial, par exemple, qu'une lettre missive

contenant demande d'argent était revêtue de signatures
de commerçants et se rattadhait à des opérations commer-

cialesr C5)4
'

'2661. Fonctions publiques.
— SoUS la'loi du 14 fri>

maire, an n tjui, dahS l'application des peines infligées aux

JU Rej., 12 février 1857 (M. Caussin de Percevalj rapp.), BullAQQ..

'(^CaVs.V'9 mars '182^7.(M.'Mângin, rapp,y^.l5î'; — 23 mars 182?

(tfême'rapp\),> BkllAU^ 14 avril d8$7 (M; Choppim "rapp".), 'cité au
n° 2653, p. 67, suprà;—25 mai 1827 (M. Brière, rapp.), ibidem;^8 juin
1827(M. Mangin, rapp.), JBuW.492;—15 juin 1827 (même rapp.), cité au

^2653;--^'22" juin' 1827' (même *rapp.), BultStâ;;— 6 juillet'fé27

('mêniê'1-appi)' ^it.569-| s~i 10 avril ite'Ctaê'mê fapp'^.'Mtê àtt

n«î2653,-!r- 30 .avril 1829(Mi Brière, rapp.) j ^«¥-248; -^-30 décembre
1831 (M. Rocher, rapp.), Bwii.571 ; — 14 juin 1832 (M. Rives, rapp.),
BullMi;—. 6-octobre 1836 (M. Vincens--Saint=Laurent, rapp.), Bull.

375; — 15juillet 1837 (M. Isambert, rapp.), 2?wM.270;,— 5 octobre

l$3g'(M."Denaul*sy, râpp.),~ BMiil467 ; ^5 octobre 1843' (M. Jacquinot-
Godard, rapp.), B«i/.423; — 15 octobre"1844 (M.'Rocher, rapp.), Bull.
498; -> 27 jûii'lefr'1849 (Mi Brière;' rapp\), BullïM.

" '

. <3>Ms<.^4 jûfri 1859 p-Mô're"âu, rapp.), Buît.&3fl — ïè juïfl 18é5

(M. Perro't'deÛfrezellèlïi-app.H^iLiào.'
'"'"' '"'
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fonctionnaires publics, distingue si les fonctions sont ou

ne sont pas salariées, l'appréciation de ce fait ne peut

appartenir qu'aux jurés, le pouvoir des juges étant res-

treint à l'application de la loi W ;

La question de savoir si l'accusé, préposé de la loterie,
est fonctionnaire ou officier public, est du domaine du

jury et non de la Cour (2);
Est légale et régulièrement posée au jury la question

suivante : « Un tel est-il coupable d'avoir, étant préposé
d'une administration publique, accepté de G la pro-
messe écrite d'une somme de... pour faire un acte de son

emploi non sujet à salaire (3)? » L'appréciation du jury
porte sans doute sur un point de droit, mais il se rattache
nécessairement aux circonstances du fait ;

Demander si l'accusé était aide de l'essayeur de la Mon-
naie de Paris, et préposépar ce dernier pour l'une des opé-
rations de l'essai des ouvrages d'or et d'argent, c'est inter-

roger le jury tout à la fois sur les fonctions de l'accusé et
sur la nature de l'établissement auquel il était attaché.
Cela fait, et le jury ayant constaté le fait, la Cour a pu en
déduire les conséquences légales et juger, en droit, que
l'accusé était agent d'une administration publique. — « En

procédant ainsi, les règles de la compétence respective de
la Cour d'assises et du jury ont été soigneusement obser-
vées » (*);

C'est au jury, non à la Cour d'assises, à décider si un

employé au service du départ d'un chemin de fer est, ou
non, agent d'une administration publique. Dans une telle

(«) Cass., H jnessidor, — at 17 messidor an m (M/M. Schwendt et
Bouchet, rapp.), DALLOZ, n- 2454.

'
,

(2) Rej., 26 nivôse an vu (M.Rupérou, rapp.), DALLOZ, n°2454.
(3) Rej., 7 janvier 1843 (M. Vincens-Saint-Laurent, rapp.), BullA.
w Rej., 9 novembre 1843 (M. Bresson père, rapp.), Bull.iU.
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question, le fait et le droit sont intimement liés ensemble^).
«En admettant que le'jury ne dût être interrogé

que sur la qualité de garde forestier et qu'à la Cour d'as-

sises seule, il appartînt de décider ensuite, en droit,
si un' garde forestier est un agent de la force publique, il

suffirait que le jury eût régulièrement affirmé cette qua-
lité de garde, pour que cette partie de sa déclaration dût

produire ses effets légaux » (2).

2662. Ce n'est pas seulement au regard de la Cour

d'assises que le jury a compétence pour attribuer à l'ac-
cusésa qualité, constitutive ou aggravante du crime : c'est
aussi vis-à-vis de la juridiction civile qu'il est investi de
ce droit.— « En matière d'empoisonnement, dit un arrêt,
la question de savoir si la victime était la mère de l'accusé,
a prêtre compétemment agitée devant la Cour d'assises et

soumise au jury : en effet, on ne pouvait la considérer
comme une question d'état dont la décision appartenait
exclusivement à la juridiction des tribunaux civils, puis-
que, dans le procès criminel, cette question était incidente
et accessoire à une accusation de crime dont elle modifiait
ou aggravait le caractère; à ce titre, elle appartenait,"
comme le fait principal, à la juridiction criminelle » (3).

2663. En dehors de la qualité de l'accusé ou de la

victime, les. attributions du jury s'étendent encore à la

caractérisation de la nature des choses.— Par exemple,
dans les incendies de récoltes, c'est aux jurés et non pas à

la Cour, de déclarer si les choses*incendiées sont des ré-

coltes. C'est là plutôt un point de fait à éclaircir qu'une
question de droit à trancher (*).

W Rej., 29 septembre 1853 (M. Rives, rapp.), BwZi.562.
<2>Rej., 18 juin 1858 (M. Legagneur, rapp.), .Bwii.284.
<3>Rej.,'19 septembre 1839 (M. Dehaussy, rapp.), #uii.463.
<4>Rej., 8 août 1828, — chambres réunies — (M. Ollivier, rapf).),

DALLOZ, n° 2434- et v" Dont, destr:, n" 106.
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266,4. Puisque l'examen et ta constatation elps faits

rentrent dans le dpmaine exclusif des jurés, c'est à pux

s_eulsqu'il appartient d'apprécier la force des preuves ap^r

portées par l'accusation.à 'l'appui de ces faits, -h- Cela va

de soi, et cependant 1a Cour de cassation a dû rappeler

anciennement, des Cours, d'assises à l'exécution de cette

règle. Ainsi, a-t-elle dit: si les faits présentés dans l'acte
d'accusation ne paraissaient pas probants, ce nïétait point
au, tribunal criminel aies apprécier : « il deva.it lui'suffire

que le titre de l'accusation fût passible d'une peine afffic-
tive pu infamante; et, en étendant son examen sur les faits

particuliers; ppçtps dans l'acte d'accusation, comme moyens

çle,preuve, la, Qour ,a.us,urpé les fonctions des jurés (*). »

26,65;. H^ous,savons;, à présent* quelle étendue com-

portent les; attributions respectives des jurés et de ta,Cour.
TT-¥qyons maintenant comment ils régleront, l'exercice
de.ces attributions. -nUne règle,, qui,est, au-dessus, de

toute, contestation,, ne permet pas au j.ury de se poser -à

lui-même des questions, autres; que, pelles, qui- ont été for-*

mêlées, par le président dp fe Co,ur d'assise^, d'office et
en»vertiji dp son droit,, ou en exécution, d'un a,rrpt de la

Cour, autoriser des jurés,, souvent inexpérimentés, à.dé-

libérer, sur un fait qui n'a pas été l'objet d'un* débat, entre

i'accusation e,t,ta)défense, cp serait confondre les pouvoirs
et ouvrir ta,p;orte aux plus, graves, abus. «iSi Ift jury- doit,

délibérer, sur 1$ fait principal et ensuite sur chacune des

circonstances,, il ne peut, cependant délibérer et asseoir
ga;déclaration sur des pireonstances qui ne lui sont pas
soumises dans les questions posées,par le président,, sans
excéder: ses. pouvoirs CL».— Les jurés, doivent donc.« se

" ; ' 1 -r

M Cass.,23 prairial an^n (Jf, Bar-ras,;rapp.>, INIfâ^iini&fàpwre
an ^r.(M. B^Ile, «app.),B,41M -,

(2) Cass., 2 décembre 1825 (M. Brrièr§„rg,pp4,B«{i,6J46(., <
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borner à répondre £ux questions qui leur spnt posées par
le président, et leurs réponses à des questions qu'ils se

feraient à; eux-mêmes doivent être considérées pomme
non avenues (-). »7—Ainsi, dans une accusation de meur-

tre, ils ne pourraient, délibérant sur la, question de pré-
méditation qui n'était pas posée, répondre : oui, l'accusé

estcoupable,mais sans préméditation (2).r—Us ne pourraient

pas davantage déclarer que l'accusé est coupablp, mais par

imprudence1?),ou par ignorance^).
26,66. De même, et à fortiori, les jurés, qui ne peuvent

ajoutpr des questions,, ne sauraient en retrancher. Ils doi-

vent répondre à toutes celles qui leur sont soumises. Avant
deleur être remises, ces questions ont pu être contradic-
toirement débattues, et il faut que, dans leur état définitif,
chactine d'elles ait sa solution. —Aussi, a-f-il été jugé

qu'il n'appartient pas au jury de rechercher si une ques-
tion, qui lui a été posée comme subsidiaire, est superflue
et virtuellement comprise dans une première question ;

que, dès lors, il commet un excès de pouvoir lorsque,

sois'prétexte que sa réponse à la première question est

suffisante,! il refuse-de répondre à la question subsidiaire.
EH m cas, la Cour d'assises a dû renvoyer le jury dans la

chambre de ses délibérations pour le mettre à même de

compléter sa déclaration, qui ne -
pouvait servir de base à

uae.ofdo.nnance d'acquittement dans l'état d'imperfection
©itefe, se trouvait <$>'. <- ;<

26:67; Une autre règle, conséquences des précédentes^
interdit aux jurés deschanger, par leur réponse, leearac-

oe Caêsiv 8 juillet 1836 (M. Vsysin d'e Gartempe, tfapp.), BwiZ.243.
<*' Rej., 18 juïnisàû pf, ©aillardv rapp'.), BuiL394.

^Cass..,9-septembre 1826,.^intérêt delà loi -*- (M*Brière*, rapp.),
BttiU90. ,..,'. • -i - 1 '

<4>Cass., 14j.WMet4831 (;M-. Riv«», raçfpi), Bùii.282.

(?) Reji,lGjpriM&i8 ftt. JtetratifeyV«pp-hBullA&i
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tère du fait qui leur est déféré, ou d'en modifier ta quali-
fication légale.

Sans développer ici ces idées que nous retrouverons

quand nous traiterons de la déclaration du jury, citons
'

seulement quelques exemples :

Interrogés sur la culpabilité directe de l'accusé, les jurés
ne peuvent répondre qu'il est coupable comme auteur ou
comme complice C1),ou bien qu'il n'est pas coupable comme

auteur, mais qu'il l'est commecommecomplice^;

Lorsqu'on demande aux jurés si un tel est coupable de

meurtre, ils ne peuvent répondre qu'il est coupable d'avoir

porté des coups et blessures ayant occasionné la mort, sans

qu'il eût l'intention de la donnera) ;
Ils ne pourraient non plus répondre qu'un tel, accusé

de viol, est coupable d'attentat à la pudeur avec violence (*);

Interrogés sur un crime de faux, ils ne pourraient ré-

pondre que l'accusé est coupable de tentative de vol et d'es-

croquerie?).
Les jurés doivent donc, en principe, simplement ré-

pondre par oui ou non aux questions qui leur sont posées.
En traitant de la délibération des jurés, nous aurons à

signaler les exceptions que le principe comporte.
2668. Les jurés ne doivent être interrogés que sur le

résultat de leur propre et intime convietion. — En consé-

quence : 1° ils ne peuvent être interrogés ni répondre
sur le point de savoir si le fait retenu par l'accusation a

été, ou non, reconnu comme constant par d'autres jurés

(D Cass., 4 octobre 1821 (M. de Chantereyne,rapp.), Bull.ASO.
(2) Cass., 15 janvier 1824 (M. Ollivier, rapp.), Bull.U.
<5>Cass., 15 janvier 1835 (M. Bresson, rapp.),.BwW.19;— 7 novembre

1839 (M. Gilbert de Voisins, rapp.), Bull.mi.
(» Cass., 26 octobre 1820 (M. Aumont, rapp.), Uuii.397.
<») Cass., 14 mai 1825,— intérêt de la loi — (même rapp.), Bull.913.



DES JURÉS ET DE LA COUR D'ASSISES.—N° 2669. 89

auxquels il a été antérieurement soumis C1); — 2° quoique
les faits aient été déclarés constants dans des débats rela-

tifs à un accusé précédemment condamné, on doit, à peine
>denullité, lorsque s'ouvrent de nouveaux débats concernant

un autre accusé, interroger les jurés sur la certitude des

faits aussi bien que sur la culpabilité de l'accusé actuel (2).

2669. Le verdict des jurés est obligatoire pour ta Cour

d'assises. — Cette règle est le corollaire absolu du droit

qui leur est dévolu de prononcer, seuls et sans contrôle,
sur les faits de l'accusation.

Toutefois si, dans sa forme, ce verdict est irrégulier;
—si, au fond, il est contradictoire ou obscur, la Cour peut,
sansprononcer elle-même sur les faits, prescrire aux jurés
de rentrer dans la salle de leurs délibérations, de délibérer
à nouveau, et de donner une déclaration, cette fois régu-
lière, qui puisse devenir la base d'un arrêt.

Que si, au contraire, le verdict, régulier et clair, était

défavorable à l'accusé, la Cour, convaincue que les jurés,
tout en observant les formes, se sont trompés au fond,

peut d'office déclarer qu'il est sursis au jugement et ren-

voyer l'affaire à la session suivante.
Ce sont là des exceptions à la règle qui place la décla-

ration des jurés à l'abri de tout recours et sur laquelle
j'aurai à revenir en traitant de cette matière.

<*>Cass., 29 frimaire an v (M. Boucher, rapp.).
(2>Cass., 17 floréal an v (M. Dutocq, rapp.), DALLOZ, vlnstr. crim.,

n° 2482.
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SECTION II.

11er.—Source réelle, et bqse des qyestions.

N° 2670. Nécessité de mettre les questions en harmonie ayee l'accusa-
tion elermême,

2671. C'est, l'arrêt de renvoi, plutôt que l'acte d'accusation, qui est
la source réelle et la base des questions.

2672. Jurisprudence affirmant en termes généraux cette règle.
2673. Rappel des modifications licites que l'acte, d'accusation peut

faire à l'arrêt.—Renvoi.

2674. Principes et idées qui dirigent le président quand il arrête la
formule de ses questions.

2675- En. premier lieu, si l'acte d'accusation a substitué une qualifi-
cation nouvelle,—bonne ou mauvaise,—à celle de l'arrêt de

renvoi, le président doit reprendre celle de l'arrêt de renvoi.
2676. Nombreux arrêts en ce sens.

I6771. En deuxième lieu, le président ne peut ajouter un nouveau
ehei £.ceux relevés par le dispositif de l'arrêt de renvoi.

2678. Néanmoins, il peut poser une question s,ur un fait qui se trouve

implicitement compris dans l'accusation relevée par l'arrêt.
2679!. En troisième Heu, le président ne peut puiser une question

dans, l'ordonnance du Juge d'instruction infirniée par l'arrêt
de mise en accusation.

2:680. Développement delà règle qui, lorsque le résumé de l'acte d'ac-

cusaftiop est vicieux, permet et prescrit! au président de répa-
rer l'erreur en faisant retour à l'arrêt de,renvoi.

268,1. application de Getterègle et de celle qui autorise le président
à rectifier les erreurs matérielles de l'arrêt de renvoi lui-
même.

2682. De même, si deux parties de l'acte d'accusa,tion na sont pas
d'accord entre elles, le président doit adopter l'interprétation
gui concorde avec l'arrêt de renvoi.

2683. Le président rectifie encore l'acte d'accusation quand cet acte
soumet au jury des questions, de droit,

, 2684, Ji'accusé n'est recevante, à, ^e plaindre de, l'irrégularité des

questions que lorsqu'il a un intérêt réel.—Exemples.

2670. En disposant que la question résultant de l'acte
d'accusation doit être posée avec toutes les circonstances

comprises dans le résumé de l'accusation, l'art. 337 s'op-
pose virtuellement à ce que le jury soit interrogé 'sur
d'autres circonstances et sur rien autre chose.
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L,apremière règle, et la plus importante en cette ma-r

|iè,re, est do,nc la nécessité légale de mettre les questions,
en parfaite harrnonie avec l'accusation elle-même,

, $6,74, Prendre à la lettre l'article 337, en l'isolant des

autres dispositions du Code d'instruction criminelle, et,

dp là, ériger en règle générale que l'acte d'accusation et

son résumé sont ta source réelle et la base, des questions,
gegérait commettre une grave erreur.

Cette règle n'est vraie qu'à ta condition, d'être saine-

ment comprise et les expressions de notre article, .qu'il ne

fa^t- pas séparer de l'art. 271, doivent être expliquées.—
Jïe l'oublions pas ; si l'art, 337 indique le résumé de

l'acte d'accusation comme la base des questions, q'est

parce qu'il suppose que ce résumé se sera nécessairement

pf,se#upu]e,uspment modelé sur l'arrêt de renvoi.,
Comme je l'ai établi, ™ tome I", n° 39, T—la Cour

réunie en la chambre des mises en acpusatipn, décrétant

e,t<fcjmutant,l'accusation, en détermine spulp le sujet
comme tas limites. L'acte rédigé par le procureur général
n'est que l'exécution de cet arrêt qu'il met en mouvement,
dpmVil développe les motifs et le dispositif, et dont il
doit être le reflet exact., Sorte de réquisitoire anticipé,
simplp élpment du débat, le résumé n'en constitue pas ta

base.! Cette b,aserésidetQUf entière dans l'arrêt dp ta Cour

qui, à cet égard, a la pleine autorité de la chose jugée.
4ussit selon fart, 271, le procureur général ne peut, à

peiqp;de,nullité, et, s'il y a lieu, de prise, £,partie, porter
aucune autre accusation que celle qui résulte de. l'arrêt
de renvoi.
._Afin. 4e se conformer à l'art. 337, combiné avec l'art.

%%iitil faut donc, pour que l'accusation; soit régulière-
ment tranchée;, puiser dans l'arrêt de renvoi les questions
ppsjéès'au juiry.

*— En d''autres termes,, pour que là loi soit
obère d'ans là plénitude d^ses pres.ç,r4p!tî§nsJ1(\\ fajut, : que
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les questions soient empruntées au résumé de l'acte d'ac-

cusation, que ce résumé soit conforme à l'exposé qu'il

contient, et, surtout, que cet acte reproduise avec une

scrupuleuse exactitude le contenu de l'arrêt de renvoi qui
lui sert de base et de régulateur.

Là est le sens et la véritable portée de la loi. Et la règle
fondamentale, qu'il faut retenir, c'est que l'arrêt de ren-

voi domine, de toute sa puissance, les questions auxquelles
le jury est appelé à répondre.

2672. Ce principe qui, donnant à l'arrêt de renvoi la

prédominance sur le résumé de l'acte d'accusation, veut

que les inexactitudes ou omissions de ce résumé soient

redressées par les questions en conformité de l'arrêt, est,

depuis -longtemps, affirmé dans ses termes généraux par
de nombreuses décisions ('). Et, tout à l'heure, nous allons

en voir l'application dans diverses espèces.
2673. Nous savons :

Que, en principe, le résumé de l'acte d'accusation ne

peut apporter à l'arrêt de renvoi des modifications affec-
tant l'accusation dans sa substance même;

Mais que le résumé peut substituer aux expressions de
l'arrêt des expressions équivalentes ;

Que si l'arrêt de renvoi est incomplet ou inexact quant
à la dénomination et à la claire désignation de l'accusé, l'acte
d'accusation doit le compléter ou le rectifier;

Que s'il y a eu erreur ou omission dans la date du

crime, l'acte d'accusation peut et doit réparer l'erreur ou
combler la lacune ;

Que si un des caractères constitutifs du crime a été

<»> Cass., lO^ctobre 1822 (M. Busschop, rapp.), J?«ii.414;—2décem-
bre 1825 (M. Bfière, rapp.), BwM.646; — 26 janvier 1827 (M. Mangin,
rapp.); Buii.48,-—Rej., 2 septembre 1831 (M. Isambert, rapp.), Bull.3U;
—6 février 1832 (M. Mérilhou, rapp ), DALLOZ, V° ïnstr. crim., n° 2725;
—12 octobre 1843 (M. Meyronnet Saint-Marc), BullA3i.
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omis dansJe dispositif de l'arrêt de renvoi, l'acte d'accusa-
tion peut, mais à la condition expresse de puiser la modi-
fication dans les motifs de l'arrêt ou dans l'ordonnance de

prise decorps, ajouter l'élément oublié ;
Quel'acte d'accusation peut remplacer par une qualifi-

cation nouvelle la qualification résultant du dispositif de

l'arrêt de,renvoi, lorsque la qualification nouvelle n'est

que.le,développement et, en quelque sorte, que la con-<-
clusion des faits retenus dans l'arrêt. — (Voir t. Ier,
n0840 à 44.)

2674. En cela réside la règle qui servira de guide au

président de la Cour d'assises, quand viendra, pour lui,
le moment de poser les questions au jury.

Ce que ne pouvait faire le procureur général, dans la
rédaction de l'acte d'accusation, sera interdit au président,
dans la position des questions ; comme aussi ce qui a été

légalement permis au procureur général, entrera dans les
facultés et dans les droits du président.

En arrêtant la formule de ses questions, le président
s'inspirera donc de ces idées. — Avant toutes choses, il

prendra pour point de départ l'arrêt de renvoi ; — puis,
si le résumé de l'acte d'accusation a porté au dispositif de
cet arrêt quelques-unes de ces modifications partielles et
licites dont je viens de donner l'analyse, il pourra les

adopter et les faire passer dans ses questions; — que si,
au contraire, le résumé a commis des erreurs qui ne se
trouvent pas dans l'arrêt, le président aura garde de s'ap-
proprier ceserreurs ;— enfin, si l'acte d'accusation a repro-
duit ceserreurs ou omissions du dispositif de l'arrêt dont il
auraété la copie, en cepoint, trop fidèle, le président pourra,
sous les mêmes conditions et avec une extrême circons-

pection, introduire dans sesquestions les énonciations rec-

tificatives où-complémentaires qui seraient justifiées par les

motifs de l'arrêt ou par l'ordonnance de la prise de corps.
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Justifi'oniâî d'abord, le principe et £a&sôhs etisuitè à Son

interprétation'.
2675-. Je dis, en premier lieu, et d'est le principe; que,

lorsque le résumé de l'acte d'accusation â substitué un»

qualification nouvelle, *-* bonne oU mauvaises >— à la

qualification de l'arrêt de renvoi, le président ne doit pas
le suivre dans'cette voie. Dans lès -questions qu'il' posera
au jury5 il aura le soin de reprendre la qualification dé

l'arrêt de renvoi et de repousser éëlle de l'acte d'accusa-"

tion. Sans cela, il ferait fausse route, s'approprierait
l'exPèS de pouvoir cdfhmis pal

4cet acte ê't entacherait ses

questions de nullité.
2676. Indiquons ici de nombreux Sffété, dont plu-*

siéurss rendus" à l'occasion des différences existantes entre

le ré'sunié dé l'acte d'acëusàtion et l'arrêt de renvoi, con-*

servent toute leur force quand il s'agit deé modificàtibhs

apportées à cet arrêt par les questions posées au jury.
1° Quand on demande au jury si l'accusé est èoupablé

de tentative de viol, alors qUe l'arrêt de renvoi mettait en
accusation pPUr un atïentât'à la pudeur' ccinsàmméàùtenté
ave'cviolence, là question soumet aux débâts Un fait d'ac-
cusation différent de celui suf lequel àVait jibr'té l'arrêt dé

renvoi. — En 'effet, dit la Cour de cassation, si le viol
constitue toujouré Ùrt attentat à là'pudeur, les attentats à

la pudéûr" né constituent pas
1

toujours un viol ni une ten-
tative' dé<viôl t1)1.Si, là situation étant renversée, l'àrrét dé
mise en accusation portait sur le crime deViol, on rië pour-
rait,- quand cela he résulte-pas dés-débats, poser àU jury
la question d'attentat à lapudeut'Qm est un aUtfe prime (2).
On remarquera que dette dernière solution p'àrâît' éh ôp-

W Gass.s 17févrieM820(M-, Robert deSaint-Vtogent,rappt), BuîhM,
w Rej., 7 mai 1829 (M. de Crouseilhes, rapp.),, DAILOZ, n" 2498 et

v" Attentat aux moeurs, n" 68.
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positioh, sinon avec la décision qui précède, du moins

avec ses motifs ;
2° Est entachée de nullité la question qui porté sur un

vol avec fausses clefs commis pur un domestique, alors que
l'arrêt de renvoi mentionnait ce vol comme commis dms

uhe maison habitée W -;
3° De même, il y a nullité lorsque à uhe accusation

d'avoir volontairement et avec préméditation porté des coups
et fait des blessures ayant entraîné la mort, bh substitue une

qué&tibn dé meurtre avec préméditation (*));
4° On ne peut remplacer une accusation de complicité

par voie de 'recel, par une question de Complicité par aide

et assistance^) ;
5° On viole la loi quand à une accusation de PROVOCATION

àla guerre 'civile en excitant leè citoyens è s'armer les uns con-

tre leê'autres, on substitue, par la question, une accusation

dé PARTICIPATIONA UN ATTENTATayant pour but d'exciter la

guerre civile eu portant les citoyens à s'armer les uns contre

les autres (*) j
6° Il y a encore substitution d'une accusation à une

autre, et par conséquent nullité, lorsque, sur Une accu^

sation demeûrtre avec préméditation et guet-apens, il est posé
au jury une question de coups portés Volontairement avec

préméditation et guet-apéns et qui ont donné la ihôrt(5);
7° 11y à nullité lorsque, l'arrêt du renvoi portant une

accusation Susage de fausses lettres de change, ta question

parle d'usage d'obïigations revêtues d'endossements^);
8° Sur Une accusation d'assassinat commis en portant vo-

O Cass., 20 août 1829 (M. Choppin, rapp.), Bull.m.
<« Cass., 10 février 1832 (M. Isambert, rapp.), .BuM.80.
<3>Cass., 22 juin 1832 (M. Isambert, rapp.), BwZ/.318.

•<*) Cjss., l,2(a"vril,1833 (M, Isambert, rapp.), Bs«i(.169\
tâ Cass., 18 juillet 183"3 (M. Choppin, rapp.), JBulî.3U.
<6' Cass., 9 septembre 1837 (M. Cresson, rapp.), Bull.348.
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lontairement descoupset blessuresqui ont occasionnéla mort,
soumettre d'abord au jury ta question de coups et bles-

sures ayant occasionné la mort, et poser ensuite par ques-
tion séparée la question de préméditation, c'est substituer

une accusation à une autre C1).

2677. En deuxième lieu, — si le président ne peut
modifier la qualification de l'accusation, àplus forte raison,
ne pourrait-il dans ses questions, ajouter un NOUVEAUCHEF

d'accusation à ceux qui sont compris dans le dispositif de

de l'arrêt de renvoi. — Notamment si un individu est mis
en accusation pour un seul vol qualifié, il y a violation de
l'art. 171, lorsque, à la suite de l'acte d'accusation, les

questions posées au jury portent sur deux vols qualifiés(2).
2678.' Néanmoins, le président peut poser une ques-

tion qui ne résulte pas de l'arrêt de mise en accusation,

quand cette question porte sur des faits essentiellement

connexes au crime objet de ta poursuite. Ainsi, sur une

accusation d'extorsion de signatures avecviolences, il peut
être soumis au jury une question spéciale de coups et bles-
sures volontaires avecpréméditation, les coups et blessures
étant implicitement compris dans l'accusation (3). Agir
ainsi, ce n'est pas ajouter un chef d'accusation à ceux qui
ont été relevés par l'arrêt de renvoi.

2679. En troisième lieu, le président pourrait encore

moins, violant l'autorité de ta chose jugée, aller puiser la
base de ses questions dans une ordonnance du juge d'in-
struction qui aurait été infirmée par l'arrêt du renvoi.
— Ainsi, lorsqu'une ordonnance a mis en prévention deux
individus commecomplices et lorsque la chambre des mises
en accusation les renvoie devant la Cour d'assises comme

d) Cass., 4 août 1843 (M. Isambert, rapp.), Bull.33%
W Cass., 29 novembre 1834 (M. Vihcens-Saint-Laurent, rapp.),Bu«.465.
(3) Cass., 19 juin 1845 (M. Isambert;' rapp.),;5««.329.
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accusésd'avoir commis le crime de complicité, le président
doit poser la question de perpétration du crime comme
coauteurà l'égard de chacun des accusés(*).

2680. Maintenant arrivons aux tempéraments apportés
au principe, ou, pour mieux dire, à son interprétation.

Comme je l'ai dit, « la jurisprudence n'a pas voulu qu'un
résumévicieux pût toujours entacher toute une procédure.
Quoiqu'elle ait lu, dans l'article 337 du Code d'instruction

criminelle, que les questions à soumettre au jury seraient

posées dans les termes du résumé de l'acte d'accusation,
elle a interprété cette disposition en ce sens qu'il fallait,

pour que le résumé servît de type aux questions, que l'ar-
rêt eût servi de type au résumé et que, s'il en était autre-

ment, c'était l'arrêt lui-même auquel, pour la rédaction
desquestions, le président des assises avait à recourir,.. La

question se transforme radicalement si, au lieu de suivre
le résumé jusque dans ses imperfections, le président des
assiseslta laissé de côté pour user du droit qui lui appar-
tient de recourir, dans la rédaction des questions, à l'arrêt
de renvoi. Dans cette hypothèse, tout redevient régulier.
Les débats portent sur une accusation légalement décrétée,
et c'est cette accusation légale qui, seule, prend place dans
les questions, qui, seule, est soumise au jury. Le résumé
n'a donc exercé aucune influence sur tout ce qui importe
à l'exacte distribution de la justice ; il est resté sans effet
Sur les intérêts et les droits que l'arrêt d'accusation a mis
.enjeu ; de telle sorte qu'il devient impossible, dans ce

cas, d'arriver, à raison de son irrégularité, à la nullité des
débats et de la condamnation. » (Voir tome. 1er, n°s 54

à58)(2).
2681. Décidé en ce seas-*-^

d) Rej., 8 avril 1826(^\yfâffîj®v$0Ml. 189.
<2>Rej., 18 décembrefâ («#0eug3-|)p.), B«Z/.513.

iv. \e W;^ ~»J 7
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« Que les omissions qui peuvent avoir été commises

dans l'acte d'accusation, sur les faits ou sur les circon-

stances des faits de l'arrêt de renvoi, peuvent être réparées

par les Cours d'assises dans la position des questions con-

formément à cet arrêt; » — Que, spécialement, le prési-
dent des assises n'a point violé la loi, en insérant dans la

question relative à un faux le mot frauduleusement omis

dans le résumé de l'acte d'accusation, mais mentionné

dans l'arrêt de renvoi(*);
Que si le résumé de l'acte d'accusation présentait des

omissions effaçant la criminalité du fait, c'est àl'arrêtmême
de mise en accusation que le président devrait recourir

pour ta position des questions au jury. —• Tel serait le cas
où les faits constitutifs de ta complicité criminelle auraient
été omis dans le résumé de l'acte d'accusation (2);

Que, dans une accusation de coups donnésvolontairement,
le président peut et doit poser dans la question la circon-
stance de volonté, omise dans le résumé de l'acte d'accu-

sation, mais mentionnée dans le narré de cet acte et dans
l'arrêt de renvoi (s);

Que, « en ajoutant, dans les questions, les circonstan-
ces de fait qu'impliquait ta qualification de faux en écri-
ture de commerce, renfermée implicitement dans le dis-

positif de l'arrêt de renvoi, lequel se fonde sur les .articles
de lois 'relatifs à cette nature de crime, et résultant d'une
manière expresse du résumé de l'-adte d'accusation, le pré-
sident des assises ne fait que reproduire la substance de
ces deux documents » (*);

Que, dans le cas de réimpression, vente ou distribution
d'un écrit précédemment condamné, et dont la condam-

<i) Rej., 21 juillet 1820 (M. d'Aubers, rapp.), DALLOZ, n» 2726.
(2) Cass., 2 décembre 1825 (M. Brière, rapp.), Bull.UQ.
(S) Rej., 2 septembre 1831 (M. Isambert, rapp.), Bull.SU.
W Rej., 16 juillet 1835 (M. Rocher, rapp.), BullM'4.
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nation était légalement réputée eonnue, la question de

savoir si cet écrit est condamnable comme contenant un

outrage aux bonnes moeurs, peut être valablement posée,
bien qu'elle ne résulte pas explicitement de l'arrêt de

renvoi C1);

Que, dans une accusation de faux en matière commer-

ciale, lorsqu'il résuite, soit des pièces incriminées, soit des

débats, que l'arrêt de renvoi a commis une erreur sur le

véritable nom de l'accusé et a omis notamment de rele-

ver l'indication de la qualité commerciale et compagnie
portée sur l'effet de commerce fabriqué, le président
d'assises peut, sans être obligé de poser des questions
distinctes et subsidiaires, rectifier l'inexactitude et com-

pléter les énonciations de l'arrêt de renvoi(2);
Que la Cour d'assises n'est pas liée par la qualification

erronée de l'arrêt de renvoi; que par suite, pourvu que
l'ordre et la position des questions aient fidèlement rer-

prbduit la substance des faits retenus contre l'accusé, la
Cour a pu, bien qu'un faux fût qualifié par l'arrêt de ren-

voi de faux en écriture privée, appliquer la peine du faux
en écriture publique en jugeant que cette qualification
s'adaptait seule aux circonstances posées au jury et admises

par'lui W;
Que le président, en posant au jury, soit la question

prévue par l'arrêt de renvoi, soit une question sur des

circonstances résultant du débat, a le droit de rectifier la
date erronée attribuée au crime, surtout si ta rectification
est d'accord avec l'exposé même de l'arrêt et de l'acte

W Cass., 20 j,u1n 1840 (M. Romiguières, rapp.-), Bt^.253.
f9> Rej.,14 avril 1853 (M.Isambert, rapp.), Bull.191.
(3> Rej., 13 avril 1854 (M. Jallon, rapp.); BùllAM; -^ Gonformes •: 12

mars 1831 (M. Rives, rapp.), Bull.98 ;—14 septembre 1837 (M. Vincens-

Saint-Laurent, rapp.), BwM.354.
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d'accusation (*), et surtout encore s'il n'y a pas eu opposi-
tion de la part de l'accusé( 2);

Que, de même, si ta date n'a point été précisée par l'ar-

rêt de mise en accusation, le président a légalement inter-

rogé le jury à cet égard(s).
2682. Il peut arriver que les deux parties composant

l'acte d'accusation ne soient pas d'accord entre elles et

qu'il y ait des dissemblances entre le résumé qui termine

cet acte et son narré des faits. En cette occurrence, le pré-
sident, en posant les questions au jury, adoptera l'inter-

prétation qui mettra cet acte en harmonie avec l'arrêt de

renvoi, son régulateur suprême. — Spécialement, lorsque
l'arrêt de renvoi dit qu'un vol a été commis la nuit et que
le résumé de l'acte d'accusation reproduit cette circon-

stance, le président l'introduira dans la question quoique,
dans le narré des faits de l'acte d'accusation, il soit allégué
que le vol a eu lieu le 26 septembreà cinq heures et demie du

matin, par conséquent à un moment où il faisait grand
jour(*).

2683. Il peut arriver encore que l'acte d'accusation
soit rédigé de telle sorte qu'il réserve au jury, non-seule--
ment l'examen des faits, mais encore leur qualification
légale. Or, comme lejury ne doit connaître que des points de
fait et jamais des points de droit, le président, ou la Cour

d'assises, agira régulièrement en décidant que la question

(D Rej., 23 décembre 1865 (M. Salneuve, rapp.), tfwK.385; — Con-

formes : rej., 6 juillet 1827 (M. Mangin, rapp.), BuM.569 ;—19 mai 1831

(M. de Saint-Marc, rapp.), BMM.206;—31 juillet 1840 (M. Isambert, rapp.),
D.p.40.1.431 ;—13 janvier 1843 (M. Romiguières, rapp.), D.r .43.1.128;

DALLOZ, n» 2718 ; —2 février 1845 (M. Dehaussy, rapp.), Bull.ll ; —25

janvier 1849,-^-sur mes conclusipns—(M. Dehaussy, rapp.), Bull,M.
m Rej., 29 juillet 1852 (M. Moreau, rapp.),jB«M,446 ;—19 mars 1853

(M. de Glos, rapp.), Bull.m.
(3) Rej., 4 janvier 1838 (M. Rives, rapp.), D.p.38.1.434.
(*) Rej., 25 mars 1824 (M. Rataud, rapp.), DALLOZ, n° 2728.
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.posé& dans le résumé de l'accusation sera modifiée de

manière à ne pas faire sortir les jurés de ta limite de leurs

attributions (*).

2684. Du reste, l'accusé ne serait pas toujours admis-

sible à quereller utilement les questions irrégulières et les

réponses du jury. Pour que son recours fût recevable et

fondé, il faudrait que ses droits eussent reçu une atteinte

quelconque et qu'il eût un intérêt réel.

Si la question irrégulière a été répondue négativement,
c'est-à-dire en sa faveur (2), — si elle a été, au contraire,

pour lui l'occasion d'un adoucissement même illégal (5),
— si les questions ajoutées ne pouvaient avoir et n'ont eu
aucune influence sur la peine (*), — si on a groupé dans
la même question plusieurs faits, alors que chacun de ces
faits pris isolément suffisait à caractériser le crime (8), — si
le fait sur lequel portait l'accusation et reconnu constant,
a été seulement mal qualifié, sans que la qualification er-
ronée lui ait été préjudiciable, — si, enfin, une circon-
stance constitutive ou aggravante du crime a été omise,
omission qui, loin de lui nuire, lui a été avantageuse!6),
— en tous ces cas, et autres analogues, l'accusé ne sau-

W Rej., 26 juillet 1832 (M. Mérilhou, rapp.), DALLOZ, n" 2463.
<a>Cass., 15 avril 1824,—en matière de vol à main armée—(M. Brière,

rapp.), BullASO ; — Rej., 10 décembre 1824, — en matière de viol —

(M. d'Aubers, rapp.), PaJ.1824.1209; — 14 septembre 1826 (M. Gary,

rapp.), Bull.S19;—19 avril 1850, —en matière d'incendie — (M. Lega-

gneur, rapp.), BMH.202.
<3>Rej., 7 août 1852,—en même matière—(M. Rocher, rapp.), Bull.

463.
(4> Rej., 16 septembre 1831,— en matière de rébellion— (M. Ollivier,

rapp.), BuM.399 ;— 21 juin 1839, — en matière de faux— (M. Isambert,

rapp.), DALLOZ, n° 2519.
<8>Rej., 20 décembre 1849, -r en matière de banqueroute —(M, Qué-

rault, rapp.), BwM.498.
») Voir infrà, § 5, n» 2756.
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raiti se faisant un grief de ces irrégularités,- demander et

faire prononcer la nullité.

Par exemple :
s Sous le Gode de brumaire an iv, il ne résultait aucune

violation de ce que trois délits imputés à Lauzac avaient

été la matière de trois questions^ quoique les délits ne

donnassent lieu qu'à une peine correctionnelle ; par la

raison que le réclamant ayant été convaincu par une autre

série de questions de faits emportant l'application de la

peine qui lui a été infligéej il a été assezindifférent que le

tribunal ait posé des questions relatives à ces trois

délits »(*);
De même, sous notre Code, un accusé n'est pas rece-

vable, par défaut d'intérêt^ à se plaindre de ce que le jury
a été interrogé sur un fait puni de simples peines correc-

tionnelles, si aucune condamnation n'a été prononcée
contre luis à raisoh de ce fait (2);

De même, « les crimes de fabrication et d'émission de
fausse monnaie sont corrélatifs entre eux ; leur objet est
de produire les mêmes effets et d'atteindre le même but;
la loi inflige la même peine aux coupables de l'un ou de

l'autre; ainsi, et sous-tous ces rapports, le président de la
Cour d'assises a pu poser la première question sur le fait
de fabrication de la monnaie que le demandeur (en cas-
sàtibn j)était accusé d'avoir hiisé éh émission. — Au sur-

plus, le demandeur est absolument sans intérêt à cet

égards puisqu'il n'a pas été déclaré convaincu de fabrica-
tion » (3);

t)ë riièmé : uh individu était accusé d'un viol ou d'un
attentat à la pudeur commis avecviolence sur une personne

«) Rej., 7 nivôse an x (M. Dutdcq, rapp.), DAttoz, h» 2494;
«> Rej., 20 avril 1816 (M. Rataud, rapp.), DALLOZ; rib 249"6i
<s>Rej., 13 juin 1816 (M. Chasle, rapp.), DALLOZ, n° 2732.
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désignée ; à côté de la question relative à ce fait, le pré-
sident avait placé une deuxième question portant sur un
crime demême nature, mais commis sur une autre personne
et non relevé par l'arrêt de renvoi ; le jury répondit affir-

mativement à la première question et déclara l'accusé non

coupable sur le deuxième fait; sur le pourvoi du condamné

la Cour de cassation a dit.: « que la position par le pré-
sident de la Cour d'assises d'une question sur l'attentat à

la pudeur commis avec violence sur ta personne de la veuve
Auric et la réponse du jury à cette question ont été une

violation des règles de compétence et une contravention
à l'art. 361, C. d'inst. crim. ; — que, néanmoins, le ré-
clamant est sans intérêt, conséquemment non recevable,
às'en faire un moyen de cassation, parce que ce n'est pas
l'attentat sur la personne de la veuve Auric dont il est dé-
claré coupable, mais de celui qu'il a commis sur la fille de
cette veuve, c'est-à-dire que c'est le fait même de l'accu-
sation qui a déterminé sa condamnation, laquelle est ainsi
à l'abri de toute censure » C1);

De même, sur une accusation de crime de faux en écri-
ture de commerce, lé crime avait été, par erreur,' qualifié
par la question de faux en écriture privée. Condamnation,

pourvoi et rejet, « attendu, dit l'arrêt, que le demandeur
est non recevable à se prévaloir d'une irrégularité qui,
loin de lui porter préjudice, atténuerait la gravité du prime
de faux qui lui a été imputé » (2);

De même, l'individu condamné pour crime, est sans

intérêt, et, par conséquent, non recevable à se faire un

moyen de cassation de ce qu'une accusation aurait été à

(1>Rej., 13 avril 1820 (M. Aumont, xapp.), DALLOZ,n° 2710.
(a>Rej., 8 mars 1838 (M. Dehaussy, rapp.), Bull.W ; — Conformes :

30 novembre 1827 (M. Mangin, rapp.), DALLOZ, V° Cassation, n° 452;—
Cass.,li'-jan'vier?1830,-—httérêt de la loi—(M. Chauveau-Lagarde/rapp.),
BuK.23.
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tort substituée à une autre, alors que le fait énoncé dans

les questions irrégulières n'est, tel qu'il a été reconnu par
le jury, passible que de peines correctionnelles, les-

quelles sont absorbées par celles du crime à raison du-

quel la condamnation a été régulièrement prononcée C1).

§ 2.—Questions relatives aux circonstances constitutives du crime.

N° 2685. Nécessité de comprendre dans les questions toutes les circon-
stances constitutives retenues par l'arrêt de renvoi.

2686. Arrêts nombreux appliquant cette règle et détermination des

circonstances constitutives : — En matière de tentative ;
2687. De complicité;
2688. De bigamie;
2689. De faux témoignage en matière criminelle et en matière civile.

—Témoin frappé d'incapacité.
2690. Distinction entre la subornation de témoins et la provocation

au faux témoignage : dans ce dernier cas, nécessité d'énoncer

les éléments de la complicité. — Référence à une question an-

térieure ;
2691. De séquestration : espèce curieuse ;
2692. De coups et blessures : la volonté est élément constitutif;
2693. De violences envers un fonctionnaire ;
2694. De meurtre : la volonté est aussi constitutive ;— accusation de

ce crime contre un fonctionnaire ;
2695. De vol ;—sa définition ;—immunité de l'art. 380 du Code pénal;
2696. De pillage ;
2697. D'extorsion de titres ;
2698. De destruction d'effets;
2699. De concussion;
2700. De banqueroute frauduleuse ; — circonstances constitutives de

ce crime et de sa complicité; — ainsi que d'un crime acces-

soire ;
2701. De fausse monnaie française ou étrangère;
2702. De corruption de fonctionnaire ;
2703. D'infanticide;
2704. De suppression d'enfant ;
2705. D'attentats à la pudeur;

CD Rej., 13 octobre 1842 (M. Rocher, rapp.), DALLOZ, n° 2500 et V

Faux, n" 343-7".
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N" 2706. De viol;
2707. D'incendie : détermination des caractères constitutifs : fait ma-

tériel, volonté, préjudice : maison habitée, assurée, apparte-
nant à autrui ou à l'accusé : incendie de récoltes ;—par com-

munication;
2708. De détournement de mineur ;
2709. D'abus de confiance par serviteur à gages ;
2710. D'empoisonnement;
2711. De faux : caractères généraux de tout faux";
2712. Diverses espèces de faux ayant leurs caractères propres ;
2713. 1° Faux par fonctionnaires publics ;
2714. 2° Faux en écriture authentique et publique; — nombreuses

espèces résolues par la jurisprudence ;
2715. 36 Faux en écriture de commerce ou de banque; —espèces

diverses ;
2716. 4" Faux privé; exemples et notamment quant aux registres

domestiques ;
2717. 5° Usage de faux.
2718. La circonstance omise dans le dispositif de l'arrêt de renvoi

peut être insérée dans la question si elle résulte des motifs de
l'arrêt ou de l'ordonnance de prise de corps.

2719. Espèce dans laquelle un arrêt a poussé bien loin le droit de
rectification.

2720. La circonstance empruntée à des parties de l'arrêt autres que
son dispositif doit se lier clairement au fait de l'accusation.

2721. Nullité incontestable si le président omet une circonstance con-

stitutive retenue dans l'arrêt de renvoi.

2722. Cependant pas de nullité si l'omission porte sur un point ac-

cessoire, secondaire et sans rapport avec la caractérisation du

crime.
'

2723. Ou sur un fait qui, quoique particularisé par l'arrêt, ne forme

ni crime, ni délit, ni aggravation.
2724. Circonstances oiseuses, inutiles, ridicules ou contradictoires

, avec l'accusation.
2725. Les actes authentiques n'enchaînant pas la conscience des jurés,

on doit faire porter les questions même sur les faits constatés

par des actes de cette nature.—Jurisprudence.

2685. Toutes les circonstances constitutives du crime
retenues par l'arrêt de renvoi doivent être comprises
dans la question. C'est ta règle indiquée par le bon sens
et prescrite par l'art. 337 du Code d'instruction criminelle.

Comment savoir, en effet, que tel meurtre, tel vol ou tel
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autre crime a été commis, si l'on n'a eu le soin de bien pré-

ciser, par la question, les divers éléments qui le carac-

térisent?
On lit, notamment, dans un arrêt doctrinal ï « Attendu

qu'il est de l'essence de l'accusation de spécifier la na-

ture du délit qui fait l'objet de ta poursuite; que cela ré-

sulte nécessairement des art. 134, 231, 232 et 241, Code

d'instr. crim.;— qu'aux termes de l'art. 337, et pour que
le but de l'accusation soit atteint, les questions soumises

au jury doivent être conformes au résumé de l'acte d'accu-

sation, lequel se réfère lui-même à l'arrêt de renvoi; —

que, s'il n'est pas absolument nécessaire que ces ques-
tions retracent d'une manière exacte et littérale les termes

mêmes du résumé de l'acte d'accusation, elles doivent ce-

pendant en reproduire la substance, et surtout exprimer
fidèlement les circonstances qui constituent la criminalité,

qui servent à déterminer la nature du crime et à en fixer

les caractères;—qu'en celas les prescriptions de l'art.
337 sont substantielles et doivent être rigoureusement
observées C1).»

2686» Voici un grand nombre d'arrêts appliquant cette

règle ;

Au cas de tentative de crime, la question à poser au jury
doit porter sur toutes les circonstances exigées par la loi

pbUï Constituer la tentative punissable. — Dans lé cha-

pitre suivant, en partant de la rédaction des questions,
cette espèce recevra son développement par l'analyse de
la jurisprudence. — Voir infrà, n0s2953 et suivants.

2687. De même, en matière de complicité, il est né-
cessaire que les faits d'où la complicité dérive soient pré-
cisées dans les questions posées au jury(2). Ici, je me

CD Cass., 2 septembre 1837 (M. Bresson père, rapp.), DALLOZ, n° 2722.
m Cass., 30 avril 1812 (M, AumOnt, rapp.), Èull.iOi;— i Juillet 181»
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borne à signaler là règle t dans le chapitre suivant s en
déterminant la rédaction qui convient à cëS questions,
j'aurai à lui donner tous les développements qu'elle com-

porte.— Voir infrà-, nos2961 et suivants»
2688 J L'existence du premier mariage est la circon-

stance constitutive du crime de bigamie,^11 faut dono la

poser au jury C1).-^ En conséquence, la question est régu-
lière si le président ta formule ainsi i « l'accusé est-il

eoupab'le de bigamie pour avoir contracté Un second ma*-

riage à la Rochelle,- le 7 juin 1809, avant, ta dissolution
du premier qu'il avait Contracté à Brest, le 20 janvier
1792? (2) »

2689i En matière de faux témoignage-,l'élément con-
stitutif du crime est ta Circonstance que le faux témoi-

gnage a été émis soit en faveur de l'accusé, soit contre lui.
G'est le texte de l'art. 361 du Code pénal. Il est donc né-
cessairede comprendre cette circonstance dans la question

.posée au jury(3)j —- Et il est également nécessaire que la

ftt. Chasle, rapp.),Butl.363 ;-±3 mars 1814 (M. Vantoulon, rapp.), Bull.

39J-*15 décembre 1814(M: Ôuflart,rapp.), Bfcft.96-; — 4 octobre 1816

(Mi Aumoritj ràpp.), Bull.m ; —24 janvier 1818 (même rapp.)s Bull.

26,^—5 février 1824 (M. Clausel de Coussergues, rapp.), Bull.60; — 14

octobre 1825 (M. de Bernard, rapp.), Éuti.tifà; — 2 décembre 1825

(**Brière;tfàpp.), MllMé >—%$décembre 1834 (même rapp.), BtiÎJ.511.
(1> Cass., 12 pluviôse àh xin (M, Vermeil", rapp.)5 JïtdM23.

Çf) Rej., 17 décembre 1812 (M. Busschop, rapp.)j PaZ.1812.896.
^

Cass., 4 novembre 1812" (M. Chasle. rapp.), £««.525 ; -^-Rej., 9

hôvémBrél8l5 (M. Atidier-Massillori, rapp.), PaZ.l8Ï5.101;-^Cass.,tt
juin 1823 (M. Gaillard, rapp.), BûlhÙQ \ -*- 4 juillet 1843 (M. Brière,
rapp.), Bull.ni ; — 10 août 1827 (M. Merville, rapp.), Bull.lQï ; — 21

septembre 1827 (M. Clausel de Coussergues,rapp.), Bull.ll9;—4 janvier
1834 (M. Rocher 3 rapp.) s BullAO;*- 25 février 1836 (même rapp.),
Ml-.m ;—Rej., 22 avril 1847 (Mv Dehaussy, rapp.)> BullAU;--* Cass.,
22 mars 1850 (M. Faustin Hélie, rapp.)j BullAlO; " Rej.j 30 novembre
1850 (M. Vincëhs-Sâint-Laurent; rapp.Jj .BtiM.595; —Cass., 22 mars
1851 (Mi JacquinotMSodardi rapp.), BttlM77j—23 avril 1853 (Mi Aylies,.
rapp.), BwM.209.
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question mentionne qu'il y a eu témoignage faux ou, tout
au moins, déposition mensongereP).— Mais ces expressions

que le faux témoignage a eu lieu soit en faveur de l'ac-

cusé, soit contre lui, ne sont pas sacramentelles et le fait

peut s'induire et résulter de la combinaison entre elles des
diverses mentions des questions (2).

Le fait que le faux témoignage a été porté en matëre
criminelle est considéré comme plus grave que s'il a eu
lieu en matière correctionnelle. L'art. 361 du Code pénal
prononce, au premier cas, ta peine de la réclusion, tandis

que, au second cas, le coupable n'est, aux termes de
l'art. 362, passible que de l'emprisonnement. Pour bien

qualifier le crime il faut ici réunir ces circonstances :
1°" que le témoignage est faux; 2° qu'il a été porté en fa-
veur de l'accusé ou contre lui; 3° et qu'il est intervenu en
matière criminelle (3). Or, pour savoir si le faux témoi-

gnage a été porté en matière criminelle, circonstance
constitutive du crime prévu par l'art. 361, il faut considé-

rer, non la peine qui a été prononcée, mais le titre ori-

ginaire de l'accusation. « 11importe peu que les débats

aient eu pour résultat la condamnation des accusés à une

peine purement correctionnelle par suite de l'élimination

des' circonstances aggravantes qui a réduit les faits à la

condition de simple délit correctionnel » (4).— Et la men-
tion que le faux témoignage aurait été porté à l'audience

publique de la Cour d'assises et en matière criminelle,
en faveur d'un accusé de vol, suffit sans qu'il soit néces-
saire d'énoncer qu'il s'agissait d'un vol qualifié (5).

CD Cass., 16 janvier 1835 (M. Vincens-Saint-Laurent, rapp.), Bull.il.
C2)Rej., 16 septembre 1853 (M. Quénault, rapp.), Bull.b38;—13 juil-

let 1861 (M. Legagneur, rapp.), BwH.258.
C3) Cass., 30 janvier 1823 (M. Aumont, rapp.), BMH.35.
c*> Cass.,25 août 1854,—intérêt de la loi—(M. Aylies, rapp.), Bull.4ÂQ.
CB>Rej., 18 février 1841 (M. Isambert, rapp.), BMM.75.
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Le faux témoignage en matière civile est, comme en ma-

tière correctionnelle, réputé un simple délit. Cependant,
si le fait est aggravé par l'acceptation d'argent, de récom-

pensequelconque ou de promesses, il devient un crime

puni de la réclusion. — Les enquêtes « auxquelles il est

procédé devant un juge commis, sont destinées à éclairer

la religion du tribunal et à préparer la décision qui doit

ultérieurement intervenir. Les déclarations mensongères
faites par des témoins dans une enquête de cette nature,

portent préjudice aux tiers dès l'instant où est dressé le

procès-verbal qui clôt cette procédure, et conséquemment,
constituent le faux témoignage prévu par la loi pénale W. »
— Du reste, quoique le crime de faux témoignage soit

réprimé par cette raison que l'altération de la vérité a

pour conséquence de porter atteinte à l'ordre public et

aussi d'être, pour les tiers, une cause de préjudice pos-
sible, la loi n'exige point que la question mentionne que
cepréjudice a été souffert ni qu'il aurait pu surgir (2).

Le témoin frappé d'incapacité, — par exemple con-
damné aux travaux forcés à temps ou à la dégradation
civique, — qui a prêté serment, et a fait une déposition
contraire à la vérité en faveur de l'accusé ou contre lui, ne

peut exciper de son incapacité légale pour repousser l'ac-
cusation de faux témoignage ; quoique son serment fût

indûment prêté, il l'engageait au même titre que les
autres témoins (3).

2690. Il ne faut pas confondre la subornation de témoins
et la simpleprovocation à commettre un faux témoignage :
si la provocation n'a pas eu lieu par dons, promesses,

W Rej., 6 janvier 1859 (M. Caussin de Perceval, rapp.), Bull.l.
<2>Rej., 14 juillet 1827 (M. Merville, rapp.),PaZ.1827.615.
<!) Rej., 29 juin 1843 (M. Dehaussy, rapp.), Bull.Wl ; —10 mai 1861

(M. Bresson, rapp.), Bu2L173.
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menaees, abus d'autorité ou de pouvoir, machinations ou
artifices coupables, c'est-à-dire à l'aide d'un de ces modes

qui sont spécifiés dans l'art. 60 du Code pénal, si immo-
rale qu'elle soit, elle ne constitue ni crime ni défit. Si,
au contraire, la provocation a été suivie d'effet et a en-

traîné le faux témoignage réellement porté et reconnu

constant, alors elle s'appelle légalement subornation et

constitue le crime spécial prévu par l'art. 365 du Code

pénal.— De ta -cette-triple conséquence Î 1$ que, en po-
sant ses questions au jury, le président doit, à peine de

nullité, demander si l'accusé a suborné les témoins et non

pas s'il les a provoqués à porter un faux témoignage;
« cette dernière expression n'est pas légalement équiva-
lente à celle de subornation dont se sert l'art. 365(*); »
— 29 que la subornation des témoins est un crime sui
GENERISsuffisamment défini par ta loi et qui, dès lors,

n'oblige pas le président à spécifier dans la question au

jury de quelle manière et par quels moyens les. témoins
auraient été subornés (2); — 3° que si, au contraire, né-

gligeant le terrain que lui offre l'art. 365, il se place en

présence de la complicité déterminée par l'art. 60, alors,
il doit énoncer les éléments de la complicité, tels qu'ils
sont énumérés audit art. 60 et particulariser les moyens
à l'aide desquels a eu lieu la provocation à porter le faux

témoignage (5).—Mais, si certaine que soit ta nécessité de

W Rej., 9 novembre 1815 (M. Audier-Massillon, rapp.) cité n" précédent,
p. 107 j-^-Cass., 22 décembre 1848 (M. Legagneur, rapp.), Bull Ail ;-^30
mai 185^ ,(.M. Dehaussy, rapp.), .Ç««.315; — 3 juillet 1851 (M. A. Mo-

reau, rapp.), J?w22.413 ;—29 novembre 1851 (même rapp.), .Bu22.759.
(2) Cass., 29 septembre 1853 (M, Jallon, rapp.), Bull,$S§; — Rej., 13

avril 1854 (Isambert, rapp.), Bull.188; — Cass., 2 juillet 1857 (M. A.

Moreau, rapp.),°.Bw22.391 ; =- Rej., 17 juillet 1857 .(M. Souëf, rapp.),
BullAZO;^-6 janvier 1859.(M. Gaussin de P.erceval, rapp.), BwllA, cité'
n? 2689, p. 109 ; —13 juillet 1861 (M. Legagneur, rapp.), idem, p. 108.

<») Cass., l'arrêt du 29 novembre 1851 ; — L'arrêt,du 29.septembre
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comprendre dans ta question de complicité par provoea-T
tion les éléments énumérés dans l'art, 60, la condamna-

tion est légalement prononcée lorsque cette question de

complicité, qui n'a pas rempli cette condition, se réfère

expressément à la question principale dans laquelle on
énonce que les faux témoins « ont reçu de l'argent, une

récompense quelconque ou des promesses. T>—Ces énon-

eiations suffisent pour compléter la question irrégulière et

restituer à la provocation son caractère crimipeU-1), *—

Voir Complicité, infrà, n
08

2978 et 2979.
'

Du reste, ta question de complicité par provocation est

régulièrement posée si ta question énonce que le com-

plicéa provoqué un feux témoignage en donnant des in-r

structians*, peu importe qu'il ne soit pas indiqué que les
instructions auraient été données pour commettrele cfime^),
, 2691. En matière de détention ou séquestration, Ip crime

est suffisamment caractérisé quand on demande au jury si
l'accusé est coupable d'avoir séquestré illégalement sa fijle ;
mais il serait plus régulier « de rappeler dans ta question
lestermes mêmes de l'art. 341 du Code pénal et de de-
mander si ta détention ou séquestration ont eu lieu sans
ordre des autorités constituées et hors le cas où ta loi or-
donne de saisir les prévenus (3). » — On rencontre tous
les caractères du crime de séquestration illégale, prévu par
l'art,. 341 du Code pénal, dans ce feit du débiteur qui,
•pour échapper à la contrainte par «o>rps, sort précipitam-

l$ii-t rr-Relt 6 octobre 1853 (Jft.Faustin Hélie, rapp.), #«22.576; —

Cass,.,,6 piai 1854 (M. Ayiies, rapp.), Bufl J35 ; — 22 février 1855
(M. Isambert, Japp.), BuUAÇft;—1er març 185,5 (à mon rapport), Bull,
12/7^nrlè.av4i 1857 (M. Çaussin.dePerceval, rapp.),#«2,2,242;—10 mai
1861 (M. Cresson, rapp.), Bull.m.

$) Rej.,,48 décembre 1856 ,(M, La^coux, rapp.), W2.63J,
fflt jpass.,'20 septembre 1855 (M. Faustin jïélié, sapp,.), J3W/.52! ; *-

49juin 1857 (même rapp.), £«22.365.
«> Rej., 19 juin 1828 ,(M. Mangin, rapp.), Pal. 1828.1565.
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ment de son domicile ety enferme le juge de paix, l'huissier
et lo recors qui venaient pour procéder à son arrestation :

peu importe le mobile qui a fait agir le coupable, « celui

qui, pour atteindre un but déterminé, commet volontai-

rement un délit, devant en encourir la responsabilité M. »
2692. En matière de coups et blessuresla circonstance

constitutive du crime prévu par l'art. 309 du Code pénal
est que les coups aient été portés ou les blessures faites
volontairement. Il est donc indispensable que ce mot : vo-

lontairement, soit énoncé dans la question posée au jury (2),
— Dans l'origine, on avait vu un équivalent de ce mot
dans cette mention que les coups avaient été portés'» dif-

férentes reprises?), ou réitérés à plusieurs foisP). Mais un
arrêt de doctrine a repoussé ces expressions qui ne sont

qu'implicites et décidé que « la pluralité des coups peut
d'autant moins être considérée comme suppléant à l'ex-

pression, de la volonté, que la loi ne s'en est pas contentée
et a voulu, de plus, que le jury fût consulté sur la volonté

qui a dirigé l'accusé (5)»

Toutefois, le mot volontairement, n'étant pas sacra-

mentel, serait utilement remplacé par un équivalent parfait

<*) Rej., 16 janvier 1847 (M. Vincens-Saint-Laurent, rapp.), Pa2.1847,
i.429.

w Cass., 24 janvier 1822 (M. Basire, rapp.), #«22.41, qui indique par
erreur la date de 1821 ;—27 février 1824 (M. Busschop, rapp.), #«22.100;
— 10 mars 1826 (M. Merville, rapp.), #«22.128; — 22 août 1828 (même
rapp.), #«22.729; — 12 janvier 1832 (M. Chauveau-Lagarde, rapp.),
#«22.13; — 2 juillet 1835 (M. Dehaussy, rapp.), B«22.319; —18 juillet

840 (même rapp.), #«22.295; —26 décembre 1844 (M. de Ricard,
rapp.), #«22.598;—22 juin 1850 (M. Isambert, rapp.), Bull.301.

(3) Cass., 28 décembre 1827,—intérêt delà loi—(M. Busschop, rapp.),
#«22.971 ;—19 jseptembre 1828 (M. Gaillard, rapp.), #«22.791.

C4>Cass., 28 avril 1826 (M. Merville, rapp.), #«22.238; —Rej., 5 mars

1831 (M. Chantereyne, rapp.), #«22.83 ;i-20 février 1841 (M. Dehaussy,

rapp.), BullM.
(S) Cass., 23 décembre 1841 (M. Isambert, rapp.), Bw22.574.
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qui serait une expression exacte de la manifestation de la
volonté, Ainsi serait-il quand on dirait que la blessure a
été faite avec préméditation^) ; — ou que l'accusé a porté
les coups sans y avoir étéprovoquée).

2693. Des questions relatives à une accusation de*vio-
lences,dirigées contre un individu dans l'exercice de ses

fonctionsdoivent constater ta nature des fonctions que cet
individu exerçait (5).

2694. En matière de meurtre, l'élément de la volonté,
constitutif du crime, doit également être soumis au jury (4).
— Et, quand l'accusé de coups ou de meurtre est un
fonctionnaire compris dans l'art. 186 du Code pénal, la

question doit porter aussi sur la qualité, sur l'exercice des
fonctions et sur le point de savoir s'il y a eu ou non motif
légitime?).

S'il s'agit, non d'un meurtre consommé, mais d'une
tentativede ce crime, le fait que la tentative n'a, comme le
dit l'art. 2 du Code pénal, manqué son effet que par des
circonstances indépendantes de la volonté de son auteur,
«emporte implicitement et nécessairement la volonté de
commettre ce crime (6). »

2695. Notre loi pénale définit ainsi le vol : « Art. 379.
« Quiconque a soustrait frauduleusement une chose qui
« ne lui appartient pas est coupable de vol. » Cette défi-
nition est la -traduction, à peu près littérale, de celle

qu'avait donnée la loi romaine; suivant le jurisconsulte

(l> Rej., 11 janvier 1856 (M. Faustin Hélie, rapp.), #«22.26.
(2) Rej., 5 août 1847 (M. Vincens-Saint-Laurent, rapp.), #u22.308.
(3) Cass., 12 juin 1851 (M. Faustin Hélie, rapp.), #«22.342.
(4> L'arrêt, 19 septembre 1828, cité n» 2692, p. 112, note 3;—26 dé-

cembre 1834 (M. de Ricard, rapp.), #«22.513.

,(5)>Cass., 5 décembre 1822, — intérêt de la loi —(M. Rataud, rapp.),
Bu22.5l4 ;—14 octobre 1825 (M. Bernard, rapp,), #«22-573 ;—19 décem-
bre 1850 (M. Isambert, rapp.), #«22.633.

(6>Rej., 14 mais 1861 (M. Le Sérurier, rapp.), #«22.89.

IV. 8
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PAUL, Fur est quidolo malorem alienam contrectat.^-ïl faut

donc, pour qu'il existe un vol, que le fait poursuivi réu-

nisse quatre conditions : une soustraction,-^commise avec

esprit de fraude, — sur une chose,—appartenant à autrui.

Chacune de ces conditions doit, à peine de nullité, être

énoncée dans la question à soumettre aux jurés.
Pour caractériser le vol, on peut indistinctement se

servir du mot vol', ou des mots soustraction frauduleuse qui
sont synonymes (*). -=• Mais si on emploie le mot soustrac-

tion, il faut ajouter le mot frauduleuse^).
Cette mention, qu'il y a eu soustraction frauduleuse

d'objets appartenant à autrui, remplit le voeu de la loi sans

qu'on soit tenu d'y ajouter la désignation des personnes
victimes du vol(3).

L'article 380 du Code pénal, en établissant l'immunité

pour Te vol commis par l'un des époux au préjudice de

l'autre, s'applique à l'époux complice d'un tiers qui a volé,
aussi bien qu'à l'époux qui a été l'auteur principal et di-

rect de la soustraction frauduleuse^).
• 2696. Les éléments constitutifs du erime de pillage de

denrées'ou marchandises, effets, propriétés mobilières,

prévu par l'art. 440 du Code pénal, sont que le fait a été

commis en réunion ou bande et à force ouverte. — La

circonstance que le coupable prouve qu'il à été entraîné par
des provocations ou sollicitations à prendre part aux vio-

lences, permet aux juges d'atténuer la peine ; mais, comme,
libres dans leur appréciation, ils ont, à cet égard, une

d) Rej., 13 juillet 1832 (M. Choppin, rapp.), DALLOZ, n" 2721 ; — 12

janvier-1853 (M. Jallon, rapp.), #«22.17.
' W Cass., 26 octobre 1815 (M. Robert de Saint-Vincent, rapp.), Bull.

125;^-20 juillet °1826 (M. D'Aubers, rapp.), #«22.406;—2 septembre 1830

(M. Brière, rapp.), #«22.474.
(3) Cass., 6 juin 1845 (M. Brière-Valigny, rapp.), #«22.316.
<*> Cass., 6 octobre 1853 (M. Rives, rapp.), #«22.569.
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simple faculté, on ne considère pas que cette disposition
de l'art. 441 constitue une excuse légale. Quand les ob^r

jets pillés consistent en grains et autres denrées alimen-

taires énumérées dans l'art. 442, l'intensité de la peine
s'acCroît contre ceux qui auraient été les chefs, instiga-
teurs-ou provocateurs, alors même qu'ils n'auraient pas

personnellement coopéré au pillage. Et cependant ni la

nature particulière des denrées, ni la qualité de chef ne

sont des circonstances aggravantes : elles constituent et

caractérisent le crime spécial prévu par ce-dernier article.
— Voir infrà, nos 2866 et 2909. — Disons que, lors-

qu'il ne s'agit pas de ce crime spécial, ta spécification
détaillée des objets pillés n'est nullement indispen-
sablem.

2697, D'après les dispositions formelles de l'art. 400

du Code pénal, « il n'existe d'extorsion légalement punis--
sable, que quand il s'agit de la signature ou de la remise

d'écrits, actes ou pièces quelconques, contenant ou opé-
rant obligation, disposition ou décharge. » En conséquence,
la question qui ne relaterait pas ou que la signature, ou

que le titre extorqués avaient ces caractères, serait irré-

gulière(2). Spécialement, une signature en blanc, — dont

l'abus ou" la fausseté peuvent constituer soit le délit, soit

le crime prévus par l'art. 407 du même Code, — ne con-

tient et n'opère ni obligation, ni disposition, ni décharge;
« dès lors, en appliquant aux'faits ainsi constatés la peine
dé l'art. 400, l'arrêt de ta Cour d'assises a faussement

appliqué ledit article et commis un excès de pouvoir(3). »

Remarquons, en outre, que ce crime cesserait d'exister,
avec sa dénomination et ses conséquences légales^ si les

») Cass., 12 avril 1833 (M. Isambert, rapp.), #«22.169.

<*> Cass., 19 février 1825 (M. Aumont, rapp.), #«22.83.
"(3>Cass., 7 messidor an ix (M. Genevois, rapp,), #«22.428 ; —19 juin

1845 (M. Isambert, rapp.), #«22.329.
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circonstances de violence, force ou contrainte, qui sont
, constitutives, étaient omises dans la question (*). Par suite,
l'accusé déclaré coupable par le jury d'extorsion de la si-

gnature d'un écrit contenant obligation, mais sans violence,
force ou contrainte, doit être acquitté par la Cour d'as-

sises(2). Cependant d'autres arrêts ont décidé que si l'ex-
torsion se trouve dépouillée de ces trois circonstances de

force, violence et contrainte qui en font un crime passible
des travaux forcés à temps, elle rentre dans la classe
des vols simples prévus et punis par l'art. 401 du Code

pénal (3).
Du reste, « l'art. 400, qui prévoit le crime d'extorsion, est

classé dans la section du Code relative au vol, et l'art. 401,

qui le suit immédiatement, par les termes dans lesquels
il est.conçu, indique encore que le législateur a voulu at-
tribuer cette qualification à tous les délits contre la pro-
priété d'autrui; » dès lors, l'immunité admise par l'art.
380 doit être acquise à la femme qui, par force, contrainte
ou violence, extorque à son mari la signature d'un écrit
contenant obligation au profit d'un tiersW.

2698. En matière de destruction d'effets, prévu par
l'art. 439 du Code pénal, il y a nullité, si la question ne

pose pas au jury l'élément de l'obligation ou décharge con-
stitutif du crime (s). — Nullité encore si on n'interroge
pas le jury sur ta question de volonté qui est un des élé-
ments substantiels (6). — Et, pour que la Cour d'assises

puisse qualifier le titre détruit, il faut soumettre au jury

d) Rej., 15 mai 1847 (M. Mérilhou, rapp.), #«22.169.
C2>Cass., 19 août 1852 (M. Rocher, rapp.1, #«22.494.
(S) Rej., 30 avril 1830 (M. Meyronnet-Saint-Marc, rapp.), #«22.262; —

Cass., 7 octobre 1831 (M. .Rocher, rapp.), #«22.428.
(*) Rej., 8 février 1840 (M. Vincens-Saint-Laurent, rapp.), #«22.69.
es) Cass., 11 mars 1830 (M. Chilhaud de la Rigaudie, rapp.), #«22.141.
<o) Cass., 28 novembre 1833 (M. Brière, rapp.), B«22.597.
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les diverses circonstances de fait qui peuvent permettre
d'attribuer à ce titre la qualification d'acte de l'autorité

publique ou d'effet de commerce ou de banque(')
2699. En matière de concussion, la circonstance que

l'accusé savait que la somme indûment exigée ou reçue
n'était pas due ou excédait la somme légitimement récla-

mée, est constitutive du crime : elle doit donc être sou-
mise au jury, alors même qu'elle ne serait pas explicite-
ment relevée par l'arrêt de renvoi. En effet, « elle y est

implicitement par l'effet et le sens duiitre de l'accusa-
tion (2). »

2700. Les éléments constitutifs de la banqueroute frau-
duleusesont : 1° la qualité de commerçant failli et 2° un ou

plusieurs des faits de fraude retenus par l'art. 591 du
Gode de commerce et qui sont les suivants :

La soustraction des livres ;
Le détournement ou la dissimulation d'une partie de

l'actif;
Le fait de s'être, soit dans les écritures, soit par des

actes publics ou des engagements sous signature privée,
soit par le bilan, frauduleusement reconnu débiteur des
sommesqui n'étaient pas dues.

Pour être régulière, la question doit donc réunir oesdeux
caractères dont le concours est absolument indispensable
pourl'existence légale du crime de banqueroute. — Spécia-
lement, la qualité de commerçant failli étant un des éléments
substantiels du crime de banqueroute, la question est

radicalement nulle si cette circonstance n'y est-pas men-
tionnée t3).

<l> Cass., 20 août 1846 (M. Rocher, rapp.), Bull.330.
' <2>Bej., 15 mars 1821 (M. Gaillard, rapp.), Bull.133.

<3>Cass., 22 juin el 23 novembre 1827 (M. Mangin, rapp.), Bull.MQ
et 881 ;—19 septembre'1828 (M. OMvier, rapp.), Bull.ldl ;—16 septem-
bre 1830 (M. Chanveau-Lagarde, rapp.), Bull.490; — 3 février, 3 mars,
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La déclaration du jury serait insuffisante et incomplète
si, énonçant le fait de la faillite, elle était muette sur la

qualité de commerçant.—En conséquence, on ne peut
condamner un individu comme coupable de complicité de

banqueroute qu'autant que le jury a déclaré que l'auteur

principal était non-seulement failli, mais encore commer-

çante1). Toutefois, il n'est pas indispensable que la ques-
tion relative à la complicité mentionne en propres termes
cette qualité de commerçant failli, comprise dans la ques-
tion relative à l'auteur principal. En ce cas, en effet, la

culpabilité du complice se référant à la culpabilité de l'au-
teur principal, là circonstance dont s'agit se trouve virtuel-

lement, quoique
'
tacitement, reproduite dans la question

relative à-la complicité (2).
Il n'est pas .'nécessaire .' que le caractère frauduleux des

détournements et dissimulations mis à la charge de l'ac-
cusé de banqueroute soit expressément énoncé dans la

question : « ce caractère ressort nécessairement, d'une

part, de la qualification donnée au fait, en conformité du
texte même de la loi, et, d'autre part, du mdt coupable
dont se Sert explicitement la question( 3)» ; — ni d'indiqUer
le nom du créancier fictif, alors surtout que ce nom a été

désigné dans l'acte d'accusation, que celui qui le porte a

17 mars et |i avril 1831 (MM. Rocher, Meyronnet de Saint-^M,arc et Ri-

card, rapp.),BullM,79,99' etl68;—23 juin 1832'(M.Rives, rapp.), ifyii.
323",-—Il décembre 1837 (M. Meyronnet-Sàint-Mafc, rapp.), Bûll.M ;—
20 septembre 1838 (M. Dehaussy, rapp.), BullMS;^3 octobre 1839

(M. Rocher, rapp.), BullA8S ;—Rej., 22 septembre 1864 (M. Zêlngiacomi,
rapp.), Bull.iiS.

W Cass., 4 mai 1842 (M. de Ricard, râpp.), Bull.nS; — 18 octobre
1842 (M. Brière-Yàligtiy, rapp,), BulLàW.

(2) Rej., 26 mai 1838 (AL Choppinj rapp.^ S>Y.38.1.B62; BJ.39.i-
80 J PoZ.38.2,188.

(3) Rej., 21 décembre 1834 (àmon rapport), BûlU&lS} — 18 juin 1866

(Mi Lascoux, râpp.), BuU.%0,
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dompàrU aUx débats comme témoin, qu'un débat s'est

engagé à son occasion et que, par" ëônsëquent, il n'a pu
rester inëonnù aux jurés C1); — ni de sp'ëcifier de quelles
choses se composent les valeurs détbUrriéés ou dissi-

pées-(8).
Là èonipUcitè du crime de banqueroute repose sut deux

ordres de faits différents : elle est spéciale ou générale.
Spéciale, quand, en conformité du h° 1 dé l'art. 593 du
Codede tiommërce, des individus sont ëonvàihcùs d'avoir,
dans l'intérêt du failli, soustrait, recelé où dissimulé tout
eti partie de ses biens 1,meubles ou immëUblSS ; •—

géné-
rale; quand,' en dehors d'Un âgissemerit dans l'intérêt du
failli, les faits présentent les éléments constitutifs de la

cbmpli'ciié 5fdifiaife, tels qu'ils sont rétenus par l'art. 60
du Gode pénal. — Voir infrà, n° 2988.

'-À-côté de la banqueroute ou de la complicité de ce

cririleV se place un fait qui,- sans àvdir la même qualifica-
tion, leur est assimilé : c'est, aux termes du ii° 2 de l'art.
893 du Gode de commerce, le fait des individus con-
vâinc'tts' d'âVôir ffàùduléUserrieilt présenté dans la faillite

etâffifrilé, soit éh leur' nom, soit par interposifiôîide per-
sonnes, dés créances supposées. Pour ce fait, qui constitué
un crime spécial, il n'est pas nécessaire d'énoncer ni la

qualité de commerçant failli, ni que l'accusé a agi dans
l'intérêt du failli : il suffit qu'il y' ait état de faillite con-

staté e,t.présentation et affirmation de créances sup-,
posées(?)* .

Ijhë fefflfflé déçlaré'ë- fabrfëànlë f aî>;le jtlf jr est, f'épUtéé
éômiïîef£ânté, et, quand le fait de sa. faillite est reconnuj

M'Gm., 18maTSl8'É6(U. Ëèrhariî,ïâpp'.l ÈtdlAtë.
WTfef., 16janvier 4&â (M.MefVitofidet-Mfr-Jtttfq,rap^.t^'.l&O,

ttt&fe. '•'--
'

v •- "
[*

'

W Rej., 19 novembre 1859 (M. Le Sérurier, rapp.), BUÏLify.'- >
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ainsi que les faits de détournements d'une partie de l'actif,
elle peut être condamnée pour banqueroute frauduleuse,

quoiqu'on n'ait pas soumis aux jurés le point de savoir si
elle a été légalement autorisée par son mari à exercer le
commerceW.

2701. En matière de faussemonnaie,il y a nullité, si
le jury n'est pas interrogé sur le point de savoir si la
monnaie a cours légal en France (2).— Et le voeu de celte

disposition n'est pas accompli si on se borne à dire, dans
la question, que la pièce fausse était une pièce de deux
francs (3).— Mais il n'est pas nécessaire de, mentionner
ni la valeur des pièces contrefaites, ni le millésime et le

type qui y était empreint (*).
En cette matière de faussemonnaieétrangère,il importe

peu que la monnaie altérée soit métallique ou consiste en
un papier; mais, dans ce dernier cas, la circonstance
constitutive est que le papier, assimilé à des monnaies,
ait, dans le pays étranger, cours légal et forcé (5).

2702. En matière de corruption defonctionnaires,-lors-

qu'un agent d'une administration publique est accusé de
s'être laissé corrompre en agréant la promessed'un don,
le jury doit, à peine de nullité, être interrogé sur le point

(Q Rej., 7 mars 1828 (M. Ollivier,- rapp.), Pof.1828,1256.
«> Cass., 10 août 1839 (M. Rocher, rapp.), Bull.399 ; —'4 mai 1848

(M. Baronnes,rapp.)j Bull.Wl; — Rej., 11 janvier 1850 (M. Jacquinot-
Godard, rapp.), Bull.it>; — Cass., 4 septembre 1862 (M. Zangiacomi,

rapp.), Bull.380.—Anciennement on avait jugé que l'appréciation de ce

point constituait une question de droit qui* était du domaine de la Cour
d'assises et non du jury. — Voir n° 2654-9°.

(3> Cass., 30août 1844 (M. Bresson, rapp.), Bull.43i.
(*) L'arrêt duJI janvier 1850.
(») Cass., 25 avril 1828 (M. Bernard,rapp.), Bull.331 ;—20 juin 1829,

— intérêt de la loi—(M. Brière, rapp.), BuU.36%; — Rej., 29 septembre
1853 (M. Faustin Hélie, rapp.), JSwH.561 ;— 22 juillet 1858 (M. Bresson,

rapp.), Bull.3ii.
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de savoir si le fait qui a été l'objet de la promesse concer-
nait l'administration à laquelle appartenait l'accusé, et si,
à l'occasion de ce fait, l'accusé a enfreint ses devoirs

d'agent. — Ces circonstances sont constitutives de la cri-

minalité (*).
2703. En matière d'infanticide, le fait qu'il s'agit d'un

enfant nouveau-né doit, comme constitutif du crime, être

pos„éau jury au moyen d'une question principale(2). — Du

reste, un enfant ne peut plus être réputé nouveau-né

lorsque la question soumise au jury énonce qu'il s'est
écouléun délai de trente et un jours entre la naissance de
l'enfant et sa mise à mort. La loi, en effet, en qualifiant
d'infanticide et punissant d'une peine plus forte « le

meurtre d'un enfant nouveau-né n'a eu en vue que l'homi-

cide volontaire commis sur un enfant au moment où il
vient de naître, ou dans un temps très-rapproché de celui
de sanaissance ; ses dispositions ne'peuvent être étendues
au meurtre d'un enfant qui a déjà atteint l'âge' de trente
et un jours et dont, par .conséquent, la naissance, si elle
n'a été légalement constatée, n'a pu du moins, le plus
souvent, rester entièrement inconnue »(3). — Et il en se-
rait de même si la question constatait que son enfant,

auquel l'accusée a donné la mort, était âgé de huit

jours (*). — Mais si la question et, à sa suite, la réponse
du jury, disent que le meurtre est celui d'un enfant nou-

veau-né, sans déterminer la date de sa naissance et celle
de sa mort, il n'y a pas lieu de rechercher, en fait, si
l'enfant avait été inscrit sur<les registres de l'état civil et

.W Cass., 23 janvier 1840 (M. Isambert, rapp.), Bull.3%,

(2>~Rej., 21 août 1840 (M. Meyronnet-Saint-Marc, rapp.), Bull.337 ;—
Cassj, 13, mars 1845 (M. Brièi-e-Yaligny, rapp.), Bull AU.

(3> Cass.,24 décembre 1835 (M. Vincens-Saint-Laurent, rapp.), Bull.

564.,
<*» Cass., 14 avril 1837 (M. Isambert, rapp.), Bull.USi
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si, par conséquent, il est réellement nouveau-néi En ce

casj la réponse du jury est irréfragable W»

2704; Le caractère constitutif du crime de suppression

d'enfant est que l'enfant supprimé ait eu vie: pourvu qu'il
ne soit pas mort-né, le crime existe alors même que* au

moment de la suppression, il ne soit plus encore Vivant.
En effets les dispositions de l'art. 345 du Gode pénal
sont générales et absolues ; tout ônfant doit être présenté
à l'officier de l'état civil pour que son état soit constaté).
afin de garantir la famille contre toute atteinte portée à

l'ordre légal des transmissions d'héritage, et pour qu'il
soit procédé à Son inhumation, après les vérifications lé-

gales destinées à établir qu'il était ou n'était pas né viable,
ou à faire connaître les causes d'une mort aussi prompte (2),
— Mais précisément parce que le législateur a eu essen-

tiellement en vue d'assurer l'état civil de l'enfant, le crime
de suppression n'existe pas lorsque l'enfant étant mort-né

n'apu avoir d'état. En conséquence^ appliquer l'art. 345 au
cas d'inhumation clandestine d'un enfant mort-né, ceserait
donner à la loi une extension qui n'est ni dah£ ses termes
ni dans soft esprit (3). — Du reste, la question de savoir
si l'enfant est né vivant se trouve suffisamment résolue

J>ar la réponse catégorique que le jury fait à"la question
suivante : l'accusé est-il coupable d'avoir supprimé tel enfant
NOUVEÀÛ-NË?(*)'— Et c'est à bon droit que* se renfermant
dans les termes de l'aft. 345, la Cour refuse d'ajouter à la

W Rèj.i 43 mars 1856 (M. Isambertj rapp.), Bull.m*
<2>Cass., 5 septembre 1834 (M. Brière, rapp.), .BwM.354 ; — Rej., 21

février 1835 (M. Mérilhou, rapp.),.#^.81 ; —Cass., 27 août 1835

(M. Rocher, rapp.), BulL3°Tl j -*-15 juillet 183"6 (M; Isambert, râpp.),
Bull. 2"52 ;-^Rej.~, 7 décemBre 1838 (M. Dehaussy, rapp\), Bull.Sil.

(3) Rej., 1" août 1836 (M. Béranger',rapp.),\Bw!Z(2î9 ;—4 juillet 1840

(M. de Cftraâeilhés, rapp.), Bull.%13.
W Rej., 8 novembre 1839 (M. Behaussy, rapp.), #««,522;—25 sep^

tembre 1862 (M. Le Sérurier, rapp.), BullMo.
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question relative au crime dé suppression ces expressions :

avecl'intention de détruire ou empêcherla preuve de l'état civil

à'un enfanta).
L'art. 345 « s'applique généralement à tout enlèvement

ou recelé d'un enfant mineur, et ne peut pas être restreint

à l'enlèvement et au recelé des enfants nouveau-nés. »

Et, 'comme il porte une disposition toute spéciale, « il n'est

pasindispensable d'appuyer la condamnation sur Fart. 62
du Gode pénal » (2).

2705. En matière d'attentat à la pudeur sans violence,

l'âge de moins de treize ans de la victime est une circon^

stanceconstitutive du crime : en conséquence, pour pouvoir
servir de base à un arrêt de condamnation, cette circon-

stancedoit être reconnue et déclarée par le jury ; et la Cour

d'assisesne peut, pour suppléer àl'absence de question et de

réponsesur cepoint} se fonder sur un acte denaissance pro-
duit auxdébats (3).— Et, enbonne règle, cette circonstance
doit faire partie de la question principale, — Voir les arrêts,

infrà, n° 2913. Toutefois, si le président croit utile d'in-

terroger lejury par une question distincte, mais principale,
sur l'âge de l'enfant, aucune loi ne lui interdit cette fa~
cultéWi — Du reste, comme l'âge de l'enfant constitue le

crime, seul et sans le concours de la violence, le crime est
suffisamment qualifié quoique, dans la question, on ait

supprimé ces mots : sans violence qui sont inopérants (s).
Cecrime existe alors même que les actes de débauche,

qui Caractérisent l'attentat, ont été exercés non sur la per-
sonne de l'enfant, mais par l'enfant sur la personne de

W Rej., 9 janvier 1851 (M. A. MofeâU, rapp.), Bull.%3.

W.Rej., 18 flovem-bré 1824 (M, Gaillard, rapp.), PaZ.1824.11l3v
<•> Cass., 1er octobre 1834 (M. Mérilhou, rapp.), Bull.3m>
<*>Rej., 1« décembre 1866 (M. Perrot de Chezelles, rapp.),- #irfU33.
<*) Rej., 29 novembre 1850 (Mk Isambert, rapp;), J&t*JJ.S02.
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l'accusé : il suffit que la personne de l'enfant ait été mise

enjeu dans l'accomplissement de l'acte coupable C1).

En matière d'attentat à la pudeur sur un enfant âgé de

plus de treize ans, la violence, qui est circonstance consti-

tutive, doit êtra énoncée dans la question relative au fait

principale2). En mentionnant, dans la question, les élé-

ments légaux du crime, on doit nécessairement spécifier,
non-seulement l'attentat et la violence, mais encore la na-

ture particulière de l'attentat : ainsi, est incomplète la

question posée en ces termes : l'accusé est-il coupable
d'attentat consommé avec violence sur lelle personne? Il

faut, pour la rendre juridique, ajouter au mot attentat

ceux-ci : à la pudeur1?). —Mais il n'est pas nécessaire de
détailler- les faits qui caractérisent l'attentat à la pudeur et
de constater qu'ils sont réellement des actes de lubricité

plutôt que des actes de brutalité(4). — Du reste, la loi ne
définissant pas ce genre d'attentat, laisse aux jurés « le
droit et le devoir d'apprécier les circonstances de fait éta-
blissant la culpabilité, »,et la question est régulière lors-

qu'elle est posée dans les termes de l'art. 332 du Code

pénal (8).
2706. Le caractère essentiel et constitutif du viol con-

siste dans le fait d'abuser d'une personne contre sa vo-
lonté : « il en résulte que le crime ainsi qualifié existe
avec tous ses éléments légaux lorsque, même en l'absence
de toutes violences physiques ou morales, la surprise seule
suffit à son auteur pour atteindre, en dehors de la volonté

W Rej., 27 septembre 1860 (M. Jallon, rapp.), Bull.383.
W Cass., 6 février 1845 (M. Brière-Valigny, rapp.), BulUi;—20 jan-

vier 1848 (M. Isambert, rapp.), Bull.26.
<3>Cass., 24 décembre 1840 (M. Vincens-Saint-Laurent, rapp.), Bull.

515 ;—24 mars 185-3 (M. Jacquinot-Godard, rapp.), Bull.160.
(*) Rej., 23(décembre 1859 (M. Sénéca, rapp.), Bull.m.
(3) Rej., 18 mai 1854 (M. Jalloïi, rapp.), BullMU
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de savictime, le but coupable qu'il se proposait. » Spé-
cialement, le viol est pleinement' constaté quand la question
énonce que l'accusé a abusé d'une femme contre sa vo-

lonté, par surprise et dans son sommeil (*).
2707. Les caractères substantiels du, crime d'incendie

qui doivent cumulativement être soumis au jury, sont :
1° le fait matériel d'avoir mis le feu; 2° la volonté de le

mettre, et 3° le préjudice réalisé ou possible pour au-
trui; '

Quant au fait matériel, « l'individu qui a tout préparé
et disposé pour que, au moment donné, le feu prenne né-

cessairement, soit de lui-même, soit par le concours

innocent, d'une main étrangère, n'est pas moins coupable

que.celui qui allume personnellement et directement le,
feu»(2). Cependant, n'est auteur ou coauteur du crime que
celui qui y a pris une part matérielle quelconque. Ainsi,
le propriétaire qui, après avoir fait assurer des tas de bois
lui appartenant, les fait incendier par un tiers qu'il a pro-
voqué à cette action, est complice et non auteur ou co-
auteur. Au contraire, le tiers qui, cédant à la provocation,
met le feu à ces tas de bois, est l'auteur direct. Toutefois,
commeil a agi pour le propriétaire qui, par son consente-

ment, l'a en quelque sorte substitué à son droit de pro-
priété, il est coupable de l'incendie de sa propre chose.
On doit donc, alors, pour que le crime existe légalement,
énoncer dans la question qu'il a été causé préjudice à

autrui, notamment à la compagnie qui avait assuré la chose

incendiée (3).

Quant à la volonté, malgré le mot coupable qui se trouve

«> Cass., 25 juin 1857 (M. V. Foucher, rapp.), Bull.318;—Rej., 31

décembre 1858 (M. Zangiacomi, rapp.), J?MZL539.
<2' Cass., 20 juillet 1861 (M. Meynard de Franc, rapp.), BuK.276.
(3>Cass., 15 novembre 1862 (â mon rapport), BullMÔ;—3 septembre

'863 (M. Bresson, rapp.), Bull.m, ,
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dans toute question, il faut interroger expressément le

jury sur le point de savoir si c'est volontairement que
l'accusé a mis le feuC).

Quant au préjudice, il existe lorsque l'auteur de l'in-
cendie a agi avec la volonté de causer un préjudice quel-

conque à autrui, notamment lorsque la maison appartient
à autrui; ou lorsque, étant la propriété de l'accusé, la

maison est hypothéquée, assurée ou habitée, ou servant à

l'habitation ; ou lorsque, en mettant volontairement le feu

à des objets quelconques placés de manière à communi-

quer l'incendie, cetineendieaété, en effet, communiquée),
— En conséquence, il y a nullité, par exemple, quand on

ne demande pas au jury si la maison incendiée appartient
à autrui (3), et cet élément est tellement substantiel qu'il ne

peut être suppléé par renonciation de maison commune,
ni jugé inutile par cela' qu'il a été posé, comme circon-

stance aggravante, la question de savoir si la maison était
habitée par l'instituteur communal (4); — Nullité encore

quand, la maison appartenant à l'accusé, on n'insère pas
dans la question la" circonstance constitutive que cette
maison était assurée (s); — et, à l'inverse, validité si le

fait de l'assurance qui suffit à constater le préjudice est

relevé, qu'il s'agisse d'une maison proprement dite ou

d'une grange ou d'un simple hangar qui rentre dans l'ex-

pression générique d'édifices employée par le § 1er de l'art.

W Cass., 13 juin 1850 (M. Barennes, rapp.), BullVàl.
<2>CasS., 14 janvier 1847 (M. Brière-Yaligny, rapp.), Bull.Q;—3 fé-

vrier 1848,—sur mes conclusions — (M. Yincens-Saint-Laurent, rapp.),
BullÂ3 ;— 28 mai 1852 [M. Rocher, rapp.), £««.337 ; — Rej., 23 sep-
tembre 1852 (M. Isambert, rapp.), Bull.SSl.

("0 Cass, 24"juillet 1840 (M. Gilbert de Voisins, rapp.), BullMi; -

28 janvier 1841 (M- Mérilhou, rapp.), Bull.të.
(*) Cass., 23 février 1843 (M. Dehaussy, rapp.), Bull. 79.
(5) Cass., 13 octobre 1853 (M. Jallon, rapp.), JïuM.586.
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484ffl ; -^ et il n'est pas nécessaire de demander au jury
si l'accusé a eu l'intention de toucher le prix de l'assu~

ilaneeP). rr= De même, la condamnation est valablement

prononcée si la réponse du jury, conforme à la question,

porté que l'accusé a incendié sa maison pour brûler des
récoltes appartenant à un tiers et déposées dans sa mai=?

son^X
- Qu'on le retienne donc s l'incendie par un propriétaire
de sapropre maison non habitée et non servant à l'habi-

tation, ne constitue ni crime, ni délit lorsque, d'ailleurs,
il ne résulte pas soit de la déclaration du jury, soit de

rprêfr de mise en accusation, que l'incendie aurait porté
préjudice à autrui (4).Mais quand la maison appartient par
indivis à l'accusé et à sa femme, est valable la question
ainsi conçue ! « l'accusé est-il coupable d'avoir volontai-*
renient mis le feu à un bâtiment appartenant tant à lui

qu'à sa femme(s)? » Et remarquons, à titre d'analogie,
que l'incendie par un fils de la maison dé"son père est ju-^-
ridiquëment déféré à la Cour d'assises : ce crime ne profite
p4sde l'immunité accordé, au cas de vol, par l'art. 380
du Qqde pénal (6).

Ces expressions du § 1er de l'art. 434 : quand ik sont
habitésou servant d'habitation, méritent une explication
spéciale-.On a soutenu, et des Cours d'assises avaient jugé
$yec persistance, que, pour pouvoir appliquer le para-
graphe 1« de l'art. 43,4, il fallait que les édifices fussent réel-

W Rej:, 6 juillet 1854 (M. Rives, rapp,), #wj?>3,72; -, Cass,, 29 dé-
cembre 31854(à paon rapport), B«H,393.

(*>Rej.,'23 avril 1829 (M. Mangin, rapp.), BullâVè.

(3>,Rej\, 7 janvier 1826 (M, Ollivier, rapp.) Bull.ii.
'*) Cass., 2 juin 1848, — sur mes conclusions r~. (M. Rocher, rapp.).*

fittH.252j.-30,juillet 1857 (M. V. Fouetter, rapp.), B,ull,m.
<8>Rej., 12 août 1858 (M. Lascoux, rapp.), J?u2i,3<2,,
W Rej.,' 2 juinÏ853 (M. A. Moreau, rapp.), BwM.302.
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lement habités en fait, ou qu'ils fussent destinés à servir

d'habitation. La Cour de cassation a pensé que cette in-

terprétation restrictive était erronée ; que, conformément

à l'art. 390, placé comme l'art. 434 dans le chapitre des

crimes et délits contre la propriété, ces expressions com-

prenaiejit, « non-seulement les bâtiments actuellement ha-

bités ou destinés à l'être, mais aussi tous les édifices qui
en dépendent et qui y.sont enfermés, quel qu'en soit

l'usageC1). — Du reste, cette circonstance est légalement
caractérisée, sans qu'il soit nécessaire d'énumérer tous les

détails dudit art. 390 auquel on se réfère, par ces mots :

dépendancede maison habitée^), ou par ceux-ci : une grange
JOIGNANTune maison habitée ET FAISANTCORPSAVECELLE(3).
— Mais attenir, n'est pas dépendre,et on ne trouverait une

précision suffisante dans ces termes : ATTENANTà une mai-
son habitée^), ni dans cette mention que le feu a été mis à
la grange d'une maison, sans dire que cette grange dépen-
dait de la maison (s).

Pour que le | 5 de l'art. 434 soit applicable, il faut,
d'abord, que les pailles ou bois disposés en tas ou en stères
soient à l'état de récolte ; ensuite, que ces objets n'appar-
tiennent pas à l'incendiaire (6). — De même, pour l'in-

<">Cass., 2 mai 1839 (M. Yoysin de Gartempe fils, rapp.), Bull.m ;
—14 août 1839, — chambres réunies—(M. Brière-Valigny, rapp.), Bull.

402; — 20 janvier 1843 (M. Dehaussy, rapp.), BullAi ; — 8 août 1844

(M. Vincens-Saint-Laurent, rapp.), Bull.iOi; — 24 septembre 1846

(M. Dehaussy, rapp.), JîuH.388 ;—18 janvier 1847,—chambres réunies—

(M. Bernard de Rennes, rapp.), BullA3; —15 juin 1849 (M. Rocher,

rapp.), Bu,UM2 ;—18 mai 1854 (M. À. Moreau, rapp.), Bull.ZlO ; —14
août 1856 (M. V. Foucher, rapp.), Bull.m.

<2>Rej., 1" août 1851 (M. Meyronnet-Saint-Marc, rapp.), Bull.i%.
(") Cass., 11 mars 1858 (M. Y. Foucher, rapp.), BullA3d.
(*) Cass., 25 mai 1848 (M. Legagneur, rapp.), Bull.UQ;—15 mai 1851

(M. Jacquinot-Godard, rapp.), 2?wM.292.
(5) Cass., 17 décembre 1846 (M. Jacquinot-Godard, rapp.),2?uM.487.
<6) Cass., 15 septembre 1826 (M. Brière, rapp.), Bull.^l ; J- 7 avril
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cendie'tl'uiie meule depaille' appartenant à autrui, on doit,
ou'co.nsjater l'état de récoltes, ou',

'
s'il y a lieu; que cette

meule; était placée de manière' à pouvoir produire l'in-

cendie fpar communicationW. — Du reste, la question
ajnsi [formulée : un tel est-il coupable d'avoir volontaire-

ment mis .le feu à une meule de blé appartenant à'autrui?

constate nécessairement que le blé était' en gerbe-et par

conséquent à l'état de récolte(2).

jîtQuand il s'agit d'incendie par communication, il faut,

pour- constituer le crime, que l'agent
1

comm'unicateur ait

été'placé de manière à rendre la communication possible ;

qu'elle ait, eu lieu réellement; et'qUe le feu ait été mis-vo-

lpntairement aux objets qui l'ont communiquée3). Exiger,
en,putre,.,qu'il y ait eu non-seulement volonté de mettre

le feu, mais "encore volonté de le communiquer, c'est,ajouter
aux caractères constitutifs relevés par le § 7 de l'art.' 434

et, par suite, en violer les dispositions (4)..— Puisque le

caractère du crime d'incendie par communication « n'est

pas seulement d'avoir mis volontairement le feu à des

objets quelconques placés de manière à communiquer
ï'irfcendie, mais principalement et surtout de l'avoir com-

muniqué, » cette circonstance de communication effective
n'est pas,aggravante, mais constitutive : dès lors, elle,ne
doit pas faire l'objet d'une question séparée (8). ,
, ,,27,08. Aucas d'accusation de détournement d'un mineur,

ie^uryxloit, à peine de nullité, être interrogé sur le point
de savpir si, au moment du détournement, l'enfant se

1853. (M. A.'Moreau, rapp.), BullA81;—27 mars 1863 (M. Zangiacomi,

rapp.), BullASd.
. <i) Cass,, 3 mars 1853 (M. V. Foucher, rapp.), BullAiS.

<2>Rej., 30 juin 1853 (M. Faustin Hélie, rapp.), J?wM.350.
<3>Cass., 5 avril 1855 (M. Jallon, rapp.), ftoM.202.
<*) Cass., 1" juiÙètJ852' (M, A. Moreau, rapp.), JîuM.391. .,
(:i> Cass., 3janvier 18^6 (M. Cresson, rapp.), BulL3. , j

IT.
" * ' •"' ' '

• 9



Û.8Q Gm,l5r.—SECTî IIJ-«| .2i—QUESTIONS -RELATIVES

trouvait confié aux.soins, ou à là direction de la personne

qui l'avait placé dans les lieux d'où il a été détourné : c'est
là une circonstance élémentaire et constitutive du crime (').
^-.11 *est également indispensable de mentionner l'état de
minorité de l'enfant détourné,- état qui est aussi un des
éléments essentiels du crime, et il suffit de constater que
l'enfant était imineur de vingt et un ans, sans qu'il soit
nécessaire de préciser son âge(2). — La fraude ou la vio-

lence sont encore des éléments substantiels du crime prévu
par les artt 354 et 355 dû Code pénal; mais lorsqu'il y a
lieu à application de l'art. 356 de ce Code, c'est-à-dire

lorsque le ravisseur était majeur de vingt et un ans ou

au^dessué, la circonstance de-fraude où de violence n'est

plus nécessaire puisque, selon ce dernier-article, le crime

existe'alors même que la fille au-dessbuîs dé seize' axié
aurait consenti à son enlèvement 'ou Suivi volontairement
lé ravisseur^).

L'art. 354 précité protégé les mineurs et les mineures
contre là fraude ou la violence à l'aidé desquelles l'énlè-

vëiiiènt; Retournement ou dëplacemefrt' serait accompli,
quelque soit,' d'âilleur's, le 'sexe de l'individu auteur de
èôs'm'ân'céûvr'es. -^ Mais, apf"ès cette disposition' générale
et commune, il restait au législateur à prévoir le cas où
l'enlèvement aurait 'été déterminé par la séduction d'un
sexe vis^vis d'un àtitrê : tel'est l'objet dé l'art. '356, qui
punit spécialement^'enlèvement cbmmis'pàr iin homme
sur là personne d'une jeune ïille. Daiis le caé de ce der-
nier article, qui ne saurait jamais s'appliquer à une femme,
un.do.s éléments qui çonstituede crime est donc que le

W Cass., 9 mai H3& (M"!Bressori, fôpp.'), BullMix
'

(2) Rej., 30 mars 1850 (M. Tsambert, rapp.),'Êtott'.Ysb.
(s) Rej., 26 mars 1857 '(M. Faustin Héïie, rapp.)J, JM.l'93.
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ravisseur soit un homme W.—Par une conséquence forcée
de dette règles les peines édictées par cet art. 356 ne peu-
vent être appliquées au complice qu'autant que la questidri
et la déclaration du jury ont reconnu et constaté le

sexe et l'âge de l'auteur principal du détournement!2).
>2709. Dans une accusation d'abus deconfiance commis

par un serviteur à gages, l'existence de la fraude, élément
essentiel du crime, résulte suffisamment du mot : détour-
nement inséré dans la question (3): J— Quand il s'agit
d'écrits, la disposition de l'art; 408 du Code pénal' ne

s'applique qu'aux écrits qui constituent soit des billets,
soit des quittances, ou qui contiennent bu opèrent obli-

gation ou décharge : il faut donc que ces éléments soient
mentionnés dans la questionC4). — Quand il s'agit du dé-
tournement de meubles, il suffit de constater le détourne-
ment au préjudice du propriétaire, sans qu'il soit néces-

saire d'indiquer avec détail quels étaient les meubles
détournés (a).

'2710. En matière d'empoisonnement, la nature du crime

impliqué nécessairement la volonté de son auteur : cette

volonté n'a donc pas besoin d'être énoncée dans la ques-
tion* 1

mais, 'de ce qu'elle y a été surabondamment'men-

tionnée,-il-ne saurait en résulter nullité(9.

W Cass., 8 avril 1858 (M. Caussin de Perceval, rapp.), BullA<&-, —

12 avril 1861 (M. Sénéca, rapp.) BMA29.
W L'arrêt du 12 avril 1861.
<5>Rej., 12 janvier 1855 (M. Faustin Hélie, rapp.), Bull.16. — NOTA.

Cet arrêt a été rendu en matière correctionnelle ; mais le principe qu'il
pose pour le délit simple d'abus de confiance serait applicable au cas où

l'abïïs'a êié l'oeuvre de l'une des personnes énumérées au § 2 de l'art. 408

dù'èode pénal.,
c*S Rej;, 31 août 1840 (M. Rocher, rapp.), PaO840, à sa date—NOTA.

Voir 'suprà, n° 2698, note 2, une décision analogue en matière de destruc-
tion d'effets.

' • "- ' •
' *»

R,éj.;'18juîllèV1862(M. Legagneur, rapp.), JïttM.300,
*°> Rej., 20 mars 1862 (M. Jallon, rapp.), BullAZG. >
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2711. Le faux est un des crimes les plus fréquents;
il mérite donc une mention spéciale, et je résume ici les

éléments qui doivent trouver place dans,la formule des

questions le concernant.

Les éléments constilutifs du crime sont : 1° le faux ma-

tériel; 2°,l'intention de nuire; 3° et le préjudice réalisé

ou possible W.

Le fait matériel n'est pas exprimé d'une manière suffi-

sante par cette mention vague que l'acte, — un, certificat

par exemple,
— est faux : il est encore nécessaire, d'expli-

quer comment et pourquoi il est faux(3).

. L'intention de nuire est suffisamment révélée dans la ques-
tionpar ces mots : est-il coupable? P)Néanmoins, il est plus

prudent d'y introduire cette expression : frauduleusement W.

Le préjudice, auquel peut donner lieu le crime de faux,
« est de deux sortes : préjudice matériel, préjudice moral:

il est alternativement susceptible, sous l'un comme sous

l'autre de ces deux rapports, d'assurer, soit un intérêt

privé, soit un intérêt d'ordre général et public » (s). — Le

préjudice existe, non-seulement lorsque, le but criminel

ayant été atteint, le dommage a été souffert, mais encore

lorsqu'il était possible(6). — Mais comment ce préjudice

<D Rej., 14 septembre 1865 (M. Zangiacomi, rapp.), Bull.30T.

<2>,Cass.,-3 décembre 1847 (M.,Quénault, rapp.), BullA13.
(3) Rej., 28 novembre 1845 (M. Brière-Valigny, rapp.), BMM.549;—27

août 1847 (M. Yincens-Saint-Laurent, rapp.), Bull.346.
(*) Rej., 20 mai 1853 (à mon rapport), BullâTS..

fs> Cass., 12 novembre 1813 (M. Audier-Massillon, rapp.), Bull.bQi;

—Rej., ,19 septembre 1850 (M. Rocher, rapp.), J?wJU73;-18juin 1852

(M. Faustin,Hôlie, rapp.), Bull.316;—18 novembre 1852 (M. Dehaussy,

rapp.), BullMl;—3 décembre 1859 (M. Faustin Hélie, rapp.), BullA33.
(6) Cass., 7 juillet 1848 (M. Yincens-Saint-Laurent, rapp.), JBWM.293;

—Rej., 7 avril 1853 (M. Jallon,rapp.),.BuM.188 ;—7 mail853 (M. Aylies,

rapp.), Bull.238;— 26 août 1853 (M. Isambert, rapp.), Bul.lA88; — 26

novembre 1853 (M. Sénéca, rapp.), BullMS;—22 septembre 1859 (M. Le

Sérurier, rapp ), Bull.316.
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est-il constaté par la question ? 1° Sans qu'une mention

spéciale soit'nécessaire, il résulte, dans" certains faux, de
la nature même de l'acte W ; 2° et, dans d'autres actes de

la nature' desquels il ne ressort pas nécessairement, ' il

faùtîïné mention explicite, ou, du' m'oins, implicite mais

clairet; par exemple : quand il s'agit d'un faux certificat

de-médecin(3); ou d'une lettre missive (*); ou de mémoires

de^fburnisseurs (B); — ou d'un acte sous seing privé et

sur'papier libre (6). - '

" 2712: Dans le faux, il y a plusieurs crimes "distincts et'

indépendants, spécialisés par des caractères qui leur sont

pvropr'és.Il y a: 1° le faux commis'par les fonctionnaires
ou'^ôffieiers publics, agissant dans l'exercice 'de "leurs

fonctidhs,'prévu par les art. 145 et 146 du Code*pénal;
—'2°'le^faux*en écriture authentique et publique, commis

par autres que parles officiers instrumentaifes ; — 3° le
fduiïen écriture'de commerce ou de banque prévu, comme
le précédent, par l'art. 147 ; — 4° le faux en écriture

privée1,*prévu par l'art. 1501; *— 5° et le crime ''d'usage
désa,ctesou pièces faux, prévu par les art. 148 et 151.
KCbacûn de ces faux a ses éléments constitutifs particu-
liers/qui doivent être énoncés dans les questions et qu'il im-

porte-de préciser ici. Et un arrêt constate avec1netteté la
nécessitéd'int.erroger le jury" sur tous les éléments carac-

téristiques'du crime. On y lit : « Aux termes de l'art. 337

'f 1' Cass., 22 octobre 1825 (M. Bernard, rapp;), PaJ.1825.916 ; -i Rej.,
13soetdbre 1842 (M. Dehaussy,' rapp1.),

1Bull.iii',—3 janvier 1857 (M. V»

Foucher,,rapp.), BullAO. ,
'

,, , > -;4

<2<{Cass., 20 janvier 1837 (M. Mérilhou,rapp.), Êull.28 ;—11 janvier
1838 (M-. Viricèns-Saint-Latfreht, rapp.),.BUUAQ.

'

- <s>>Gass;j8 septembre 1826 (M. OUivier, râpp:),, Bull.'m.

„ <#rCass., 3i janvier, 1846'(M. Brèsson,-rapp.), Bull.8.. ; ; M; ', > <
(s>Cass., 20 janvier 1848,—sur mes conclusions—(M. Rocher, rapp.),

Bùlkn. — ----- - - -

(6> Cass.y30 mai 1850(M. Dehaussy,'fapp-.),#ttM.267;.-^
' " '
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du Code d'inst. crim., le jury doit être consulté, non-seule-
ment sur le fait matériel objet de l'accusation, mais-aussi
sur les circonstances qui constituent la criminalité de ce

fait,' et servent à en déterminer la nature et à en fixer les
caractères. Spécialement, dans une accusation de faux,
les questions, pose.esau jury doivent le mettre" à même de
déclarer si le faux a été commis de l'une des manières

indiquées soit par l'art. 145; C. pénal, soit par l'un des

articles suivants. Ainsi, lorsqu'il s'agit d'un faux en écriture

authentique et publique, ou en écriture de commerce, ou
de banque, prévu par l'art. 147 du Code pénal, on doit

demander au jury s'il a été commis, soit par contrefaçon
ou altération d'écriture, ou de signatures, soit par fabrica-
tion de conventions, dispositionsj obligations ou décharges,
ou par leur insertion après coup dans les actes, soit par
addition ou altération de clauses, de déclaration, >ou de

faits,que ces actes avaient pour objet de recevoir, et de

constater v (*)<.

, 2J713.. 1° Le faux par desfonctionnaires ,ouofficiers publics
comprend la, réunion des circonstances constitutives sui-
vantes; premièrement, la. qualité de fonctionnaire ou
d'officier public; — deuxièmement, le fait que,le fonc-
tionnaire a agi dans l'exercice de ses fonctions; — troisiè*-

mement,. enfin» le fait que le faux a été commis par l'un

4es.mqde,s indiqués, par/1'art.- 145> savoir ! soit par.fausses
signatures,

— soit par altération des actes, écritures, ou

signatures, T—»§pit par ,suppq§itipn de personnes, -r- soit

par 4es écritures faites ou-intercalées sur des.registees ou
autres actes publics, depuis leur confection ou elôture : ou

bien, le faifque, comme, le dfyl'art, 146, ]e fonctionnaire
ou officier public, pn rédigeant des-actes de son mjnistère,
en a frauduleusement dénaturé là êùb'stance ou les circon-

, ,-i .
'

-''
•' — • •• • -•" r.- .->*-,.--.':

W Cass., 12 avril 1849 (M. Brière^Yaligny, rapp.»),,J?wM24. ;
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stanoes-soit en écrivant, des conventions autres que celles-

qui auraient été*tracées où dictées- par. les parties, — soit

en constatant comme vrais des faits faux, ou comme

avirésvdes&itsquinerétaientpas. > ' -- - -r 5 • _

,i Disons,, d'ahord, relativement aux- deux premiers élé-

ments'constitutifs,-qu'il résulte de la jurisprudence que,
pouftquô l'application des art. 445 -et 146 puisse être .lé-

galement faite, il est nécessaire qu?il résulte de1la>question
et de la .déclaration du jury ces deux faits substantiels que
l'acte]faux'a été fabriqué ou dénaturé*par un officier

publie, et soit par suite de ses fonctions,
1soit dans un acte

de soa ministère C1).Disons aussi que; puisque ces deux.

fàitâiSomVjconstitutifs et non pas aggravants, il n?y ;a pas
lieu dlen-faire, l'objet de questions distinctes et séparées
de'la question relative- au'fait principal(2X,
svtAjiouténs que, quand ce faux a lieu notamment par le

moysnûeisutfpositionide personne, l'art. =-445 (t n?exige pas
que la question posée au jury renferme explicitement-celle
de^âvon: 4si l'accusé'a agi sciemment ^et frauduleusement ;
en effet, cette question intentionnelle se trouve toujours
virtuellement et implicitement comprise danscelle de savoir
si l'accusé est coupable » (3). *-* Et ensuite, « >queun-acte
de ce genret-est toujours de nature à compromettre les
droits du mandant dont la personne a été supposée et,rpaa?
conséquent^ >à lui porter préjudice * ; d'où' il suit que la

question du préjudice se trouve implicitement soumise "au

j'ûrpetïtésolue par lui$. Û'ailleurs « toute'falsification ou
altération introduite, dans un acte authentique;* attaque

' v a-
'

"•*) Ôàss.* 5 bciobre 1843 '{M. JacÇuinot-Godard, rapp.), BuU.m) —

2*avriU18M."<lk dà^Glos, rappi), BullMb.' ''•.>:" •' ' " -1

•iidlMv IS^oe.tokre lS42i(cité a?,a/ftfoffc 4<pi'ftftte£p ;—28 novem-r
bre 1844 (M. Rocher, rapp.), BMH.555.
~TO "L'arrêt; 13"ôcfôFr'ê"lS4vî;

""" ' ~"~

(*> Geihême%rèlftdeM8421'>^ /.H 1 *i win >J«Î L: .<•«'
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essentiellement -la foi publique et porte atteinte à la con-
fiance nécessaire qui est l'âme de toutes les transactions
sociales » C1). <

2714. 2° Le faux en écriture authentique et publique, par
d'autres que par des fonctionnaires ou officiers publics,
repose d'abord sur les éléments généraux et indivisibles
de tous faux, le fait matériel du faux, l'intention coupable
et le préjudice réalisé ou possible ; — Ensuite il* porte,
en outre, sur les deux éléments spéciaux, et constitutifs
suivants : 1° que l'acte soit une écriture authentique et

publique; 2° et qu'il ait été commis par l'un .des modes

spécifiés,en l'art. 147, savoir: soit par contrefaçon, ou
altération d'écritures ou de signatures ; — soit par fabri-

cation de conventions, dispositions, obligations- ou dé-

charges, ou parleur insertion après coup dans ces actes ; —

soit par addition ou altération de clauses, de déclarations

ou de faits que ces actes avaient pour but de recevoir et

de constater.

•t Ici,- et sans revenir sur les. éléments généraux, quelques
observations sur les éléments spéciaux.

Comme je l'ai dit, n° 2651, les jurés ne doivent pas
être interrogés sur la nature et sur la qualification légale
des actes : ce serait leur déférer une question de droit

qui, excédant leur compétence , rentre dans les attribu-
tions de lajCour d'assises. Mais cette nature des actes
étant constitutive du crime, on doit leur poser toutes
les circonstances matérielles- de fait qui constateront le

caractère de l'acte-litigieux et permettront l'application de

la loi.

11ne suffirait pas de^demander au jury si ,1apièce est
fausse : il faut encore que, .par la question, il soit mis .en
mesure de pr'écisercommerït et pourquoi, si c'est par

1
con-

<')Cass.,22 septembre1859(M. Le Sérurier,rapp.), Z&M.376.
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trêfâçén 'ou' altération d'écritures ou signatures ou par

emploid'un' dés 'autres moyens'énuméres par l'art. 147W.
- Etsmainteriànt, pour bien caractériser ce genre de faux,

analysons'diverses espèces résolues par la jurisprudence.
IbL'individu qui se présente au gardien d'une maison

de détention comme étant un- condamné, qui se fait

écrouer sur le registre de laprison sous le nom de'ce côn-

dairpé ret qui; de ce nom, faussement pris, signe l'acte

d?écroû,vcommet un faux en écriture publique, par sup-

posltion'de personne (2);
' >',--'

Le fait de se présenter à un examen pour un autre", -de

signer son nom dans les diverses circonstances où la si-

gnature*
1du- caùdidat est réclamée, constitue le faux en

écritûre{authentique par supposition de personne : il y a

là-le préjudice moral qui est un des éléments exigés parla
léi(5)f "•-!-' -v > - , A '

-i-Le; caractère d'acte public et authentique appartient au

mandat délivré sur la caisse du' trésor public par le'cais-

sier central en qualité'de préposé par l'administration; la

signature apposée au bas de de mandat par celui au profit

duquel il est payable, pour servir de décharge au trésor

publie, s'iiicorporarit et s'identifiant avec l'acte même dont

elle fait partie essentielle,-participe du même caractère;
et celui qui falsifie la signature du bénéficiaire,-commet
don&lé'faux. e'n écriture- authentique et publique (4) ; !

'-Les-crimes de faux-prévus et-punis parles art. 147 et

l'50'kratosuffisammént caractérisés par la déclaration' dû

jury portant que l'accusé est coupable d'avoir fraùduleù-

•>n,,r.; :.,.. . - ' ' )... ' ^ , - 1

-"> Cass., 12 avril 1849, cité n<>2712.
<2>Cass., 10 février 1827. (M. Mangin, rapp.,), Bull.dB^ ,-. <

<5>Cass., 28^161,1835.(Ms Br(ière, rapp.), BullM;-Mi., 5 juillet
1849 (M. Rives, rapp..)> BuM.235;—12 juillet,1862(M. du Bodau, rapp.,

inédit;—24 décembre; 1,863 (M.,Caussin de.Perceval, rapp.),-B«/<i504i
<*) Rej,v,29sjuilletA852 (JM: A.»Moreau, rapp.')„-tfu«.143'.L . ,,,
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sèment, soit sur un registre dit.grand-livre d'une succur-

sale d'une.caisse d'épargne, soit sur un bordereau de

versement, soit sur un état de situation, porté-des sommes

moindres que celles qui avaient été versées et altéré sciem-

ment les déclarations ou les faits que ces actes avaient

pour objet de recevoir et de constater^ 1);
; Le fait d'avoir altéré un mandat délivré par un receveur

général sur une caisse publique, en paiement d'une dette
de l'État, dans les formes déterminées par. le règlement
d'administration publique du 8 décembre 4832, constitue

le faux en écriture publique^ ;
„ Il en est d@même du fait de l'individu qui se présente

devant le conseil de révision'sous le nom et avec les pièces
d'un, autre individu, et qui appose une fausse signature
sur l'acte de remplacement : ce fait réunit, en,effet, les
caractères légaux et constitutifs du faux et spécialement, il

por|e préjudice à l'ordre publie ainsi qu'à l'État en fai-

sant admettre dans les rangs de l'armée un remplaçant
qui en était péremptoirement exclue ; •

De mpme chi-fait d'un,' individu qui-contrefaisant la si-

gnature d'un tiers dans des déclarations ou actes devant

notaires,, s'engage à prendre en.prêt à intérêts des sommes

pour lesquelles il offre une affectation hypothécaire sur

les, propriétés, de ce tiers (*); „
De même de la falsification pu altération de certificats

de déchargé dressés par les employés des, contributions

indirectes,; sur la prqduptipn d'acquits-à-caution délivrés
sur dç fausses déclarations (s); ...

. De même de la contrefaçon des signatures exigées pour

«> Rej., 20 mai 1853 (à mon rapport),
'
JBuM.278.

*» Rej.,'6 octobre'!883{Mi ïsambertjrapp.),'MUM1È.
'

'«0 Cass., 15-jùïn 1864 (à mon fapport)','JBi«MJ31î5.',
' • ' ' -;*

<*>-'Rej.,'Woctobre 18S4 (àmoïïrappôrt), Bull.SOO'."-
' -

(») Cass., 30 décembre 1854 (M. V. Foucher, rappljÇ'flttOQS."'
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lav^itéid'un certificat du maire relatif à une demande,

d,e5pongé,provisoire faite* par un jeune soldat, soutien de,
farnille.,Ce certificat aj en effet, leparactèfe d'apte authen^

tique,etpublig (*)-}
De même, de l'altération de la mention du montant- des

dr.psj|s,perçus, mention faite par les greffiers en marge des

expéditions qu'ils délivrent : cette mention, -prescrite par
laJ^j,. participe de,l'authenticité de l'acte et, •quoiqu'elle,
spjt mise en, marge* elle-ne peut être considérée comme
étantétrangère au porps dp la substance de cet acte^), ;

De même de la contrefaçon, ou de sa tentative, de cer-:

tifieats,.derpntp d'un gouvernement étranger circulant" et

négociables-en France par l'intermédiaire des agents pu--
bhps,sprépqsésà ces négociations. En effet, ces sortes de
certificats de rente, émanés d'un gouvernement, sont, de

leu©nature, des actes authentiques, puisqu'ils sont-créés

par;une.administration publique quiles émet sous la'ga*.
rantieide, son autorité et de son sceau i5); *-

, ^e.rûême, de toute fausse déclaration des énoriciations

queRacler de publication-de mariage doit contenir, aux

te^mjsvde l'ar.L fîSdu.Gode Napoléon, et notamment delà

faussedéplaration-du domicile des futurs épouxj'En effet,
cetsaâtede publication» « préliminaire obligé de la Gelé—

bratipuidu- mariage, émanântde l'officier public institué

pour recevoir les actes de l'état civil, a le caractère in-

eoÊtestable,d'un acte authentique et public(*) ; » ;

•v;Ile,même du fait,du notaire qui, dans une quittance;
énoncê faussement que. tous les-créanciers insprits ont-

ÇPjuparSïet reçu le> montant, de leurs créances, alors.

(1>
Cass.;8.féVriïr,1855r(M^lBamîîert;!rapp..), BwllMK

'«Cassas avril 18,55 (M\-A, Mweau,rapp.), BullAmi' '>- • '

<3>Rej., 17 novembre 1855 (M. V. Foucher, rapp.), Bull.SU.
<*>Rej., 28 nftiil8tfflXm.eGftossia'de ï'^rcèVall,»î?âppi)^«.328:'
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qu'une partie seulement de ces créanciers a comparu et

touché rpeu importe que cette quittance, ne contenant

pas la signature des créanciers absents, ou la mention qu'ils
ne pouvaient ou ne savaient signer, soit nulle en ce qui
les concerne (*);

'

De même; du fait, par un employé de l'administration

des ponts et chaussées, d'avoir frauduleusement établi sur

les feuilles ' de cette administration un décompte fictif de

travaux et d'avoir fait certifier ces feuilles par les fonc-

tionnaires compétents, altérant -ainsi les faits que ces

pièces avaient pour objet' de recevoir et de constater (2).;
Mais on ne -saurait considérer comme un faux en écri-

ture authentique le fait des sous-officiers et' soldats em-

ployés, en qualité de secrétaires dans les bureaux du ca-

pitaine-major du régiment; qui, chargés de préparer les

congés à soumettre à la signature du général, établissent

indûment.plusieurs projets de ces congés, les glissent au

nombre d'autres pièces envoyées à la signature du gé-
néral-, et subtilisent ainsi l'approbation de ce dernier. En

effet, tant que ces congés préparés ne sont pas adoptés
et authentiqués par la signature de l'autorité compétente,
ils ne forment que de simples projets, dépourvus par eux-
mêmes !de force probante, et incapables de constituer des

actes susceptibles de revêtir les caractères du <faux cri-
minel (3);- . ' i . ' - -

Est passible dès peines de l'art; 147 celui qui fait fa-

briquer par un notaire négligent un • faux en écriture

authentique; en lui présentant comme sa femme une tierce

personne qui figure frauduleusement à l'acte(*)-. En effet,

W Rej., 13 novembre 1857 (M. Legagneur, rapp.), ifuM.585.
- <2>Rej., 1er septembre 1859(M. Bresson, rapp.), JÎM».367. -

(3) Cass.,20 août 1857,—intérêt de la loi— (M.Lggagneur, rapp.), Bull.
479.

- - , > ., ',. ,;'< 'i )

<*>Rej., 26 juillet 1866 (M. Salneuve, rapp.),; Bull.313: > ,
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si la, supppsitipn de persenne n'est un mode direct de

perpétration du crime que dans le.cas.de l'art. 146,—

c'est-à-dire,,lorsque le faux émane d'un officier public,—
elleestun élément du crime prévu par l'art. 147 lorsqu'elle
estun moyen de fabriquer de fausses conventions (*);

En principe, le prévenu qui, pour se défendre, prend, un

fauxn'om, ne commet pas le crime de faux par supposition
dp personne. Arrêté, traduit devant un juge d'instruction

pour subir un interrogatoire, le prévenu « n'est pas as-
treint par la loi à déclarer ce qui pourrait être à sa charge,
et les mensonges qu'il emploie pour se disculper, rentrant,
à son égard, dans le cercle d'une défense qu'il crcit né-

cessaire, n'ont aucun caractère de criminalité. Dans.l'an-

ciennedégislation, où, lors de son interrogatoire, l'accusé

prêtajt serment de dire la vérité, l'on tenait pour constant

que sesréponses mensongères ne lui faisaient point encou-
rir les peines du parjure. A fortiori, dans notre législa-
tion,actuelle, où l'accusé a été dispensé de prêter serment,
le mensonge de ses réponses ne saurait constituer ni
crime ni délit(2); »

Mais le prévenu qui, dans ses interrogatoires et dans •

le ppurs de l'instruction, a pris le nom d'un tiers existant
et spécialement désigné ; qui s'est, en outre, laissé con-
damner sous le noni de ce tiers et, par suite, lui a porté
préjudice moral et matériel, commet un faux en écriture

publique5<par supposition de personne. En effet, « si les

règles,d'ordre public qui, dans l'intérêt de la justice et
de l'humanité, donnent à la défenseJa plus grande lati-

tude, ne permettent pas de considérer comme constituant
le crime de faux les mensonges d'un prévenu qui prend

<*>Rej.,, 23 février 1867 (M. Lascoux, rapp.), Bull.11.
<2>Cass.,29 avril 1826 (M. Ollivier, rapp.),BuM.242;—Rej., 1er sep-

tembre 1826 (même rapp.), Bu\lÂ18.
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ton nbm supposé'dans ses interrogatoires, pour cacher

son'individualité, lorsquedes Résultats de cette usurpation
de nom n'ont d'autre-but et ne peuvent àvbir -pour effet

que d'égarer la justice, il n'en peut' être ainsi lorsque
l'attribution que se fait le provenu de ce faux nom et les

feirèohstances qui l'accompagnent sont de nature à porter
préjudice à des tiers W. »

Le crime de faux en écriture publique résultant de

l'inscription sur les registres de l'état civil, sous le nom
d'une mère supposée, d'un enfant né d'une autre mère,
n'étant qu'un mode de perpétration du/crime de suppres-
sion d'état, ne peut, aux termes des articles 326 et 327

du Code iNapoléon, être poursuivi qu'après" le jugement
définitif,* par tes triburiaux civils, de la question d'état (2).

-271 S. 3° Le faux en écriture de commerceou de banque
n'existe que lorsque, effectué par l'un des moyens de per-

pétration énumérés en l'art. 147, il réunit aux éléments

généraux de tout crime de faux* le caractère commercial
de la pièce fausse.

Je n'ai à revenir ni sur les éléments généraux sur les-

quels je viens de m'expliquer, ni sur là nécessité de spé-
cifier les faits qui attribuent à la pièce fausse la nature
commerciale et que l'on retrouvera suprà au n° 2660. —

Je me borne à citer des exemples :
Les lettres de change sont, entre toutes personnes, ré-

futées des titres commerciaux. Les contrefaire ou altérer,
c'est pat cbnséquent commettre le crime de faux en écri-
ture de commerce:—Ici, la nature de l'accusation résulte
du caractère'niêmô du titre : si donc, d'après le résumé de

M Cass., 12avril 1855 (M. Y. Foucher, rapp.), Bull.%i\ ; — 2 juillet
1857 (M. Plougoulm,'rapp^, Bull.M'y— Ierjuille1;'d858(mêmerapp.),
Bull.301, qui,—par erreur,—indique 1857.

<a>Cass., 3 janvier 1857 (à mon rapport), BûïlS.
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ytctë d'accusation conforme à l'arrêt de renvoi, un indi-

vidu est accusé d'avoir sciemment'fait usage de lettrée de

'cMnge revêtues de fausses signatures, est nulle la question

qui supprime la qualification de lettres de change et queï-

ques^uriS'd'es faits qui auraient suffi pour établir Fexis-

téheëdé ce genre d'opérations commerciales. En ce cas,

le-jury n'a point été interrogé sur les circonstances pro-

pres à donner aux actes argués le caractère d'écritures de

coriimërce. Par la question irrégulièire et les répbnses du

jury», l'accusation n'a point été purgée, en quoi il y à eu

violation, de l'art. 337, C. inst. crimut1).
Le billet, dit à domicile, payable dans un lieu autre que

celui dans lequel il a été créé, mais dans lequel le sous-

cripteurs sans tirer sur un tiers qui n'est pas personnelle-
ment ènga'gé; doit payer lui-même, ne réalisé pas le con-
trat dé'change ou remise de place en place et n'est pas;
de'plein droit, tenu pour un titre commercial (2). —- Tou-

tefois; si un tel billet était tiré sur un tiers chargé de payer
non' plûé pour le compte du souscripteur, mais pour son

ëômpté personnel, il y aurait alors remise d'argent de

placeen place et, par conséquent, aux termes de l'art. 632
du'QBdë'dë commerce, opération c'ommercialè(3).-

Aux termes de l'art. '638 du Code de commercé, les
billets-souscrits par un commerçant sont censés faits pour _
sohc'ôïnm'erce. En conséquence, quand les questions po-
séesâù jury éhonôent que des billets à ordre ont été sous-

crits-;par Une fabricant et causés valeur en marchandises,
lâJfausse signature du souscripteur constitue le faux en

-<*>Gass., 9 septembre 1-837 (M. Bresson père, rapp.), .BuM.348.
(2> Rej., 30 janvier 1852 (M. FaustinHélie, rapp.),.BMZ/.74;—Cass., 10

octobre 1856 (M. Le'Sérurier, rapp.), .BM«J529 ;
— É'Onovembre 1856

(M. Jallon rapps)> Bùll^3 ;—27 novembre-1858 (M. ^lougoulm, rapp.),
Bull.m ;—27 août J863 (M. Gaus'sin de Perceval, r'app.)-, Bull^O.

(î) Rej., 8 mai 1857 '(M. Legâgneur, rapp.), .Bwi2.295.
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.écriture de commerce!1).-— De même, l'art. 632,' même

Code-, réputant acte de commerce toute, obligation entre

négociants,,il n'est pas nécessaire, pour constituer le faux
en écriture de commerce, que la question mentionne que
le billet à ordre souscrit par un commerçant au profit d'un

autre commerçant, résultait d'une opération commerciale(a).
l— Mais une simple lettre missive, même contenant de-

mande d'argent, ne peut être considérée comme écriture

commerciale, par cela seul qu'elle porte la signature d'un

commerçant : elle ne peut prendre ce caractère que lors-

qu'il est constaté par la question adressée au jury qu'elle
se rattache à la profession commerciale du signataire!3).

L'établissement d'un chemin de fer,constitue une en-

treprise essentiellement commerciale, et les livres et re-

gistres destinés à ces opérations ont le caractère d'écriture
de commerce : dès lors, l'employé qui appose, dans la

colonne d'émargement d'un registre affecté à l'inscription
des articles de messageries expédiés, une fausse signature

ayant ppur objet de constater que le chef de train, aurait

reçu une somme d'argent, se rend coupable de faux en
écriture de commerce(4). ,

L'altération faite par un ouvrier des chiffres indiquante
nombre des objets fabriqués, dans le but de se faire payer
un prix de façons supérieur à celui qui lui était dû, sur

des notes de livraison devant servir à délivrer les factures,
notes par lui rédigées, ne constitue pas le crime de faux en
écriture de commerce ; Tes faits ainsi posés ne, présentent
qu'une exagération des demandes de salaire de la part de

l'ouvrier. Il en serait autrement si les notes, transmises par

W Rej., 28 janvier 1853 (M. Aylies, rapp.), ByllM.
(2) Rej'.-, 3 juillet-1856 (M. Legâgneur, rapp.j, Bull.3M,
(S) Cass., 4 juin 1859 (M. A. Moreau, rapp.), Bull.238. ,
« Rej., 29 avril 1853 (M. Dehaussy, rapp.), Bull'Ml.
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cet*ouvrier et reconnues exactes, devenaient, après la re-

mise,'élément du compte à établir, et si c'était après cette
remisé que les altérations étaient commises W;
, .La société formée pour l'achat et la revente d'actions in-

dustrielles constitue, d'après l'art. 632 du* Code de com-

merce', une spéculation commerciale. Par suite, la falsi-

fication d'un compte et d'un reçu relatifs- à une opération
d&ce genre, motive et justifie l'application de l'art. 147

dtfGode périaK 2);
, ^inventaire prescrit aux commerçants par l'art t 9 du
Codede commerce, et le livre dans lequel chaque inven-
taire-,doit-être annuellement copié, étant, tous deux, ren-

dusjpbligatoires par la loi, il en résulte que les altérations

auxquelles ces pièces ont été soumises sont des altérations
commises-en écriture de commerce. Et l'altération fraudu-
leusedes totaux et de la balance sur un inventaire, par de
fausses-additions volontairement faites, altère les déclara-
tions *et faits que cet acte avait pour objet de recevoir et
de.constater : en. conséquence, il y a faux en écriture de
commerce (3);

-,L,ecommerçant qui falsifie sur ses livres de commerce
le prix, des fournitures, faites à un autre commerçant se
rend .coupable de faux en écriture de commerce, lorsque
la*falsification a eu lieu en vue d'une production préju-
diciable à autrui, et qu'en réalité cette production a été

effectuée(*)<—Et, quoique irréguliers, en ce sens qu'ils ne
seraient, ni paraphés ni visés par le juge, les registres de
commerce n'en peuvent pas moins receler le crime de faux
àla charge du négociant qui les a tenus et y a commis des

»> Cass.;'31 nÉi 1855 (Mi'Pouliier, rappO/^wZUOe.
WJRej.y^-janvier 1856 (M: Isambert, rapp.)j Bull.W.
<s>Cass., 26 juin 1857 (à mon rapport), Bull.38%. • -

<*> Cass ; 22 riiars'1862 (à mon rapport), BullA3i. '

iv. 40
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altérations, pouvant être préjudiciables aux tiers W. ^- A

fortiori, le fait d'un commerçant d'avoir, sur le livre des-

tiné à constater, les fournitures à un tiers et resté entre

les mains de ce dernier, frauduleusement altéré un certain

nombre de chiffres indicatifs du poids et de la valeur de

chaque livraison, et d'avoir frauduleusement mentionné

sun ce liyre des livraisons qui n'ont pas é\é faites, constitue

le crime de faux en écriture de commerce, lorsque la.ques«
tion et après elle l'arrêt reconnaissent que, suivant les con-

ventions des parties, le livre falsifié devait avoir pour objet
de créer una obligation entre ces parties PS;

Lteltération d'une signature sur un billet à ordre commer-
cial soldé et remboursé constitue le crime dp faux en écriture
de commerce, lorsqu'elle a eu pour but de faire croire, que
ce billet a été souscrit et remboursé par le faussaire^) ;

La question ou l'arrêt qui constate que la signature
fausse est celle d'un commerçant ou de son mandataire,
et que la dette, objet de la quittanoe fausse, avait été con-
tractée pour, opération pommerciaje, constate les éléments
du faux en écriture de cômmerceW;

2716. ¥ Le faux privé est celui qui ne porte nî sur un
aete authentique et publie, ni sur une écriture de com-
merce ou de banque. En dehors de ees deux catégories
spéciales, il comprend tous aetes généralement quel-
conques dans lesquels il y a eu- contrefaçon ou altération

accomplie de l'une des manières précisées par l'art. 147.
— A ce sujet, je n'ai pas à faire des observations de

W Cass., 15 mai 1862 (M. Le Sérurier, rapp.), BullA92 ;—22 juillet
1862 (M. Mercier, rapp.), .BwM.312;—Rej., 7 mai 1863 (à mon rapport),
Bull.Z33.

" " "" " *

<2) Rej., 29 nQyejnbre 1860, (M^drç Bpdan^rapp,), Ut#,#2.
(3) Cass., 18 d,éce.mbre 1,8.62, r,.jfflJÉr& dç la, lqi-T?{M. Lftgfrarier,

rapp.), Bull.414.
<+) Cass., 23 janvier J864 (M. ÇuyhQ, rapp.), ##«,39.



AUXomcamu epNSTiïUTivEsDU QRIME-«<--N°2;71&. 447

principes, mais il est bon d'analyser quelques espèces,t

L'assurance terrestre contre l'incendie n'-est, dans sa

généralité, de la part de l'accusé, qu'un acte d'adminis-
tuatian du père de famille; elle ne constitue un acte de

aompeiroe, ni par sa nature ni par la présomption de la

loi;- elle,ne revêt-un caractère commercial que lorsqu'elle
s'applique à un acte commercial. En conséquence, la fauss,e

signature de*l'assuré* apposée sur la polioa, qui ne porte

pa&surun risque commercial, constitue un faux en écriture

privée alors même que l'assuré serait commerçant et que
laoompa'gnie d'assurance serait à prime et commerciale^).;

Le mari qui, au bas d'un billet à ordre, appose la fausse

signature de sa femme se rend coupable du crime de faux.
Il'n'est pas cquvert par. l'immunité qui résulte de l'art.
SSCIdu Code pénal, qui ne s'applique qu'aux soustractions;
en effet, cet article, placé au chapitre des crimes contre
les particuliers, ne peut s'étendre au faux qui, non-
seulement -peut préjudicier à des tiers, mais est encore
une atteinte à l'ordre public^;

Dri acte sous seing privé ne faisant foi de son contenu

que contre les signataires, l'individu qui rédige qn son

nom seul et qui, seul aussi, signe un billet non commer-r

cial, ne commet pas le crime de faux en insérant dans cet
actedesénonciations mensongères. Mais, quand ce billet a
été endossé à un tiers dans son état primitif, le faux de-^
vient criminel si le signataire y fait, après coup, des in-rr

fercalatians qui en modifient le sens et qui sont de nature
à nuire à l'endosseur (3);

La fabrication, sous une antidate, par l'accusé, d*un acte,
portant sa propre signature et par lequel il reconnaît

W Cass.,10 mars 1855 (M. Sénéoa,rapp.), BullAS8;.
(2>Rej., 3 décembre 1857 (même rapp.):, BuMMl.
<*>Cass.,22 juillet 1858. (M, Legâgneur, rapp.), JBwH.344
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faussement avoir, par- transaction,- cédé à un tiers la pro-

priété d'objets saisis par un de ses créanciers, ne con-

stitue pas le crime de faux : peu importe que cet acte ait

été fabriqué dans le but frauduleux de nuire au créancier

qui avait pratiqué une saisie antérieure; un4el acte, en

effet, ne-peut créer un titre à son auteur, il ne fait preuve

que contre lui, et il n'établit pas, à rencontre du créancier

saisissant, la réalité de la convention qui en formel'objet; les

énonciations mensongères qu'il contient offrent seulement
les caractères du dol civil, et l'usage qui a pu en être fait

ultérieurement ne saurait transformer ces caractères f);
En règle générale, les registres domestiques, que nul

n'est obligé de tenir, ne sont point un titre pour celui qui
les a tenus : ils ne font titre contre lui qu'autant qu'ils
indiquent formellement un paiement reçu, ou lorsqu'ils
contiennent la mention expresse que la note a été faite

pour suppléer le défaut de titre en faveur de celui au

profit duquel ils énoncent une obligation. Telle est la dispo-
sition de l'art. 1331 du Code Napoléon.

Il résulte de- là : 1° que l'auteur de semblables regis-
tres, qui les a falsifiés, ne peut être'réputé faussaire "lors-

qu'il n'en excipe pas et n'en fait aucun usage préjudiciable
à autrui (a);

2° Qu'au contraire, .lorsqu'il altère diverses énoncia-

tions d'un livre de caisse relatant des placements defonds

par lui effectués sous le nom d'un tiers et se sert de ces
énonciations pour dénier une partie des versements, à lui

faits, il est valablement poursuivi pour faux ,en écriture

privée (s);. , j

3° Que, si l'altération, d'un registre domestique n'est

(i) Cass., 8 juillet 1859 (IML.du-Bodan/rapp.), Bull-.WO,
W Cass., 27 jenyier 1827 (M. Ollivier, rapp.), BullM.,
(3) Cass., 24 juillet 1847 (M.Rocher, rapp.), BuM.290.
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point de nature à être incriminée tant que le registre reste

etfda'possession de son détenteur légitime, il en est dif-

féremment lorsque la falsification a eu lieu en vue d'une

production préjudiciable à autrui, et qu'en réalité cette

production a été effectuée!1).

•# Que,-lorsque, pour contester unepartie des sommes qui
M'ont'été payées, un tiers opère une altération des chiffres

portés sur les registres domestiques de son adversaire, ce

tiers se rend coupable de faux en écriture privée (2);,
'

271*7. 5° Crime d'usage de faux\—L'usage d'une;pièce
fausseest un fait principal, indépendant du crime de'fa-

brication; il forme un crime distinct et rend celui qui en
aété-reconnu coupable passible d'une peine spéciale!3).
»' Son'caractère propre est que l'usage de la pièce fausse
ait été fait de mauvaise foi, sciemment, c'est-à-dire sachant

quenlapièce était fausse.—En effet, d'après l'art. 163 du
Gode,pénal, dont les dispositions sont communes à toutes

espècesde faux, l'application des peines cessera toutes
les.fois que le faux n'aura pas été connu de la personne
qui*aura fait usage de la chose fausse. Il faut donc, et à

peinede nullité, interroger le jury sur cette connaissance
de l'acGÛs'é(*).

Du-reste, il est inutile de spécifier en quoi l'usage a
consisté!5); — ou de spécifier les-circonstances qui sont de
nature à constituer l'usage (6);—ou d'indiquer que l'usage
était;fait! méchamment et à dessein de nuire(7).

J<»>Rej.,<7»oct'obrel858 (M. Caussin dePercevaft rapp.), BullMG.

<$) Rej., 28 avril 1838 (M. Mérilhou, rapp.), BullA69.

|f> Rej., 5 septembre 1833 (M. Rocher, rapp.), BullAW,
"'(i> 'Cass.','5 octobre 1815 (M. Schwendt, rapp:), BullAW ; — 26 juin

1834 (M. Rocher; rapp.), BullM3; — 27 février 1845 (M. Brière-Vali-

gny.rapp.), BulkliS. v
., ff'.-Rej., J0j;uiïletl828,(Ifc Mangin, rapp.)/ flaî.1828.55.-

(6>Rej. ).3mars.l<853 (M. de Glos, rapp.), Bull.m,
(7>Rej., 17 décembre 1812 (M. Busschop, rapp.), PaJ.1812,896.
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Quand il y â plusieurs faits d'usage de la même pièce
fâùfcse^accomplis à des jours différents et chez différentes

peréônnes, la CôUr d'assises doit interroger le jury dis-

tinctement sur chacun de ces faits W« —^De même) il doit
être posé une question d'usage pour chaque pièce dont

l'usage a été incriminé) et l'on ne saurait comprendre dans

une seule question l'usage de plusieurs pièces fausses!2).
Dans la plupart des cas* le jury est saisi en même temps

des questions relatives à la fabrication et de celles concer-
nant l'usage des pièces fausses ?on 'se -borne àlors^ tlâns
la question" d'usage, à se référé^ pouf la ca^actérisation de
la nature du faux, aux énonciations de la question précé-
dente* Les éléments constitutifs du 'crime,mentionnés là}
sont Implicitement compris dans la question d'usage par
la force de la relation et de' la référence entre elle et les

questions antérieures (3k Ainsi on tiendr'àiipour régulière}
dit l'arrêt du 43 mars 4853 que je viens de teiterj la ques^
tion posée en ces termes s « Le riiême Saviiià est-il cou-1-

pable d'avoir fait usagé de l'expédition fausse articulée
dans la pitéééderite question* sàohaht qu'elle était fausse?»

Mais si| par des circonstances particûlièrëéj l'auteur de

l'usage est seul poursuivi, il faut, à peine de,nullité* men-
tionner flans la question qui le concerne,, tous les- ëlé-
îients du fait qui constitue la fausseté de la pièce et qui
constitue le ©rime dé fausi Eu effet} « l'usage d'une pièce
fausse ne p§ui donner lieu à l'application de l'arti 448 du

Code pénal qu'autant qu'il a été reconnu et déparé, con-

tradiotoirement avec eelui à qui cet usage -est imputés que
la pièce avait les caractères te fausseté" fl'étèrrhinés far
l'art. 147$. » Et, 1àti resté, '« l'usage dHift'è piec^ fausse

W Cass., 30 mars 1839 (M. Rocher, rapp.), BullAfâ*
« Cass., 13 l'épmWI lé68 (M, 'Sfeytfârd'de »âîi^;riipj.i), MlMte.
W Cass., 19 février 18§7 (MlLegâgnSurlrâp*p$ ÊulMlÔ.
(*)Cat&, n avril 1849|eité«» 27lS,f \ IMi. - <
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n'est punissable de la peine du crime de faux qu'autant

que la falsification de ladite pièce présente elle-même les

caractères légaux de ce crime ; » notamment, « des alté-

rationsj si frauduleuses qu'elles soient; sur Un mémoire de

tfàvaux iefcde fournitures, ne sauraient avoir pbur effet

d'occasionner le préjudice porté à autrui» élément essentiel

dûfaux, s'il ne s'y rattache des circonstances proprés à

réaliser ou à rendre possible un préjudice de eèttë na-

tweWi »

L'Usage fait sciemment par un jeune homme, appelé à
faire partie du contingent d'un acte de notoriété dressé

'devant ie juge de paix* acte constataht de fausses énon-

riatiôns sur la date de sa naissance, constitue l'usage de

faûkenécriture authentique et publique, alors même que
cet acte de notoriété n'aurait pas été confirmé par un juge-
ment d'hbmologatioh(a).

S718. En principe* le président de la Cour, pas plus
-quele résumé de l'acte d'accusation, ne pourrait ajouter
âîà dispositif dé l'arrêt de renvoi une des circonstances

'Côli'StitutiVesdu crime incomplètement qualifié. — Par

«xëniplé, l'arrêt de renvoi* en mettant un individu en ac-

teutaftm pour tentative de meurtre, à-4-il Oublié de nién^
tioiinér que la tentative ti'â manqué doit 'effetque par des
circonstancesindépendantes 'M la volonté de son auteur? Ce
-seraitillégalement quej par une rectification intempestive,
la oirconstânée omise serait insérée dans la question posée
M juif. ...

! Mais à ce principe, il test une exception que j'ai déjà
-rencontrée et que je retrouverai plus tard. Si la'circon-

stance, omise dans ledispositif deYa,vrêt\ se trouvait relevée

- "> *!llSs;i lO jaïMèï IBiS^firiate côhclU!iôn§HM. R»'cherJrapp.),

(2>Rej.,«^MlBtl^9p.ElSfli8albijrap^i)j Bttfe'391;
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soit dans sesmotifs, soit dans l'ordonnance deprise de corps,
lesquels, comme le dispositif, font partie de cet .ensemble

qui compose l'arrêt, alors la question serait utilement

posée. En effet, en restituant au crime son caractère

essentiel, en rendant ainsi la qualification parfaite, cette

question n'a pas ajouté à l'arrêt : elle l'a, non violé, mais
exécuté. — (Voir t. Ier, n° 42, t. IV, suprà n° 2674, et infrà

n°s2750à2752(1)).
2719. On a même apporté au principe une autre ex-

ception qui paraît compromettre le principe lui-même.—
On a décidé qu'il faut, dans les questions, comprendre un
fait caractéristique du crime dont l'arrêt de renvoi ne s'est

occupé dans aucune de ses parties, si on rencontre la
mention de ce'fait soit dans le corps de l'acte d'accusation,
soit "dans son exposé des faits.

Ainsi, dit un arrêt : « S'il est vrai que l'arrêt de mise

en accusation qui a renvoyé X... devant la Cour d'assises,
a omis de mentionner la qualité d'adjoint de lacom-

mune d'Ivràc, qualité appartenant audit X...., en laquelle
il" aurait délivré le faux' certificat,-et qui seule pouvait
donner au fait le caractère de faux en écriture publique et

authentique, l'acte d'accusation avait fourni au président
de la Cour d'assises le moyen de réparer cette omission
dans la position des questions aux jurés, puisqu'il énon-

çait, dans le narré des faits, que X... était adjoint au

maire lorsqu'il a délivré le certificat dont il s'agit;
—

que, par conséquent, le jury n'a pas été mis à même

de statuer sur le fait caractéristique de l'accusation!2). »

W Cependant il a été jugé que c'est le dispositif, et non pas l'énoncé
de l'arrêl qui doit servir de règle pour la position des questions.—Cass.,
16 octobre 18iT(M. Lecoutour, rapp.), 2?MM.255.— Mais cette théorie,
combattue par les décisions les plus nombreuses, n'est plus suivie. —

Voir, notamment, Cass., 20 avril 1838 (M. Dehaussy, rapp.), Bull.lSO.
m Cass., 5 octobre 1838 (M. Dehaussy, rapp.), £««.467,
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N'est-ce pas aller bien loin? N'est-ce pas altérer ce prin-

cipe, affirmé si souvent et sous tant dé formes, que l'acte

d'accusation ne peut servir de type aux questions que

lorsque lui-même a fidèlement pris pour type l'arrêt de

renvoi?~-'serait-il prudent de considérer la décision qui

précède comme faisant jurisprudence?
2720. Quoi qu'il en soit, revenons à notre règle qui

considère l'arrêt de renvoi comme un ensemble dont le

dispositif est le résumé, et dont font partie intégrante
soif les motifs, soit les ordonnances qu'il confirme, soit
mêmeles articles de loi auxquels il se réfère.—Ici encore,
une observation importante est nécessaire.

La circonstance empruntée, ou aux débats, ou à des

parties de l'arrêt de renvoi autres que son dispositif, ne

saurait devenir un des éléments des questions qu'autant
qu'elle se lierait clairement et directement au fait objet de

l'accusation principale (').

2721. Je viens de prévoir le cas où, soit d'office, soit
à la-suite du résumé de l'accusation, le président a, dans
sesquestions, modifié la qualification de l'arrêt de renvoi.
— Comme aussi, j'ai examiné le cas où ses questions ont

ajouté-ouun nouveau chef d'accusation ou un des éléments

qui caractérisent le crime, à ceux qui sont compris dans
cet arrêt. — Voir suprà, n082675 à 2679.

Maintenant quelle sera la règle dans la situation in-

verse? qu'arrivera-t-il si, dans les questions, au lieu de

procéder par voie d'augmentation, on a procédé par voie
de retranchement et si on a omis de mentionner un ou

plusieurs des caractères constitutifs du crime?
La réponse va de soi : nullité certaine, incontestable. A

-W.Çass., 16 octobre 1817 (M. Lecoutour, rapp,),citén° 2718;—Rej.,
24 décembre 1863 (M. Caussin de Perceval, rapp.), Bull.SOi; — Cass.,-
27 janvier 1865 (M. Guyho, rapp.)j Bull.3i.



154 CH. 1er.—SEGT. II.—| 2.—QUESTIONS RELATIVES

cet égard* point de controversé possible devant le nombre
et l'Unanimité des arrêts de la Cour de cassation(*).

2722. Cependant l'omission ne peut être cause
de nullité* si elle porte seulement sur des circon-

stances quij n'ayant aucun rapport avec là caractérisation

du crime, sont purement accessoires-et seCondairesi.̂ - Dans

cet ordre d'idées, il a été décidé que^ dans une accusation

d'ineehdiê d'un édifice appartenant à Faccusé, il n'est pas
nécessaire dé poser Une question sur la double circon-

stance énoncée dans la procédure* jet notamment dans

l'ordonnance de la chambre du conseil) que l'édifice in-

cendié avait été assuré pour une valeur exagérée : ce sont

làj dit l'arrètj des circonstances secondaires étrangères à la

crirninalité du fait principal!2).
2723s II est également bieri entendu que* si tous les

faits relevés dans l'arrêt de renvoi doivent trouver place
dans les questions posées au jury, lorsqu'il s'agit de faits

qui sont où constitutifs ou aggravants du crime, cette règle
ne saurait s'étendre aux faits qui,- quoique particularisés
dans -l'arrêts ne forment ni un crime, ni un délîtj ni une

aggravation !3)-.

2721. Disons encore! quoique cela soit parfaitement
évidenti que l'obligation d'interroger le jury sur tous les

faits, ne saurait cbhlniahd'er dé poser des questions oiseuses,
•inutiles et mênie ridicules (*)$'-«* ou ides questions con-

ft> Voi#,i 'cet%ârd',U ârrefe%itêsfet le! espacesanalyses,t. ÏK
h» 52. — AMMÉi Cas&.,27 frimaire an vil (M. Méaulfê; rapït1.), Bull.iW,
—15 pluviôse, lef germinal, et 19 messidor an vm,(jpï. Béraudj Vergés
et Liger-Yerdignv^rapp,), BMK.508, t. 2, p 1 et,226:—- 28, nivôse et
*7 prlVrkVàk r£'(M. vieiiârUfc Genevois, ràp'p.j, MU&O'ét 374.

W Rej., 19 avril 1850 (M. Legâgneur, rapp.), Bull.VM.
W Rej., 11 messidor an n(M. Baillot, rapp.), DALLOZ, n° 2496.
f*5 Rej.*, l7^teôsé kt vu {M. Pépin, rapp'.); BkûM> ftb 2497; — 17

gefmhial âà à (M. Rugêrou; r'àpp.), bimîïHbïiïisâ* -^-S Éor'éal ani

(M. Sieyès, rapp.), DALLOZ,ïUÈèW.
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tradictôiresi1^ «* pu des questions sur dès circonstances

immorales, et d'ailleurs superflues^ par exemple, celle dé

savoir si le poison a été insinue aux parties génitales d'une

femme-homicidée (2).

t?272o. Les jures doivent avoir, et ils ont, la latitude la

plus grande, l'a souveraineté la plus absolue, dans 1 examen

des faits qui conduisent à la "manifestation de la vérité.

fjômmelédiUârt. 342\ G. d'îhst. crim., « la loi ne leur

demande pas compte des moyens par lesquels ils sont
convaincus : elle ne leur prescrit point de règles desquelles
ils,doivent faire particulièrement dépendre la plénitude et

la suffisance d'une prouvé ; elle leur prescrit dé s'interrb-

çer eux-mêmes dans' lé silence et le recueillement el 'de

cnéfcner, 'dans ,1a sincérité dé leur conscience, quelle
IkBrlMoliôhi rait'é %foleurraisonlespr'euvesrapportées
contre r accuse, et leâ moyens de là défense. Là loi hé leur
dit point vous ne Regarderez pas "comme sûfrisàmmèhi

établie toute preuve qui ne sera pas formée de tel proçes-

vèfûal, Mèdettespîkéê, de tarit Ile témoins, ou de tant d'ih-

uices; elle hë leur fait que cette seule
1

question, qui ren-
ferme la mesure de leurs devoirs : àvez-vbus une intime
conviction? » — Il suit de là que les actes authentiques
produits aux. débats n'enchaînent pas la conscience des

jurés. Pour qu'ils puissent avoir cette intime conviction,

qui renferme lamê'Sufe «8 iôttWjitlefMrs; il àutqlï'ill aient
TaTacuïl'éjât 'denier

1
îës JPai^ mimé lorsqu'ils sont attestés

pardespreuves empreintes du caractère légal ou judiciaire.
Pour, euxjjles actes authentiques ne font aucune foi des

qualités qu'ils donnent ou des conventions qu'ils constatent-.

. AfiSat on tient p1dur
1

règle au-dessus de toute fcohtrb-

<*>Rej., 1«frimaire an v (M. Poya, rapp.V, lÎALfc'oz) flAM'97-:
«) Rej., 28 thlrniiubrtoYltttWP. *VHrap>.); DMbz-, ibtWà.
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verse, la nécessité de faire porter les questions même sur

les faits établis par actes authentiques.
- Un arrêt, par la généralité de ses termes; semblerait

contredire cette doctrine. On y lit, en effet : « que les

Cours d'assises ne doivent pas interroger le jury sur des
faits qui sont constatés par des actes auxquels la loi leur

prescrit de donner foi pleine et entière » C1).

Mais d'autres arrêts la consacrent^ et avec raison sui-
vant moi. Ainsi:

En matière de viol ou d'attentat à la pudeur on doit,
dans la question, interroger le jury sur l'âge delà victime,
alors même que cet âge est authentiquement prouvé par la

production de l'acte de naissance!2).
En matière de banqueroute frauduleuse, la question

portera sur la qualité de commerçant failli, quoique le

fait de la faillite soit démontré par la production d'un ju-

gement passé en force de chose jugée!3).
En matière de réimpression d'un ouvrage déjà con-

damné, on interrogera le jury sur le fait de la première
condamnation, quoique "cefait soit constaté par l'extrait

de-l'arrêt joint aux pièces!4).

i 3.—Questions relatives aux circonstances aggravantes.

N° 2726. Définition des circonstances aggravantes.
. 2727. Nécessité de mentionner dans les questions toutes les circon-

stances aggravantes relevées dans l'arrêt de renvoi.

(D Rej., 20 octobre 1814 (M. Oudart, rapp.), DALLOZ, Rép., v° Instr.

crim., n° 2411.
«) Cass., 11 juin 1812 (M. Baiily, rapp.), Pai.1812.459 ; —29 avril

1824 (M. Cha'sle, rapp.), Bull.183; — 1er octobre 1834 (M. lîérilhou,

rapp.), Bull,3$SJ.
P) Cass., 23 novembre 1827 (M. Mangin, rapp.), Bull.S8l. — Voir

suprà, n° 2656, p. 76, note 3. -, , - •

(« Cass., 13 mai 1843 (M. Bresson, rapp.), Bull$p.
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Jiff.,2728. Exemples : vol, sur chemin public; — avortement, qualité de

l'accusé;—coups et blessures, incapacité de travail personnel;
—violence par un fils envers son père ;—ou contre un fonc-

tionnaire.
' , 2729. Et il faut les énoncer avec tous les éléments qui les caractérisent.

,
— Exemples : en matière d'effraction intérieure et extérieure ;

2730'. En matière d'escalade ;
2731. En matière de fausses clefs;
2732. En matière de vol par un ouvrier ;
2733. Vol par un voiturier;

-

2734. Actes de barbarie ;
2735. Attentats à la pudeur : autorité du coupable sur la victime ; —

maîtres et domestiques ; — fonctionnaire ; — assistance d'un

tiers.

2736. Détournement de mineur;—âge de la victime. •

2737. La nullité ne cesserait pas d'exister si l'élément aggravant omis

dans la question spéciale était mentionné dans la question

;. principale : il y aurait complexité prohibée:
2738. Quand les faits ont été déclarés par le jury, c'est à la Cour qu'il
i appartient de décider s'ils constituent légalement la circon-

stance aggravante.—Exemples.
2739. Nécessité de questions distinctes et séparées pour les circon-

'
stances aggravantes.—Renvoi.

272(3. Les circonstances aggravantes sont celles qui,
augmentant la gravité du fait criminel ou délictueux, ac-
croissent sa criminalité et, par conséquent, sa pénalité.
En m'occupant de la rédaction des questions, je revien-
drai sur ce point. > -

2727. Non-seulement pour purger l'accusation, on
doit faire porter les questions sur tous les faits constitutifs
du crime, "mais encore il faut y comprendre toutes les

circonstances aggravantes qui sont relevées par l'acte

d'accusation combiné avec l'arrêt de renvoi.
Ici encore,!en examinant ces circonstances, les jurés

devront," et la' rédaction de la'question leur en fournira la

possibilité, non-seulement constater leur existence maté-

rielle, mais encore l'intention coupable de leur auteur.
Celaest' dé toute justice, car il se peut que l'accusé, en

commettant volontairement le fait principal, voie la cir-
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constance aggravantese produire à'son insu et contre son

Conformément à ce principe, les arrêts ant décidé qu'il

y a nullité si, dans la position des questions, le président
omet d'y comprendre une ou'pfusiejiriçiyçQnstincgs ag-
gravantes (1>.

2728. Exemples :
Dans une accusation de vol sur mu çfyemèi,public, la

publicité; du cjiemiji qui qjm&tjtiw U^Ê cijçqnj$nee aggra-
vante doit être soumise au jury (?^;

En matière d'avor]émeut, la qualité d'officier de ganté

îje Y^mÂ Ç&m$WM %$ëWmti di crijne,, doit être
mentipnnée dans la question ($;.

En ma|ière de coupset Mesures, la circonstance aggra-

Tgptç rel§vé,e/p.ar('art. $Q9 pju C&jl$ p^nal exij$e lorsqu'il
est résulté de ces sortes de violences une, maladie ou in-

capacité de travail personnel pendant plus de vingt jours.
— En conséquence, si l'incapacité de travail a duré vingt
jours, mais pas plus-, la circonstance aggravante n'existe

pas !*>;
' '

Elle ne surgirait pas non plus de la probabilité que l'in-

capacité de travail personnel se prolongera au delà de

vingt jours : il faut la certitude, ou, pour'
1
mieux dire, le

(1) P^wi 8 ^éffj&ire.an vri %. G^ppier, rapp,^ Bufa, t- 1",
P- 42ï-iHi'ai^.an vin Qfi. I>epin, rapp.}, Bull.US; —19, prairial
an ix (M: Barris, rapp.), Bull.387 j — 26 Vendémiaire an x (M. Liger-
Verdigny, rapp.), Bûll.40; — 28 nivôse an xn '(M. Poiiquet, rapp.),
WIW; - 2ft jaftyie^-lW ft. Eajol; dg^rpheval, rapp,)|,, 5^.3,0 j -

1838(Cèhauve1u-Laga4e,ràpp!)/Wz.567:f''"
' ^ '

(2')Réj„'2ï^vrier"1828 '(M.'Mère,'rapp'.), DAIXOZ, n° 2441 ;-- 18

juillet 1844 (M- Mérjlhou,r rapp.), ibMm>
(») Cass., 10 d^çemb^e; J83$ ^[. Yi^cems^^nt-Laur.ent, rapp.), $j$.

545.
' ' *

^
' ' ' '" '

<*>Cass., 9 juillet 1812 (M. Giraud, rapp.), Bull-.3ÎS.
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faëaceofnpU.Ainsi, lorsque la victime a eu une jambe frac-

turée, il ne suffit pas que des médecins déclarent que l?in-

eapaeitéde travail durera certainement plus de vingt jours ;

ai le blessé- vient à mourir le 17° jour, d'une maladie

étrangèreà sa blessure, — par exemple du choléra, — la

révolutipn du temps légal n'étant pas accomplie, il y a lieu

d'appliquer4es dispositions de Part. 311 du Code pénal!*) ;
Et elle ne serait pas suffisamment caractérisée si la

questionn'indiquait pas que l'incapacité de travail a atteint

personnellement la victime. Mais, hâtons-nous de le dire,

hmoi-personnel n'est pas sacramentel, et, quand le sens

gn|mmatioal de la phrase se réfère nécessairement à la

victime",la question qui ne contient pas ce mot n'est pas
ifiré'gulîèrement posée (?)\

Efrroette même matière, la violence ou voie de fait autre

quedescoups et blessures,- exercée par un fils envers-son

ïM, -constitue la circonstance aggravante prévue par-
l%Et;.M2- du Code pénal i par suite, la connaissance de
e&ait appartient à la Coun d'assises et non au tribunal
eoBreetiolinel£>';'

fiMn, s'agit-il de violences dirigées contre un fonction-
nâmpuMio dans ^exercice de ses'fonctions? la question
posée",sur* cette circonstance aggravante doit spécifier la
nature*des fonctions que cet individu exerçait (*)'.
. -2729» ILneiuffitpas de mentionner, dans les questions,
llil- ftFÇ^stePM agpava.ntej : il faut qncor.e les, poser
Piftausles éléments qui les caractérisent légalement :

\M^fîfT^ctm ^f^re-nfest^ne circonstance dii ygl
&M q^l}e| eu lig^ï'^ gujyant l'art.; pi, n° 4,

'J® SfteJ;;'18-mars 185*4 (M. V. Foucher, rapp.), Bull.iSO.
(2) Rej., 2 juillet 1835 (M. Mérilhou, ra'pp.'J,' Éuïï.m'.
(3) Rej., 7 décembre 186B (fl. Fausjn Héliel rapp.), BwW,436.
<*' Cass., 12"jûïn9i8Sf '(mêmerùppT), BuU.3ii.'

*" '"'
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— dans une maison, appartement, chambre ou logement
habités ou servant àl'habitation, ou,—suivant l'art. 384,—
dans des édifices, parcs ou enclos non servant à l'habita-

tion, et non dépendants des maisons habitées. Dès lors,
il y a nullité, si, en posant la question relative à cette cir-
constance aggravante, le président, au lieu de rappeler un
de ses caractères légaux, se borne à dire : l'accusé est-il

coupable d'effraction (*)?

A fortiori on ne considérerait pas l'effraction comme
suffisamment caractérisée, si, sans même employer ce

mot, on se bornait à dire que le vol a été commis dans un

lieu parfaitement closP) ; —ou sur un cheminpublic, ce qui
exclut l'idée que le fait a eu lieu dans un lieu clos!5).

L'art. 396 range dans la classe des effractions intérieures

le simple enlèvement, après introduction dans les maisons,
cours, basses-cours, enclos ou dépendances, ou dans les

appartements ou logements particuliers, des caisses, boîtes,
ballots sous toile et corde, et autres meubles fermés : peu
importe que l'effraction n'ait pas été faite sur le lieu dans

lequel le voleur s'est introduit. Et l'art. 393 qualifie d'ef-
fraction tout forcement, rupture, dégradation, démolition,
enlèvement de murs, toits, planchers, portes, fenêtres,
serrures, cadenas, ou autres ustensiles ou instruments
servant à fermer ou à empêcher le passage, et de toute es-

(i) Cass., 24 avril 1828 (M. d'Aubers, rapp.), Bull.1%; — 6 janvier
1831 (M. Choppin, rapp.), BullA" ; — 7 décembre 1833 (mêmerapp.),
BullM8;—25 avril 1844 (M. Brière-Valigny, rapp.), Bull.%09;— 9 avril
•1846 (même rapp.), Bull.128; — 27 novembre 1852 (M. Faustin Hélie,

rapp.^ «««.642;—29 mai 1853 (M: Isambert, rapp.), Bull388;—15dé-
cembre 1853 (M. de Glos, rapp.), .BwM.687 ;-20 décembre 1855 (M. Isam-

bert, rapp.), Bull.631 ;—14 novembre 1856 (M. Plougoulm, rapp.), Bull.

565;-27 novembre 1856 (M. Isambert, rapp.), Bull.590;—9 avril 1857

(M. A. Moreàu, rapp.), Bulî.238.
(2) Cass., 16 février 1816 (M.,Àumont, rajjp.), BullAI.
(') Cass., 7 janvier 1858" (M. V. "Foucher, rapp.), Bull.1.
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pèce,declôture quelle qu'elle soit. — De la combinaison

de ces deux dispositions il résulte que la circonstance ag-

gravante résultant de l'enlèvement d'une malle fermée,
n'est légalement établie qu'autant que la question au jury
constateque cette malle était fermée à l'aide d'une serrure

ou d'un cadenas que le voleur a été obligé de briser pour

s'approprier les objets qui y étaient contenus!1). — L'ef-

fraction, à l'aide d'un couteau, d'une valise placée sur une

diligence en cours de voyage, ne constitue pas une effrac-

tion extérieure ou intérieure dans le sens des art. 395

précités : dans cette hypothèse, en effet, on ne retrouve pas
l'introduction dans les lieux ci-dessus mentionnés, qui est

un des éléments constitutifs de la circonstance aggra-
vante(*).

Quant à1''effraction extérieure, on avait d'abord jugé que
l'existence de cette circonstance aggravante n'était pas
légalement constatée si la question ne mentionnait pas

quele, vol avait eu lieu dans une maison habitée ou ser-

vant.d'habitation, ou dans un lieu clos !3). Depuis, la Cour

de .cassation a décidé : que, d'après l'art. 395 du Code

pénal,.les effractions extérieures sont celles à l'aide des-

quelles on peut s'introduire dans les maisons, cour, basse-

cour,,enclos et dépendances, ou dans les appartements et

logements particuliers; qu'il résulte de cette définition

quejc l'effraction extérieure à l'aide de laquelle aurait été
commis un vol, constate seule que le vol a été commis dans

xm'liw plos, de l'espèce de ceux spécifiés dans l'art. -384;

<*>Cass., 9 septembre 1852 (M. Jacquinot-Godard, rapp.), Bull.53i;

T-Rej.,2mai 1857 (M. A. Moreau, rapp.), Bu«.282 ;—Cass.,9mars 1860

(M.Rresson, rapp.), BullASi. — Contraire: Cass., 14 décembre 1839

(M. Dehaussy, rapp.), Bull.S80.
(2> Cass., 4 octobre 1851 (à mon rapport), Bull. 660.
(î> Cass., 12 octobre-1838 (M. Meyronnet-St-Mare* rapp.), BulU83 ;

—23 janvier 1840 (M, Isambert, rapp.), fiuW.27.

iv. 11
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et qu'il suit, dès lors, de là, qu'en ce cas il n'est pas né-

cessaire Që faire expliquer le jury sur la nature du

lieu. » (*) ; — Mais, revenant à sa première jurisprudence,
là Cour de cassation a reconnu « que si ces mots : effrac-

tion extérieure, rapprochés de la définition contenue dans
l'art. 395 du Code pénal, renferment, pour le jugé, toutes

les conditions 'constitutives d'une effraction légalement

punissable, il ne saurait en être de même pour le jury, qui
n'est pas plus appelé par ses fonctions à connaître de

l'existence et de la portée des définitions légales que des

autres dispositions de la loi pénale ; que, s'il en était au-

trement, ses déclarations né seraient pas à l'abri de toutes

chances d'équivoque et d'erreur, puisque l'es définitions

de la loi, et spécialement la définition légale de l'effraction

'extérieure, ont un sens autre et plus restreint que le sens
usuel attribué dans le langage ordinaire à ces mêmes ex-

pressions » (2).
2730. U'escaladeaggrave le vol commis dans une maison

habitée, ou dans la dépendance d'une maison servant à

l'habitation, ou dans Un édifice, parc du enclos quelconque.
Partant dé ce point, on s'est demandé s'il fallait, dans la

question soumise •au jury-, et énonçant là circonstance

d'escalade, spécifier que le vol avait eu lieu dans l'un des
endroits qui vienrient d'être énumérés. Un premier arrêt
aVait décidé l'affirmative (3).Mais un autre arrêt postérieur,
rendu toutes chambres réunies, a jugé en sens contraire.
'« Attendu, y est-il dit, qu'il suit des art. 381 §4, et 384

du Code pénal, et de la définition de l'escalade (art. 397)

que la déclaration du jury qu'un tel est coupable d'un vol

avec escalade, suppose nécessairement l'existence d'un

(i) Rej., 7 juillet 1842 (M. Jacquïnot-Godard, rapp.), Bùll.^13.
(2) Cass., 30 avril 1852 (a mon rapport), Bull.VM.
<*> Cass., 18 novembre 1830 \M. ChauVeau-Lagarde, rapp.), BullSfâ.
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lieu qui a pu être escaladé, tel que maison, cours, basses-*

coûte,- édifices quelconques, jardins, parcs et enclos?
«r attendu que la réponse d'un jury qui déclarerait qu'un
tel est coupable de vol avec escalade, niais que cette es-%

eatèden'a pas eu lieu dans un édifice quelconque,' non

plus'quedans un jardin, parc ou enclos, serait une réponse
absurdeet contradictoire, puisqu'il en résulterait à la fois

que l'escalade a eu lieu "et qu'elle n'a pas eu lieu » !').

<#?Ej'il n'est pas nécessaire que l'esealade ait été effectuée

dans,une maison habitée (2).

,Pou? qu'il y ait escalade^ « il faut que l'entrée ait eu
lieu du dehors dans l'intérieur....; celui qui, étant entré

dans,un édifice sans escalade, de quelque manière qu'il
pfl|tre dans les autres parties intérieures de ce même

édifice, par les ouvertures qui peuvent y être pratiquées,
ne commet pas d'escalade. » — Spécialement la question
qui indique que l'introduction a eu lieu par une trappe de

gymWi ne pouvant être qu'intérieure, ne caractériserait

pas,l'escalade!3), — L'escalade n'existerait pas non pins
dansle fait de s'être servi d'une échelle pour atteindre et

prendre un objet placé en DEHORSde la maison!*) « -r- Ni
dans1$fait d'être monté sur le toit d'une maison pour y
vQlgrdes tuiles : être monté sur une maison, ce n'est être

enfré dans cette maison!8).
."•<2731. La circonstance de fausses clefs n'aggrave le
erinîë]qp!autant qU'ii est énoncé dans la question et que
l'àÇP4sèest convaincu d'en avoir fait usage dans une

M Rej., 7 juin 1831 (M. Meyronnet-Saint-Mare, rapp.), PalA83L

1661.—Conformes : Rej., 11 juillet 1851 (M. Faustin Hélie, rapp.), Bull.

439;—29 mai 1856 (M: Isambert; rapp.), BullMî.

(?) Cass., 30 mai 1851 (M. Préteau de Pény, rapp.), Bull.3U.

{f Cass., 12 août 1852 (M. de G-los, rapp.), BullMl.
M> RJBJ.,11 avril 18£6 (M. Yaïsse; rapp.), BullM3.
(5>Rej,, 3 avril 1858 (M. Y. Foucher, rapp.), BullA81.
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maison, appartement, chambre ou logement habités ou

servant à l'habitation ou leurs dépendances, ou même dans

des édifices, parcs ou enclos non servant à l'habitation et

non dépendant des maisons habitées (1). —. Il suit de là

que le jury doit être interrogé par une seule et même

question sur l'usage des fausses clefs et sur le lieu où cet

usage a été fait!2). "

La question et la.réponse du jury portant que le vol a
été commis en se servant d'une clef autre que celle destinée

par lepropriétaire à l'ouverture de sa maison, présentent le
caractère constitutif de la circonstance aggravante de

l'usage de fausse clef!3). — Il en est de même lorsque le
vol a eu lieu avec une clef égarée, perdue ou soustraite

depuis un temps plus ou moins long, et que le propriétaire
à qui elle manquait a été, par suite, dans la nécessité de la

remplacer!1).
2732. La circonstance aggravante que le vol a été com-

mis par un ouvrier ou apprenti n'est légalement caracté-
risée qu'autant que, conformément à"l'art. 386 du Code

pénal, la question énonce que le vol a eu lieu dans la mai-

son, l'atelier ou le magasin desonmaître(s).
2733. Le vol commis par un voiturier d'un objet qui

(i) Cass., 27 juillet 1820 (M. d'Aubers, rapp.), BuM.297 ; — 28 mars

1828 (M. Clausel de Coussergues, rapp.), Bull.lTl ;—24 décembre 1820

(même rapp.), BullM9 ;—12 juillet 1838 (M. Voysin de Gartempe fils,

rapp.), BMH.305 ; - 6 juin 1839 (M. de Ricard, rapp.)j BwM.272 ; — 23

juillet 1844 (M. Rocher, rapp.), Bull.39\ ; — 8 août 1844 (M. Rrière-

Valigny, rapp.), BulUM ; — 1er juin 1854 (M. Dehaussy, rapp.), Bull.
293 ;—19 avril 1860 (M. Sénéca, rapp.), Bull. 168.

«> Rej., 25 février 1847 (M. Isambert, rapp.),#««.60.
(3) Rejr, 24 mars 1854 (M. Dehaussy, rapp.), PalA855.2.64.
(*> Cass.,27 avril 1855 (à mon rapport), Bull.lM.
(S) Cass., 9 septembre 1825 (M. Gaillard, rapp.), BullJM; —7 avril

1826 (M. Gary, rapp.), BullAHi;—29'octobre 1830 (Mi Dupaty,rapp.),
Bull.SM ; — 22 juillet 1847,—sur mes conclusions—(M, Jacquinot-Go-
dard, rapp.), JÎHM.279:
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lui a<été-confié à ce titre est un crime sui generis qui ne

peut jamais être puni que des peines portées par le § 4 de
Fart.1386 du Code pénal, lors même qu'il aurait été com-
misla nuit, sur un chemin public et par deux ou plusieurs

personnes. Ces circonstances n'aggravent pas ce crime!1).
—,2734. L'art. 303 du Code pénal considère comme cir-

constanceaggravante le fait que les malfaiteurs, quelle que
soitleur dénomination, ont, dans l'exécution de leur crime,

employé des tortures ou commis des actes de barbarie.
— Aucune disposition du Code « n'ayant déterminé les
actesauxquels il attache le caractère d'actes de barbarie,
cettedétermination est abandonnée aux lumières et à la
consciencedes jurés» (2).
^27315. En matière d'attentat à la pudeur, une circon-

stance-aggravante réside en ce fait que les coupables sont
dela classe de ceux qui ont autorité sur la victime ; -
'

-On ne saurait considérer la qualité de père nourricier,
transitoire de sa nature, et sans qu'elle se trouvât entou-

rée'decirconstances spéciales, comme pouvant à elle seule
constituer l'autorité!3).—La qualité d'oncle, isolée de toute

autre'circonstance, et lorsque la question soumise au jury
est'mûette sur la nature des rapports domestiques qui ont

pu exister entre le coupable et la victime, ne confère pas

noniplus l'autorité légale et ne motive pas, de.droit, l'ag-
gravation de peine édictée par l'art. 333 du Code périal!*).
— Il en est de même de la qualité de beau-père : il fau-

drait, en outre, constater* que la victime, mineure, était

soumiseà la co-tutelle du mari de sa mère (5); et l'autorité

(1) Rej., 18 mai 1843 (M. Mérilhou, rapp.),'PaU843, à sa date.

, (2>-Rej., 9 février 1816 (M. Aumont, rapp.), PaU816.272.
(3>Rej., 11 décembre 1856 (M. Lascoux, rapp.), BullMl.
(*) Cass.; 3 octobre 1862 (M. Caussin dePerceval, rapp.), Bull.39%.

!®.,Cass., 10 août 1839 (M. Rocher, rapp.),,JBt{M.40i.
— En sens con-

traire : Rej., 30 août 1855 (M. Isambert, rapp.), BullA81.
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ne résulterait pas davantage du fait que, depuis la mort
de sa mère, la victime serait restéeau domicile de l'accusé :
il faudrait, en outre, constater que la victime était mi-
neure et avait été recueillie par cet accusé qui aurait tou-

jours depuis continué à avoir toute direction sur elle (*);
Mais elle existe contre le maître d'atelier, encore bien

que le crime ait été commis dans un moment où l'autorité
du surveillant n'avait pas à s'exercer (2);

Aux termes du droit commun et des dispositions du

Code Napoléon* le mari a autorité sur sa femme, laquelle
lui doit obéissance : cette qualité, qui impose au mari

l'obligation de protéger sa femme, aggrave donc le crime
d'attentat à la pudeur avec violence « qui n'est qu'un odieux
abus de son autorité et l'oubli le plus coupable de la pro-
tection qu'il lui doit » (5). Et, quoique le mariage ait pour
but l'union de l'homme et de la femme, l'attentat existe

•lorsque le mari contraint par violence sa femme à subir des
actes contraires à la fin légitime du mariage! 4);

Au surplus^ l'art. 333 du Code pénal, qui aggrave la

peine à raison del'autoritédontétaitinvestilecoupables «ne
fait pas de distinction entre l'autorité de fait et Yautorité
de droit. » Spécialement* lesmaîtres étant, de par la loi,

responsables des faits et délits de leurs serviteurs, il en

résulta qu'ils ont l'autorité et que l'attentat qu'ils se per-
mettent sur la personne de leurs domestiques se trouve

par cela même aggravé !8)j.
Par une raison d'une autre nature l'aggravation serait

"(*> 'Cass., 24 novembre 1866 (M. Eascoux, rapp.), Buïï.MS. —Con-

forme : Rej., 12 août 1859 (M. Plougoulm, rapp.), Bull.334.
(2) Cass.,27 août 1857 (M. Caussin dePerceval, rapp.), Bull.m3.
(3) Rej., 18>'mai 1854 (M. Jallon, rapp.), Bull.Wii
(*) Rej., '21 novembre 1839 (M. Rresson père, ràpp.)-, Bull SU.
(s) Cass.»,26 décembre 1823'(M* Ammoni;, rapp.), Bwll.MO ;--Rej., 26

juin 1846 (M. Isambert, rapp.,), ZfwM.252i
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encourue par le domestique commettant un attentat sur.

la personne d'une autre domestique servant le même maî-

tre.En effet,il suffit, « d'après lestermespréci&4ei'art. 333,

quel'accusé art commis le crime sur une personne soumise

àl'autorité des individus dans la maison desquels elle

était placée comme domestique ; la loi a voulu frapper
d'ung peine plus forte l'auteur 4'un attentat à la pudeur.
sur J'une des persqnnes qui sont protégées par l'autorité

du chef de la famille, pour avoir ainsi porté le, désordre

dans,1$niaison où il a été admis » (*);

Quand l'attentat est commis par un fonctionnaire public,
la qualité du coupable « est, par elle-même, une circon-r

stpce aggravante indépendamment de toute relation de la

fonction avec la perpétration du crime »!2); et l'aggrava-
tion « ne doit pas être restreinte au cas où le crime a été

commis par le fonctionnaire dans l'exercice de ses fonc-

tions pu à f'pccasion de cet exercice )?(3);
La circonstance aggravante résultant du fait de Y-assis-

tance'd'un tiers est applicable au crime d'attentat à la pu-
d^ur-sans violence sur un enfant de moins de treize ans :

l'ajpjk333 du Code pénal ne limite pas l'aggravation au c$s

QÙîiya, eiiviplence(4),
§/73€Î. Dans une accusation de détournement de mineur,

la-cirpp,nstanceque la fille enlevée ou détournée était $gée
demoins de seize ans accomplis, est aggravante plu prim^

prévu par l'art. 3£4 du Gode pénal (8).

2707. La nécessité de bien caractériser la eirppn-

Stanee..aggravante pesseraifc-elle si, sans être relpvé 4^ng

W Rej., 16 mars 1854 (M. Faustin Hélie, rapp.), JMi.121.

S^'iCa^;,^2 novembre 1866 Q&. Faustin Hélie, rapp.), BullMi-
W Cass., 9~juin 1853 (M. A. Moreau, rapp.), J?MM.310 ;— 5 mai 1859

(M. Sénéca, rapp.), Bull.193.-
(«

ftej-j 19 mars 4§S3 (|(, de Qlp* «IBPO» #¥|W,
<8>Rej., 30 mars 1850 (ft[. Isambert, rapp.), Bull.1%%
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la question spéciale à la circonstance, l'élément aggravant
était formellement énoncé dans la question concernant le
fait principal? On a décidé la négative.

Dans une espèce déférée en 1852 à la Cour de cassa-

tion, la première question relevait le fait d'un vol commis
dans une maison habitée ; la question 'spéciale disait :
ladite soustraction frauduleuse ci-dessus spécifiée a-t-elle eu
lieu à l'aide d'effraction intérieure! Une autre question spé-
ciale portait : ladite soustraction frauduleuse a-t-elle été
commisepar Maurice Arnaud, alors qu'il travaillait habi-

tuellement dans la maison où il a volé? — L'arrêt établit

d'abord que la peine infligée au condamné n'a pu être

appliquée qu'à raison de la circonstance aggravante de

l'effraction intérieure qui, aux termes de l'art. 384, ren-
dait le fait passible des travaux forcés à temps; —Puis, il

constate qu'aucune question n'a été s'oumise au jury sur
le point de savoir si cette effraction avait été faite dans un
lieu clos;—et il termine en ces termes : « qu'à la vérité la

question relative au fait principal et celle relative à la cir-
constance de domesticité, énoncent que lé vol a été commis
dans une maison où l'accusé travaillait habituellement;
mais que ces énonciations ne suffisent pas pour constituer

légalement la circonstance aggravante, puisqu'elle enta-
cherait de complexité les questions qui auraient réuni le
fait principal et la circonstance du lieu clos, ou les deux
circonstances du lieu clos et de la domesticité » (*).

2738. Au surplus, lorsque les faits ont été vérifiés et

déclarés par le jury, c'est, comme nous le savons, à la Cour

d'assises qu'incpmbe la mission de décider par les prin-

cipes du..droit si, de ces faits, .découle la circonstance

aggravante, par exemple l'escalade (2). —De même, dans

(i) Cass., 27 novembre 1852 (M. Faustin Hélie, rapp.), #«#.642.
(2) Cass., 27 juin 1828 (M. Brière, rapp.j, #««.483.
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une-accusation d'incendie d'un édifice dépendant d'une

maison habitée, on soutenait que le président aurait dû

interroger le jury sur les éléments qui constituaient cette

dépendance aux termes de l'art. 390 du Code pénal.
Arrêt qui a répondu : « que le jury doit être interrogé par

questionsdistinctes et séparées sur le faitprincipal d'abord,
et ensuite sur chacune des circonstances aggravantes;
maisqu'aucune disposition législative ne prescrit, à peine
denullité, de l'interroger sur les éléments constitutifs de

cescirconstances » !1).
2739. Ici, je ne m'occupe que de ce que, au fond, les

questionsdoivent contenir. Dans la section suivante, en-

visageant ces questions- au point de vue de la forme, je
préciserai le mode de position et la rédaction que compor-
tent les circonstances aggravantes; j'établirai,notamment,
lanécessitéde poser, pour ces circonstances, des questions
distinctes et séparées.

§ 4.—Questions relatives aux délits connexes.

N" 2740. Au cas de connexité, les Cours d'assises deviennent compé-
tentes pour connaître de délits.

2741. Comme dans les autres affaires les jurés font leur office et la

Cour applique la peine.
2742. Jurisprudence maintenant avec énergie les attributions des jurés

en cette matière.

2743. Cependant, ici encore, la Cour d'assises statue sur les questions
de droit qui peuvent surgir : exemple en matière d'adultère.

2740. Il faut, autant que cela se concilie avec la ma-
nifestation de la vérité et les intérêts d'une bonne justice,
éviter la multiplicité des décisions qui occasionnent des
frais mutiles et engendrent des retards préjudiciables. En

rj) Rej., l«aoùt 1851 (M. Meyronnet-Saint-Warc,.rapp.), Bull.iW.
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ponséquence> et par exception, la juridiction des Cours
d'assises se trouve, parfois, saisie de la connaissance de
faits qui, par leur nature, rentreraient dans le lot de la

juridiction correctionnelle.
Ainsi est-il lorsque de simples délits se trouvent, par

voie de connexité, accolés à une accusation de grand cri-
minel. C'est cequi ressort du Code d'instruction criminelle

qui, dans le titre 2" du livre II, consacré aux affaires qui
doivent être soumises au jury, dispose en l'art. 226 : «la
« Cour (chambre des mises en accusation) statuera par un
« seul et même arrêt sur les délits connexes dont les
« pièces se trouvent en même temps produites devant
« elle. »,

27M. En ce cas, la Cour d'assises procède comme en
toutes les autres affaires de sa compétence. C'est dire que
la reconnaissance et la déclaration du fait délictueux est
faite par les j urés à la suite de leur examen du crime, source
directe de la prorogation de leur juridiction. C'est dire
aussi que toutes les circonstances constitutives de ce délit

doivent, comme les circonstances constitutives du crime

lui-même, être posées auxjurés et appréciées par eux: Puis,
l'office des jurés étant accompli, la Cour d'assises attribue
aux faits reconnus leur qualification légale et applique la

peine édictée par la loi.
2742. C'est avec une constante fermeté que la Cour

de cassation a rappelé les Cours d'assises au respect de
cette règle qui touche aux bases de lacompétence du jury.

Une première fois, en 1812, dans une affaire où le délit
de vagabondage était connexe à un crime de vol qualifié,
la Cour d'assises de la Seine avait méconnu ce principe
essentiel 1:le jury ayant déclaré les accusés coupables quant
au crime principal du vol, Parrêt leur appliqua la peine
de dix ans de travaux forcés, ce qui était conforme à la
loi. Ensuite, gt par le même arrêt, après avoir déclaré
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elle-même que l'un des accusés était convaincu de va-

gabondage, elle le condamna à la peine secondaire de la

marque, qui existait encore. Cassation en ces termes ;

a Attendu : 1° que de l'art. 226 du Code d'inst. crim.,
il résulte que les chambres d'accusation doivent renvoyer
aux Cours d'assises les délits connexes aux crimes qui
forment l'objet principal de l'accusation par elles pro-
noncées; — que des art. 358, 362,364, 365 du même

Codeil suit que les attributions des Cours d'assises, hors

lescas expressément déterminés par la loi, — et notam-

mentpar les art. 351 et 519 de ce Code,—sont restreints,
relativement au jugement des faits de l'accusation, au

droit de rapprocher la loi des faits déclarés par le jury, de

qualifier ces faits d'après les caractères que la loi a fixés,
etde condamner ou d'absoudre, d'après les dispositions
que là déclaration du jury contient; — que les faits con-
stitutifs des délits renvoyés aux Cours d'assises, doivent

donc, comme ceux qui constituent les crimes auxquels ils
sont connexes, être soumis aux jurés et déclarés par eux;
..... que, néanmoins, la Cour d'assises de Paris n'a point
soumis ces faits, à là déclaration du jury; qu'elle s'est

permis de déclarer elle-même la culpabilité de Delapierre,
relativement au délit de vagabondage ; et que, par là, elle
a usurpé une attribution qui ne lui était point accordée

par la loi et violé les règles de compétence qui sont es-
sentiellement d'ordre public ; H ; »

Dans la même année 1812, un accusé de viol ou d'afc-:
tentât à la pudeur avait été déclaré non coupable par le

jury; mais la Cour d'assises du Tarn avait prononcé une

peine correctionnelle à raison d'un délit d'excès et de

mauvais traitements, en déclarant que la conviction de ce
délit lui était acquise d'après le résultat des débats.. La

»> Cass., 18 août 1812 (M. Bailly, rapp.), BullA 75.
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Cour de cassation, après avoir reproduit quelques-uns des
motifs de son précédent arrêt, ajoute : « que l'art. 365 du
Code d'inst. crim., qui a renouvelé l'art. 434 du Code du
3 brumaire an iv, n'a point dérogé à ce principe fonda-
mental de la procédure criminelle, et qu'en accordant aux
Cours d'assises le droit de prononcer des peines correc-
tionnelles ou de police, il a supposé que les faits auxquels
ces peines pourraient être appliquées, auraient étéfixés et

déclarés constants par le jury i1); »

En 1817 et en 1827, décisions analogues à l'occasion
de délits de vagabondage connexes à des crimes de vol

qualifié!2);
Enfin, en 1850, nouvelle décision de la Cour de cassa-

tion, aux termes de laquelle, lorsque le crime de meurtre
a suivi ou accompagné un délit de chasse, dans le but d'en
assurer l'impunité, le jury doit être spécialement inter-

rogé aussi bien sur le fait constitutif de ce délit que sur
sa relation avec le meurtre!5).

Tenons donc pour règle constante que les questions
soumises au jury doivent' aussi porter sur les délits con-

nexes, dont l'arrêt de renvoi a saisi la Cour d'assises.
2743. Toutefois si, à l'occasion d'un délit connexe,

des questions de droit s'élevaient, elles seraient tranchées

par la Cour. — Par exemple, quand, par exception, un

délit d'adultère est porté aux assises, c'est à la Cour, et

non au jury, qu'il appartient de statuer sur la fin de non-
recevoir opposée par la femme et tirée de sa réconciliation
avec son mari!4).

(») Cass., 30 mai 1812 (M. Vantoulon, rapp.), Bull.VSG.
(2) Cass., 11'avril 1817 (M. Gaillard, rapp.), Bull.8i ; — 11 mai 1827

(M. Busschop, rapp.), BullAQ8.
<3>Cass., 21 mars 1850 (M. Isambert, rapp.), BullAm.
(*) Cour d'assises de la Seine, 16 février 1834, DALLOZ, n" 2466, «t

v° Adultère, n" 90.
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CM
' ''

§ S*—Nécessitéde purger complètement l'accusation.

N-0,J74*4'.La'question qui omet un chef d'accusation, une circonstance
* ''"" - constitutive, ou une circonstance aggravante, ne purge pas

.(îf - ., l'accusation. , .

, 12745. Dispositions du Code de brumaire et jurisprudence ancienne.
*

2746. Exception, sous ce Code, quand la question ne pouvait exercer
' > " aucune influence sur la peine.
. f 2747. Quoique notre Codene contienne pas,une disposition textuelle,'

^ la règle est la même et dérive de l'art., 337.
'

2748. Exemples nombreux en diverses matières.
*

" ';27]49.La règle s'applique même aux faits qui, omis dans le résumé
de l'acte d'accusation, sont retenus par le dispositif de l'arrêt

j de renvoi.
2750. Et aussi ceux qui sont relevés par les motifs ou l'ensemble de

cet arrêt et par l'ordonnance de prise de corps.—Exemples.
-2751.La règle est encore applicable quand l'arrêt de renvoi, sans

«N.ir- .*' . relever expressément une circonstance constitutive, se réfère

lt \ à un article de loi qui la contient.—Exemples. ,
'2752,

'
Résumédela portée de notre règle.

' -2753.'Néanmoins le décès de l'accusé purge l'accusation, mais non

•Sfâti •) 1pas à l'égard de sescomplices.
2754. Sous le Code de brumaire, l'omission ^emportait nullité quand

le ministère public était demandeur en cassation.—En était-il
*'*i,^ v ,''!oujours de même quand le pourvoi était formé par l'accusé?

,. .. —Dissentiment avec M. Faustin Hélie.—*Distinction faite par
la jurisprudence.

2755. Règles s.ousnotre Code : 1° l'omission d'un chef n'entraîne pas
nullité des questions régulièrement posées;—2° celte omission

'\~ '- entraîne, au contraire, la nullité de la question qui aurait dû

.'" ,J- contenir la circonstance constitutive omise ; — 3° l'omission
'"'' *v M

d'une circonstance aggravante est aussi causede nullité.
'" 2756. Toutefois, l'accusé ne peut avoir moyen d'annulation,-là où'il
"

L'V" , wn'a nul intérêt.—Jurisprudence.
2757. Quanè c'est le ministère public qui réclame contre l'omission,

''(''
'-
) la nullité- est toujours encourue.

z758l"L'omission est réparable avant la lecture de la déclaration dû

',» . ', jury.—Renvoi.
*

\ \
! " '

^atSO.JJuând ïe'!fairprmcipal est écarté, 'l'omission oii le refus de
*

f^^ déclaration par les jurés 'sur une question rnii est la ilépen-
dancede ce fait, n'a aucun effet irritant.

* * ' *
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. 2744. Une chose qu'un bon président d'assises ne peut

perdre de vue, c'est qu'il doit, à peine de nullité, repro-
duire dans les questions qu'il pose, toutes les circonstances

qui résultent de l'arrêt de renvoi combiné avec l'acte

d'accusation. Si, dans ses questions, il omet soit un chef

d'accusation, soit une circonstance constitutive du crime,
soit une circonstance aggravante, l'accusation n'est pas

complètement purgée, car elle doit être présentée aux

jurés sous toutes ses faces. Celui qui reste en deçà de l'ac-

cusation, commet une faute aussi grave que celui qui va
au delà. Et, en empruntant au serment son mode de for-

mule, on peut résumer notre matière en disant ; l'accu-

sation, toute l'accusation, rien que l'accusation !

2745. Le Code de brumaire an iv, disait, dans son
art. 373 :

« Le président, au nom et de l'avis du tribunal, pose
« toutes lesquestions qui résultent tant dé l'acte d'accusa-
« tion que des débats et que les jurés doivent décider. »

Et, selon son article 380, toute contravention aux règles
prescrites par ledit art. 373 emportait nullité.

Par suite, il y avait nullité quand c'était un chef d'ac-
cusation qui était omis !J).

<d>Cass., 14 vendémiaire an v (M. Poya, rapp.), jPa?.1.123; —27

vendémiaire an vn (1)1. Raoul, rapp.), Bull., t. 1er, p. 128;—2 frimaire

an vu (M. Jaunie', rapp,), PaM.261 ; — 23 frjmaire an vu (M. Chasle,

rapp.), Bull.398; — 9 germinal an vif (M. Méaulle, rapp.), Bull., t. 2,

p. 247 ;—21 prairial an vu (M. Russchop, rapp.), 2MJ.521 J
— 29 ven"

démiaire an ym (M. Harzé, rapp.), Bull,, t. 1er, p. 143; — 11 brumaire
an vni (M. Jaume, rapp.), Bull Ali: ; — 28 germinal an vin (M. Roileux,

r^pp.), Bull., t. 2, p. 63;—17 messidor an vm (M. Vallée, rapp.), Bull.

2i5;—28 pluviôse an ix (même rapp.), BuM.211 ; — 14 pluviôse an xn

(M. Viellart, rapp.), BuM.97 ;—19 février 1808,—deux arrêts—(MM. Ba-

bille et Guien, rapp.), BullM, 77 et 78 j — 23 août 1810 (M.Schwendt,
ràpii.), BullâU.
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- Nullité encore quand l'omission portait sur une cir-

constances constitutive du crime (1).

Oh, enfin, lorsque c'étaient une ou plusieurs circon-

stancesaggravantes qui étaient omises (2).
2746. On admettait pourtant, à titre d'exception;

qu'il était inutile de poser des questions dont la solution
nepouvait exercer aucune influence sur la peine. '— Ainsi,
la loi du 26 floréal an v, punissait de mort le vol à force
ouverte et par violences envers les personnes, dans l'inté-
rieur d'une maison où l'on a fait usage des armes, sans
distinction entre ceux qui avaient ou n'avaient pas d'armes,-
ou entre ceux qui avaient fait ou n'avaient pas fait usagé
de leurs armes ; sous cette loi, il n'était pas nécessaire

d'interroger le jury, à l'égard de chacun des accusés, sur
cesdeux dernières circonstances relatives aux armes (3).'

2747. Si notre Code ne contient pas une disposition
formellecomme Celle du Code de brumaire an iv, son art;
337 n'en prescrit pas moins de poser là question résûl- -

tant'del'acte d'accusation avec toutes les circonstances com-

prisesdans le résumé de l'accusation. — Ces expressions ,-

quoiqu'elles soient moins explicites que celles de l'an-
cienne loi, ne permettent pas de douter du maintien de
Mrègle; qui, au surplus, se trouve consacrée par tous les
arrêts modernes.

^(*> Cass., 27 frimaire et 26 fructidor an vu (MM. Méaulle et Dor, rapp.),
Ml, V. i«j p. 4'd4 et t. 3, p. 364;—15 pluviôse, 1er germinal, 19 mes'-
sidor et 8 fructidor an vm (MM. Béraud, Yergès, Ljger-Verdigny et

Vallée, rapp.), Bull., t. Ie', p. 508 et t. 2, p. 1, 226 et 358;—28 nivôse
et 17 prairial an rx (MM. Viellart et Genevois, rapp.), BuH.180 et 374;
-12 janvier 1809 (M. Bauchau, rapp.), BullAO.

(2>Cass., 8 vendémiaire an vii (M. Chupier, rapp.), BullM',—4bru-
maire an vnf (M>.Pépin, rapp.), Bull.Wô;—19 prairial an ix (M. Barris,

rapp.), Bull.381; *-! 26 vendémiaire an x (M. Liger-Verdigny, rapp.),
fi««0 ï—28 nivôse' an xii (M. Poriquet, rapp.), BullM.

<J>Rej., 8 germinal an îx (M. Chas]e) rapp.), DALLOZ, h" 2493.
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2748. Ainsi, sous notre Code, il a été également

jugé :

Que si, du corps de l'acte d'accusation, résultent des
circonstances incriminées par la loi et qui ont été omises
soit dans le résumé de cet acte, soit dans les questions

posées au jury, il y a lieu d'annuler ces questions et de
soumettre l'affaire à de nouveaux débats (*);

Que dans une accusation de tentative de meurtre, si la

question proposée au jury ne mentionne point les trois
circonstances constitutives de la tentative énoncées pour-
tant dans l'acte d'accusation et l'arrêt de renvoi, l'accu-
sation n'est pas complètement purgée (2);

Que, en matière de faux, l'accusation ne serait pas

purgée si, contrairement à l'arrêt de renvoi, on ne de-

mandait pas au jury s'il y a eu contrefaçon d'écriture (5);
Que lorsque l'arrêt de renvoi porte sur des vols, à l'aide

de fausses clefs, commis dans la maison et au préjudice
du maître, l'accusation n'est pas purgée si, dans les ques-
tions, le président omet de mentionner la circonstance
de maison !4); :

Que si, en matière de banqueroute, l'arrêt de renvoi

énonce la qualité de commerçant failli, l'accusation n'est

pas purgée par une question qui ne reproduit pas cette

qualité constitutive du crime (s);
Que la déclaration du jury n'est placée à l'abri de tout

recours qu'autant qu'elle résout toutes les questions de

l'arrêt de renvoi ; — qu'il importerait peu que le jury eût

{*> Cass., 15 septembre 1826, — en matière d'incendie — (M. Brière,

rapp.),BuH.521.
(2' Cass., 23 juin 1827 (M. Ollivier, rapp.), #«ZZ.521.
(3) Cass., 20iseptembre 1828 (M. Brière, rapp.), Bull.801.
M Cass., 20 août 1829 (M. Choppin, rapp.); Bull.m.

(S)-Cass., 16 septembre 1830 (M. Chauveau-Lagarde, rapp.), Z?uZ/.490;

—21 avril 1831 (M. de Ricard, rapp.), ZMU68."
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résolu toutes les questions qui lui étaient soumises, si ces

questions ne reproduisaient pas toutes celles résultant de

\'M0- de -renvoi ; — que l'erreur du'président, en omet-

tant,des questions dont la position était obligatoire, ne

peut .donner le .caractère de la régularité à des réponses

q,fiumanquent par leur base, et qu'on ne peut regarder
comme,purgée une accusation qui n'a été soumise que

partiellement au jury (*);

Quele jury appelé à statuer sur une tentative de meurtre

commisepar un garde champêtre dans l'exercice denses

fonctions, doit être interrogé, non-seulement sur le -fait

endui-même, mais encore sur.la qualité de l'accusé et la

circonstance dans.laquelle le crime a été commis, men-

tio'nrçéesdans l'arrêt de renvoi. « L'absence de toute ré-

clamation ou de toutes conclusions de la part de l'accusé

ne,pouvait affranchir le président du devoir de soumettre

aujury l'accusation telle qu'elle avait été portée !2) ; »

Quele président ou la Cour commettent un excès de

pouvoir en supprimant, par. un motif quelconque, —

motif bon ou mauvais, —• une partie des chefs d'accusa-
tiori compris dans l'arrêt de renvoi (3) ;

Que', le crime d'usage d'une pièce fausse étant distinct

ej;indépendant du crime de fabrication de faux, l'accusa-
tion .n'est pas complètement purgée si le jury, après avoir
résolu négativement la question de fabrication, inscrit en

marge de la question d'usage : il n'échet de délibérer (4).
""2749. On doit comprendre dans les questions les faits

énoncésdansde dispositif de l'arrêt de renvoi, alors même

-•il i i

O pass., 15 mars 1838,—en matière de coups et blessures qualifiés—
(ïk.Mérilhou, rapp.), BullM.

'^Cass;, 19 décembre 1850 (M. Isambert, rapp.), BuM.633.

J 3) fiass.; 22 mars ,1851, — en matière de subornation do témoins —

(M. JacquinotrGodard, rapp.), BullAn.

,.<*,',Cass".'-,7 mai 185Ï (M; Rocher, rapp.),,#itK.268,

IV. d2
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qu'ils ne seraient pas relatés dans le résumé de l'acte d'ac-
cusation. — Ainsi, dans Une accusation d'incendie, il
résultait du dispositif de l'arrêt de renvoi que les bâti-

ments incendiés appartenaient à autrui ; mais le résumé
de l'acte d'accusation, et, à sa suite, les questions posées
au jury étaient muets sur la circonstance de propriété.
La Cour de cassation a décidé que, dans ce cas; l'accusa-

tion n'avait pas été purgée (1). — C'est un principe déjà
établi.—Voir suprà, n° 2680.

2750. Ce que nous disons du dispositif de l'arrêt de

renvoi, il faut également le dire des motifs, de l'ordon-

nance deprise de corps qui, comme on le sait — (Voir t. 1er,
n°" 40 à 44, et suprà, nos2718 à 2720)—font partie inté-

grante de cet arrêt. Et, ajoutons-le, aussi du rappel des

articles de la loi qui caractérisent le crime.

Ainsi il a été jugé :

Qu'une accusation n'est pas complètement purgée lors-

qu'un des éléments constitutif du crime, ou une circon-

stance aggravante, quoique non compris dans le dispositif
de l'arrêt, était relevé dans l'ordonnance de prise de corps

qui fait partie intégrante de l'arrêt, si elle a été maintenue

par lui !2);
Qu'il en est de même quand la circonstance, omise

dans le dispositif de l'arrêt, se trouve dans les motifs ou

dans l'exposé des faits de cet arrêt (3).

M Cass., 24 juillet 1840 (M. Gilbert des Voisins, rapp.), Bull.30&.
(*> Cass., 28 décembre 1827,—intérêt de la loi,—en matière de coups

— (M. Busschop, rapp.), Bull.911 ; —20 avril 1838, — en matière d'in-

cendie—(M. Dehaussy, rapp.), BullASO ; — 29 décembre 1838,—en ma-

tière d'effraction intérieure— (M. Chauveau-Lagarde, râpp.), Bull.SQI;
—28 janvier 1811,—en matière d'incendie—(M. Mérilhou, rapp.), Bull.

45 ; —Rej., 22 avril 1847, — en matière de faux témoignage — (M. De-

haussy, rapp.), BullAM, cité suprà, au n° 2689, p. 107; note 3.
<3) Rej., 16 septembre 1831, —en matière de rébellidn—(M. Ollivier,
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De'même aussi lorsque la circonstance omise dans le

dispositif résulte de l'ensemble des énonciations de l'ar-

rêt!1);
'

27M. La loi pénale, en punissant le crime; aie soin de

léidéfiïiir et d'en indiquer les éléments constitutifs. De

là, oh a conclu que lorsque l'arrêt de renvoi, sans relever

spécialement une circonstance caractéristique du crime,
seréfère aux articles de la loi, dont il précise les numéros;
cet arrêt agit comme s'il avait fait une mention expresse
decette circonstance : selon cette théorie, ce rappel de la

loi vaut mention expresse de la circonstance. En consé-

quence, le président peut et doit l'introduire dans sa ques-
tion1!

Par exemple :
« Si dans le dispositif de l'arrêt de renvoi et dans le ré-

sumé de l'acte d'accusation, il n'est point dit que c'est
(Mecconnaissance que l'accusé a assisté l'auteur dans le
crime imputé à celui-ci, cette circonstance ressort cepen-
dant de la qualification donnée aux faits par ledit arrêt,
puisque le demandeur a été mis en accusation du crime

prévupar les art. 60 et 296 dû Code pénal; qu'ainsi, en

ajoutant, dans la question, lés mots : avec connaissance; le

président n'a violé aucune loi!2). »

Mêmes décisions à l'occasion d'une accusation de con-

cussion!5);
Et du brime de faux!4);
Et du crime de fausse monnaie!8).

.. ".:>i

rapp.), BuÛ.399;—Cass.,5 octobre 1838,—en matière de faux—(M. De-

haiissy, rapp.), BullAm.—L'arrêt du 22 avril 1847.

'«"Ua'rrêt du*20 avril 1838.
(a>Rej., 4 janvier 1836 (M. Vincens-Saint-Laurent, rapp,), BullA.
& Rej., 15 mars 1821 (M. Gaillard, rapp.), BullA33.
W Rej., 16 juillet 1835 (M. Rocher, rapp.), Bull.3U.
<8>Cass., 10 août 1839 (même rapp.), Bull.399.

'
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2752. En un mot, comme le dit un arrêt qui résume
la matière avec une grande autorité, — «;le titre de l'ac-

cusation, son étendue, sa portée légale, ne sont pas ren-
fermés dans la formule du dispositif de l'arrêt, et toutes
les énonciations comprises dans l'exposé sommaire des

faits, dans leur qualification, dans la citation de la loi pé-
nale, s'éclairant et se complétant mutuellement, consti-

tuent, dans leur ensemble, l'accusation sur laquelle les

jurés doivent être interrogés!1). »

2753. Malgré notre règle qui prescrit d'interroger les

jurés sur tous les faits criminels retenus par l'arrêt de
renvoi et résumés dans l'acte d'accusation, on ne peut
poser au jury les questions relatives à la culpabilité d'un
individu décédé depuis la mise en accusation. Le décès a

purgé,.ou pour mieux dire, a éteint l'action publique.
Toutefois, suivant un arrêt, « l'intégrité d'état dans la-

quelle meurt un individu auteur d'un crime ou d'un délit,
avant son jugement, est un bénéfice personnel et ne peut

profiter qu'à ses héritiers, qui ne sauraient désormais être

actionnés que par la voie civile, pour tous les faits, quels
qu'ils soient, procédant du chef de leur auteur. Mais la

mort d'un individu, auteur d'un fait qui aurait pu donner

lieu contre lui à l'exercice de l'action publique, si cet

individu tn'était pas décédé, ne peut mettre obstacle à la

poursuite, à la mise en jugement et à la condamnation des

complices du fait qualifié crime ou délit par la loi!2). »

En conséquence, on ne purgerait pas l'accusation si,

malgré le décès de l'auteur principal, on ne menait pas à

fin l'accusation dirigée contre les complices. En ce cas la

question relative au fait principal, tout en constatant

l'existence matérielle de ce fait, aura le soin XYéviter d'in-

(i) Rej., 29 novembre 1866 (M. du Bodan, rapp.), BullM9.
(2) Rej., 4 juin 1835 (M. Dehaussy, rapp.), Bùll.ZOl.
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lerroger les jurés SUTla culpabilité de l'accusé décédé.

'2754. Voila donc établie sur des fondements solides

^nécessité de-purger complètement l'accusation en fai-

sant porter les questions sur tous les faits incriminés, sur

toutes1les circonstances constitutives et sur toutes les cir-

constancesaggravantes.
«Cela posé, recherchons les conséquences de l'omission

dequelques-uns de ces faits ou circonstances.'

Sous le Code de brumaire, quand c'était le ministère

public qui était demandeur en cassation, l'omission em-

portait nullité de la position des questions, et de tout ce

qui avait suivi!1).
- 'Quand,"' au contraire, c'était le condamné qui, par son

pourvoi, attaquait sa condamnation, l'omission entraînait-

elle à son profit la nullité de toute la déclaration du jury?
— M.-Faustin Hélie énonce l'affirmative (t. IX, ,p.~25)

et"l'appuie sur un arrêt du 28 germinal an vm!2). — Cette

appréciation ne'me paraît pas exacte. Et, d'abord, l'arrêt

cité énonce formellement que, par l'omission, « le sort

d'ucondamné avait été aggravé. » Ensuite, à cette époque,

.et'léjà, on décidait que l'irrégularité résultant de ce que
ttiiifes'ies questions n'avaient pas été posées, ne pouvait
fournir à l'accusé un moyen de cassation, si cette' irré-

gularité n'avait pas été, pour lui, la cause-d'un préju-
dice; ' '

On avait notamment jugé :

-Que la soustraction de la pièce fausse, par l'accusé lui-

niêm'ej,'n'étant pas une circonstance de nature à augmenter
ou à diminuer la peine, avait pu être omise dans les ques-
tions

1
!pôsées'au j ury (5);

•

„,(1>>-Cass-><17messidor, an vm (M. Vallée, rapp.), Bull., t. 2, p. 215;
49 février 18pèjM. Babille, rapp.), DALLOZ, n" 2487.

WJM.Boileux, rapp.), .BuH., t. 2, p. 63. ,
'

, ^
l

^3>
Rej., eventôseMvi^M.Busschop, rapp.), DALLOZ, n°2490.
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Que, d'ans une accusation d'homicide et de vol commis

après cet homicide, l'accusé déclaré coupable d'assas-

sinat n'est pas recevable à se plaindre de ce que la ques-
tion relative au vol n'a pas été posée (*) ;

Que, l'omission de circonstances qui ne sont que des

accessoires, des dépendances de l'existence du fuit prin-

cipal n'était pas considérée comme étant une cause de

nullité lorsque les jurés répondaient négativement sur ce

fait principal lui-même!2);
Que, en matière de meurtre, la question ayant été ré-

pondue affirmativement, il devient inutile d'examiner s'il

y avait lieu à poser des questions sur une série de faits

concernant un crime moins grave, «cette omission n'étant

qu'à l'avantage de l'accusé!3). »
"

2755. Sous notre Gode on tient pour constant ;
En premier lieu, que les divers chefs d'accusation

étant distincts les unes des autres, l'omission de l'un de
ces chefs n'entache pas de nullité les questions, déclara-
tions et condamnations portant sur ces chefs régulièrement
soumis aux débats ;

En deuxième lieu, que l'omission d'une circonstance con-
stitutive du crime, frappe de nullité la question posée -au

jury et sa réponse en ce qui touche le chef auquel l'omis-
sion se réfère ;

En troisième lieu, que l'omission à"une circonstance ag-

gravante vicie également la question relative au fait prin-
cipal dont elle est l'accessoire.

2756. Mais, qui peut se plaindre de ces omissions?
Est-ce le condamné? Est-ce le ministère public?

En ce qui touche le condamné, comment serait-il ad-

(D Rej., 16 germinal an vm (M. Boileux, rapp.), DALLOZ, n° 2490.
(2) Rej., 17 messidor an vm (M. Chasle, rapp.), DALLOZ, n" 2492.
<s> Rej., 29 vendémiaire an xi (M. Barris, rapp.), DALLOZ, n» 2490.
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miss,ibtleà tirer argument de ce qu'il a été accusé moins

qu'il n'aurait, dû l'être? Il a été accusé d'un crime, quel

pr,q6f aurait pu avoir sa défense, s'il avait été accusé de

deuxcrimes? Quel tort lui fait l'omission d'une circonstance

qui accroissait la culpabilité et la pénalité de son fait? Si

ï$férêt est la mesure des actions, l'absence de grief de-

vait faire repousser par une fin de nonTrecevoir un re-

cours nécessairement dénué de tout effet utile.

Aussi, la jurisprudence moderne, comme celle que nous

venons de rappeler, décide que si la peine prononcée est

justifiée par la réponse du jury aux questions posées,
>
l'pjnission. toute irrégulière qu'elle est, ne peut cpnT

stituer, au profit du condamné, un moyen fondé de pour-
voi!1).

2757. Quant au ministère public, la situation n'est

plus la même. Les intérêts de la société, dont il est le re-

présentant et le gardien, ont été lésés; l'accusation n'a

p,àsété totalement vidée ; ou bien elle n'a pas été re-

levée avec toute sa gravité. Lui, il a un grief sérieux à

faire valoir et un pourvoi utile à introduire. En consé-

quence, l'omission est toujours, pour le ministère public,
unecause de nullité totale ou partielle, suivant la nature

del'infraction!2).
*

2*758. On verra, d'ailleurs, quand nous traiterons dans
le chapitre suivant du moole, de positiqn des questions
(w/feàj n° 3018), que l'omission est réparable si on s'en

aperçoit ayant que le verdict du jury soit lu!3).

"> Rej., 14 septembre 1827 (M. Mangin, rapp.), BullJ76 ; — 1er avril

|8|1 (M. Rocher, rapp.), DALLOZ, n° 2490 ; — 8 septembre 1842, (M- de

Ricard, rapp.), S.-V.42.1.776 ; — 17 septembre 1857 (M. Sénéca,' rapp.),
%{/.S30.

'
*

(2> Cass., 15 mars 1838 (M. Mérilhou, rapp.), Bull.98 ;—20 avril 1838

(M. Dehaussy, rapp.), BullASO; S.-V.38.1.561; D.p.38.1.460; Pal.38.
2.5 ;—Les arrêts cités au numéro précédent.

<s>Cass., 19novembre 1835(M.Chauveau-Lagarde, rapp.), B,ull£%8]



184 CH. 1er.—SECT. III.—§ 1er.—FAITS NOUVEAUX

2759. Lorsque, sur une accusation de complot et de
non-révélation de ce complot, les jurés, après avoir dé-
claré que le complot n'a pas existé, considèrent comme
inutile de donner une réponse sur la question de non-ré-

vélation, leur refus et celui de la Cour d'assises de les

obliger à y répondre n'ouvrent pas matière à cassation.

L'accusation, en effet, était purgée!1).

SECTION III.

Question sur lès faits nouveaux ou modificatifs résultant des débats.

§ 1er. — Faits nouveaux résultant des débats.

N» 2760. Distinction entre les faits nouveaux et les circonstances modi-

iicatives.

2761. Règle interdisant d'introduire dans les questions des faits

nouveaux, autres que ceux pour lesquels il y a mise en accu-

sation.

2762. Définition d'un fait nouveau, autre quecelui de l'accusation.

2763 Application de ce principe par l'ancienne jurisprudence, en

matière de coups et blessures, — vol.

2764. Application par la jurisprudence moderne en matière d'avorté-

ment, — complicité de banqueroute, — détournement de

pièces par un avoué, — infanticide, — banqueroute, — fausse

monnaie, — culpabilité d'un accusé transportée à un autre, —

faux, — tentative de meurtre, — émission de fausse monaie.

2765. La connexité d'un fait nouveau au fait de l'accusation justifie-
rait-elle une question nouvelle ? — distinction.

2766. L'adhésion de l'accusé ne permettrait pas de valider une ques-
tion incompétemment soumise au jury.

2760. Amené devant la Cour d'assises, l'accusé sait à

merveille la nature de l'accusation à laquelle il va ré-

S.-V.36.1.310 ; D.r.36.1.63.
(i' Rej., 31 janvier 1817 (M. Ollivier, rapp.), Bull.Zi.
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pondre. L'arrêt de renvoi le lui a appris et l'acte d'accu-

sationle lui a confirmé. U'est donc en mesure de rappeler
ses;souvenirs, de les transmettre à son conseil, de faire

venir ses témoins et de donner, en un mot, à sa défense

toute l'étendue qu'elle comporte.
.'rSi/des débats, venait à surgir un fait constituant à sa

chargeun crime nouveau, il y aurait, dans cette décou-

verte, matière à une nouvelle information ; on ne saurait,
sansporter une atteinte profonde aux droits de la défense,
contraindre l'accusé à se justifier immédiatement et, par
unequestion imprévue, soumettre aux jurés l'appréciation
de ce-crime qui peut n'avoir aucune connexité avec le

crime pour le jugement duquel ils sont convoqués. Gom-

ment/pris de court, sous l'empire des émotions de l'au-

dience, l'accusé pourrait-il se recueillir; instruire son

conseil, appeler les témoins qui doivent le justifier ?

, £11en est autrement lorsque les débats révèlent, même

tout'à coup, non plus un crime nouveau, mais seulement

une 'circonstance aggravante ou un fait modificatif du

crime,' objet direct de l'accusation. Mieux que personne,
l'accusé connaît toutes les dépendances de son action :

parMa'direction imprimée aux recherches de l'instruction,
il a pu prévoir que le moment viendrait où, la vérité écla-

,'fànf, le crime apparaîtrait dans tout son jour et avec sa

portée réelle. Dans cette prévision, il a"dû se préparer et,

fuand'la'vérite se révèle à l'audience, il n'y a pour lui ni

surprise, ni embarras,

tyfû/parces pensées, le législateur, qui ne tolérerait pas
qu'une accusation nouvelle fût greffée sur l'accusation dé-

crétée,* veut
1
qu'à, cette accusation incomplète on ajoute

lès^ci'rconstarîcés qui en sont l'accessoire et le complé-
ment.

Tout se lie si bien dans notre système de législation
que l'on peut, <àtitré d'analogie, indiquer ce qui 'se passe
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en matière civile. Là, l'art. 464 du Code de procédure, s'il

ne permet pas de former en cause d'appel aucune nou-
velle demande, l'autorise, par exception, lorsqu'il s'agit
de compensation ou lorsque la demande nouvelle est une

défense à l'action principale. En outre, cet article admet

les parties à réclamer les intérêts, loyers et autres acces-

soires échus depuis le jugement de première instance
ainsi que les dommages-intérêts pour le préjudice souffert

depuis ledit jugement. —C'est, sous une autre forme, la

même idée appliquée au droit criminel.
2761. Etablissons, et sur des fondements solides, la

règle qui interdit d'introduire dans le jugement des faits

autres que ceux pour lesquels il y a eu mise en accusa-
tion. En premier lieu,—on le sait,— l'art. 271 du Code
d'instruction criminelle défend expressément au procu-
reur général, à peine de nullité, et, s'il y a lieu de prise à

partie, de porter à la Cour d'assises aucune autre accusa-
tion que celle qui a fait l'objet de l'arrêt de renvoi.—En
deuxième lieu, l'article 361, même Code, dont la pensée
a été empruntée à la loi des 18-29 septembre 1791 W,
contient une disposition spéciale pour le cas qui nous

occupe. Il dit : « Lorsque, dans le cours des débats, l'ac-
« cusé aura été inculpé sur un autre fait, soit par des
« pièces, soit par les dépositions des témoins, le prési-
« dent, après avoir prononcé qu'il est acquitté de l'accu-
« sation, ordonnera qu'il soit poursuivi à raison du nou-

(i) On y lit, 2» part., titre VII, art. 38 : « Si l'accusé est déclaré non
« convaincu du fait porté dans l'acte d'accusation, et qu'il ait été inculpé
« sur un autre par les dépositions des témoins, le président, d'office ou
« sur la demande de l'accusateur public, ordonnera qu'il soit arrêté de

« nouveau; il-recevra les-éclaircissements que ce prévenu donnera sur
« ce nouveau fait, et, s'il y a lieu, il délivrera un mandat d'arrêt, et ren-

« verra le prévenu ainsi que les témoins, devant un jury d'accusation,
« pour être procédé à une nouvelle instruction. »
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f veau fait : en conséquence.. . cette disposition ne

« sera, toutefois, exécutée que dans le cas où, avant la

Stclôture des débats, le ministère public aura fait des

« réserves à fin de poursuites. » — Voilà donc, de par
la loi; qu'un autre fait ou nouveau fait, destiné à devenir

l'élément d'une nouvelle instruction, ne saurait être sou-

misà l'appréciation des jurés chargés de prononcer sur

l'accusation actuelle.

2762. Mais qu'est-ce qu'un autre fait, qu'un nouveau

fait? C'est celui qui, indépendant du fait de l'accusation, et

n'ayant avec lui aucune corrélation, n'exerce sur lui aucune

influence soit pour l'aggraver, soit pour l'atténuer; celui

qui a puisé son origine à d'autres sources et est imprégné.
èl'unenature propre ; celui enfin qui, par lui-même, con-

stitue un crime distinct et essentiellement différent du

crime à raison duquel l'accusation a été portée. Selon l'art.

338, sur lequel nous allons nous expliquer, ce sont les

circonstancesrésultant des débats qui peuvent devenir l'ob-

jet dequestions subsidiaires. Or, comme le dit un arrêt,
« il suit du mot même circonstances qu'il faut que le fait

çirëônstânciel se rattache au fait principal de l'accusation,
et n'ait d'autre effet que de l'aggraver ou de l'atté-

nuer {% »

2763. La jurisprudence, analysée dans ses termes

généraux, va également mettre en lumière ce principe que
la.loi a posé.

Sous l'ancien Code, il a été jugé :

Que, dans une accusation de coups et blessures, un pré-
tendu fait de mutilation ne résultant point de l'acte d'ac-

cusation, la Cour d'assises, en posant une question sur ce

(1>Cass., 30 juin 1826 (M. Brière, rapp.), Bull.3m.
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fait, était contrevenue aux dispositions de l'art. 378 du
Codé des délits et peines (*) ;

Que, dans une accusation portant sur trois faits de viol
ou de tentative de viol, on ne peut poser des questions
sur deux autres faits de semblable nature sous prétexte
que ces faits nouveaux résultent des débats. « Cette con-

travention ne peut être excusée par le vague de l'acte
d'accusation dans lequel on lit que l'accusé a été arrêté

pour avoir tenté de violer plusieurs filles. En vain vou-
drait-on s'autoriser de l'art. 373 du Code des délits et

peines, qui ne s'applique qu'aux circonstances et non à un

fait, comme il résulte des art. 378 et 379, qui doivent
être combinés avec l'art. 373 (2); »

Qu'il « ne peut être soumis au jury de jugement des

questions que sur des faits portés en l'acte d'accusation,

quelles que soient les dépositions des témoins. » En con-

séquence, quand un individu est accusé d'un vol déter-

miné, on doit casser l'arrêt qui a posé des questions sur
des faits de vol autres que ceux mentionnés dans l'arrêt
de mise en accusation !3)'.

2764. Sous notre Code, il a été également décidé :

Qu'on ne saurait enter une question d'avortement sur
une accusation d'infanticide. En effet, « c'est un principe
de rigoureuse justice que nul ne peut être condamné pour
un crime autre que celui pour lequel il est poursuivi,... et la

disposition de l'art. 338 ne saurait être applicable lorsque
le fait qui se produit aux débats constitue un crime nou-

veau, distinct et séparé de celui qui fait la matière de
l'accusation (4); »

* *

<')'Cass:; 5 brumaire an vu (M. Chasle, rapp.), BullA88.
«) Cass., 13 ventôse an xi (M. Seignelte, rapp.), DALLOZ, n° 2503.
(3) Cass., io janvier 1807 (M. Babille, rapp.), Bull.13.
w Cass., 16 octobre 1817 (M. Lecoutour, rapp.), Bull.ZSS ; - 30 jan-

vier 1851 (M. Moreiu, rapp.), Bull.§9.
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• Que, sur une accusation de complicité de banqueroute
frauduleuse, on ne peut poser une question de tenue d'une

maison non autorisée de prêt sur gage ou nantissement.

«.Le fait de prêter sur gage, sans avoir d'établissement

légalement autorisé à cet effet, n'a ni rapport, ni con-

nexité avec le fait de banqueroute frauduleuse, ni consé-

quemment avec la complicité de ce crime, dont il 'n'est
ni une circonstance, ni une modification (*); »

Que, sur une accusation contre un avoué d'avoir sous-
trait ou détourné des pièces qui lui avaient été confiées à
raisonde ses fonctions, le président n'avait pu poser une

secondequestion tendant à faire déclarer par le jury s'il
s'était rendu coupable du crime de concussion ; et que si,
surl'opposition de l'accusé, la Cour a ordonné le maintien

dela question subsidiaire sur le motif qu'elle résulte de
l'acted'accusation et.des débats, elle a excédé les bornes
de sa compétence. En effet, « la compétence des Cours
d'assisesest restreinte aux seuls faits à raison desquels les
accusésont été renvoyés devant elles par l'arrêt de mise
enaccusation ; ce n'est c-onc que sur ces faits que les jurés
peuvent être interrogés, et il ne peut leur être soumis
d'autres questions, à moins qu'elles ne portent sur des
faits ou circonstances qui se rattachent essentiellementau
fait ,de l'accusation ou qui ne fassent qu'en modifier le
caractère(2); »'

Que, sur une accusation d'infanticide, on ne pouvait
poser, comme résultant des débats, la question subsidiaire
suivante : Si Jeanne Périchon n'est pas coupable d'avoir
volontairement donné la mort à son enfant, est-elle cou-

pable d'avoir commis une tentative de suppression dudit
enfant en ? « Ce.tte question ne pouvait être consi-

,.,)?) Cass., 24 juin 1819 (M. Aumont, rapp.), Bull.ns.
<2>Cass., 16 septembre 1819 (M. Rataud, rapp.), Bull.312.
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dérée comme connexe à l'accusation principale ; elles n'a-
vaient entre elles aucune corrélation; le fait posé dans
cette question subsidiaire n'était pas une circonstance,
soit aggravante, soit atténuante du fait principal de l'accu-

sation; mais elle était, par elle-même, un fait principal

ayant tous les caractères d'un crime absolument distinct

de celui pour lequel le renvoi à la Cour d'assises avait été

ordonné!1). » En effet, « le crime de suppression d'enfant
ne peut être considéré comme une modification du crime

d'infanticide, celui-ci étant un attentat contre la vie de

l'enfant, tandis que l'autre, placé dans une section diffé-

rente du Code pénal, est surtout un attentat contre son

état civil; (2) »

Toutefois, il pourrait en être autrement si l'infanticide
était fondé sur la disparition de l'enfant! 3) ; »

Que l'individu accusé et acquitté sur un fait de banque-
route frauduleuse, ne peut, sur une question posée comme
résultant des débats, être condamné pour escroquerie (4);

Qu'on ne peut, même sur la demande de l'accusé,
enter une question subsidiaire de fabrication de fausse
monnaie de cuivre sur une accusation de fabrication de
fausse monnaie d'argent (8);

Que, à plus forte raison, il y aurait nullité si, se fondant
sur des indices de culpabilité résultant des débats, on

transportait d'un accusé à un autre une question de com-

plicité dont Cet autre n'est accusé ni comme complice, ni

comme auteur principal !6);
^ * ^___

M Cass., 20 août 1825 (M. Brière, rapp.), Bull.MZ.
(2) Cass., 19 avril 1839 (M. Yincens-Saint-Laurent, rapp.), Bull.iOi ;

— Conforme : Cass., 28 juin 1853 (M. Moreau, rapp.), Bull.3%i.
(3) Rej., 7 juillet 1837 (M. Voysin de Gartempe, rapp.), Bull.lU.
(*) Cass., 30 juin 1826 (M. Brière, rapp.), #1^.369, cité au n" 2762.
(«) Cass., 9 septembre 1830 (M. Gaillard, rapp.), BullA80.
(C) Cass., 11 janvier 1834 (M. Fréteau, rapp.), BullA6; — 9 juillet

1835 (M. Isambert, rapp.), Bull.331.
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Qïi'il h'est pas permis de joindre à une accusation de

flbrféàtidn de faux billets, une question subsidiaire d'es-

ër'oqUeriequ'aucun élément ne rattache -au fait de l'accu-

sationprincipale (*) ;

Quele fait que l'accusé était porteur d'armes de guerre
n'ajoutant rien à la gravité du crime de tentative de meurtre

tiBjet'dé l'accusation, il constituait un fait nouveau, prin-
cipalet séparé, qui pouvait donner matière à une poursuite
nouvelle ; mais que, n'étant pas légalement déféré à la

Cdur d'assises par l'arrêt de renvoi, il ne devait pas de-
venir là matière d'une question subsidiaire, quoique men-
tionnedans l'acte d'accusation et dans-plusieurs parties de
l'instruction (2).'

Que; dans une accusation de fabrication ou émission dé

faussemonnaie, le président ne peut poser, comme résul-
tant dés débats, une question subsidiaire d'escroquerie
qu'aucune circonstance ne rattache intimement au fait

principal (B);
Qu'on ne peut ajouter à une accusation de faux, dans une

'àlig'ation, une*question de faux dans un billet à ordre, à
motos de relater dans cette question qu'il s'agit, sous
cette double appellation différente, du même titre fal-
sifié(*);

Quele mari d'une commerçante, impliqué de complicité
dela banqueroute de sa femme, ne pouvait être accusé

par une question posée comme résultant des débats, d'a-
voir c'ômmis pour son compte le crime de banqueroute.
Cettequestion subsidiaire ne se rattacherait pas identi-

quementau fait de l'accusation (s).

'*» Cass., 1er février i8U (M. Rocher, rapp.), Bull.39.
W Cass., 14 mars 1844 (M. Mériihou, rapp.), BullA39,
(3>Oâss., 7 mai 1851 (M. Quénault, rapp.), BuM.267.
<4>Cass., 10 juillet 1851 (M. Quénault, rapp.), Bull.433.
<B>Cass., 27 janvier 1865 (M. Guyho, rapp.J, Bull.31.
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2765. Lorsque le fait nouveau révélé par les débats est
connexe au crime à raison duquel l'accusation, a été portée,
la seule force de la connexité justifierait-elle une question
nouvelle? — Non. Ici, la règle est la même : il faut plus

que la connexité ; il faut que le fait connexe soit, comme

les circonstances ordinaires résultant des débats, une

aggravation, une atténuation ou une modification du fait

principal. Cette distinction a été doctement établie par un

arrêt dans lequel on lit : « Que, quand l'accusation n'a

porté que sur un crime, et que, dans le cours des débats,
l'accusé vient à être inculpé sur un autre crime ou délit, ce

crime ou ce délit, qui n'a pas été l'objet de la poursuite
du ministère public, est, malgré sa connexité avec le crime

dénoncé, un fait nouveau à raison duquel cet accusé doit,
en conformité de l'article 361, Cod. inst. crim., être ren-

voyé devant le juge d'instruction ; mais que, quand le

fait nouveau appris dans le cours des débats n'est pas un

fait simplement connexe avec le crime objet de l'accusa-

tion, et que c'est un crime ou un délit qui, par sa réunion
avec celui-ci, appelle sur le coupable une peine plus
sévère que celle qu'il aurait encourue par le plus grave des
deux crimes, ce second crime, qui aggrave la peine du

premier, est évidemment et nécessairement une circon-
stance aggravante qui rentre dans la disposition de l'ar-

ticle 338, C. inst. crim. t1). »

2766. Les arrêts du 24 juin 1819, et du 9 septembre
1830 — cités au n° 2764 — décident, et avec raison, que
l'adhésion de l'accusé à des questions incompétemment
soumises au jury, ne saurait permettre de valider de telles

questions.

W Cass., 14 novembre 1822, — délit de vol connexe à un crime de

meurtre—(M. Aumont, rapp.), BwM.480.



m-r' RÉSULTANT, DES DÉBATS.—N° 2767, i 1*93

,f j, i •'§ 2.—Circonstances nouvelles résultant des débats.

i- .sfim.- "'
, «I

Mfe27G7irÎOôien>aft*onsgénérales'. — Ce nesont-pas seulement les cir-

isll\- , , constances)aggravantes nouvelles qui peuvent, être posées
comme résultant des débats : ce sont aussi toutes les autres

k
'

_ circonstances modificatives.—Leur définition. ,

"^2768/ L'accusé' ne peutse plaindre qu'on a déplacé le terrain du

P'^
' -Jdébat.f <*-'', • • ' '

"|*râ769VConsécration de cette règle par l'ancienne jurisprudence.
-

«'jÎ277Q.1 Et'aussi par la jurisprudence moderne : nombreuses citations.

Is27î71. La règle comprend : 1° les circonstances aggravantes;—

H„
*

( , 2" celles qui atténuent; —3" celles qui; sans altérer le fait,
v "' "l modifient la qualification; —'4° celles qui modifient le fait'

, "''• sur certains points accessoires. v

Bf£â?72.-,iaCirconstances [aggravantes. — Aucun doute à cet égard,

"UO'iV i en P^sence du texte deJ'art. 338. , _ s .

,2773. Exemples^n matière de violence:—assassinat suivi de" vol,
*' T —vol avec violences',— emploi defahsses clefs,'— qualité de
'.iWiî ?if* domestique, —^aide' d'un tiers, —Serviteur- à gagesj — avor-

-'llti $114 tementi — chenjin,public, r- attentat, à la. pudeur., v.

lh 2774. 11en est ainsi alors même que les circonstances nouvelles ré-

,
*

t. sultant des débats constitueraient elles-mêmes des crimes
sfiSfl'K 3 'd'une'autre'nature,' si elles sont aggravantes du fait prin-
"Sl 'Ç fcivcipal.—Exemples. , , ', < -, ,'•• •

,y. 2775. 2° Circonstances qui atténuent. — Atténuer une accusation, ce

. ,. n est pas en changer le caractère.,

'"2776;-Exemples de circonstances quiatténuênt-pouvant être posées
~Ukh<: quand elles résultent des débats, en matière d'homicide, ,-fr

;>•),{') •-_.j.jfaux,—; banqueroute,— infanticide, — enlèvement démineur,

,>-. au .r ~r—,attentat à la pudeur.
' ' -

"*[ 2777Î.3° Circonstances modifiant la qualification.' — Elles' peuvent
'tèiï'ij no légalement jêtra posées comme résultant des,Cébats."

JHj^ji, (Questions nouvelles, sur la tentativ.e. >r t i, ;, , ; , v

g.,*|7(79| Questions nouvelles sur la complicité! ',"
,2780. A l'inverse,' questions'de tentativeWde co'mplicité, suivies de

0'5>'J'""!"'questions nouvelles sur la-consommation directe du ïcrime.

r,iJiW7§l'.Espèces, diverses en matières deifaux, —; complot, -r- viol,—

,'trtïmf «-i-fausse monnaie.,
— banqueroute, complicité, — vôl domes-

c ',tiqué*,.— faux en écriture de commerce.
' *"

$ïêi: 4° Modification du faitet dé s'eTuicessoirest—Cette taodifl-
flO .'JJiji, cation estrlicite., ,, .

iv. 13
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2783. Exemples en matières d'incendie, — distribution de faux con-

gés, — vol, — vol avec violences, — complicité par recel 011
• par provocation, — banqueroute fralidilleuse, = attentat à la

pudeur, — complot, — parricide, — banqueroute simple, —

infanticidej —>extorsion de signatures, — incendie de maison

habitée, — exposition d'enfant, — coups et blessures.
A-

, 2767. Observationsgénérales.—La loi et lés monuments

judiciaires viennent de nous apprendre que les faits réelle-
ment nouveaux doivent rester étrangers au jugement. De-
mandons maintenant à ces autorités souveraines quelles
sont les circonstances qui; quoique non relevées par. l'arrêt
de renvoi et Surgissant inopinément des débats, peuvent
fournir l'aliment'de questions régulièrement posées.

L'art. 338* qui est le siège de-la matière, s'exprime
ainsi : « S'il résulte des débats une OUplusieurs circon-
'« stances aggravantes, non mentionnées dans l'acte d'ac-

«.cusation* le président ajoutera la question suivante:
« l'accusé a-t-il commis le crime avec telle ou telle cir-
« 'constance? »

• i ,En.s'attacha,nt littéralement à ce texte, on serait amené

à conclure que les circonstances aggravantes, seules y re-

latées, constituent, seules
1

aussi, l'élément légal des ques-
tions, nouvelles. — Mais cette interprétation,' par trop

rigoureuse* conduirait à un faux principe. Par les éclair-

cissements'qui jaillissent'dés témoignages, de leur libre

examen, de.leur, discussion contradictoire et publique, on

saisit la vérité; toute la vérité, dont l'information écrite

n'avait permis d'entrevoir qu'une partie. En poursuivant
à l'audience^ et avécL,deSmoyens plus efficaces, 1oeuvre
du magistrat instructeur, on découvre et le vrai caractère
matériel des faits retenus par l'accusatiod et leur étendue
morale. Sans sûbstiluër'un fait nouveau àti fait incriminé,
sans transformer, sans'dénaturer 1 accusation elle-même,
en lui conservant, au contraire, sa parfaite identité, on
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parvient, par ^'procédure orale, à lui restituer savéritable

physiflhomiey à l'envisager sous tous les aspects, à lui
donner tous ses développements, ou à la restreindre en

sesjustes proportions. -*" Pourquoi donc, quand tout est
suet bien-connu* contraindrait-on les jtirés- à mettre en
oubli ce qu'ils viennent d'entendre et leur demanderait*on

déjuger l'accusation, non •
pas telle que les débats l'ont

faite devant eux, mais telle qu'elle a été aperçue au point
de"départ? Né serait-ce pas s'exposer à aboutir à des

acquittements scandaleux?
:Le1commentaire que la jurisprudence donne de notre

art. 338 ne veut pas cela. — Partant de cette donnée qu'il
contient une disposition purement énonciative et nulle*"

ment-,limitative!1), elle considère, —• on va eîi avoir la

preuve)' ** comme légitimant des questions nouvelles
lescirconstances qui, dérivant virtuellement^ par une sorte
defiliation naturelle, du fait servant de base primitive à

l'accusation ^ se* rattachent à lui par des rapporta in-

titaesj . . ;
"o2768U Du reste, l'arrêt du 23 septembre 1830 j cité

p. 190, note 5, confirme ce que je viens de dire* n° 276.0,

qufeTl'accuséne saurait prétendre que là nécessité qui
lui'a été imposée de combattre sur-le-champ les circon-
stancesrésultant des débats,1 a déplacé le terrain de la
lutte judiciaire et porté atteinte à ses droits. Les rêvé-"
lations produites par les incidents de l'audience devaient

être.prévues -par lui; '"elles ont plu être l'objet de ses ex-

'fr>Kej.,'l4 décembre 4815 (il. Ôllivier, rapp.), PaL1815.174;—
lapût 1816 (M. Rataud, rapp.), PaH816. 577; — 31 janvier 1817

(M.Ôflfvîer, rapp.),jBuM.21 ; —16avrill8J8 (M. Aumont,rapp.), Bull.
£6?»i—19,avrit 1821 (Mî Busschop, rapp.), Bul}A61 ; —23 septembre
1830(M. Ollivier, rapp.), J?u/U98 ; — 10 décembre 1836 (M. Mérilhou,
rapp.>,g#ttJU40> -n 29 avril 1882 (M. Préteau de Pény, rapp.), Bull.
288s -,
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plications, et, pourvu qu'il ait eu la parole le dernier,
nulle restriction n'a été apportée à l'exercice de la légi-
time défense !J). .

2769. Cette règle est si importante qu'il convient de

l'affirmer à l'aide de nombreux emprunts faits à-la juris-

prudence.
L'ancienne jurisprudence consacrait ce principe, comme

elle avait accepté celui qui prohibe, dans les questions,
des faits entièrement nouveaux. Ainsi elle jugeait :

Que le président n'était pas astreint à ne poser que les

questions résultant de l'acte d'accusation ; qu'au contraire

il pouvait soumettre au jury celles qui, se rattachant au

fait de l'accusation, résultaient des débats et deladéfense!2);

Que l'interdiction de poser aucune question sur des

faits non énoncés dans l'acte d'accusation, ne comprenait

pas les circonstances qui, se liant à cette accusation,
étaient agitées dans les débats (s).

2770. La jurisprudence moderne est venue, .à son

tour, proclamer, et de la manière la plus énergique, le

même principe, dans ses termes généraux. — Ainsi, on

y-voit notamment :

Que « de même que le président est tenu de poser les

questions, ou sur les faits d'excuse admis par la loi, ou sur

les circonstances aggravantes, lorsqu'elles naissent des

débats, questions qui, résolues affirmativement, entraî-

nent des peines différentes, de même il doit poser une

question ,résultant- du débat, lorsque cette question se

rattache au fait qui était l'objet de l'accusation, lors-

qu'elle peut seulement en modifier le caractère, ou

d> Conforme : Rej., 22 avril 1842 (M. Jacquinot-Godard, rapp.),
Bull.im. - , - ,

<2) Rej., 1er frimaire an ut (M;Meguin, rapp.), DALLOZ, n° 2511.
<3>Cass., 28 fructidor an xi (M. Laehèze, rapp.), DALLOZ, n" 2511.
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lorsqu'elle tend à en faire déclarer les circonstances que
les débats ont fait connaître; — que la sxireté individuelle

et la' sûreté publique seraient exposées aux atteintes les

plus funestes si, lorsque le fait de l'accusation se trouve

modifié par les débats, les Cours s'arrogeaient le pouvoir
de refuser, soit à l'accusé, soit à la partie publique, les

moyens de s'assurer les résultats de cette épreuve!1); »

Que «les présidents des Cours d'assises peuvent étendre
lesquestions non-seulement à toutes les circonstances ag-
gravantes du fait principal, mais encore à tous les faits

particuliers qui s'y rattachent et qui sont résultés du

débat!2); »
'

Que,-pour que soit purgée l'accusation, telle qu'elle se
trouve fixée par l'instruction orale, base de la décision du

jury, le président peut et doit poser des questions sur
toutesles circonstances qui sont résultées des débats, alors
mêmeque ces questions ne seraient pas conformes au ré-
sumé de l'accusation (3);

'Que, quand un fait se rattache essentiellement au fait
del'accusation et ne fait qu'en modifier le caractère, quand
il en est une dépendance nécessaire, ou une simple modi-

fication, il peut être soumis au jury comme résultant des

débâts!*);
Que « il est un principe fondamental , c'est que le

jury doitjuger l'accusation telle que les débats la font,
et non telle que la procédure écrite l'avait établie. Le

président est donc tenu de poser toutes les questions
résultant des débats qui tendent à modifier l'accusation,

(1>Cass.,'14 mai 1813, — intérêt de la loi — (M. Oudart, rapp.),
BtiM.257.

'*> Rej., 31 janvier 1817, cité n°2767.
(3) Rej., 10 avril 1819 (M. Girard-Doplessis, rapp.), BuM.145.<
(4>

Cass./16-septembre 1819, cité suprà, n» 2764.
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soit que l'accusé le requière, soit qu'il néglige dq Je,de-

mander, soit même qu'il s'y oppose!1); »

Que « l'art, 338 du Code d'instr. crim. n'est pas limi-

tatif dans ses dispositions et n'exclut pas la possibilité
de poser des questions séparées pour des faits qui, sans
être aggravants du fait principal, ressortiraient soit des

débats, soit de l'arrêt de renvoi ou 4e l'acte d'accusation,
comme pouvant être détaphés du fait principal de l'accu-

sation!2); »

Que « les Cours d'assises ont le droit de poser, comme

résultant des débats, toute question qui, bien que for-
mulant une accusation différente de la première, en ce

sens qu'elle est prévue par une autre disposition de la

)oi, n'est toutefois que lp, reproduction du fait primitif,
envisagé sous un autre point de vue, et présentant un autre
caractère pénal!3); >*

Que lorsque les faits sur lesquels le, jury a été inter-

rogé d'après le résultat des débats se rattachent au temps
et ait/ lieu du fait principal de l'accusation, ils en sont des

pireonstances accidentelles et, à ce titre, jls pnt légale-
ment pris place parmi les questions!4);

« Qu'il appartient au président des assises de poser les

questions de manière à y comprendre tous les éléments de

fait résultant non-seulement de l'arrêt 4e renvoi et de

l'acte d'accusatiqn, majs aussi des débats, pourvu qu'il
ne mqçlifje, P&P te nature ou ,1a substance du crirne ou

délit!5), *

W Cass., 6 juillet 1826, — intérêt de la loi — (M. Rrière, rapp.),
Bull.38&.

« Rej., 10 décembre 1836, cité au n" 2767.
(5) Rej,, 11 mai'1838 (M. Rocher, rapp.), Bull.\8^; -r- 16 mai 1840

(M. Meyronnet:Saint-Marc, rapp.), BullA89 ; —9 septembre 184^ (même
rapp.), DALLOZ, n» 2532.

<*> Rej., 22 avril 1842, cité ni 2768.
<»>Rej., 4 décembre 1856 (M. V. Faucher, rapp.), BuM%%,



,. ,fi, RÉSULTANT DES DÉBATS. N° 2773. 199

f2,771. Sans parler ici des excuses légales auxquelles
seraconsacrée la 7mesection, on peut diviser en quatre ca,-

iégqrie& les circonstances -qui justifient la position des

quejtiPPS subsidiaires nées-des débats. Ce sont ;

., ;L§s -circonstances aggrayantes du fait de l'accusa-

Cellesqui, au contraire, atténuent ce fait ;
,Celles qui, sans l'altérer, en mpdifient le caractère, ou

la qualification ;
, Celles, enfin, qui, en le laissant subsister, le modifient

.en,pertains points accessoires, M

'.,i;liy$isans dire que ces catégories ne sauraient être une
limite infranchissable et que toutes les fois que, en,dehors

d'^llgs,,jlsiirgit des débats des circpnstances qui ne sont

gue,des nuances du fait principal, il ,y 3.une place utile et

l$g$\$ppyr des questions accidentelles.
ri27.72. 1° Circonstance^ aggravantes. «-**Parmi les cir-

constancesqui, réyélées parles débats, justifient et np-

pejsitejit la position de questions nouvelles, il faut placer
eja.prpmière ligne 1§S circonstances aggravantes. Ici,

ajjçun plpute n'est permis, puisque tel est le but principal
et direct de l'art. 338.

,,$77,3, Lft règle estdor^c a,u-dessusdetpirte çontestatipn,
Çtnotrp mission sp borne, à eet égard, à signaler djversps
espècesdans lesquelles elle a été appliquée,
„Lp président pput, d'après les débats sur une acpu-

Sfttion dp violence, poser Ja question de savpir si l'ac,te de

vjpj.enpp.a été commis à, dessein de tuer C1); j
- Quoique l'acte d'accusation ne porte que sur un assas-

sinaj |uiyi de vol, si, d'après les débats^ quelques-uns
des apeurés paraissent n'avoir Qprnmis le vol qu'à J^ suite
deviolences, le président a -pu poser deux séries de ques-

(1> Rej., 8 vendémiaire .an.,yi (<$, Q}a§le,.raRp.4, HALLC-Z, n?2513.
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tio'ns, l'une relative à l'assassinat, l'autre relative au vol
avec violences' P) ;

Lorsque les jurés sont saisis d'un fait de violences ac-

compagné de circonstances justifiant*la compétence de la
Cour d'assises, on peut, en vertu de l'art. 338, modifier
le caractère des circonstances de violences et poser comme

question résultante des débats celle de savoir si ces vio-

lences, causes 'd'effusion de sang, avaient été exercées sur

un garde forestier dans l'exercice de ses fonctions (2);
Le président peut ajouter à une accusation de vol la

circonstance aggravante de violences résultant des débats

et qui n'était pas relevée par l'arrêt de renvoi! 3); ou celle

de l'emploi de fausses clefs C4);
L'art: 338, C.'inst. crim., « veut que, s'il résulte des

débats une' ou plusieurs circonstances aggravantes non

mentionnées dans l'acte d'accusation, le président ajoute
une question à cet égard. » — En conséquence, sur une

accusation de viol et d'attentat à la pudeur avec violence,
oh doit, si cela est résulté des débats, interroger le jury
sur le point de savoir si la victime n'était pas domestique
de l'à'ccusé, ce qui constituerait une circonstance ag-

gravante (s);
On doit encore, si les débats en fournissent la preuve,

ajouter la circonstance aggravante que le faita été commis
avec l'aide d'un tiers (6);

Le président peut, seloh les circonstances et le résultat
des- débats, poser les questions au jury dans des termes
différents de ceux du résumé de l'acte d'accusation, alors

<•> Rej., 16 messidor an vin (M. Vallée, rapp.), DALLOZ, n° 2513.
<2) Rej., 27'décembre 1821 (M. Rasire, rapp.), DALLOZ, n° 2527.
<3>Rej., 2 octobre 1823-(M. Rrière, rapp.), DALLOZ, n° 2515.
« Rej., 19 août 1830 (M. Ollivier, rapp.), DALLOZ, n° 2520.
<s> Cass., 26 décembre 1823 (M. Aumont, rapp.), BullAlQ.
(6) Rej., 8 janvier-1852 (M. Isambert, rapp.)-; Bidl.9ï' >
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mêmequ'il pourrait en résulter une aggravation de peine.

—Singulièrement, il peut substituer à la qualité d'ouvrier,

donilé- à l'accusé dans le résumé de l'acte d'accusation,
cellede serviteur à gages. — Du moins, une telle substi-

tution de qualité ne peut donner ouverture à cassation, si

la circonstance aggravante qui en résulte a été écartée par

le-juryP);
•

Lorsque, en matière d'avortement, l'arrêt de renvoi

n'a pas relevé la qualité de sage-femme dans la personne
del'accusée pour en former une circonstances aggravante,
cette qualité peut devenir l'objet d'une question acces-

soireposée au jury comme résultant des débats P) ;
' La question de savoir si un vol a été commis sur un

cheminpublic, — ce qui constitue une circonstance ag-

gravante; — peut être régulièrement soumise au jury
comme résultant des débats. Quoique l'appréciation de

circonstances de semblable nature se lie à la qualifica-
tion légale, elle est inséparable.des éléments du fait qui
lessàengendrées. Ici, la qualification se confond avec le
fait lui-même (3);
- Si le résumé de l'acte d'accusation ne mentionne qu'un

attentat à la pudeur sans violence sur un enfant âgé de
moins de quinze ans, tandis que l'arrêt de renvoi relève
la circonstance de la violence, le président, puisant ses

questions soit'dans cet arrêt qui, — on le sait, — est la

base'.réelle de l'accusation, soit dans les débats, agit
régulièrement en rétablissant la circonstance aggravante
omise!4), ii

1' ^ Cass.,' 10-décembre 1824 (M. d'Aubers, rapp.), S.-V.25.1.241 ; D.

p'is.i'.'78;
(2> Rej., 23 mai 1844 (M. Romiguières, rapp.), BttM.255.
(3' Rej., 18 juillet 1844 (M. Mérilhou, rapp.), PalA8U, à sa date;

D:p.44.1.330'. ' •
(4) Rej., 18 décembre 1858, cité n" 2680. -
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2774. Lors même que les circonstances nées des dé-

bats constituent, par elles-mêmes, des crimes ou des délits
d'une autre nature que ceux qui font l'objet de l'accusa-

tion, le président doit les déférer au jury si elles sont, en
même temps, aggravantes du fait principal. C'est ce que
j'ai déjà dit.

En voici des exemples : —Quand il est sorti des débats

qu'un accusé de meurtre avait commis un vol sur sa vic-

time, ce dernier fait, qui n'estpas un crime simplement
connexe, mais qui est encore une circonstance aggravante
du crime de meurtre, doit faire l'objet d'une question au

jury PI;
De même, et par la même raison, si le vol qui fait

l'objet de l'accusation a été suivi d'un meurtre, ce dernier

crime, considéré comme circonstance aggravante du pre-
mier, doit être déféré au jury par une question posép
comme résultant des débats (2) ;

De même, le président étant autorisé à ajouter des

questions sur les circonstances aggravantes qui résultent
des débats, quoique non mentionnées dans l'acte d'accur

sation, il se conforme à Farticle 338 en interrogeant le

jury sur un attentat à la pudeur qui aurait précédé l'ho-

micide (3);
De même, le fait de vagabondage venant se réunir à

une accusation de vol qualifié, en forme une circonstance

aggravante. Par suite, quand il ressort des débats, il doit

être ajouté aux questions adressées au jury (*) ;
De même, des actes de barbarie commis dans l'exécu^

W Gass., 14 novembre 1822, cité n° 2765;—Rej., 3 octpbre 1839

(M. Meyronnet-Saint-Marc, rapp.), S.-V.40.1.90; — 9 septembre 1841

(même rapp.),° DALLOZ, m 253?.
m Rej., 22 juin 1855 (M. Moreau, rapp.), flt*W,3|B6.
(3) Rej., 20 mars 1812 (M. Audier-Massillon, rapp.), DALLQZ, n"2523.

W Cass., 18 avril 18J2 (M. Bailly, rapp.),-6^,175. ,
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tjon d>'un vol et révélés par les débats, peuvent être

ajoutésà l'accusation de vol P) ;
, De niême? la circonstance aggravante résultant des

débets doit faire l'objet d'une question au jury, soit

quelle constitue par elle-même un délit, soit qu'elle n'ait

passéecaractère. En conséquence, lorsqu'il paraît résulter

desdébats qu'un individu accusé de meurtre aurait commis

sur sa victime le crime de viol ou tout autre attentat à la

pudeur, ce fait, en tant que considéré comme circonstance

aggravante du, meurtre, doit être soumis à l'appréciation
(JujuryP).

277J5, 2p Circonstances qui atténuent. — L'art, 338 ne

parle que des circonstances aggravantes ; mais, comme le

dit un arrêt, « par une raison d'équité, il en est de même

(les,qirpqns,lances qui peuvent être atténuantes!3). » Et,

ppefef, atténuer une accusation, ce n'est pas en changer
la nature, c'est, au,contrairp? la maintenir, et la nuanpe

(jujjgn diminue la gravite n'en altère ni le fond ni la

substance.
_(l2776. Exemples;
,! Dansune a^cusatiqn d'homicide, pnpeut, quoique l'acte

d'acçusatipn soit muet à eet égard, poser, comme résul-
tant des débats, des questipns subsidiaires sur l'impru-
denceet la négligence de l'accusé (*) ;

La Cour, légalement saisie d'une accusation de faux,

qui, d'après les débats, se trouvait réduite à une simple
escroquerie', était compétente ppur appliquer à ce délit les

peinescorrectionnelles édiptées par la, loi !sj>;
De la combinaison des articles 365 et 339 du Code

i 1' .Rej., 9 février J816 (M. Aumpnt. rapp,), Pal-i816.272.

(?) Rej,, 3 avril 1845 (M-Yincens-Sainl-Lauren^ rapp.), Bu/Z.213.
W Gass., 30 juin 1826, cité n» 2762,
<*! Rej., 19 fructidor an vm (M. Sieyès, rapp,), L)ALLOZ, n" 2^3,
(s>Rej., 23 août 1JJ-J (Mf Çhasje, papp.), Pa.i48j-J.889.
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d'instruction criminelle combinés, « sort le droit et même

l'obligation des présidents des Cours d'assises d'interroger
le jury sur les circonstances qui ont accompagné le fait

principal, lors même que ces circonstances ôtent à ce fait
le caractère que lui suppose l'acte d'accusation et le rédui-
sent à un simple délit. » Ainsi on peut faire dégénérer:
la banqueroute frauduleuse en banqueroute simple Wj
— l'homicide volontaire en homicide par imprudence ou
maladresse P); — l'infanticide en homicide par impru-
dence (3); — le meurtre en coups et blessures ayant en-

traîné -une incapacité de travail, lorsque cette question
subsidiaire se rattache au temps et au lieu du fait prin-

cipal et n'en est qu'une circonstance accidentelle (*);
' A l'accusation de meurtre ou de tentative-de meurtre

énoncée dans l'arrêt de renvoi, on peut ajouter, selon le

résultat des débats, une question subsidiaire de coups et

blessures volontaires plus ou moins qualifiés (s) ;
Quand il résulte des débats ouverts sur une accusation

d'attentat à la pudeur avec violence que le fait qui l'a mo-
tivée est dégagé de la circonstance de violence et accom-

pagné de celle de publicité, la Cour d'assises ne viole
aucune loi en ordonnant qu'une question relative à l'ou-

trage public sera subsidiairement posée (6);
Dans une accusation d'enlèvement de mineure par vio-

W Rej., 15 janvier 1814 (M. Oudart, rapp,), DALLOZ, n° 2531.
«) Rej., 26 novembre 1818 (M. Aumont, rapp.), DALLOZ, n° 2531 i

-

10 janvier 1822 (M. Rasire, rapp.), ibidem.

o'Cass., 20 août 1825 (M. Rrière, rapp.),Bu«.442; —6 janvier 1837

(M. Isambert, rapp.), Bull.S.
W Rej., 22 avril 1842, cité n» 2768.
(») Rej., 2 août 1816 (M. Rataud, rapp.), PaM816.577, DALLOZ,

n» 2526; — 1-" octobre 1818 (M. Schwendt, rapp.), DALLOZ, même

numéro;—16 mai 1840, cité p. 198, n» 2770; note 3 ;-Cass., 11 mars

1841 (M. Rresson, rapp.)','i?u«ill9.
•

(6) Rej., 14 octobre 1826 (M. Olliviér, rapp.), iBuM.596'.s
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lelttcéijla question subsidiaire de savoir si la mineure, âgée
jJewoins"de seize ans,,n'a pas consenti à l'enlèvement et

•toibntairêmerit suivi Je ravisseur, se rattache essentielle-

jhénfcaufait principal de l'accusation, et peut être posée
comme,résultant des débats P) ;
;>.Dansiune>accusation d'attentat à la pudeur avecviolence

sur-la-personne d'un enfant âgé de onze ans, le président

peut-poser, comme question subsidiaire, celle d'attentat
sansviolenceP).

•^2777. 3° Circonstances modifiant la qualification. —Si

l'onipeut'interroger lejury sur des questions qui, quoique

non^prévuespar l'arrêt de renvoi, mais résultant-des dé-

bats,ont pour, effet soit d'aggraver, soit d'atténuer la crirr

minalilé»,à plus forte raison le. président agit-il dans les

limites,de son droit et de son devoir en posant- des ques-
tionsqui, sans changer la pénalité, n'ont d'autre effet que
modifier le caractère du fait de l'accusation et sa qualifi-
cation.'f-^-'Ce principe a été nettement consacré dans l'af-

fairedéférée à la Cour de cassation dans l'intérêt de la loi

ettranchée par l'arrêt du 14 mai 1813, dont j'ai transcrit

quelques?passages au n° 2770 !3).

r2778'/ Citons maintenant diverses espèces dans les-

quelles'cetterègle a reçu son-application.
.'La tentative est mise sur la même ligne que le crime

lui-même, et réciproquement. Quand le résultat des débats

a^ppria^que le crime, objet de l'accusation, n'avait pas
étéconsommé et était resté à l'état de tentative, on peut
donc/ïet l'on doit, poser une question subsidiaire pour

interroger les jures sur cette 'circonstance modificative de

>JW<Rej,.y3.0*novembre 1849,(M. Baronnes, rapp,), Bull.476.

(2>Rej., 11 décembre 1851 (M. Moreau, rapp.), #«^.780,
- RConfornie SOuSle Code de brumaire an.iv i Rej,, 10 brumaire an x

(M.'Rataud, rapp.), DALLOZ,-n°. 2530. i , , . . •.< i<-
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la qualification. Ici encore; je retrouve' lé remarquable
arrêt du 14 mai' 4813* « Attendu, dit-il; qu'en ce cas,
demander seulement si l'accusé a commis le crime, c'est

interroger le jury sur un fait que les débats ont modifié,
sans l'interroger sur la modification ; c'est mettre le jury
dans l'impuissance d'exprimer Sa pensée tout entière;
c'est provoquer une répOhse désormais insignifiante ; c'est
laisser l'accusation, telle qu'elle est expliquée dans les d&

bats, sans solution réelle; c'est dénier la justice. »

Ainsi : l'accusation de vol peut, au moyen d'une ques-
tion subsidiaire, être transformée en tentative de vol P);
-" l'accusation d'avoir porté des coups et blessures à ses

père et mère; être transformée en tentative de ce crime!8);
*- l'accusation d'attentat à la pudeur être transformée en

tentative'dé ce crime (s) • <—l'accusation de viol être trans-

formée en tentative de ce crime (*); — l'accusation d'in-

cendie consomméêtre transformée en incendie tenté !B); —

l'accusation de meurtre, être transformée en tentative de

6e crime !6); •— l'accusation d'empoisonnement, être

transformée en tentative de ce crime P),
2779. Il en est de la complicité, comme de la tenta-

tive. Quoiqu'un individu ait été mis en accusation comme
étant l'auteur principal du crime* on peut, si telle est la

(i) .Rej.,, 23 septembre 1830, cité au n° 2767.
(2) Rêj., 3'février 1821 (M. Gaillard, rapp.), DALLOZ, iià 2542 ; S-V. ,

21.1.216. -r

tf) Rej,* 10 juillet 1817 (M* Aumont, Tapp.), DALLOZ, n°2522;-
10 juin 1830 (M. de Crouseilhes, rapp.), Bull.310.

(« Rej., '8 janvier 1852 (M. Isambert, rapp.'), Bull.9.
- <8) Rej., 24 décembre 1847 (M. Vincens-Saint-Laurent, rapp.), Pal
1848.2.419.

<6>Cass., 25 janvier 1849,—sûr meâ dônelusiofiS-^tM. Meyronnet-
Saint-Mare, rapp.); Bullâli >

c?) Rej,, lSl avril 1817 (M. Sclrwetidtj »àpp.)j DAÈLOZ, n"2542;-
'

31 mai 1866 (M. de Gaujal, rapp.), BwM.228.



•H Ci -RÉSULTANT DES DÉBATS.-HN 0. 2781, < 201

physjoàomie imprimée à l'affaire par les débats* faire de

lui lifi complices au moyen d'une question suhsidiairer

«Leslaits constitutifs de là complicité d'un .crime* loin

è'.être^rahgers. au fait même du .crime, y sont liés de la

manièfieià'plus intime P)» » ^-Déjà on jugeait ainsi* sous

làéôdejde!brumaire an iv P).

îi Sf&OVÀ -l'inverse-* dans les accusations de tentative ou

dejGolûplicitéi, le président peut^ lorsque pes questions
rassortentides débats4 demander si l'accusé n'est pas cou-

pable,d'avpir consommé lé crime en qualité- d'auteur

principal ou^de Coauteur (3). J;
2781. Une question d'usage, résultant des _débatsr

esjyyakblement entée sur une accusation de faux (*).

^IfDags^uneaccusation de complot, on a pu demander par
ufteiiquestion subsidiaire* résultant des-débats, si l'ac--

cusé.est)coupable de distribution _d'écritsséditieux dont le

^IfiïïfeJ.©.janvier 1811, (M< Renvenutti, ,rapp\), DALLOZ, n«2537,;~r
Saoût 1813 (M.'Cofihhaï, rapp.), ibidem ;. — 6 mai 1815,— en matière
defaux—(M. Lecoutour, rapp.,),PaJ.1815.716,- —29 septembre 1^15

(tPM&e'n'dtyfàpiHi DALLOZ, ri" 2538;-^12 janvier 1816 (M. Gail-

|ar{[|îr,àp,p'i)).pÀLLOzs n° 2537; -4-11 septembre!817 (M. Rataûd,rapp.},

Il^m;—16
avril 1818,—en matière de vol qualifié — (M. Aumont,

rapp.), BuïÏAfâ ;— Ù aoàt l8l'8, —même matière —(M. Lécôûtôuîi5
r#.);^^i8lS.'98'3 ;-J- 19 septembre 1Ê2& (M. Râtàud, ra#'.),- Dltibi;
^,2837^30 juin 1831, — même matière -*- (M. Rives, râpp.), Pàï\

11^1.17,62,;
— 29 décembre 1832, —en matière de pillage —=(M. Isambert,

rapp.), Ëullhlà;— ,24 septembre 1835,—.en matière ^assassinât et vol

&W. vMcens-Sai'nt-L'aufent, rapp.), BullA3§-y- 2'6 décembre 1839

(I;JjSSMrk,.LaEfii)> D.P.40.JL391 ;~22 janvier 1841,—en matière
d'incendie — (M." Dehaussy, rapp".)~ Bull.i8 ; — 7 avril Î'86Ô, — en ma-
tière de vol — (M. Sénéca, rapp..), ..BuM.163 ; T- Cass., 27 janvier 1865,
— en matière de banqueroute -r (M- Guyho, rapp.), Bull.3i.

,,i $.Rej., 28 prairial an vi (M.jGohier, rapp.)j DALLOZ, n° 2536;
-G), Gajss.,(,19juin;1829 (M.OllivierjrappO/Jïu^SSe, PalA829.1150;

B,Sf94-.f77;;,—Rej., 12 juillet 11332.(même rapp.), S,-V^.33.1d2,5 ; —

12 octobre 1843 (M, Meyronnet-Saint-.Marc, rapp,), BullASÂ. , .,
M>Rej., 6imai;4815 (M. Lecoutour, rapp.), 1^.1815.717.;-?, Gass.,

9 juillet 1835, cité-n0- 2764, p. 1,9.0, note 6.,. ,
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but 'était d'exciter à s'armer contre l'autorité, ou de pro-

voquer au renversement du gouvernement légitime W.

Sur une accusation de viol consommé, le président en

posant, comme résultat des débats, une seconde question
sur mi simple attentat à la pudeur avec violence, obéit au voeu

delà loi!2). En effet, « si le crime de tentative de viol pré-
sente un 1caractère légal différent de celui de l'attentat à

la pudeur avec violence, et si ces deux crimes diffèrent

essentiellement par le but, néanmoins l'attentat à la pu-
deur avec violence peut, à raison des faits qui le consti-

tuent, être considéré comme une modification du pre-
mier (5). »

La-question subsidiaire d'émissionde pièces fausses avec
là connaissance de leur contrefaçon, peUt, si les débats

l'ont établie, être ajoutée à l'accusation de fabrication.
L'émission est, en effet, un fait accessoire et un complé-
ment du crime principal (4). On peut également ajouter à
une accusation d'altération de monnaie, une question alter-
native de contrefaçon (s). ; .

'

L'ancien art.,593duGode de commerce rangeaitl'abus
de confiance parmi les cas de banqueroute frauduleuse;

par suite, sous cette loi, en posant au jury, saisi d'une
accusation de banqueroute frauduleuse, une question subsi-
diaire dérivant des débats et portant sur un abus de con-

fiance, la Cour d'assises ne créait point une accusation

nouvelle : elle reproduisait le fait primitif, envisagé sous

- > ' . < . j i

(t) Rej., 31 janvier 1817, cité n° 2767.
(2) Rej., 16 janvier 1818 (M. Rataud, rapp.), BuM.16.
(3) Rej., 8 février 1849,- — sur mes 5conclusions — (M. de Boissieu,

rapp.), ~BullA9 ; —'8 janvier 1852," -cité' au n° 2773, p.' 200, note 6;-
29 avrif-1852; cité n° 2767;-"9 septembre-1853 (M. Quénault, rapp.),
BuM.522;—18 décembre ,1858 (M. Faustin 'Hélie, rapp.), Bull.SU.

(*) Rej., 19 avril 1832 (M.Ollivier, rapp.), PaM-832.932.
w Rej., 18 avril 1844 (M. Rives, rapp.), BuU.WQ. - • •
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Uinijautrepoint de vue, et présentant un autre caractère

pénal'!1).
— Mais aujourd'hui, et en. présence de l'art.

59i>du-nouveau. Code, qui définit limitativement les élé-

ments du crime de banqueroute, l'abus de confiance ne

pourrait devenir l'objet d'une question subsidiaire « qu'au-
tantqu'il ^aurait entraîné la dissimulation de l'actif ou du

passif,et que ce caractère spécial serait formellement ex-

primé-dans la question soumise au jury (a). »

•ihla'tindividu mis en accusation pour falsification d'une

acceptationpar lui donnée sur un effet de commerce, est
mal fondé à se plaindre de ce.que l'on a posé, comme ré-

sultant des débats, une question de falsification de la

somme énoncée, dans cet effet. S'agissant d'un seul et

mêmeécrit, il n'y a qu'une modification du fait relevé

pari-arrêt de renvoi !3).

-jQmpeut demander si l'accusé est complice d'un tel,

alors,que l'accusation le présentait comme complice d'un

autre!*).—Demême, dans une accusation de complicité par
aide>etassistance,le président peut poser au jury, comme

résultant des.débats, la question de complicité par provo-
($tiqn,1(5)i;— ou ajouter à cette complicité par aide et as-

48tajn.ee,,celle d'avoir .fourni- les instruments pour com-

mettreJe.crime (6)-
Dansune accusation de vol domestique, « il est dans le

drpjj;du président de poser comme question subsidiaire,

c§Hefqu,ippprrait résulter d'une qualification légale dont

paraîtraient susceptibles les faits articulés en l'acte d'ac-
cusationet qui serait autre que la qualification légale for-

(t) Rej., 11 mai 1838, n° 2770, p. 198, note 3.
(2>Cass., 7-juin11845 (4L Rocher, rapp.), Bull.3\8.r ; -
(3) Rej., 21 juin 1839 (M. .Isambert, rapp.), DALLOZ,n* 2519.

^Ulej.,,18 mars 1841 (M. Romiguières, rapp.),, DJp.41.1.395.
® Rej., 4 juin 1840'(M. Isambert, rapp!)„DALLOz, n°'2537.i ,
(6><Rej.,2mars 1827 (NL Mangio, rapp.)', /W.1827.214.

iv,
' '

14
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mulée en l'arrêt de renvoi. » Par exemple, poser une

question subsidiaire d'abus de confiance, ce n'est pas, en
ce cas, présenter une accusation nouvelle, mais appeler
l'examen du jury sous un point de vue nouveau sur l'accu-
sation existante (*).

Dans une accusation de faux en écriture de commerce,le

président peut, pour éclairer le jury sur le caractère com-

mercial du billet, poser des questions nouvelles, présu-
mées de droit résulter des débats, relativement à la qualité
de commerçant du souscripteur et du bénéficiaire (2).

2782. 4° Modification du fait et de ses accessoires.—

« Lorsque, par le résultat des débats, le fait mentionné
dans l'acte d'accusation paraît recevoir une modification

dans son caractère, le président de la Cour d'assises peut
et doit poser une question secondaire sur ce mêmefait qui
n'est que modifié, et qui, par conséquent, se rattache tou-

jours essentiellement à celui de l'accusation (5). »

2783. Exemples :

Lorsqu'un individu est accusé du crime d'incendie, il

peut être posé comme résultant des débats la question de

menace d'incendie. — Si cette menace n'équivaut pas au

fait lui-même de l'accusation, elle est l'intention mani-

festée de le produire, et, à ce titre, elle en forme une cir-
constance (*) ;

Sur une accusation de distribution de faux congés, on a

pu demander au jury, conformément au résultat des dé-

bats, si l'accusé était l'auteur du faux!8);

W Rej., 9 mars 1843 (M. Mérilhou, rapp.), S.-V.43.1.355; DALLOZ,

n" 2533.
« Rej., 21 janvier 1865 (M. du Rodan, rapp.), Bull.Vl.
(3) Rej., 16°janvier 1818 (M. Rataud, rapp.),JîuH.16.
<*) Rej., 28 pluviôse an vm (M. Gauthier, rapp.), DALLOZ, nù 2512;

— 23 juillet 1813 (M. Busschop, rap.), PaJ.1813.574.
(S) Rej., 16 thermidor an ix (M. Dutocq, rapp.), DALLOZ, n° 2513r
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!A l'occasion du vol d'une somme d'argent, on a pu in-»

terroger le jury sur cette circonstance révélée par les dé^

batsque la chose volée consistait en des marchandises!1);
Sur une accusation de vol avec violence, le président peut

poserune question subsidiaire de coups et blessuresvolon*-

tg,ires.C'est là une simple modification se rattachant par
le temps et par le lieu au fait incriminé! 2);

. Dansune accusation de complicité de vol par recelé, on
apu poser, comme résultant des débats, la complicité par
aideou assistance^) ;—Ou bien, lorsque la complicité est

fondéesur l'aide et assistance, demander si l'accusé a pro-
curéles instruments nécessaires pour commettre le crime

sachantqu'ils devaient y servir! 4); —i Ou encore, dans le

mênjeoas, la complicité par provocation! 5);
Dansune accusation de banqueroute frauduleuse, le pré-

sidentpeut, d'après les débats, ajouter aux circonstances
relevéespar l'arrêt de renvoi, la question suivante : Est-il

coupable en faisant desécritures simulées, ou en se con-

stituant, sans cause ni valeur, débiteur par des engagements
W seingprivée

Dncondamnéfondaitsonpourvoisurce que, étantaccusé
^attentat à la pudeur avecviolence, on avait posé, comme
résultant des débats, la question d'outrage public à la pu-
deur,fait qui constituai};, selon lui, un délit essentiellement
distinct. -~- Rejet par ce motif «qu'un attentat à la pudeur
et un outrage à la pudeur constituent l'un et l'autre un
attentat aux moeurs accompagné seulement de circon-

!" Rej., 4 septembre 1812 (M. Bauchau, rapp.), DALLOZ, n° 2520.
(a>Rej., 12 février 1813 (M. Liborel, rapp.), Pal. 1813.128; —10 dé-

cembre1836, cité n° 2767 ; —22 avril 1842, cité n" 2768.
<s>Rej., 4 février 1819 (M. Rataud, rapp.), DALLOZ, n" 2514.
'*» Rej., 2 mars 1827 (M. Mangin, rapp.), DALLOZ, n° 2535.
<8>Rej., 4 juin 1840, cité n°2781, p. 209, note 5.
<6>Cass., 18 mars 1826 (M. Bernard, rapp.), BullA38. ,
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stances plus'oûmoins aggravantes, telles que la violence ou la

publicité, et sont classés sous la même rubrique du Code

pénal» t1);
Dans' une accusation de complot, — avant la loi du

28.* avril 1832, — le président a<pu poser au jury une

question relative-à la non-révélation. « Attendu, 1dit l'arrêt,

que, dans l'espèce, la non-révélation du complot dans le
délai prescrit par la loi, était une modification du fait

principal de l'accusation ; que, dès lors, la question rela-
tive à ce fait de non-révélation a pu être posée et soumise

au.jury, comme résultant des débats, sans 1contrevenir à
l'art. 338, Code d'inst. criminelle » (2);

Si le résultat des débats l'exige, le président peut faire

dégénérer en meurtre une "accusation de parricide! 5) ;
Dans une accusation de banqueroute simple fondée sur

des achats pour -revendre à perte et au-dessous des cours,

le-président a pu, si cela est résulté des débats, poser une

question relative à la tenue de livres irréguliers !4);
-Dans une accusation d'infanticide fondée sur ce que l'ac-

cusée avait fait disparaître l'enfant dont elle était accouchée,
le président peut poser au jury, comme résultant des dé-

bats, la question de savoir si l'accusée est coupable de sup-

pression d'enfant pour avoir fait disparaître celui dont elle

venait d'accoucher; — Bien que cette deuxième question
constitue un.crime différent, cependant, implicitement
comprise dans le fait principal, elle n'en est qu'une mo-
dification (s);
__Iles faits de violences accompagnant une extorsion de si-

(i) 14 octobre 1826 (M. Ollivier, rapp.), Bull.b96.
(2) Rej., 20 mai"1831 .(M. Brière, rapp.), Bull.209..
(3) Rej., 15Jdéoembrel831 (M. OIlivieiyrapp.),.Pa/..1831.447; DALLOZ,

n° 2525.
W Cass., 12 septembre 1833 (M. Rocher, rapp.), Buft.484.
(5) Rej., 7 juillet 1837, c-jté n° 2764, note,
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g'mtureobjet de l'accusation, sont essentiellement connexes
aucrime, puisqu'ils constituent les moyens employés pour
ië'commettre. En conséquence, « la Cour d'assises peut

légalement soumettre au jury une question spéciale de

cmps,et, blessureŝ volontaires avec préméditation, lesquels
étaient implicitement compris dans l'accusation. — De

m'ême;sur aine accusation semblable, une question pour-
rait être posée à raison du délit de menace faite avec ordre
oucondition 1̂);

Dans-uneaccusation d'incendie d'un édifice habité, il peut
êtreposé, comme résultant des débats, cette autre ques-
tion d'incendie de maison assuréeetappartenant à autrui1?);
T'pOuienoore .joindre à une accusation d'incendie direct
iï consommé,une question d'incendie par communication

^seulementtenté (3) ;
« L'exposition d'enfant peut, selon les circonstances de

là cause, être -considérée comme se rattachant au -crime
de'fèntative d'infanticide et de complicité de ce crime :
.ellea .donc-pu être comprise dans une question subsidiaire
résultant des débats » !4)-;
vDansune accusation de vol avec violence et port d'ar-

mes,le président a pu poser, comme résultant des débats,
lesquestions subsidiaires de coups et-blessures ayant oc-
casionneune incapacité de travail de plus de vingt jours (s);

'« Cass.y19 juin 1845 (M. Isambert, rapp.), BMK.329.
(2>Rej., 7 août 1852 (M. Rocher, rapp.), Bull.m.
(3) Rej., 24 décembre J847 (M. Vincens-Saint-Laurent, rapp.), Pal.

184&2.419.'- '

w>Cass.j 31 août 1855 (M. Legâgneur, rapp.), BullA9S.
t8>Rej., 24décembre 1863 (M. Caussinde Perceval, rapp.), BullMi.
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§ 3. — Par qui et comment les questions nouvelles sont posées.— Mode

de constatation qu'elles résultent des débats.

N° 2784. Par qui les questions nouvelles sont posées. — C'est le prési-
dent qui pose les questions nouvelles résultant des débats,-
d'office ou sur la provocation du ministère public, de l'accusé,
de ses assesseurs ou des jurés.

2785. S'il s'élève un contentieux, la Cour d'assises statue.

2786. Défaut de signature d'un arrêt incident.

2787. On a jugé que cet arrêt peut ne pas être motivé. — Renvoi.

2788. L'accusé n'a pas le droit de se plaindre de ce que des questions
nouvelles ont été posées, si elles ont été résolues en sa

faveur.

2789. Le ministère public peut-il se plaindre de la position de ques-
tions nouvelles ?

2790. Quand ils refusent de poser des questions nouvelles, les arrêts,
fondés sur les faits, sont souverains : —au contraire, ils sont

sujets à recours s*ils sont motivés sur le droit.

279L Les circonstances nouvelles peuvent être posées comme résul-

tant des débats, alors même qu'elles auraient été écartées, en

fait, par l'arrêt de renvoi.

2792. En serait-il de même si l'arrêt de renvoi les avait repoussées

par une appréciation de droit ? Oui. — Dissentiment avec

M. Faustin Hélie: Discussion.

2793. Le rejet d'une question requise sur un fait, qui ne constitue

pas une excuse, ne viole aucune loi.

2794. Quand la Cour reconnaît que le fait résulte des débats, peut-
elle refuser la question?

— Arrêts dans les deux sens.

2795. Quoi qu'il en soit, le président n'est tenu de poser la question

que quand il y a eu des conclusions formelles.

2796. Poursuites ultérieures quand la circonstance résultant des dé-

bats n'a pas été relevée» — Exemples.

2797. Comment les questions nouvelles sont posées. — La question
nouvelle est ajoutée aux questions ressortant de l'arrêt de

renvoi, qui doivent toujours être maintenues.

2798. La question résultant du débat peut être -comprjse dans la

question principale ,• mais il en est autrement quand elle

porte sur une circonstance aggravante.

2799. Le président peut, dans une question résultant des débats,rec-
tifier la date erronée de l'arrêt de renvoi.

2800. Mode de constatation que les questions nouvelles résultent des
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débats.— La présomption est que la question nouvelle résulte
des débats.

2801. Surtout lorsqu'il n'y a aucune réclamation.

2802. La preuve contraire entraîne la nullité.

2803. Inutile de constater de quelle partie des débats elle a surgi.
28Q4. Connaissance doit être donnée à l'accusé de la position d'une

question résultant des débats.
2805. Mais il n'est pas nécessaire de faire connaître à l'accusé, avant

la clôture des débats, que la question sera posée. — La lec-
ture de la question, au moment où on la pose, satisfait au
droit de la défense.

2806» La présomption que connaissance a été donnée à l'accusé de la
'

question nouvelle, cède à la preuve contraire résultant du

procès-verbal.
2807. La connaissance donnée à l'accusé, avant la clôture des débats,

loin d'être cause de nullité, est une mesure favorable à la
défense.

2784. Par qui les questionsnouvellessontposées.— C'est
leprésident qui, — nous le verrons, — rédige les ques-
tionsrelevées dans le résumé de l'acte d'accusation. C'est

ènporelui qui formule celles qui naissent des débats.
Il les pose ou d'office, ou sur la provocation soit du

ministère public, soit de l'accusé!1), soit de la partie civile,
soit.desassesseurs, soit des jurés!3).

j£78*>. S'il y a opposition, alors, la matière prenant un
caractèrecontentieux, le président n'est plus seul à dé-

cider;'c'estla Cour quistatue et qui rend un arrêt en forme,
leministère public entendu dans sesconclusions ou réquisi-
tionsP).

2786. Le défaut de signature d'un arrêt incident,
rendu sur des conclusions de l'accusé, ne peut être une
causede nullité, lorsqu'il n'a pas été dressé de cet arrêt

W Cass., 6 juillet 1826, cité n° 2770, p. 198-, note l".
'W ;Cass.s J9 juin 1829 (M. Ollîvier, rapp.),BwM,356.
(S>Cass., 28 mai 1812 (M. Renvenutti, rapp,), BullM3 ; — 1er octo-

bre 1813, -+jntérêt de la loi — (M. Busschop, rapp.), PullMS %— 30
mars 18J§>(JJ. Rataud, napp.), Bull,38 ; — 9 septembre -1830 (M, Gail-
lard, rapp.), Bulh<m>t
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uh instrument séparé, -mais qu'il a été inscrit au procès-
verbal, lequel est signé par le président et le greffier!1).

2787. Allant plus loin, — bien loin, — on a décidé

que la loi n'exige pas,'à peine de nullité, que'les arrêts
des Cours d'assises qui statuent sur des demandes formées
incidemment aux débats, soient motivés : il suffit que ces
décisions soient insérées au procès-verbal- des séanceset

que ce procès-verbal soit signé par le président et le

greffier. Spécialement, n'est pas nul pour défaut de mo-

tifs, l'arrêt qui rejette les conclusions de l'accusé tendant
à la position d'une question au jury sur les circonstances
modifiant le fait principal et résultées des débats!2).—Yoir

chapitre n, à la section relative au mode de position des

questions, des décisions justement contraires.
2788. S'agit-il du droit qui appartient au président,

et, en cas de contestation, à la Cour, déposer des questions
nouvelles?— L'accusé n'a pas le droit de se plaindre de

ce que, malgré sa protestation, ces questions ont été dé-
férées au jury, si elles ont été résolues en sa faveur!5).

2789. Quant à l'Opposition du ministère public, la

Cour peut ne pas s'y arrêter et, dit un arrêt, « de quelque
manière qu'elle l'ait jugée, sa décision ne saurait être

susceptible de censure!*). » Malgré la généralité des ex-

pressions de cet arrêt, je pense que si la question subsi-
diaire avait été justifiée par des motifs qui seraient une

violation des règles légales, le ministère public aurait un
recours utile à exercer dans l'intérêt de la loi.

2790. S'agit-il, au contraire, du refus fait par la Cour

m Rej., 20 avril l838-(M.<iRocheri'*âpp.), BullAM ;—14 janvier 1841

(M. Isambert^ rapp.), BullAà.
w Rej., 16 avril 1819 (Mi Bussch'op, rapp.), PàJ.1819.218.

"<s>Rej., 25 août 4831 (M. Isambert, rapp.}, DALLOZ, n° 2546.
(*) Rej., 26 novembre 1818, n" 2776, p. 204, note 2.
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dé-poser une -question qui était formellement demandée?
Lès arrêts de la Cour sont souverains quand, pour re-

jeter-la question, elle les fonde sur les faits!1). Ils sont,
autcontraire, sujets à recours si elle les motive sur un point
dedroit-.-<—Ainsi, dans une affaire d'attentat à la pudeur
avecviolence, le ministère public avait requis la position
d'une question sur la circonstance aggravante d'autorité.
la-Cour d'assises, tout en reconnaissant que la circon-
stance résultait des débats, rejeta sa demande par
cemotif de droit que les maîtres n'étant pas nominative-
ment compris dans l'art. 333 du Code pénal, l'accusé
n'avait pas autorité. — Cassation!2). — Ainsi, encore,
dansune accusation de coups, le ministère public requit
la position de la question de volonté. La Cour ne mécon-

naissaitpas que cette circonstance était résultée des débats;
mais'elle pensa que, non mentionnée par l'arrêt de, renvoi,
dont le bénéfice était acquis à l'accusé, elle ne pouvait
être-relevée au moyen d'une question subsidiaire. — Cas-

sation!5).
1 2791. Le président, et, à son refus, la Cour saisie par
une réquisition régulière, a le droit de.déférer au jury
les circonstances aggravantes résultant des débats, alors

même que les questions nouvelles seraient en contradic-
tion avec l'arrêt de renvoi : bien plus, quand même elles

auraient été écartées en fait par cet arrêt. C'est là un prin-

cipe'q'ui est nettement consacré par la jurisprudence.
En 1812, nonobstant la réquisition du ministère public,

,,(1>Rej., 17 mai 1821 (M. Basire, rapp.), Pa/.1821.614; — 13 avril
1832 (M. Choppin, rapp.), Pal.i832.961 ; — 29 décembre 1832 (M. Isam-

bert, rapp.), .BuM.724 ; —12 septembre 1835(M.Fréteau dePény,rapp.),
Bull.m.

W26 décembre 1823 (M. Aumont, rapp.), BuUAlO. '

(3> 28 décembre 1827,—intérêt,de la loi—(M. Busschop, rapp.),
jBteW.971. . . t
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un arrêt de renvoi avait refusé de comprendre dans une
accusation de vol la circonstance aggravante d'effraction.
Aux assises l'organe du ministère public, trouvant que
cette circonstance résultait des débats, demanda la po-
sition d'une question subsidiaire. — Refus motivé sur la
chose jugée par l'arrêt de renvoi. — Sur le pourvoi, arrêt
dans lequel on lit : « que les arrêts des chambres d'accu-
cusation... ne jugent rien définitivement, et qu'ils ne lient
nullement les tribunaux ou Cours auxquels le renvoi est

fait, lesquels sont investis du droit de prononcer, tant sur
la compétence que sur le fond et sur toutes les circon-
stances des crimes et délits qui leur sont renvoyés, qu'elles
soient ou qu'elles ne soient pas exprimées dans l'acte d'ac-

cusation, lorsqu'elles résultent des débats!1). »
En 1829, un individu attaquait l'arrêt de mise en accu-

sation parce qu'il aurait écarté à tort une circonstance

aggravante. Son pourvoi fut repoussé : « attendu, dit

l'arrêt, que la décision de la chambre d'accusation n'a

point l'autorité de la chose jugée, et que la Cour d'assises
reste maîtresse de la soumettre au jury, si elle pense qu'en
droit et en fait, par le résultat du débat, elle peut lui être

proposée!2).
En 1830, la circonstance que le vol poursuivi aurait été

commis à l'aide de fausses clefs avait été écartée par
l'arrêt de renvoi; néanmoins, elle fut soumise au jury
comme résultant des débaîs, et la Cour de cassation a

rejeté le pourvoi du condamné!5).
2792. En serait-il de même si l'arrêt de renvoi avait

repoussé la circonstance, non parce que, en fait, elle
n'existerait pas, mais parce qu'elle ne constituerait pas un

(U Cass., 10 décembre 1812 (M. Audier-Massillon, rappO* JBMM.532.
(») 2 janvier 1829 (M. Mangin, rapp.), £uU.3.
(3) 19 août 1830 (M. Ollivier, rapp.), Pa«.1830.767.
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élément d'aggravation aux termesde la loi? — M. Faustin

Hélie pense que « ce serait là, dans ce dernier cas, une

décision en droit, dont les éléments ne peuvent être mo-

difiéspar les débats et qui serait définitivement acquise à

l'accusé!1). » Et, à l'appui de cette opinion, il cite, —

t. VI, p. 604, — un arrêt qui, après avoir reconnu aux

Coursd'assises le droit de saisir le jury de circonstances
non appréciées ou mal appréciées en fait par la chambre

d'accusation, ajoute : « qu'il n'en saurait être de même
d'un arrêt qui, après avoir reconnu le fait qui con-
stituerait légalement une circonstance aggravante, l'aurait

cependantécartée en droit par une décision formelle; —

que,dans ce cas, le procureur général qui, aux termes de

l'art. 271 du Code d'inst. crim., ne doit porter devant la

Cour d'assises une accusation 'autre que celle admise par
l'arrêt de renvoi, ne pourrait introduire cette circonstance

aggravante dans le résumé de l'acte d'accusation, sans

violer,ledit art. 271 et l'autorité de la chose contre lui

contradictoirement jugée!3). »

Malgré Ces graves autorités, j'éprouve, je l'avoue, un

doute bien sérieux.
En premier lieu, l'arrêt de 1841 ne me paraît pas ap-

plicable à la difficulté qui nous occupe : dans l'espèce, la
Cour d'assises n'était pas encore saisie; et le procureur
général attaquait, par un pourvoi, l'arrêt de renvoi qui,
dansune accusation d'attentat à la pudeur sur un enfant de
moins de onze ans, avait écarté la circonstance aggravante
par ce motif de droit qu'il s'agissait d'une fille naturelle
etque l'accusé, mari de sa mère, n'avait aucune autorité
sur la victime. — Or, je ne saurais placer sur la même

ligne et le procureur général et la Cour d'assises. — En

(!> Traité de l'instruction criminelle, t. IX, p. 32.
«> tass., 11 juin 1841 (M. Isambert, rapp.), Bull.m.
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tant que. rédacteur de l'acte d'accusation, le procureur

général n'est que le fidèle exécuteur des décisions de la
chambré d'accusation, décisions pour lui souveraines; et,
d'ailleurs, il serait dans l'impossibilité matérielle d'insérer

dans son acte-quelque chose de nouveau, par cette raison
bien simple qu'il n'a rien pu apprendre de débats qui ne
sont pas encore ouverts. — La Cour d'assises, elle, indé-

pendante de la chambre d'accusation, tient de la loi des

pouvoirs qui lui sont propres : sans doute elle ne met pas
en accusation et elle juge une accusation toute faite; mais,
sans en changer la nature, elle donne aux faits de cette

accusation ious les développements que les débats ont fait

connaître. Éclairée par ces débats, la Cour peut donc aller

plus loin que le procureur général et, — dans les limites

que nous venons de constater avec la jurisprudence, —

elle a le droit, sans violer l'art. 271, de se poser une ac-

cusation qui n'est pas autre, mais qui est plus ample que
celle de l'arrêt de renvoi.

En deuxième lieu, l'arrêt du 10 décembre 1812, à

côté des passages que- je lui empruntais tout à l'heure,

ajoute : « attendu que les arrêts des chambres d'accusa-

tion n'ont d'autre effet que de statuer sur la mise en accu-

sation des individus qui leur sont renvoyée, et de régler,
ou, pour mieux dire, d'indiquer la compétence des tribu-

naux qui doivent juger au fond; Attendu que la Cour,
en méconnaissant le droit que la loi lui a donné de pro-
noncer définitivement sur toutes les circonstances des procès

qui sont de sa compétence, en attribuant aux arrêts des

Cours impériales, chambres d'accusation, un effet et une

autorité que la loi ne leur a pas donnés, et en écartant la

réquisition du procureur impérial par une fin de non-re-

cevoir non "autorisée par la loi, a violé les règles de la

compétence, et les lois, qui ,ont déterminé les limites des

autorités qui doivent concourir à,l'instruction et au juge-
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ments<!desprocès criminels: »—L'arrêt du 2 janvier'l'$29'
affi»me<égàlement;—comme je 'l'ai' dit, —-'-que la 1décision!
de4t chambre d'accusation n'a'point l'autorité delà chose

jègée,fetiqu'ela
1Cour d'assises reste'maîtresse de soumettre

au.fijury.'là»circonstance repoussée, si elle pensé 'qu'en
MtW en'fait,"par le résultat du<débat, elle peut'lui* être

proposée!—^Sices motifs sont juridiques, et on'ne l'a pas
contesté,ne condamnent-ils-pas la théorie que 'j'examine'?-
Gommentla décision de la chambre d?accusationfqui, en'

prhwipeyn'a nullementFautorité de la chose jugée; jëuirait-
elie1de cette autorité en ce qui concerne un point de droit?
j-iiBn''troisième lieu, n'y aurait-il pas quelque chose

d'étran'ge-dans la situation qu'on ferait à la Cour d'as-
sises?̂Voyons. —Les débats font la lumière ; ils révèlent,
àénfetipas douter, dés circonstances établissant, par exem-

ple,'»qùele vol a été précédé d'effraction,'ou! que l'accusé
dertviôLétait-le père ou le tuteur de la victime: De ;deux
chose»l'une : ou bien, s'inclinant devant la chambre d'ac-

cusation-qui a pensé que les faits ne constituaient pas, en

dr.qit'<oudeffraction ou l'autorité, la Cour d'assises s'ar-

rête; eftalors elle ne soumet pas aux jurésd'accusationtelle-
queUont-faite la procédure orale et les débatsj et les jurés
sonfedépouillésd'une partie de leurs attributions;—ouïden,
auuèontraire, elle passe outre et pose le fait aux jurés^qui
répondent affirmativement, -que fera-t-elle ensuite? Dira-
t-elle quej^liée par la chambre d'accusation, elle ne peut
appliquer: la peine afférente aux circonstances reconnues

pwle'jury?' Alors,- les réponses du jury sont vaines,'et
c-est'la'chambre d'accusation qui, sortant de son rôle d'ac-

cusateur,'juge en réalité et dicte la peine.
> •<

<~Enquatrième lieu, est-ce que, à chaque instant, et sans

encourir';détritique, la Cour d'assises, pa'r les questions

subsidiaires que lui inspirent les débats, ne se met pas
enopposition directe avec les décisions de droit prises par.



222 çn. Ier.—SECT.ni.—§ 3.—COMMENTSONTPOSÉES

la chambre d'accusation ? Et que fait-elle donc lorsque,
prenant pour base le mêjne fait, elle considère comme
une simple tentative ce qui avait été réputé crime con-
sommé? Lorsqu'elle qualifie de complice celui qui avait
été accusé comme auteur principal? Lorsqu'elle trans-
forme en attentat à la pudeur un fait poursuivi comme

étant un viol ? Lorsqu'elle fait dégénérer une accusation
de meurtre en un délit de coups et blessures ? Lorsque,
enfin, elle opère une de ces nombreuses modifications de

qualification dont j'ai donné plus haut une longue nomen-

clature, et qui, le plus souvent, amènent un changement
dans la peine? Dans une affaire jugée en 1863, la chambre

d'accusation avait réformé une ordonnance de la chambre

du conseil qui qualifiait un fait de coups et blessures, et

avait déclaré que ce fait ne comportait pas, d'après la loi,
la qualification qui lui avait été donnée : cependant, la qua-
lification de coups et blessures fut reprise par le prési-
dent et posée par lui au jury par une question résultant
des débats.—Pourvoi en cassation et arrêt dans lequel on
lit : « Que la décision de la chambre d'accusation n'a pas
eu pour effet d'interdire au président de rétablir la qua-
lification primitive dans les questions posées comme ré-

sultant des débats ; — Qu'en effet, les arrêts de mise en

accusation, qui ne statuent qu'en l'état de l'instruction

écrite, n'ont l'autorité de la chose jugée que quant à la
mise en accusation et au renvoi de l'accusé, devant la Cour
d'assises ; mais que la qualification des faits qui ont mo-

tivé ce renvoi peut toujours être modifiée par la position
de questions subsidiaires autorisée par l'art. 338 du Code
d'instruction criminelle, édicté précisément en vue des

modifications que les éléments de l'instruction écrite peu-
vent recevoir du débat oral de l'audience » (*). Si la Cour

(»>Rej., 24 décembre 1863 (M. Caussin de Perceval, rapp.), Bull.Wi
cité au n" 2783, p. 213, note S.
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d'assisespeut cela, et tous les monuments judiciaires l'at-

testent, cela ne prouve-t-il pas que, étant donné le fait

objetdé la mise en accusation, elle n'est point rivée à des

appréciations de droit que les débats contredisent?
'En cinquième lieu,'et enfin, l'art. 338 du Code d'in-

struction criminelle, enjoint au président d'ajouter des

questions subsidiaires toutes les fois que des circon-
stancesaggravantes résultent des débats. Or, ses termes

impératifs repoussent toute distinction et semblent com-

prendre dans sa prescription aussi bien les circonstances

que la chambre d'accusation a formellement éliminées

par'une appréciation légale que celles qui ont été mises
en oubli ou qui n'ont pas été suffisamment établies.

2793. En rejetant la demande de l'accusé tendant à
fairefioser, comme résultant des débats, une question sur
unecirconstance qui atténuerait le fait principal, mais qui
neconstituerait pas une excuse, admise comme telle par
laloi, la Cour use du droit d'appréciation qui lui appar-=
tient et ne viole aucune loi W.
1
Ainsi, « la Cour, en refusant de soumettre aujury comme

résultantdesdébats, une question sur des actes de barbarie,

parle motif que ces actes pourraient, s'ils étaient prouvés,
seconfondre aveclapréméditation, n'apoint usurpé les fonc-

tions dit jury, puisqu'elle n'a déclaré constant aucun des

faits*'enlitige et n'a raisonné qu'hypothétiquement (2). »

2794. Nous savons,—Voir suprà, n°2790,—que le pré-
sident, et, en cas de contestation, les Cours d'assises appré-
cient Souverainement si, en fait, des circonstances non

(1>Rej., 17 mai 1821 (M. Basire, rapp.), PaZ.1821.614 ; — 24 février
1812(M. Dehaussy, rapp.), Bull.m ; - Cass., 9 juillet 1846 (M. Jacqui-
not-Godard, rapp.), BuM.276 ; — Rej., 9 novembre 1848 (M. Brière,
i%.), Bmi.391.

M Rej.', 44 janvier 1841 (M. Vincens-Saint-Laurent, rapp.), DAUOZ,
n" 2466.
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mentionnées dans l'arrêt, de renvoi ont été révélées parles
débats. Mais, quand. ils reconnaissent la survenance de
ce. fait, peuvent-ils se soustraire à Fobligation.de poser
les questions .nouvelles qui en découlent et. qui sont l'objet
de réquisitions formelles? L'article 338, par l'énergie de

ses.termes, en disant: le président ajoutera ne confère

pas une simple faculté. A mon sens, il impose un devoir,
dont l'inexécution emporte nullité. Je n'ignore pas qu'un
arrêt a jugé que, si la Cour d'assises peut, sans contre-
venir à aucune loi, et même en entrant dans l'esprit
de la loi, poser une question subsidiaire née des

débats, cependant, en repoussant les réquisitions du mi-

nistère public tendantes à cette fin et s'attachant littérale-

ment et rigoureusement au résumé de l'acte d'accusation,
elle ne viole aucune disposition prescrite, à peine de nul-

lité!1). Mais je sais aussi qu'une foule d'arrêts! 2) contien-

nent ces expressions : Que la Cour d'assises peut et doit,

qu'il est de son devoir, que la loi lui impose l'obligation de

poser les questions résultant des débats et qu'en le faisant

elle observele voeu de la loi et se conforme à son véritable

esprit.—Et je rappelle ces deux décisions mémorables des

14 mai 1813 et 6 juillet 1826,—citées, suprà, n°2770,-
rendues dans l'intérêt de la loi, et dans lesquelles on lit ce

passage, que je ne crains pas de reproduire encore:
« Attendu que la sûreté individuelle et la "sûreté publique
seraient exposées aux atteintes les plus funestes, si,

lorsque le fait de l'accusation se trouve modifié par les dé-

bats, les Cours s'arrogeaient le pouvoir de refuser, soit à

<*> Rej., 27 août ;1813, — en matière de 'coups etsblessurés — (M. Ra-

taud,' rapp.),°DAi.i.oz; n" 2529. . - v-

(2) 3 janvier 1812, —22 octobre 1813, — 29 septembre 181b, — 2 août

1816, —16 janvier et 26 novembre 1818,-10 avriH819,—26 décem-

bre 1839,—11 mars 1841.
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', liâcou#,'soit à la partie publique, les moyens de s'assurer

les résultats de'cette épreuve.-»
"

i«2#95'.' 'Quoi qu'il en soit, le président n'-est-pas tenu de

p'oseryteomnie résultant des débats, une question subsi-

diàlire,"alors qu'il n'y -a pas eu des conclusions expressé-
ment prises. Peu importe que, dans sa. plaidoirie, le dé-

fenseur de l'accusé ait soutenu que le fait incriminé — un

homicide'volontaire —--se réduisait-à ces coups et bles-

sures(-1). i • . . .

.<i2796. Du reste, si les débats n'ont pas. été suffisam-

mentaplicites, ou si, par une autre raison quelconque, on

neïfeuti pas poser des questions subsidiaires sur les cir-

constances accessoires qui découlent durait de l'accusa-

tiô*n;i'on»peut; à raison de ces circonstances qui n'ont pas

fiitul'objet du jugement; exercer ultérieurement de' nou-

vellespoursuites. Agir-ainsi, ce .n'est pasporter atteinte à

larrilaxime -.-non bis in idem, c'est,'au contraire, exécuter

littéralement - l'article 361 du Code d'instruction cri-

minelle.' ;. '

^Exemples':
•-«Latfeiiime acquittée de l'accusation d'avoir volontaire-

m'eritîddnné la mort à l'enfant dont elle venait d'accou-

ché^ peut être citée en police correctionnelle comme pré-
vénue'ld'homicide par imprudence (2), — où d'exposition
etï'deidélaissenient de l'enfant (s); — Et peu importe que la

Oourïid'assises', se fondant sur ce que cela ne résultait

*Hfth. V.i, -, ) ii
' '

> - . - . -,

TîflU . ! ,•( / , i f ' ,
' ~ ' ~~

:
—

(iLM. 22 juillet 1832 (M. Mater, rapp.), Bull.m.

WCass., 30 janvier 1840 (M, Bresson, rapp.), Bull.iA; — S février
1841(M. Rocher^ rapp'.), BullM ; — 25 novembre 1841, — chambres
rétfiieV— (M.- Brière, rap'p-.);*B«M.S14; — 6 mars 1845 (M. Rocher,
rapp'.),BuUA30; —14 avril4848 (M.Rives,rapp.)„.BuM.19l ; —27 dé-
cembre 1850 (M. Victor Foucher, rapp.), Bull.fâl ; — 9 juin 1854

(M.-Moreau, rapp.), Bull.310. ,
(5) Kej., 20 avril 1850 (M. de Boissieux, rapp;), #««.20,5.

IV. 15
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d'aucun des éléments de l'instruction et des débats, ait
refusé de poser la question d'imprudence W ;

L'individu acquitté d'une accusation de faits de viol et
d'attentat à la pudeur sur la personne d'un enfant de
moins de onze ans, peut, à raison des mêmes faits, être

poursuivi pour outrage public à la pudeur !2); — ou pour
attentat aux moeurs constituant une habitude d'excitation
à la débauche et à la corruption de la jeunesse au*dessous
de vingt et un ans !3).

2797. Gomment elles sont posées. — La question qui
ressort de l'arrêt de renvoi et du résumé de l'acte d'accu-
sation reste toujours la question principale ; toujours, quoi

qu'il arrive, elle doit être soumise aux jurés, et le résul-
tat des débats ne "saurait jamais l'exclure. Gomme le dit

l'art» 338, la question incidente, dont les débats ont indi-

qué l'utilité, est ajoutée, mais non pas substituée à la ques*
tion originaire. Si l'on procède autrement* l'accusation
n'est point entièrement purgée et l'on commet une nullité.
— Ainsi, sous l'empire de la loi du 20 avril 1825, une
accusation telle que la formulait l'arrêt de renvoi* portait
sur un Vôl d'un vasedestinéaux cérémoniesde la religion ca-

tholique, fait qui, Selon le § 2 de l'art. 10 de cette loi de

1825, constituait un crime puni de la peine de la réolu-
sion. Devant la Cour d'assises, sur la réquisition du mi-

nistère publiOf le président posa* comme résultant des

débats, l'unique question de soustraction frauduleuse
d'un vase sacré appelé ciboire, lequel était renfermé dans

une petite armoire. A cette question, le jury répondit : Oui,

<l> Rej,, 3 août 1855 (Si. Plougoulm, rapp.), JSMM.445.
« Rèj., 8 février 1861 (M. V. Poueher, rapp.), fiullM ;—Cass..

12 mars 1853 (IL Ayliesj rapp,), Bull,t38 ; — 23 février 1855 (M. Faus-
tin Hélie, rappi)jJBMM.109 3—<3 novembre 1855, —.ohambres réunies —

(M. Grandet, rapp.), Bull.SM.
<3) Rej., 6 juillet 1834 (M. Isambert, rapp,), BwM.264.
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l'accuséest coupable, mais sans aucune des circonstances

aggravantestelles qu'elles sont établies dans la position des

questions..— Cette réponse transformait le fait en un vol

simple»et, >en effet, la Cour n'appliqua que la peine cor-

rectionnelle édictée par l'art. 401 du Code pénal. — Ceci

était régulier, niais ce qui ne l'était pas, c'est que le pré-
sident,-au lieu d'ajouter sa question à celle de l'arrêt de

renvoi» excluant celle-ci et n'en faisant nul état, n'avait

pasinterrogé le jury sur le point de savoir si l'objet volé
n'était pas destiné aux cérémonies de la religion catholique,
—>En cela, il avait violé l'art. 337 et faussement appli-

quél'art* 388; aussi, cassation!1).
• 8798. La position d'une question spéciale, pour les
circonstances résultant des débats, n'est pas indispen-
sable,et la Cour est autorisée à les comprendre dans les

questions mentionnées dans l'acte d'accusation (2), Il en

seraitautrement s'il s'agissait, non pàS de circonstances

pufëmènt modificativeg du fait primitif, mais enedfe ag-

gravantesde ce fait. Celles-là ne pourraient, sous peine
decpmplexité, être confondues avec la question principale
etdeyraient être distinctes et séparées !s).
» 8799. J'ai dit* «*- suprà n° 2681* — que le président

$ùt rectifier, la date du crime, si, dans l'arrêt de rehvoi,
elfea été .mentionnée d'une manière erronée, pourvu que
cetteireetifioafion ne change pas la nature du fait? et alors

sûj'fcdt
1;qu'il tfy a pas eu opposition. — A fortiori, le

pr'éidë^t peut-il, après avoir posé lés questions confor-
mément à l'arrêt de renvoi* les poser comme résultant
dSI débats, aVeôlà date Rectifiée (4). *

Hl> 15 septembre 1825 (M. de Chantereyne, rapp.), Butl,m3.
(2) Cass., 3février 1826,—intérêt de la loi—(M. Gary, rapp.), Bull.68,

"(3)JCass., 12'juillet 1832 (M. Ollivier, rapp.), BullMl.
i4) Rej., 11 janvier 1851 (M. Faustin Hélie, rapp.), Bull.31 ; D.p.

81.8.146 ;— 4 décembre 1856 (M. V. Foucher, rapp.), BullMl.



228 CH„r31'.—SECT.m.—§ 3.—COMMENTSONTPOSÉES

2800. Mode de constatation que les questions résultent
des débats. — Lorsque des questions nouvelles sont po-
sées, cette addition à l'arrêt de renvoi doit être justifiée
par la certitude que les circonstances qui en sont la
source ont réellement surgi des débats.

Pour éviter toute contestation, il est bon qu'une décla-

ration formelle, insérée dans le procès-verbal ou dans la

feuille des questions, fournisse la constatation de cette ori-

gine. Mais la preuve n'est assujettie par la loi à aucune

forme particulière. Il y a plus : donnant aux présomptions
toute la force d'une preuve, la jurisprudence a dès long-

temps admis que le fait même de la position d'une ques-
tion non comprise dans le résumé de l'acte d'accusation
était la démonstration suffisante que cette question résul-

tait des-débats (*).

2801. C'est surtoutlorsqu'il n'y aeu aucune réclamation
delà part de l'accusé ou de son défenseur que l'addition

d> Rej., 16 ventôse an ix, sous le Code de brumaire an iv (M. Chasle,

rapp.), DALLOZ, n° 2551 ; — 3 janvier 1812 (M. Vantoulon, rapp.), DAL-

LOZ, n° 2552 ; — 22 octobre 1813. (même rapp.), ibidem; — 9 février

1816 (M. Aumont, rapp.), Pa/.1816.272,; S.-V.20.1.478; —31 janvier
1817 (M. Ollivier, rapp.), PaZ.1817.53; —12 avril 1817'(M. Schwendt,

rapp.), DALLOZ, n" 2552 ; —26 juin 1817 (M. Rataud, rapp.), ibidem;

—10jriilleU817(M.Aumont, rapp.), PaJ.1817.343 ; — lô.avril 1818

(même^rapp.), jPaJ.1818.755; — ,26 .novembre 1818 (même rapp.), DAL-

LOZ, n° 2552 ; — 12 août 1819 (même rapp.), ibidem ; — 24 septembre

181'9'(même rapp.), ibidem; — 21 décembre 1820 (M. Ollivier, rapp.).
ibidem; — 3 février 1821 (M. Gaillard, rapp ), Pa/.1821.359; S.-V.21.1

216 ; —10 octobre 1822 (M. Aumont, rapp.), DALLOZ, n° 2552 ; — Cass.,
•18 mars 1826 (M. Bernard, rapp.),' Bull.\38; — Rej., 2 mars 1827

(M. Mangin, rapp.), PaJ.1827.214 ; S.-V.27.-1.433 ;—Cass., 8 avril 1830

(M. Rives, rapp.), .Bi^.224; — Rej.;-16 septembre 1831 (M. Ollivier,

rapp.),.BuM.399; —15 décembre 1831 (même rapp.), PaZ.1831.447;-
Cass., 13 octobre 1832 (M. de Ricard, rapp.), Bull.bll ; — Rej., 19 sep-
tembre 1833 (M. Meyronnet-Saint-Marc, rapp.),PaL1833.884; — h juin
1840 (M. Isambert, rapp.), DALLOZ, n» 2552.
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de*qt-iestions nouvelles doit être présumée de droit être

résultée d̂es débats (*). - ,
>s28B2. Il ne faudrait pas, du reste i pousser jusqu'à
l'exagération cette règle qui présume de droit que les

questionssubsidiaires découlent des débats; Il est des cas

otï'des>présomptions contraires amoindrissent sa force et
rendent nécessaire une mention explicite. A ce sujet,
citons une espèce notable. — Des faits de complicité
avalentété écartés par l'arrêt de renvoi, et; de l'acte d'ac-
ciïsation-conforme à cet arrêt, il ne résultait et ne pjàu-
vaitfrésulter qu'une'seule et unique question, la culpabi-
lité-dél'accusé comme auteur; les débats s'ouvrirent et^se

suivirent en-ce sens; niais, après leur clôture et le résumé

duiprésident, le ministère public requit là position d'une

question subsidiaire relative à la' complicité, question à

laquelle le défenseur de l'accusé s'opposa, et qui fut ad-

mise-par la Gour d'assises; ni dans les réquisitions du

ministère public, ni dans l'arrêt de la Cour il ne fut

énoncéque la question nouvelle résultait des débats ; alors,
'leidéfenseûr de .l'accusé demanda la réouverture des dé-

bats;afin de s'expliquer sur la complicité ; le président lui

refusailà'parole/ non point parce qu'il avait suffisamment
débattules faits relatifs à cette circonstance, ou qu'i'iavait
été;rraVà portée de le faire durant les débats, mais sur ce

in'ottfque la loi ne lui accordait la parole que sur la posi-
tiondés questions.—La Cour de cassation, sur le pourvoi
duiîôoHdamné,après avoir exposé ces faits, dit : « Attendu

•qiifrsiUadoi autorise, outre la position des questions ré-

sultant de l'acte d'accusation, la position de questions ré-

sultant des débats, c'est parce que les circonstances qui

''(i) Rej., 8 janvier 1813 (M. Bauehau, rapp.), DALLOZ, n» 2553 ; — 20

mars 1829 (M. Ollivier, rapp.), Pai.1829.282 ; — 23 juinl£31 (M. Mey-

fonrfet-S'àint-Marc, rapp.), Pal A 831,1731.
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servent de base à la position de ces questions ont néces-
sairement été appréciées, et discutées durant l'examen, et

que Faccusé a pu, à l'égard de ces circonstances, user de
tous ses moyens de défense ;'^ D'où il suit que lorsque,
comme dans l'espèce, une question subsidiaire de com-

plicité a été posée, sans qu'il soit suffisamment établi

qu'elle résulte des débats, il y a violation à la fois des dis-

positions du Gode d'instruction criminelle relatives à la

position des questions, et du droit saGréde la défense »(').

2803. En autorisant la position de questions sur les

circonstances résultant des débats, l'art. 338 n?assujettit

point le président à faire constater, dans le procès-verbal
des séances, de quelle partie des débats ces circonstances

ont pu surgir, Et lorsque sur la feuille des questions sou-
mises au jury, et après celles mentionnées dans l'acte

d'accusation, on lit ces mots : questions résultant desdébats,
il a été pleinement satisfait à ce qui est prescrit par ledit
art. 338 (2).

2804. -L'intérêt de la défense exige qu'il soit donné
connaissance à l'accusé des questions qui doivent être
soumises au jury comme résultant des débats. Averti, il

pourra réclamer la parole, en appeler de la résolution du

président à la décision de la Cour, et demander la réou-

verture des débats, qui sont clos, à l'effet de présenter ses

moyens de fait et de droit contre ces questions qui le frois-
sent.'— 11est donc nécessaire et substantiel aux intérêts

légitimes de la défense que l'accusé connaisse cette me-
sure qui aboutit à une aggravation ou à une modification
du titre primitif de" l'accusation (3).

W Cass., 9 décembre 1825 (M. Ollivier, rapp.),#w«.659.
(2) Rej., 1S janvier 1825 (M. Brière, rapp.), Bull AI ; -^- 30 juin 1831

(M, Rives, rapp.), Pal. 1831.1762; — 18 mai 1865 (M. Legâgneur,
rapp.),^u«-2Q4,

(3) Cass., 11 septembre 1856 (M. Plougoulm, rapp.), BuU.i98; —

Rej., 23 avril 1859 (M. Legâgneur, rapp.), BullAGS.
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I 2805. Mais il n'est pas nécessaire de prévenir l'accusé

d'avance,-avant la clôture des débats, et de lui donner

un avertissement spécial. En faisant publiquement et à

hautevoix lecture des questions ainsi posées, le président
a suffisamment averti l'accusé et son défenseur de leur

contenu : par cette lecture, il les a mis en demeure d'éle-

ver un contentieux, de prendre des conclusions et de pro-
duire les observations que les questions pouvaient faire

naftee, Eh pourvu que le procès-verbal d&s séances con-

stateque, avant l'entrée du jury dans la chambre de ses

délibérations, cette lecture a eu lieu, tout a été parfaite-

ménlhrégulier.
W

2806. Si l'avertissement qpj rentre dans les devoirs
du président est toujours présumé avoir été donné, alors

sjïrtôttt que l'accusé n'a élevé 'aucune réclamation, cette

présomption tombe en présence d'énonciations, contraires

'portéesau procès^verbal. Quand, par exemple* d'après le

procès-yerbal du débat, le président a posé et lu à haute
voix les questions résultant de Pacte d'accusation, ces termes

restreignent à ces seules questions la lecture publique, et

excluent, par cela même, les questions nouvelles. Par là,

par l'ignorance, où l'açcuSé a pu être laissé; sur l'existence
de ces dernières questions, il y a eu atteinte portée au
droit de la défense. (*)

2807. Par l'examen attentif qu'il fait de la procédure,
par le soin tout spécial qu'il apporte à suivre le procès
dans ses moindres détails, le président a pu prévoir que
des,questions nouvelles sortiraient des débats : en l'an-
. •* m < , ^_
'

'D'Rej., 24mars 1843 (M. Jacquinôt^G-odard, rapp.), DALLOZ, n° 2516;
T-85janvier 1849,— mx mes conclusions—-(M.Dehaussy,rapp.), Bull.
34;—9 septembre 1853 (M. Quénault, rapp.), BitJZ.522;—4 décembre
1856 (M. V.Foucher, rapp.), BullMl ; —23 avril 1859, cité au n" pré-
cédent; —18 mal 1869, cité au n« 2803.

I») Cass., Il septembre 1856, cité au n» 2804.
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nonçant d'avance aux accusés, il favorise la défense, qu'il
rend plus complète. Conçoit-on que des condamnés aient
eu l'idée de trouver dans cet avertissement anticipé un

moyen à pourvoi, et faut-il dire que la Cour de cassation
ne s'y est pas arrêtée ?(*)

SECTION IV.

Questions sur la moralité des faits, ou sur la culpabilité

de l'accusé.

N° 2808. Les jurés doivent constater non-seulement la matérialité des

faits, mais aussi leur moralité. — Le Code de brumaire an n

séparait ces deux' éléments. - '- ' 'J

2809. Notre Code les réunit dans la formule :• est-il Coupable?
2810. Interprétation, par la jurisprudence, du sens du mot coupable.
28^1. Ce mot n'est pas sacramentel : ii peut être remplacé par des

équipollents.
' ' '

2812. Mais la prudence veut qu'on se serve des expressions de

la loi.

2813. Il faut que la question et la réponse soient applicables directe-
ment à l'accusé.

2814. Pour certains crimes, il faut, en sus du mot coupable, insérer

dans la question la fraude, ou,la volonté ou la connaissance.

Exemples en matière de soustraction, — de complicité par
assistance, — de coups et blessures, — de banqueroute.

2815. Cette nécessité est une exception qui ne peut être étendue à

des cas autres que ceux prévus par la loi.—Décisions en ma-

tière de fausse monnaie, — d'homicide, — d'avortement pro-

curé, — de tentative d'homicide.

2808. • Les jurés ne rempliraient qu'une partie de leur

tâche, s'ils se bornaient à constater l'existence des faits,
et à déclarer que J'accuse en est l'auteur. Il faut encore

qu'ils, s'assurent que l'accusé a, commis le crime qui lui

est imputé avec la volonté de l'accomplir et en pleine con-

(i) Rej., 13 avril 1832 (M. Choppin, rapp.'), ,PaU832.961 ; — 29 dé-

cembre 1832 (M. Isambert, rapp.), B^ïl.ltk. , , ,,, ,
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«ai^saïice de la portée de son action. C'est la réunion, de

tce,s„'deux;circonstances, la matérialité du fait et sa morar

lité,;,qui>constituent la criminalité.- , ,

•,^j3qus le.Code de brumaire an îv, chacun des éléments

ietla-. priminalité était .l'objet d'une question distincte,

ipon^son art. 374, la première question tendait essen-

tiellement à savoir si le fait, objet de l'accusation, était

iponstantou non la seconde question demandait au jury si

,1'aejeuséétait ou non ; convaincu d'avoir commis, ce fait, ou

.d'yavqir-coopéré ; -r-Ensuite,, venaient les questions qui,
sur..!a,moralité du fait et le plus ou le moins de gravité.du

.délit; résultaient, soit de l'acte d'accusation, soit 1de la

défense;.de l'accusé, soit du débat. Ainsi, nécessité de

poser expressément et séparément de la matérialité du

-fajtl les-f questions relatives à sa moralité, qui compre-
naient. celle: de l'intention criminelle. Et', .comme l'art.

i380|disposait que toute contravention à l'art. 374 empor-

tait] nullité, Jes procédures criminelles qui avaient mér-

içojmaïcette obligation de séparation étaient annulées par

-li||G,Qursuprême. ,> • -

4b28,Q9. -.Notre Code d'instruction criminelle n'a point

reprqdui-t ces dispositions ; au lieu de diviser, il réunit;
les deuxséléments de matérialité. et de moralité, son art.

337c>]es,-résume dans une même formule et par un seul

-mot;:,,l'accuse est-il coupable^..'. Cette expression cou-

pablelui suffit pour mettre en relief tout à la fois et l'exis-

-tènGeîdufait et sa criminalité, et la circonstance que l'ac-

cuséest convaincu de l'avoir commis, et sa pleine volonté

'4e^leIcommettre.
v>â810..J?our apprécier l'importance, de cette règle, il

importe d'en signalée les, applications.
- Selon un arrêt : « le mot coupable est une expression

cojmplexequi déclare tout à la fois que le fait de l'accusa-
tion est constant, que l'accusé en est l'auteur, et qu'il l'a
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commis avec une intention criminelle. » Partant de cette

donnée, cet arrêt reconnaît que, dans une acousation
d'association pour l'enlèvement des recettes publiques,
l'accusé doit être déclaré acquitté lorsque le jury, écartant
le mot coupable, mentionné dans la question, se borne à

répondre oui, l'accusé est l'auteur et le directeur de cetteas-
sociation. L'arrêt ajoute : « qu'en refusant d'employer le
mot coupable, les jurés ont nécessairement déclaré qu'il
n?y avait pas eu intention criminelle' de la part de Mallet,
dans le fait dont ils le reconnaissaient avoir été matériel-
lement auteur ; que leur déclaration n'a donc présenté

que deux des éléments de la culpabilité et qu'elle a consé-

quemment exclu celui qui consistait dans la oriminalité
du oaractère moral du fait W. »

Un autre arrêt, rendu en matière de banqueroute frau-

duleuse, contient le passage suivant : «Attendu qu'on n'a

pas demandé au jury si Paraud était COUPABLEde n'avoir

pas justifié de l'emploi de toutes ses recettes, et qu'en
conséquence, le jury n'a ni dû ni pu déclarer si l'accusé
était ou n'était pas coupable de n'avoir pas fait cette jus-
tification; <—que, néanmoins, cette demande et cette dé-

claration étaient d'autant plus indispensables que par sa

nature, l'omission de justifier de l'emploi de toutes ses

recettes, loin d'être nécessairement frauduleuse, aurait pu

procéder d'une cause innocente et absolument exempte
de fraude et de criminalité!2). »

En même matière et à l'oôcasion du même fait d'omis-
sion de justification ou d'emploi des recettes, un troisième

arrêt, après avoir constaté la nécessité d'interroger le jury
au moyen du mot coupable, sur l'intention de l'accusé,

ajoute : « qu'il ne peut y avoir d'exception à cette der-

(V Cass., 6 mars 1812 (M. Audier-Massillon, rapp.), Bull.90«
W Cass., 13 mai 1826 (M. Ollivier, rapp.), Bull.275,
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nière règle qu'autant que les faits sont d'une telle nature

qu'ils supposent nécessairement de la mauvaise foi dans

celuiqui les a commis ; qu'alors le jury n'a pas besoin de

déclarerque l'accusé est COUPABLEde ces faits ; qu'il suffit

qu'il déclare que ces faits sont constants W. »

Dans une accusation de complicité de vol par recel,
un quatrième arrêt établit que faire constater par le jury,
laconnaissancequ'avaient les accusés de l'origine crimi-

nelle des objets recelés, c'est faire régulièrement résoudre

k question de culpabilité !2).

Suivant un cinquième arrêt, la question intentionnelle

nedoit pas nécessairement être soumise au jury dans les

termes mêmes de l'arrêt de renvoi. — Ainsi, au cas

d'âcousàtion de faux, demander au jury si l'accusé est

COUPABLEd'avoir commis tel faux, c'est suffisamment re-

produire renonciation de l'arrêt que le faux a été commis
dansl'intention de nuire à autrui!5).

2811. Disons-le, et on le pressent déjà, ce motcoupable,

employé par la loi, n'est cependant pas sacramentel : on

peutle remplacer par des équipollents, à la condition, bien

entendue, et à peine de nullité, que la formule employée
soumetteet résolve la question intentionnelle.

Ainsi, dans une affaire de faux, le jury avait répondu
qu'il y avait indécision, les voix ayant été au nombre de
'sixpour l'affirmative et de six pour la négative. La Cour,
aulieu de déclarer que l'égalité des voix emportait l'ac-

quittement, renvoya leë jurés dans la chambre de leurs
'délibérations pour qu'ils eussent à régulariser leur décla-
ration. Sur le pourvoi de l'accusé, arrêt dans lequel on lit :
«queces expressions : oui, l'accusé estcoupable;non, l'accusé

<" Cass., 14 avril 1827 (M. Mangin, rapp,). ZteM.223.
<»>Rej., 10 décembre 1836 (M. Mérilhou, rapp.), BullAW.
<» Rej., 27 août 18*7 (M. Vincens-Saint-Laurent, rapp.), BullM%.
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n'est pas coupable, ne sont pas des expressions sacramen-
telles dont l'emploi soit prescrit à peine de nullité; qu'une
déclaration du jury ne saurait donc être annulée parce
qu'elle ne contient pas-la formule indiquée dans l'article
348. Ce qui constitue la déclaration légale d'un jury, c'est
renonciation claire, précise, exempte- d'équivoques et

d'ambiguïtés, de l'opinion des membres qui le composent
sur la culpabilité ou la non-culpabilité de l'accusé ; que,
quand il est,déclaré que six jurés ont voté pour lui et six
contre lui, les décisions sont aussi clairement connues

qu'elles puissent l'être ; que, dès lors et par la force de la

loi, l'accusé est déclaré non coupable!1).... »
Ainsi encore, au lieu de rédiger les questions en ces

termes- : l'accusé s'est-il rendu COUPABLEdebanqueroutefrau-
duleuse, en faisant tel et tel acte , le président, omettant
le mot COUPABLE,crut devoir demander au jury : est-il con-
stant que l'accusé a détourné de l'argent?.... Le défenseur
demanda que les questions fussent posées dans les termes

du résumé de l'acte d'accusation, en faisant porter l'inter-

rogation sur la culpabilité.- La Cour maintint la position
des questions comme le président les avait formulées; le

jury répondit : oui, le fait est constant, et la Cour, appli-
quant à ce fait sa qualification légale, condamna l'accusé à

cinq ans de travaux forcés. — Rejet du pourvoi: «Attendu

que, 'dans l'espèce, en interrogeant le jury sur chacun des
faits prévus par l'art. 593 du Code de commerce et sur
leur relation avec celui de la faillite, le président de la

Cour d'assises a pleinement satisfait au voeu de l'art. 337
du Code d'instruction criminelle!2). »

(i) Cass., 23 juin 1814 (M. Aumont, rapp.), Bull.60.
(2) 3 juin 1823 (M. de Bernard, rapp.), Bull.309; — Rej., 12 novem-

bre 1829 (M. Chantereyne, rapp.), PaU829.1504. — Comme il est dit
dans ces arrêts eux-mênips, ce sont des décisions d'espèce. Dans les ques-
tions, on mentionnait le fait de détournement de valeurs, qui impliquait
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" Ainsi encore, en matière de complicité de vol par recel,
il n'est pas nécessaire, quand la question est posée comme

résultantdes débats, d'y insérer le mot coupable : on satis-

fait auVoeude la loi en demandant si l'accusé s'est rendu

coMplicéde l'auteur du fait principal, en recelant...—

«Attendu que si l'article 337 du Code d'instruction crimi-

nelleprescrit l'insertion du mot coupabledans la question

poséeau>jury comme résultant de l'acte d'accusation,
Fart. 338 autorise, pour les questions résultant des dé-

bats, la formule de question employée dans l'espèce ac-

tuelle!1). »
>Ainsi, enfin, « s'il faut que la question intentionnelle

soit clairement posée et positivement résolue par le

jury.;., cette intention peut être déclarée par des ex-

pressionséquivalentes à celles de la culpabilité employée
dansl'article 337 ; que, dans l'espèce, le jury a été con-

sulté' non- pas seulement sur la question- de savoir si

F'accuséavait volontairement mis le feu à un édifice à lui

appartenant, mais encore sur le point de savoir si, par
cefait, il avait volontairement causé un préjudice à autrui ;

queilà réponse affirmative du jury sur cette question ne

per-nièt pas de croire qu'il ait consommé le fait sans

intention criminelle, et que, par suite, il a été déclaré

suffisamment qu'il était coupable du crime à lui im-r

puté(?).»

'i'Bu'reste', en supposant que l'expression de la culpabi-

lîtérpar le mot coupable, fût sacramentelle, ce, ne serait"

quedans la question ; mais la loi ne la prescrit.pas'dans

nécessairement avec lui la preuve de l'intention criminelle : san's cela,
lèsarrêts pourraient être critiqués en ce qu'ils n'auraient pas interrogé
le jury sur la moralité des faits, dont on lui demandait de constater l'exis-
tencematérielle. — Voir n" 2810 précédent.

(1>Rej., 10 décembre 1836 (M. Mérilhou, rapp.), cité l,n° 2810.
<*>Rej., 18 août 1842 (M. Isambert, rapp.), Bull.328.
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la réponse du jury, qui, lorsqu'elle est affirmative, se
réfère nécessairement à cette question (*)»

2812. Entre toutes les formules exprimant la culpa-
bilité, la plus simple, la plus claire, la pins naturelle,
c'est celle qui est indiquée par la loi. Pourquoi le prési-
dent, qui trouve toute faite cette rédaction ; l'accusé est-il

coupable d'avoir..., prendrait-41 des circonlocutions pour
rendre la même idée, et choisirait-il d'autres mots qu'il
considère comme équipollents et qui peuvent, sans qu'il
s'en aperçoive, avoir une autre signification? En copiant

l'expression légale, il est certain que ses questions auront

toUte régularité ; en agissant autrement, il affronte témé-

rairement un danger inutile.

2813. Mettre les jurés en demeure d'avoir à s'expli-

quer sur l'existence matérielle du fait et sur l'intention

criminelle de son auteur, ce n'est pas assez : il faut encore
et à fortiori, que la question et la réponse ne permettent
aucun doute sur l'inlputabilité de ce fait à l'accusé et non

à tout autre individu. Ces questions vagues i abstraites)
sans application personnelle et directe à l'accusé, seraient

impuissantes à décider de son sort. On est étonné d'avoir
à le dire; mais l'inconcevable erreur d'uh président a

Obligé la Cour de cassation à juger « qu'il ne suffit pas
d'établirpar des questions et des réponses distinctes l'exis-

tence du fait et de chacune de ses circonstances âggra»
vanteé; qu'il faut, pour justifier l'application de la peine,
qu'il soit déclaré par le jury que ce fait et ces circonstances
se réfèrent personnellement à l'accusé » (2).

2814. En règle générale, cette formule concise, l'ac-

cusé est-il coupable, exprime nettement et clairement l'in-

tention criminelle nécessaire à toute culpabilité; mais

(i) Rej., 8 septembre 1,833 (M, Dehaussy, rapp.), BullMO.
W Cass., 27 mars 1840 (M. de Ricard, rapp.), Bulld^.
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Voici l'exception : il est des crimes pour lesquels la loi

veutplus et qu'elle ne punit que quand existent l'intention

spciaieetla volonté précise de les accomplir. Dans ces cas,

^formule pomplexe résultant du mot coupable., ne suffit

pass.IJLfaut-alors que la question déférée au jury con-

tienne.expressément et particulièrement l'élément tiré de

. la'volqnté; et de la connaissance.

~i?ar-,exemple :

«En joiatière de vol, il est- nécessaire* aux termes de

l'ayt 379 du Code pénal, d'énoncer qu'il y a eu soustrac-

tion frauduleuse. Spécialement, l'individu déclaré coupa-
ble d'avoir lié des gerbes dans divers champs et de les

avoirportées dans le Champ de son père, ne pouvait être

réputé convaincu de vol : pour que ce crime existât, il

fallait demander aux jurés si le fait avait été commis frau-
MeuûAmefitet dans un© intention de vol (*), — De même,

lardéiclaration, dans laquelle ne se trouve pas le mot frau-

duleusement3 qu'un individu a soustrait des volailleSj ne

oaraatériaepas la criminalité du fait (2)J

En matière de complicité par assistance, la connais-

same?'circonstance essentiellement constitutive de la cri-

minalités,-ddit nécessairement être énoncée dans la ques-
tion.(%) Mais en demandant si l'accusé est coupable d'avoir

fWfm desinstruments pour commettre lé crime) la question

implique suffisamment la connaissance exigée par l'art. 60

du Gode pénal !*).

i(||) Wtiête .de coups
et bléssureâ, le président doit,

^elopTarticie 3Ô9 du Code pénal* et à peine de nullité,,

'^'Càss1:;'^ avril 1816 (M.Robert déSaint-Viticèrft, rapp.),ByllM.
(8>Cass., 20 juillet 1826 (M. d'Aubers, rapp.), BullMG. — JËn sens

contraire : Rej., Ë7' février iëli (M. Rataïïd, rapp.), PaZ.1812.lS4.

t p'.Rej., 4 janvier 1836 (M. Yincens-Saint-Laurent, rapp.), Bull.l ; —

Cass.,I janvier JL839 (M. RiVes, i-àpp.), Buïl.9.
<*»Cass.V2"juin'l832 (M. Rives, rapp.),' Èull.mi.
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interroger le jury sur le point de savoir si les coups ont

été portés et les blessures faites volontairement^).
On avait décidé que la volonté, élément nécessaire de

ce crime, pouvait, lorsqu'elle n'avait pas été expressément
déclarée par le jury, résulter implicitement des faits maté-
riels qu'il areconnus, par exemple, de ce que l'accusé avait,

depuis un an, à fois réitérées, porté des coups àsamère!2).

Mais, peu de temps après, la Cour de cassation, repous-
sant cette solution, admettait que la pluralité dans les

coups n'était pas essentiellement caractéristique de la vo-
lonté et qu'en cette matière il était indispensable que la

question intentionnelle fût posée (s).
En matière de banqueroute frauduleuse, il ne suffit pas

de demander au jury si le failli n'a tenu que des livres ir-

réguliers ne présentant pas sa position active et passive,
ce qui ne-constitue qu'un fait purement matériel : il faut

l'interroger sur le point de savoir si ces irrégularités indi-

quaient la fraude, caractère distinctif de crime, comme
cela ressort du rapprochement des mots : banquerouteet

frauduleuse^).
2815. Parfois on peut étendre la règle à des cas ana-

logues : d'exception jamais. Les exceptions doivent être

maintenues dans les limites strictes qui leur ont été im-

parties. ^Ce serait donc aller contre le voeu de la loi que

(i)
Cass,, 27 février 1824 (l\t. Russchop, rapp.), Bull.lOO ; —10 mars

1826'(M. Mervilië, rapp.), JBWH.128;' —19 septembre 1828 (M. Gaillard,

rapp!), Bull. 791';"— 12 janvier 1832 (M, Chauveau-La'garde, rapp.),

BullA3; —10 février 1832 (M. Isambert, rapp.), Bull.8Q ; — 2 juillet
1835 (M. Dehaussy, rapp.), Bull.3i9; — 18 juillet 1840 (même rapp-),
BÙM.295.

'
/ ,

« Cass., 20 février 1841 '(M. Dehaussy, rapp.), BullM.
<s>Cass., 23 décembre 1841 (M. Isambert, rapp'.), Bull.5*!A.
<*> Cass., 3 novembre 1826"(M. Brière, rapp.), BullSW; —25 juillet

1833 (M. Rocher, rapp.), Bull.318 ; — 28 mars 1835,(M. 'Brière, rapp.),
BullAïû.
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dtesiger, à côté de la question générale sur la culpabilité,

uné^'questionspéciale sur la volonté ou sur la connaissance

'endes-matières qui n'auraient pas été particulièrement

désignéespar le Code pénal. — C'est ce que -la Cour de

cassationa5déclaré en matière de fausse monnaie. L'indi-

vidu 'accusé d'avoir émis une monnaie fausse peut, —

noiïs-deverrons, — invoquer comme excuse légale la cir-

constanceque,- dans sa bonne foi, il a reçu pour bonne la

•piècefausse par lui mise en circulation. On était parti
dé-là pour-soutenir que le président devait nécessaire-
ment poser au jury une question distincte et particulière
sur-la-connaissance que l'accusé aurait eue delà fausseté

de/là-monnaie : Arrêts repoussant ce moyen par le mo-
tif que"«•c'est une grande erreur, en droit, de prétendre
qkeiïesfaits établis dans l'art. 132, Code pénal, ne suffi-

sentpaspour constituer le crime qu'il punit, et qu'il faille

réunir à ce fait de la participation à l'émission de fausse

mOMàié, la circonstance que l'auteur n'aurait pas reçu

pourjibonnes les pièces fausses (x). »

Demême,v après avoir demandé aux jurés si l'accusé
estcoupable d'avoir homicide quelqu'un en lui portant
un coup de couteau, on ne peut pas leur demander, par
uneseconde question, s'il a commis l'homicide volontai-

rement. En effet, de deux choses l'une : ou le coup de

ctfîtfëàu'aété volontairement porté, et, alors, la mort s'en

étantsuivie, l'homicide a été volontaire, et la deuxième

question devient inutile; ou, au contraire, le coup de

couteau a été involontaire et alors le crime disparaît et la

deuxième.question est encore sans intérêt (2).

dt'Rej.', 8'octobre 1812 (U. Benvenuti, rapp.), DALLOZ, n° 2749; —

23-jain 1826 (M.-Chasle, rapp.), Bull MB ; — 12 septembre 1833

M-Meyronnet-Saint-Marc, rapp,), BullA8Z; — 8 janvier 1841 (M. Mé-

rilhou, rapp.), DALLOZ';y".Faux, n° 53.*"
(2>Cass., 6 mars 1823 (M. Aumont, rapp.), Bull.8l.

iv. 16
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De même encore, si ceux qui procurent l'avortement
d'une femme enceinte, étaient considérés seulement
comme complioes, il faudrait, aonformément à l'art. 60

du Gode pénal, interroger explicitement, le jury sur Je

point de savoir s'ils savaient que les images par eu.mfow-,
nis devaient servir à l'mqrterwnt ; Mais ceux-là ne sont

pas des complices; ils sont les auteurs directs du crime

spécial prévu par l'article 347 du même Code,, En'eonsér

quence, la question intentionnelle est,régulièrement sour
mise au jury par l'emploi de la formule, : Haccuse"est-il

COUPABLE^) ?'

De même enfin, une tentative d'homicide, manifestée

par un commencement d'exécution, et qui n'a manqué
son effet que par des ciroonsiane.es, indépendantes dela
volonté de son auteur, suppose nécessairement la volante
de commettre ce crime.,., alors surtout qu'elle a été ac-

compagnée de la circonstance aggravante de h prémédi-
tation, rr- En conséquence, il n'est pas. besoin dç donner
à cette tentative, dans la, question pQSéea,ujury» la, quali-
fication de volontaire, ("),.

g^TïOSN V.

ÇircqqsJ,ançQS e^c^si^e.s $e Ja c^miin^itç, -m £ajt£ Juçtific^tfs.

^ 2846. Les,favÇsjusti^cfitifs efacent, le c.yjme lu,i-m&ne,
, 2817. Faut-il, pour ces faits, une question spéciale ? Ou,i, sous le Code

de l'an îv ;—Non, sous notre Gode.
'

2818. La jurisprudence décide ainsi relativement à la dimence.
2819. Et aussi relativement à la contrainte irrésistible.

2,82.0,.Et encore, du moins, en général, quant à la légitime défense.

<U Rej., 9 février 1850 (M. Isamber^ rapp.), #i$.S,3.
(2) Rej., 21 novembre 185,0» B R.S0..5.HS,.
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2821- Et, enfin, en matière de suppression d'enfant, quant à laaon-
viabilitê.

2822. Discussion de l'opinion contraire de criminalistes autorisés.

2ji23. La CQUJ:peut, cependant, poser une question spéciale sur les
faits justificatifs.—Décisions conformes.

2824. Parfois, en disant que l'accusé est coupable, les jurés enten-
'
dent ne mettre à sa charge que le fait matériel, et exclure

r l'intention criminelle.—Exemple.
2825. Quand des questions sont posées sur les faits justificatifs, c'est

parce qu'elles résultent des débats.

2816. Il est des circonstances qui sont exclusives de
la criminalité : celui qui a commis le fait sans le savoir et
sansle vouloir ; — celui qui a obéi à une prescription
formelle de la loi ou au commandement d'une autorité lé-

gitime; — celui qui a cédé à une contrainte irrésistible ;
— celui qui a été en état de légitime défense de soi-

même; — celui qui, frappé de démence, n'a pu avoir
etn'a pas eu la conscience de la gravité de son action ; —

celuienfin qui, par la faiblesse de son âge, a agi sans dis-

cernement, — tous ceux-là, réputés innocents, sont à
l'abri des peines que la loi prononce contre les coupables
quii'dans la plénitude de leur intelligence, de leur li-
berté et de leur volonté, ont perpétré un acte qualifié
crimeou délit. Les faits justificatifs ont donc pour effet,
nonpas,seulement d'atténuer la culpabilité, mais d'effa-
cer entièrement le crime lui-même et, de démontrer l'in-

nocenceabsolue.

$847. Ces,faits justificatifs doivent-ils nécessairement»

et^geinede nullité, devenir l'objetd' une questionspécjale^

,Qn,s,a^tque l'art, 314 du Code de,brumaire an *v QV~

donnait de, poser des questions distinctes sur la moralité
dufait, ,et,le plus QUmoins de, gravité du délit, résultant
del'acte d'accusation, de la défense de l'accusé ou du dé-
bat. Sous l'empire de cette loi, on jugeait que c'était pqur
1$pressent, et pour la Cour une obligation stricte de
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soumettre au jury une question sur la démence de l'accusé

lorsqu'il en faisait la demande (J).

e Mais, sous notre Code, la situation a été modifiée. Dans
leur réponse aux questions, dont l'interrogation est com-

plexe, les jurés placent, — nous venons de le dire, —à
côté de la matérialité du fait, l'examen du mobile qui a
déterminé l'accusé. S'ils ont l'intime conviction ou que
l'accusé n'a pas commis le fait, ou que son intention n'apas
été perverse, ou que sa volonté n'a pas été libre, ou qu'en
un mot, les circonstances militent en sa faveur, ils le dé-

clarent non coupable, et leur verdict entraîne son acquit-
tement. Puisque cette interrogation complexe: l'accusé
est-il coupable? comprend tous les éléments moraux, il
n'est pas indispensable que, par une question spéciale, le

jury soit appelé à s'expliquer sur les circonstances exclu-
sives de la criminalité. On ne saurait donc imputer à grief
à une procédure le refus du président et de la Cour d'as-
sises de poser une question particulière sur un de ces faits

justificatifs.
2818. La jurisprudence moderne en a décidé ainsi:

d'abord en matière de démence.Aux termes de l'art. 64
du Code pénal, « il n'y a ni crime ni délit, lorsque le
« prévenu était en démence au temps de l'action. » L'ex-.

ception fondée sur la démence de l'accusé n'est pas au
nombre des faits admis comme excuse par la loi, à raison

desquels l'art. 339 du Code d'instruction criminelle exi-

gerait Imposition d'une subsidiaire. Exclusive de la crimi-

nalité, rendant' impossible une déclaration de culpabilité,
et virtuellement comprise dans la question intentionnelle,
la démence entre donc, sans qu'une question spéciale soit

posée- dans l'examen et dans la conviction du jury*!2).

<*> Cass., 12 frimaire an xr (M. Vallée, rapp.), Bull.ll.
w Rej., 29 ventôse anx (M. Carnot, rapp.), DÀLLOZ, n° 2568; — 24
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•(ï«H'<enest ainsi alors surtout que l'accusé n'ayant fo'rmé
aueu'ne.demandé, le président et'la Cour d'assises n'ont

eu?aucunsmotifs pour examiner s'il y avait lieu de poser
imejquestiqn particulière (').

A.>I]!y,amême plus :' en ne statuant pas sur, la demande du

conseil1de 'l'accusé tendant à ce qu'on posât la question
relative à la démence, la Cour d'assises n'a pas donné lieu

H'puverture en cassation prévue par la "seconde partie
del'art.' 408 du Code d'instruction criminelle. En effet,

dit.jin arrêt, « cette demande n'avait pas pour objet
l'usaged'une faculté ou d'un droit accordé par la loi : d'ail-

leûrSjjÇette question se trouvait implicitement comprise
dans ja,question principale, la réponse sur la culpabilité
fee'nant-présuppositive de la volonté et, par là même,
exclusive"de la démence (2), »

«2819. TJne décision analogue a été rendue au suiet
è&h.'contrainte irrésistible. —Suivant le même art. 64 du

'oploJ)r,e*18(ll (M. Bauchau, rapp.), DALLOZ, n° 2569; — 9 janvier 1812

(M^BusscKppj.rapp.), ibidem; — 11 mars 1813 (M. Lamarque,,r.ipp.),
"ibidsm;—à6 octobre 1815 (M. Ollivier, rapp.), ibidem; ^.1815.87;—
'Mvémbré 1815 (M. Gaillard, rapp.), ibidem;—17 janvier 1817 (Mi Ro-

bert !dejÈain't-Vincent, rapp.), Bull.il ;-^-iQ octobrel817 (M. Busschop,

tapp.),,Bu«.247 ;—28mail818 (M. Lecoutour.rapp.), DALLOZ, n° 25,69,•
lftÙ8i8."828°;-il juin 1820 (M. d'Aubers, rapp.), ibidem;—11 octobre

'ifef-pr Chanteireyne, rapp.), ibidem; PaZ.182I.915;—17janvier 1822

(ft Rataud, rapp.), ibidem; — 9 septembre 1825 (M. Robert, de Saint-

tf^en^rapp.), Bull.490 ; — 9 juin 1831 (M. Gaillard, rapp.), DALLOZ,

^2369";— 6juin 1839 (M. lsambert, rapp.), BullâM; — Cass., 12 no-

TenlbV'e'i8ÏlJ(M. Jacquinot-Godard, rapp.), Bull Ml ; —23 septembre
1847,— sur mes conclusions—(M. lsambert, rapp.), i?uW.388; — Rej.,

1er mars 1855 (S,mon rappoit), Bull. 126.

(1\Rej.,,10 octobre 1817 (M. Busschop, rapp.), cité ci-dessus; — 28

mai,18l8 (M., Lecôutour, rapp.),DALLOZ, n"2569,ibidem;—9 septembre

VJSjŜ M. Robert de Saint-Vincent,rapp.), ci(é ci-dessus ;—Cass., 23 sep-

tembre 1847,—sur mes conclusions—(M. lsambert, rapp.), cité ci-dessus.

""«)(Réj,j;26voctob're 1815 (M. Ollivier, rapp.), DALLOZ, n° 2ËÎ69; —17

Wîer"l8'l7 "(M*.'Robert de Saint-Vincent), déjà cité.
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Code-pénal, il n'y a1ni crime ni délit lorsque le prévenu
a été contraint par une force à laquelle il n'a pu résister.
Comme la démence, la contrainte irrésistible n'est pas
seulement une excuse; elle constitue un fait justificatif et,
dès lors> comprise dans la question de culpabilité, elle ne
nécessite pas la position d'une question spéciale (*).

• 2820. Il en est de la légitimé défense, comme de la dé-
mence et de la contrainte irrésistible. —Dans le cas oùla

légitime défense n'eét pas Seulement une excuse' comme
dans le cas de l'art. 322 du Code pénal, mais où, confor-

mément aux articles 328 et 329, même Code, elle efface

complètement
1

lé Crime ou le délit, il n'y a pas nécessité
d'en'faire l'objet d'une question spéciale. Cette exception
« se lie au fait principal delà culpabilité ou de l'innocence
de l'accusé, » — « elle implique contradiction avec le

crime, » et, en déclarant l'accusé coupable, les jurés re-

poussent implicitement mais nécessairement ce moyen de
défense (2).

s->2821* Par application de cette règle., la jurisprudence
a eîlôore décidé que ia circonstance de la non-viabilité
d'un enfant ne peut être considérée comme une excuse

du crime de suppression de cet enfant. « Si l'enfant est

ihorkié, il en résulté, non que le crime est excusable,

Jmais,qu'il- n'existe pas. Et la déclaration affirmative du

-jury sur>le fait de suppression de l'enfant suppose néces-

sairement que l'enfant était vivant au moment où le crime

vafét4,commis. » Dès lors en réfusant de poser une ques-

(V Rej., ii novèmbrô'i834 (M. de ïticâïd, rapp.), PalA^UAQU.
W fej./^O mai 1822 (M.Louvot, rapp.), DALLOZ, n 42567; —A octo-

bre 18271M. de Bern&rli, rapp.), JBuM.812 ; — 19" mars 1835 (M. Vin-

Cëns-Sainï-Laureiit, rapp':), BullA^, ; — U janvier iUl (M. lsambert,

rapp.), Bull.U ; — 12 septembre 1850 (M. Jâcqilïnôt-Godard, rapp.),
Bull.m.
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tiÉf'Sp*5iale5 là CôUf d'âs'siiês n'a point violé l'art. 339

duGodêd'instruction criminelle(*).

"28*22. Dès CriminâlistèS autorisée « élèveiit des cri-

ti|tté§ côht'rg ôëttê jurisprudence -;ils font remarquer qUe>,
sansdoute, les faits justificatifs feront double emploi avec

laqlîêltiôn intentionnelle; niais qtië cette même éfira-

WtiM&bê existé pOUFlès* questions relatives au discerne*

tfêni et aux ëxclisêg, lesquelles exigent néanmoins l'eih»

pli d'Uttë interrogation spéciale. Ils ajoutent qu'il y a tffl

Stàg6f sérieux à Mrê dépende le Mort d'un faôciiËé du

plbâ'Slt"dit moifl* d'âptitUdë des jurés à faire des diStlïKJ"

fiHtf Métaphysiques a§se2 sUbtiléS. ïl pourra êê ïéncon*

trer dès
1

jtiFés, et beaucoup, qui ne sauront pas ï-ècon*-

ïïÉféti là Vôiôûté nécessaire à là culpabilité est exclusive

uêla dérnônoe. «* À Cette Seconde objection, qui n'est

ifû'ùne considération, Ott peut répondre : qu'Un président
d'àlÉâes intelligent et sôignëUï ne perd jamais de vite

lâ'ftfeêssite de difigêi 1, pâf dés avertissements Utiles^ là

délibération de§ jUr"ëS; qUé, quand la tiaturô des faits et

li-résultat 'dos débats le comportent^ il à le soin dëléS

êllairW sur la véritable'portée du fflôt coupable et de lèUi1

flttftfi&iyttM êgafd, des explication! ïi précisé! qu'allés

MÉfô^entàUx esprits lesplus rebellés. -* Quant àlàpl^

mièrïôbjeetion qui affecte un caractère juridique, au KèUde

l'fenlëf, elle fortifié là jurisprudence. Si, pour lèS ex"

cliâ'elet pôUf le discernement, des questions spéciales Sont

$Mèà; c'ëSt pires que là loi le Veut et le dit dànS ses"

Mêlés §39 et' 340. Of, puisqu'elle ne le dit jj&s pour les

Mfë5justificatifs, C'est qu'elle hê le veut pas : qui dkii de
"\ \ *

<« Rej., 26 juillet 1849 (M. Brière-Valigny, rapp.), ÊutiMs.
'«ti Merlin-," JR^-.J' và DétnéMê, § 2, nbl 1 et 2 j^Bérriat-Sainf-frix,

Cours de dr. crim.. chap. lor, p. 6, note 14;—Le Graverend, Lég. crim.,
t- 1er, p. 495, édit. in-4° de 1823;—M. Cubain, Procéd. devant les Cours
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uno de altero negat; qu'il y ait parité de motifs, que la loi
soit inconséquente ou incomplète, soit, si l'on veut, et je
ne l'examine pas; mais tant qu'elle existe, il faut l'exécuter
et s'abstenir de créer des devoirs et des nullités là où elle
n'a rien ordonné.

2823. Et maintenant, si la Cour d'assises ne compte

pas au nombre de ses devoirs 7 obligation d'interroger
spécialement le jury sur les faits justificatifs, a-t-elle du
moins la faculté de le faire ? — Incontestablement, oui.
Par cette mesure, les intérêts de la défense ne sont pas
méconnus, ils sont, au contraire protégés;, aucune loi
n'est violée ; la manifestation de la vérité peut y trouver
son compte, et, dès lors, nul ne saurait s'en plaindre.

Un preinier exemple démontre indirectement cette fa-

culté. — Dans une accusation d'incendies, la Cour crut

devoir interroger le jury sur l'état de démence où aurait
été l'accusé au moment de l'exécution du crime. La réponse
du jury déclara la culpabilité et dénia l'état de démence.
Le condamné fondait son pourvoi sur ce qu'on n'aurait

pas dû limiter la "question de démence au temps de l'ac-

tion, mais encore demander au jury si elle n'existait pas
au moment du jugement. — La Cour de "cassation consi-
déra que le jury « ne devait pas être~consulté sur le point
de savoir si l'accusé se trouvait en état de démence lors du

jugement, ce fait étant étranger à l'existence du crime et
ne pouvant être décidé que par la Cour-d'assises. » Mais,
en même temps, son arrêt ajouta : « que le jury a déclaré

qu'il n'était pas constant que Lecouarzer fût en état de dé-
mence lorsqu'il a commis les crimes dont il était accusé,
circonstance qui, tenant au fait de l'accusation, a dû être sou-
mise au jury P) ,y>

Dans une deuxième affaire, relative à la contrainte irré-

M Rej., 15 février 1816 (Audier-Massillon, rapp.), P«M816.283,
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sis0e, la faculté des Cours d'assises a été affirmée -cette

fois"d'une manière explicite. — Le ministère public s'était

pourvu, dans l'intérêt de la loi, contre l'arrêt d'une Cour

qui avait fait usage de cette faculté. Rejet en ces termes :

i^ttQndu, qu'en ordonnant la position d'une question
tendant à,demander aux jurés si le condamné Sèbe avait
étécontraint à commettre le crime par uneforce à laquelle
iljn'(a,vait pu résister, la Cour d'assises n'a violé aucun

îexjtedeJoi C1).» , < •

„lJne, troisième fois, décision implicite, dont voici l'ana-

lyse^: \La question de démence une fois posée, quoique
surabondante, il n'y a pas lieu de la répéter sur chacun
desche& d'accusation, lorsqu'il ne s'agit pas de constater

pn fait .accidentel et passager, mais bien de reconnaître

uttjjétathabituel de l'accusé (2).

~$824. Quelquefois, mais par exception, en répondant
qjie l'accusé est coupable, les jurés entendent ne consta-

terAgue,lamatérialité du fait. Cela a lieu notamment lors-

ijfle^à côté de la question générale de culpabilité relative

Pjifaifjprincipal, se trouve une question spéciale, par
exemple,sur la volonté ou la connaissance, sur les excuses

o-ufie,discernement. — Il en est de même en matière de

(iém,enc(e.(TT-Dansune accusation d'assassinat, le jury
déclara,que l'accusé était coupable d'avoir commis cet

homicide et de l'ayoir commis volontairement ; puis, sur

pe question à lui posée subsidiairement, il reconnut que
l\accusé.était en démence au temps de l'action. Le minis-

tère.public soutint que ces deux réponses étaient contra-
dictoires ; qu'en effet, si l'accusé était en démence, il

rj'était.,pas coupable et que, s'il était coupable, il n'était

pase,n démence ; en conséquence, il demanda le renvoi

(1) Bej., lOjanvier 1834 (M.Fréteaude P.ény, rapp.), DALLOZ, n°2565.
W Rej., 30 mars 1849 (M. Brière-Valigny, rapp.), Bull.US.
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dêë jurés dans la chanibre de leurg délibérations pour
qu'ils etisse'ntà donner une nouvelle déclaration plus rêgu»
lière.' Là Ûôuf d'assises Repoussa Cette réquisition et prb*
nonça l'aequittettient de l'accusé. SUr le pourvoi du mi-
nistère public, arrêt de rejet : * Attendu que, en combinant
lés deux réponses, 'il est évident qUe, loin d'âVOir voulu

exprimer qil'ils reconnaissaient la culpabilité légale, les

jurés n'ont entendu rien autre chose, Sinon que l'accusé
était matériellement et physiquement auteur

1
dU fait, maié

qu'il tf y avait apporté qu'une Volonté d'homme eh dé-

mence, volonté quasi animale, qui, d'après Fart. 64, Code

pénal!, comnird'^après lès plus simples lumières de la rai-

soh,' est exclusive de toute culpabilité légale ; d'Où il suit

que O'étaitle cas dé l'acquittement (J). » — Cela peut en-

core se produire alors même qu'âUCunê question spéciale
tt'a été posée. Ainsi, dans une affaire de vol, le jury dé-
clara que l'accusé était coupable devoir commis la sous-

traction ; niais il ajouta, dans Saréponse, qu'il était con-

stant que l'accusé ne jouissait pas de ses facultés intellèé-
tuelles. La COUr, pensant qu'il y avait contradiction,

renvoya le jury dans la chambré de ses délibérations et,

par une seconde déclaration, le jury purement et simple'
ment reconnut la culpabilité sans faire mention de Tétât
mental de l'accusé. — Pourvoi et das§atiôn en ces termes;
A Attendu que la Cour d'assises a donné au mot coupabh
une signification qu'il ne pouvait avoir dans l'espèce ; que
m le mot coupable emporté, dans le-sens Ordinaire dô la

loi, l'idée du fait matériel et de l'intention criminelle, 6e

mot •cesse d'avoir un sens aussi étendu, lorsque' le jufy
en a lui-mêtoe borné et restreint le sons au seul fait
matériel et a exclu formellement l'intention dU'brime*?).»

M 4 janvier 1817 (M. Bailly, rapp.), i»«U8l7.6.
«> 29 août 1829 (Brière, rapp.), BttlJ.808.
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2825. Le plus souvent, si ce n'est toujours, les ques-
tions relatives à ces circonstances qui effacent la crimina-
lité du fait, surgissent des débats, et, quand la Cour les

admet, sont posées à ce titre. En effet, si les juges de la

chambre d'accusation avaient eu la conviction que l'accusé

nra-yaitfaucune intention criminelle> — qu'il était couvert

par un ordre de la loi, — qu'il défendait légitimement sa

propre personne, — qu'il cédait à la puissance d'une force

à[laquelle il ne pouvait se soustraire, — qu'il était atteint
d'aliénation mentale, — ils n'auraient pas déclaré qu'il y
âVàitContre lui charges suffisantes!, et, S'inspirant du droit

,quedonne l'art. 128 du Code d'instruction criminelle, ils

n'auraient point décrété son renvoi devant la Cour d'as-
sises(*). Les premières informations recueillies par l'in-

struction écrite plaçant, au contraire, de graves présomp-
tions,de culpabilité à côté de la matérialité du fait, ces

juges ont dû porter l'accusation. Mais voilà que, par l'in-

sjruçtion orale, ces présomptions morales perdent leur
force primitive ; que les débats permettent. de croire à

l'innocence de l'accusé : alors l'équité commande, ou du

moins permet, d'interroger les jurés sur cette situation

nouvelle et de leur soumettre les questions subsidiaires

qui en sont la conséquence.

"''<'> On lit, en effet, dans Lé Graverehd : « Le législateur n'a pas pu

supputer due l'on mettrait en jugement un imbécile ou un fou... Le soin

d6constater cet état de l'accusé, et de prendre ensuite un parti sur ce

9Ui le concerne, est, en général, laissé aux juges ; on ne peut traduire

aevaiit les tribunaux qu'un homme capable de produire sa défense; l'on

tfe fceut prononcer des peines et les faire exécuter que contre ceux sur

lesquels la condamnation peut avoir une influence réelle ; la peine que
l'on infligerait à un imbécile ou à un fou frapperait en quelque sorte

tin automate animé. »— Lég. crim., 1.1", p. 491, édit. in-4° de 1823.
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SECTION VI.

Questions relatives au discernement.

N» 2826.' Époque légale du diseernement. — Art. 340 du Code d'instruc-

tion criminelle. - -

2827. Qui a compétence pour déclarer si l'accusé a plus ou moins de

seize ans.

2828. Comment, en la forme, est posée la question relative au dis-

cernement.

2829. Quand l'accusé prétend n'avoir pas seize ans, il faut deux ques-
tions distinctes.

2830. L'époque du crime détermine si la question de discernement

doit être posée.
2831. L'accusé qui n'a pas allégué devant la Cour d'assises avoir

moins de seize ans, ne peut se faire devant la Cour de cassa-

tion un moyen de son âge.
2832. Devant les jurés, l'accusé est recevable à contester l'autorité

d'un acte de naissance produit contre lui.—Renvoi.
2833. Question de discernement indûment posée au jury.
2834. Nécessité de poser la question de discernement autant de fois

qu'il y a de crimes distincts.

2838. Réponse illégale du-jury relative au discernement alors que la

question n'a pas été posée.
- 2836. L'arrêt rejetant la position d'une question de discernement

- doit être motivé.

. 2826. L'enfant, même non encore adulte, peut être

.déclaré coupable si, ayant commis le crime, il a agi en

pleine volonté et avec la parfaite conscience de la crimi-
nalité de son action.'— Au-dessus d'un certain âge, cha-

cun est réputé avoir la science du bien et du mal. Ne

pouvant' rechercher lé degré de force des facultés intel-
lectuelles de chaque accusé, la loi a dû déterminer une

moyenne0qui est seize ans révolus. — Si donc l'accusé a

moins de seize ans, on doit toujours interroger le jury sur

le point de savoir si c'est avec discernement qu'il a ac-

compli l'acte délictueux.
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L'article 340, qui prescrit impérativement cette règle,
dit : f« Si l'accusé a moins de seize ans, le président po-
4 sera, à peine de nullité, cette question : l'accusé a-t-il
« âgiravec discernement? »

«.2827* En étudiant cette disposition, recherchons
tfàbord les règles de la compétence. —Est-ce à la Cour

d'assises, est-ce au contraire, au jury, qu'il appartient de
déclarer si l'accusé a plus ou moins de seize ans, circon-
stanceconstitutive du discernement?
•
Les premiers arrêts plaçaient ce pouvoir dans le do-

mainedu jury. L'un d'eux disait que l'âge de l'accusé est
unfait qui doit être déclaré par les jurés, dont la décision,
à cet égard irréfragable, ne peut être censurée par la Cour
de'<cassation(1). —Puis, un arrêt postérieur, admettant
lâfdoctrine contraire, déshéritait le jury de ce droit d'ap-
p'séciation, dont, à sa place, la Cour était dotée(2).—Mais,
revenant à sa première jurisprudence, la Cour de cassa-
tion a_rétabli au nombre des attributions du jury le pou-
voiriqui lui était contesté. — Ainsi, on lit dans un de
se's»ariiêts: « Attendu que l'art. 340 veut que la question
de discernement soit posée lorsque l'accusé a moins de

seize,.ans1; — que la'nécessité delà position de cette

question étant subordonnée à une condition, à savoir si,
autemps de l'action, l'accusé avait accompli sa Seizième

année,il est .absolument indispensable de constater ce fait
toutesués fois qu'il est devenu incertain par les débats ;

i.'if.que les dernières déclarations de l'accusé venant in-
firmer'ou- contredire les premières, et en l'absence d'un
entrait .des registres de l'état civil servant à constater sa
ft-j-j—à—T-; ' ' '- " " ' "

'li&Gass., 18 avril 1811 (M. Busschop, rapp.),-Bu/«.lll ; —Rej., 4 oc-
tobre 1816 (même rapp.), DALLOZ, n" 2447,- — Cass., 20 avril 1827

(M. Mangin, rdpp.'), BuU.Uï ;—28 avril 1836,—implicite—(M. lsambert,
rapp.), BullAiS.'-

'«fitfss., l'6 septembre 1836'(M. Dehaussy, rapp.),'ifiuM.339.
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naissance,, il y avait, incertitude sur le point, de savoir s'il

était âgé,de moins de seize ans ; — que, dès lors, il était

nécessaire d'en faire l'objet, d'une question distincte à
soumettre au jury et, pour le cas où elle recevrait une so~

lution affirmative, de poser la question de discernement;
-T- qu'omettre ces questions, c'était enlever à l'accusé les

garanties que la loi avoulu lui donner et violer à son égard
l'art, 340(1).'»

De là, cette conséquence que la question de discerner

ment doit, être nécessairement posée quand elle est requise;

que, la constatation de la circonstance de minorité de moins

de,seize ans, modifiçative de la criminalité, rentre néces-

sainement dans les .attrihutions du jury; et que la Cour

d'assises la juge en dehors, de toute compétence, lorsque,

malgré les, conclusions du défenseur, elle déclare qu'elle
n„ela soumettra pas au jury parce que, au moment du fait,
l'accusé aurait eu plus d,eseise ans(2).

D,e là, encore, que bien que l'accusé ne prouve, pas,

par la production de son acte de naissance, qu'il fût âgé
de,moins de sejze, ans, lors, du erima, s'il ressort des élé-

ments d.0 l'instruotioa qu'il y ait doute et incertitude à cet

égard, il y a nécessité de consulter le jury et de lui de-

mander- subsidiaire.ment ou éventuellement si l'accusé a

agi avec, discernement^3\
2§28, Maintenant et la compétence, établie, voyons

comment, en la ferme, on pose la question de discerne»

ment,., En exécution de l'art. 331, on commence par de-

mander au j'Ury, par une première question, si l'accusé

est coupable d'avoir commis le crime relevé par l'acte

d'accusation; puis, quand il n'y a aucune contestation sur

<n Ç&sg., 4 mai ^83$ (M, B«esspju pète, rapp.),, Bull.2ffî.
(2) Cass., 26 septembre 1846 (M. lsambert, rapp.), £«#,394.
<3) Casç., 26, sjej>tem.b,re \8&% (îi Faustin Hélie, rap|,.>, Bu.ll.m-
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l'âge, on pqse, conformément à l'art. 340, cette seconde

question spéciale et éventuelle ; l'accusé, âgé de moins de

s,ejz.e,a,ns, a-t-jl agi avec discernement? Au premier, aspect
ij semblerait que les doux questions se font antagonisme.
ln,ejel:. si, l'accusé est, coupable, comment peut-il avoir

agi ,s,ansdiscernement, e,t, s'il a agi sans discernement,

ç,Qn}m,Ontipe,utr-il êtro ooupahle,? Mais la contradiction

n.'esj;icj qu'appare,nte3 et une, simple explication va la faire

disparaître. Dans ce,cas, comme lorsqu'il s'agit d'excuses

légajçs* le, mot eQ.up.akkinséré dans la première question
se,réfère,, par une exception forcée, uniquement à la ma-

térialité du, fait et non plus, comme d'habitude,, à;l'élé-

n$nt intentionnel -*- Yoir supm, n° 2824, et mfrà,

s.gctipn̂suivante.
2829. Je viens de dire que, qu^and il, n'y. a pas de,cm-'

tfitfftfiaft sur l'âge, deux questions, l'une principale et

l'autre éventuelle, doivent être posées. ^- Que si,, au con-

içaieg,ce fait que l'aecusé aurait plus ou moins de s,eiz.e

fêlait,l'objet de difficultés, alors il faudrait,soumettre au

iV!$4#}x quêtions spéciales. En ce cas, le président ne

saurait, sous peine d'obscurité dans la, réponse du jury»
c^pr^dre, dans la même question,, tout à,la, fois la ques-
feMelalive à l'âge et celle concernant, le discernement.

§it par exemple, h question était, ainsi rédigée : à l'époque

^.fifjn^l'ae.euséétaitril âgé 4e. moins de seize, ans, et,

&ffl§$e cas, a?jMl agi aYeç discernement? à quoi s'appli^
queraitla réponse négative du jury? Serait-ce à 1a partie

$ajp% à. l'âge, Qu bien,, au contraire, celle relative au

dignement? La diffi.çulté,4'esjt, produite;. à la question
eo^ipie^e posant en même temps, sur, l'âge et sur. le dis-™

&!fteïften^ Jejury répondit,: ^on; d? sa réponse néga^
tive le défenseur de l'accusé conclut que le jury avait résolu
ensafaveur la question de discernement ; un doute sérieux
existait ;;au lieu, d,e çenjoyer les jurés (laAS te chambre de
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leurs délibérations, et de les appeler à résoudre ce doute,
de manière à exclure toute alternative qui laissât la cul-

pabilité incertaine, la Cour d'assises se réserva la solution;
« en quoi, dit un arrêt, elle usurpa les attributions du jury,
puisqu'il s'agissait d'une question de fait et non de droit,
et qu'elle n'avait pas d'élément légal de solution, quant à

l'âge, dans les termes de l'art. 340 ; dès lors, la réponse
à la question ne présentait pas de base légale soit à un

acquittement, soit à une condamnation^).
En cas de contestation, un sage président aura donc le

soin de poser deux questions distinctes. Dans l'une il de-
mandera au jury si l'accusé était, au temps du crime, âgé
de moins de seize ans ; dans l'autre, et pour le cas de l'affir-

mative, il l'interrogera éventuellement sur le point de
savoir si l'accusé aurait agi avec discernement.

2830. L'époque à laquelle il faut <se reporter pour
savoir si la question de discernement doit être posée, c'est
le moment où le crime a été commis. Quand même, au

jour des débats, l'accusé aurait plus de seize ans, il fau-

drait, s'il ne les a pas au temps de l'action, interroger le

jury sur le discernement^).

2831. Lorsque, par la production de la pièce officielle,
—' l'extrait des registres de l'état civil, — l'accusé établit

qu'il avait moins de seize ans révolus au temps du crime

qui lui est imputé, le président doit, cela va de soi, poser,
même d'office et à peine de nullité, la question de discer-
nement.

Mais si, devant la Cour d'assises, l'accusé a omis de
fournir cette preuve, c'est avec raison et légalement qu'il
a été présumé avoir atteint l'âge du discernement. Dès

lors, il serait non recevable à produire son acte de nais-
-

'

'i

(i) Cass., 28 avril!836 (M. lsambert, rapp.), cité suprà au n" 2827.
('» Cass., 17 septembre 1818 (M. Schwendt, rapp.), #««.380.
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saijcleipour la première fois devant la Cour de cassation,
à,démontrer là/ avec son appui, qu'il était âgé de moins

de/seizer ans, et à se plaindre de ce que la question de

discernement n'a pas été soumise au jury. Sa réclamation

géraitftàrdive et ce serait sa faute. En d'autres termes,

l'excuse de-l!âge, qui entraîne avec elle la question de

discernement, doit être proposée devant la Cour d'assises :

si; elle he, l'a pas été, — l'instruction ayant été suivie

cotomesi l'accusé avait plus, de seize ans, — elle ne peut
servir de moyen devant la Cour de cassation W. , ,

s2832. Ici s'élève une difficulté qui ne laisse-pas que
à'avoirlsa délicatesse : si le ministère public représentait
un*àéteide naissance attribuant à l'accusé plus^de seize

ans;'cet accusé pourrait-il, par exemple, en soutenant que
cet acte de»naissance ne supplique pas à lui, alléguer
qu'au temps du crime il avait moins de seize ans et-re-

quérir la .Cour de poser au jury la question de discerne-
ment?L'arrêt du 4 mai 1839, dont j'ai transcrit quelques

passages,— suprà, n° 2827,— semble réserver à la Cour

d'assisesle droit d'examiner la prétention de l'accusé :

G'est; en, effet, dit-il, en l'absence d'un extrait des regis-
tresjde l'état civil servant à constater la naisëance, qu'il
y]a incertitude sur le point de savoir si l'accusé était'âgé
dejnqins de seize ans, et nécessité d'en faire L'objet d'une

qugstipn distincte à soumettre au jury. Mais* cette induc-

tion.jpiesaurait résister aux principes que j'ai antérieure-

mentmis en rehef. Nous savons : 1° que la reconnaissance

dejl'idjmtité de l'accusé, alors qu'elle est contestée, rentre

flapsjde-vastedomaine des faits et que c'est aux jurés seuls

<« Cass.; 19 avril 1821 (M. Busschop, rapp.), BullA&J; — Rej., 23

mars'1826 {M.Brière, rapp.), DALLOZ, n° 2576,-—17 mars 1838 (M. Vin-

Gens-Saint-Laurent, rapp.), BullAU; — 27 février 1845 (M. Barennes,

rapp.), fiwH.120. . , ,

IV.
'

17
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qu'il appartient de la 'constater;^voirstiprà, nb2654-14°;
—2° et que lesjurés devant avoir la latitude la plus grande
et la souveraineté la plus absolue dans l'examen des faits,
on doit l'es interroger même sur les faits qui semblent

prouvés par des actes authentiques^ lesquels n'enchaînent

pas leur conscience, —* voir suprà, n° 2725. —Dès lors,
et si cesprincipes sont Vrais-,le moyen de défense de l'ac-
cusé et la question dont il requiert la position échappent
à la compétence de la Cour et rentrent dans les attribu-
tions du jury.

2833. Lorsque j l'accusé ayant plus de seize ans, le

jury a étéindûment interrogé sur le discernement, il y a eu
fausse application, et par conséquent) violation de l'art.
340. Cependant la nullité n'est pas toujours la suite de
cette erreur : si les jurés, ayant répondu que l'accusé a agi
avec discernement, la peine a été infligée comme si la

question n'eût pas été posée* pas d'intérêt lésé, et, par-
tant, pas de grief fondé ; si, 'au contraire, les jurés ont
constaté l'absence de discernement et si la Cour a fait état
de leur réponse* les résultats de l'accusation ont été mo-
difiés par la question illégales et il y a matière à cassation.

2834. Au cas où Un 'mineur de seize ans est accusé
de plusieurs crimes, il doit 'être posé au jury autant dé

questions distinctes et séparées sur le discernement qu'il
y a de chefs d'accusation : la position d'une seule question
de discernement serait nulle pour vice de complexité (').
On comprend) en'effet, 'qlie l'accusé pOut avoir commis
avec discernement les faits qui -Sont l'objet dé certains
chefs, tandis que lédiScernement lui manquait à l'occasion
des.autres chefs. _ _

2835. Nous savons que le jury doit répondre par oui
ou par non aux questions 'qui lui sont jiosëes et qu'il ne

W Cass., 9 février 1834 (M. Sénéca, rapp.), jBtJM,64.
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deî't'êtreMt aucun état des faits Ou circonstances que, pat-
un excèsde pouvoir, il aurait .cru'pOûVôir yajôuterC1). Par

suite,est sans aucun effet légal l'addition faite par le jury à

sadéclaration de culpabilité de ces mots c mais sans discer-
nement.Il en est surtout ainsi alors qu'il est, d'ailleurs,
cMtÊmt que l'aecusé avait plus de seize ans lorsqu'il a
commisle crime objet de l'accusationC2).^

2836. La Cour d'assises quis même àbon droit, rejette
lademanded'un accusé tendante à la position de la question
dediscernementdoit, âpeinè de nullité, motiver son arrêta).

SECTION VII.

Questions relatives aux excuses légales.

Ni 2837t Dispositions du Code de brumaire an iv.
«. 2838-. Innovation du Gode de 1808 et du Code pénal de 1810 : on
• i admet certains faits comme excuses légales.

2839. Sous ces Codes, la jurisprudence reconnaissait aux Cours d'as-

,, , . sises la faculté de ne pas poser les questions d'eicuses ou de

déclarer qu'elles ne résultaient pas des débats.

284Q. Depuis la loi de 1832, quand le fait d'excuse est Jégal,.Iaques-
, i ,, , ,tion est obligatoire.

2841. Puissance absolue de la règle.—Exemples.
1.2842. Compétence respective des jurés et de la Cour d'assises.
. ,2843. Espèces dans lesquelles on a fait respecter les attributions des

-JIM jurés. ."" * ,
2844. Quatre espèces dans lesquelles les pouvoirs des Cours d'assises

ont été reconnus.
2845. Sur quelles réquisitions la position des questions d'excuse est

<' •,< , obligatoire : accusé,—ministère public. < . ,
-iïï2846.(.Le président peut la poser d'pfficej et, seul» uuandil n'y a pas

de contentieux.
'il, §P7* Nullité des ar-rêtsquij fejjsîaat une question d'excuse, ne-sont

pas motivés.

(1>Voir suprà, n° 2665.
>m^:\ V &ptetfffirè'1826 ffl.Stty, rapp.yS.-V.lfr^e'é; D.*.27.

1.17. • ' •

<5>Cass., 14 octobre 1826 {M. Ollivier, rapp.), Bulli&IS.
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N» 2848. Si le, jury se pose à lui-même une question d'excuse, la Cour

d'assises n'en doit faire état.

2849. Nécessité de rouvrir les débats pour poser une question d'ex-

cuse, après leur clôture.—Renvoi.

2830. Celte question ne peut être posée après la lecture de la décla-

ration du jury.

2851. Caractères légaux de l'excuse. — Droit d'examen de la Cour

d'assises.

2852. Deux catégories : faits expressément admis comme tels par la

loi; —faits auxquels la loi permet d'appliquer une peine
moins rigoureuse.—Art. 65 du Code pénal.

2853. Nomenclature des faits expressément admis.

2854. Indication- de faits auxquels la loi permet l'application d'une

peine moins rigoureuse.

2855. Faits qui, sans effacer le crime, exemptent de toute pénalité :

ils sont considérés comme excuses que j'appelle péremp-
toires.—Indication de ces faits.

2856. Peine applicable au cas où l'excuse est admise.—Absolution.

2857. Espèces dans lesquelles la jurisprudence a constaté le carac-

tère d'excuse : rébellion en bande ;—complot ;—émission ou

introduction de fausse monnaie;—séquestration;—meurtre,

coups et blessures.

2858. L'excuse de la provocation inadmissible au cas d'excès contre

les agents de la force'publique.
'

2859. Arrêt qui décide pourtant que la question doit être posée pour
le cas où le caractère d'agent ne serait pas reconnu dans la

personne de la victime.

2860. Quid, quand c'est l'agent de la force publique qui est accusé?

2861.' Espèces dans lesquelles la jurisprudence a refusé de recon-

naître l'excuse : ivresse; — imputation verbale d'un délit;—
excuse mal caractérisée ;—évasion de détenus.

2862. Meurtre de l'un des époux par son conjoint.
2863. Séquestration et meurtre en pays étranger.
2864. Droit de la Cour'de refuser de^i6ser,'en matière de meurtre, la

question subsidiaire'de coupss et blessures ; — ou celle d'im-

prudence et maladresse. '

2865. 'La circonstance ,qu&Ténfant serait mort-né n'est pas excuse de

la suppression d'enfant.

2866. Le fait d'avoir été entraîné n'est-pas excusedu crime de pil-
laSe- , . ,i

2867. 11 faut que l'accusé, ou son conseil, caractérise en termes légaux
l'excuse qu'il proposé."

2868. Une créance de l'accusé n'excuse pas Je faux. ,
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N,$fi869'.i"V4ol' consommé à l'époque deJa conception sur'Ia "femméîac-
cusée d'infanticide.< , , n„' <• , ,..<>..

2870., Crimes prévus par les art. 86,' èlpt'Qi dn Code pénal : l'excuse
H'i'VWy'" (je"i'art. iOO né leur est'p'a's applicable. I *'

-#2871*21_Menaces 'de mort àrun délinquant par des agents de la force pu-

fcVpJi* .^ï™- '*•
r ,2872v Faux .témoignage : crainte de se nuire.

'' *WiZ? Nécessité de mentionner la majorité dans une réponse du jury
repoussant une excuse. ,

.^ ,2874. Si le jury ne répond pas à une telte question, sa déclaration est
i '

incomplète.

rf,2837,." Avant d'exposer les règles sur les questions re-
lativesaux excuses, et pour les bien, préciser, il importe
mis; -j i.

'
i T -\ * \!. "

defaire,un rapide retour vers la législation antérieure.
Bous lé Code de brumaire an iv, on devait questionner

lé.jury sur la moralité du jait et sur le plus ou le moins de

grp/otiêdu délit. Les faitsj qui pouvaient excuser l'accusé

notaient ni limités ni définis ; on considérait comme ex-r
cuseïoûitce qui était de nature à atténuer la culpabilité";
lés excuses étaient donc, dans bien des cas, mises en

guelque,sorte au rang de ce que nous appelons aujour-
(l;hui le's circonstances atténuantes. Comme les juges

pétaient liés par aucune restriction, ils appréciaient, dans
la souveraineté de leur examen, si les faits invoqués pou-
vaient1*produire un effet'atténuant'. De là, pour,' eux, ce

pouvoir, attesté par de nombreux arrêts, d'admettre ou

9ê"repousser sans contrôle la position de questions d'ex-

cuses,aé'uivantle car'actère des faits allégués <.

f*2838i Le-Code' d'instruction criminelle de 1808 et le

(|>Sé'nénâl:de 1810 ont profondément'modifié ce sys-
tème-Tout eniaisant la part des circonstances atténuantes,

ïlsTont'sdmis'-'qûe certains faits, spécialement prévus par
Itfsjà'ënaierserviront d'excuse au crime poursuivi. L'art.

439^djiiClo,de.d'instruction criminelle l'énonce en ces ter-
mes : « Lorsque l'accusé' aura, proposé pour excuse un
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•<*fait admis comme tel par la-loiy là question sera ainsi
« pesée, : tel fait est-il constant? ^

De cette disposition découle cette première conséquence
qu'aucun fait, si atténuant qu'il soit/ ne Saurait être sou-
mis au jury s'il n'a pas le caractère légal d'exctrée. Et c'est

•pqela, surtout qU'il y'a qu' innovation 'i lç| législation de
l'an iv. ,,,,-
v 2838». Ces expressions, qui Se lisent dans cette disposi-
tion : la questionseraainsi posée,ont été interprétées en cesens

qu'elles avaient pour but unique de déterminer la fqrme et
iemode de position de la question d'excuse. On'n'apas voulij
y voir,, pourlçs présidents et pour les Cours d'assises, l'obli-

gation inipératiye de poser cette question, alors mçme que,

rèqiii^e pa^l'aççusé, elle, devait por|er sur 'un fait réelle?
ment empreint du caractère légal d'excuse. Cette inter-

prétation' avait conduit la jurisprudence à dépider que les .

CqiirS/d'assises étaient investies d'un pouvoir discrétion- ,

naire ppùr le réj$s ou l'admission des questions d'excuse;
que,• si. elles étaient tenues de délibérer sur les réquisi- i

tions'dé Î accusé, il'leur, était loisible de n'y pas faire
droit' ; que le refus ne tombait pas sous la censure dela
Cour o]ecassation ; et que, d'ailleurs, l'arf. 339, dont l'ob-

sqrvatibrt,était abandonnée la conscience des .Cours d'as-

sises, n'était pas prescrit à |>eine de nullité $.
ÏJ -

; r ,

W Rej., 2 novembre 1811-(M. Vasse, rapp0s<IUi,LOfcynt3688; ^-§
juillet 1813 (M. Bauchau, rapp.), ibidem ; —<10 septembre 1813 (M. Au-

dferlMâësill0n,^Tapp:I)j!î^«(è»n;-^2'7 janvier 1814-{$. ry"an.[pu}Qïi,#Ï3P )>

£^481,4,88^,-^18, d^mbre 48J4 (M. Busschop, rapp.),* P^uoz,
n°'2.6Sâ; -r f février 1,8^'(M, Bauchau, rapp.), £ai.'l81S.S7'g; — 1"
mars'eHë'âôut Ï8Ï6» 'PaLUW.M et S89 ;—7a'6ûVM7 (M.' Aumont,
fïpp.), 'Dàp,pijîn« Qri6j8t}>f-5Q novembre 1818 (M.'Bujssc.nap,,rapP')>

'

ibidem -j- 16, avril,v1.8J9,ji^4Djef-raEpl.)?.^f4Ç^^lJÎ^-? l«,septen)brç
1820 (même rapp.), DA]^ô?.'n°.2S68; — 10 janvier 1823 (M. 'Qlliyier, .

rspV.);ibidem;'— 2u janvier 18-iï^WF. Ërfère(/Vapy.},'Pal'l8É&362;
-

29juinl828,(M/Qhoppin*,sapg.)j>#aU82e.g3i;i :v ,' >•
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^^a^p^qçhant l'art, 3,3$ 4e l'art, 3,38),,la jurisprudence

^ri^i| arçssiqu'un fait d'excuse qui n'pst,pas, mentionné
dansl'arrêt de renvoi ou dans l'acte d'accusation, « ne

peut.ê^f^épjité existant dans la çausq^ ni, p#p sujte, de-

jVgnjr^'objet d'une question qu'autant qu!il est résulté du

débat; que l'examen du point de savoir si le fait d'excuse

résulte,outnon des débats devant nécessairement précéder
laposition de la-question, ne peut êfre fait, que paçleprér

|ide,n| fi}i ,par la ,Cour d'assises, en,cas de contentieux

.pgrtf.olevant elle ; que, dès lçrs, ayant de pos§r la qneSr

tjp^j il faut, par la force de§ choses, que le président pu

Ja,£aurRassises aient reconnu qu déclaré que le fait 4'exr

pjs^résujtait du débaf (*). »

.^§(0. Jjg§ critiques éleyées contre çptte jurisprudence,

8\W'B°Rfifflieux çlire, cpntre la lpi qui lui seryait de base,

pnt,^terminé, le législateur de 1832 à,apporter unemo-

Ipgatipn, potable à,l'art. (339. A ces mqts : la question sera

ÉMffêfô flnine paraissaient pas contenir une injonction
lux .présidents d'assises, on a substitué c§s expressions

impératives : le président DEVRA,A PEINEDENULLITÉ,poser

tylqfçsfiifon.,entcestermes : fel fait es,hilconstat?

i,i ls % une règle bien importante ; dès qnele fait allégué
àtitre d'excuse a réellement ce caractère, il n'entre plus
dans"lès facultés du président ou de la Cour, d'examiner

s'ilpQOT.iepid'adffiettre on de rejeter la question requise ;
cettequestion doit nécessairement être soumise' à l'appré-
1iiatiôn~dujury; à qtii elle appartient.

-pflkGassi, .28 août 1828,rrrintérêt de la loi^(M. Ollivier, rapp.), Bull.

Sjte'G'onformes'î Cass., 6 mars 1823 (M. Aumont, rapp.), Bull.Si ; —

-flaMP-înMs i4827.^. Mangm,-rappO> BullAQl ;—27 septembre 1827

(MUGtojr^rapp.), BuU^Q ;^4 'octobre 1827 (M. Bernard, rapp.), Bull.
Plagie janvier 1829 (M. Mangin, rapp.),.PaU829.S73 ; — 31 juillet
M2 '{«. Mey'rqnnet-Saint-Marc, rappr)j '.BaLl 829.1301 ;— 9 juillet 1830

(^(Phoppin^rappOifiai.lSSO.eee; —,20 janvier.iW•(¥• Gilbert des

Voisins,rapp.)V.BaU83P[603j » •-U '* '
u-4i'»v

"



264 en. F.—SECT. vu.—QUESTIONSRELATIVES

2841. Cette règle est si absolue que le président ou la
Cour ne sauraient, par aucuns motifs, se soustraire à
son exécution.
- Ils ne pourraient, par exemple, fonder leur refus :

Ni sur ce que la question d'excuse serait en opposition
avec le résumé de l'acte d'accusation (*) ;

Ni sur ce que le fait d'excuse n'était pas retenu par l'ar-
rêt de renvoi ou par l'acte d'accusation (*) ;

Ni sur ce que la question serait en contradiction avec le

langage tenu par l'accusé à telle ou telle époque des dé-

bats : « le langage précédemment tenu par l'accusé peut,
comme les déclarations des témoins, être apprécié par le

jury et servir d'élément à sa délibération, mais ne pouvait
servir de motif au président, ni à la Cour d'assises, pour re-

fuser de poser une question dont l'art. 339 faisait un devoir

etqu'iln'appartenaitqu'aujuryd'accueillirouderejeter(3);»
Ni sur ce qu'elle ne résulterait pas des débats. C'est au

jury à apprécier les débats sur ce point, et, en substituant

son appréciation à celle du jury, la Cour commet un excès

de pouvoir (4) ;
Ni sur ce que, telle qu'elle est formulée dans les con-

clusions, ;qui reproduisent pourtant le texte de la loi, la

(i) Cass., 22 août 1833 (M. Meyronnet-Saint-Marc, rapp.), Bwtf.430.
(2) Cass., 1er octobre 1838 (M. de Ricard, rapp.), BullMi.
(3) Cass., 31 mars 1842 (M. Mérilhou, rapp.), BitJUlS; — 28 mars

1851 (M. Meyronnet-Saint-Marc, rapp.), Bull.195.
W Rej., 19 mars 1835 (M. Yincens-Saint-Laurent, rapp.), Bull.135;

—Cass., l'arrêt du 1er octobre 1835;—12 novembre 1835 (M. Meyronnet-

Saint-Marc, rapp.), JBUM.499; — 28 juin-1839 (M. Voysin de Gartempe,

rapp.), Bull.SU ;—15 avril 1841 (M. lsambert, rapp.), BullA78;—Rej.,
16 mars 1844 (M. Rocher, rapp.), BullAM; -r Cass., 10 juillet 184S

(même rapp.)^ Bull.313;— il avril 1846 (M. Dehaussy, rapp.), BullAM;
— 25 mars 1847 (M. Jacquinot-Godard; rapp.), BullM; — 27 mai 1883

(M. Dehaussy, rapp.), JïuM.286; — 1«.octobre 1857 (M. Souëf, rapp.),

Bull.S56;— 2 octobre 1862 (M. Plougoulm, rapp.), Bull.3di.
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question constituerait une question de droit qu'il n'appar-
tiendrait pas au jury d'apprécier (*). . !i<

) • 2842. Ces arrêts me conduisent à-bien déterminer les

règlesdeilà compétence. Comme toujours,' le fait revient

auxjurés ; aux Cours d'assises le droit.

. 7L'efait I II attribue aux jurés, compétence pour décla-

rer d'un manière irréfragable si la circonstance invoquée
existe matériellement et moralement'et si les débats en

ont^fourni <la preuve. — Le droit! Il confère aux Cours

d'assisesle pouvoir de décider si la cireonstance'proposéej
rentrant 'dans les termes de la< loi, a les caractères de

l'excuse,légale. À quoi bon soumettre au jury, une ques-
tion qui ne pourrait avoir aucun effet utile ?

2843. Conformément à ce principe, la jurisprudence
a,td'un côté, fait respecter les attributions du jury parles
arïêtsdont voici l'analyse : . . .

--ifc'orsquedes accusés de complot ont, par leurs révéla^-

tioriàjS'procurél'arrestation de coupables, il appartient au

jur'y'séuld'apprécier l'excuse légale résultant de l'art. 100

duCode pénal. La Cour, qui n'a pas posé une question à

cetégard et qui, néanmoins, prononce l'exemption de la

peine,*viole les règles de sa compétence (2)..—Il en.est de

même;m matière de fausse monnaie, lorsque l'accusé in-

vojjuel'art. 138 du nième Code, et que, au lieu de poser

lafquestion d'excuse, la Cour statue elle-même sur le fait

deT&rrestation d'autres coupables (3).'— Il en est encore

aijisi'dans la même matière,.lorsque, sans l'avoir déférée

aujtarçvk Coûtejuge et admet l'excuse tirée de l'art: J3S

duK&ôdepénal (*); •

~%Cass.,-15 juin 1855 (M. Poultier, rapp.), .BwM.346.
W Cass., 29 avril 1819 (M. Ollivier, rapp.), Bull AÏS, cité n° 2654-5°.

fr>"Cass.,22 juillet 1847,—sur mes conclusions—(M. lsambert, rapp.),
B«K.281. •!>,.. , . .' ,

<*>Gass.,3 mai-1832 (M; Rocher, rapp.), ffttJf.235;i
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. En supposant.queles circonstances du duel puissent
constituer un cas d'excusé légale, ces circonstances ne

pourraient être appréciées par la chambre des mises en
accusation 1 sans empiétement 1 sur les, attributions du

jury W ;
; Puisque ? la solution de la question d;excuse appartient

exclusivement au jury, le droit de légitime défense s'op-
pose à ce que la Cour d'assises la soumette préalablement
à un contrôle qu!elle ne peut ni directement ni indirecte-
ment exercerJ ;» Dès lors, nullité si la formule adoptée
est de nature à.exercer une influence illégale sur la réponse
duijury (*). •. *

2844. D'un autre côté, les pouvoirs des Cours d'assises
ont été reconnus par les décisions suivantes :

l' Dans une accusation de meurtre on avait demandé
aux jurés, en termes généraux : le meurtre est-Al eoocusabhï
et ils avaient réppndu : oui. — Sur le pourvoi du minis-
tère publie,-arrêt ainsi conçu : « Yu l'art. 339 du Code
d'instruotion criminelle \ r-4 Considérant qu'il résulte évi-
demment des dispositions de cet article qu'en matière
d'excuse la compétence des jurés seborne à prononcer sur
la seule question de savoir si le fait matériel proposé par
l'accusé pour excuSe, est constant pu non ; que les jurés
n'ont donc aucune qualité pour décider d'une manière gé-
nérale si le crime est excusable, ni même si le fait proposé
pour excuse est admis comme tel parla loi c l'une ou l'autre
de ees questions ne pouvant être résolue que par le rap-

prochement du fait allégué avec la loi, elles forment de

pures questions de droit dont, par conséquent, la décision

appartient exclusivement aux tribunaux ; d'où il suit, dans

l'espèce, jju'en déclarant le meurtre excusable, sans pro-

(i) Cass., 22 juin 1837 (M. Dehaussy, rapp.),B«K.239.
«) Cass., 2 juillet 1863 (Mi.Meynard.de Franc; rapp.), Bull.3Q%.
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HjgggertSU?aucun fait rnatériel d'excuse, les jures ont pxrr

Gifié.leSibornes de leur compétence » i1} ;
. ,8? EP matière de pyoyppation, un arrêt, dit ; « Attendu

.(p4*art.
•
3J1 <<Co.depénal,- ne définit point .enquqi çQnr

Citent ][ej coups et violences grayes oqnstitutifs, de la pro-
vocation ; que l'appréciation d§ oe çaractèrelégal des opups
gJf*iQlenaes grave.s forme la matière d'une ques,ti0Fi de

droit sur l'application de la loi ; que la décision d'une

.questionde, eette nature ne peut appartenir qu'à la Cour

d/a^sjses,à qui le dçpit d'appliquer la loi est eSÇtusJYement
d$vqlu| qu'ainsi, dans l'espèce, en décidant que les faits

rejeyésne constituaient pas une provocation, la Gourd' as-

çjçjjs,n'a, point dépassé les hornés dp ses attributions >}(2) ;

J? «, La Gpur d'assises, en décidant que la question

qi)nt;l'un des accusés demandait la position ne constituait

pj^uiie p;xguseadmise par la loi, a littéralement appliqué

l'A, 330» G. inst. crim. ; — La Cour avait aussi mission

d^^éçlarer que cette question ne se rattachait à aucun

f|itre(ssjortant des débats » (3) ;

-,l°(Dans une affaire d'infanticide, l'accusée invoquait
eor)rimee^çusplégale tes,violences, graves, à l'aide desquelles

Jeteur d,ela grossesse se serait rendu maître de sa per^-
sonne : ellg trouvait, dans çe^violences, une provocation
etelle réclamaitla position d'une question d'excuse. Refus
duprésident et de la Cour; condamnation, pourvoi et arrêt
derejet dans lequel on lit •: «Les conséquences du principe

dji'npuvel art. 339 ne peuvent aller jusqu'à contraindre lp

président ou la Cour d'assises de ppser, dans une question
d'excuse de provocation, un fait qui, par sa nature ou par

(J>Cass., 16 juin 1815 (M. Busschop, rapp.), Bull.1%.

d^Mn Wjajivjer ^823 (M, 011ivj#r,,rapp.), DALLO^, n» 2665^0^'

,f» ! lSflovêmhrg 1811 (#t Rataud; rapp.), P^lSl*,^.
U(%M>* 3?WWWJlHi iffî.&k WnlbMi WP.0» .$^.537,
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ses circonstances constitutives, serait légalement exclusif
de l'application de l'art. 321 ;—il peut'y

5
avoir, en ce cas,

à résoudre un'point de droit qui rentre' dans les attribu-

tions de la Cour, l'art. 339 n'obligeant, en effet, à inter-

roger le jury sur l'excuse que sous la condition que le fait

soit admis comme tel par la loi » C1). -

2845. Sur quellesréquisitions la position de la question
d'excuse est obligatoire i

L'article 339'; édicté dans l'intérêt de la défense de l'ac-

cusé, commence par ces mots : lorsque l'accusé aura pro-

posé pour excuse — De ces termes, découlent ces

conséquences : 1° que, si l'accusé ne requiert pas la po-
sition de la question d'excuse, la Cour peut, sans commettre

nullité, ne pas la déférer au jury. En ce cas, on présume
que le fait d'excuse ne résultait pas desdébats ; et, dailleurs,
si l'accusé croyait à son existence, pourquoi ne la propo-
sait-il pas(3)? — 2° que, si l'accusé, ou son défenseur

non désavoué par lui, la réclame par des conclusions for-

melles, elle s'impose absolument à la Cour (3);— 3° que,
l'accusé gardant le silence, la Cour à le droit de ne pas
déférer à une réquisition que le ministère public ferait à

cet égard et de déclarer que les circonstances du procès
n'en indiquent ni la nécessité ni l'opportunité (*).

W Rej., 30 août 1855 (M. Legagneur, rapp.), BullMi.
W Rej., 19 juin 1828 (M.^Mangin, rapp.), Pai.1828.1565; — 12 sep-

tembre 1833 (M. Meyrônnet-Saint-Març, rapp.), BuW.'482; — 8 janvier
1841 (M. Mérilhou; rapp'.), D.p.41.1.370; — 22 juillet 1852 (M. Mater,

rapp.),..BttM.425,- — 26 janvier 1855 (M. Jallon, rapp.), BullM; - 1er
mars 1855 ((à mon rapport), BullAZG, cité suprà, n° 2818.

(3) Cass., 15 avril 1841 (M. lsambert, rapp.), cité n° 2841 ;—31 mars
1842 (M. Mérilhou, rapp.), ibidem; —

2^octobre 1862 (M. Plougoulm,
rapp.), ibidem. ' '

M Rej'., 16 mars 1844 (M. Rocher, rapp'.), cité'n"'284i;—Un arrêt an-

térieur avait, dans ses motifs, adopté la doctrine contraire; niais, en fait,

l'accusé avait déclaré adhérer aux réquisitions du ministère public, et
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„J)u>:reste, il ne faut pas se méprendre sur ce dernier,

poinfeSi les réquisitions du ministère public n'enchaînent

ppda- liberté, d'appréciation de la Cour, toujours est-il

qp^Qij.nesaurait dénier au ministère public le droit de

demander;la-position delà question, que, vis-à-vis dé lui,

labour a la faculté, dp refuser. En motivant son'refus,

npMur.ce.que la question ne résultepas;des débats, mais

sur,ce>que,splonl'article 339, Gode d'inst. crim., l'accusé

et/sp^ conseil,sont seuls autorisés à requérir la position
desjjguestions d'excuse, la Cour méconnaîtrait les règles
de,$&,'propre compétence, ferait une fausse application

^dydit.^,,339, et violerait l'art. 408 du même Codej1). .

M.Ajputons que, si l'un des motifs de l'arrêt du 29 juin.
1839me paraît sujet à critique, c'est avec raison que cet

arrêtjdécjde que l'adhésiôn-de l'acqusé jon de son conseil

5Jl.tîiéjquisitions, du. ministère public équivaut à une de-

nijinjle.-formelle delà part de la défense et que, dès,lors,

la^ui/ne peut y répondre par un refus. ' i
•2846. Le président peut, d'office, poser la question

fecuge." En effet, en interprétant sainement le texte de

ltei3$9) on voit bien que, quand l'accusé présente une

exjgptipn,d'excuse, il faut la soumettre au jury ; mais rien

dang^ceptexten'autorise à croire que, si la mesure paraît
utile, le"silence ou le veto de l'accusé font obstacle à »ce

qu'ellespit, prise. Le président est chargé de diriger les

déballe but.auquel il doit tendre, c'est la manifestation

d&Jggvérité; le moyen qui le conduit .à ce .résultat, .c'est

ilgsogmeltre^aux.jurés,l'affaire telle qu'elle s'est.déroulée

^vanLeux^à^laudience, ,Or, si l'açt. 338 lui .enjoint de

-'!)lSi;ï-
Cl 'S-i > i 'i , i i . ,, , , .' , -'J .'.

-

Wjô y
àii*|

'
>;•> •<-' .' . . . )'•,' i i

'/
i

c«te circonstance a dû exercer sur cette appréciation une certaine in-

fluence.«Cassr, 28 juin 1839 (M. Voysin de Gartempe, rapp.), ibidem.

(c1,,Cass.,6 juillet 1826, — intérêj de la lpi — (M. Brière,,rapp,),,.#««.
384,cilésu]>n^n°s277d,et,2784,.î', f

' *
., <,,

'
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relever», par une question subsidiaire, tôUtèS les circon-
stances aggravantes surgissant des débats, l'art. 339 ne

peut avoir eu la pensée de lui interdire la facilité de signale^

par une question d'excusé^ les circonstances qui Viennent
à la décharge de l'àccuSé: — Du>reste, comment l'accusé
sérait'-ilâdmissible à Seplaindre? Si la réponse à la question
d'exéusè lui est favorable, son sort s'est amélioré ; que si>
au Contraire* l'excuse est repoussée, son sort reste ce qu'il
aurait été. Je sais bien que certains 'âëcuSés, espérant

effrayer le jury par la rigueur de la peine et arracher ainsi
un acquittement* Veulent tout ou rien-; mais cela n'est ni

la vérité hi la justice, et la loi ne saurait participer à ces
calculs qui conduiraient ou à là faiblesse ou à une répres-
sion excessive-.

Au surplus, les Cours d'assises n'étant pas tenues de

poser d'office les questions d'excuses résultant desdébats(
elles ne peuvent être tenues de Suppléer à celles irrégulières
dont l'accusé demande la position:: il suffit qu'elles soient

posées dans.les termes mêmes où l'aCcusél'a requise).
La C'our n'étant appelée à délibérer que s'il y a un con-

tentieux, le président à toute compétence pouf poser seul

la question d'excuse expressément demandée par l'accusé
et à laquelle le ministère public a donné son" acquiesce^
ment(2)i

2847. La loi de 1810 prononce la nullité des jugements
qui ne éOntilèhnènt pas d'è motifs. Quand la position d'une

question ^excuse est requise et .fepoussëe -par un arrêt,
te 'tour doit obelf à cette injonction de la loi de 1810. Eh

elfety dit un arrêt, « il appartient à la Gour d'aSsi'Ses'd'àp1

préçier cette demande, de l'accueillir ou de la rejeter;
mais, d'après sa nature et son objet, il ne peut pas y être

(i) Rej'., 20 avril Ï8'60 (M. Zahgiacomi, rapp.), BWt'173,
«> Rej., 24 juin 1858 (à mon rapport), J?««.290.
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slltoi-sfinsénonciation dès motifs sur lesquels est fondée

Hêciéion de c'ette Cour %si cette décision peut aVoir pOur.
basSsdessmbtifsqui ne soient là violation d'aucune loi, et

neisatifaient cohséquemment donner ouverture à cassation^

elleipeufeavoir aussi été déterminée par des considérations

qînVpar-Mr liaison nécessaire aveeee qui a été prononcés
frabpènt'l'arrêt de nullité et doivent en entraîner la cas-;
satina.»{% • >> ,

2848. Il va de soi, et je n'en ferais pas même l'obser-
vation si des arrêts n'avaient dû intervenir^ que, en iha-
tière-dîexeuses aussi bien qu'en toute autre matière, le

juif sort'de.ses attributions et commet un excès de pou-
ïêir ?i lorsqu'il se pose à lui-même d'office et résout une

question<Jtiine lui a bas été déférée. En ce cas la Cour

(l'aspes se conforme exactement aux lois en regardant
eoiïmienon avenue la partie illégale de la déclaration des

juré'&fiet'en appliquant là peine pomme si cette partie
n'existaitpas (2);
. j2819. Rappelons pour mémoire > — ce que j'ai dit

siprà au n° 2612-,'—que lorsque* au moment delà lecture
desquestions, l'accusé demande la position de questions
uteuses pouvant donner lieu à des explications nouvelles,

te|teident{ où la Cour d'assises-, peut révoquer l'ordon-
ifatrée*tl'é'iclôture des* débats et autoriser leur réouver-
tureWr

i,fï2850*. Mais l'accusé réclamerait vainement là position
u%i&'qnéstiôn d'excuse lorsque, après avoir délibérée le

jury estrentré à l'audience. Ilserait-trop'tard."-Cette qué&-
iÉ%!'doït-!'ê'tre soumise &ù'jùry eh hiênïè temps quelles

(1)Cass.,3 février 1821 (M. Aumont, rapp.), Bull.M.
- ^ej.'ymëplembrë 1827 j[M. Gàry.'rapp.yéité ri» 2839$'^Cass., 9
mai 1834 (M. Mérilhou, rapp.), BullA6i.

(3>Rej:', MWemttè 1832'(M. Thi'l, rapp.), BullMt
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autres questions quiportentsurlâ culpabilité'de l'accusé.
La lui présenter quàhd il a porté sa,déelaration sur lé fond
de l'accusation, lui.enjoindre de rentrer dans la chambre

de ses^délibérations pour statuer à cet égard,' ce serait con-

trevenir à l'autorité de la'chose jùgéè-. A ce moment le

jurycca-consommé ses pouvoirs; toute déclaration sur le

fait; 1où sur les'circonstances du fait qu'il vient de décla-

rer, est prohibée parla loi, et la Cour d'assises ne peut
1-autoriser'sans excès de pouvoirs » (*).

2851. Caractères légaux deïïexcuse.

Pour- que le président où la Cour soient tenus de po-
ser la question d'excuse, il faut, et c'est la condition sub-

stantielle, .que le-fait proposé soit admis comme tel parb
loi-. Cette règle est l'exécution'littérale de l'art.'65 du Code

pénal, qui dit: « nul crime ou délit ne peut être excusé,ni

«-la peine"mitigée, que dans les cas et dans les circon-
« stances où la loi déclarele.fait excusable, ou permet de

« lui appliquer une peine moins rigoureuse. •» Elle ré-

sulte encore, et avec la même clarté, de notre art. 339, qui

emploie les"expressions- mêmes que nous venons de souli-

gner.'
' - 'i ' ' • '>.. -. ':\ . ,

Delà cette conséquence que la Cour, est nécessairement

conduite,-lorsqu'un fait est proposé pour, excuse,; à recher-

cher,, en droit,-si le fait allégué contient le caractère légal
de l'excuse. Incompétente pour déclarer si le fait existe

ou:n'existe pas,, s'il résulte ou non-des débats., ella a, au

contraire, toute compétence pouf dire s'il est:ou non ad-

mis; pomme tel par (lajoi (2). n . ^Ll .;;, '•>,( >

u.',i2^2.(,Çeqi nous, amenda; constater, par une .définition

empruntée à la loi et à la jurisprudence, d'une part, quels

——-~~——— ^^—,—__,—„——
•

(') Cass., 12 mars 1813, —'intérêt de la(-loi —,(M. Lamarque, rapp.).
BullA\S.

' ' ' '
", ," '';„"'"'"'

" '
<

(2) Rej., 22 janvier 1852 (M, Ei-éte^u 4e Pény, rapp'.)', #««'.54,.
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snntjes faits qui constituent l'excuse légale, et, d'autre

.p£tttr,quels faits n'ont pas ce caractère.
De l'art. 65 du Code pénal, dont nous venons de repro-

duire les termes, il résulte deux casdistincts dans lesquels

le^rimepeut être excusé. Le premier cas, c'est lorsque la
loi .déclare elle-même le fait excusable; le secondecas

fl§t,celui où, sans déclarer expressément le fait excusable,
ellepermet de lui appliquer une peine moins rigoureuse.

lie premier cas ne souffre aucune difficulté : la loi a

parlé; elle a pris le soin de qualifier elle-même l'excuse,

ett,d,èsdors, il n'est permis à personne de méconnaître
cette.qualification.

Le second cas a, au contraire, engendré des divergences»

j|es Cours d'assises, pénétrées de cette idée fausse qu'il
n'y, avait excuse que là où on rencontrait un fait for-

mellement déclaré excusable, repoussaient toute question
§ur,jesfaits qui, non compris dans cettecatégorie, devaient
avoir cependant pour résultat de faire mitiger la peine»

Indécisions de ces Cours d'assises, contraires aux der-

rières expressions del'art. 65, onttoujours été censurées.
LaCour de cassation, consacrant notre interprétation, a dit

•.notamment « qu'on ne doit pas seulement considérer

çpmine.excuses les circonstances énoncées comme telles

dans/lasection m du titre n du Code pénal, relatif aux crimes

e|diélits contre les personnes ; mais que ce caractère d'ex-
cusesappartient à tout fait qui, d'après les dispositions de
la loi, est de nature à atténuer, à modifier ou à supprimer
la peine encourue pour le crime, ou délit, objet de l'accu-
sation » (*). Elle a ajouté : « Attendu que l'on doit infé-

odes termes de l'art. 65 du Gode pénal que tout fait

|?éyu"par la loi et qui est de nature, lorsqu'il aura été dé-
clareconstant, à permettre au juge d'appliquer à l'accusé

'

(1) 28 juin 1839 (M, Voysin de Gartempe, rapp.), cité n° 2841.

iv,
'

18
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Urtë peine moiiiârigolirèlise, Constitue, dans le âëns légal,
un fait d'excuse » (*).

2853. Nomenclature désfaits expressémentadmii.
1 Là première catégorie des èxcUSes, c'est-à-dire les ex-
cuses formellement déclarées telles par la loi elle-même,

Comprend les faits Suivants ;
1° Le fait prévu par l'art, 321 du Code pénal qui dit:

« Le nîêUrtrë àirtsi que les blëssii?ëë et îeS COUpSsont èt-
fc ensables, s'ils Ont été provoqués par dés"coups Ou vio-
« lencës graves envers les personnes ; 8

2° Le fait pfévU pai* l'art. 322, § 1% même Code, qui
déclare expressément excusables ces rtiëniêS crimes de

mèurte, bleêsurês OÙ coups, s'ils ont été Commis en re-

poussant pendant le jour l'escâladë ou l'effraction des

clôturés, murs otl entrée d'une maison ou d'un apparte-
ment habité ou dé lêurS dépendances ;

3° Le fait prévu par le ïif § de Tari. 324 qui, par la
formule inverse, déclare excusable le rîîëurtPe commis pàf
l'époux sur l'ëpOUse,, OU par celle-ci Sur' son époux, si la
vie du meurtrier â été misé en péril dans le moment taèilié
Où le meurtre a êù lieu ',

¥ Le fait prévu par le 2e | de ce même article qui d&-„
clâré excusable le mèurtfé Commis par l'érjôuï sur Sort

épouse, ainsi que sur son complice, a l'instant où il les

surprend en flagrant délit d'adultère dans la maison con-

jugale ;
SrfLé fait de câstfâtïoh, immédiatement provoqué par

un ôtitfâge violent à la pUdeUr, fait expressément déclaré
excusable par l'art. 328. - •

2884. Là deuxième Catégorie dê§ êxCUsêS,-c'est-à-dire
celle" relative aux Faits qui, sans être déclarés tels par là

loi, permettent Cependant aux juges dupliquer une peine

(i) 24 avril 1841 (M. DehausS?,rapp.),fiiW.198.
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moins rigoureuse, comprend notamment les faite §ui-

fâhts :

<ï«Le fait prévu b^ar le 28§dë l'art. 135 du Gode pénaL
Quand ceux qui ont participé à l'émission d'une monnaie

Mile; prouvent l'avoir reÇuë pour" bonhô, mais recon-

naissent en avoir vérifié le viëë, là peine, É|Uiaurait été

sMs eëlâ des
1

travâUx forcés, est réduite à Uhê simple
àtijende. — C'est uhe excuse ;

2° Le fait prévu par* l'art. 343, mênië Godé. Là péihê
deâtravaux forcés est infligée à ceux qui ont illégale-

ment arrêté, détehu 6U séquestré des personnes quel-

conques. La peine est, par cet article, réduite à l'empri-
sonnement si, avant toute poursuite de fait et avaht le

dixième jOUr*, le Coupable a rendu â la liberté les pBf-*
sonnesarrêtées, séquestrées' ou détenues.

I8SS. Dnns cette seconde catégorie, il faut ddmprën-
ute, et à fortiori, les faits qUi, Uoh déclarés exCUses

1
lé-

gale1!,6ïit Cependant pôUr effet nécessaire d'exôhiptëf de

Mté pénalité. — Ici Une explication.
1 ïl ftë faut pàS cohfohdr'e les excuses, même lés- mieux

èîractérisées', avec les faits exclusifs de la Criminalité.

Gommeon le sait, pour ceux-ci, — pour la démëhëê, —

ptûr là contrainte irrésistible, —pourl'obéissance I la loi,

—pour la légitime défense,—il n'y a ni crime, ni délit, ni

p1trlcô*hséqUent,de question spéciale obligatoire, fêhfer-

Mi qii'ils sont dans la question intentionnelle relative â

l&'.èulpkbiiité. En général, on lé Sait ettGorë, les eicU-

sll'n'èffiieëht point le crime; elles le laissent, âU cOtt*

tfâife, Subsister et elles ont simplement pôuf résultat ûè

plteettfê lu juge d'abaisser la peine.
Toutefois, il est des excuSëS que l'on pourrait appeler

pfêkpMhê et qUi, êh réalité, équivalent à des faits jus-
tîfieâtifk, en ce sèhs qu'elles amnistient complètement
l'Sciutn délicïueUse.
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Ainsi, ne sont nullement punissables :

Ni ceux qui, ayant fait momentanément partie de

bandes séditieuses, peuvent exciper des dispositions des

art. lQOet 213 du Code pénal ;

Ni, aux termes de l'art. 108, même Gode, les révéla-

teurs de complots contre la sûreté de l'État ;

Ni, suivant l'art. 114, le fonctionnaire qui, ayant at-

tenté arbitrairement à la liberté ou aux droits civiques
d'un citoyen, a agi par ordre de ses supérieurs;

Ni, d'après l'art. 116, le ministre dont la signature a

été surprise et qui, ayant fait cesser l'acte arbitraire, dé-

nonce l'auteur de la surprise ;
Ni, selon le § 1er de l'art. 135, celui qui, ayant reçu

pour bonne une pièce fausse, en a fait usage sans en avoir
vérifié ou fait vérifier les vices ;

Ni, aux termes de l'art. 138, les coupables qui, avant

toutes poursuites, ont révélé les auteurs des crimes de

fausse monnaie, ou qui, même après les poursuites com-

mencées, auront procuré l'arrestation des autres coupables;
Ni, en matière d'abus d'autorité, et conformément à

l'art. 190, le fonctionnaire qui aura agi par ordre de ses

supérieurs ;
Ni ceux qui peuvent exciper des dispositions des art.

247 et 248 :

Dans ces cas, et autres analogues, la loi ne dit pas qu'il
n'y a ni crime ni délit; elle maintient, au contraire,
au fait la qualification de crime; seulement, touchée

par des motifs d'intérêt public, elle accorde remise

totale de la peine encourue. —Dès lors, et en con-
formité de notre art, 339, qui ne comporte aucune dis-
tinction 4 des questions doivent être posées pour ces
excuses péremptoires qui exemptent de la peine aussi
bien que pour les excuses qui comportent une simple at-

ténuation. — On a vu que cela est écrit dans l'arrêt de
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la Cour de cassation du 28 juin 1839. On lit également
daflsun arrêt du 22 juillet 1847, dans lequel je portais
la parole comme avocat général : « Attendu qu'on doit
assimiler aux excuses admises comme telles par la loi les

c_aSoù-la loi pénale a affranchi de peine les personnes qui
ont pris part à des faits criminels, quand... (') »

2856. Sans oublier que, en ce moment, nous ne nous

occupons que de la position des questions, il est bon ce-

pendant, pour bien faire comprendre le caractère et la

portéedes excuses légales, d'expliquer comment, quand
ellesont été accueillies par le jury, la peine est appliquée.
L'art. 367 du Gode d'instruction criminelle dispose que :

«Lorsque l'accusé aura été déclaré excusable, la Cour
«prononcera conformément au Code pénal. »

Si donc, il s'agit de l'une de ces excuses qui n'ont pour
effet que d'abaisser la peine, la Cour appliquera l'art.
326 du Code pénal ainsi conçu : « Lorsque le fait d'ex-
« cuse sera prouvé, s'il s'agit d'un crime emportant la
« peine de mort, ou celle des travaux forcés à perpétuité,
« ou celle de la déportation, la peine sera réduite à un
«emprisonnement de un an à cinq ans. S'il s'agit de tout
« autre crime, elle sera réduite à un emprisonnement de six
«moisà deux ans. Dans les deux premiers cas, les coupables
«pourront de plus être mis par l'arrêt ou le jugement sous
« la surveillance de la haute police, pendant cinq ans au
« moins et dix au plus. S'il s'agit d'un délit, la peine sera ré-
« duite à un emprisonnement de six jours à six mois. »

"S'il s'agit de ces excuses que j'appelle péremptoires et

qui ont pour résultat d'amnistier l'accusé, la Cour le dé-
clarera absous.

"
(1> (M. lsambert, rapp.) Bull.18l ; — Conforme : Cass., 2i seplembre

18b7 (M. Caussin de Perceval, rapp.), BvtUM'3.
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2ffô7t Espècesfenf^rmaint une micuse légale. «=-Mainte-
nant, effaçant les nuances et confondant les diverses caté-

gories d'excuses, partqng des données générales, et indi-

quons i'applipation qui en a été faite par la jurisprudence.
^ D/ikord, signalons les p§pèpe§ dan§ lesquelles on p
reconnu le earaptèr-êdes exc,U§eslégales,,

1° En matière de rébellion en bande, il y a excuj§ légale
au prpfit de ceux qui peuyen.t pxciper des art, 100 et 213

du Code pénaH 1);
"

2° En, matière de QQmpkt^le fait 4'^V{>i.rî par des révé-

lations,, progurg l'arrestation de goupableg, ppngtitue l'ex-

cusp admise par l'arf* 10g du Gode pénal (2)j
3? In niatipre d'éffljsjipn de fausse mornifl% lqrsque

l'accusé allègue avoir reçu la, pièce PftU.r bonne et n'en

avpjr pas Vérifié les, viGê§, l'excuse est légale et rentre

dans lé § 1er de l'art» |354 Gode, péual, N'eu pas faire

l'objet d'une question, aisrs qu'elle est requise, c'est yjo-

jpr l'ait 339 4u Go4§ d'in§truction criminelle f). — On

a cependantjugé? et plus réejnw}§nt, que.dans ses rap-
ports avec le 1er1 de l'art- 335, la circonstancei'ayoir
reçu ppur bonnes les piègesmisegen çirpuktipn, cqristi-
iuaif? non pas m fui û'mum! nw§ un fait justificatif,
§pipif 4e toute çjjipabjiité | qu'en ponséquenee, nn§
questtan4'expupene '4s¥ajf paj?être,ppgéef qu'en ejet,
l'mwé- 81 poOTt être mpoèk s'il ayait reçu les pièces
pour i)Qnn§s}p/fjfcMpe. 4§ bonnefpJ! §\ m'm <m\ww

(i) Cass., 3Q ao|lt 1832 (M, Gilbert de Vojsins, rapp.), Bull.iU; -2

mai 1833 '('M.de Ricard, r-àpp.), Bull.M3 j — 22 août 1838 (M- Meyionr
net-Saint-Marc, rapp.), cité n" 2841 ; — 5 octobre 1§3J ^jf, MjSrilfjpu,
rapp.), BuZJ.535.—NOTA.Voir infrà, n° 2870.

m Cass.,°29avril mi (M, QliiYïW, niBfe)» MUA73». .
(3) Cass., 27 juin 1845 (M. de-Ricard, rapp.),BwM.353; — 15 janvier

18J8 %, lacpnoj-go^rd^ipp,}, #10.17;*» $7 p£ ijgg (M- fl«"
haussy.mpp.), cité n° 2841.



AUX EXCUSES LÉGALES.—N° 2857. 279

§ile jury le déclarait coupable, ne pouvait en avoir ignoré
leiviçesC1);

Quoi qu'il en soit, aucun doute n'existe plus, alors qu'il

s'agit dp l'application du § 2 de l'art. 335, Si l'accusé

ipitient avoir reçu pour bonnes les fausses pièces dont il

afait usage, mais reconnaît qu'il en connaissait le vice
aumoment où il faisait cet usage, il propose une excuse

légale,la question requise doit donc être posée, à peine
de-nullité (2);

Lj fait de l'introduction en France de monnaies étran-

gèrescontrefaites compris dans les dispositions de l'art.

Î34 du Gode pénal, est susceptible, comme l'émission,

$§recevoir l'application de l'art, 135, même Gode. Dès

lprs, la position de cette question d'excuse demandée par

l'accpé, doit, $.peine de nullité, être ordonnée et opé-
réed'une manière distincte du fait principal (3);

En même matière, lorsque, aux termes de l'art. 138 du

Gpd§pénal, l'accusé demande qu'il soit posé au jury une

epstipn d'excuse fondée ou sur ce que, avant la consom-

mation du crime et avant toutes poursuites, il en a donné

co-nnaigsanceet révélé les auteurs» Qu sur ce qu'il aurait

(1>Rej., 20 avril 1860 {M. Zangiacomi, rapp.) cité n° 2846; —Cass.,
38 juillet 1864 (M. de Gaujal, rapp.), Bull.3m.

W Cass., 14 décembre 1833 (M. Rocher, rapp.), Bull.Q31; —15 mai

1834,—intérêt de la loi—(même rapp.), #««.180 ; —12 novembre 1835
(M.Meyronnet-Saint-Marc, rapp.), ohé n°2841 ;—7 juin 1838 (M. Rocher,
rapp.J, BuiZ.235; - 23 janvier 1840 (même rapp.), Bull.33 ; — 9 avril
JMû (M.Mérilhou, rapp.), BullAiS; -15 avril 18*1 (M. lsambert, rapp.),
cité n» 2841 ; — 31 mars 1842 (M. Mérilhou, rapp.), ibidem; — 21 juin
1844 (M. Dehaussy, rapp.), JîuZ/.323 ; — 10 juillet 1845 (M. Rocher,
rapp,), cité n" 2841 j-17 avril 1846 (M. Dehaussy, rapp,), ibidem;—-25
mars1847(M. Jacquinot-Godard,rapp.),i6i(iem;—28 mars 1851 (M.Mey-
ronnet-^aint-Marc; rapp.), ibidem)—!" octobre 1857 (M. Souëf, rapp.),
ibidem ;—14 novembre 1861 (M. Le Sérurier, rapp.), BuU.312 ;—L'arrêt
du88jùilletl864.

...

<3>Cass., 23 février 1860 (M. Paustin Hélie, rapp.), Bull.19.
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procuré l'arrestation d'un de ses coaccusés, il y a nullité
si la Cour d'assises refuse de faire droit à sa réquisition W.

Mais, après que le jury a porté la déclaration de culpa-
bilité, cette excuse serait tardivement proposée à la Cour
d'assises qui serait incompétente pour y statuer et qui, par
suite, doit la repousser (2);

4° En matière de séquestration, la circonstance que l'ac-

cusé, non encore poursuivi de fait, a rendu la liberté à la

personne séquestrée avant le dixième jour accompli depuis
celui de la séquestration, est une excuse dans les termes
de l'art. 343 du Code pénal. On doit, en effet, « inférer
des termes de l'art. 65 du Gode pénal que tout fait prévu

par la loi et qui est de nature, lorsqu'il aura été déclaré

constant, à permettre au juge d'appliquer à l'accusé une

peine moins rigoureuse, constitue, dans le sens légal, un

fait d'excuse » (3);
5° E,n matière de meurtre, de blessures et de coups, la

provocation par coups ou violences graves envers les

personnes, est une excuse légalement admise par l'art. 321
du Gode pénal : il y a donc nullité si, requise, la question
n'est pas posée (*). Et, cet article ne faisant aucune dis-

tinction, peu importe que le meurtre ait été commis
avec discernement et préméditation (5). — Peu importe
encore que les violences provocatrices n'aient pas été

(*> Cass., 17 août 1820 (M. Busschop, rapp.), Bull.33 ;—28 juin 1839

(M. Yoysin de Gartempe, rapp.), cité n° 2841 ; — 22 juillet 1847, — sur

mes conclusions — (M. lsambert, rapp.], cité n" 2843; — 24 septembre
1857 (M. Caussin dePerceval, rapp.), cité n" 2855.

« Rej., 13 janvier 1853 (M. V. Foucher/rapp.), D.p.53.5.126.
<3>Cass., 24 avril 1841 (M. Dehaussy, rapp.), cité n» 2852. — Con-

forme: Rej,, 19 juin 1828 (M. Mangin, rapp.), J°aM828.1565.
M Cass., 6 juillet 1820, — intérêt de la loi — (M. Brière, rapp.), cité

n» 2845.
(S) Rej., 15 novembre 1811 (M. Ralaud, rapp.), PaM811.699;-

Cass., 22 septembre 1836 (M. Mérilhou, rapp.), BMM.352.
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exercéesdans un temps rapproché du crime (*). Quand
l'accuséa, dans sa réquisition, reproduit le texte même

del'art. 321, la Cour d'assises ne saurait refuser la posi-
tionde la question en alléguant pour motifs soit que la

question telle qu'elle est formulée constitue un point de

droit, soit que les faits exposés dans les conclusions ne

présentent le caractère de coups ou violences graves. «La

loi n'ayant pas défini les faits qui peuvent être considérés

commecoups ou violences graves, c'est au jury seul à en

reconnaître ou rejeter l'existence par une appréciation qui
lui appartient souverainement » (2).

2858. Mais cette excuse tirée de la provocation est-elle
admissible quand il s'agit d'excès commis sur les agents
delà force publique dans l'exercice de leurs fonctions?
Laquestion s'est présentée pour la première fois en 1817,
etla Cour de cassation a décidé que, ainsi que l'indique
le titre du livre où cet art. 321 est placé dans le Code

pénal,cette exception tirée de la provocation n'est appli-
cablequ'aux crimes commis envers les particuliers. Cette

décision, motivée avec beaucoup de soin et d'énergie, a,

depuis,été suivie (3).

2889. Toutefois, la qualité de fonctionnaire victime
decoups, constituant une circonstance aggravante, il y a

violation des droits de la défense si, la position de la ques-
tion d'excuse tirée de la provocation étant requise, la Cour
nela pose pas subsidiairement. En effet, le jury peut ré-

<»>Cass., 10 mars 1826 (M. Brière, rapp.), Bull.m.
<2' Cass., 15 juin 1855 (M. Poultier, rapp.), llull.3iQ.
<3>Cass., 13 mars 1817,—intérêt de la loi—(M. Ollivier, rapp.), Bull.

Sl-'î—8avril 1826,—intérêt delà loi—(même rapp.), BullA8i;-30 avril
1847(M. Bresson, rapp.), Bull.W ;— 29 novembre 1855 (M. V. Fou-

cher, rapp.), 0uM.596 ; — Rej., 25 avril 1857 (M. A. Moreau, rapp.),
BuK.271.



182 CH. 1er.—SECT. VU-—'QUESTIONS RELATIVES

pondre non sur la qualité de la victime et rendre ainsi !)
Spn caraptèrp prdinaire l'accusation de ppupsi1).

£8ÇÛ, Quand, la. situation renversée, c'est un fonction-
naire qui, agissant dans l'exercice de ses fonctions, $
epnirnis le meurtre? fait le§ blessures, ou porté les coups,
il n'est punissable, suivant l'art-186 du Code pénal, que
s'il a agi sans motif légitime, —. En ce pas, il faut de-

mander au jury, d'abord, si l'accusé a agi dans l'exercice

4e ses fonctions, et si c'est sans motifs légitimes qu'il
S'est Hyré aux violences incrirninées ; ]a question de pro-
vocation ne pourrait être posée que d'une manière subsi-.

4iaire, pour le cas, où le jury exclurait la légitimité du

mstif ?)> — Ainsi* la Gour de passation vient de décider

Sue : d,Qit être annulé l'arrêt de la Qour d'assises qui, dans

une, acpusation de meurtre, dirigée pontrp un agent de la

force publique dans l'exercice de ses fonctions, a refusé,

rqalgré les conclusions formelles prises p nom de l'accasé,
dp soumettre au jury la double question spéciale et com-

plexe de savoir §j l'accusé ayait agi ou non dans l'exercice
de ses fonctions, et avec, pu sans,' rnptif§ légitimes, L'ar-
rêt de la Cour d'assises, en se fondant sur ce qu'il était

suffisamment satisfait à la réquisition de l'acpusé par la

position de la question de provocation, violait expressément
la Ioi(s), Mais, et cela me paraît parfaitement juridique, on
ne saurait refuser à l'accusé fonctionnaire, qui la réclame,
la position de la question d'excuse tirée de la provocation.
On ne saurait confondre cette excuse, qui n'ad'autre effet

que d'atténuer la peine, avec la légitimité, du motif qui

M Cas,?., 26 dép,em.bre j85g ^JJ. L-asçQji?:, rapp.), %#.639.
fêî Cass.^ 5 décembre, 1822, ^ intérêt ,4e te loi nr (M. Rataud, rapp.),

JBHM.3U;-TT14 octobreJ8?Ê» (M. Bernard, rapp.), Bull.%13,..
m Cass,, U janvier 1869 (M, galneuve, rapp.), U flrojf, n° du $

janvier.
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gn(faîne virtuellement l'acquittement de l'accusé (*).

%$$%, Espècesdans lesquellesil n'y a.pas excuse, — In^-

dkfuqn? à présent les faits auxquels, la, jurisprudence a

rjfusé Jecaractère d'excuses légales,

tj'lfet à'jvresse, étant,un fait volontaire et répréhensible,

ngpgut jajnais constituer une excuse qu.e la morale et la

joj permettent d'accueillir (2);
Dansune accusation de meurtxe, on ne saurait admettre

pçiunexpusel'imputation verbalement faite à l'accusé d'un

délit prpuvé constant par un jugement passé en force de

Êto jugée (5);
Eri rn&tière Rémission, de fausse monnaie; l'excuse lé-

gajgrepose tout entière sur cette circonstance que Tapeuse

%r^Vfpaur pannes,les pièpes fausses qu'il a,remises en cir-

gijlfttipn, Pour obliger la Cour à poser la question d'excuse,
il faut 4onc que l'accusé propose nettement pt expresgér-

fflffll 8§tte pirppnstancp, Si donc, sans alléguer qu'il a reçu

îi piègespour bonnes, il seborne à demander que \%jury
§°it interrogé sur le fait isolé de savoir s'il a,fait usage de

fii§ pièces,après en ayoir yérifié les yices, il ne pro-

pg pas Je fait constitutif de l'expuse : en ce cas, la Cour

itëBt rêfijser de poser la question qui s est, indifférente
te Êjp,nrapport avec l'art? 13.5,du Gpde pénal » $ j

En matière d'évasion de détenus, le fait que le gardien

'
IBQPH»30janvier ^835,(M, Rocher,rapp,),B^.b\ ; — fï pctpbre

m {% Rièrjl, TOPO?Pïlém n° 2841-, ,
'

$ $m-,i 1 J>ï¥Fial'm l\ (¥, Sphwçndl,rapp,),Mumm\—^ the.r-
jWfe m W (même rapp.), Bull.%^\

—
Rej,, |9 novembre flgQJ

n,Wm$> WPP-).p^m-.m ;-» a8ûtw\ $. a^au., TSPPO*
fléttflz, n" 2$$; — 2 octobre 1812 (M. Yantoulqn, rapp.), f^MSî?»
%r? 18!Rai 1845, (Jf. Aumont, rapp.}, PgU8îg.734; ^ ftq., 2j
«« (m (& OJlivier,rapp,), 2^*75,

® G.», §7 fé.yrjpr |8,*3 (If, Qudart, Rpp,), ^(,§g.

„
'*'

^ M décembre. ^13 (i. SHssnljpp, rapp.), AEM833.S3) i -~
^ 4§ j«g§i, § niars 1§|2 (M B^her, pjpp,}, 2?!#,6J,
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n'est coupable que de négligence n'est point un fait qua-
lifié d'excuse par la loi : « ce n'est qu'une circonstance

qui modifie le caractère du fait principal d'évasion »(') ;
L'interdiction prononcée par les tribunaux civils pour

cause d'imbécillité, démence ou fureur, relative seulement
aux actes de la vie civile, ne caractérise pas la démence
au point de vue criminel, et, du reste, elle n'est point un

moyen d'excuse devant la Cour d'assises (2).
2862. La disposition générale de l'art. 321 du Code

pénal, d'après laquelle le meurtre est excusable, lorsqu'il
a été provoqué par des violences graves envers les per-
sonnes , « n'est point applicable au meurtre commis par
l'un] desépoux sur Vautre; aux termes de l'art. 324, même

Code, il n'y a d'excuse légale pour un tel crime que si la
vie de l'époux qui a commis le meurtre a été mise en péril
dans le moment même où le meurtre a eu lieu ; et cette

disposition spéciale de l'art. 324 doit atteindre également
l'époux qui est l'auteur du meurtre, et celui qui s'en est
rendu complice eh aidant et assistant l'auteur de ce même
crime dans les faits qui l'ont préparé, facilité et con-
sommé. » — En conséquence on rejette avec raison,
comme n'étant pas admissibleet légale, l'excusequel'époux
complice du meurtre de son conjoint voudrait puiser dans

(D-Rej., 19 avril 1819 (M. Busschop, rapp.), Z>aU819.218. — NOTA.

Cette décision ne me satisfait pas : la loi ne qualifie pas, dans l'espèce,
la négligence d'excuse légale; mais, d'une part, « on doit inférer de

l'art. 65 du Code pénal que tout fait prévu par la loi, et qui est de nature,

lorsqu'il aura été déclaré constant, à permettre au juge d'appliquer à

l'accusé une peine moins rigoureuse, constitue, dans le Sens légal, un fait

d'excuse ».—Cass., 24 avril 1841 (M. Dehaussy, rapp.), cité au n° 2852 î
— d'autre part, selon l'art. 239, en cas de connivence, il y va de la ré-

clusion, et, quanl il n'y a que négligence, la peine n'est plus que l'em-

prisonnement. Si donc le gardien est accusé de connivence, la négligence,
devant atténuer la peine, devient pour lui une véritable excuse.

(2) Rej., 5 septembre 1828 (M. Choppin, rapp.), PaM828.270.
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le fait de violences qui 'duraient été exercées par la vic-

time(J).

2863. La circonstance que des crimes de vol, de sé-

questrationet de meurtre auraient été commis en Espagne,
neconstitue pas une excuse légale, mais un moyen d'in-

compétenceou d'application de la peine. En conséquence,
i cette circonstance ne rentre pas dans la catégorie de

cellesque le président de la Cour d'assises est tenu, à

peinéde nullité, de poser lorsque l'excuse légale a été

invoquée» (8).

, 2864. La Cour d'assises ne fait qu'user du droit d'ap-

préciation qui lui appartient, lorsque, en matière d'as-

msinat, elle refuse de poser la question subsidiaire de

qoupset de blessures. « Cette question ne portait pas sur
unfait admis par la loi comme constituant une excuse ;
il n'en résultait qu'une simple modification du fait qui
servaitde base à l'accusation, et, dès lors, en décidant

quele débat avait laissé subsister cette accusation telle

quel'avait qualifiée l'arrêt de renvoi, » la Cour a dû re-
>jeterla question proposée sans violer les dispositions de
l'art. 339 du Code d'instruction criminelle (3). « La ques-
tionne coups et blessures volontaires aurait pu, sans

doute, être posée par le président des assises comme

questionsubsidiaire et résultant des débats ; mais la Cour
nepouvait être tenue de la soumettre au jury » à titre

d'expuselégale dont elle n'avait pas le caractère^).
Là 'question de savoir si la tentative de meurtre im-

putéeà l'accusé était le résultat de sa maladresse ou de

'".Rej., 19 janvier 1838 (M. Vincens-Saint-Laurent, rapp.), S.-V.38.
1.126.

W Cass.,10 août 1838 (M. lsambert, rapp.), BuM.395;— Rej., 7 mai
1846 (M. Brière-Valigny, rapp.), Bull.i&l.

<3>Cass., 9 juillet 1846 (M. Jacquinot-GoJard, rapp.), Bull376.
W Rej., 29 juin 185i (M. Moreau, rapp.), «««.358.
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sofl inlpr'tidënëë, n'âVâit pas pOlir objet urt fait d'excUSêi'

par suite, la Cour n'était pas tenue de la poser au jury(').
• 2865; En matière de suppression d'enfant On ne saurait
considérer Comme une ëXcUSela tion-Viàbilité de l'ënfânti
t<§i 6et ènfânt est lrïïôrt--*ttêiil en résulte, nôii que le crime
de Suppression

1
est ëxeuSàblë, mais que cô Crime n'existé

pas. %Eil conséquences C'est âVèc ràisort que là Gour d'as-
sises ai irtalgré M réquisition de l'aôeuâé, refusé de poser"
à Cet égàfd une quëstiôiî spéciale (2).

2866. Dans une accusation de pillage et de dégâts
commis erî réunion et à force àfhlée, le fait d'avoir" été
entraîné par de§ provocations ou Sollicitations à pren-
dre part à ces Violences, ne peut être valablement préa
sëïité Comme un câUSêd'ëxOûâe légale. « Attendu qu'ait
effet} on né peut considérer" comme question d'éxcUse daris"
le Serts des art. 68, GOdepénal, et 339, Gode d'instruc-
tion criminelle Combinés^ qUê celle dont la solution favo-
rable à pouf conséquence forcée, Soit la dispense, Soit une

modification de la péihé et qui, ainsi résolues, forment
une déclaration de fait irréfrâgàblêrfiênt acquise à l'aô-

cuséj obligeant le jugé du droit dahs l'application qu'il
doit faire de la loi pénale ; — Attendu que l'art. 441 du

Godé pénal autorisé seulement là COur d'assises, dans le

càS qu'il prévoit, à diminuer" là peine d'un degré, lui
donnant également la faculté, suivant les circonstances",
de ne tenir â'Uôilh compte de là Solution faVorâble donnée
à oëttê question ; «** Attendu, dès' lôrs, qUë le cas prévu
par l'art. 441 ne réunit pas les caractères Constitutifs ctë

l'excuse légale et ne peut lui être assimilé (3).
2867 J Le défenseur de l'accusé * en provoquant la

(i) Rej., 9 novembre 1848 (M. Brièré-Yalighy, fâpp.), &*JJ.397.
W Rej., 26 juillet 1§49 (M. Brièïe-Valigny, râpp.), Bull.Wê.
(3) Cass., 14 décembre 1850 (M. Y.Fouchef, râpp.), Bûll.Ml.
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pétition d'une question d'êxCUSê, n@ négligera pâ§ de

rfpfodûire dans Ses conclusions le texte même de la loi,-

81$tôUt au moins, d'employer des expressions équiva*-
linfôii Si Sa formule ne renfermait pas lès caractères lé-

|te-|' il s'ëxpoSêrait au légitime rejet de Sademande; Par

eifepîë I ëst-gë un fflàrl qui ayant bômicidé Sa femffig

ÉI8fi" complice, invoque Je bénéfice de l'art* â24dU Gôdë

pénal? Il faut mentionner, dans les conclusions qtié lé

Éêuftrë à été Commis à l'instant Où les adultères ont été

&ùfpriSêH flagrant délit et dans la maison conjugale; •**-

8'8|it4l d'un meurtre, de blessures Ou dé coUps$ excusés

jj&M'art* 321 j même Code? Il faut avoir le soin d'énoncer

qti'ilS ont été provoqués par des coups ou violences

gravésenverslespersonnesW.-^-DanscettedeMièreespècej
Substituer-aux Circonstances de provocation définies par
l'âtti»321 s Une provocation par paroles et voies de fait, ce

fl'êâtpàSproposer une excuse légale* Des paroles plus ou

fflôiriSviveS.1des voies de fait quelquefois légères, peuvent,
errtffetj ne pas être les violences graves envers les per-
tôfîliës qUi constituent l'essence de l'excuse (2)t

,41|'accuséprétendrait donc en Vain que la Cour d'as^

sta doit Suppléer à l'insuffisance de la question d'excusé

pâPlui proposée et la poser dans les termes légaux (3)s

-;Î2868I Le fait que l'accusé aurait été créancier de là

sommeajoutée au mandat argué de faux « n'aurait jamais

plâtre considéré comme une excuse de la falsification. »

O'Wi donc à bon droit que le président s'est abstenu de

sôliftiettre Cette articulation aux jurés (4)«

"' ëass., 1 février 1812 (M. Àumont, rapp.), Bull.U.
(2) Rej., 22 janvier 1852 (M. Fréteau de Pény, rapp.)s BullM, cité

n»2851.— Conforme: Rej., 19 mars 1835 (M. Vincens-Saint-Laurenl,

râ||;], ÈullMs, citén" 2841, p. 164, note 4.

l'î'Rej., 20 avril 1860 (M. Zangiacômi, rapp.), BftllAlS.
W Rej., B octbbre 1853 (M. lsambert, rapp.), Ball.ïïî3,
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2869. N'est point une excuse légale du crime d'infan-
ticide, le fait que l'auteur de la grossesse aurait fait subir
à l'accusée, pour se rendre maître de sa personne, une
violence grave au moment de la conception. Dès lors, la
Cour d'assises peut, sans violer ni l'art. 321 du Code pé-
nal, ni l'art. 339 du Code d'instruction criminelle,

rejeter la demande tendant à la position d'une question
au jury (*).

2870. L'excuse légale admise par l'art. 100 du Code

pénal est inapplicable aux crimes d'attentat prévus par
les art. 86,87 et 91 du même Code. Ces crimes d'attentats,

sont, en effet, punissables alors même que le coupable
aurait agi isolément et sans avoir fait partie d'une bande.

L'article 100 « ne profite donc, dit un arrêt, qu'à la

simple adjonction à une bande et ne s'étend pas à ceux

qui, isolément ou dans une bande, se sont, par des actes

personnels, constitués auteurs ou complices des attentats-

prévus par ces articles. » — J'ajoute que cette décision

me paraît juridique, surtout parce que l'art. 100 n'am-

nistie qu'une seule chose, le fait de sédition, ce qui exclut
'

évidemment les attentats contre l'Empereur et la paix

publique. Dès lors, c'est avec raison que la Cour d'assises,
se fondant sur ce que l'excuse est restreinte aux crimes

prévus par les articles 96, 97 et 98, repousse cette ques-
tion d'excuse (2).

2871. La menace de mort faite à un délinquant par
des agents de la force publique dans le but de lui faire

déposer l'arme dont il annonce l'intention de faire usage,
ne constitue pas l'excuse de provocation admise par l'art.

321 du Code pénal ; dès lors, la Cour d'assises peut re-

(i) Rej., 30 août 1855 (M. Legagneur, rapp.), Bull.iâi, cité ci-dessus,
<»>Rej., 15 novembre 1855 (M. Legagneur, rapp.), BullMS. — Voir,

en sens contraire, suprà, n°« 284) et 2857, l'arrêt du 22 aoftt 1833.
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fiisjride, poser cette!question! au jury; — D'ailleurs,"l'ac-

çuséijestusans, intérêt pour seuplaindre;- puisque, cette

rqijesj;ilon;jeût-elle, été posée et résolue en isai faveur, la

Courd'assises n'aurait pu en faire aucune.application, les

violences commises sur les agents de la force publique,
dansl'exercice de leurs fonctions, n'étant jamais excusées

paria provocation (*).
2872. Le faux témoignage ne peut être excusé sous le

prétexte que le témoin ne pouvait dire la vérité sans se
nuire et sans s'exposer lui-même au danger d'une. |)ourr
suitecriminelle (*).

2873. Est nulle la réponse du jury à une question
d'excuse lorsque, défavorable à l'accusé, elle ne men-

>tionnepas qu'elle est faite à la majorité. —
Jurisprudence

constante, conforme à l'art. 347 du Code d'instruction
criminelle (s). • -, ,
'

2874. A plus forte raison, lorsque le jury a laissé sans

."icu'. i" ; v > -_2,

.,.«« Rej., 25 avril 1857 (M. Moreau, rapp.), ,BuH.2.71.-Cité n" 2858.
jWgSf./'is mars 18'66'(frf.' Guyho, rapp.)", Bull.iiQ. ' ' '

*fô 'Cass.';!¥3fjùiriJ1833J(M.'de Crouzeilhes, rapp.), J8u«l293;-14 no-
vembre,18^9 ,(M., Rocher, rapp.), Z?ùtt.529 ; — 6 octobre 1842 (M. De-

hMsJp.'ràpp'.),Bulï.39Û ;—2 mai 1845 (M. Isamber^ rapp.), JBMM.263;
-iPMMhrè 1845 (M.Brière, rapp.), .Bu'M.'56ï;—22 juin 1848 (même'
râpp;.),BtfH.278j — 14 juillet 1848 (mêmerapp.), JîuM.302; —'2'7 sep-
tèl'fire*1849' (M". Jacquinot-Godard, rapp.)', Buil.369; — 20 septembre
1880(M. V.^Foucher, rapp.), BdllAlS; — 5 juin 1851 (M. Quénault,

f|pî)VÈK327:-— '3juillet 1851 (M. V. Foucher, rapp.),BulÙïi) —
4 septembre1851 (M. Jacquinot-Godar.d, rapp.)', Bùll.ïïîk];—24-août 1854

(à«ino'nrrà^portîjBull. '435; — 14 septembre 1Ô54 (M. Faùstin Eélie,
rapp.),Bull.m ; — 13 mars 185të\k. Jalion, rapp":);' Bull.ilO; — 19

fWrtSÎ Le S'érùrièr,1rapp.}; BullÀli ; —'27 août 185?'(M.^Plou-
ggnlmVrapp.). Bulims ;—20 juin .1861 (M.JMeynard de Franc, rapp.),
Bull.m ; —Ï8 décembre Î862 (M. V. Foucher, rapp.), Bull.413 ; — 4

JÎPia^^jlijforelçu^raflp.), B«M.255,;i—;2 juillet 1863 (M.,Meynard

deQPiamî>l'^pp^)',\'jBjtilii.3]p8;[7T,49„novemb.re i863„,(JL Le .Sérurier,
'*WPsij'-Tr'i20 'décembre, 1866 pjPeiJro t devChézelle,s,rjipp.)',-

iv.
"' " "

19
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solution une question d'excuse, qui n'était pas implicite-
ment résolu© par les réponses faites aux autres questions,
sa déclaration est incomplète et ne peut servir de base &
urte condamnation W* ,

' ^

. „CIA?ITBE II' ,
'

'\
*

RÉDAQTro'rt, FORME MATÉRIELLE ET MODE DE POSITION, DES. QUESTIONS.

, gECTïôîï rp.

Rédaction des questions.

§ 1er. — Observations générales sur la rédaction des questions.

ffi 2875'. Mtodiftddfiod'dh termes.'— Le prèsideut peut, dans sesques-
tions, modifier" l'es termes'de l'arrêt de, renvoi,,pourvu qu'il
efl, reproduise ta substance.

2876. L'a formule 'indiquée par les art. 337 et 3$'du Goded'instruc-
tion criminelle, est purement éhôn,ciative et non limitative.

2877. il en est de même de celle, dé l'art-,339,
]2878. Changement d'ordre'et de elas^sifiçatéo'Hf—<Le président peut1 ' J

changerfortfrè'deâ questions'; exemples,
287$, 'Division et dédomnosilion. — tl pëdti^s décomposer et lesdi-

", '"
fis'er ï exemples". . J

'
, r .

'

28,80. Mais 4 entaché 'ses,'q^èstïops
de nûfiitét'si,seD, les divisant, il

' " '
; dénature l'accusation : exemples.

2]^ M<,en$uëtauditions.—L^^réside,^ pëtjt'dpnAer à sesquestions

"•.

"•* •• *•• •*• — •*' "-* —> » - *-
.

,-:,0
• , -i U',i.,' AC . M i

m C«88.,'âé jnîû" 4805 (MrEréteâà'tfè Jfetfy-ïtitpp.J, ÊulUS&f-®
iflarsl846 (même rapp.}, Bër.iWr-^3&dMisàmiSil (M: Jacquinol-
Godaïd, mpp.),'BulUUf—'3i jémiéfSSî^Xe Séréier, v»$>),
Bull.61;-23 avril 1857 (M. Lascoux, rapp.), BullM3.
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,,.,. 4, i .plus ou moins d'étendue,et y faire certaines additions : exemr

, • » Pi-63' " ' •-., !

•'^lÉÉ. 3W<&t*qH; èWi^Ô^ ottV^raM^^fei-^ll'pWt lèuî 1 donner

iu$W
v>

^lus'iôttîHOins dëpréôisioà ety.fairê'cêrtfiins retranchements
ou omissions : exemples.

, 2883. Résumé des facultés reconnues au président dans la rédaction
>im

T7 iéi queétitins.
'

i 38g$r EqMjpollénté : âriâly'itè dé nôtnbrèuâês èspêfcflë»
D^l^-rïlqîiip'ollents valables quand, au lied d'employer le terme dé-

, ! fini, le président se sert de la définition légale : exemples.
^I§86.'Htê|hodëiâvêrse éoiisistâhti Substituer" le'ternie défiai â là dé-
, .'."^I|.'t;.6flitiôil,elle'même: exemples»

' '•

„J887B-Expressiona.imparfaites ne pouvant.êtreïéptftéesdes équipol-
,, lents : analyse de nombreuses espèces.
,'l8M; 'Exemples de questions rédigées avec, une suraBôhaandê ridi-

'"''ff!'!! 'cifle et dangereuses
r, 12889s'(Questions dansjésquelles ont été employées des,expressions

\n s\i{, ^légales, rn.ai8.en contradiction les unes avec le^ autres.

â;,2$tfS> modifications des termes. — Dans les questions,
iltfaut soigneusement distinguer le fond et la forme.

Le fond, le président l'emprunte au dispositif de l'arrêt

dçrr,envoiqui détermine l'objet de la poursuite, et au ré-

8$5$4g i',aqte d'accusation qui, mettant cet arrêt en mou-

femeji^.en 4oit être.la fidèle reproduction. :Ï3ès lors, —

m yrfjgSj.mpdifiçations engendréespar les débats sur les-

quellesie me suis-expliqué,—il faut une identité absolue
ente le fond des questions .posées au jury et le lond de

accusation 'décrétée par 1 arrêt de renvoi.

^nmt^formejù n en est pas ainsi : la loi donne bien

a|prj|iâen£une formule toute faite; mais ce n'est qu'un
Mdre.qu onîui laiâse îe soin.de remplir suivant là nature

Particulier^ du crime poursuivi. —L arrêt ae renvoi et le

fésumié\de l'acte d'accusation' lui "fournissent bien éga-

fîg^til^ur^f^mule, qui a,été Gombi'nee spécialement en

vte du fait, .déféré'aux .assises,i mais leurs expressions, qui
nonfeBien de^sacrarfieniel, ont quelquefois besoin démo-

«l^l^ipns dont les débats ont démontré la convenance.
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lia justice n'aûrait-elle pas VWuffrir'si' le'président, qui
a(P^nr.idÇYjOirj^'arriver,à, ^manifestation-.de la vérité,
n'avait pas le-pouvoir.de.préciser et deirendre,clair ce qui
est diffus, ou obscur? •"jif: ' " ' '<>' '
1

lD'ans la'rédaction! dès questions, lé président n'est donc

pas absolument lié ni.pari la formule de la lpi, ni. par la
rédaction de l'arrêt de renvoi ou duresumé de l'acte d'ac-

cusation,! ^Certes, selon
1
l'expression de^Tréilhard au Con-

seil d'État, en 1808, ces deux-actes sont, des,-régulateurs,
mais-.cela doit être'entendu des choses-et! non des mots

qu'ils contiennent;, et, de la nécessité'de'réproduire ces

choses, on ne saurait conclure à la nécessité que la formule

soumise'au'jury 'soit la reproduction'littérale de leurs
termes:'' Rédigées cen térmë's é,qûipWents',Ji reproduisant
exactement laf substance de l'arrêt de renvoi, conservant
à l'accusation 'son intégrité, les questions sont à l'abri de

tout reproche." —'Si'le fond doit êlre identique, la forme

peut varier.
" '

,
!

• r -
2876! "Affirnlant constamment cette règle, lajurisprû-'

d'éncë!a!décidéj:y4ù!élè's art 337 ét°338 du Codé d'instruc-
tion criminelle'ne so'nf qu'indicatifs du mode selon lequel
les "questions doivent être posées; que leur formule, sim-

plement dem^nstyt'ive^^églérhenta'ire, iridicàtive, n'a au-

cune portée exclusive Ou limitative ou irritante; que, par

conséquent,'.!'emploi d'un mode bu de termes'autres que
ceux dëTarrêt'de r'enVqî n'entraîne aucune nullité, pourvu
que/lé/fajf'eVto'utéè ses1'circonstances" y. soient' exposés de

manière à déférer à^lâ d'élibWatibh'dù'jUry tout, ce qui'

éstTebjêt de l'accusation.* Ouï lit'n'ôtâmmént'dans' un" des

arrêts'dont.nous" dOnnons la'nomenclature,' dans'celui du

12 rAfr| 4^31*Vjc s;iï feàt̂ ÎUs
1
rë|vïlièi* de |ifg^enter d;'abord

la question d'aiÂ ïçs îernïës èmplôyés-pâr l'accusation, et,'

subsiaMairement, la^ié&iqn^
pendant oh doit reconnaître 'quéles COu'rs d'assises ne sont
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pfltfliées.à^et.égard par la Qualification que contiennent

deliajls/ le.'dispositif,de l'arrêt Tde renvoi et le résumé dé

.IfaUéldjac'cusatiOn,quand ;la question• par, elles posée re-

iprdduitKàesfaits substantiellement^. », r - ,

àl^8fj7f-lQe"qUeX'on/ditdes"ai!t'. 337cet 338,-il.faudrait

également-le'dire de.l'art. ;339,; relatif à la position des

qûestions'surdesl excuses^ légales. Ici encore,;le président

jjjiiïî^speinede nullité,-est obligé de poser, la question
îexcuseirequise.par l'accusé,'.n'est pas;Rigoureusement
fê!fefjné]dans une formule étroite, qu'il doiye-littéralement

|r^ns©fire(2)..Il, ne lui serait pas interdit, d'employerydes

ëlptrêssionsanalogues", ayant *la même portée légale.
'2878. Changement d'ordre et<de, classification.,— Si le

"Wbss:,"6 février 1812 (M..Busschop, rapp.), PaJ.1812.99; — Rej.,
'iMé8BtoDfe'181'2(même rapp.), PaL"l812.896, cité au'n» 2688; — 12

£^jj^i:813 (M;VIiibqrel, rappj, PaM813.128 ;j-18 mai ,1815.^. Au-

ront,,çapp.), Pal. 1815.734 ; — 14 décembre 1815 (M".~QUivier, rapp.),
«% 17/4;—15 février 1816 (M.'Xuîndnt, rapp.)i DALLO£ n» 26991; —

#Mtë$8i6, fM.'Râtaud, rapp'.'),PaM816.577;-^31tjanvier'1817 (M. 01-

lj||i|£app}),i2?j*Mi2~l ;„—; 3 octobre.,1817'(même rapp.),j.B«M.235 ;—16
jMwU818. (M. Rataud,rapp^.),!Btjn.-16r5—6 février, 1818 (M.'Aumont,

W0TfM«(.57;—16>vril ,1818 (même rapp.),' W^'lèà;—Vjuiri 1818

(WlÂfdnSrs,<ràppr)i'3îuH.-226!;'-^l'3 août 1818*(M/ Lecoûtoûr,' rapp.),

!#!I8,JTT'3I février 18,21-(M. Gaillard;'rapp.), Pa«.1821.5S9^19, a>sril

«M; j Busschop, rapp,), Bull Ami -29 mai 1824 ./M.^'Aubers,
iSppO,"DALLOZ,h°"2720; — Cass.; 3 février 1826,-intérêt de la loi—

P^'aîpyî/râpp.^i BulÎM-~l81iriar'sT826 (Mi Bernard;hàjfë.yj'Btili.

i^^Réj,.',' 12ihovenibre;ii829")(M.1dé Chjintereyne; rapp.),;Si;V.;3p_4-.

|Éfel2mars,1331-(fB'.JÎivesj rapp^, JÎM«.98 : — Cass., 29 avril 1^3,1
(iL^upy;rap^
!§É§I.lIeyronnet-Saint-Marc, rappj, PaM831^2b3^j- 6juillet 1832

(Jt>.Meyronnet-Saint-Marc, rapp.); DÀLLÔZVV 2720 ; —17 mars 1842

fi^Jacquinot-j-Godard, rapp.), BulLS/àj
— 9,novembre 1843 (M, Bres-

»#$'^^j^"
27 >¥ *% (M-^Jaciumot-eodàrd, rapp.),

Ml.&lîai Câss„!l7"septe'mbre 31863(Mt Berrot de.Cliézelles^râpp.),

-l!|^|j.jJ26Amail,815 J$. Oudot, rapp.),,ÇALLOZ,n» 2694.—NOTA,-Cet

sadécision tae"parait encore bonne à signaler. , ,,r, .r, 1lf., ,,
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président 'a'*la faclil#dè'kcsdîfiép':'îes'stermeâ, à'plûs forte

raisonrpeM-^iI," se bornant !àCh'ahgérl'â'clapsification, poser
lés Questions -« dâtis tordre' qu'il julgO le !plns"utile à"la'mai

nifestation de la vérité' ëvfâff'tlciornphefd'e'lfeifustice': il nç
•kaûr'àit'résulter 'de~la;clà'sM<^Gà#6nr"pàr, lui'adoptée une

bùVe'rtu¥efà'Icassa>tiioh,rquariâîil sse'st"renfermé'Surtout dans
'

lés limites'dO'PàOtê è'kôus'atiôn et desdé'HatsW. »—Par

éxéniple, il peut prÉenler-îla question de Complicité, avant

celle"relative?au îàît prihvcip>al,(?>r—Il peut aussi, lorsque
Faccùlâîion' cbmp're'hdlplûëièùrs Crimes, intervertir Tordre

suivi'par l'à'rrêt'â'ë'f'envoii e't"régler, Comme il le juge
convehkbl'eî, l%rdi,e'suivantléquéroha'cun'idOs crimes sera

présenté^la'd'éïibératiôtfdes'îUrésC5).
•""*

_: $879* Mv^isipp, 4éctQpipos,itimà$ questions,— Et, non-

seulement -le président peut <m'odi%Wlesftîermes et l'ordre
d'e'squestions; mais- enbor-O^ft ûalfi'0stfl,di§iblfe>' s-'il pense

'que>ojï^'eii$\}è,; $,' ^'^r^é^rq;U.es^oJn|?':par exempt
-lÈooù,ayt^u-nei question: uniqpe^rdlfft fauter, plus»,
îii-~^fns a%r%fc(piês'ê9jaksiréëtteKr%lé;>r-«; %,é>-loi 4neidéfend

%epk dôrkoGou'rf d'îassii§s/a.,„d^nirl;4lâé!|é|f.d»e bfijMw*

teiltfes-le^fois^qtte^éte division' peut facilite^ la-délibéra?

fSS#Ai]Att #J#4re||n. dèsjqJ§itio^s distinctes

MeiiJspstaae^id'uinààiiejà&i
JUpiiéitne^ppsQQntfr

4ëniMaûx4a^te'îSMïôfc'âéB»du IfodeW instruction criminelle;,

|§$|'|o|<},^
îffi" a&l'i", J — ;f'"-Mt'8I.'.n ''.(-jqfi-t.rti\K u>;j- jvWt/etf .tf »-y_
-7;?î *f§m Tî — ÏOSTE«JI .uxuuM ,{ <<<T,?<auÏÏ 'nû&Vha i.y» ?/

~

-37^26'«mWOTpM
(2) L'arrêt du 8 avril 1830. " ' ' "*' "'''

!
Wff; A»^^

-

Wbi. o5ioib>e-c,et7arr4t'aîrf'tétfîiBusffe fcffi|Wïta&b& & sa

décisionserait encoresuivie;: " J J'"'^ ^ "'
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{p$jtiôn sup<la complicité!1).•$,**- Un autre arrêt, forte*

"nj|Bliiôotiv4 avait déjà, consacré ce principe, en ayajiUô

gs4&ïi'eîtraoei»des conditions d'une-division licite. On y lit s

j$âuûu®-article de loi ne prescrit, pour, la position des

llîfStionsruîie formule de laquelle on ne puisse s'écarter

|ïf§ittèkflë\nullité. Aucun texte n'empêche de diviser la"

question:;résultant de 1-arrêt, de renyoi^ pourvu qu'il m'y

jjjtsps*substitution Du.a"ddition d'unfailpDinoipal nouveau

aj^iikpiancipàl. poursuivi.-; pourvu que les',diverses ques*

jlêjwpMfraotions de questions, à résoudre, rentrent dans

Iffuëstioiï unique résultant de l'arrêt de renvoi j pourvu,

IJiÉf^ue'la.divisioane dégénère point,en une entrave

ifllsetêla;liberté, à la-latitude de la,déferise(2). »
"

.

«Mnsip dans. Une poursuite pour tentative de meurtre

yfliniâire, au 'lieu <de.résumer l'accusation- en une ques*

iï6nmhiqufi,-le .président crut devoir-la '
dédompôser au

Mpnîdé Quatre questions .conçues,en 'ces -termes -t•.*-Mi*

(ShiidMetsoh^' accusés! est^il *coupable d?avoifl donné1wh>

lâm^U^c&UteauAGarbline Rietsch> sa-fille; 1dont elle a-été

Éffite^auMi'essuë du s^in?^Est-ril,-coupable d'àvéir'

uqlînéce coup de couteau volontaireméhtt'^d Esfedl cow-

Irtltefqvoir d'omié'çe'coup de couteau ayetipr'éme'dfyatiôn?

^plte|l;iBoiipàbled%V0ir-donné ceîcouj)de1eouteâurdfe»
lWfôiion.'de iuersa >fille?v*w,P.0urvoi du,procureur gé»

SÉÉ|faîïdé sur,6e-'qiie les*questions nîavaientï point été

pèiWWônforniémerîtià 'l'acte d'aCCuêàtibp et'suhens que?
1

fê$# reteiiu'paiiîJlîafrêtide renvoisaVaït été altéîfécit «Hflfé-

romiieii |uaMfié par! là.positiOk des question^ ^Hejp^' 1

^£i.#>on a' dit en 1817, on le jugeait de nouveau en
ij !f ^

!1>Rej,, l^rnM"#66 pf~.Mriélivè, rapp.),'mïï:90f '^ .Corifotoes :
^«àvrilll*» (MPtulfctop^'r^pp-.); DALVLOZ;n*m§f'&-ïa décembre

1866(!PMfi-of'cte'dIié^elIésyrapp.')'/BuliÀ3&
{ >««'!;"-''•*- '

J*\ Rejf l|%tt lg40'p1iHômî^ïèrè^r?ai)p;.')J»^ft2Sf.
': < ^"

<3>Ï4 févrfiPÏ8l7 0«»Méôiitditf,rh#.); Buttm. "! " '"""L '
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18:41; —- Tandis "que l'arrêt'de renvoi énonçait simple-
ment une"'accusation d'homicide volontaire,*, le président,

op'éranitla'divisioh,'posa les ^questions'suivantes : l°L'ac-
cuséi.est-il coupable d'avoir'volontairement- porté des

coups'et faitides°blessurës? 2" Ces'éoups"etblessures vo-

lon'taires!torit-ilsrcausé'la-mort? 3°*Ont-ils'été faits dans
l'intention*' de^dpnheiUa 1mort?:'—ILi Cour rdè* cassation
n'avrien "vu'd'i»régAilier;'dans cette'-division" et dans ce

modp de position'desi questions'(îi-^Beanêrrie,'» en sou-
mettant séparément au-juryda< double-question, confondue

dansie; résumé de l'accusation;]si SilvestreyTronc était

coupable : 1° .d'aV-oircvolonfairément'et;avécpr'éméditation
et conjointefrient' avec d'autres liîrdividus, 'homicide les

nommés Rouvière/Gartier etiCarle<; 2sd'avoir au mom

avec -connaissance aidé et!assisté' les -a'uteurs*de.ces homi-
cides-dansdès >faits qui;les ont'préparés ou .facilités,* ou

dan"s>ceuxqui les-ont consommés, le.président dedaCpur
d'ias'sisesj loin-fdf'avOifeexcé.déles bornes de son-pouvoir et

Violé aucune, loi? .'s'est?au^coritrairey exactement conformé

àila4é<btrefét?àpl3esp'rit?des-artr337 et 338 dii-Coded'in-
structiori-criminelieW."'»"" 5 ' t^.-s-'n o'» t; -<-^ <-0\
ï siL'e-.président jpeut soumettre aur jury deuxo questions
distinctesfsur-le (fait'iunique.dusvol iricriminé-et qu'ilidi-
vise ('D.'^-r Gommé aussi-il a-le'.droit de «poser d'abord

Une question-.,sur,de fait iprincipal 'de>vol,/puis,urie quesj
Mon sur'la^complicité (*),/;h —vDîe interne, 1dans' une accu-

satiOin^elYiôliîavèC'îVÀolencesjril peut détacher, de la ques-
tion {principale; die vol de fait des violences'idont il* forme
r:*: ij.Qevuen r,'' "r .pr? r-i fin Jl?'< " jih r. .

' '' '_

. (l'j.Bejy.^ juillet-4841 (JW.,pehaussy^rapp.),,-B^/.3S6. ;

", <2?,,Rejf,,,27jeptenibre/83^\(Mî[Mey,r,onnkr§,aintTMar& rapp-.)', DAL-

LOZ, n°^731 ;—4 juin 184p7£Masjmbe^^ no,-3820.
<3)Rej., 17 mars ,1842 (M, ,JaGqujnqt-,<^^^ ;

>
W L'arrêt du i« niars^ee qui^ien^pjreîèité, n?ï28:jf9.~,^ .

(3)]

(4)
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iinejBqilêstiotf .spéciale, et séparée C1).-— .De même, '«' en

•fo^nsnt l/.objet.de .deuxjquestions 'sépârée&dejdeuxci'rcOn-r

.gjjjnjêgè% fait' "imputé,- réunies dansLY,acte,d'accusation,

lla^ndu: plus fa"cile(la'réponse; du juryi sans changer la

nalpetdejL'açcugation^ ni contrevenir toux dispositions de

la^^ckim ^'"ni;; IS ;. i o; p/r,'/) tîj t. ),<:'. .„<,.

rfll&élh.vien!, imême lorsqu'un crime est (qualifié par une

toge|§ion dont les jurés pourraient ignorera sens légal,

qui^gipréôijâent' décompose la question dejnanière à les

ii|!§$r<îgeri)suïi ;criaçun_ des faits, éléments du. ;crime.
' —

^Igialement^auJieu de demander, au jury si l'afccusé est

çpjip^ble;de meurtre, il peut, ^empruntant à l'art. 295 du

C$,d%péna_Lsa. définition, demander si- l'accusé, est cou-

pable& homicide commis volontairement (3).--—,11,est bien

tJîJ4entjquele mot meurtre étant également; employé -par la

lQHiilç,président 'pourrait,^ à il'inxerjse,. substituer ce mot

àux^xpressions : hom^icidevolontaiieif).'àUl^b i> r.-', ,r '.

éfcestjmême.des cas,;—,parfexemple,ê'n matière .de.viol;-

#,Q.ÙiipQur fixer sans complexité «les(époques principales
de,sviols et des attentats à la pudeur, L'âge."et l'état, de la

ÏSÎ%&àiCes diverses époques,- la'division.est, jioh4seule-

Pflt^S^ej ;mais encore rigoureusement jnécessaire^);- Au

^8^,54 quand, en cettejmatièEe, ladivjsion estsimplènierit
'uljljyjjf la0manifestation de la vérité,.irienj n'en interdit la

fepjdJ^t&utprésident (6). : t \<\ ' r<^ sùVi ; ai h Un i < >

^iiQiiftique iefj parricide; soit un; crimerspécial et distinct

jrfl.ft.tftp.?'-;^ in ,;
'

;" '
j"~fi c-:. ])') ni' /; H"-"ftn''i i p

rhhÀHQQ on no « . in ji x. i iv 'i.fi iui ^i i}j\, J;> «wi ! •>

M Rej. 7r1.0-décembre -1836l(M. Mérilhou, rapp.), BuftMO.-, --^dé-r,

ceffibre'fôeS'CM.
1

Caussin de Percêval, rapp.),"Bu««.504.
"

-ÎLNy 2 septembre 1830 (M. Ollivier, rapp.), DALLOZ, n° 2828. „
(3>Câss*.r2Ô'îuin 1823 (M. Chasîe, rapp.), Btt#.252.

ni^eù^ wç^tAjgsp.QS,. Aumonforappi)/ DALLPZ, n?27S,0. - '

•/,S).^J!,)g2^embre^42\(M,. Romiguières,i rapp.),j{-jBu$.520.:- . ,,

'6»JR.ej.,4,ordécembre 1866 (M.'Perrot de Ch&elles, rapp.), £^,433;
cité„ni.2879. î;;< \, - i ,-,-, , ,• ;> "j MS-M | wi < . ?>'*
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de lshomicide vôlontair-e et'que le rapport de filiation qui
-unit l'auteur du'-crime-à la victime ne forme pas une cir-

constance-aggravante du meurtre» mais»bien tin élément

constitutif d'un Cfime' différent', le président,-séparant les
deux éléments de-la criminalité,- peut leS' soumettre au

jury au moyen de deux questions distinctes mais princi-

pales^ {In agissant* ainsi, il ne porte aucun préjudice à la

défense et né viole-aucune loi (% — Mais sous les lois qui
établissaient une majorité différente pour'le fait principal
et le® circonstances aggravantes','-^-les lois du 4 mars
1-831 et lé décret du 18 octobre 1848, — on ne pouvait,
sans-nullité, transformer une circonstance Constitutive en
un'eocirconsliaTiée âggra'vante, par exemple, daiis une ac-

cusation- de parricide,
1la relation de paternité ou de filia->

tibn,sehtre lai Victime ;et l'accusé.- —- En ce cas, en posant
une seule question sur le crime et sut1la relation de filia-

tion, loin d'établir-une Complexité'prohibée; cette ques-

tiohrurïique était l'exécution littérale de Fart. 337 du Code

dîinstpuêtipn' criminelle : "en-agissant- d'une manière in-

verse,iobïe iviolaït(?)~AÎy n-'i r> * .. ,
- ' &880-J'.Néanmoins- sij

'
en 'décomposant et divisant loi

questions*,»leprésident change le caractère'del'accusation,

alowftiltoxèèdéi les' limites de son*pouvoir: Ains-ij lorsque,
à'après: l'arrêt d& renvoi; l!aceUs"éest poursuivi en raison
d'un fait d'incendie consistant : « à' avoir volontairement

misrléifeii>àide'sçrécoltes'placées de'manière à Communi-

quer l'incendie à un édifice non habité, ni servant à l'ha-

bitation, et qui ne lui appartenait pas, » on ne peut dé-

composer" cétt(e„qu'^oîi eu"dep,.runj:Motive' au fait

."".'-" t .jjifj .'.Çti.'i .r <'!.<< .'' ''< ' ' :*' -

..<>..'> >î-. ,,i>i .t4--. s. V 'J'' '.('.

(i)
Re|.r<2^îseïitèft(bi'a'18a2'*(M.|rMé^onneÉ-Saint-Marb, râpp.), BUll.

373;—aliriaM'fefô (St. Riv-es,rapp:ï,JBu^6è;-^6-aoûtÏ863 (M.
A.

Moreaûvskpp.), J5«Mi367: ' •' ;J '
*'J C' k '^ > '' '

«) Cass., 19 avril 1844 (M. Rocher, rapp.), BullMl.
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JfMnc!$'alfde savoir i si les "récoltes ^appartenaient' pas à

MîoUs*é,'l'autre relative'àc là circonstance aggravante'd'è
s^Ôîr'sï'le's 'récoltes' étaiént'placées de manière à commu-

niquer?Incendie à tin édifice d'autrui; — Ici la- division
• iÉvWfêônfohd're l'es .divers"1paragraphes del'a'rtl 484^ du

GBÉ^p'éii'âl-j elle modifie-i'accusation' et'la nature du

iiuWf y' elle:présente comme circOhstan'cë aggravante
tfê^Bfibônstitdaitle-M't'prinCipal (*).'—D'e-mêffl'é'/dansuïi'e
âeTÉfàtion'dé:complicité d'e vol, l'arrêt 'de renVoiy après
Mumëràtion du fa^prineipalêt-ide ses*circonstances ag-

^âvanfésj formulait eii'une seule question la complicité
FéÉultanVsôit de l'aide et de l'assistance, soit' du recel,
et'Miàitces'deux derniers chefs àù fait de'vol précédem-
nfriî5éliohcé.''Da'ns' là série 1des questioris soumises 'ail

jury ces chefs de complicité furent divîsé's'en deux ques-
tions": dans la première, relative à l'assistance, Oh'se ré-
fé^fFàrf'fait principal en disant : '

complices de ladite

•&&, 'et lé juiy-pdrtai!àcetégard, une réponse né-

pive,.'1liif.rcontraïré),'î relativement âuMreceî, là question

terédigëe en'ces'termes rlesdit's' accusés sont-ils cou-

$imôs(ïï%VôirJsciemment recelé tout'bu partie dës:susdits

oiWs'o'ûstMts frauduleusemërit^Ic'ïarri'y avait plus au-
!raiet?Éériéhcé"!aÉ*faitJ princïp'a'I

'é# àux^cirb bnStanc'es'a^-

gWffitè,sf,q|ri^'M/doîmâient! le cà'raetër'é'^d'un brimé i

L?êcu^alôW''étaît'donc'dëttkturéé ;l«'ïi réponse affirma-

Wéî!lu|tiryi'!étâblis'sa-it seulement le' fait'correctionnel du
FêMWjtbuf f'éû p'arti'e des'produits'" d'une sôùstràbtion

âteéuée1."iWcohsëqftèhcé; èàssàtfbfr'et;Jsut"ce point;
l%ccuMtibcn,iii'étailt pas

1
purgée^'renvoi déVarit u'nerautre

ferrd^assisesC2): _ _- .

Ml {LOT uF' iSi',., >, .m !) S (»> ti(.- -
s> ,'

(1>Cass.,9 janvier 1845 (M. Bresson père, rapp.), Bu.HAS'i — \>4jari-
vierl847 (M. Brière-Hfaligny\ rapp.)'; <ltàb£."'

' '
*',

" u T ' " ! "

w>9 juin 183ir(MÎ1!focnërHapp!/>j!Mtf^.
1' ' - *UÎ,'1, f t"' 1
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•. 288{L*r Etendue,, additions,:.-i—.Le président peut, en

outr,e>,,-pquryu qu'il reproduise substantiellement tous les

faïts^contenus',dans- l'arrêt.de, renvoi etf l'apte.d'accusa-
tion; donner-jpte ou,mqinstd'ét@id'uelh ses questions.
rjf,11ipeut ,donc .introduire dans,lesîquestions, des mentions

qui ne ,se,,trouventrpas.dansf.1er résumé de l'acte d'accu-
sation., ,En ce,cas, conformément àda, règle;qui dispense
lesîquestions'déboute, for.mule;sacramgntelle; et qui pres-
crit, seulement la reproductions substantielle,des circon-
stances constitutives ou aggravantes du crime, l'addition
ne vicie que; si elle altèreret dénature l'accusation (î).—

Notamment, pour obtenir plus de .clarté, il peut faire des

ap^ditionSjàjl'arrêtde renvoi/ toujours à la condition que,
n,'/appor,tant,àfcet arrêt aucune altération réelle, il enre-

prqduis^les^élémentslégaux(9); , < -r /,><;>
„vExemples0: r.pj.p,-^ ,w-,-. * . • „, . - .
„ -Si-, entm,ati^rie,4e)faux, les questions présentent descir-

cqnstances n^n spécifiées dans le résumé.de l'acte d'accu-

satiqn;jet"si cçtjp/spjécifipation était nécessaire pour déter-

miner s;oit-;les;diversgggnres de coopération au crime, soit

la; complicités a(ce(mpde de position (des questions, loin

de .renfermer aucune violation de la, loi, a, au contraire,
rempli l^objet^jjen,concourant, à,faciliter au jury ,les

moyens ^e-jçenjdr.e,,,surles'divers caractèresjde culpabilité
djBS^aegusés.fUnedéqlara-tionédairetet,içatégo.r^que(5). »

,,i Dans^unejaççusation d'usage.,de faux,;
*l'arrêt.,de renvoi

énonçait, qu'il rj^yait; pfjé^Ojinption;suffisante [;cqntre Lion

Haas(;«.d'poir.scie^mment fajitpusage,dufaux billet à^ordre,

V^^^M^Hift^ôÇ^f1?^ ile^-mars 18,30.»

: i—A1 ^
. .,—_.

(i) Rejy 2 septembre 1830 {M. Ollivier, rapp.), PaU 830.792 j D.r.

30:1.3641 — Cass'.; 29 avriri831"(Mr Dupaty, râpp.), Pai.1831.lS28;

D,P-.31,.lJ184.!_ni.a _, n,(>.t M,.,T ^.-^Î! .in ,-,;'<[ .,9 ,,-, , . i '
(2) Rej., 7 mai 18S3 (M. Aylies, rapp,), B/ill-.m.,^ c , ,;
<3) Rej., 3 octobre 1817

(a^.",qilivier,içàpp.),^^2.3S.'.1'J',,,', (:'
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&fit résumé 'dé l'acte d'accusation disait de'sVn'c'ôtë1':'

^Enl'cohséquéhce, Libri Haas est accuse d'avoir sciem-u

«yé¥tifaitrusage du'billet;Mx/'donts'àgit^sàchant-qû-il
fmaÊc'Miki »'l— Le président; reri/ iïiterrbgéantle jury,'

. fâflfèVdir dorihër'ijlus
1détendue â'ià'qùéstibfi d'usage':

il f inséra les circonstances relatives au fait principal-et
cjfi-féfeBlissaient'la fausseté dubilleftà' ordre. -Et dl posa

0e question 'en >cestermes •:<*«Lion Haàs estai coupable
«ifl'évoîr>sciemment* fait usage","du billet dont.il s'agit;-
A4éipàssant à l'ordre dû sieur, Cmtiïiier:>pour;uw\èomme
i de376francs, sachant qu'il ne devait porten qiïe 76'franëS'
iM,j<raeles motstroiswntsy avaientétéAnsérés-frauduleuse-*

&&$$$ jtr ^urr le,,pourvoi(dur,qondàmné,-la COjUr,de

oajjation^a.déclaré,,que,,;loin,d'avoir violéj les art. 337 et

33jkrfiacjed'instruptipn.ç^iminejlje^Je.président en a fait,;

^Ujoo-Jîjt^aire,,une juste' application (f)'.,-^ Dans une àuti;e

E'o!u|suite1_relatiyeà,un faux, le président divisales'ques-
%is(et y ajouta les, circonstances, de .fait,qu'impliquait la

qualification de fa'ux en écriture de commerce et qui, ^on
Mentionnéesdans l'arrêt de renvoj, résultaient de l'article
déloi- auquel cet arrêt se référait. La régularité'de cette

?Vf
' " ' ' ' ilO'v

adaitipn'à été reconnue par la Gour de'cassation^).
—

Enmime, matière, les additions faites parole'.-président
n'ayantapporté aucune altération à l'arrêt de renYoi^et
nayant eu «. d'autre objet et d'autre résultat que de ren-
dre ies'élements du fait plus clair'aux 'yeux Jdu jury,'»

ont'etéparfaitement régulières1?). — En .'ajoutant la qùa-
litéïçomnlerciale et.compagnie,omise dans; l'arrêt dé misé
enaccusation dans tin crime de faux, le président fait Une

adâition^qui rentre dans son droit .et qui est présumée

'•if-'j..iw« i),,—: ;
j^—; ; ,.„.,• u,- i nu >. '. T r—

« Rej., 2 avril 1831 pV'dè, Saint-Mare; rap'p^)', 'B'uïMiS; ' '

'V1C;ass.,,16juillet'1835 (SÏ./JR6ehér, rapp.),'JÏ^!344V
"

fs>Réj" 7mal ^(^Aylies, rapp.ï, Bu».'238.tWI/'' "*>•
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être-résultée des, débatsÇ^,-^- En insérant,dans les ques-
tiqns.Ia circonstance que les faux;auraient eu pour but
upe spéculation, mot qui (ne se,trouvait pas dans l'arrêt de

renvoi* imais qui n^eg niodifiaitjnullement.les éléments, le

président « ne faisait que remplir, les devoirs à lui imposés
par, laJoiC 2) ,-»,/. .-r ,.,,, ,

•

Alors que 1'arrêt-de rMvdi indiqué qu'un complot a été
traîné en 11832, les" questions ont pu énoncer que la date
est de 1831-f et-de 1832. L'addition de l'année 1831,

quin'estpas-irrégulièrei <cdoiHtre présumée avoir résulté

des-débats(3K'8 ' ' • •

Si, dàns'lê dispositif de l'arrêt dé renvoi et dans le

ïkuM dé l'acte dfaccusation, il ifest pOirft tlit'quec'est
avec èônftâissàhce -due1 ïë feoMftiicë-a aidé et assisté l'âll-
tëlii* ^rïh'cipali et' si 'cette c'if'bo'ftstàiïcê ressert- Cependant
deTà;q,û'âliflcatioir dori'faëè atix faits p*àr "cet'arrêt qui visé

l'art 00; du Cfodé pénal, le président; ft'ô Violé aucune
ïdéri âjbûtânï dans là qûëStibn ces Mots : 'avec comuà^
smte&r ' ;

* '• •- ' :- 1 ;> -

[ JD'arisune accusation ae meurtre et dé vol qui aurait été

commis conjointement par plusieurs individus, le prési-
dent a pu joindre au mot conjointement cesmots ; et decorn-

plkifê. «;Bans ces circonstances, ces mots et de compli-y

ctY/ne'; changeaient point là substance et n'altéraient en

aucûnesjôrtè la nature des faits : [ils ne signifiaient autre

chôsé*due simultanément,, concurremment, dé concert, en

participation,;- '"et leur addition à 'ce mot conjointemkA
nrài butant rlen'de substantiel aux questions posées au jury,

M RejJ.,14âvrill8b3(M.Isâmbert,rapp.)-;BM«.197,crtén02681,p.99.
W Rej., 24.janvier 1,856 (même,rapp.), Bull.QO. .
<3) Cass., 13*âe{pére',18,à'(!Sl,. de Ricàr^S-àpp.}, fiuti.%11.
w Rej., 4 janvier* iè& (&'.-'Tihèêhs-Mhvlléfx^, fap$.U ButtAi.
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q| pouvait dénaturer le sens de ces questions et en faire

pjpQncfjsr.la nullité W- j» , . .-

..fÇjnîguné\accusation de l'attentat à la pudeur prévu par,
le§2de l'art.. 331 du Code pénal, la question, est régulière

Iffijtt'iÇUe comprend les trois éléments constitutifs du

pDfy à savoir; la qualité d'ascendant, l'état de minorité

Il 1$vjctime, etvsa non-éniancipation, par mariage; peu
JBjgprtequ'après avoir mentionné que la victime était

âg^ide-moins.de quinze ans}jle président, pour expliquer

qujejen'était pas émancipée par,mariage, ait ajouté ees-

l^ressions,: par conséquent) qui; n'étaient pas de nature
' àinduire le jury en erreur (2).

Lorsque l'arrêt de renvoi déclare que l'individu accusé

Éfetat J, la pudeur a étéaidépaf un tiers, sans ajouter

l^jpj,9, ; d<W>sson crimet cette éjîonciation caractérise claj-
rSW8n|.,fl'assistance réelle qui, constitue, non pas la

sinj$leyco.mplicité de Part, 60 du Gode pénal, mais la cir-
constanceaggravante prévue par l'art. 333 du même Code*

IJèWors,le président a pu, sans changer en rien le carac-

%ejde.l'accusation, ajouter les mots dont il s'agit et

pOsgrïainsi la question au jury i a-t>-il été aidé VARSSON

^fàtpafi.t,.. (s)?

')(U)fértibrig le président n'entache pas sa question quand
il'ij!'m{r"oduit un mot surabondant et qui résulte virtuèlle-
uènide' la nature de l'accusation* Ainsi, dans une -accu-
sation d'empoisonnement, qui implique nécessairement

lMdlqnté.ooupabie, ajouter le mot Montairement qui ne

wodifieipas lés Conséquences légales et no pr'éjudibie en.

rienlaùxpdroits de l'accusé^ce n'est pas violer l'art^ 337 du
tels dîiristraction oriminelleW,

.( 1'
Rej., 8 mars 1838 (M. MeyronnetSt-Marc, rapp.), DALLOZ, n° 2723.

(a>Cass., 4 janvier 1866 (M. A. Moreau, rapp.), Bull.i.
(3) Rej., 17 avril 1887 (M. Plougoulm, rapp'Oi BulLiSZ,
w Rej., 20 mars^éeitM.^sfllotf, rapp.), VùltkVôj elién» 2710.
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'»!2882 .*'PrécisùM, ' omissions ou ]rettdnchèràents.—ÂJe
viens de prévoir le cas où le président a fait quelquesad-
ditions : voyons ce qui a lieu quand ilprocède, au con-
traire, 1par voie de"retranchementet d'dmission.-* ' -

•JEn 'règle-'générale, lb président peut'iaussi donner à

ces-quvstion&'plus-<fa'moinsdeprécision. — Si, par oubli,
oupour plus 1de clarté, le président omet certains détails;
certaines '

indications,
'

qui
' se trouvaient énoncés dans

l'arrêt de renvoi,- il n'encourt pas'de nullité'si les ques-
tions,'reproduisant la Substance'de l'accusation, exprir

1

meht exactement toutes lés circonstances*caractéristiques
du crime poursuivi. • ,j',Jii 0 ' ''' 'l .
i. Béeid&en'ce^ens;:-^-^ ^ "' 'f'> - r

''<'Quèïl'orsquede-président 'demande au jury si l'accusé

est'coupable" de vol de fourrage' exposédans un champ,il

n'y-a paside nullité, parce qu'il a supprinié les mots»
la foipubliqw!mèntiovméè dans le résumé de .l'acte'd'ac-
cusation (');

" "' ' :^' -' '•' '
,' ti;\ , q '!f . . ' ' •. , '"

- Que l'omission d'un simple mot, qui :n'altère en rien

l'accusation; ne vicie pas la question/ « Attendu, dit un

arrêt,--que là question-a étéposée^dans les termes de l'acte

d'accusation, conformément au dispositif de l'arrêt de
renvoi à <la-Cour d'assises, sauf l'omission fdè l'adverbe
ainsi; que ,cétte':omission-ne tirait à aucune conséquence
dans l'espèce;,et.ne changeait aucunement le sens de la

phrase(2); »jion oir !!'•: i i. ) Jh r.î r. ,o l ^
Que, en matière' de:faux,,1a>question,d'usage se bor-

nant .àqualifier les piècés,arguéesd'écriturësde commerce,
sahs".mentionner les.,circonstances particulières! qui leur
donnaient ce caractère, estrégulière, si elle"vient à la,suite>
d'une ^question principale indiquant ces circonstances.

s
'

'{ [fi :~,h
'

' ;/ ,' ) £-'
'

"-,.
'

. '__

.' , „ .. ({, t h <i .
'

! n<t 1 -i , /m,,, ; ...

(i) Rej., 6 février'1818'(M-.,Aumont, rapp..), Bull.Sl. , r; ,,. . )
(2) Rej., 28 juin 1832 (Ml Brière, rapp,), J5u«.336. , „ . ( _
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fntçeoas, la question d'usage se réfère à la question-'ah;>-

tjpaej/re>,ets'en approprie .les spécifications (*). Mais si lé

pj§si,dent.supprime, dans la question principale, les faits

qjîiicaractérisaieht le faux en matière de commerce, cette
-jjpprjàssiôn, portant sur des éléments constitutifs du crime,

^îl^aîne la nullité de la question (2);-
jnOjie, dans une complicité par instructions pour com-

,mje|tr,é-lecrime, il ne résulte aucune nullité de ce que le

Jgfi;; frauduleusement, qui se trouvait dans l'acte d'accu-

sajiônet dans l'arrêt de renyoi, a été supprimé dans la

guestionsoumise au jury. Dans le cas particulier, la sup-
pressionde ce mot n'empêchait pas le jury « de s'expli-
qupçnettement et sur la matérialité du fait et sur l'inten-

tian,çriminelle de l'auteur.de ce fait<5); »

i\Quft>,en, matière de faux serment, si la question pré-
s|ntejleséléments du crime, il n'est pas nécessaire, pour ,

*
êiejégulière et complète, qu'elle reproduise tous les-faits

dinsdesquelsl'arrêt de renvoi avait circonscrit l'accusa-

tM^Il suffit qu'elle contienne la reproduction des faits

Agiront constitutifs ou aggravants (4).
. ^2,8183. Résumédesfacultés reconnuesau président dans la

r^afef.
~ L'arrêt du 3 décembre 1836, au rapport de

fe&ieens-Saint-Laurent, cité suprà, n° 2878, résume

toiles;les facultés accordées aux présidents d'assises dans

jfs;termes suivants qui me paraissent le dernier mot du
1

p|ijicipe: ((Attendu que si le président, en posantlesques-
|ong;jau'Jieu de les copier littéralement dans le résumé

deji'acte d'accusation, les a présentées dans un ordre dif-

îrrj~TZ
' "

, '" Rej.; 4 septembre 1840 (M. Vincens-Saint-Laurent, rapp.), Bull.
-

3§fc,voir suprà, n° 2717.
* Cass.', 9 septembre 1837 (M. Bresson, rapp.), BwM.348, cité au

n° 271-S.,>

fô.Rej., 21 aoùtM84£ (M. Meyronnet-Saint-Marc, rapp.), BullÂ3%
, «

Cass.3>Sjuillet 1861 (M. Rives, rapp.), -BwM.239.

iv. 20
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férent, en a divisé plusieurs, et a modifié quelquefois leur

rédaction, il n'a fait en cela qu'un usage légitime de son

pouvoir, puisque, entre les faits soumis au jury et ceux

qui résultent de l'arrêt de renvoi, il n'existe aucune diffé-
rence essentielle et propre à dénaturer l'accusation (*). »

2884. Êquipollents.—Le principe étant ainsi dégagé,
recherchons dans des espèces diverses,, empruntées, en

quelque sorte, à toutes les matières du droit pénal, des

exemples d'équipolients rentrant dans les modifications
licites et aussi des exemples d'expressions imparfaites qui
imprègnent les questions de nullité»

On jugeait sous le Code de brumaire an rv que le mot

infanticide compris dians le mot générique homicide sert

avec précision à déterminer le raeiartre d'un enfant nou-
veau-né1-?). — Aujourd'hui employé expressément par
l'art» 300 du Code pénal, ce mot infanticide est l'expres-
sion légale.

Dans une accusation qualifiée de tentative de meurtre,
c'est employer un équivalent valable que de demander au

jury si l'accusé est coupable d'avoir donné un coup de cou-
teau dans le dessein,de tuerPÏ»

En matière d'attentat à ht pudeur sur ©n enfant âgéde
moins de quinze ans, l'accusation portait que le crime
avait été commis : en pesant la question au jury, le prési-
dent énonça que le crime avait été consomméou tenté. Ces

dernier.es expressions, littéralement empruntées à l'art.
331 du Code pénal* ont été considérées comme des êqui-
pollents réguliers W.

(i) Rej., 3 décembre 1836 (M. Vincens-Saint-Laurenï, rapp.), D.P.37.

1.473, FalA$i3&.i.31..
W Rej., 13 pluviôse an vni (M. Rudler, rapp.), DALLOZ, n" 2760.
(3) Gas&*14 février 18*7 (M. Lecoatour, rapp.),, DALLOZ, n» 2714.
<*> Rej., 10 juillet 1817 (M. Aumont, rapp.,), Paî.1817.343.
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,;f|/,%rt.,l!nrdu Code péjaailemploie certaines expressioins

pâp caractériser la earrupti&nfd&s f&netioaaaéreapmWies:

ilu']f-a pas nullité oesi la question à laquelle se réfère k

llpftse du jury n'énonce pas le fait imputé dans les

Jennés"identiques de l'art. 177,, mais" emploie des ex-*

prêtas ayai&tévidemment le même seasW. »<

."tQiiand la circonstance aggravante de nmt, portée dans

le"ïésumé de l'acte- d'accusation, est présenlée h la déli-

bération,'des jurés,, ea d'autres termes, mais dans,les*élé-

n^rts.qiutodevaie®t la -eoaastitkér, pas 'de-mdlâtéB.

^Erumatière de ©rime d'attentat à la pudeur sur une

pfii§@$Qi(&,âgéede moins de quinze ans aeeomplsi/k ques-
tionpar laquelle il est textuellement demandé-au*jury si
l'accuséa commis le crime « de complicité avec un autre

pdjrtàdiâea s'addant réeiproq&emei&t et t©ur à.tour à eom-

njetfeBëcet attentat, emporte virtuellement avec elle que
ledit attentat a été consommé ou tenté avec violence. »

iéflsiiau moyen de cet équipollent,, « k circonstance de

la-vtqlencëse trouve comprise de. la manière la plus évi-

téptedans la réponse 'du jury C5).»
Dansune accusation d'attentat à la pudeur, le président

a^aitl'endroit de substituer-,, dans les questions^ k qualité
'fk^&witeibrà gages, k celle1â'ouwier cmrdonnieremployée
p^de «ésumé de; l'acte d'aceu'satio>m.La -question» est,.

dansl'es|)èce,, d'aiatamt plus, irréprochable que cette. eifl-
cansianeeaggravante-a été écartée par le jury (*>.,<

;«Le terme comptées, "dont se sert, l'art. SÔ dm Code
pénal,-est une expression générale qui embrasse tous ceux

(1>Rej., 2 janvier 1818 (M. Ollivier, rapp.), Ball.9.
<2) Rej.,, 16 juillet 1818 (M- Chasle, rapp.), DALLOZ, n" 2721,'
f3' Rej., 9 septembre 1824 (M. Brière, rapp.),, DALLOZ, n° 2752.
W) Rej., 10 décembre 1824 (M. d'Aubers, rapp.V, PaM 8241209;

DALLOZ,n° ,2721.
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qui concourent à une action défendue par la loi pénale,
soit qu'ils l'aient provoquée avec les circonstances énu-
niérées dans l'art. 60, soit qu'ils l'aient préparée ou facilitée,
soit qu'ils aient coopéré à la perpétration de l'action même
et que, par là, ils s'en soient rendus coauteurs (*). »

Quand deux individus commettent un crime conjointe-
ment, ils en sont nécessairement coauteurs ; « il y a simul-
tanéité d'action et d'assistance'réciproque. » En consé-

quence, en matière de viol, celui qui est condamné pour
avoir commis le crime conjointement avec un autre indi-

vidu, est passible de la peine portée par l'art. 333 du
Code pénal qui se sert de ces expressions équipollentes :
s'il a été aidé dans son crime par une ou plusieurs per-
sonnesP).

Ne sont pas « sacramentels les mots de préméditation et
de guet-apens, et, en se servant, au lieu de ces mots, dansla

position des questions soumises au jury, de la définition

que la loi en donne, ainsi qu'on s'en était servi dans l'ar-

rêt de renvoi devant la Cour d'assises et dans le résumé

de l'acte d'accusation, le. président n'est pas contrevenu

aux dispositions de la loi (3). »

La déclaration du jury portant que l'accusé est cou-

pable d'avoir « tenté demettre volontairement le feu à desfagots
entasséssous un hangar dépendant d'une maison habitée, con-

stitue identiquement le même crime que celui de mettre

le feu à desmatières combustiblesplacées de manière à le com-

muniquer elles-mêmes.» En conséquence, la question ainsi

posée, « loin de violer l'art. 434, § 7 du Code pénal, en

a fait une juste application (4). »

(i) Rej., 24 août 1827 (M; Mangin, rapp.), Bull.lM.
(2) Cass., 29 janvier 1829 (M. M3ngin, rapp.), BullM. - Voir suprà,

n» 2881, p. 302 et 303, une décision analogue.
»> Rej., 28 mars 1829 (M. de Ricard, rapp.); BullA88.
W Rej., 28 mai 1830 (M. Chauveau-Lagarde, rapp.), PaJ.1830.516.
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^Ij. existe une identité complète entre les mots vol,et
soustractionfrauduleuse. Dès lors, il importe peu lequel de

'
cçsgnots.a été employé, quoique celui qui a été adopté

soiLclifJférént de celui qu'on lit dans le résumé de l'acte

ukccusation. — Mais, si l'on se sert du mot soustraction,
iLfaut demander si elle a été frauduleuse : le mot cou-

pablene suffirait pas. — Voir suprà n° 2695.

^En* matière de complot, avoir participé à une résolution

dvagir»concertéeet arrêtée entre plusieurs personnes, c'est

ajo'ir .fait partie de ces personnes, et, par conséquent,
s'êtrerendu coauteur de cette résolution C1).»

t,ÇiDèm'anderau jury si l'accusé est coupable d'avoir pillé
îàfobjêtsmobiliers, en réunion ou bande et à force ouverte,
c'estemployer des expressions équivalentes à celles de

Ifiîrêt
'
de renvoi qui met en accusation pour avoir

wU et pillé à main armée, en réunion de malfaiteurs
. arïïiâP).

^Dans une accusation qualifiée d'attentat tendant à chan-

ger,le'gouvernement, c'est un équipollent valable que de

, demander au jury: l'accusé est-il coupable : 1° d'exécution

k complot, 2° de tentative de complot? L'exécution et-la ten-
tativesetrouvent, en effet, nécessairement comprises dans

|àçcusatiôn d'attentat1?).

Ça question relative au crime de suppression d'enfant,

implique nécessairement avec elle l'existence momen-
- fanéede l'enfant que la mère a fait disparaître et dont

Uétata-étésupprimé. Il n'est donc pas nécessaire de poser

; unequestion particulière sur la viabilité de l'enfant, sur-

v. , ,
•ty'Cass,., 13 octobre 1832 (M. de Ricard, rapp.), BullSll.

/?> Cass., 12 avril 1833 (M. lsambert, rapp.), BullA69.
15>Cass., 20 juin 1833 (M. Meyronnet, rapp.), DALLOZ, n» 2.714.
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tout si le défenseur 4e l'accusé n'a. kit, àeet égard, au-
cune réclamation form-ellet1)*.

Si une question porte qu'ira faux témoignage a eu lien
à l"'audience de la €our d'assises et 'en inâtière criminelle,
eette Therïtîbn est nii ëqurpdll-ènt suffisant de îarrêt de

renvoi qui ënoilOe que" le faux témoignage est intervenu
en matière devùï qualifiée.

Enoncer fes faite, dans la question, ' en se servant des
tefmes mêmes ie la loi pénale, an lieu de transcrive la qua-
lification énoncée dans l'acte'd%ccioeatûm, h'est employer
un équipollent- ,valaMe45).

Demander^ un Manc seing, a été confié à lluccusé qui
ma abusé, c'est reproduire- virtuellement, —- ee qui rend
la question régulière, — Faccusation énoncée -àms l'ar-
rêt de renvoi et dans l'acte d'accusation d'avoir surpris le
blanc seing (**L

Lorsque l'habitude n'est ni caractéristique, ni constitu-

tive du crime,, — par exemple dans le viol, — c'est un

équipollent valable? que 4e dire,: À plusieurs reprises, au

lieu. Â&-: habitnelbmsnt, employé par l'acte d'accusa-
tion^).

Si, dans la position, 4#s questions, le mot ouvrage a été

remplacé par les mots ouvrages imprimés,, >—le mot af-

toqué £&r le mot outragé, — et les mots religion de l'État

par les mots relîgim catholique, ,1e président des assises
s'est servi des termes .consacrés par la loi pénale, com-

"
(i) Rej.,-7 juillet 1837 (M. Yoysin de-'Gaftempe fils, rapp.), DALLOZ,

n° 2495.
'(2) Rej., 18 février 1841 (Mrlsambert, rapp.), DALLOZ, n? 2719.
<3) Cass., 19 novembre 1841 (M. Rives, rapp.), DALLOZ, n" 27*14.
<*} Rej.'i 13.oetobre'4842 (M".RwheT,Tapp.),DA%LOz,^°.Fawa;,n°343.
(H) Rej., 22 décembre 1842 (M. 'Romiguières, Tapp.), BullMO, cité

n» 2879, p. 297, note 5.
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hj»ésavëc k€harte de 1830», et cette rédaction est irré-

pBQjràâiblfi P).

..l/afTffêt'de renvoi constatant que-des discours incrimi-
nés}«Hit été tenus publiquement, h. Cour d'assises peut,
jtaftiles questions, remplacer ce mot par ceux-ci; dans

iksëmoeou réunions publics. « Ces dernières expressions,
plusnettes et plus précises, n'ont rien changé aux dispo-
sitions ded'arrêt de, mise <enprévention, puisque les élé-
«enfe^udéHt setrouvaient suffisa-mment caractérisés dans
sestermes »<2).

A oes mots : monnaies étrangères =qui se lisent dans
l'iart. 134 du Code pénal et qui étaient employés par l'arrêt
defrenvoi, on a pu substituer, comme étant équipollents,
peSfeSxpiressions; 'Contrefaçondepapier-monnaie de tel gouver-
t0eM,iêyamt <courslégal dans cepays1?).

Ums,une accusation d'^attentat à la pudeur avec violence,
le président n'en change pas la nature 'lorsque, entrant
dansl'esprit et la pensée de l'arrêt de renvoi, et employant,
pour la détermination de l'âge de la victime, les termes
mêmesde l'art. 332 du Code pénal, il signale l'enfant
commeâgé de moins de quinze ans, tandis que, par erreur,
l'araêi de renvoi indiquait l'âge de moins de treize ans(4).

2883. Le président agit par k voie des équipollents
légitimes lorsque, au lieu d'employer le mot légal, c'est-à-
direle terme défini du crime» il emprunte à k loi sapropre
définition et énonce les circonstances du fait incriminé,
dont le mot légal n'est que l'expression abrégée. Ce mode,
«insistant à remplacer le terme défini par k définition,

feiaonteskblement régulier, offre des avantages certains,

(i> Rej., 13 mai 1843 (M. Rressonpère, rapp.), DALLOZ, n° 2714.

"W Cass., 23~févrler 1850 (M. Faustin Hélie, rapp.), BullAK.
(3>Rej.,,22 juillet 18S8 (M, Bresson, rapp.), BullMi.
(4) Rej., 8 septembre 1864 (M. Caussin de Perceval, rapp.), BullA08.
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mais aussi des dangers sensibles. D'une part il permet
aux jurés de mieux comprendre la portée de l'accusation

qu'un simple mot, à sens complexe, ne pourrait pas tou-

jours lui révéler tout entière. — D'autre pari, le président

peut ne pas être heureux dans le choix de ses équivalents,
et'les erreurs qu'il commet sont fatales à ses questions.
Le choix à faire exige, donc beaucoup de mesure et de
tact. La jurisprudence en va fournir la preuve :

La déclaration du jury portant que l'accusé a reçu une
somme d'argent, sachant qu'elle provenait d'un vol qui
avait accompagné un assassinat, établit suffisamment l'exis-
tence du crime de recelé, ce La question, dit un arrêt,
aurait pu être plus régulièrement posée, et la réponse plus
régulièrement conçue, si le mot receléy avait été employé;
mais il ne s'ensuit pas que l'emploi de ce mot fût indisr
pensable et qu'il résulte de son omission que la déclaration
du jury n'a pu constater le fait qu'il exprime » (x). — Ici,
le mot légal valait mieux que l'amplification.

Aux termes de l'art. 214 du Code pénal toute réunion
d'individus pour'un crime ou un délit est réputée réunion

armée, lorsque plus de deux personnes portent des armes
ostensibles. En conséquence, dans une accusation de ré-

bellion, il suffit, pour l'application de k peiné portée par
l'art. 210 du même Code, que la question et la réponse
du jury, quoiqu'elles n'aient pas déclaré spécialement que
la réunion était armée, aient constaté que plus de deux

personnes portaient des armes ostensibles (2).
La question de préméditation est régulièrement posée

au jury ainsi qu'il suit : L'accusé, avant le crime, avait-il

formé le desseind'attenter à la personne d'un tel? Comme le

dit un arrêt : « la circonstance aggravante de la prémé-

(i) Rej., 7 octobre 1824 (M. Ollivier, rapp.), PaM824.10S4.
m Rej., 8 novembre 1832 (M. Thil, rapp.), #««.618.
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djtation a été posée au jury dans les termes mêmes de la

définition qui en est donnée par l'art. 297 du Code pénal ;
cemode, préférable à celui par lequel on lui demande sim-

plement si le crime a été commis avec préméditation, a

l'ajutage de mettre le jury à même de répondre en plus

parfaiteconnaissance de cause » (]). — Dans cette espèce,
îgdéveloppement était préférable à l'expression légale.

2886. En employant la méthode inverse, c'est-à-dire
eisubstituant le terme défini à la définition elle-même, le

présidentreste quelquefois dans les limites "strictes de son

droit,; mais souvent aussi, il expose ses questions à une

annulation radicale. — En effet, il est des expressions qui,
servant à qualifier le crime, ou plutôt à le dénommer,
sontcependant impuissantes à constater les divers éléments

qui le décomposent. Ainsi, par exemple, nous savons

4- ,(voir n° 2653, p. 66 et 67) qu'on tiendrait pour nulles

lesinterrogations par lesquelles on demanderait au jury
sil'accusé est coupable de banqueroute frauduleuse, de faux
mécriture decommerceou autre, decorruption, de concussion.

Toutesces expressions, quoique empruntées à la loi, ne

donnentpas d'une manière suffisante la définition des

diverscaractères qui constituent ces crimes. — Le prési-
dent, avant de se servir du terme défini, devra donc se

demanderavec une extrême circonspection si, dans l'es-

pèce,ce terme suffit à donner une idée exacte et complète
dufait poursuivi.

Quoi qu'il en soit, voici quelques exemples de cette for-

mule.

Si,.d'un mot, la loi caractérise et définit un crime, se

servir de ce mot, c'est régulièrement agir. En ce cas, il

"(1>Rej., 14 septembre 1843 (M. Meyronnet-Saint-Marc, rapp.), Bull.

398.—Conforme : Rej., 24 juillet 1841 (M. Dehaussy, rapp.), Bull.3S6>
cité n° 2879, p. 296, note lre.
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n'est pas nécessaire que la question décompose les divers
éléments qui peuvent constituer le fait.

Par 'exemple :

En matière 1À'invenâie, il est inutile de reproduire tous
les «éléments qui caractérisent ce*crime : le terme par le-

quel k loi le définit embrasse et comprend ces ëlémentsC),
En demandant au jury si l'accusé est coupable d'avoir

détenu ou séquestréillégalement sa fille, k 'Cour d'assisesa
suffisamment qualifié le crime. « ïl -eût été plus régulier,
à k vérité, de rappeler dans k question les termes mêmes
de l'art. 341 du Code pénal et de demander si la déten-

tion m. 4a séquestration' ont eu lieu sans ordre des auto-
rités constituées et hors les cas ou la loi ordonne de saisir
des prévenus; mais l'art. 341 étant placé sousk rubrique
arrestations ïllêgélts et séquestration de personnes, il en ré-
sulte qtf'en déclarant que l'arrestation était illégale, le

jury a implicitement déclaré qu'elle iavait eu lieu sans
ordres des autorités constituées W. »

'2887. Exemples d'expressions imparfaites. — 11 faut

toujours, ai-jedit,'qu© lJéqripollence existe et soit parfaite.
Il y a donc nullité 'm les questions ne sont pas poséesau

jury dans des termes, sinon identiques, du moins équiva-
lente à ceux de l'arrêt de renvoi et de l'acte d'accusation1?).
- L'effraction intérieure ne1formé une -circonstance ag-

gravante du TOI que lorsque ce vol a été commis dans une

maison, appartement ou autres lieux mentionnés à l'art.
395 du Code pénal : « en assimilant à l'effraction inté-
rieure celle qui n'aurait été faite qu'après l'enlèvement et

hors du lieu où le-vol a été commis, le 2e |de -l'art. 396,

(i) Rej.,22 pluviôse an xi (M. Borel, rapp.), DALLOZ, n° 2750.
(2) Rej.., 19 juin 1828 .(M, Mangin, rapp.), Pa/.1828.1S65; — 15dé-

cembre 1831 (M. Ri-ves, Tapp.), PaZ.1831.447.
(3) Cass., 4 janvier 1839 (M. Vincens-Saint-Laurait, r-app.), BullX
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Ée,rne"'Gode,suppose toujours le cas où le -voleur s'est

introduit dans les lieux mentionnés dans ledit art. 395;
d'où il suit que le vol qui est commis hors de -ces lieux

nb'p&it'êïre aggravé par cekjseul que le voleur aurait em-

floyé'nin moyen violent -sur la chose- qui contenait les

Éjèts 'vo'lés. » En ce dernier «as, ce moyen violent ex-

tèiftlirr ne pouvant être l'équivalent légal dé- l'effraction

intérieure, le vol se réduit à un-vol-simplet1).
f$& ces' expressions qu'un TO! a eu lieu dans nn parc
M et-fermé',parfaitement clos, il ne résulte nullement que
Fâecuséait pénétré 'dans îe parc" en brisant on en esca-
ladantla clôture, ou en ouvrant la porte-avee une feusse

cfôfc*-^C'est donc par une extension illégale qu'on appli-
tfuela'peine portée en l'art. 384 du Code pénale)'.
Jîte "mauvais traitements ne peuvent être considérés

copineéquivalant aux coups tt blessures prévus et punis
parles'art.. 309 à 312 du €ode pénale.

Lorsque, d'après le résumé de- l'acte d'accusation et

l'ftrrêtde renvoi, un individu est accusé d'avoir volé un
vasedestiné aux cérémonies de la religion catholique, cette

questiondoit être posée. L'aecusation n'est pas purgée si

lelprésident, se servant d'expressions imparfaites, seborne
a*#umettre au jury la question résultant des débats de

tevoîr.si l'accusé s'est rendu coupable du vol d'an vase

msreX*).

îîn matière d'Incendies de récoltes, le mot récoltes est

sacramentelet doit se trouver dans la question soumise au

juryi8).
,,L'énoncktion que le vol a été commis dans le domaine

(1>Rej., 26 mars 18Î2 (M. Busschop, rapp.), PaJ.«8*2.251.

*Càss., liô
1
février 18f6i(M. Aumoflf, rapp.), BullAl.

'(s>'Cass.,îO octobre -1822 {M. Busschop, rapp.), Bwfl.iU.
w» Cass., 1*8septembre 1825 (M. Chantereyne, rapp.), Bttïï.SOB.
(5>Rej.. 8-août 1828,—chambres réunies—iM. Ollivier, rapp.), DAL-
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du,maître n'équivaut pas à l'expression : dans la maisonàn

maître,t permettant d'appliquer le n° 3 de l'art. 386 du
Code pénalW.
._ L'attentat prévu et défini par l'art. 91 du Code pénal,
dont le but est d'exciter à la guerre civile, en armant ou
en portant les citoyens ou habitants à s'armer les uns

- contre les autres, est une autre accusation que celle de

provocation non suivie d'effet à la guerre civile(2).

Une question de coupsportés volontairement avec prémé-
ditation et guet-apens et qui a donné la mort, n'est pas
l'équivalent d'une accusation de meurtre avec prémédi-
tation et guet-apens (3).

. «La question de savoir si l'édifice incendié volontai-
rement appartenait ou n'appartenait pas à l'auteur de

l'incendie est substantielle, puisqu'elle peut constituer
seule la criminalité de l'action L'énonciation que
l'édifice incendié était la maison communene pouvait pas
dispenser le président de la Cour d'assises de poser au

jury la question de savoir si cette maison n'appartenait pas
àl'accuséC*). »

En matière d'incendie, être attenant à une maison ha-

bitée, est autre chose que dépendre de cette maison. «Au

premier cas, les deux bâtiments se touchent sans qu'il
existe entre eux de corrélation nécessaire, tandis que, au

second cas, les édifices, renfermés dans une même en-

ceinte, eussent-ils même chacun leur clôture particulière
dans l'enceinte générale, constituent en réalité deux parties

LOZ, vis Domm. destruct., n° 106; — Cass., 7 avril 1853 (M. Moreau,

rapp.), BullA81.
(i) Cass., 24 mai 1832 (M. Choppin, rapp.), Bull.VlS.
(2) Cass., 12 avril 1833 (M. lsambert, rapp.), Bull.m, cité n» 2884.
(3) Cass., 18 juillet 1833 (M. Choppin, rapp.), Bull.SU;—4 août 1843

(M. lsambert, rapp.),i?uK.332.
<*) Cass., 23 février 1843 (M. Dehaussy, rapp.), Bull.19.
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d'unemême maison. » En conséquence, ces expressions :

fange attenante à une maison habitée, insérées dans une

question au jury, ne peuvent être tenues comme l'équi-
valent de dépendances mentionné par l'arrêt de renvoi,
cô'rîiormément à l'art. 390 du Code pénal (*).
12888. Il s'est trouvé des présidents qui, de peur d'ou-

blier les choses substantielles, ont introduit dans leurs

questionsdes choses inutiles, les ont compliquées de dé-

tails
1
géographiques, et les ont transformées en notices bio-

graphiquesdes accusés. Comme exemple de ces questions
poséesavec une surabondance ridicule, et par cela même

dangereuse,je citerai les deux suivantes :
'

«Léonard Couty, âgé de quarante ans, boucher, né le

19août 1819, à Chaptelat, arrondissement de Limoges
(Haute-Yienne), demeurant à Limoges, accusé présent,
est-ilcoupable d'avoir, du 2 au 3 février 1860, à Ver-

neuil-Moustier, canton de Dorât, arrondissement de Bellac

(Haute-Vienne), soustrait frauduleusement une mule,
unebride et un fouet au préjudice du sieur Vangelade? »

«Jean-Pierre Lesparre, âgé de vingt-sept ans, laboureur,

néàPomarès, arrondissement de Saint-Sever (Landes), le

10août1831, domicilié à Pomarès, est-il coupable d'avoir,
dansla nuit du 22 décembre 1858, dans uneknde limi-

trophe des .communes de Pomarès, Tilly et Arsagne,
commisun homicide volontaire sur k personne de Fran-

çoisLalanne, propriétaire, demeurant à Pomarès? »

Que serait-ce s'il se fût agi de vol ayant porté sur un

grand nombre et une grande diversité d'objets?
2889. Il faut se garder,—et cela est plus grave qu'une

surabondance exagérée,
— d'insérer dans les questions

desexpressions qui, bien que légales, peuvent se trouver

en.contradiction les unes avec les autres. Ainsi, dans une

(1>Cass., 15 mai 1851 (M. Jacquinot-Godard, rapp.), Z?i(ZL292.
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accusation de meurtre,, le président, après la question

principale,, -avait posé
' une question subsidiaire ainsi

conçue,: l'accusé est-il coupable d'avoir commis hmewrtn

par makdres'se» imprudence,, inattention ounégligenee?
Or, dit la Cour de cassation,, « «jette.-question subsidiaire

portait, en elle-même une. contradiction évidente, par le

sens' naturel de ses dernières, expressions,, et le sens légal
du mot, meurtre; en effet, si 1s'accuséest coupable d'un

meurtre, il est coupable,-d'après l'art. 295 du Code pénal,
d'un homicide commis?voîoMÂaàremmvt;il ne-pouvait donc

pas n'avoir tué la victime que par maladresse, qui est une
circonstance exclusive delà volontéB. »

§ 2.—BAdactiofi des questions, qpant à renoncé du fait et de ses accessoires.

2890. Enoncé des faits essentiels.—Renvoi.

2891. Nécessité de préciser les faits'accessoires" relati'fs à la personne
de Vaecnsé',—à, la date dh euimey—au lieu o4 il s-est accompli,
—et aussi à, la victime.,

2892. Désignation de l'accusé : ses nom et prénoms.
289Ï. Date du crime : elle est toujours utile et quelquefois indispen-

sables exemples.
2894. Droit d« rectification- de la date erronée.—RenwïL

2895. Inutilité de la reproduction de la date dans l'arrêt de condam-

nation.

2896. Lieu dw crime : en général, son indication n'est pas une né-

cessité. — Il en est autrement si- le lieu constitue une circon-

stance aggravante.
2897. Désignation de la victime : en général", elle n'est pas indispen-

sable. — Mais elle le devienU, si elle sert à la qualification du

fait, ou si elle motive- l'aggravation de la- peine»

2890, En déterminant les attributions respectives des

jurés et de la Cour d'assises, en constatant, la nécessité

(i) Cass., 20 juin 1823 (M.ChasIe, rapp.), #uOS2,citép.297,note3.
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|i|§^er dans les questions;,, avec l'énoncé du kitjes^ir-

(|pistanc,esconstitutives et les, circonstances aggravantes

l^ime,, en expliquant qu'il faut, .entièrement purger
l'accusation, j'ai été entraîné par la force même du sujet

|dinn,ei\der nombreux, détails sur ce que. les questions

doivent,contenir.. Qr, puisqu'il n'y a pas de rédaction, par-
;tjpliàié et, sacramentelle^ mettre en relief le fond, des

closes,c'était, en même temps» en indiquer la forme,.je
rk Revienspas» — Pourtant et à.ce dernier point de, vue

déjà'forme,, il est encore quelques observations utiles à

«produire.

/J$91. Et d'abord, rappelons un principe dont la ma-

ÉaséTiensedéveloppant, renouvelle l'actualité à chaque
insiant.et.sous toutes sortes de formes.

J^t'accusation doit être nettement indiquée par l'ar-

rjrfe" renvoi, les questions qui vont devenir l'aliment de
'
là,délibération du jury doivent, même sur les points ac-

cessoires,en contenir la formule claire et précise. Il feut
•
quéfpar l'énoncé des détails essentiels dans les questions,
etpar leur corrélation avec l'acte d'accusation et les dé-

%0es jiUI>és,pénétrés qu'il s'agissait de tel fait et non

de.lelàutre, n'aient pu conserver l'ombred'un doute-sur

lj^etfdeleur examen et de leurs réponses. Pour cela,
il estindispensable de bien déterminer et k personne de

l'|pci}séf,
— et ,1a date du crime, — et le lieu où il s'est

aqconipli,— et aussi le nom de la victime.

toutefois, chacune de ces constatations se référant l'une

àlyautre, se complétant l'une par l'autre, étant domi-

née.par l'arrêt de renvoi et par l'acte d'accusation lus

ej.remisaux jurés, l'omission d'une ou deplusieurs d'entre
ellesn'opère la nullité que si elle a engendré l'incerti-
tude.Aussi, a-t-on jugé qu'il n'y a point nullité de k

questionconçue en termes indéterminés et sans désigna-
tion détaillée, alors que cette question se réfère aux faits
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établis dans l'arrêt de renvoi et dans l'acte d'accusation

qui ont été lus- aux débats, qui ont été l'objet de ces dé-
bats et qui ont été remis aux jurés au moment de leur dé-
libération i1). »

Et maintenant appliquons cette réflexion générale à
chacune des mentions qui viennent d'être signalées.

2892. Désignation de l'accusé, ses nom et prénoms.
— On ne peut pas condamner un accusé sans être par-
faitement certain qu'il est, de sa personne, l'auteur du

crime. — 11 faut donc, — cela est de toute évidence,
— qu'il soit parfaitement désigné dans les questions.
L'omission de son nom ou de ses prénoms est donc fatale
à la procédure si les questions ne la rachètent pas à l'aide

d'autres indications suffisantes pour établir l'identité.

Que si, au contraire, d'autres énonciations positives,
réparant l'omission, rendent toute erreur impossible, alors

l'irrégularité perd son importance et n'a plus un caractère

irritant.
Selon cette distinction, il a été jugé que l'absence

de quelques-uns des prénoms de l'accusé, dans les ques-
tions posées au jury, n'est pas une cause de nullité

lorsqu'il n'est pas même articulé que cette omission ait

pu laisser le plus léger doute sur l'identité de sa per-
sonne (2).

La Cour d'assises d'Alger, statuant sans le concours de

jurés, avait condamné' une femme à laquelle elle n'avait

pas donné son nom patronymique et qu'elle désignait par
cette seule expression : l'accusée. Le 19 février 1857, ar-

rêt de rejet, à mon rapport1?). — Depuis lors, et à

l'occasion d'une affaire, dans laquelle on retrouvait la

(i) Rej., 14 septembre 1826 (M. Gary, rapp.), JBuH.519.
(2) Rej., 9 févJsrl837 (M. Choppin, rapp.)', Pa7.1838.1.75.
(3) Inédit.
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mêrne,omission dans la question, même décision, par la

Jqur.dè cassation C1). , f ,

J,&8$3.' Date du crime. —, Toujours utile, la date du

scrun,e'est[quelquefois indispensable. » ,

>SïkA^?r!?una^Pri ^e ^a date précise est indispensable

lorsqu'il s'agit de, savoir : si le crime est couvert par la

description,
—. si l'accusé était âgé de moins de seize

jmSjet.a aei avec ou sans discernement, — si la victime
'
>d'psattentat à la pudeur avait atteint cet âge où le fait

. i^\fpunissable qu'accompli avec violence, —- ou, enfin,
Ms d'autres cas analogues dans lesquels k date exerce

jjmgjjinfiuence décisive, ou sur la peine, ou sur l'issue

20a3!poursuite.
— Par exemple, en matière de vol

tffim|&tique, demander si le fait a eu lieu depuis moins de

r&^s, c'est s'exposer à une cassation avec renvoi pour

Jftout. En effet, en écartant la circonstance aggravante

^domesticité, les jurés réduisent le fait à un simple dé-

,Ji[,:prescriptible par un délai de trois ans. Or, en décla-

^ant^ponformément à k question, que le fait a été com-
5j|iis^,yj a moins de dix ans, les jurés ne peuvent constater

f j|u^afeulieu depuis moins de trois ans. Impossible, dès

loi'|, de savoir si la prescription est ou non acquise, et,

récusation n'étant pas purgée, il faut recommencer les
lebatsX

. "Mais, hors ces cas, si la détermination précise de k

datèfest;utile, elle peut, sans nullité, être omise dans les

aue|tiqns lorsqu'elle est indiquée par l'arrêt de renvoi et
» 'gapj'actë d'accusation dont lecture a été faite aux jurés et

quileur ontété remis C3).;— ou bien, lorsque le crime est

.SK^rRej., 10 août 1866 (Jf. Perrot de Gbézelles, rapp.), inédit.

.t/J^Cass., i'9 mars 1846 (M. Mérilhou, rapp.), BullAOS.

ÙJW.aej., 28 janvier 1825 (M. Brière, rapp.), PaZ.1825.113; — 24 no-
vembre 1832 (Jî. Mérilhou, rapp,), DALLOZ, n°2774.

iv.
"

21
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'suffisàffimerit' Spëcffiépar'k'désigriàïion -'de la personne

qui en a été victime et du lieu où il a.étë'bommisK1).

A far^om'sont^régulîèresiesljtfeslio^ns dans lesquelles,
sans indication du jour fixe, 'sont '-relates le mois et

4!'heùre..'i«'©e&=én0nciaitions étaient 'suffisantes pour mettre
4'aecusë 'eh'position 'de sedéfendre, -et -l'on ne'saurait im-

poser
1a l'-a'cCtisation.'k nééessité^d'une précision souvent

impossible ; mne doctrine;cOiïtraire consacrerait l'impunité
lde -k' 1

plupart-des ^its remOnta-htià-une ''époque éloi-

-'ghéë (3); » — 'ou belles d'ans .lesquelles cil est 'dit quele

'Or'ïme^a'été'eormnisdans^e courant-du printemps (s); —ou

'celles dans 'lesquelles!' époque du'crime'est indiquée'par
le mot environ'^) ;->-OVLencore lorsqu'il "est dit*: dans lecou-
•Tant du mois-de...'(8)-,—Ou enfin, 'quandon explique quec'est
#-fâ ^râe'lSOS m^uyomméncememâe 1864 que le fait a

eù'lieu^).
-

!0esdécisions, 'par 'une'Conséqûericedrre'ete,
1conduisent

'à- dir'eiJcfue,'puisque "dans'CesConditions 'la 'date n'est pas
""sû'b'starftielle, Pferréûr'sur cette daW né'serait'pas une cause
vdé nullité-si'tOûltès!lêS pièces dék^procédure1'la rendaient
-tellement évidente que 'le jury rikit 'pu 'partager cette

'-erreûrJèt'S''y'tromper'(J). i *

289'4.'l!Jki dit,—noa 2673, 218*1 ^ët 2799, —et je

. (PffRéj.,)26,-iwr§'d18!46'(Mî.!BrièK-V*aligny,(rappa),eDlriiit6.4.136.
(2)„R,ej,,30 décentre ,1830 (M. Rocher, rapp.),Pa«.1830.10S3.
(3)' Rej'., l*r février 1839' (M." Tincens-Saint-Laurent .rapp.), PalM

•4.99;;D.P.99.1.378.
><*)(Rej.., a nivôse'an'ix (M. Rupérou, ;rapp:), DALLOZ, n° 277-1.
(S).Rej., 2 venotémiaire an xi (M. Vallée, rapp.), ibidem.
(6) Rej., 26-juillet-1866-(M. Moreau, rapp.), Bull.318.
m Rej., 12 ventôse an vu (M. Lamagdelaine, rapp.), DALLOZ, n»2776;-

Cass., 6 juillet 1827 (M. Mangin, rapp.), BuÏÏ.m9 ;—Rej., 17 juillet 1828

(même rapp.), DALLOZ, n° 2776; — 3 mars)l'837 (M. Dehaussy, rapp.),
ibidem ; — 9 mars-1838 (M. Voysin de-Gartempe,'rapp.), ibidem; —i

septembre 1862 (M. Le Sérurier, rapp.), Bull.Q19. "



QUANT-AiL'3âH@.N€Éa)ïriEaaï'i;srsESACCESS.-—&°2896. §%$

llnsÉafe dfeMOTi-mu-ici*, ,'fa'ïil n'iêxifete'pKMuatsd*enulltëîs^ la

Ate^ortée en l'armât deamumi<éfeni inexacte, te.prësii-

.^/laoreatifie daims >te quêtions:> G'oet mn «droit-qu'il

pw;êaM3® résultaittdes/détets. ,>.-.,

,Jt289&'Mutile, d'ailleurs,; m. Je «faàt'îesi'/éaté da» k
*

sfussfen*, de rnep-Boduirfi !la date .dans .l'tarrêt'dfâ«ondai»-

--^a4^Am«une-kti ak'exflig© oétiê'répéfcitiûn (9<
' • r , ,

é/M§ô>. -Lien \àu «, t- ànïdéîw^dës ix&masËmM,

^wiéoiistaÉer d'iesiséence 'du <erime «t^oaridljéûouyirir £S©m
"

étau on fflecheiiehe av.ee-soin -.enquel lâeu luta^été tsodsM-

t -Efflispions Iles rades de, k "procédure, l'iarriM de renvoi et

§Â Waieousati(Bn,, dans leur texposé .des-faits, s'exipfcr

4aehï-à foei négaïud.Esi-iltméaessaiïîe que, jde taur icâtë,.les

îueBiiDWfiaîU'joary enofassent «en-tionf?.iEmdëi»rmejEiit*o,ehte
*-'éwHoiatwn-n'a pàus^à eè moment, uuneJsériéusp: utilité,

•eftrtflaifite'âgitpikas/que de savoir sit«c'est i'aceusq qui<eSt

j-inlpahle(îâu fait .-poursuiiviTausquel. ces tastas jse-réfèrent.

'àùsiBliinaaîeeonnu i&aiatilitéide aeéte !mentir(ï«sfin»matièB'ê

i'àffloeôMe të)-,*•— ide complot conte k .<sûfietédei'État .(5«>;
: ;&i#ofjà«atiôn^et'#îéimissiiMafd(e feux'fbiHetBrdéîban-

^Pptéfois^'si.te lieu oamstitue*«e« exceptai ;à k pour-

-suitafspar exemple^ tttrfmoyienïd'inDOjmpétence.tiréd'e ce

quele faitaurait eu lieuè-Fétenger^-r-ou-une ©inconstance

"flopstitraliMeoufaggrasamite (au-crime fil-Aut qu'il .soit' ex-

^^sséhnôiat •énonieé/tes fôs gestions ;;htei sèmaitlle Cas.-Oiùj,

fÉMs.«aie'(|ccusationJde m^, ie flieu^pourftaàt .faine considé-

tflKtes.qbjjetavolés comme e^posés^surk-voie pubiiique-(s)..
ji-vi^i,-^- ni — , -.i"'' ! .'

'
^Rej.'-.'W'j'tolét^-SBe^Ml'Mtoeau/Tapp.),*^ û"2S893.

- J?LBej„ 31 décembre 1807 (M. Dudot, rapp.), DALLOZ,, n» 2780.
(s>

Cass., 13 octobre 1832 (M. de Ricard, rapp.), Bull.511, cité suprà,

n?«lV9.<3Q2,>note:3j.
• ' - > : i

<*>Rej^22 WM862i(M,Legagneur, !r,app.«)aEuUJW.

."» Cass., 23 floréal an vi (M. Chasle, rapp.), DALTJ©Z; -M0 2*8831.
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2897. Désignation de la victime. — Selon le voeu de
l'art. 337 du Code d'instruction criminelle, le crime, ob-

jet de la poursuite, doit être déterminé dans les ques-
tions d'une manière spéciale avec' tous les caractères et
toutes les circonstances qui le constituent. Mais ni cet ar-
ticle ni aucun autre texte de loi n'exigent que, pour la
détermination soit'parfaite, le nom de .là victime soit par-
ticulièrement désigné. Pourvu que les jurés soient mis à
l'abri de toute erreur,* et .pour qu'ils connaissent bien le
fait sur lequel ils vont délibérer, l'indication du nom de
la victime n'est pas un des éléments substantiels des ques-
tions. — Oh a donc décidé avec raison : que le crime
d'infanticide est suffisamment précisé dans les questions,
quoique l'enfant nouveau-né victime n'y soit aucunement

désigné, s'il y est fait mention de son âge, des moyens em-

ployés pour commettre lé crime et surtout de sa date (');—

que la déclaration du jury portant qu'un accusé a soustrait
frauduleusement des objets appartenant à autrui suffit pour
établir le crime de vol, quoiqu'on ne retrouve pas dansla

question le nom de la personne victime de k soustraction1?);
— enfin que « la circonstance aggravante résultant dece

que le coupable était domestique ou serviteur à gages,
n'entraîne pas davantage la nécessité de désigner nomina-

tivement les- personnes volées (B). »

Néanmoins,'par la détermination de l'âge ou de la qua-
lité, l'indication du nom de la victime sert parfois àla

qualification du'fait ou à l'aggravation de 1la peine. lien

est ainsi en matière d'attentat à la pudeur sur k personne
d'un enfant âgé de moins de onze ans, — en matière de

viol sur la personne d'un enfant au-dessous de l'âge de

(i) Rej., 6 février 1840 (M. Vincens-Saint-Laurent, rapp.), Bull.W.i
(2) Cass., 6 juin 1843 (M. Rrière-Valigny, rapp.), #««.316.
(5) Même arrêt de 1845.
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iphîze-ans accomplis, — quand le coupable de cescrimes

avait.autorité sur la victime', -V en matière d'enlèvement

Q|,$etournement de mineur âge de.moins de,seize ans. —

Jïteft'ous«es cas et; autres analogues, l'omission du nom
, Mè/lW désignation précise de la personne pourrait avoir

un-caractèreirritant.

.|i)l3'ss.
' - § 3.—Questions complexes.

"*''' . , -, < - i-
• «

tf%!9B; Observations générales'.^Eistoriqxie de la loi çfua'ntà la com-

""^''-''-plexité des questions.
' '

fBÉfV." Règle qui prohibe la complexité dans cinq cas différents : chefs
d'accusation indépendants ; — séparation du fait principal et

,w@k>w *gés"circonstances aggravantes, où 'de chacune de ces circon-
% •• stances;—faits d'excuses légales ;—discernement;—plusieurs

accusés.

29pp. lre observation :'pas d'ouverture à'cassation pour l'accusé/qui
n'a souffert aucun préjudice de la complexité, du-lorsque la

— "'
peîne est justifiée par les réponses à d'autres questions régu-
lières.

•2901.2° observation :demême, pas de nullité, quand chacun des faits
,, . de la question complexe est puni de la même peine.—Renvoi.
„ ,2902.3° observation : ou quand l'élément a été mentionné dansune

. autre question régulièrement posée.
_/2903. 4e observation: ou quand le jury décompose et fait Une ré-

lfa ponse distincte.
2904. N° i.—Interdiction de réunir plusieurs chefs d'accusation ou

plusieurs objets d'un même chef.—Règle générale.
'''2905. Définition des chefs d'accusation distincts et indépendants :
f *';''ôii exemples en matière de : vol, — assassinat et vol, — faux, —

"~Ju."£iiattentât' à-la pudeur, — subornation de" témoins,—empoison-
Mf ii .'

nemeiit,—incendie,—détournement de mineure,—infanticide,
«J Jî'Hi.^mixtè.

' -

7*29Ô6iLa règle s'applique aux complices aussi bien qu'aux auteurs

**V \,u" principaux : exemples.
' -

Y'2907.'On ne^peut réunir l'a complicité ordinaire et la complicité par
recel.—Renvoi. v

'fr'2908.'Exceptions à la règle ou son interprétation : exemples : en ma-
tière de presse;—deux faits réputés un faitunique ;—ou dont

*• -' , >l'un est>principal et l'autre dépendance ; — ou dont l'un est
**

constitutif et l'autre indifférent ; — ou qui ne sont que des
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moyens* d!exéontioa ;—ensemble dictes successifs; — erima

unique portait sur des choses- diverses.

29'09'. Autre exception pour "les-crimes sui generis : exemples: par-' ~
rieide ;—infanticide ;—émission' de=fausse monnaie ;—com-

« ' « plipité de.banqueroute!;—faux;— empoisonnement ;—pillage)

r<]—extorsioa;,—vol dans un. dépôt public;,—détournement de'
deniers publics ; — exposition d'enfant ; — évasion de détenu.

2910. N° 2. — Circonstances aggravantes. — Ancienne législation,
droit actuel.—Interdiction de réunir le fait principal aux cir-
constances aggravantes ou ces circonstances entre elles.

2911. Distinction entre les*circonstances constitutives, — circonstitu-
lives et aggravantes,—purement aggravantes.

2912- Nuances qui séparent les. circonstances constitutives et les cir-

constances aggravantes : exemple en matière d?incendie;-
« maison, appartenant à autrui ou, à. l'accusé,;—maison habitée

, . , , ou assurée.;—incendie pat communication.

2913~ Exemple ea matière d'attentat à. la. p.udeur.; — â$3, violence,
, ,,u[ autorité.. ,_>,.>

29Î4. Exemple en matière de viol.

2915.. Exemple en matière d'enlèvement,de mineure.
291.6. Application, par la jurisprudence ;Ëomicide ;
2917- Meurtre et crime concomitanls-—Obaesvations diverses.
2918. Meurtre d'un fonctionnaire;
29.19. Coups et blessures,.;,
2920/ Yoli
2921. Avorfement-i
2922. Rébellion;
2923. Société secrète ;.
2924. Menaces par écrit ;'
292S„ Subornation de témoinaj,
2926. Ahus^de-coEfiamce par serviteur àigages»-
293.7. Applications, de la règle qui prohibe la réunion des ciueon-

-,, . stances aggravantes entae.elles,, en>matièreide.v. meurtre avec

préméditation et but. de.s^appropiùei une somme d'argent ; -

vol par. .deux personnes* chemin, publie^,,,violence et port
d'armes ; — maison habitée et effractions ; —i complicité, par

„, i plusieurs^ escalade et, effraction •,—nuit, et, maison habitée;—

meurtre, nuit, maison habitée, pour faciliter, vol^j—prémédi-
tation et, g;ue.fc-apens; — vol avec; vialeaces-et, traces cbhles-
sures.

2928. "Réunion lkite de, deux ou^plusteoss. éléments q.aiv eonslitaent
ËLGixconstance aggravante,; exemples».

2929.» N>0 3. Excuses. — SSécessilé dfe sépaire*.*1© fa* dtexcuse de la

queatioitrelati-ve:aiuifaîfip*inncip3L'' >
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„J93D. AuïantoiLy^de chefs/;d^tmc,ts^^u!tant.iLfaut dei questionsvsé-
pajrtjes d'excuse.

2931'. N° 4'. Discernement.—Autapft il y a de chefs d'accusation,, au-
J. * * '

tantJil= faut de questïons-dîstin*ctes'dë discernement:—Renvoi. 1

IJ;299^INP, «SJJP'i«steurs'aecMsfe,-r-L'ancienae^législation permettait def

•n^ , ; comprendre .pJusMurs apcus,és dans,une,mêifte, qu^stjlpnv;Jarlqi
actuelle l'interdit—Jurisprudence.

D3$ Ea règle ne s'oppose* pas à ce que^'on* mentionne 1l'a -coopéra-
tioQtauvGrùne d'une personne,autre que l'accusé :,exempte..

2$34fr,Dansr le crime,par, plusieurs,, il faut^us.si la,séparatiqa;dju,fait
principal et desfcirconstances aggravantes.

SScfôi Quand une* question générale''a'été posée pour l'a circonstance

.,,{ • aggravante,» faut-il .une, question {spéciales pojir chaque accusé?
— Distinction entre les faits matériels et les faits moraus;., —

Jurisprudence.
'Ji9W La; reproduction d'escirconstances aggravantes posées*pourTau-

tear principal,,n'est,pass nécessaice quant, au complice»—»
, j Renvoi.,

2937. Pluralité de victimes. — On peut comprendre dans- une .même

question plusieurs victimes cf'ù'n<même crime : exemples,
ta}.* On*me<le,pourrait,plis s'il» s'agissait de crimes^différent».

2$$8. Observations,générales,.— Housses commenta-

teip.du Code d'instruction criminelle, ont,, au point,d,e,
viiPcdeJacomplexité,, fait, l'historique, de notre légisk--
%n„actuelle., Cet, historique,,, je, ne,Yeux~ pas le, refaire,,

mais^ctiens à le, résumer,,,

1$ Code,de br,u*maireanav,.dans son. art., BHA emprunter
àla loi des 16-29 septembre 1791, 70,019X1,,sur chaque

%f;^accusation,cplusienrs, questions principales. La pre-

nne., tendait essentiellement, à,savoir si le, fait était conr

stant^u^no.n;,—k seconde, si, l'accusé était, ou non, conr

vaincu,dei l'avoir, commis j, on, d'y, avoir coopéré ; -j- puis»,
Tpna,ient,diverses questions'sur la moralité idu*fait, et,sur

lÇiplusr0,iio3ii;Qins;.dér,ggavitéidudélit,,résultant soit del'aote

d'accusation-,,soit.de k.délensade l'apcus-é* soit, du débat,

^L'artwS^de'GOiQode,! reproduisant l'art* 2S0 de l'acte

cxffisJiiln-tionneLduqSfructidor an*ni, ajoutait,!,«-Il nie peut
^'pQsfcaucune qm^&tionf co,inpkxep,»-rp-]Herr44^G1te,nrde
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ce Code, l'illustre Merlin,-était parti de cette idée, émi-
nemment juste, qu'il faut, par des interrogations claires,

précises, complètes, mettre, les jurés en mesure de faire

connaître, sans ambiguïté et sans aucune incertitude, leur
sentiment intime sur toutes et sur chacune des parties de

l'accusation. Pour lui, ce, but ne pouvait être atteint que
par la divisibilité; des questions : avec ce système, aucun

des éléments de1'la culpabilité ne devait;échapper aux

jurés, leur esprit ne pouvait être troublé par aucune con-
fusion ,

" et leur déclaration devait traduire toute leur

pensée.
---»'"- * * -

Mais la mise en pratique ne réalisa pas ces espérances.
— Dans les affaires compliquées, soit par le nombre des

accusés, soit par k nature des faits, les questions étaient
sf multipliées que les jurés succombaient à k tâche, et

que l'on faisait les ténèbres k où on avait voulu faire jaillir
la lumière. Treilhard, dans son exposé des motifs du
Gode de 1808, citait des procédures dans lesquelles le

nombre des questions avait dépassé six mille ! Et puis, de
déduction en déduction, les jurés, qui ne sont pas tou-

jours des logiciens, en arrivaient à porter des déclarations

incohérentes, se faisant antagonisme, et commettaient

d'étranges méprises. — Le système du Code de brumaire
fut donc condamné.

Alors, au lieu d'éparpiller les faits dans des questions
multiples, on résolut de les concentrer dans une question
unique. L'art. 337 du Code d'instruction criminelle,
réalisant cette pensée,' prescrivit de grouper dans une
seule formule l'intention criminelle exprimée par le mot

coupable et k matérialité du fait, les faits principaux et

toutes les circonstances résultant de l'acte d'accusation,
même les circonstances aggravantes. Fidèle interprète de

k loi, la jurisprudence tint pour régulières les questions

qui réunissaient dans un même contexte : 1° plusieurs
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faits*principaux ('); — 2°-le fait principal et les circon-
stancesaggravantes (2); — 3° plusieurs accusés (3);—4° le -

faitrelevé par l'arrêt de renvoi et les faits nouveaux ré-
sultantdes débats (4). — Ainsi, k complexité était auto-
riséeet passait même à l'état de règle.

Cependant l'expérience ne tarda pas à démontrer que-
l'onétait allé trop loin, et que, en évitant un mal, on en
avaitengendré un autre. En demandant aux jurés si l'ac-
cuséétait tout à k fois coupable de tel fait et aussi de tel
autrefait, avec telles circonstances, on mettait leur con-
scienceà'une rude épreuve: convaincus que, si l'accusé'
étaitcoupable sur un point, il ne l'était pas sur d'autres,

et'obligéspourtant de répondre sur le tout par un oui ou

parun non, ils prononçaient des acquittements fâcheux.

Aussi,frappés des inconvénients de la complexité, et
considérantque la disposition de l'art. 337 n'était point
irritante, les présidents d'assises, au lieu de se contenter
d'unequestion unique, posaient séparément, dans des

questionsdistinctes, les divers chefs d'accusation et aussi
lesdiverses circonstances aggravantes.

C'est en présence de cette situation que sont interve-
nuesles5lois de 1835 et de 1836 qui, tenant le juste mi-
lieuentre la complexité absolue et k divisibilité infinie,
ont réalisé un incontestable progrès. La première de ces

lois,rectifiant l'ancien art. 345 de notre Code, y intro-

'" Rej., 14 décembre 1815 (M. Ollivier, rapp.), Pai.181S.174 ; — 12

juillet 1832 (même rapp.), Bull.362; — 1 février 1833 (M. Mérilhou,

«PP.), Buii.m.
(2) Rej., 18 avril 1833 (M. Choppin, rapp.), P-aL1833.382.

-(3> Cass., 6 février 1812 (M. Busschop, rapp.), Bull.32 ;—24 septem-
bre 1835 (M. Vinccns-Saint-Laurent, rapp.), BitZU39.

w Cass., 3 février 1826,—intérêt de la loi— (M. Gary, rapp ),Bull.
68.-i Cependant arrêt contraire quant aux circonstances aggravantes ré-
sultant des débats: Cass., 12 juillet 1832 (M. Ollivier, rapp.), BullMi.
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duii hvvotefau scrutin; secret^ .tant sur. le; fait .principal et
les circonstances* aggravantos <qu.e_surInexistence des cir-.
constances .atténuantes!- La seconde,, réglementant ce mode
de, votatioït, ditvenr.son^art. 1er :, «,LB jury votera par bujn
« letins écrits et par scrutins distincts et-successifs, sur,%
«, fait principale-abord^ et,, s'il, y a. lieu,,«MIT chacune des
«r Git;constances,aggravantes, sw, chacun des faits dïexcuse,
« légale* &m la tquestion,de,discernement, et enfin,, sur la,
«i question, des ckconstainceSfatténuantes* quede chef du,
«. jury, sera tenu de poser, toutes rfoisr,qjieHk culpabilité de,
«; l'apeusé aura, été.reconnue, »r

Il résulte .donc, de cedernierjétat- de,k législation :,que;
ki, complexité, n'est pas .toujours prohibée, comme elle,
l'était sous: le. Code, de, brumaire an iv;, que,,,au contraire;,!
elle vieie^lea-questijons, 10fCaqu.'.elle-réunitq]ielques-uns desj
faits énoncés, en*,1aloi du. 13, mai 18:36,.,lesquels, devant,

être,l'objet de,scrutins, distincts-et.successifs,, présupgor
sent nécessairement aussi*,des.,qnestions, distinctes et suer
cessives.

2809. De cet exposé,v an, geutinduire, les règles; sui-
vantes i:,
. li° Chaque, chef, indépendant, d'accusation, doit être

l'objetfd'une.question:distincte,et séparée;,
2° On ne, peut, sans complexité, prohibée,, réunir une

ou plusieurs circonstances-aggravantes, au fait principal j
—ou plusieurs circonstances aggravantes entre elles ;

3° Chaque fait d*excuse comporte une question parti-
culière ;

4° La question de savoir-si l'accusé a agi avec discer-
nement doit, être distincte .de toute autre ;

8»- Enfin; pour chaque^aeenséi il faut poser desques-
tions distinctes efséparées:

Examinons, séparément'chacune, de:ces cinq hypothèses.
Mais avant, quelques observations-générales.,.
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.29QO. Premièrement,, las complexité, prohibée n'est

pjs,en toute, circonstance une cause de nullité des ques-
Ijons^elde ce ,qui s'en est suivi-—Pas, d'ouverture à casr-
sation au profit de l'accusé, qui, n'ayant souffert aucun

préjudice de l'irrégularité de la question, n'a aucun inté-

rêtà s'en prévaloir : par exemple, si la question irrégu-
lière a été résolue en sa faveur par le- jury C1),ou si,
alsfiraction fait© de*-k question entachée^de complexité, la

pleineest justifiée par les'autres questions ou réponses (2>.
-Voir suprà,, nos2684 et 2756.

2901. Deuxièmement, k complexité dans les ques-
tionsn'entraîne pas non plus la nullité lorsqu'il ne peut
j avoir,incertitude, sur le, véritablet sens de la réponse du

Wfc et lorsque chacun des faits complexes constituant la;
mêmecriminalité est frappé de la même peine C5).—Al'oc-

casiondes questions alternatives, nous donnerons, sur ce

point*l'analyse complète, de la jurisprudence.
2$02. Troisièmement, le vice de complexité serait

sanseffet irritant si l'élément compris à tort dans une

questionétait repris à nouveau et mentionné dans une
autrequestion régulièrement, posée C*J.

29#3. Quatrièmement, le vice résultant de la com-

plexité,est purgé si le pry^ décomposant la question, fait

W Rej\, 25 nivôse an vir(KF. Busschop, rapp.), DAIXOZ, n°-27g8; —

2S>th*eîniidorian.vni (M. \faUee*, rapp.)*,. DJULLOZ â? 2883 ; — 27 messi-

ijdiut.x (MwCamot, rafp.)„DAU.oz, n? 279&; — ai mars 1839 (M. Ro-

cher^rapp.), ibidem; — 20 décembre, 1849 (E. Quénault,. rapp.), Bull.

Wi-f9-avril'l'8Sff (M. Legagneur, rapp.), BuK.202.
l<* Rej., I4>prairial*an vïï (M. Pépin, rapp.), ibidem; — 21 fmictidor

an xii (M. Carnot, rapp.), ibidem ; — 28 juin 1855 (M. Y. Foucher,

rapp.), Bull.313.
- (5>Rej., 1 août 1852 (M. Rocher, Eapp'..}, Bull.m ;r-8 novembre 1-860

W- Sénâca^ rapp.,>, BuM.395-.,
•'M Rej:, 7* avril 1853; (M. feamaenVrapp-X BulUS®;—18 juàû 48S&

(M. Legagneur, rapp.), Bull.28i.
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une réponse distincte sur chacun des éléments qui s'y
trouvent confondus. — Mais, à l'inverse, la déclaration est
nulle si, à des questions distinctement posées, il fait une

réponse complexe et cumulative (*). - - '

N° 1.

Questions relatives à plusieurs chefs d'accusation ou à plusieurs obje's
d'un même chef.

2904. N° 1.—Réunion deplusieurs chefs d'accusation ou
de plusieurs objets d'un même chef. — En règle générale,
chaque chef d'accusation doit faire l'objet d'une question
particulière. Cela résulte virtuellement de l'art. 337 du
Code d'instruction criminelle qui veut que la question
porte sur'tel meurtre, tel vol, ou tel autre crime, avec
toutes ses circonstances, et non pas cumulativement sur
tels ET tels crimes. Cet expression tel crime, prise au'singu-
lier, indique bien k pensée de la localisation de'la ques-
tion sur un fait déterminé, escorté sans doute de sescir-
constances propres, mais non pas accolé à d'autres faits

indépendants de lui.'Et; d'ailleurs, k loi ne serait pas ex-

plicite, que la force des choses suppléerait à son silence.
Le jury ne serait pas libre, dans l'émission de son intime

conviction, si, une seule question, à laquelle il doit ré-

pondre par oui ou par non, embrassait plusieurs chefs
d'accusation distincts : que fera-t-il s'il admet en partie et

repousse en partie certains de ces chefs, qui sont réunis
dans la même formule? Cette vérité est parfaitement mise

en relief par un arrêt, au rapport de M. Legagneur, qui

<J> Cass1;,27 juin 1839 (M. Chauveau-Lagarde, rapp/), Bull.3iQ; —

i" avril 18i2, — après partage—(M. Dehaussy, rapp.), Bull A 21 ; — 28

mars 1851 (M. de Roissieux, rapp.), BullAQl; —Rej., 6 juin 1861

(M. Rresson, rapp.), BullA98.
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contient ce passage : « Attendu que le jury doit être in-

terrogé successivement et séparément sur chacun des

faitsprincipaux et sur chacune des circonstances aggra-
vantes;—que ses réponses doivent se produire par oui ou

par.wow;
— que,',si deux faits distincts sont compris dans

la m,ême question, et que le jury doute de l'un et soit

convaincu de l'existence de l'autre, il se trouve dans l'im-

possibilité de, fournir une réponse sincère, obligé ou de

répondre affirmativement à une double question dont

l'une des branches lui paraît cependant non prouvée, ou

de^reppusser par une négation générale celui des deux

j&itSiqui lui semble juridiquement établi ; — que la divi-

sion,des questions est donc substantielle, et se lie indisso-

lublement aux nécessités de la manifestation de la vérité ;
— d'où il suit que son omission doit entraîner la nullité

de,laquestion et de tout ce qui s'en est suivi (').

H2905. Pour appliquer la règle, il ne suffit pas de la

.connaître, il faut encore savoir quels sont les faits qui
constituent des chefs d'accusation distincts et indépen-
dants. On ne peut certes pas en donner une définition

cornplèteet,exacte. Mais, avec la jurisprudence, on peut
'djr(eque, parmi ces chefs d'accusation indépendants, on

doit':ranger ceux qui, relevés contre le même accusé,
commefaits principaux, sont de nature différente, accom-

plis dans des lieux et à des époques divers, et au préju-
dicede différentes personnes.—Et, à titre d'exemples, on

peujt-citer les espèces suivantes :

-/(i(En matière de vol, plusieurs faits distincts accomplis au
détriment de plusieurs personnes et en des temps diffé-

rents, présentant chacun un fait principal, et qui chacun
pourraient faire l'objet d'une déclaration de culpabilité,
nécessitent la position de questions séparées. Si on les

"> Cass., 26 juin 1862,'BU».238.
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réunît, k question est'viciéepar la:complexitéW. — fia

même, lorsqu'un individu a 'soustrait certains objets en

'forçant un meuble dans lequel ils épatent enfermés, iet, en

même 'temps; -tf autres bbjefe <qui nlétaient pas enfermés

dans letmeti'ble force, on 'ne peut réunir'dans une même

'-question tes'deux'faits, qui constituent, à'raison de la cir-

constance diffraction intërïéliro, -des -crïmes -différents

passibles-de peines -différentes : -« li importe peu, d'ail-

leurs; que les deux 'soustractions fraûdiiteuses aient lëlé

commises,, au mèmeinstant, ptar le "même ttâWidu, et au

préjudice de k même personne ; en 'effet, il résulte deîl

que les faits peuvent être-considères comme connexes;
Tn'aï'sil n'en Conservent pas moins le -caractère (distinct *et

particulier 'qui appartient è Chacun d'eux d'après sa qua-
lification légale »^2). ' -

En matière d'-assussinat'et de vol, il a'été jugé sousle

•'Code de bru-maire an rv* et cette 'décision 'serait -encore
suivie aujourd'hui, que, quand un Individu est accusé du
vOl dNine diligence ;dans une-commune,'et d'un'assassinait
commis''dans* un 'commune 'différente, il y a deux crimes
distincts 'et 'séparés, -n'ayant entre 'eux 'aucune 'connexitë;

'que, des Tons, le vice'de -complexité existe s'il n'est posé
qu'une seule'question'sur ces deuxfaîls principaux (3).

- En-matière'de faux,'« le fait de fabrication et celui du

simple usage 'étant disftncts par eux-mêmes et par la loi,
les fuîiés 'doivent être interrogés "séparément sur ehacun
d'eux »(*). — Quand il y a plusieurs faits de fabrication,
icoiMïïe aussi plusieurs Mis d'usage accomplis 'à des jours

' 'I ,1- . i
;

;, )
'

'«> Cass., 1S fhérmî.dor an ivr'(M. lîous^rapp.), DALL,OZ, n" 2831 ; -

24,àorëalian;viS[M.,'Se'igîiretté, rapp.% DALLOZ, noJ283S; — '21 juin 1838

(M. Dehaussy, >fapp.j),JBUU.%51 . >'
(2) Cass., 27 mars 184S (M. Dehaussy, rapp.), JîwM.198.
W Cass., 17 prairial an"ix (M. Genevois, rapp.), Bull.314.
w Cass., S octobre 181S (M. Schwndt, rapp.), BullAii.
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ûtîflr#Hl6 ^t =chez-'d5fférerites personnes, on 'doit, %-plus
.fcfte Mfeo1î',4nterrOg'er^diBine1îemeritte;îjtiryi5tfr 'chacun
0$.é8s<faffô,1^ seul 'moyen '-de -Rassurer-rdëJk 'réunion-de
Afoirniéce8srffre 'pour --en 'constater lég-alèment fexis-

jtSî» »'P i •-—l^éanmoiws, ïl -n'existe ' lattcu*ne complexité
ifâtos^aqu^ti'on'r'Ok'fcitvet -l'usage-du'fëux, ^tii; « bien que
iwnfretfaitit^ééuxâbillets -*disti*n'cts,-"èi0nee ^formellement

-l|iWîife5'forfflaie'irtiqu't(n seulléfcm'êime'1lit*re'»!(2ï).
-^iEïi matière id'ultentett^à la 'pudeur, *$k yJquàtre! faits^eOn-
sommésou tentés Mr "quatre jeunes'^lles'jdï-fférerftes, Je

ifed'ènt 'doitpOser*aujuryu#e-'question-flkftnetepour
^ân^e* ces "faits (^.

i®Mti$âsÊîèveïdewbomdtio[n''de témoins, ^le^TaîtS de^faux

ténloignageimputés à-diverfetémom's'jiconstitua'nta l'égard
4e%hacun'd'eux Un 'chef dkccusalion (distinct, constituent

, ï^lôm'èrit, dans le *
rapport

1de ee'S'ch'efs'avecJa'sùborna-

tteîi^ni 's'^y'rattache, des "éléments -spéciaux 'ètidifferents
delàcomplicité attribuée au suborneur ; ainsi,*dhacundes

*
ifâlkffe'su'bornâtion doit ïêtre,'aux termes de'kloi du 13

èatf&âe, l'objet4'une-question séparée-»'C4).'
é fin''matière'-' d^entpoisûnn'emmt,41y a 1Comprlexrté'si Pon

Woàffren'd*-d'ans orne même ;queàlâoii 1rémp'o:isOTn,ement
rthiûiis'isUr k personne des père et1-mère, qui constitue

fleJ§rimei#e/pa!PPicide, et ^empoisonnement ^autres pa-
tents qui est un crime d'une autre naturel5').'

^M'Cass.^Ô mars 1839 (M. .Rocher 1,rapp.), Bull.m; — 6„âoût ,18*87
"P Lâ'scôux,'rapp'.), lJ?««L'455;^ ^septembre f866tM/Meynarà'de

Jianc,-rapp.),-JBMi!U7S.-
-~ - -

<2>
Cass,.,, 3 avril 18,47 (M. Rocher ^ rapp.), BullAïi.

"WCass., l"3"jûiïlet'1843 (M. Dehaussy, rapp,), BuM.301.

(4LCas,s.,1,4août 1843, (M. Rocher,,rapp.), Bull.33%; —22 décembre
•1848

(M'/'ÉVga'^îïr/rapp;), 'BullAll; — 2S avr,il.l8*bl {M. Jacquinot-
Godard, rapp.),'JîuM.24B ;—2, juillet 1857 (M. A.'JMoreau., rapp.),,.B«M.

ffy~*4juînili862'(M. legagneur,, rapp.j, #uK.238„cité n" 29,04.
*'8^Gass.,',« avril Ï84S (M. Dehaussy, rapp.), BullMi.
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En matière d'incendie, « il ne saurait être permis de

comprendre dans une même question l'incendie de la

chose d'autrui et l'incendie de sa propre chose t>, ni Fin-

cendie direct et l'incendie par communication C1).— On

poserait également une question complexe si on y réunis-

sait l'incendie par l'accusé de sa propre maison qui était

assurée, et le fait que cette maison était habitée : ce sont

là deux crimes distincts, prévus par deux paragraphes dif-

férents de l'art. 434 du Code pénal, et qui, par consé-

quent, motivent deux questions séparées (a>.

En matière de détournement de mineure, âgée de moins

de seize ans, la circonstance que le ravisseur est âgéde

plus de vingt et un ans est aggravante du crime, et doit

faire l'objet,d'une question distincte (5).

En matière d'infanticide, le meurtre de deux enfants

nouveau-nés constitue deux faits principaux distincts qui
sont illégalement réunis dans une question unique sou-

mise aujuryW.
En matière mixte, lorsque, par exemple, les membres

de la gendarmerie' sont accusés à la fois d'un crime mili-

taire et d'un crime du droit commun, la connaissance du

tout appartient à la Cour d'assises. Mais, en ce cas, comme

dans les cas ordinaires, il y a complexité prohibée si l'on

comprend dans la même question le' délit commun et le

délit militaire (s).

2906. Notre règle est applicable aux complices aussi
bien qu'aux auteurs principaux. Lorsque, après avoirposé
relativement à l'auteur principal autant de questions dis-

d) Cass., 30 novembre 1848, — sur mes conclusions— (M, Vincens-
Saint-Laurent, rapp.), Bull.481. '' '

«' Cass., 29 septembre 1854 (M. Faustiri Hélie, rapp.), Bull.i83.
w Rej., 30 novembre 1849~(M. Rarennes, rapp.), BullAlQ.
<« Cass., 18 juillet 1836 (M. Caussiri de Perceval, rapp.), Bull.ilB.
<8) Cass., 23 janvier 1846 (M. Vincens-Saint-Laurent, rjpp.),-Bit'/.38.
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tinctes qu'il y a de chefs d'accusation indépendants, on

nepose, pour le complice, qu'une seule et même question

ppur tous ces chefs, il y a complexité prohibée. — Ainsi

ja,fuestion relative à la complicité est complexe quand,

préférant à plusieurs questions principales, elle porte en

%Qfi': sur les trois crimes d'homicide ci-dessus qualifiés(r> ;
— sur les quatre faux, crimes ci-dessus déterminés et spéci-

$&(2);--—sur les incendies ci-dessus spécifiés(3); — sur les

folsmentionnés aux questions qui précèdent ou l'un d'eux (4);
— sur l'aide et l'assistance que plusieurs accusés se sont

donnéesles uns aux autres pour commettre les attentats à

Impudeur spécifiés aux 9e, 10° et 11° questions, aux 12e,
ïl'et 14e questions1?).
,.-2907. Énonçons ici, — et, dans le § 4e ci-dessous

relatif aux questions alternatives, n° 2949, je citerai k

.jurisprudence,—énonçons qu'on ne peut, sans complexité,

(Comprendredans la même question les modes de compli-
citéénumérés en l'art. 60 du Code pénal et k complicité
par.recel prévue par l'art. 62 de ce Code.
«2908. A notre règle il est des exceptions, ou plutôt

•desinterprétations qui en limitent la portée.
.jlTtPnne considérait pas comme étant des chefs d'accusa-

iqn,,indépendants, devant nécessairement donner lieu à

'desquestions distinctes :

% Ni en matière de presse, — quand les délits commis par
joefmoyen étaient de la compétence du jury, — le fait

;gu'on recherche le délit par la citation de plusieurs nu-

méros du même journal, « aucune loi n'obligeant à poser
autantde questions qu'il y a de feuilles du journal incri-

(!> Cass., 24 avril 1840 (M. Romiguières, rapp.), Bull.m.
<2' Cass., 20 juin 1844 (même rapp.J, J?uZ/.314.
<3»Cass., 30 mai 1856 (M. Dehaussy, rapp.), Bull.3U.
'*> Cass., 3 juillet 1856 (M.Rresson, rapp.), BuU.39$.
(s> Cass., 9juin 1866 (M. de Gaujal, rapp.), BullMi.

iv. 22
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minées »(*); —ni le fait que k question comprend, « non

plusieurs faits distincts, mais la'spécification de plusieurs

passages constituant les éléments d'un même délit »(2);
Ni deux faits qui peuvent être réputés ne constituer

qu'un fait unique, tels que la fabrication d'un endossement
ou d'une acceptation de lettre de change et la contrefaçon
de la signature y apposée : l'endossement ou l'acceptation

n'ayant de valeur que par la signature, « il ne s'agit en
réalité que d'un seul et même fait » (3) ;

Ni deux faits, dont l'un est principal et dont l'autre n'est

qu'une dépendance. — Spécialement, lorsque, dans une

accusation portant àla fois sur une usurpation de fonctions

et sur un attentat à k sûreté de l'État, l'acte d'accusation

présente l'attentat comme le fait principal et l'usurpation
de fonctions comme une dépendance et l'une des circon-
stances constitutives de k culpabilité, ces deux faits peu-
vent, sans complexité, être réunis dans une seule et même

question (*) ;
Ni deux faits, dont un seul Constitue le crime, tandis

que l'autre, ne pouvant avoir aucune conséquence pénale,
n'est pas l'objet direct de k question(8). Par exemple:
dans k question relative à un assassinat on peut mention-
ner comme circonstance, un vol qui a précédé ou suivi le

crime et qui, par sa nature, n'était pas prévu par le Code

pénal (6). — Dans une accusation de complicité pour avoir

procuré des armes, on peut ajouter le fait d'avoir chargé
cesarmes, ce qui n'aggrave en rien k criminalité O. —Dans

(D Rej^, 15mars 1838 (M. Vincens-Saint-Laurent, rapp.), BullAOï-
(2) Rej., 14 décembre 1849 (M. Faustin Hélie, rapp.), S.-V.50.1.326.
(3) Rej., 4 septembre 1840 (M. Yincens-Saint-Laurent,rapp.), ZtaM.361.
« Rej., 14 décembre 1815 (M. Ollivier, rapp.), PaZ.1815.174.
(S) Rej., 17 messidor an ix (M. Rorel, rapp.), DALLOZ, n° 2797.
(0) Rej., 26 brumaire an vin (M. Dor, rapp.), DALLOZ, n" 2826.
m Rej., 5 fructidor an v (M. Riolz, rapp.), DALLOZ, n° 2838.
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une^questien deeoups, -on énonce,(sans complexité, que
kwoup'porté à ftelie-.peusonaft.iia ffeppaj telle autre per-*
sonne#/i—ou, -dans»une accusation. [d'homicide*, qu'il y
arseluneyviGtjmeautre 'quenelle quietiîaecusétvoulait al-,

teinte i9X>.-±>Dans, une accusàtiont^d'-homicide on peut
«jouterià Ténoneiaftion' du fait principal*- J/indication du
lieuîôi'le crime, a *étécommis (f)i 'n—Lèprésident; en*in~

terrogeantlë jury'~sur l'existence'dû* crime* «et,,en même

temps,sur ee fait qu'il-a, él&oeorarjMSt'depuis 'moins 'de
uis'>&nnées',c'esmà-dire" qu'il n'est pas'.oouwrfr par la

pïescription, ne^viole* pas, la' règle qui prohibe la com-

,pïexité(*);!
' - - * - ' t'

Ni deux, ou plusieurs faits, qui, ne constituant pas le

TCMm-B^n'ens'ont''queuesmoyens d'exécution: telle serait

'lâ'^ÛëVtiOnde savoir si l'accusé1 a commis un homicide- a

'à^Wfusim;
-

«-r
' ' • - •

'^.,,1.1
i

*'%i(nn ensemble* d'actes suécéssiTsi'pratiques- à l'égard
lèlïïmème personne,

'
ayant /le même1'caractère, et liés

iîfitre0eux(paY k iHé'me'pensée'c¥imïhèïle,,'et surtout si
tt^ffe peut préciser les dates de ces' différents actes.

feê'mples : une'sérié de vols* successifs-au préjudice dé la
Tnlêmepersonne et'd'ans'k même maison (6);-— une série

trd'étournements,e!ommis à~différentes-époques, au dé-
triment de.la mêm'e;àd'mmistratio-n(7)';'—une série de

• • M - ! ' <
'

I . !————— ' < ' ——— — •
-.ni--, -s i .,. < '

*Ï £to'île]f., 7 avril' 1853 (M. lsambert, rapp.), .BwZZ.489,.cité>n°2902*.

<(-'»'Rej.y8 décembre 1853 (M. de GIos, rapp.),. l?uM.679.
M Rej., 27 septembre 1860 (M. Le Sérurier, rapp.), Bull.385.
<*>Rej., 9 octobre.1851 (à mon 'rapport), Bulh%69.
<s)Rej., 14 vendémiaire anvn (M. Dor, rapp-,), DALLOZ,n° 2838.
(6>Rej., 9 germinal an rv (E. Audier-Massillon, rapp.), DALLOZ,

n" 2837; — 20'janvier'.1820 (M. Aumont, rapp.)-, DALLOZ,n" 2828 ; —
3mars1853 (M. lsambert, rapp0j'-fi»W-i2l ;—6 mai 1864 (M. firesson,
rapp'.J,BuJîi224/- .' „ • '

.<7)VRej.,1t8>mai(sdS53.'(M-;)Jall©n,lrapp.),:iîîj{«.li50.
' - , f
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faits de'.violence sur-Ja^mêmeipersonneW; — une série
de viols, de tentatives de viol <surk même personne1?), sur-
toutsides dates né peuvent être précisées(3l; — une série
d'attentats à la pudeur commis à plusieurs reprises et dans
les mêmes circonstances(*);,— une série d'actes répétés
sur la même.'perso'nne. ayant produit son, empoisonne-
ment^) ;-— une* série de plusieurs faits tous- constitutifs
de. la. banqueroute frauduleuse (6); — l'apposition sur un
seul acteide.plusieurs signatures faussés1^); — ou l'alté-
ration de plusieurs titres dé créance, alors que ces titres
« ne sont que les éléments-d'un seul'et même crime, celui
de falsification d'un arrêté de compte souscrit entre les

parties(8).., ; , >a .'• > ; y, -

-,;. Ni un,seul< et même crime, portant sur des choses di-
verses, notamment: le vol,-pratiqué dans un mêmetraitde

temps, d'obligation, de bordereaux, et de règlement de

comptée,—ou le vol d'unespmme d'argentet d'un objeten
or, exécutéau même.instant e^ dans le même local(10),— ou
le vol d'une besace pleine deryknde et, d'unè.somme d'ar-

gentprisparNk même personne et dans le même tempst11)..
— ou k soustraction frauduleuse, de deux, ballots dont
étaient porteurs, deux-personnes, lorsqu'elle a été prati-

' »> Rej., 3.juhxl859*(M.Rives, rapp.), Bull.^8.
<2>Rej., 9 octobre 1845 (M. de Crouseilhes,rapp.), Bull.Wi.
(3) Rej., 5 mars 1857 (M. V. Foucher, rapp.), Bull.U3.
W Rej., 8 août 1840 (M. Fréteau de Pény, rapp.), Bull.318;—M dé-

cembre 1840 (M. Dehaussy, rapp.)„.B«M.517 ;—12cjuin 1851 (M. Rocher,

rapp.), Bull.3U ; — il janvier 1862^ (M. Caussin'ide* Perceval, rapp.),
Bull.31.'

' '
i<,

• < '.s
<s) Rej., 12 décembre 1840 (M.,de Ricard, rapp.), Bull.m.
(6) Rej.,-20. décembre 1849*(M. Quénault, rapp.^.BMM.498.
(7) Rej., 2 janvier 185r(mêmeritappt), BullM .<h
(8) Rej., 24 janvier 1856<(M>:<-Isambeît, rapp.)-* Bull.60.
W Rej., 20 avrili838 (M: Rocher, rapp;),'Bull. 1-51.
f*1») Rej., 9 messidor an ix (M. Genevois, rapp.), DALLOZ, n" 2840. <
(») Rej., 1er frimaire an xiu(M. Audier-Massillon, rapp.), ibidem.
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ipfêe.'dansle même lieu, au même moment, par les mêmes
<

personneset dans un but commun W, — ou le vol d'une

sommed'argent enlevée pour partie* d'un meuble et pour

paftie d!ùn' autre meuble, si la soustraction a été commise

Jevmêmejour, à la même heure, par lé même individu et

âuqfàéjudice de la même personne (2), •— ou le vol d'une

sommed'argent, de bijoux, d'un couvert en métaPanglais,'
p}'un'ecouverture, de linge et d'objets d'habillement ou de

$ilétte(s).
itr2909».nUne deuxième exception concerne les crimes

spéciaux;appelés sui generis, qui n'existent que. par la réu-

nîoçjd'ercertaines circonstances, lesquelles pourraient, par
elles-mêmes, constituer aussi des crimes, ou des circon-

stancesaggravantes. En ce cas, et pour caractériser la spé-
cialitédu crime, kréunion n'est pas une cause de nullité.

^Exemples :
'

.

4%eparricide doit être considéré comme un crime spécial,
* distinctde l'homicide volontaire ; « la qualité de la vic-

timene forme pas seulement une circonstance aggravanle
dùlêrime de meurtre, mais bien une circonstance consti-

tutive!d'un crime différent; » en conséquence, le prési-
àentoenne faisant pas de cette circonstance, ou plutôt de

cette-qualité, l'objet d'une question séparée, n'établit pas'
la>complexité et né viole aucune loi(4).* — On avait cepen-
dantjugé, en matière d'empoisonnement, mais cette dé-

Ifi'U't *. u __

'
'N Rej., 15 mai 1840 (M. Rocher, rapp ), BallA8%.

-! 2' Rej., 18 décembre 1845 (M. Meyronnet-Saint-Marc, rapp.),D.p.
46.4.143.

(3) Rej., 11 août 1853 (M. Legagneur, rapp.), BullA3&.
-*«) Rejv5 avril.1838 [Mi Rocher, rapp.), Bull.ï3i ; —16 avril 1840

(M. Romiguières, rapp.), S.-V.40.1.381 ; — 16 juillet 1842 (FréteaU de

Pfriyf rapp:), Bull.^88;— Cass:', 19 avril 184-4 (M. Rocher, rapp.),2?uZL
201j—Rej.,2juillet 1847,—sur mes'conclusions—(M. Jbcquinot-Godard,'

iap^.)rBun.2o7 ;—11 septembre 1851 (à mon rapport), Bull.Q37 ; — 11

mai 1866 (M. de Carnières, rapp.), BuJJ.222. '
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cision n'a pas été suivie, qu'il fallait voir une circonstance

aggravante et nonune circonstance constitutive, dans ce
fait que l'accusée était la fille de la victime C1).

Néanmoins, la position de deux questions distinctes au

jury, l'une sur le fait d'homicide volontaire, l'autre sur le
fait de paternité, ne pouvant, depuis le décret du 18 oc-

tobre 1848 sur la majorité du jury, causer aucun préjudice
à l'accusé, n'est point une cause de nullité de la procédure.
Voir suprà, n° 2879, p. 297 et 208. T- DU reste, quoique
la circonstance de préméditation soit sans'influence légale
dans les accusations de parricide, le président peut, sans

qu'il y ait nullité, en faire l'objet d'une question au jury(2),

L'infanticide est « un crime sui generis, spécial et dis-

tinct de l'homicide volontaire*; la qualité d'enfant nouveau-

né n'est pas une circonstance aggravante,* mais bien une

circonstance constitutive du crime; dès lors, c'est avec

raison que le président des assises n'a pas fait de cette

circonstance l'objet d'une question distincte et sé-

parée (3). »

Le crime d'émission de fausse monnaie compte parmi ses

éléments constitutifs k connaissance*-de la fausseté des

pièces. Par suite, le jury a pu être valablement interrogé

par une question unique, sur le fait d'émission et sur la

connaissance de la fausseté des monnaies mises en circu-

lation (*).
La complicité de banqueroute frauduleuse est un crime

spécial qui se compose des éléments divers déterminés par

W Rej., 19 septembre 1839 (M. Dehaussy, rapp.), BullM3.
W Réj-., 2 mars 1850 (M. Vincens-Saint-Laurent, rapp.), BullAW; -

28 mars*-1861 (à mon rapport), BullAOl.

(s)'Rej'., 21 août 1840 (M. Meyronnet-Saint-Marc, rapp.), Bull.331;-
13 mars 1856,—implicite—(M. lsambert, rapp.), Bull.,ilG.

<*> Rej., 11 avril 1845 (M. Rocher, rapp.), D.p.45.4,127 ; DALLOZ,

n° 2881.
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l$jîk)de de commerce. — Aussi il a été jugé que,, quand il

a'agit de cette, complicité,, on peut demander sans com-

plexité, s'il y a eu soustraction, .re&el ou dissimulation de

tout ou partie; des -objets de la faillite, au préjudice des

créanciers. Ces divers faits, énoncés m l'art. ,593 du

Goâede commerce, sont tous constitutifs, de k compli-

eiijé(î).On a décidé encore, mais ceci est .relatif à k ban-

querouteelle-même, qu'il.n'y a nulle, complexité dans la

qfte&tionénonçant que le failli a frauduleusement soustrait

seslivifes :, en effet « la mention, de la fraude dqnt aurait

été*,entachée cette soustraction est, un élément de ,crimi-

naljjéidu fait principal (2).,»

,-a]#,faux,, en lui-même, envisagé dans sa généralité,, « se

GAmposede- trois éléments indivisibles, Ravoir : la fabri-

§aj(ii|.matérielle de l'acter, l'intention, coupable de sonau-

iejff et le préjudice, en' résultant ',},son appréciation par le

juifs rend indispensableda réunion en uneseule^etmêine

qlêstion de ces trois rcirconstances C33i , ,.

«îCansidéré au point de vue particulier, le faux comprend

plusieurs-Crimes qui- ont leur caractère propre^ -^ Ainsi

hifamen^écriture de commerce est un crime spécial et, dis-

tinct4u faux en écriture privée .1On,peuj;,d0ne, sans-violer

WAitduf 13 mai 1836,,« comprendre dans kmêineques-
, tionléikit du faux et k qualité de commerçant attribuée

feceluidont ,1a signature a été contrefaite ; en effet, cette

qu^té^ne, formait ppint,, à proprement parler, une cir-

constance-aggravante, mais donnait au feux le caractère
^ faux en écriture de commerce^*). »—Demême, lorsque

(1) Rej., 26 mai 1838 (M. lsambert, rapp.), DALLOZ,n" 2887 ; —9 fé-

wierd850 (M. Dehaussy, rapp.), JS^.8.0.

,.W«Rej., 16 janvier 1840 (M. Rocher,rapp.); DALLOZ,n? 2887.
(?)Rej., 14 septembre 1865 (M. Zangiacomi, rapp.), Bull.301.
(4) Rej., 4 septembre 1840 (.M.Vincens-Saint-Laurent, rapp.), DALLOZ,

n°2829^~28 janvier- 4853- (M?.àj}m,,n^.)^BullM;
— 24janvier"
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la falsification est l'oeuvre 'd'un -officier public, agissant
dans l'exercice de ses fonctions, ce faux, puni par l'art.
145 du Code pénal, constitue un crime sui generis et l'on

n'estpas tenu de faire de k qualité de l'auteur du faux

l'objet d'une question spéciale W. '

L'empoisonnement est un crime spécial à l'occasion du-

quel oh peut r'éùnir dans ia mémo question toutes les cir-
constances qui le constituent (2).

Le crime'dè'p^e'/prevti'par fart.!440 du Code pénal,
est un crime' sui generis-,qui ne saurait exister sans bandes
où' réunions et sans violence. En conséquence, il n'y a pas
lieu d'interroger le jury, d'abord sur le fait de pillage, et
ensuite'sur les circonstances de bandes ou réunions agis-
sant à forcé ouverte.' —En effet : « s'il est vrai, en thèse

générale, que le jury doit être interrogé par des questions
distinctes et séparées sur le fait principal d'abord, et en-
suite sur chacune des circonstances aggravantes, cette

règle, qui doit être rigoureusement suivie toutes les fois

qu'un délit, essentiellement punissable par lui-même, est

accompagné de'^circonstances aggravantes qui- augmen-
teraient l'intensité de la peine, ne s'aurait*s'appliquer aux
crimes et délits spéciaux de leur-nature, entourés de cir-

constances''qui leur sont essentielles^'qui les constituent
et sans lesquelles ils ne sauraient subsistera). » — Quand
l'accusé' a' été le chef, l'instigateur'ou "le provocateur, on
ne saurait séparer sa qualité du fait principal 1 cette qua-
lité n'est pàsj* en effet, une circonstance'aggravante du

1856 (M. lsambert, rapp.), BullSO ;—18 décembre 1862 (M. Le Sérurier,

rapp.), BullAlU-1 >' • \.
'

(D Rej., 13 octobre 1842 (M-. Dehaussy j rapp.), BullM\ ;—15 février
1844 (M-. Rocher, rap'pï)', Bull.ll y— 28 -novembre *-l>844t(même rapp.),
Bulim<o. 'i, - < J ' • ) , J ,',

<2>Rej., 15 janvier 1846, Gaz. des irib. -:' ' ><• ' •

MsMRej., 1"avril 1847 (M..Meyronnet-Saint-Marc,* rapp.),-JïttH.105.
'
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cramepuni par l'art. 440, elle est constitutive du crime!

spécialprévu par l'art. 442 (*).
, h'.extorsionprévue et punie par l'art. 400, même Code,
««n'estpas un fait de vol avec la circonstance aggravante de

force, violence ou contrainte, mais constitue un crime
distinctet séparé, dont le caractère de criminalité se com-

plèt'eparla violence, la contrainte ou la force : il cesserait
d'existeravec sa dénomination et ses conséquences pé-
nales-,si les circonstances de violence, force ou contrainte
venaientà manquer ; — d'où il suit qu'en posant la ques-
tiond'extorsion avec les caractères précités le président
n!a'pasviolé la loi du 13 mai 1836, mais s'est, au con-

traire,conformé à l'art. 400 du Code pénal(2). »
Levol dans un dépôt public d'effets y contenus constitue

un.crime dont le caractère spécial résulte de l'indivisi-
Mit&de deux éléments essentiels, savoir : la soustraction
d!unepart et, de l'autre, la violation d'un dépôt public,
lé jury doit donc être interrogé par une question unique
Siuvcesideuxéléments nécessaires du fait principal(3).
OiLecrime de détournement de deniers publics, prévu et

punipar l'art. 169 du Code pénal est un crime spécial;
lesdétournements et soustractions qu'il réprime sont ceux

commispar les fonctionnaires ou dépositaires publics sur
les'deniers mêmes ou effets placés en leurs mains, en

vertu de leurs fonctions; ces circonstances, « éléments

constitutifs et inséparables de la nature du crime, » doi-
ventêtre comprises dans une seule et même question au

jury sur le fait principal. Mais la circonstance que les

chosesdétournées ou soustraites sont d'une valeur au-

<•>Cass., 6 mai 1847 (M. Rrière-Valigny. rapp.), Bull.ï53 ;—Rej.: 15
mai 1847,—deux arrêts—(M. Mérilhou, rapp.), £««.169 et 173.

'" L'un des arrêts du 15 mai 1847, ,BuM.169.
® Cass., 19 janvier 1843 (M. Mérilhou, rapp ), Bull A 0; — Rej.,

mars1844 (M. Rocher, rapp.), BullAQ3.
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dessus de trois mille francs est véritablement aggravante
et nécessite une question distincte et séparée (').

Le fait de l'exposition et du délaissement d'un enfant au-

dessous de sept ans, accomplis, s'il a été effectué en un

lieu non solitaire, est un simple délit prévu par l'art. 352

du Code pénal; — s'il a été effectué en un lieu solitaire,
c'est encore un délit, mais, selon l'art. 349 du même

Code, les conséquences pouvant être plus graves, la peine
est aussi plus forte; — si,, par suite du, délaissement en

un lieu solitaire, l'enfant est demeuré mutilé ou estropié,
le fait prend le caractère de blessures volontaires et est

puni comme tel; — enfin, si la mort s'en est suivie, l'ac-

tion est considérée comme meurtre, aux termes de

l'art. 351.
- Cela exposé, Comment faut-il considérer la circonstance
de solitude? Est-ce une circonstance aggravante devant
faire l'objet d'une question séparée, ou bien, au contraire,
une circonstance constitutive figurant à bon droit dansla

question relative au fait principal? 11 faut distinguer:
quand on confère l'art. 349 avec l'art. 352, c'est-à-dire

quand le fait, n'ayant pas eu de conséquences fatales, reste
à l'état de délit et continue à s'appeler exposition, alors
la solitude peut être simplement aggravante du délit W;
— mais quand on confère l'art. 349 avec l'art. 351, c'est-
à-dire quand, la mort s'en étant suivie, le fait a revêtu le
caractère de crime et a pris le nom de meurtre, alors, le
crime ne pouvant exister sans la circonstance de solitude,
cette circonstance devient constitutive et ne comporte pas
une question séparée (3).

Lorsqu'un individu est poursuivi pour avoir procuré

oe Rej., 15 juin 1860 (M. Rresson, rappt), 2?uZ«.238.
(2) Cass., 31 août 1855 (M. Legagneur, rapp.), Bull.M.
(3) Rej., 28 décembre 1860 (M. Rresson, rapp.), Bull.m3,
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l'ioasiond'un détenu, la circonstance que ce détenu était

accuséou condamné pour un fait de nature à entraîner

une peine afflictive et infamante, est constitutive et non

aggravantedu crime objet de la poursuite. Elle doit donc,
1 peine de nullité, être comprise dans la question prin-

cipale avec les autres circonstances caractéristiques du

crime(').

N" 2.

Rédaction des questions relatives aux circonstances aggravantes."

2910. N° 2. — Circonstances aggravantes. — Sans re-
monterau Code de brumaire an iv, qui ne laissait aucune

placeà la complexité des questions, il est bon de préciser
l'étatdes choses sous le Code de 1808 et avant la loi de
1836.On admettait alors, — comme pour les divers chefs

d'accusation, — qu'on ne violait aucune loi en réunissant
lefait principal et les circonstances aggravantes (2)ou entre

elles,''deux circonstances aggravantes (3). Mais on admet-
tait en même temps, « qu'en présentant aux jurés le fait

prmcipal'et ses circonstances dans dès questions distinctes

et'tféparées', au lieu de les présenter dans une seule et
Mêmequestion, loin de violer les dispositions de la loi,
Sri'lesa sagement exécutées, puisque, indépendamment de
ceque ces mêmes articles n'exigeaient pas le contraire,
cette manière d'opérer, en usage dans toutes les Cours

d'assises;est plus rationnelle, plus légale et plus propre
àne laisser aucune confusion dans l'esprit des jurés par
questions complexes (*). »

'"'" Cass., 7 août 1845 (M. lsambert, rapp.), Bull.UG.
(2"3>Rej., 18 avril et 2 mai 1833 (MM. Choppin et de Ricard, rapp.),

DALLOZ,n» 2855.

<4),Rej., 16 avril 1831 (M. Ollivier, rapp.), Pal.1831.1437; — Con-

forme: Rej., 3 octobre 1816 (M. Railly, rapp.), DALLOZ n° 2856.
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Cet usage, introduit par l'expérience des présidents
d'assises, est devenue pour eux une obligation absolue.

Puisque, selon les lois de 1835 et de 1836, les jurés vo-
tent par bulletins écrits et par scrutins distincts et suc-

cessifs, d'abord sur le fait principal et ensuite sur chaque
circonstance aggravante, la forme pouvant seule assurer

l'accomplissement de ce devoir, est de poser autant de

questions séparées qu'il faut de scrutins distincts. La di-
vision des questions est donc nécessairement corrélative
au nouveau mode de délibération imposé aux jurés. Et
on peut dire avec les arrêts qui, les premiers, ont fondé
la jurisprudence, que cette division est d'ordre public et
substantielle^).

2911. La règle ainsi établie, avec sa portée impéra-
tive, je vais signaler ses diverses applications. Mais avant,
il importe de le dire, — il est des circonstances, pure-
ment constitutives, qui, si on les supprime, effacent le

crime ; —il en est d'autres qui, tout à la fois constitutives

et aggravantes, modifient la nature du crime et lui im-

priment un autre caractère ; — d'autres enfin qui, sim-

plement aggravantes, ne constituant pas le crime, n'alté-
rant en rien sa nature, le laissent identiquement subsister
avec son caractère primitif, mais qui pourtant, augmen-
tant la gravité morale du fait, accroissent l'intensité de la

peine.
Les deux premières, constituant le fait principal, le

chef d'accusation, prennent place dans une seule et même

question. — Je viens de m'expliquçr à cet égard.

d) Cass., 8 juillet 1837 (M. Rives, rapp.), £««.265;—13 juillet 1837

(M. lsambert, rapp.), Bull.^Ql ; — 2 août 1838 (M. Gilbert de Voisins,

rapp.), Bull.310; —13 décembre 1838, — deux arrêts— (MM. Yincens-
Saint-Laurent et Rives, rapp.), JBwH.551 et 553 ;—28 mars 1839 (M. Mey-

ronnet-Saint-Marc, rapp.), BullASS.
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.,uEesdernières, indépendantes du fait principal, qui

peutexister sans elles, nécessitent des questions distinctes

et.séparées.
— Parlons-en ici.

,2912. La première branche de notre règle commande

^séparation absolue du fait principal et des circonstances

aggravantes.
,LBour la pouvoir sainement comprendre, il importe de

biendéfinir les délicates nuances qui séparent les circon-

stancesconstitutives des circonstances aggravantes. On va

voir* par des exemples notables, que, suivant les varia-

tionsi.dès cas, la même circonstance, constitutive dans

uneisituation, n'est qu'aggravante dans une autre espèce.
'Notamment : en matière d'incendie, il faut distinguer

lecas.où,la maison incendiée appartient à autrui et celui
oùelle est la propriété personnelle de l'accusé.

, ' Au.premier cas, lorsqu'il s'agit de la maison d'autrui,
leicrime.est complet par le seul fait de l'incendie ; la cir-

constanceque la maison était habitée ne le constitue pas ;
seulement, mettant en péril la vie ou les intérêts maté-

riels,des habitants, cette circonstance est une aggravation
deficriminalité et motive une peine plus forte.,Alors la

complexitéexiste si le président interroge le jury par une

!q"u|sfeonunique, et sur le fait principal de l'incendie et

sur,la circonstance que la maison était habitée ou servait
à l'habitation!1).

Il,y aurait donc également complexité si la question

(1>Cass., 24 mars 1838 (M. Rocher, rapp.), BullAlQ;—27 avrill838

(mêmerapp.), BullAQA.—Les deux arrêts du 13 décembre 1838.—L'ar-
rêt du28 mars 1839 ; —29 mai 1840 (M. Rocher, rapp.), BuM.205 ; —19

juin 1840 (M. Dehaussy, rapp.), Bull.ZM ;—25 septembre 1840 (M. Mé-

rilhou, rapp.), Bull Mb; — 22 mai 1841 (M. Meyronnet-Saint-Marc,
'appOj'-B»». 250 ; —9 mai 1844 (M. Mérilhou, rapp.), JïuM.234;—11
avril 1845 (M. Rarennes, rapp.), Bull.V28;—19 juin 1845 (M. lsambert,

®W-),!Bull.3ZS;—3 janvier 1846 (M. Rresson, rapp.), Bull.3;—3 sep-
tembre 1847,—deux arrêts sur mes conclusions—(MM. Meyronnet-Saint-
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comprenait 'à la fois l'incendie de la chose d'autrui etl'in-
cendie^dte Sa"propre chose, ou l'ineendie direct et l'in-
cendie par communication *qui sont'-des-crimes dis-r
tincte (*).'

' " •'!,..,

Àusoeond cas, lorsque k maison incendiée 1appartieg
à l'accusé, le fait de l'incendie, en lui-même,.ne constitue
ni crime ni1délit.* M ne prend ce caractère.que quand,

-par suite des éléments qui s'y rattachent,'les tiers peu-
vent être -ou sont lésas 'dans leurs'intérêts légitimes (2).

Ainsi, k maison est-^elle-to^e 1?Cette circonstance trans-
forme en crime le- fait, qui, sans elle, aurait été innocent

d'avoir brûlé sa propre chose. Ici, cette circonstance n'est

pas aggravante, elle-est pks, elle est constitutive, elle est

partie intégrante du fait jarincipal, et' elle ne comporte pas
une question distincte et séparée (s). — Par k même rai-

son, si sa maison par- lui incendiée n'était pas habitée,
mais était assurée, l'accusé en y mettant volontairement le

feu, causer ait*préjudice à k compagnie d'assurances; alors
,i < -' a ^ i , __

Marc et JaeqTÏinoi-Gro'dard, rapp'^ BulT.3bl et 358 ;'—Vt septembre 1817

(M. Brière-Talipiy, rapp.)', ffufZ.386'; — 13 janvier 4848 (M. Quénault,
rapp.), Bull Ai ; — 7 juillet 1849 (M, de Roissieux, rapp.), Bull.%1 ;-
7 mars 1850, (M.;Legagneur, rapp,), Bull.tfZ;—6 juin 1850 (M. Frétean
de Pény, rapp.)^ Bull.Z80; — 3 décembre 1852 (M. lsambert, rapp.),
BullMb;—9lriars 1855 (M. A. Moreau,rapp.), JSuM.1'53; — d3 janvier
1859 (M. Zangiacomi, rapp.), BullA8; — 7 juin 1860- (M. du Bodan,

rapp.)„,BwZL229 ;—21 juin 1860 (M-, Eaustin Hélie, rapp.), JSMM.246;-
Cass., 12 septembre 1861 (M. Zangiacomi, rapp.), JBHZU42; — 13 avril
1866 (M. A. Moreau, rapp.), Bull.\83.~

W' Cass., 30 novembre 1848 -(M. Vincens-Saint-Laurent, râpp.), Bel.

427. -

•'<*> 'Cas*-., « janvier 1835 (M. de Courseilhes, rapp.), Bull.b.
-

-''(«î'Re'j., 24 avril 4845 (M. Rrière-Yaiigny, rapp.), Bull351; — Cass.,

14-janvier 1847 {même rapp.), Bwll.S; — 3 février 1848 (M. Yineens

Saint:Lâurent, rapp.),BullA3;—Rej., 13 septembre 1850 (M. Quénault,
rapp.), BullAQO •—Cass., 28 mai 1852 (M. Rocher, rapp.), Bull.331;-

Rej., 23 septembre-1)852 (M. lsambert, rapp.), JBull.bSi ; — 26 février
1857 (M. V. Foucher, rapp.), .BwK.123.
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4erfaitrdesl'assurance 'formerait-un élément constitutif 'du

èamesquïïl.compléterait :;•'et, .àice* îtitre,>m'étanbpas une

.ciflewtauoè simplememl: 'âggravarite, âi: ne serait pas

«gépariidlrifaits principal 0-)'M—r Mais isi k maison de l'ac-

ijÈiggftétaiiHQuMla fois assuréeiéi habitée,'de fait de l'as-

Istfancesuffisant îà cons*tïfeerdejOritaa>prévuipa>r, le 14 de

l'art. 434, la circonstance d'habitation ne serait plus ou

qu'aggravante(2), ou bien elle constituerait le crime dis—

Met prévu par le'même article, 1 lér '(s)etfà ce double

^tre?vélledevrait être détachée du fait principal, constitué
sanselle'; la question serait donc complexe' si elle inter-

gellaitje.jury et sur le fait principal de maison assurée et

sur^'circonstance, ou deuxième fait principal, que cette

MÎsôn assurée était habitée.

'Puisque k circonstance de maison habitée est constitu-

Me,au crime si k maison est k propriété de l'accusé, ou

simplement aggravante si elle appartient a autrui, il est

nécessaireque k question principale s'explique sur k

Jjwstioji, de propriété (*). — Toutefois, une telle omission,

malgréce qu'elle a toujours de fâcheux, n'entraînerait pas

jupe,, s'il résultait" des faits énoncés dans l'arrêt de

l{ïfnt6,i,et reproduits par l'acte d'accusation, -quela maison

,, |i incendié par communication, objet du If | de l'art.

-j* r i* i :—, ,—rr-— 1

^ffiass., 11 novembre 1825 (M. Ollivier, rapp.*), BMB.613;—Rej., 46

Aembrè 1825 (M. Rrière, rapp.), Bull, de 1826, p. lre;—23 avril 1829

(M, Itfangin, rapp.), Bull.nd; — 13 "décembre 1839 (M. Dehaussy,

•®Wr)f-Butt£ll ;—18 août 1842 (M. Isambert,j*app..), Bull.32&; —Les

arrêts des 13 septembre 1850,-28 mai 1852,-et 26 février 1857.

"^«'Câss./27'atfût 1847 (Meyronnet-Saint-Marc, rapp.), BullMt;—15

pÊ»1866c(M-.ae»Carnières, rapp.), JBuK.118.

w-fâ^Cass.; 29J septembre 1854 (M. Faustin Hélie,-j&pp.), Bull.m ; —

L'arrêt du 15 mars 1866. ' ' ' '

t1çtW"*i3ass.,13 janvier 1860 (M. PaustinHélie, rapp.), Bull.il. f

(8) Rej., 7 janvier 1860 (M. Jalton, rapp.), Butt.lt.
' > >
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434 du Code pénal,.est par lui assimilé, quant à sescon-

séquences pénales, au fait d'incendie direct. En consé-

quence, quand l'édifice auquel l'incendie a été communi-

qué appartient à autrui, on doit, comme pour l'incendie

direct, considérer la circonstance de maison habitée
comme, aggravante et la mentionner dans une question
spéciale C1). * ...

2913: Le crime d'attentat à la pudeur fournit une
autre occasion de développer l'importante distinction
entre les circonstances constitutives et" les circonstances

aggravantes. .
L'attentat à la pudeur ne constitue par lui-même ni un

crime ni un délit : « il ne devient punissable que s'il aété
commis avec violencecontre des individus de l'un ou l'autre

sexe, ou sansviolencesur lapersonhe d'un enfant au-dessous
de l'âge de treize ans accomplis. » — S'agit-il d'un at-

tentat avecviolence et abstraction faite de l'âge ? Cettecir-

constance de la violence n'est pas seulement aggravante;
elle est constitutive et doit entrer dans la question rela-

tive au fait principal1?).—S'agit-il d'un attentat sans

violence sur un enfant âgé de moins de onze ans (aujour-
d'hui de moins de treize ans) ? —L'âge de la victime n'est

pas une aggravation devant faire l'objet d'une question
séparée :' élément nécessaire et substantiel du crime, il est

régulièrement compris, sans complexité, dans k question
relative au fait principal. En effet, la violence n'existant

pas, « il y a un fait réprouvé par la morale, mais quela

(D Cass., 15 avril 1843 (M. Jacquinot-Godard, rapp.), Bull.iW;-'6
janvier 1845 (M. Rocher, rapp.), Bullâb ; — 16 août 1849, — sur ma

-conclusions—(M. Rrière-Valigny, rapp.), .BuK.298;—23 août 1S49,—sur
mes conclusions—(mêmerapp.), Bull.3iS.

(2) Rej., 11 décembre 1856 (M. Dehaussy, rapp.), Bull.618;—23 mors
1865 (M. du Rodan, rapp.), BullAib.
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Joine punit ni comme crime ni comme délit W. » —"Au

4a$,,au contraire, où il s'agit d'attentat avec violence sur

•uj,e;personne âgée de moins de quinze ans accomplis,

îâge de k victime ne constituant pas le crime, qui existe

..p%çle'seul fait de k violence, cet âge est une circon-

isjâ'nce« qui en aggrave seulement la moralité et la

|eine »i 11faut donc alors une question distincte (2).

_ |}n cette même matière, la complexité existe encore,

ajon comprend, dans une seule question, à côté du

fait,principal, la circonstance aggravante tirée de kqua-
liféie l'accusé, ascendant delà victime (3); —Spécialement,

\qûandle crime a été commis par un beau-père sur la per-
|o*fiede sa belle-fille, la minorité de la victime est un des

|§rjo.eiits de la circonstance aggravante, qui doit faire

rofjef d'une question distincte (*).

. jfc2î-tl4. En matière de viol, il y a complexité et ,par suite
_Wlitéj si on ne sépare pas le fait principal de ces deux

'cïjjcqnstances: 1° que k victime était âgée de moins de

*#(p1Cass., 28 sept. 1838 (M. Bresson, rapp.), BullAQ0;—b mars 1842

.ijMjJIénlhou, rapp.), Bull.61; 7,avril 1843 (M. Meyronnet-Saint-Marc,

4M$t,,Bull.U9,;—20 janvier 1848 (M. lsambert, rapp.), Bull.m;—

TMif./a avril 1863 (M. Y. Foucher, rapp.), BullAm;—8 septembre 1864

((f?Gaussin de Perceval, rapp.), BullA08.

jij'l' Cass., 23 septembre 1837 (M. Rocher, rapp.), .BuK.376; — 11 oc-

lolre 1838 (M. Gilbert de Yoisins, rapp.), BullA13 ;—8 novembre 1838

.}l.|érilhou, rapp.), Bull.mi; — 18 avril 1839 (M. lsambert, rapp.),
Ài!M9l;—11 juillet 1839 (M. Meyronnet-Saint-Marc, rapp.), BullMO;

^septembre 1841 (M. Rocher, rapp.), BullMi; — 12 janvier 1843

(j|; Meyronnet-Saint-Marc, rapp.), Bull.3 ;— 18septembre 1851 (M. Faus-

'tinfléïie, rapp.), BullMb;—28 août 1856 (M. Plougoulm, To-py.),Bull.
483; — 11 novembre 1858 (à mon rapport), #«22,426 ; — Rej., 10 no-

vembre 1864 (M. Lascoux, rapp.), BullA3d.

x\if\ Cass.,23 novembre 1838 (M. ChauYeau-Lagarde, rapp.), .BH7'.528;
J-427avriL1848 (M. lsambert, rapp.), £«27.198,

> <<fî.Cass., 6 juin 1839 (M. de Ricard, rapp.), BuH.279 ; — 3 août 1848
'

(M..'Legagneur, Tù\>p.), Bull.311;—11 janvier 1850 (M. Jacquinot-Godard,

raPP,i BullAI ,—17 janvier 1850 (M. de Glos, rapp.), BullM.' "
iv.' 23
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quinze ans, et £Dqu'elle était la fille légitime de l'accuséW;
— Même complexité, alors même que la réunion porte
seulement sur l'âge do la victime( 2); — ou sur la qualité
de père de la victime (3); — ou lorsqu'on réunit au fait

principal la circonstance que l'accusé était prêtre desser-
vante).

2915. En matière d'enlèvementde mineure âgée demoins
de seize ans, la majorité du ravisseur constitue la circon-

stance aggravante prévue par l'art. 356 du Code pénal,et
elle est régulièrement séparée delà question relative au fait

principal de l'enlèvement^). — Il en est de même lorsque
la mineure est âgée de moins d.e seize ans accomplis:
cette circonstance, relevée par l'art. 355 du même Code,
est aggravante du crime d'enlèvement ou détournement

de mineure (6).
2916. Application par la jurisprudence. En matière

d'homicide volontaire, -on ne peut réunir le fait principal et

les circonstances aggravantes de préméditation et de guet-

apens C1), — Et il y a nullité si, à des questions séparées

ayant satisfait à cette obligation, le jury les réunit en

faisant une réponse cumulative1?).
2917. Meurtre et crime concomitants. — Quand le

(D Cass., 18 septembre 1837 (M. Rocher, rapp.), #«22.379;-15 juillet
1842 (M. Jacquinot-Godard, rapp.), #«22.286.

(2) Gass., 2 juin 1848,—sur mes conclusions—(M. Legagneur, rapp,),
#«22.249;—14 juillet 1864 (M. A. Moreau, Tapp.), #«22.329.

(3) Cass., 5 mars 1858 (M. Faustin Hélie, rapp.),#«22.130.
<*> Cass., 18 juillet 1858 (M. Plougoulm, rapp.), #«22.418 ; — 13 no-

vembre 1856 (M. V. Foucher, rapp.), #«22.552.
(s) Rej., 30 novembre 1849 (E. Rarenues, rapp.), #«22.476.
(6) Rej., 30 mars 1850 {M. lsambert, rapp.), #«22.182.

'

(7>Cass., 8 juillet 1837 (Rives, rapp.), #«22.265 ; — 13 juillet 1837,

(M. lsambert, rapp.),#«22.267, déjà cité;—Rej.,19 octobre 1837 (M. Vin-

cens-Saint-Laurent, rapp.), #«22.407;—13 juinl844 (M. lsambert, rapp.),
#«22.295.

(«) Cass., 31 mai 1838 (M. Meyronnet-Saint-Marc, rapp.), #«22,210.
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meurtre a précédé, accompagné, ou suivi un autre crime,
dûbien quand il a eu pour objet, soit de préparer, faci-

liter ou exécuter un délit, soit de favoriser la fuite ou
Rassurerl'impunité des auteurs ou complices de ce délit,
•Wt/304 du Code pénal substitue la peine de mort à celle

déstravaux forcés à perpétuité qui aurait été encourue

parl'auteur d'un meurtre simple.
^*Eaposition des questions relatives au meurtre et à un
'crime1ou à un délit concomitants comporte quelques ob-
servations.
-^Disonsd'abord que, pour que l'art. 304 soit applicable,
ilfaût'non-seulement le concours de deux crimes, mais
efeofeque ces deux crimes soient indépendants et distincts
furi'de l'autre. — Ainsi une Cour d'assises interprète sai-
nementla loi en refusant de prononcer la peine de mort
contre un accusé déclaré coupable d'avoir commis le
meurtrepar violence et abus d'autorité ou de pouvoir C1).
— Ainsi encore, on ne saurait soumettre-à l'aggravation

* depeine prononcée par l'art. 304 le meurtrier qui, pour
soustraireson crime aux recherches de k justice, a caché
lecadavrede la personne qu'il a homieidée*: .bien que ce
faitau recel du cadavre soit un délit, il n'est pas distinct
ducrime de meurtre (2).
"

Mais, sauf- cette nuance, « la disposition de l'art. 304
estgénérale et'absolue; ses mots : un autre crime, s'appli-
quentà%ut .crime distinct et séparé, quelle que soit sa na^
tUre:par conséquent, le meurtre suivi d'un autre meurtre
rentredans les termes généraux et dans les prévisions de
l'art,précité »(3). Il en serait de même d'une tentative de
meurtre précédant, accompagnant ou suivant une autre

(1) Rej., 23 janvier 1813 (M. Vantoulon, rapp.), Pa2.1813.67.
,(s» Cass., 21 septembre 1815 (M. Gaillard, rapp.), #«22.105.
(3)

Rej., 31 décembre 1840 (M. Dehaussy, rapp.), #«22.525.
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tentative de même naturel). De même aussi lorsque le
crime concomitant est un crime politique1?). — Et l'on ne
saurait faire une exception en faveur de la fille et du gendre
qui, après avoir homicide leur père et beau-père, auraient
commis à son préjudice un vol ayant immédiatement suivi
le meurtre. En effet, l'immunité accordée par l'art. 380
du Gode pénal n'est applicable « qu'au cas où le vol forme

l'objet principal de la prévention et non à celui où il n'est

qu'un accessoire.... ayant précédé, accompagné ou suivi
le meurtre, dont il est une circonstance aggravante »(3).

Qu'on le remarque, la tentative de crime étant consi-
dérée comme le crime lui-même dans tous les cas où il
n'en est pas autrement ordonné, la tentative de meurlre

qui a précédé, accompagné ou suivi un autre crime, etqui
présente, d'ailleurs, les caractères déterminéspar l'art. 2du

Code pénal, rentre dans les dispositions de notre art. 304,
et motive l'application de la peine qu'il prononce (4).

Si le meurtre est concomitant avec un autre crime di-

rectement déféré à la Cour d'assises par l'arrêt de renvoi,
il est, tout à la fois, fait principal par. lui-même, et, en

même temps, circonstance aggravante de l'autre crime:

en ce cas, on pose, comme premier fait principal, cet au-

tre crime que l'on énonce avec tous seséléments constitutifs

et aussi, mais dans des questions spéciales, avec les cir-

constances aggravantes qui peuvent l'escorter; puis, on

pose le meurtre, comme deuxième fait principal; et enfin,

dans une question spéciale, on rattache les deux crimes

l'un à l'autre en relevant leur concomitance qui constitue

la circonstance aggravante.

W Rej., 15 avril 1847 (M. Dehaussy, rapp.), Pa2.1849.2.320.
(2) Rej., 10 avril 1852 (à mon rapport), #u22.232.
(s) Cass., 21 décembre 1837 (M. Dehaussy, rapp.), #«22.458.
(*) Rej., 8 novembre 1816 (M. Lecoutour, rapp.), Pa2.1816.66J;—i"

octobre 1845 (M. Jacçruinot-Godard, rapp.), #«22,519.
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°,lAmsi s'agit-il d'un meurtre, annexe d'un vol qualifié?

oifdira :

ï!*£eî"pAITPRINC1PAL: Làfargue, dit,Cabanis, est-il cou-

|fifle'd'avoir, le...., à , commis une soustractionfrau-

'du'teus'ed'une somme de cent francs au préjudice de

jîruâu
fils?

'•Circonstances: 1° Ladite soustraction frauduleuse a-t-elle

été,çommisepar Làfargue dit Cabanis, la nuit?
itV Sur un chemin public?
Il1"'FAIT PRINCIPAL: Làfargue, dit Cabanis, est-il cou-

pabled'avoir, le , à , commis un homicide volon-

talfFsur la personne de Courtiau fils?

^''êirconstances: L'homicide volontaire spécifié dans la

"ifjélioh qui précède a-t-il précédé, accompagné ou suivi

Soustraction frauduleuse spécifiée dans la question re-

-lafiyèau premier fait principal? Ou bien:.... a-t-il eu pour
-objetSoit de préparer, faciliter ou exécuter la soustraction

.frauduleusespécifiée dans la question relative au premier

ffitfprincipal, soit de favoriser la fuite ou d'assurer l'im-.

funîtédudit Làfargue, dit Cabanis W?

"B'agit-il d'un meurtre annexe d'un crime de viol? les

questionsseront formulées en ces termes :

Hf FAIT PBINCIPAL: Yolataire est-il coupable d'avoir,
s07 janvier 1852, en la commune de Boullé-Ménard,
commisle crime de viol sur la personne d'Antoinette

'Tauzin?

/Circonstances: Antoinette Tauzin était-elle, à cette

Époque,âgée de moins de quinze ans?
2m<lFAIT PRINCIPAL: Volataire est-il coupable d'avoir,

le 27Janvier 1852, sur la commune de Boullé-Ménard,
-volontairement commis un homicide sur la personne
d'Antoinette Tauzin?

{"
Cass., 16 août 1850 (M. Jacquinot-GodarJ, rapp ), #«22.394.
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Circonstances,: L'homicide volontaire spécifié en la

question qui précède, a-t-il précédé, accompagné ou
suivi le crime de viol spécifié dans la question relative au

premier fait principal? Ou bien :.... a-t-il eu pour objet
soit de préparer, faciliter ou exécuter le crime de viol spé-
cifié dans la question relative au premier fait principal,
soit de favoriser là fuite ou d'assurer l'impunité dudit
VolataireC1)?

Puisque tout crime dont le meurtre est précédé, accom-

pagné ou suivi* doit faire prononcer contre le meurtrier,
la peine de mort au lieu de celle des travaux forcés àper-
pétuité, il peut être soumis an jury, non-seulement quand
il est relevé par l'arrêt de renvoi, mais encore par une

question nouvelle, posée comme résultant des débats,
conformément à l'art. 338 du Code d'instruction crimi-

nelle. — Spécialement : au fait principal de meurtre, objet
de l'accusation, le président peut ajouter, comme résul-

tant des débats,-le délit tiré de ce que le, meurtrier était

porteur d'un stylet, arme prohibée (2), — un vol ou une

tentative de vol1?)* — un viol ou tout autre attentat à la

pudeur consommé ou tenté avec violence (4),—ou une ten-

tative d'un deuxième meurtre (s).

Mais, en ce cas, la Cour d'assises, n'étant pas saisie par
l'arrêt de renvoi du second crime annexe du meurtre, et

n'en connaissant qu'en vertu, d'une question nouvelle en-

gendrée par les débats, ce second crime n'est plus un fait

principal ; il. est .réduit au rôle de simple circonstance ag-

cu Cass., 3 juin 1852 (M. Meyronnet-Saint-Marc, rapp.), #«22.347.
«> Rej., 8 août 1817 (M. Basire, rapp.), Pal. 1817.414.
(3) Rej., 3 octobre 1839 (M. Meyronnet-Saint-Marc , rapp.), S.-V.40.1.

89.
<*> Rej., 3 avril 1845 (M. Vincens-Saint-Laurent, rapp.), Pa2.1848-

2.358.
(5) L'arrêt du 15 avril 1847, cité p. 356.
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grattante,car k. Cour et les jurés, ne l'examinent qu,% ce

%e,.De là, cette conséquence, importante qu'on peut

n^unù?;dans k question-relative à,qe seeond,crime, tout, à

if-ffojS!les .éléments qui le constituent et ses,liens de con-

gomitancequi le rattachent au meurtre qu'il a précédé,
"âaoornpagnéou suivi. En agissant ainsi, dans ce,cas spé-
cjai,-rtpnne viole pas la règle qui prohibe les questions
complexes,car, ne réunissant pas; un* fajtt principal et sa

cirçfinstancé aggravante,, on se borne à. rénniç les divers

é[érnentsqui caractérisent la circonstance aggravante du

meurtre!1).

.jjlfaut, de toute nécessité,,—et j'insiste sur ce point,—

P|r que k circonstance aggravante existe, étabbr la re-

!}ion de concomitance qui rattache les deux erimes l'un

jylautre ; sans cela, il ne reste que deux crimes avec

IjjjjÇijcaractères ordinaires -et non plus un crime aggravé

par^unautre crime (2). -

^ »-,Lamention que le second crime a. suivi immédiatement

premier donne toute, satisfaction à cette règle et ex-

primenettement la simultanéité des deux crimes, sans

qu'il soit nécessaire* de spécifier que le second crime a

suiyile, premier dans le mémo temps et dans le même

Ma,
'

<Mais,-à l'inverse, la concomitance ne serait pas suffi-

sammentconstatée par ce fait que le meurtre et l'autre

Grimeont été commis dans le même lieu et dans le même

jourC*),ou dans la même soiréeC5).
,'p

> ' »
*

(lXL'arrêt du 3 avril 1845.
«) Cass.,18 avril 1816 (M. Aumont, rapp.), #«22.44;—20 avril 1854

%Jallon» rapp.,), #»22.192.
i!> Cass.,13 juillet 1861 (M. Faustin Hélie, rapp.), #«22.149;— Con-

forme: l'arrêt du 15 avril 1847, déjà cité.
M>Cass.,9juillet!818 (M. Gaillard,rapp.), #«22.279.
(5>Cass.,,Jarret du 13 juillet 1861.
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Ajoutons que, s'il y a plusieurs accusés, des questions
doivent être posées à l'égard de chacun d'eux sur sa parti-
cipation au meurtre et au crime concomitant comme au-
teur ou comme complice, et sur le concours simultané du
meurtre et de l'autre crime W.

La circonstance de relation existant entre le meurtre et
un autre fait ne justifie l'aggravation de peine prononcée

par l'art. 304 du Code pénal, qu'autant que cet autre
fait constitue lui-même un crime ou un délit. En effet, si
cet autre fait n'est pas punissable, qu'importe que le
meurtre s'y rattache? — Il faut donc que la question
énonce les éléments légaux qui donnent au fait, objet de
la concomitance, le caractère de crime ou de délit. Par

exemple, lorsque le meurtre a suivi ou accompagné un

délit de chasse, dans le but d'en assurer l'impunité, le

jury doit être interrogé aussi bien sur les éléments con-

stitutifs de ce délit que sur sa relation avec le meurtre(!).
— De même, il ne suffit pas que la question et la réponse
du jury déclarent que le meurtre a été précédé d'un autre

crime ; il est nécessaire « que le jury précise et constate
lanature et les éléments constitutifs de ce second crimeP). »

Si, comme le dit le deuxième alinéa de notre art. 304,
le meurtre a eu pour objet de préparer, faciliter ou exé-

cuter un délit, ce n'est pas la concomitance qui motive

l'aggravation de la peine : c'est, en réalité, la pensée im-

pulsive du crime, l'intention doublement perverse, qui
constitue la circonstance aggravante. Aussi, peu importe

que le délit que le meurtrier voulait préparer, faciliter ou

(i) Cass., 22 décembre 1836 (M. Meyronnet-Saint-Marc, rapp.), Bé.

453.
(2) Rej., 21 mars 1822 (M. Basire, rapp.), S.-V.22.1.253 ; — Cass., 21

mars 1850 (M. lsambert, rapp.), #«22.166.
(3) Cass., 27 mars 1851 (M. Faustin Hélie, rapp.), #«22.187.
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exécuter, n'ait pas" été accompli ni par le meurtrier, ni

paràutrui. En ce cas, il est impossible d'interroger le jury
surles caractères légaux d'un délit qui n'a pas été commis,
maisl'art. 304, § 2, n'est pas moins applicable et l'ag-

gravation est encourue si, par sa réponse à la question, le

jury constate que le meurtre a été commis pour préparer
oufaciliter, par exemple, un délit de voK1).

2918. Quand il s'agit du meurtre d'un fonctionnaire,

agissant dans l'exercice de ses fonctions, cette circon-

stance,qui suffit pour assimiler le meurtre à l'assassinat,
estrégulièrement séparée du fait principal (2), ou irrégu-
lièrement réunie à lui(3).
•r2919. En matière de coups et blessures, il y a com-

plexitési, à ce fait principal, on réunit une ou plusieurs
descirconstances aggravantes suivantes : que les coups
ontoccasionné une maladie ou une incapacité de travail

personnel pendant plus de vingt jours(4); — ou qu'ils ont

Occasionnéla mort, sans intention de la donner (s); — ou

<" Rej., 14 avril 1842 (M. Rives, rapp,), S.-V.42.1^12; Pa2.1842.2.

604;—12 juillet 1855 (M. Legagneur, rapp.), #«22.400;— 16 mai 1863

(M.'Perrot de Chézelles, rapp.), #«22.238.

-(8>Rej., 14 janvier 1841 (M. lsambert, rapp.), #«22.11.
i® Cass., 20 avril 1854 (M. Jallon, rapp.), #«22.192.
'*' Cass., 16 janvier 1841 (M. Dehaussy, rapp.), #«22.19.
>(s>Cass., 19 avril 1839 (M. lsambert, rapp.), #«22.203 ; — 10 octobre

1839 (M.Gilbert de Voisins, rapp.), #«22.499 ; — 9 janvier 1840 (M. Ro-

cher, rapp.), #«22.11 ; — 2 janvier 1841 (M. Gilbert de Voisins, rapp.),
Bull.3 ;—30 décembre 1841 (M. lsambert, rapp.), #«22.584;—Rej., 7 jan-
vier 1842 (M. Dehaussy, rapp.), Bull A;—Cass., 9 juin 1842 (M. Rrière-

Valigny, rapp.), #«22.217;—18 janvier 1844 (M. Rarennes, rapp.), Bull.

23;—2b septembre 1845 (M.Tréteau de Pény, rapp.), #«22.481 ;—3 sep-
tembre 1846, — deux arrêts — (MM. Meyronnet-Saint-Marc et Rocher,

rapp.), #«22.356 et 357; — 7 janvier 1847 (M. Vincens-Saint-Laurent,

rapp.), #«22.5;— 27 juillet 1848 (M. Dehaussy, rapp.), #«22.307 ;-9 no-

vembre 1848 (M. Legagneur, rapp.), #«22.396; — 30 novembre 1848,—
sur mes conclusions,— (M. Jacquinot-Godard, rapp.), #«22.426;—3 oc-
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que la victime était le père ou la mère» de l'accuséW; —

ou que les coups ont été portés à un agent de la force

publique pendant qu'il exerçait son ministère, ou à l'oc-
casion de l'exercice de sa fonction1?). — Et, à plus forte

raison, il en doit être ainsi, lorsque, à la qualité de
fonctionnaire de la victime, vient se joindre cette autre
circonstance aggravante qu'il y a eu effusion de sang,
maladie et incapacité de travail(3).

On doit donc exclure, de la question principale relative
à des coups portés à un fonctionnaire k qualité de la vic-
time : toutefois, si cette qualité, insérée, à tort dans la

question principale, était reprise dans k question spéciale
relative à cette circonstance aggravante, le vice de la pre-
mière question serait purgé et constituerait une simple su-

perfétation sans portée irritante1?).

2920. En matière de vol, on doit poser à part du fait

principal : la circonstance aggravante de maison habitée(5);

tobre 1850 (M. Legagneur, rapp.), #«22.507 ; —10 juin 1852 (M. A. Mo-

reau, rapp.), #«22.356.
(*) Cass., 5 septembre 1844 (M. Rresson, rapp.), #«22.446 ; — 27 juin

1845 (M. Dehaussy, rapp.), #«22.354 ; — 25 septembre 1845 (M. Fréteau
de Pény, rapp.), #«22.481 ;—5 mars 1846 (M. Meyronnet-Saint-Marc,

rapp.), #«22.93 ;—17 février 1849 (M. Rocher, rapp.), #«22.59 ;—7 août
1851 (M. de Roissieux, rapp.), #«22.521.

<2) Cass., 12 juin 1845 (M. Rrière-Valigny, rapp.), #«22.320 ;—12 juin
1845 (M. Dehaussy, rapp.), #«22.321 ; — 11 septembre 1845 (M. Romi-

guières, rapp.), #«22.459 ;-26 juin 1852 (M. Faustin Hélie,rapp.), Bull.

387 ; —12 mai 1853 (M. A. Moreau, rapp.), #«22.241 ; — 20 avril 4854

(M. Jallon, rapp.),#u22.192; — 8 mars 1855 (Aylies, rapp.), #«22.147;
— 14 juin 1855 (M. V. Foucher, rapp.), #«22.338; — 10 janvier 4856

(même rapp.), #«22.17;—8 août 1861 (à mon rapport), #«22.295; — 10

janvier 1862 (M. Plougoulm, rapp.), #«22.16.
tf)

Cassy, 29 novembre 1849 (M. de Glos, rapp.), #«22.470 ;— L'arrêt

du 10 janvier 1856.
W Rej., 18 juin 1858 (M. Legagneur, rapp.), #«22.284.
(B) Cass., 31 mai 1838 (M. lsambert, rapp.), #«22.212 ;—10 mai 1839
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—la circonstance qu'il y a eu usage de fausses clefs pour
commettre le vol dans un édifice W; — la circonstance
d'effraction (2); — la circonstance que le crime a été

cpmmissur un,chemin public (3); — dans un vol domes-

tique, la circonstance de domesticité (4); — dans un vol
surun navire, que l'auteur était embarqué en qualité de

sukécargue(B);, — enfin, dans un vol par un ouvrier, la
circonstanceque ce vola eu lieu dans la maison ou atelier du

maîtreC6).— Ajoutons que, si la question ayant été régu-
lièrement posée, le jury répond, par une déclaration col-

lective,il y a complexité dans sa réponse et, par consé-

quent,nullité (7).

. Pour apprécier si le vol a été commis dans une maison

habitée,« c'est l'habitation qu'il faut considérer ; peu im-

porte que le vol ait été fait dans un palais, dans une
maisonordinaire habitée ou servant à l'habitation, dans
uneboutique ou échoppe servant, à l'habitation, ou même

(M.Mérilhou, rapp.), #«22.230; — 6 juin 1839 (M. Chauveau-Lagarde,

rapp.), #«22.280;—20 septembre 1839 (M. Fréteau de Pény, rapp.), Bull.

4p7;—4 mai 1843 (M. Dehaussy, rapp.), #«22.179;—3 juin 1864 (M. dé

Gaujal, rapp.), #«22.254.
«) Cass., 27 avril 1850 (M. Quénault, rapp.),#«22.208 ;—1 f avril 1851

(M. de Glos, rapp.), #«Z2.222.
«) Rej., 15 octobre 1840 (M. Mérilhou, rapp.), DALLOZ, n° 2886; —

Cass., 30 avril 1852 (à mon rapport), #«22.264, cité n°2651, p. 63,
note 3; — 24 février 1853 (à mon rapport), #«22.103; — 15 décembre

18S3(M. de Glos, rapp.), #«22.687 ; — 9 avril 1857 (M. A. Moreau,

rapp.), #«22.238.
<!>Cass., 28 novembre 1850 (M. Rocher, rapp.), #«22.586.
«' Cass., 2 août 1838 (M. Gilbert de Voisins, rapp.), #«22.370 ; — 26

septembre 1839 (même rapp.), #«22.473.
"» Cass., 10 octobre 1861 (M. du Rodan, rapp.), #«22.355; — 16 dé-

cembre 1864 (M. Perrot de Chézelles, rapp.), #«22.516.
<6>Cass., 15 juin 1860 (à mon rapport), #«22.240 ; — 1er juin 1865

(M. A. Moreau, rapp.), #«22.219.
(7> Cass., 8 novembre 1838 (M. Gilbert de Voisins, rapp.), #«22.505.

—Voir une solution analogue en matière d'homicide, suprà n° 2903.
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dans une baraque, si elle sert également à l'habita-

tion (*). »

2921. En matière d'avortement, la qualité de médecin,

chirurgien, officier de santé, pharmacien ou de sage-
femme étant essentiellement aggravante, ne doit pas être
confondue dans la même question avec le fait principale).
— Et cette circonstance aggravante, tirée de la qualité de

celui qui a administré les breuvages qui ont procuré
l'avortement, est régulièrement formulée lorsque, à la

suite de la première question, une seconde question dit :

l'accusé était-il médecin? « Cette seconde question se réfère

par un trait direct et nécessaire à la première, et c'est
comme étroitement liées l'une à l'autre qu'elles sont .ré-
solues par le jury(3). »

Du reste, lorsque l'arrêt de renvoi n'a pas relevé la qua-
lité de sage-femme dans la personne de l'accusée, pour
en former une circonstance aggravante, cette qualité peut
devenir l'objet d'une question accessoire posée au jury
comme résultant des *débats(*).

2922. En matière de rébellion, le nombre de ceux qui
font résistance n'est pas une circonstance constitutive du

crime, parce que, quel qu'il soit, le fait de rébellion est

toujours punissable ; au contraire, le nombre est une cir-

constance aggravante, puisque la peine est plus ou moins
forte suivant qu'il est plus ou moins élevé. Il ne peut donc
faire partie de la question relative au fait principal (s).

2923. En matière de société secrète, — sous la loi du

28 juillet 1848, — « le fait d'avoir fait partie de ces so-

(') Rej., 23 pluviôse an vi (M. Seignette, rapp.), DALLOZ, n" 2903.
(2) Cass., 26 janvier 1839 (M. Rives, rapp.), #«22.38 ; — 16 juin 1853

{M. Faustin Hélie, rapp.), #«22.321.
(3) Rej., 5 mars 1857 (M. Rresson, rapp.), #«22.144.
d) Rej., 23 mai 1844 (M. Romiguières, rapp.), #«22.255.
(S) Cass., 25 février 18Ï3 (M. Romiguières, rapp.), #«22.85.
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piéjtéou réunion, constitue le fait principal, et celui d'en

ê|re,chef ou fondateur constitue une circonstance aggra-
vantedu fait principal. » En conséquence, cette circon-

stancenécessite une question distincte et séparée W.

Tâ]924. En matière de menacespar écrit d'incendie ou

lyLmort, la circonstance que la menace a été accompagnée

dè/i'prdre de déposer une somme d'argent est aggravante
etne peut être comprise dans la question relative au fait

principale2).
''*2925. En matière de subornation de témoins, il v a

vicede complexité dans la question qui comprend le fait

principal de la subornation et k circonstance aggravante"
de.dons ou de promesses1?).

— Cependant il a été jugé

par,d'autres arrêts plus récents que, « si le président a cru
1devoir indiquer le moyen à l'aide duquel le crime de su-

bornation avait été commis, cette addition, inutile en elle-

même,n'a pas changé le caractère des faits déclarés con-

stantspar le jury » et ne motive pas k nullité (4).

^926. En matière d'abus de confiancepar un serviteur à
'

'<f(k)es,cette qualité'de serviteur est aggravante et non

ignstitutive. Dès lors, complexité si, dans la même ques-
tion, on pose le fait principal de l'abus et la qualité*?).
1,2927. La seconde branche de notre règle s'oppose à

la"réùnion de deux ou de plusieurs circonstances aggra-

vantesentre elles. La jurisprudence nous- en offre les

exemplessuivants :

11y a nullité dans la question qui réunit k prémédita-

is Cass., 31 janvier 1851 (M. V. Foucher, rapp.), #«22.66.

"'(« Rej., 3 novembre 1848 (M. Rarennes, rapp.), #«22.385;—Cass., 20

décembre1850 (M. Dehaussy, rapp.), #«22.637.

*<5»nCass.,24 août 1854 (M. Plougoulm, rapp.), #«22.434.

'ACass., 2 juillet 1857 (M. A. Moreau, rapp.), #«22.391 ; — Rej., 17

juiîlet-1857 (M. Soueï, rapp.), #«22.420.

.^V&iss., icr décembre 1854 (M. Sénéca, rapp.), #«2/.S39.
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tion avec la circonstance que le meurtre a été commis

pour s'approprier soit un billet, soit une somme d'ar-

gent W;
Ou .qui comprend les quatre circonstances cumulées

suivantes : vol commis par deux personnes, — sur un
chemin public, — avec violence et port d'armes appa-
rentes et menaces d'en faire usage,

— plus celle de com-

plicité par aide et assistance et aussi par 'recelé (2);
Ou qui pose cumulativement au jury les circonstances

aggravantes de maison habitée et d'effractions intérieures

et extérieures (3) ;
"

Du qui comprend tout à k fois, la complicité par aide

et assistance, et les circonstances que le vol a été commis

par plusieurs, à l'aide d'escalade et d'effraction dans une

maison habitée (4);
Ou qui porte sur les deux circonstances aggravantes

distinctes de nuit et de maison habitée (s);
Ou, et à plus forte raison, qui embrasse, en même temps

que le fait principal de meurtre, les circonstances de nuit,
de maison habitée et que le crime a eu pour objet de

préparer, faciliter ou exécuter une soustraction fraudu-
leuse (6);

Ou qui porte et sur la préméditation et sur le guet-
apens qui sont deux circonstances aggravantes distinctes.
En effet, « si le guet-apens suppose nécessairement la

préméditation, il n'en est pas de même de la prémédita-
tion, qui peut exister sans guet-apens t7); »

<i> Cass.,' 8 juillet 1837 (M. Rives, rapp.), #«22.265.
(2) Cass.", 3 août 1837 (M. lsambert, rapp.), #«22.287.
(3) Cass., 5 juillet 1838 (M. Gilbert de Voisins, rapp.), Bull. 285.
(*> Cass., 4 janvier 1839 (M. Voysin de-Gartempe fils, rapp.), #«22.14.
(s> Cass., 5 septembre 1839 (M. Gilbert de Voisins, rapp.), #«22.452.
(6) Cass., 5 juin 1845 (M. Rrière-Valigny, rapp.), #«22.312.
") Cass., 3 juillet 1845 (M. Rrière-Valigny, rapp.), #«22.361;—8 oc-
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'* Ou gui, en matière de vol, réunit les deux circonstances

gravantes qu'il y a eu violences et que ces violences

ott'laissé des traces de blessures ou des contusions (*).

2928. Lorsque deux ou plusieurs éléments constituent

^circonstance aggravante, il n'est pas nécessaire de les

séparercomme s'il s'agissait de circonstances aggravantes
distinctes; on peut, au,contraire, <et ,en bonne règle, on
doitles réunir afin que la circonstance aggravante soit

complète.
— Spécialement, en matière id'attentat à la pu-

deur,surla personne d'une mineure., la circonstance ag-
gravanteportant tout à la fois sur l'âge de la victime et
surle fait que cette victime était la belle-fille de l'accusé,
ilest inutile de la fractionner^), lien est ainsi même après
ledécèsde la mère de la victime, surtout si celle-ci a con-
tinuéà demeurer avec son beau-père (3).

• '
Spécialement encore, dans sa question distincte, le pré-

sîdÉiVpeutréunir ces deux faits que le vol a été commis

jSff*l?'âccuséconjointement avec un individu inconnu et
&un édifice consacré à un culte légalement reconnu ;
cel'deuxéléments concourant, en effet, à formerumB seule
éfffîêriiécirconstance aggravante (4). — De même, la cir-

' constancede fausses clefs « n'étant acquise à ' la vindicte

fsiiBlique qu'autant que l'accusé 'est convaincu d'avoir
commisle vol dans une maison..., le jury doit-être inter-

rogépa'r'une seule et même question sur le lieu où a eu

tobre 1852 (à mon rapport), Bull.313.—En sens contraire: Rej.,
22novembre 1838 (M. Dehaussy, rapp.),, Bullim ; — 19 juillet 1839
(mêmerapp.)', BullMS.
,(1) Cass., 21 mars 1851 (M. Fréteau de Pény, rapp.), Bull.m.

W)-Cass.;k7 janvier 1850 (M. de Glos, rapp.), Bull.36; —Rej„ 12
août1859 (M. Plougonlm, rapp.), Bull.m. -

(3>Rej., 20 janvier 1853 (M. de Glôs, rapp.), Bu%3o.
<*>Re;j.,"30 juin 1853 (M. FaustinHélie, rapp .),Bull 353.
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lieu l'usage des fausses clefs (*). » — De même encore, la
circonstance de l'effraction n'étant complète qu'autant
qu'elle a eu lieu dans des édifices, parcs et enclos, il n'est

pas nécessaire de poser distinctement ces deux élé-
ments (2).

Toutefois, « si la réunion de plusieurs circonstances ag-
gravantes dans une même question constitue le vice de

complexité et entraîne la nullité de la réponse, il n'en est

pas de même de la division, inutilement opérée, en plu-
sieurs questions distinctes, des éléments constitutifs d'une
seule et même circonstance aggravante, laquelle division
ne peut préjudicier en aucune sorte ni à l'accusé, ni àla
vindicte publique (3). »

N°3.

Questions relatives à chaque fait d'excuse.

2929. N° 3. —Excuses. — Sous le Code de 1808,il
avait été décidé qu'on pouvait réunir les faits d'excuseet

la question de discernement. Le motif était que « les

questions peuvent être posées d'une manière complexe;

que c'est au jury, lorsque sa conviction est différente sur

différentes circonstances de la question, à diviser sa déci-

sion de manière que, dans ces différentes branches, elle soit

conforme à sa conviction (4). » — Aujourd'hui, et en pré-
sence de la loi de 1836, cette solution ne serait plus ad-

mise.

(i) Rej., 25 février 1847 (M. Isambert, rapp.), Bull.60;— Analogues:

Cass., 25 juillet 1844 (M. Rocher, rapp.), BulWM ; — 11 avril 1831

(M. de Glos, rapp.), .BwM.222.
(2) Cass., 9 avril 1857 (M. A. Moreau, rapp.), Bull.2.38; — Rej., $

septembre 1861 (M. Jallon, rapp.) Bull.'MO.
(5) Rej., 18 juin 1858 (M. Legagneur, rapp.), Bull.Z8&.
w Rej., 13 septembre 1816 (M. Pajot, rapp.1, DALLOZ, n" 2789.
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ft'iinsi-, est nulle, comme entachée du vice de complexité,
|ï|uesti6n qui comprend dans un même contexte le fait

. l'émission de fausse monnaie et- la circonstance d'excuse

résultant de ce que l'accusé a reçu pour bonnes les pièces
dtmiaînnaie qu'il a émises (*).
>*2930. Le président des assises ne satisferait pas suffi-
sammentà la loi si, dans une accusation portant sur plu-
âlirs -chefs, il ne posait qu'une fois la question d'excuse

ijiïifsfrp'roduite pour chacun de ces chefs. — Notamment,

sâ^Uéstion est complexe, lorsque, en matière d'émission
defaussemonnaie, il ne soumet au jury qu'une seule ques-
tiontf excuse, alors qu'il existe trois chefs d'émission <2).

&?£ **'

N° 4. -

Questions relatives au discernement.

%';2931. N° 4. — Discernement. — La loi du 13 mai
1836impose avec tant de clarté l'obligation de placer la

questionrelative au discernement dans une^catégorie spé-
falerqû'aucune difficulté ne peut surgir. — Je rappelle,

'toutefois, ce que j'ai dit au n° 2834, que, quand le mi-
"neuMe seize ans est accusé de plusieurs crimes, le pré-
; sidehtdoit, à peine de nullité pour complexité, poser au-
taitrde questions distinctes et séparées de discernement

quiiy a de chefs d'accusation. >

^t\ïj'c N° 5.

—Questionsrelatives à plusieurs accusésou à plusieurs victimes.

MV2932. N° 5. —Plusieurs accusés. —Sous le régime
* desjoiside 1791 et de brumaire-an iv, qui autorisaient et

qïfi>mêmecommandaient la division des questions, la ju-

,^'v
! ' : :

1
(1»Cass.,15janvier 1848 (M. Jacquinot-Godard, rapp.j, Bull.n, cité

"W'Cass., 29 mai 1837 (M. A. Moreau, rapp.), Bull.33i.

iv. 24
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risprudence proclamait l'absolue, nécessité de poser, pour

chaque accusé, séparément,, desr questions- spéciales sur
l'existence matérielle du fait, sur, sa.par,ticipation à ce fait,
sur son intention! criminelle*, et SUR1-eplu&Qu, moins de

gravité du délit ; elle frappait d'annulation' toute, question

qui. comprenait, plusieurs accusés. — SQUSle Geée de

1808,r partant de ce point qu'aucune disposition,, pres-
crite à peine de nullité, n'exigeait pour chaque, accusé

des*questions distinctes, on. tenait,, au contraire,, pour
constant, que la réunion de plusieurs, accusés dans, une

même,question était à J'abfi, de,toute;censure, GL

Aujourd'hui, en,prés,enc,e,delarloidu.l3. mai 1B36 qui
veut, sur chaque fait et sur chaque circonstance aggra-
vante, des scrutins distincts et successifs, on érige en

règle substantielle l'interdiction d'interroger cumulative-

ment le juryi, et par une'seule question-, sur la culpabilité
de plusieurs accusés (?)..
- 2>933>..Notre règle» ne- fait, pa& ©bstaele k ce que la

question relative à.l'un des accusés; mentionne le fait ma-

tériel' desla coopération, dfuni autre accusé.. En effet, il est

quelquefois nécessaired'énoncex que-, dans la perpétra-
tion' du crime, l'accusé 1ai agi avecla participation d'une

autre personne-;: par' exemple-,, dans, une; accusation de

parricide portée contre la filte deda:victime et contre' uft

second accusé, la question concernant ce second accusé

doit, pour caractériser légalement le crime de parricide,

M Rej., 28 octobre 1813 (M. Vantoulon, rapp.), DAILQZ, n° 2844j -

17 décembre 1813 (M, Audier-Massillon, rapp.), ibidernj
— 4 août 1814

(M. Benvenutti, rapp.), ibidem j—31 mars 181'é (MLPajot, rapp'.), ibidem;

31 octotoe. 1816 (M. Leeoutopr, rapp.)', ibidem ; —24, septembre 1835

(M. Vineens-Saint-Laurent, rapp.), BullA39.
t*> GSss., 21 septembre 1839 (M. Vincens-Saint-Lattrent, rapp.), Bull

470;-24 septembre 1842.(H. Gilbert des Yoisins, rapp.), #««.3,79; -7

avril 1865 (M. V. Foucher, rapp.), BullAU;—9 juin 1866 (M. de Gau-

jal, rapp.), Bwll.Ui, cité n° 2906.
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énweer le concours etlac participations de- la fille;- fiett©
Meatiom indispensabfejn*âi pointalors pour objet et $ow
effet d'appeler le jury à>se prononcer sur- la culpabilité
felakfiiteà l'égard de laquelle,un©

1
question spéciale-et

disliin®ta<est'ultérieureimeiat posée-: -i-Eïr<ce>'©as, iâm'y a>

^©mplexité et on, ne.vi-ole<pas.:le>principe!'qui défend-

diintetfrageirlejury par, une 1seul© et,même" question, suir-

laèeulpaibilité de,deuxaceusés-C%
>, 2934. Dans le cas où il y a pluralité d'agents,', aussi
bien que lorsque le crime a'étércommisi p'ar uni*seul au-
ttaj-j oa ne saurait, sans'complexité* comprendre dans
weimêmè formule m plusieurs» chefs .dîaecoeatio'ïv ni lel
foiâprincipal et'les circonstances; aggravantes, ni entre-

ejjèsplusieurs circonstances aggravantes^*^ eete'Besoitf--'
fr4aicime difficulté.

,i2935i Mais,ilorsqu'ila: été'satisfait à cette règle, <tors-*

qfc après une question) subies faifc.pfà-ncipal; distinct àt

ltégàeddfechaque accusé;, il est posé une-question spéciale,
ÎÉwrehaqioieïcirconstance aggravante^ eette'dernière' ques-'
tife peut-elle embrasser tous les accusés, ou bien, au

contria«el,[faut-él,- comme! pour* le .fait principal,- répéter'
cetequsestion. séparée pour 'cl«uiit d'eux? Unedistincti'®©
est,nécessaire.

Sfiflj&S'circonstances tiennent à dés faite matériels! qui né

peuventpas-exister à l'égard de l'un des auteurs du crime
sansexister à l'égard des coauteurs, — si, notamment,
ces^irconstànces portent sur le lieu], sur le moment,
sur la nuit, sur l'effraction,- sur le* concoure de'plu-
sraurs''''.personnes,,, sut'le port d'armes apparentes' ou

ca|iï$és.par l'un des*coupables,,— une seule question-suf-
fitpeur "tous les accusés; «rappeler le jury à prorïiorfeer-

(1) Rej., 11 septembre 1851 (à mon rapport), BuU.Q37, cité^m0'29©%"-~ 24 mars 1853. (M'.' Rim,,rapp«)5HÊ««-165.t.



372 CH. II.—SECT. lre.—RÉDACTION DES QUESTIONS.

sur ces circonstances autant de fois qu'il a à prononcer
sur le fait principal de la culpabilité, ce serait l'exposer à
des contradictions trop affligeantes pour la justice ('). »

Si les circonstances aggravantes touchent, non plus à
des faits matériels, mais à des faits de l'ordre moral, qui,
propres à chaque individu, peuvent ne pas exister quant à
l'un alors qu'ils sont démontrés pour d'autres, il faut

qu'une interrogation spéciale à chaque accusé soit posée
au jury.

La jurisprudence a consacré cette distinction :
En matière de vol, «-les circonstances aggravantes de

la nuit, de plusieurs personnes et de maison habitée, seliant
au fait matériel et ne pouvant exister pour l'un des ac-
cusés sans exister en même temps pour les autres, les

questions y relatives, posées séparément pour chacune de

®es circonstances, ont été résolues légalement contre tous
les accusés » (2). — Cela serait encore vrai lorsqu'il s'agit
de vol avec violences qui ont laissé des traces : « le crime
est un; dès que ses aggravations sont régulièrement
constatées une fois*, leurs conséquences s'étendent de
droit à tous les coauteurs et .complices, sans qu'il soit be-
soin de répéter pour chacun d'eux en particulier des ques-
tions spéciales relatives à ces circonstances, et de recher-
cher la part qu'a prise chaque accusé à chaque circonstance

aggravante (3). » x

(i) Rej., 10 février 1844 (M.,Romiguiéres, rapp.), Bull.14.
W Rej., 21 janvier 1843 (M. de Ricard, rapp.), DALLOZ, n° 2869; —

Conformes : l'arrêt du 10 février 1844 qui vient d'être cité; — Rej., 31

juillet 1847 (Mi'Isambert, rapp.), Bull.%99;—23 novembre 1854 (M. de

Glos,-rapp.), JîuH.528 ;—7 décembre 1854 (M. Jallon, rapp.), Bull.Ul;

—4 avril 1863 (M. Bressôn, rapp.), BullAlQ ;—19 mai 1865 (M. Lascoux,

rapp.), 2?ttM.209;—H juin 1868 (M. Guyho, rapp.), le Droit, numéro du

12 juin 1868.

(s) Rej., 30 décembre 1864 (M. Legagneur, rapp;), £««.536.
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f'-»Aucontraire, et c'est le second terme delà distinction,

il>ya nullité lorsque, relativement à tous les accusés, le

président a posé une seule question et que le jury-n'a fait

qu'une seule réponse sur la circonstance aggravante de

préméditation W; — ou, et à plus forte raison; sur les

deuxcirconstances de préméditation et de guét-apens(2).
•swL'arépétition des circonstances tenant à des faits ma-

'tériëls « ne serait qu'une superfétation inutile, » tandis

qu'il n'en serait pas ainsi de ces circonstances qui, résidarit
dan'sun fait intentionnel et volontaire, tiennent à des ap-
préciations morales.

^2936. Nous verrons tout à l'heure, —
paragraphe 6,

-^,qûe, dans les questions relatives à la complicité, il

njestpas nécessaire de reproduire l'indication des circon-
stancesaggravantes, le complice devant subir la même

peineque l'auteur principal; lorsque tous deux sont con-
damnés.

,2937. — Pluralité de victimes. — De même que le vol
déplusieurs objets, commis dans le même lieu et dans le

iaèpetrait de temps, constitue un crime unique, de même
lapluralité des victimes atteintes au même lieu et au même

instant, sous l'empire de la même pensée criminelle, ne
transformepas en plusieurs crimes le crime unique objet
del'accusation. On peut, en cette hypothèse, comprendre
dansune seule question la désignation deplusieurs victimes.
—Sous l'ancienne législation, on avait jugé : que, si plu-
sieurspersonnes ont reçu la mort dans les mêmes temps
etlieu, il n'y a qu'un seul crime d'assassinat sur diverses

'» Cass., 4 janvier 1839 (M. Rives, rapp.), BullAO; — 13 juin 1844

{Mîijsambert, rapp.), #««.294.
(1>Cass., 16 novembre 1854 (M. Jallon, rapp.), BullM8; — Rej., 28

juin 1855 (M. V. Foucher, rapp.), Bull.373, cité n° 2900.
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victimes •(*); -r- quela rébellion dirigée à la fois contre des

gendarmes et contre .des préposés de J'ootroi, inieformant

qu'un .crime unique, peut, <sans.complexité, être l'objet
d'une seule question (84i<n ,S$us ^otpe Code d'instruction

criminelle,, qn décide également que, au Gas.de'rplaïntes en

outrages par deux fonctionnaires publics, il n'est pas né-
cessaire de poser au jury une question distincte et séparée
à l'égard de chaque plaignant, alors que les deux plaintes

portent sur le même fait(3),; — ,que lorsque le meurtre de
deux personnes n'est .pas.considéré par l'arrêt de renvoi
« comme constituant deux chefs d'accusation.bien.distincts,
mais seulement comme formant un chef unique, » en de-

mandant au jury, par une seule question, si l'accusé est

coupable d'avoir commis ce double meurtre, le président
se conforme à l'art. 337 du 'Code d'înstructiou criminelle

et ne viole pas la loi du 13 mai 1836 qui prohibeles ques-
tions complexes (*).

2938. Mais, jpqur que la ^pluralité des victimes ne soit

pas exclusive d'une question .unique, il faut que le fait ait,
à l'égard de toutes'les victimes, le même caractère et

constitue le même crime. 'S^il existe plusieurs crimes, dif-

férents parleur nature et par leurs conséquences pénales,
on doit les séparer.

— Spécialement, il y a nullité, si l'on

réunit dans la même formule, le parricide par l'empoir
sonnemeht clés père et mère et le crime d'empoisonnement
d'autres parents de l'accusé (8).

util 1. ) imli ;' ,i '•-' ' ' '- ' i "

«> Rej., 19 fructidor an vi (M. Gohier, rapp.) ; — 26 ventôse an TU

(M. Ritter, rapp.), DÀIXOZ, n° 2847.
(2) RejJ., 7 nivôse an rx (M. Yiellart, rapp.), ibidem.
O) Rej., 13 mai 1842 (M. de Ricard, rapp.), BulbAQO.,
(*) Rej., 14 octobre 1848,—sur mes conclusions*— (M. 'Vincens«-Saint-

Laurent, rapp.), BuU.373„
(S) Cass., 4 avril 1845 (M. Dehàussy, rapp.), B-ullMi.
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§ 4.—Questions alternaliv£s„

H' 2939. Définition des questions altemativesyet énoncé des règles gé-
nérales Vleur sujet.

! ^940. i^'ùèglei—Gas idans .desquels -les -questions .alternatives -sont
nulles comme entachées de complexité prohibée ; exemples :

détruit, dégradé ou pillé ; — .vol dans une cour ou emplace-
ment ; — 'soùstration'ou rétention ; — coups' portés ou autres

, ,'i
* violences «commises;—détournérou (dissipé.

2941. Nombreuses annulations dans des questions où l'accusé est pré-
senté comme auteur ou comme complice.

.' -2942. t'as d'alternative ni de complexité s'il est posësur les mêmes
,'f ifartsune double .question de perpétration comme auteur-et

M
' comme complice,; exemple.

2943. La complexité entache les questions alternatives portant sur
diverses circonstances aggravantes comme lorsqu'elle s'ap-
plique à des faits principaux.

;2944.Jlst-elle complexe flâ, question,: l'amisé.ïht-ilagi avBc-ou'sans
.discernement?

'2945. Pas de complexité dans l'alternative du vol de toutou départie.
" £2946. 2e règle.—Pas de nullité lorsque les conséquences pénales des
•[•i ,, diverses branches <1Bl'alternativetsont lesimêmes dans l'une

ou l'autre hypothèse.—Exemples : fabriqué ou fait fabriquer ;
—contrefait ou fait contrefaire ;—apposer ou fait apposer ; —

contrefaçon ou'altération de monnaie.
3947. JUalternative ne vicie jras montras la question lorsqu'elle o-éunit

„, , , .deux.faits .que la loi identifie : .exemples.
, ,2948, A plus forte raison, il en est ainsi quand il s'agit de la réunion
": de divers modes d'accomplissement du même crime : exem-

-,i "pies.
-1 2949. X)n-,paut interroger le jury par une même question alternative

sur les divers fails de complicité qui comportent la même

peine et qui ont'les caractères légaux delà complicité.
'2950. ^MÉÛBon ne peut réunir alternativement la [complicité ordinaire

.,„ i > (de l'.art.;60„ ^Godepénal, et la complicité spéciale par.recélé.
2951. 3° règle.—En précisant clairement ce qu'il déclare, le jury

purge le vice de complexité de la question alternative.
''

^982. %e -système Ses questions alternatives est attaqué sans motifs

-H' '
rserieux-; il -présente-souvent des, résultats utiles,,* ion .ne sau-

i rail, ni eniait, ni en droit, le proscrire toujours.

2939. Les questions sont -exposées au vice de corn-
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plexité lorsque, alternatives, elles réunissent diverses hy-
pothèses dans un même contexte. — A ce sujet, trois

règles principales :

La première frappe de nullité les questions qui, par la
nature même de l'alternative ou par la forme de leur ré-

daction, ne permettent pas de saisir le véritable sens dela
déclaration du j ury ;

La deuxième refuse de prononcer la nullité lorsque les

faits, objet de l'alternative, sont passibles de la même

peine;
' '

La troisième admet que, par la précision de sa réponse,

par le choix qu'il fait et qu'il indique de" l'une des alter-

natives, le jury peut réparer le vice de la question et effacer
ta complexité.

Donnons à ces règles leur développement. ,
2940. lre règle. — Quand on demande au jury si l'ac-

cusé est coupable d'avoir commis tel crime ou tel autre,
de l'avoir commis de telle façon ou de telle autre, et qu'il

répond : oui, il est impossible de savoir si, par sa décla-

ration affirmative, le jury a entendu affirmer soit que l'ac-

cusé a employé cumulativement les divers termes de l'al-

ternative, soit qu'il n'a fait usage que d'un seul, soit, et

dans ce dernier cas, quel est celui dont il est l'auteur. Or,
si les divers termes de l'alternative, envisagés ensemble

ou séparément, ne sont pas constitutifs de la même cri-

minalité et ne sont pas réprimés par la même peine, la

réponse du jury, obscure et ambiguë alors qu'elle doit

être claire et sans équivoque, ne présente plus une assiette

légale pour la condamnation de l'accusé. — En ce cas,
nullité radicale et absolue.

Sous le Code brumaire an iv, de nombreux arrêts avaient
fait l'application de cette règle. — Sous notre Code d'in-

struction criminelle, elle est également affirmée par les

décisions dont je vais donner l'analyse.
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ffp0mdoit proscrire, comme entachée de -complexité, la

question alternative portant que Faccusé a détruit, dégradé

§UipiMé.iUTiehabitation C1); — est également vicieuse la

•|u$|tiôn alternative par laquelle on demande au jury si

lêtvohàîétécommis dans une cour ou emplacementdépendant
iune^niaisoii habitée(2).

*^Eh matière de vol, une question alternative portant sur

^soustraction ou sur la rétention frauduleuses, serait irré-

fuliëre et nulle. « Attendu qu'une déclaration alternative

uefait'Jie peut servir de base à une condamnation qu'au-

Sn|que chacun des termes dont elle se compose justifie

l|np'}ication de la peine ; — attendu que la rétention

'feduleuse ne constitue pas nécessairement le vol ; que,

pourqu'elle ait ce caractère, il faut premièrement que la

cBdseretenue ait été, non remise volontairement au pré-

v$iu, mais soustraite par lui ; secondement, que la fraude,

Etenqu'elle ait pu n'être révélée que par des actes posté-
rieurs, ait existé au moment de la soustraction et s'iden-

twavec elle(3). »
.imi *

fjlies.art. 309 et suivants -du Code pénal ne .punissent

4^pt'0ûte espèce de violences, mais seulement les coups
pjrtés:et' les blessures faites. En conséquence, il y aurait

nullité si la question alternative demandait au jury si
- lâcouséest coupable d'avoir volontairement porté descoups
ïkcjïinmis d'autres violences sur la personne de son père.
InleffetJ la réponse affirmative du jury ne pouvant plus
pBttculièremènt être.appliquée-à l'un des termes de" l'ai—

iji's

'

;

"

j||Uf,Gass.,-,27-octobre 1815 (M. Aumont, rapp.), Bull.m.
>'«) Cass, 1" avril 1820 (M. Giraud-Duplessis,rapp.), BullAW.

\ f -Cass."26 mars 1836 (M. Rocher, rapp,), BulUOS.—NOTA. Cetarrêt
ffétéjreiidu en-matière correctionnelle, mais il> s'appliquerait aux Cours

d'assisesen casde vol qualifié.
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.iernative .qu'à l'autre, il serait impossible de savoir si le
faiUest .ou n'est pas punissable^).

Dans une récusation de banqueroute frauduleuse, le

président ne peut, dans les questions au jury, substituer
aux -mots détourné ou dissimulé, les mots détourné ou dis-

sipé une partie de son actif. En effet, la dissimulation con-
stitue la banqueroute frauduleuse, tandis que la dissipation
peut ne constituer que le délit de banqueroute simple. En
ce cas, les deux branches de l'alternative n'ayant pas né-
cessairement la même conséquence légale, la question est

imprégnée du vice de complexité 02).

2941. Les plus nombreux exemples de questions al-
ternatives prohibées se réfèrent au mélange de la culpa-
bilité comme auteur et de la culpabilité comme complice.
— M. Dàlloz, dans son Répertoire, au mot instruction cri-

minelle, cite sous le n° 2805 jusqu'à vingt-cinq arrêts
rendus dans cette espèce sous le Code de brumaire.—En

voici, à cet égard, 'quelques-uns plus modernes :
Une question était posée en ces termes : l'accusé est-il

coupable d'être auteur ou complice du faux....? Le jury
répondit : oui, l'accusé est coupable. JSur quoi arrêt dans

lequel on lit : « que la question étant conçue en termes

alternatifs, la réponse 'du jury se référant à la totalité età

chacune des parties de la .question,, dans le sens -alter-

natif <sôus lequel elles sont 'énoncées, (cette réponse ne

détermine positivement la culpabilité du condamné, ni

comme .auteur, ni comme complices; —<que cette culpa-
bilité peut être appliquée au fait de complicité comme à

celui d'auteur direct; — qu'il faudrait donc, pour que la

condamnation fût légitime, ou que l'accusé eût été déclaré

auteur, ou, s'il eût été déclaré complice, que la question

•W Gass., 19 mars 1841 (M. ViHcens$aint-Laurent,'rapp.), BvllM3.
W Cass., 13 janvier 1854 (M. Jacquinot-Godard, rapp.), Z?uïï.'13.
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0 porté ,un ou plusieurs des faits particuliers compris
dansl'art. 60 du €ode,pénal qui l'auraient constitué en

étafr4ecomplicité criminelle (*). »

,2942. Du reste, il n'y a plus ni alternative .ni eom-
_plpxité lorsqu'il est posé, sur les mêmes faits imputés à

unaccusé, une double question de perpétration comme

auteuret.comme complice : et cela estrégulier si ces faits,
iiyersement appréciés, peuvent présenter l'un ou l'autre

dp)Çes,-caractères (2).— Spécialement « en soumettant sépa-
rémentau jury la double question, confondue dans le ré-
suméde l'accusation, si Silvestre Tronc était coupable :

l°,d;avoir, volontairement et avec préméditation et con-

jointement, avec d'autres individus, homicide les nommés

Houviène,Cartier et Carie; 2° d'avoir, au moins, aidé et

assistéles auteurs de ces homicides dans les faits qui les

ontpréparés ou facilités et dans ceux qui les ont consom-

inésàle président, loin .d'avoir .excédé les .bornes de son

pouvoir,et violé aucune loi» s'est, au contraire, conformé
à l'esprit et à la lettre des art. 337 et 338, C. instr.

crim.C5).»

2(9,43. La complexité dérivant des questions alterna-

treeSiestune cause de nullité-aussi bien quand elle porte
surdes.circonstances aggravantes que lorsqu'elle s'appli-
querades faits principaux ou à leurs éléments. — Spécia-
le,rient, ,serait nulle la question demandant si l'accusé a

I^lé, un boeuf en campagne ouverte ou en lieu closi*).

$944. La question.: l'accusé a-t-il agi avec ou sans dis-

cernern/enf,serait-elle empreinte de complexité? Un arrêt

<*) Cass., 29 juillet 1824 (M. Brière, rapp.), M/.295;—18 novembre

1847,—sur mes conclusions—(M. Isambert, rapp.), Bull.tëS.
» Cass., 18 juillet 1832 (M. Ollivier, rapp.), S.-V.33.1.125; D.r.33.

140.
(3) Rej., 27 septembre 1832 (M. Meyronnet, rapp.), DAIXOZ, n° 2731-

'<*>Cass., 27 frimaire an vu (M. Moreau, rapif.), DAIXOZ, n° 2804.
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ancien a décidé la négative : il se fonde sur ce que « la

réponse du jury à l'une des deux alternatives exclut né-

cessairement l'autre (l). » Cependant, il faut bien le dire,

l'interrogation serait contraire au texte de l'art. 340 du

Code d'instruction criminelle qui paraît exclure toute

alternative.
2945. Disons, — ce qui va de soi, — qu'on ne saurait

considérer comme complexe la question de savoir si l'ac-

cusé a recelé tout oupartie des objets volés. En effet, que
l'on recèle tout ou partie des objets volés, le crime reste

le même(2).
2946. 2e règle. —Quoique les art. 341, 345 et 347du

Code d'instruction criminelle et l'art. 1erde la loi du 13mai
1836 imposent virtuellement au président de la Cour
d'assises l'obligation d'interroger le jury, par des ques-
tions distinctes, sur chacun des chefs d'accusation, il peut

cependant poser des questions alternatives lorsque les con-

séquences pénales d'une réponse affirmative seraient les

mêmes dans l'une pu l'autre hypothèse.
Ainsi : - _
Est régulière la question alternative-àUivoir fabriqué ou

fait fabriquer une pièce fausse. « Attendu que si la ques-
tion proposée au jury était alternative, chacune des deux
branches de cette question se rapportait à un fait égale-
ment incriminé par la loi, puisque l'action d'avoir fait

fabriquer ou altérer une pièce fausse constitue le crime de

faux, aussi bien que la fabrication même de cette pièce,
le crime étant évidemment l'ouvrage de celui qui en a

conçu la pensée et sous la dictée duquel le faux a été

commis(s); »

(i) Rej., 7 nivôse an ix (M. Cochet, rapp.), DAIXOZ, n° 2809.
(2) Rej., 17 thermidor an vm (M. Viellart, rapp.), DAIXOZ, n° 2810.
(3) Cass., 27 janvier 1827 (M. Ollivier, rapp.), Bull.50;—Rej., 8juil-
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,Ittfpme régularité quand la question dit contrefait ou fait

^refaire,, «>puisque, la culpabilité de l'accusé est évi-
,d«$mment la même, soit qu'il se soit servi de sa propre
ijgiiiipoùr, fabriquer la pièce fausse, soit qu'il ait emprunté

çgmrrïeinstrument celle d'un autre (*); »

^^Vmême encore quand il est dit : apposé, ou fait
'fjjgser, « les deux termes de l'alternative entraînant les

rpoes conséquences pénales(2); »

i$§pKmëme aussi, quand la question est posée alterna-

tilepiènt sur la contrefaçon ou sur l'altération- d'une

gôjinaie(5).

;|947, Si la loi identifie complètement deux faits et

'lejcpnfpnd dans une même disposition pénale, ils peuvent,
sj^forme alternative, être réunis dans une seule ques-
lljnjyRar exemple : en matière d'attentat à la pudeur sans

,valencesur un enfant âgé de moins de treize ans, l'art.

i$tjdu Code pénal met sur la même ligne ces deux faits

q]jejetcrime a été consomméou tenté; or, comme il n'exige

Ipaj^ppurcette tentative d'une nature spéciale, la mention

Ils caractères légaux de la tentative ordinaire, le prési-

"dent.'peut, sans complexité et sans violation de l'art. 2

'luiireme Code, demander au jury si le crime a été con-

êMé ou tenté (4);
ïîlSn'est de même, et par les mêmes raisons, de Fat—

tëllfà'là'pudeur avec violence, prévu par l'art. 332 du

1§MeCode(s);
_!% ï* T.1 _______

\§tm (M. Rives, rapp.), PaL1830.664;-Cass., 6 avril 1838 (M. Ro-

%,,rapp.), DAIXOZ, n° 2811 ; — Rej., 4 septembre 1840 (M. Vincens-

Saint-Laurent,rapp.), Bull. 361.

*fl)"Rej., 26 juin '1852 (M. Faustin Hélie, r?pp.), Bull.388.

<«Cass.,3 avril 1847 (M. Rocher, rapp.),IMUil.

-»>SRej.,M8 avril 1844 (M. Rives, rapp.), Buii.200.
'

l*TRej., 4 août 1853 (M. de Glos, rapp.),Bull.m.
(8>Rej., 9 février 1837 (M. de Crouzeilhes, rapp.), S.-V.38.1.902;

D.p.37.1.510;—11 avril 1840 (même rapp.), BullASQ.
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De même aussi, cet'art, 332* ces'appliquant aussi bien
aux viols- tentés avec violence qu'aux autres attentats à la

pudeur avec violence, » on a pu demander' au jury si l'ac-
cusé est'coupable d'avoir tenté awc violence de-commettre

un viol ou tout autre attentat 1à k pudeur(-ls)!;
De même- encore, en matière* de banqueroute, on peut

poser au jury l'alternative à'é'critures simulées-ou d'engw/s-
ments fictifs, « les deux alternatives n'éta'nt pas-contraires,

pouvant exister ensemble et étant-, chacune d'elles, punis-
sables de la même peine( 2);

De même^ en semblable matière, on peut demander si
l'accusé a sousPraif ou détourné u» parDie de son actifP);

De^mème, enfin, en matière de' délit-de presse, le fait

àèi fabrication, falsification, oui etttrfâm$m mmsongèrement

faite^à maitiers d'iane pièce tënaSsejde^natmeà troubler la

paix publique, présenté sous un'e ferme alternative, ne

peut vicier la position de l'a question, ce fait «<ayant,
dans l'une ou l'autre hypothèse; k même conséquence

pénale, » et la question ne comportant aucun vice de coffi-1

plexité 'eu*dfambiguïté (*)-.

2948. A fortiori il n'y a point complexité irritante
dans une question alternative qui se borne à réunir les

divers modes d'accomplissement d'un même crime.-

Spécialement, dans une accusation d'enlèvement, de mi-

neure, on peut demander aux jurés si l'enlèvement a été

commis par fraude ou par violence^);
De même si l'on groupe dans la même question alter-

(i) Rej., 15 septembre 1831 (M. IsambeEt,.rapp.), Bulh3<àiï.
(2) Cass., 18 mars 1826 (M. de Bernard, rapp.), JSw^.138.
(S) Rej,, 26 mai 18.88>(MHsambert, rapp.)i.P«J.183&2r.l88; — 9 fé-

vrier 1850 (M. Dehanssy, rapp.), BullM»,
<*>Rej., 6 décembre 185Q)(fik de Glos, rapp.), BullSOè.
(»>Rej., 25 octobre, 1821- (M. Rataud, rapp,,), PA182H.923.
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naj-ivadàryersesmanières de commettre les faux exprimés

d>!$l'art, 147 du Code,pénal C1);

nï)§mêmesquand on demande : If accusé est-il coupable,

iï!§tvçtl'aMteundu crime- ou d'y.avow coopéré? Ces deux ex-

pr,e£siffiitts,.aufond identiques, signifient: l'une quel'accusé
acommis le fait, et l'autre (qu'il f!a>aussi commis, mais,

av,ecncette, addition qu'il n'était pas, seul à le- com-

mjftne,C2),;
j. unième si, en matière, de,faux, témoignage, on énonce

al|§rnativement qu'il a été parte, soit contre' le p^v-eau,»

sj^pj. sa faveur (s)..

/Jtesiême, aux termes de l'art. 209; du Code pénal, la

rébellionrésulte, soit de l'attaque seule, soit de k résis-

tance.,,mais, accompagnée de violences et voies de fait.

Risque l'attaque seule et k. résistance avec violences.1

sontdeux modes d'un même fait,, compris dans la même

disposition pénale,, ils peuvent être, posés ensemble,

dan^ne question alternative. Et si le jury, écartantlea

i)|sii)Ces, répond : oui,, l'accusé est coupable, commeil

teigïut impossible de déterminer- s.i, par sa- réponse, il

-nîajjgas,entendurestreindre k culpabilité à la résistance,,

«'îaquelk, séparée de-k circonstance caractéristique des

wiçs.defait, me constituait plus ni.crime mi délit, %l'ac-

QuséîdQit,êtrerenvoyé absous C4).

'2949'. Et maintenant, parlons;spécialement de k com-

plicité.-— Lorsque « chacun des caractères alternatifs de

la complicité constitue à un égal degré la criminalité du

lSwt.,et;détermine k même peina, » le jury peut, sans,

qu'il-en>résulte aucun- vice de' complexité-, être interrogé

(J>Rej., 26 mai 1842 (M. de Ricard, rapp.), DAIXOZ, n° 2813,

42> Rej,wll messidor an iv (M. Boucher, rapp.),, DAIXOZ, n°2308.
"S Rejj.,, 4 novembre 1850 (M., Vincens-Saint-Laurent, rapp.), Bull.,

<*' Rej., 2 juillet 1835 (M. Meyrojanet-Saint-Marc, r&pp.,), Bull.323.
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par une seule question sur les divers faits de complicité re-

prochés à l'accusé. Ici ne s'appliquent pas les art 1 et 2
de la loi du 13 mai 1836, qui font au président de la Cour
d'assises un devoir d'interroger séparément le jury sur
le fait principal d'abord et ensuite sur chacune des cir-

constances aggravantes C1).

Néanmoins, « si des circonstances alternatives de com-

plicité résultant des divers modes de complicité spécifiés
en l'art 60 du Code pénal, peuvent être réunis cumulati-

vement et soumises au jury par une seule et même ques-
tion, cela ne peut avoir lieu qu'autant que chacun des chefs
de complicité réunit les caractères légaux constitutifs de

la complicité <*). »

2950. Mais peut-on poser ensemble, à titre de ques-
tions alternatives, la complicité ordinaire de l'art. 60 du

Code pénal,
— par exemple l'aide et l'assistance, — etla

complicité spéciale par voie de receléprévue par les art. 62

et 63 du même Code? — Non, « attendu que le recelé, tel

qu'il est réprimé et défini, ne suppose pas nécessairement
une participation .directe au vol au moyen duquel les ob-

jets recelés ont été obtenus, puisqu'on ne peut participer
à un crime qui déjà est consommé; — que si le recelé,

par ses relations avec le vol et comme devenant, en quel-

que sorte, le complément de ce crime, a été assimilé par
la loi à la complicité définie et punie par les art. 59 et 60

C) Rej., 19 décembre 1839 (M. Rocher, rapp.), Bull.$85 ;—Cass., 18

septembre 1840 (M. Dehaussy, rapp.), .BuM.395 ;—16 avril 1842 (même

rapp.), Bull.HVî; — Rej., 30 septembre 1842 (M. Meyronnet-Saint-Marc,
rapp.), Bull.38% ; — 21 août 1845 (même rapp.), BullA3% cité suprà,
n» 2822;—6 avril 1854 (M. Sénéca, rapp.), Bull.m; — Cass., 19 avril

1860 (à mon rapport), Bull.166.
«) Cass., 27 octobre 1815'(M. Aumont, rapp.), BuH.126, cité supra,

n° 2940;—18 septembre 1840 (M. Dehaussy, rapp.), Bull.395, qui vient

d'être cité;—23 novembre 1848 (M. Brière-Valigny, rapp.), Bull.&M;-
18 mai 1855 (M. Isambert, rapp.), Bull.280.



t | 4.—QUESTIONS ALTEENATIVES.—N° 2951.' 385

. dji^Gode, le législateur a, en même temps, par l'art 63,!
llaMi'une différence positive entre la peine de recelé
sciemment fait, mais sans connaissance dé certaines cir-

constancesénumérées dans cet article qui auraient ac-

GQrJpagriéle vol, et celle du recelé qui a eu lieu avec con-
naissance; T- que cette distinction et cette atténuation

(fans-lapeine démontrent que le législateur, tout en;ran-

|§Hnt,les receleurs parmi les complices, en ne leur re-
connaissantpas, dans tous les cas, la même criminalité,

n|a-jfasvoulu que toujours, et comme lé porte l'art. 59 à
r

Regard,des complices, ils fussent punis de k même peine
f encouruepar l'auteur du crime ; — attendu qu'il suit de

«l|j'nUelés faits qui constituent les crimes de recelé ne

f pjupnt être confondus avec ceux qui présentent le carac-

tè|e;ordiuaire de la complicité criminelle C1).»
•

,èf>,anstous les cas, quand la peine doit être celle des
-1travauxforcés à perpétuité, il faudrait, pour pouvoir con-
'

fmdre dans une même question alternative l'aide et l'as-
-
s||ance avec le recelé, que, conformément à l'art. 63 du

i°jj& pénal, la question énonçât, quant au recel, qu'il a

^•iteu avec connaissance (2).

|2951. Troisième règle. t— Ce qui entraîne l'annulation

^qu'estions alternativesimprégnées de complexité, c'est

ïïrnppssibilité de connaître, de science certaine, le fond
de,la pensée du jury. Or, en précisant nettement et clai-

rement ce qu'il entend déclarer, le jury purge ce vice de

complexité. — Par exemple, dans une accusation de vol,

'•WGass., 22 juillet 1847, — sur mes conclusions—(M. Jacquinot-Go-
'##, rapp.), Bullâ83.~Conformes : Cass., 9 avril 1846 (M. Brière-Va-

MM' f,aPP-)' BullApS ;—L'arrêt de cassation du 19 avril 1860, à mon

'rapport, qui vienfd'ètre cité au numéro précédent;—Cass., 15 septembre
fâfa~[W. teSérurier,rapp.), Bull.HZ.

» Cass., 9 avril 1846 (M. Brière^Valigny, rapp.), Bull.m<;]—et les
deux arrêts, du 23 novembre 1848 et du 18. niai 1855, cités n» précédent.

IV. 23
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la question alternative portait tout à k fois- sur ce que
l'accusé aurait été l'auteur du fait ou du moins qu'il au-
rait été complice par voie* de recelé avec connaissance.
Le jury, dans sa réponse, avait spécialement indiqué que
la culpabilité résultait seulement de l'une des branches

de l'alternative, le recelé avec connaissance. — Pourvoi
et rejet, attendu « que la réponse du jury à cette question
contient un sens positif et déclare un fait de culpabilité
déterminée). »

2952. Des criminalistes distingués se sont élevés

contre la position des questions alternatives.—L'un, s'in-

clinant devant la jurisprudence, reconnaît que, dans les
conditions que je viens de rappeler, elles n'ont rien d'illé-

gal ; mais il ajoute : « qu'il n'est jamais nécessaire et
« qu'il est souvent dangereux de poser des questions al-
« ternatives ; que c'est là une forme vicieuse que les pré-
cesidents les plus instruits ont soin d'éviter (2). » —

L'autre, protestant contre les arrêts de la Cour decassation,
soutient qu'aucune distinction n'est possible, que la règle
doit être maintenue dans toute sa rigueur et que le motif
de la division reste applicable bien que la peine soit la

même. A l'appui de sa théorie, il cite pour exemple la

complicité ; supposant que l'on a réuni alternativement
dans la même question la complicité par instructions, la

complicité pour avoir procuré des instruments et la com-

plicité par aide et assistance, il se place en face de la dé-
libération du jury, et alors il dit : « le résultat pourra
« être essentiellement différent, suivant qu'il y aura trois
« votes ou un seul. Quatre jurés peuvent être d'avis que
« l'accusé a donné des instructions, mais n'a pas fait
« autre chose ; quatre autres qu'il a seulement fourni des

<*> 15 juillet 1813 (M. Schwendt, rapp.), DAIXOZ, n» 2814.
W M. Faustin Hélie, Traité de l'instr. crim., t. 9, p. 143 et 144.
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« armes ; quatre autres enfin qu'il a seulement participé
? à l'exécution. S'il n'y a qu'un seul vote, l'accusé sera
« condamné à l'unanimité ! S'il y en a trois, il sera ac-

? quitté à k majorité des deux tiers (*) ! »

Il m'est impossible de me rallier à ces opinions.
Au point de vue légal, les questions alternatives me pa-

raissentirréprochables ; il y a plus, elles sont, du moins
encertains cas, l'exécution littérale de la loi. En effet, si
aucunedisposition ne les prohibe, en revanche, on peut
dire,que l'art. 337 du Gode d'instruction criminelle les

commande, quand il prescrit de poser la question avec
' toutesles circonstances comprises dans le résumé de l'acte
^accusation. Veut-on prendre l'exemple indiqué par
M,Trébutien? Quel est le crime? La complicité. Quelles
en<sont les circonstances ? Les trois modes énumérés

danèl'art. 60 du Codé pénal. Si donc le fait de la provo-
cationou des instructions, le fait d'avoir procuré des

armes,instruments ou moyens, le fait de l'aide et de l'as-
sistancene sont que des modes d'exécution, que des cir-

constancesdu même crime, il faut, quand ils sont réunis
dansl'acte d'accusation, les réunir aussi et les grouper
dansla' question. Lorsqu'il pense que cela est utile à la

manifestation de k vérité, le président peut, sans doute,

opérerla division et séparer ces diverses circonstances ; il
le peut, parce que la forme n'est pas sacramentelle et

parceque l'art. 337 n'impose pas sa formule à peine de

nullité ; mais en préférant la méthode inverse, en mainte-
nant l'union des circonstances du même crime, il rend

hommage au principe déposé dans cet article. — Si des

questions alternatives sont annulées, ce n'est pas parce
qu'ellesviolent la règle générale de k loi, c'est seulement

par"exception, lorsque, réunissant des crimes distincts,

(1) M, Trébutien, Cours de droit erim., t. 2, p. 421 et 422.
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punis de peines différentes, elles sont infectées de com-

plexité prohibée et ne permettent pas à la pensée du jury
de se produire avec clarté. -

Si, quittant le terrain légal, j'aborde le chapitre des

considérations, je me sépare plus énergiquement encore
des auteurs dont j'examine l'opinion ; — je prétends que
les questions alternatives ont, bien souvent, une haute

utilité, et je le prouve par l'exemple même tiré de la com-

plicité. — Yoilà un accusé que les douze membres du

jury réputent unanimement coupable ; pour les uns, il est

coupable parce qu'il a provoqué ; pour les autres, parce

qu'il afourni lesmoyens ; pour les autres, enfinparce qu'il a-

aidé et assisté.—Ily a, cekestvrai, divergence sur le mode

et sur le motif de culpabilité, mais tous se réunissent dans

un même sentiment, dans une même volonté, la culpabi-
lité. Or, méconnaissant cette volonté, qui est irréfra-

gable, on se fonde sur celte divergence qui ne change
rien au fond des choses, pour vouloir proclamer l'acquit-
tement! Est-ce là ce que voulaient les quatre jurés qui
ont voté pour une hypothèse, et les quatre jurés qui ont

opiné pour l'autre, et les quatre jurés qui ont admis la

troisième? Avec ce système du morcellement, que de-

viennent les intérêts de la société et les droits de la jus-
tice ? Le morcellement qui entraîne l'acquittement est ici

la négation flagrante de la volonté souveraine du jury,
tandis que la réunion, sous forme alternative, réalise,
et sans y rien ajouter, son voeuunanime, la condamnation.

Certes, je n'entends pas affirmer que dans tous les cas
et toujours les questions alternatives devront être préfé-
rées à des questions fractionnés. Comme je l'ai dit dans
mes observations générales sur la présente section, —

n° 2879, — il est des espèces qui comportent la divi-
sion et la rendent même convenable ; mais ce que j'ai
tenté de démontrer, c'est que, ni en droit ni en fait, les
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questions alternatives ne doivent être systématiquement

proscrites.

| 5.—Questions relatives à la tentative.

N° 2953. Caractères constitutifs de la tentative punissable.
, 2954. Contenu de la question relative à la tentative.—Nullité, si l'on

omet l'un des deux éléments essentiels : exemples.
» 2955. Cette règle est générale et s'applique à tous les crimes, sauf les

cas spéciaux où la loi en a disposé autrement.

,i 2956, Exception à la règle, en matière d'attentat à la pudeur avec
violence : la tentative et la consommation sont également pu-
nissables.

2957. L'exécution suspendue et Yeffet.manqué sont deux branches de

l'un des éléments de la tentative : l'omission de la première

( , branche n'est pas cause de nullité.

2958. La condition substantielle que l'effet n'a été manqué que par,

peut être exprimée par des équipollents : indication d'un

équipollent et d'une expression imparfaite.
; 2989. Exemple d'équipollent de la manifestation extérieure.

2960. Mode de position de la question relative à la tentative. —Au-

trefois, on séparait ses divers éléments,* aujourd'hui, comme
ils sont constitutifs, il faut les réunir.

2953. La tentative est considérée comme le crime
mêmelorsque, aux termes de l'art. 2 du Code pénal, elle
l'éunitles deux conditions suivantes : 1° si elle a été ma-
nifestéepar un commencement d'exécution, 2° et si elle
n'aété suspendue ou si elle n'a manqué son effet que par
descirconstances indépendantes de la volonté de son au-
teur!1).— Pour que la question soit régulière, que doit—

1(1>Sous la loi du 22 prairial an iv, et sous le Code de 1810, il y avait
tfois conditions substantielles; il fallait : 1° que la tentative ait été ma-
nifestéepar des actes extérieurs ; 2° qu'elle ait été suivie d'un commen-
cementd'exécution ; 3° et qu'elle ait été suspendue ou qu'elle n'ait man-

quéson effet que par des circonstances fortuites ou indépendantes de la

volonté de l'auteur.—On jugeait alors que ces deux premières conditions

toient distinctes l'une de l'autre et n'en constituaient pas une seule. « Si
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elle contenir, au fond, et, en la forme, comment doit-elle
être posée ?

2954. Contenu de la question. Comme je l'ai dit en
établissant la nécessité de mentionner tous les caractères
constitutifs dès crimes,—n° 2686,—la règle veut impérati-
vement que les deux conditions substantielles de la tenta-

tive punissable trouvent place dans la question. Que l'une

de ces deux conditions vienne à faire défaut, et alors la

question incomplète ne soumet à l'appréciation du jury

qu'une pensée, un projet plus ou moins immoral, qui

échappe à l'action de la loi répressive.
Ainsi nullité :

Si, malgré les termes formels de l'arrêt de renvoi, on

omet dans la question d'énoncer que là tentative a été
manifestée par dés actes extérieurs et suivis d'un com-

mencement d'exécution (*) ;
Si la réponse du jury, conforrne à la question, ou la

restreignant, se borrie à dire qu'il y a eu tentative d'assas-

sinat, ou de tout autre crime^ sans exprimer s'il y a eu acte

extérieur et commencement d'exécution suspendue par
des circonstances indépendantes de la volonté del'accusé(!);

S'il n'a pas été demandé au jury si la tentative n'avait

l'on doit reconnaître, disait un arrêt, que le commencement d'exécution

ne peut avoir lieu sans acte extérieur, on est forcé de convenir en même

temps que l'acte extérieur peut exister sans commencement d'exécution.»

—Cass., 25 octobre 1816 (M. Aumont, rapp.), BullAQO.—La révision du

27 ayfil 1832, par sa rédaction nouvelle de l'art. 2, a supprimé la néces-

sité de la manifestation par des actes extérieurs et restreint cette mani-

festation à ûii commencement d'exécution.
(i) Cass., 26 juillet 1811 (M. Liborel, rapp.), BullM3; — 25 octobre

1816, cité au numéro précédent ; —10 décembre 1818 (M. Gaillard,

rapp.}, Bull.iM.
(2) Cass., 23 mars 1815 (M. Aumont, rapp.), JSuH.35; — 30 mai 1816

(mêmerapp.), BullM;— 23 septembre 1825 (M. Busschop, rapp.), Bnll

519;—23 juin 1827 (M. Ollivier, rapp.), BMZ/.521;—15 septembre 1837

(M. Dehaussy, rapp.), fîu«.357.
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étésuspendue ou n'avait manqué son effet que par des

circonstances (*);
Si le jury, répondant à une question régulière, admet

Seulementque l'effet a été manqué par des circonstances

indeperidantes de k volonté de l'accusé : cette réponse,

qui localise illégalement k tentative en ce seul point, et

qui; par son silence même, supprime les actes extérieurs
et le commencement d'exécution, n'a pas purgé l'accusa-'
tidn(?);

Si, au lieu de préciser les circonstances constitutives
dela tentative, la question et la réponse du jury se réfèrent
àl'arrêt de renvoi et au résumé de l'acte d'accusation(3).

2955. Les dispositions de l'art. 2 du Gode pénal « sont
"

générales; elles s'appliquent à tous les crimes et ne peu-
ventêtre restreintes que dans les cas où la loi a exclu son

application. » Elles comprennent donc :

iLa tentative de bigamie, « lorsque cette tentative pré-
senteles éléments circonstanciels constitutifs de sa cri-

minalité » (4) ;
i'-'hhtentative à'avortement, sauf l'exception admise par
l'art. 317 du Code pénal en faveur dek femme lorsqu'on
âsotvd'énoncer dans la question, avec les autres éléments

essentiels,l'état de grossesse de la femme (5);
4fc -

«» Cass., 22 décembre 1815 (M. Aumont, rapp.), Bull.UQ.
« Cass., 18 avril 1816 (M. Aumont, rapp.), Bull.U.
(5>Cass., 15 avril 1824 (M. Brière, rapp.), BullAW.
'*' Rej., 28 juillet 1826 (M. Brière, rapp.), Bail.M.

•'?H Rpj.s 16 octobre 1817 (M. Lecoutour, rapp.), 2MZ.255 ; —17 mars
1827(M. Mangin, rapp.), Bull Ail ; — 15 avril 1830 (M. de Ricard,

rapp.), Bull.UQ ; — 29 janvier 1852 (M. Dehaussy, rapp.), BulUl ; —

Cass.,20 janvier 1853.(M. Aylies, rapp.), Bull.3% ;—Rej., 22 juin 1853

(MMiegagneur, rapp.), BullMZ; — Cass., 24 juin 1858 (M. A. Moreau,

«pp.), Bull. 287;—Rej., 7 octobre 1858 (M. Sénér.a, rapp.), BullMS ;

-Gass., 6 janvier 1859 (à mon rapport), JB««.2;~26 juillet 18,60 (M. V.

Foucher, rapp.), Bull. 309 ;—1er décembre 1860 (M. Le Sérurier), rapp.),

hlim^-<3 mars 1864 (M. Legagneur, rapp.), BullflL ., .



392 CH. II.—SECT. Ire.—i 5.—QUESTIONS RELATIVES

La tentative d'attentat à la sûreté de l'État C1);
La tentative de viol (2);
La tentative de faux : ainsi elle existe dans la fausse

signature apposée sur un acte notarié resté imparfait par
suite de circonstances étrangères à la volonté de l'ac-
cusé (s);

Là tentative de ^j/faye prévujpar les art. 440 à 442 du
Code pénal(4);

La tentative d'extorsion par force, violence, contrainte,
d'un écrit contenant ou opérant obligation ou déchargea);

La tentative d'incendie, en interrogeant le jury sur le

point essentiel de savoir si les édifices, objets de la tenta-

tive, appartenaient à autrui ou à l'accusé lui-même(6).
2956. Néanmoins, la règle reçoit exception quand il

s'agit d'attentat à la pudeur avecviolence: la tentative de ce
crime présente, par elle-même et par sa nature propre,
toutes les circonstances constitutives de la criminalité. En

effet, dit un arrêt, « les art. 331 et 332 du Code pénal
renferment des dispositions spéciales relatives à l'attentat
à la pudeur ; parées dispositions, la tentative et la consom-
mation du crime sont considérées comme également pu-
nissables, lorsqu'elles ont été accompagnées de la violence;
dès lors et pour ce crime particulier, la loi n'exige point
que l'on interroge le jury sur les caractères delà tentative,
tels que les définit l'art. 2 du même Code »(7).

• (i) Cass., 13 octobre 1832 (M. de Ricard, rapp.), Bull.ïïn.
W Cass., 15 septembre 1837 (M. Dehaussy, rapp.), cité numéro pré-

cédent, note 2.
<3) Cass., 14~octobre 1854 (à-mon rapport), Bull.SOO.
<*> Rej., 7 juillet 1847 (M. de Crouseilhes rapp.), Bull.%18.
<s) Rej.," 27 mars 1856 (M. Vaïsse, rapp.), Bull.191-, — 16 avril 1857

(M. Caussin de Perceval, rapp.), Bull.Vti.^
«> Cass., 20 avril 1838 (M. Dehaussy, rapp.), BullASQ.
<T)Rej., Il avril 1840 (M. de'Crouseilhes* rapp.), Bull.tëO. — Gon^

formes : Gass., 10 mais 1820 (M. Busschop," rapp.), BullAH ;—20 sep-
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, 2957. La tentative est légalement caractérisée lorsqu'il
estdit, dans la question au jury, qu'elle a été à la fois

manifestéepar un commencement .d'exécution, et qu'elle
njamanqué son effet que par des circonstances indépen-
dantesde la volonté de son auteur. L'omission de l'autre

branche de l'alternative, c'est-à-dire de ces mots con-

tenusdans l'art. 2 du Code pénal : si elle n'a été suspen-
due,.... n'a pu, en pareil cas, rendre incomplète la défini-

*
tiônde la tentative et irrégulière la question (*).

2958. Cette condition substantielle que la tentative N'A

manquéson effet QUEPARdes circonstances indépendantes
dela'volonté de l'auteur, semble pouvoir être exprimée

pardes équipollents. — Par exemple on mentionnerait

régulièrement que la tentative a manqué son effet seu-

kmmtpar ; mais l'expression est imparfaite si, sans

employer la négation qui exclut tout autre mode de sus-

pension, on se borne à dire: elle a manqué son effetpar...;
cette*formule incomplète ne forme pas obstacle à la sup-
position que des circonstances autres que la volonté de

l'auteur ont pu concourir à empêcher la tentative de pro-
duireson effet. — En conséquence, cette dernière rédac-

tionentraînerait nullité de la question (2).

2959. Quand la question énonce qu'une tentative d'ho-

micide a eu lieu en tirant un coup de fusil sur une personne
quin'a pas été atteinte, elle exprime suffisamment qu'il y

tembre!822 (M. Ollivier, rapp.), Bull.3'n ; — Rej., 10 juin 1830 (M. de

Crouseilhes,rapp.), Bull.310;—15 septembre 1831 (M. Isamberl, rapp.),
BKM.395; —7 octobre 1852 (M. Rives, rapp.), Bull.Sll ; — 4 août 1853
(Mole Glos, rapp.), £««.422.

<" Rej., 10 juillet 1845 (M. Meyronnet-Saint-Marc, rapp ), Bull.316 ;
-28,août 1845 (M. Meyronnet-Saint-Marc, rapp.), D.p.45.4.125.

'î(?)'.Cass.,1" septembre 1853 (M. Jacquinot-Godard, rapp.), BullMI.
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a eu manifestation par des actes extérieurs et suivie d'un
commencement d'exécution W.

2960. Mode de position de la question. — Le Code de

brumaire an iv proscrivait rigoureusement toute réunion
dans une même formule de plusieurs faits, ou de plusieurs
éléments du crime : les différents caractères de la tentative
devaient donc être 1*objet d'autant de questions distinctes.

Alors on demandait, par questions séparées, si la tentative

avait été manifestée par un acte extérieur, — si elle avait
été suivie d'un commencement d'exécution, — si, enfin,
elle n'avait été suspendue ou n'avait manqué son effet que

par des circonstances fortuites ou indépendantes de la vo-

lonté de l'auteur. Ainsi, trois questions pour trois faits

qui ne pouvaient constituer le crime que par leur concours

collectif, et k jurisprudence frappait de nullité, pour vice

de complexité, toutes les interrogations qui les accolaient

l'un à l'autre.

Mais sous notre Code, et en présence de son art. 337,
k question doit comprendre le crime tout entier avec

toutes les circonstances qui le caractérisent. Or, puisqu'il
n'y a tentative punissable que là où se rencontre le con-

cours des éléments précisés par l'art. 2 du Code pénal, il

faut que ces éléments soient « déclarés"dans leur ensem-
ble à la charge de l'accusé » dans une question uni-

que^).
Un arrêt en donne une raison décisive : « Attendu, y

est-il dit, que les circonstances constitutives de la tenta-
tive de crime.... ne constituent pas, prises séparément,
des questions principales qui puissent être l'objet d'une

question distinbte et séparée posée ait jury, mais qu'elles

(i) Rej., 22 août 1811 (M. Sclrwendt, rapp.), Pal.mi .588.
« Rej.,6 avriri838 (M. Gilbert des Voysins, rapp.), DALLOZ, n» 2819.
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sont les éléments légaux fet nécessaires dont k réunion

petit seule caractériser la tentative de crime » (*).

§ 6. — Queètions relatives à ta complicité.
I'Î/'. 1

~fl* 2961. On doit mentionner dans les questions les éléments constitutifs
de la complicité. —Renvoi.

2962. Les règles sur la complicité sont générales et s'appliquent à

tous les crimes, sauf le cas où la loi en a disposé autrement.
"

2963. Pour être complète, la question doit porter : 1° sur les éléments

de la complicité ; — 2° et sur les éléments constitutifs du fait

, principal.
2964. lor POINT.—Mention des éléments de la complicité.—h& règle

s'applique à chacun des modes de complicité.
2965. En matière de provocation, il faut les dons, promesses, etc.,

ou les artifices coupable : exemple pour le faux témoi-

gnage.
2966. Référence à la question principale." "
$967. Quand il s'agit de complicité par instructions, la connaissance

est nécessaire.

, 2968. Insuffisance, si, au lieu de dire qu'on savait que les moyens
fournis devaient servir au crime, on dit qu'ils pouvaient y
servir,

2^)69. Quand il s'agit de complicité par "provocation d'avortement, il

, _ . faut mentionner qu'il s'en est suivi.
'
$970. En matière de complicité par aide et assistance, la connaissance

est aussi nécessaire : équipollent.

^ 2^71. Cette nécessité ne cesse pas d'exister quand il s'agit de viol.

,', 2:97^, Inutile d'exprimer en quoi ont consisté l'aide et assistance.

,'§973. Dans l'aide et assistance les mots : avec connaissance ne sont

pas sacramentels : équipollent dans une accusation de vol.

2974. Complicité par recel.

2975. L'accusation de crime commis conjointement et de complicité
, se rapporte à la coopération comme auteur.—Conséquence.

2976. 2e POINT.—Mention des éléments constitutifs du fait principal.
—Réunion de ces éléments à ceux de la complicité.

, 2977. La nécessité de cette réunion ne fléchit pas lors même que les

circonstances du crime ont été constatées antérieurement contre

l'auteur principal.

W'Rej., 8 septembre 1853 (M. Dehaussy, rapp.), Butl.810.
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2978. Exception à cette règle quand l'accusé principal et le complice
sont jugés ensemble : il suffit d'une référence entre la ques-
tion de complicité et les questions précédentes.—Exemples.

2979. Le complice étant passible de la même peine que l'auteur prin-

cipal, la référence n'est même pas nécessaire quant aux cir-

constances aggravantes.—Exemples.
2980. Et quelquefois, faite surabondamment et mal à propos, la men-

tion des circonstances aggravantes peut devenir cause de nul-

lité.

2981. Toutefois, dans les cas de l'art. 63 du Code pénal, la connais-

sance des circonstances aggravantes est nécessaire pour le re-

celeur.

2982. Application de la disposition particulière de l'art. 61, même

Code.

2983. La nullité de la question principale infecte de nullité la ques-
tion de complicité qui s'y réfère.

2984. Cas où le complice est poursuivi seul ; quand l'auteur princi-

pal est en fuite, ou inconnu, ou décédé : exemples.
2985. Alors, nécessité absolue d'énoncer les faits constitutifs du crime

principal.
2986. L'acquittement de l'accusé principal n'est point obstacle à la

"poursuite contre le complice. — Exemples en matière de :

faux,—vol, —avortement.

2987. A fortiori, quand l'accusé principal est acquitté pour défaut de

discernement.

2988. En matière de banqueroute, malgré l'acquittement de l'auteur

principal, le complice peut être poursuivi.—Nuances.
2989. L'art. 593, Code de commerce, qui ne mentionne que le recel,

n'exclut pas les autres modes de complicité de la banqueroute,

qui doivent.être relevés, mais avec leurs éléments propres.
2990. En matière de faux témoignage, pas de poursuite contre le com-

plice si l'auteur principal a été acquitté : en ce cas, le crime

n'existe pas.—Il en est autrement, en matière de subornation
de témoins.

2991. L'aggravation de peine qu'inflige à l'accusé principal son ca-

ractère personnel, est applicable au complice.
2992. Mais le caractère personnel du complice n'aggrave pas le fait

principal.
2993. L'immunité accordée au mari ou à la femme , aux ascendapts

où descendants, s'étend aux complices; non
1
pas aux coau-

teurs.

2961. Dans la section précédente, m'expliquant sur la

nécessité de comprendre dans les questions toutes les cir-



A LA COMPLICITÉ.—N° 2965. 397

constances constitutives du crime, j'ai établi cette règle

que les éléments de la complicité déterminés par l'art.' 60
l

du Code pénal doivent se retrouver dans l'interrogation
faite au jury. — Voir suprà, n° 2687. — Le moment est

venu de développer ce principe, au point de vue de la ré-

faction des questions.
2962. Les dispositions des art. 59 et 60 du Code pé-

nal sur la complicité sont générales et s'appliquent à tous

Jesdélits, sauf les cas où la loi en a disposé autrement.—

Ainsi, en matière de corruption de fonctionnaire, l'art. 179

du même Code « contient, relativement au corrupteur,
desdispositions particulières, qui ne permettent pas de lui

appliquer les règles ordinaires de la complicité ; mais cet

article est entièrement étranger aux individus, autres que
lecorrupteur, poursuivis comme complices du fonction-

naire public qui s'est laissé corrompre, et les laisse, dès

lors, sous l'empire de la loi commune C1).»

2963. Pour être complètes, les questions sur la com-

plicité doivent porter sur deux points, substantiels l'un et

l'autre : 1° sur les éléments constitutifs de la complicité
elle-même; 2° et sur les éléments constitutifs de k crimi-

nalité du fait principal.

Expliquons-nous séparément sur chacun de ces deux

-points.
2964. PREMIERPOINT.— Mention desélémentsde la com-

plicité. — Et d'abord, il faut le dire, la règle qui exige
renonciation formelle des éléments légaux constituant la

complicité, s'applique à chacun des modes par lesquels k

complicité se manifeste. Ainsi :

. 2965. Au cas de complicité par provocation, il est né-

cessaireque les questions constatent que la provocation

«> Rej., 16 novembre 1844 (M. Vincens-Saint-Laurent, rapp.), Bull.

m,
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s'est manifestée par dons, promesses,menaces,abusd'auto-
rité ou depouvoir. « Une simple provocation, sans aucune
des circonstances déterminées par la loi pour caractériser
la complicité ne suffit pas pour autoriser l'application des

peines portées contre l'auteur du crime ou du délit C1).»—

Quand la provocation s'est révélée par des machinations
ou artifices coupables, il faut que les questions énoncent,
non-seulement que l'accusé a provoqué par artifices, «qui
ne sont pas essentiellement et par eux-mêmes un moyen
coupable de provocation, » mais encore qu'elles ajoutent
que les artifices étaient coupables(2).—•Spécialement, pour
la complicité du crime de faux témoignage, cette nécessité
de déterminer les caractères constitutifs de la provocation,
a été consacrée par de nombreux arrêts. — Voir suprà,
n* 2690.

2966. Mais il est régulièrement satisfait à cette obli-

gation lorsque la question relative à la complicité seréfère
à la question poséecontre les accusésprincipaux, laquelle
énonce que les faux témoins « ont reçu de l'argent, une

récompense et des promesses(5).»
2967. Si la complicité réside en des instructions, il

n'est pas nécessaire de dire que l'accusé a agi sciemment,
avec connaissance, ou sachant que ses instructions de-
vaient servir à commettre le crime. « En effet, il eût été,

pour le cas particulier, très-inutile de demander une telle

explication, quand l'acte d'avoir donné des instructions

(J) Cass., 3 septembre 1812 (M. Audier-Massillon, rapp.), Bull.381;-
14 octobre 1825 (M. de Rernard, rapp.), Bull.%69, cité suprà, n° 2687;
—16 mars 1826 (M. Gaillard, rapp.) BullA36; — 18 septembre 1840

(M. Dehaussy, rapp.), Bull.395 ; — 3 octobre 1857 (M. Sénéca, rapp.),
Bull.5Sd.

W Cass., 27 octobre 1815 (M. Aumont, rapp.) Bull.m ; — Rej., 10

juillet 18J7 (M. Rataud, rapp.), DAIXOZ, n° 2762.
") Rej., 15 décembre 1856 (M. Lascoux, rapp.), Bull.631.
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pour commettre un crime, et la déclaration que l'accusé

estcoupablede les avoir données ou fait donner, ne lais-

sentaucun doute sur son intention criminelle 0). »
2968. Le mode de complicité, prévu par le n° 2 de

l'art. 60 du Code pénal, et qui consiste à avoir fourni les

moyenspropres à commettre le crime, n'est régulièrement
constatéqu'autant que la question relate que l'accusé a

procuréces moyens sachant qu'ils devaient servir au crime :
il ne suffirait pas d'énoncer qu'il a su qu'ils pouvaient y
servir!2).—Toutefois, énoncer que l'accusé « est coupable
d'avoir fourni des instruments pour commettre le crime, »

c'estindiquer suffisamment la connaissance exigée par la
loiW.

2969. Il est un crime qui nécessite une mention par-
ticulière, c'est Yavortement. Ceux qui, par un moyen quel-
conque, ont procuré l'avortement d'une femme enceinte,
sontdes complices de ce crime, non dans les termes gé-
nérauxde l'art. 60 du Code pénal, mais dans les termes

spéciauxde l'art. 317 de ce Code, dont les expressions
doivent être reproduites. Il ne suffirait donc pas de dire

que,en fournissant les moyens de commettre ce crime,
ils ont provoqué l'avortement : il faut, en outre, que la

questionconstate que l'avortement a été procuré, qu'il s'en
®tsuivi. — En conséquence, est nul l'arrêt qui punit de

làpeine portée en l'art. 317 l'accusé déclaré par le jury

coupabled'une simple provocation d'avortement : en effet,
«d'une part, l'expression de provocation n'exprime pas
quel'avortement ait été effectué, et, d'un autre côté, si ce

W Rej., 23 mai 1844 (M. Romiguières, rapp.), Bull.zm : — 21 août

1848(M. Meyronnet-Saint-Marc, rapp.), JBUM.432, cité suprà, n° 2882,

P. 305, note 3; — Cass., 19 juin 1857 (M. Faustin Hélie, rapp.), Bull.

365. ,

(a>Cass.> 18 mai 1844 (M. Vincens-Saint-Laurent, rapp.), Bullâfà.
(3>Rej., 2 juin 1832 (M. Rives, rapp.), 2ïwZ*.293.
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mot se réfère à une tentative, il n'est point énoncé que
cette tentative n'a manqué son effet que par des circon-
stances indépendantes de la volonté de son auteur W.

Une autre conséquence ressort de cette règle qui sou-
met la complicité d'avortement aux dispositions spéciales
de l'art.. 317 et non à celles de l'art. 60 : c'est que le jury
ne doit pas être interrogé sur le point de savoir si l'accusé

qui a procuré les moyens d'obtenir l'avortement savait

qu'ils devaient y servir; ou bien s'il a, avec connaissance,
aidé ou assisté l'auteur de l'avortement. Ici,, la question
intentionnelle est soumise aux jurés par l'emploi de la
formule: l'accusé est-il coupable?(*)

Comme l'art. 317, après avoir énuméré quelques-uns
des moyens qui peuvent procurer l'avortement, répute
coupable l'emploi de tout autre moyen, il n'est pas né-
cessaire de spécifier le moyen particulier à l'aide duquel
l'avortement a été opéré(3).

2970. Si la complicité résulte de l'aide ou l'assistance
aux faits qui ont préparé ou consommé l'action, la question
est régulièrement posée en ces termes : l'accusé est-il cou-

pable d'avoir, avec connaissance, aidé ou assisté l'auteur
du crime dans les faits qui.l'ont préparé ou consommée?
—Ainsi, il faut qu'il soit expressément reconnu et déclaré

que le complice « a agi avec connaissance, ou du moins

qu'il résulte nécessairement des faits constatés qu'il a agi
sciemment dans les faits constituant l'aide et l'assistance

• (D Cass., 16 juin 1853 (M. Faustin Hélie, rapp.), BuU.3Zl.
(2) Rej., 9 février 1850 (M. Isambert, rapp.), Bull.83; — 18 octobre

1850 (Fréteau de Pény, rapp.), Bull.%39.
, (3) Cass., 26 janvier 1839 (M. Rives, rapp.J, BuU.36.

W Cass., 10 octobre 1816 (M.Aumont, rapp.), BullA70; — 26 sep-
tembre 1822 (même, rapp.),, Bull.381 ;,— 16 juin 1827 (M. Merville,

rapp.), #««.509 ; D.p.27.1.421. — L'arrêfdu 2 juin 1832, cité n° 2968;
—4 janvier 1839 (M. Rives,rapp.), j?uJ/.9;—Rej., 21 mars 18.40 (M. Gil-
bert des Voisins, rapp,), PalAMQ, à sa date.
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donnéespar lui à l'auteur ou aux auteurs du crime ou du
déliK1).»

'2971. En cette matière de complicité par aide et as-

sistance",un arrêt ancien avait fait exception à cette règle
quiprescrit la mention de là connaissance, quand il s'agit
duicrimede viol; il avait jugé : dqu'il est contre l'essence
detfchoses'desupposer que le complice d'un viol ou d'une
tentative de viol ait pu aider et assister les auteurs dans

les''moyens de le commettre, "sans qu'il sût qu'il prêtait
aideetassistance à une action'criminelle ; que de l'omis-

sion',dans la déclaration du jury, des mots avec connais-

itej'il est donc impossible de conclure que le complice
n''estpas' convaincu d'avoir agi dans des intentions cou-

pables;' qu'il est évident, au contraire, que, dès qu'il a aidé

ët'àssistéles auteurs du crime dans les moyens de le com-

rnéttte', il les a aidés et assistés avec connaissance (2). »

Cettedécision était en opposition directe avec le texte de
laloi, et distinguait là où elle ne distingue pas; aussi un
arrêt récent l'a repoussée en ces termes : « k déclaration

du'jury qui n'établit pas que l'accusé a aidé et assisté

l'auteur du crime dans les faits qui l'ont préparé et faci-

litéj'ést une déclaration incomplète à laquelle manque un
démêlementsessentiels et constitutifs de la complicité; —

attëïïdu, sans doute, que les mots avecconnaissancene sont

pas5sacramentels et peuvent être suppléés par des équi-
valents';'mais que k question et la réponse relatives à la

participation qu'aurait prise la fille Molyb au viol, ne

contient aucune indication pouvant impliquer qu'elle
avait agi avec connaissance, et que sa participation avec

jj'.ï ' - ,

\^\ Cass., 13 juillet 1843 (M. Rrière-Valigny, rapp.), #««.299 ; —14

octbb$e11847( (M. ïsambert,
1

rapp.), Bull Ali ; — 23 novembre' 1848

(M^Hrière-Valigny, rapp.),JJïuM.414.
(a) Rej., 18 mai 1815 (M. Aumont, rapp.), Pai.1815.734.

IV. 26
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connaissance ne résulte,,pas .davantage du fait incri-
minée. »

2972r,,Disons- que,« la IQJ n'exige point que la ques-
tjpn au jiiry-et sa réponse, spécifient en quqi ont consisté
l'aide et.l'as§istance, reconnues, constantes (2). ».

.,,2973'. Quand il s'agit de cette complicité par aide et

assistance; f<la pircqns|ance, d'avoir agi avec connaissance

doit, sang doute être expressément déclarée par le jury...;
néanrnojns ces.mots, ; avec connaissance,ne sont pas telle-

ment sacramentels qu'ils ne puissent être valablement

suppléés par des équivalents. », rr-r Dafis une affaire de

meurtre suivi de,vpL,, la,question de, complicité énonçait

que l'accusé avait,aidé et assisté, l'auteur du fait principal
en lui procurant les mpyerç& d'entrer et de,se paGher dans
la niaispn de la victime, sachant qu'if ne 's'y introduisait

qu'avec le, prpjet arrêté à l'avance de lui donner la mort

et de la voler.,-r-La qupstipn, formulée,.en ces; fermes, a

paru régulière (3).

2974. Si la complicité a eu lieu par recel, il faut,
selon le voeu de l'art. 62 du Code pénal, que la question
mentionne que c'est sciemment,que le recèleur a consenti

\ recevoir tout ou partie des chpses enlevées, détournées
ou obtenues à J'aide d'un crime et d'un délit.—rOn énonce

ordinairejnent pet élément dp la complicité en disant,

après ayoir spécifié les objets détournés ou volés : sachant

qu'ils provenaient devol ou de détywuement. r-? Voir suprà,
nos"29XJ7 et 2949,. -

(i) Cass., Q'jùih'1866 (M. d'é^aujal, rapp.), Bull.Ml.
« Rej., 17 mai 1821 (M. Basire, rapp.), PalA821.614;—5 mars 1841

(M. Vincens-Saint-Lâurënt, rapp.), BûllM; — 14mai 1859 (M. Caussin
de Perceval,-rapp.), 2}H^.216,.I

(si Rej.,'J3, ^ût rè3S^M', Ifej^npe^ainj^arg, rapp.),' Bw«.384;-r
Conformés : Cass., 14 octobre 1847J cité'au n° '297f) ;-r9, juin 1866,, cité
au n» 2971. - , >/,„.' /,,,"', "''..,
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^j2ji!7S,-,Qu'en le remarqué^l'aeous;ation «,d'avoi^Ppra»
mislescrimes conjointement.et decomplicité, se rapporte à,la

eûiîfrération oPmme auteur; ce'n'est pas ,pcur ce gMr'eide

oQmflieité,"naais seulement peur celle qui résulte des.faits

extrinsèquesau crime, peur celle tendante .provoquer ou

lifaciKtéfrce crime, que Fénonpiatipn des, circonstances,
oânatitutives de.'criminalité spécifiéps »par l'art. 60 du-

Codepénal, est nécessaire i1). >} , ,

''297(B. 2e PCINT.— Mention des caractères légaux con-

à%tuwn\la criminalité du fait principal.—L'ë preîniér'arrêt

Sabjissant la nécessité d'énencér dans la quèstien cencer-
nanf lé'ccmplice tout à ïa fois et lès éléments de la com-,

lljçite, et les
'
circcnstanpes constitutives dp crime, mn-

cîrJlfdate'de 'l'812.11 est cençu en eés termes': « la éôm-
wmm,ir n ' • . '-T "s J' .' '/,>' ,, ri. i !>
plicite étant un cr,irne accessoire qui suppose l.existençe

l'un ckime pq d'un faiï principal, et. qui'doit'être puni 3e
lapeine fixée par la loi contre, l'auteur de'ce, criméi il np

peùt.e^re prononcé ^également de condamnation contre
tinindividu accusé de complicité, que sur une déclaration

qjiLconstate, à' là fois' le' fait principal du -crime' avec les
circonstancesqui éh déterminent la peine, et le fait' de

comnlici'té qui cqnstitue la culpabilité de l'accusé (2). »—

M d autres termes, « là ou il n .y a pas de corps de délit

principal, il ne peut y avoir un dent de çpmrplipitér); »

lififlk .!,. i , '_, i

"'•) Rej., 31 juillet 1818 (M. Ollivier, rapp.), PaZ.1818.953;—19 jan-

1NW (M. Ru§schopj rapp.), P,a«.1821,322;^78,mars 1838 (M. Mey-

rojipt^Saint-Jlîarc, japR.), DAijLO?,,n°r 2766 i — U septembre 1851 (à

mp/ra.Hpfc). Buïl.§31 ; -r 22 juin 1852 {% Qqénault, rapp,), BuMfi3, ;

^ft#perAbre,-i8,53 (M, Faujstin Hélie, rapp,), :B^.726;Tr-3 jfliU§U8Sft

(M.i(aJloril rqpp^ B#H,m; -p 15 juin 186,0 (MABre.ssp,, r,app.),j B^.
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—'Depuis' lcrs, la jurisprudence a ccnsapré cette règle,
qui; est- devenue élémentaire C1).

'

• [i2977: 'Cette règle ne fléchit pas alors même que, dans
une poursuite' antérieure, et à l'occasion de l'auteur prin-

cipal;' les circonstances du crime cnt été constatées^). —

Ainsi, lprsqùe, à la suite d'un renvpi après cassaticn, une
Cour'd'assises'est appelée à statuer sur une accusation de

ccmplicité par recelé pcursuivi centre le receleur seul, le

jury doit, à peine de nullité, être interregé sur les circon-

stances aggravantes du vcl : cette Ceur d'assises ne pourrait
s'en référer à la déclaration du premierjury qui a jugél'au-
teur principal du fait, pour établir,à,la charge du receleur

les circonstances aggravantes précédemment reconnues?).
2978. Voilà la réglé générale :,et maintenant, à côté

d'elle, se place une autre règle particulière, qui en modère

l'application.—Quand les complices et les auteurs princi-
paux passent ensemble aux assises, il est inutile de répéter
dans la question concernant le complice les circonstances
du fait, qui sont énumérées dans la question relative à

l'accusé principal : une simple référence entre la question
de complicité et les questions précédentes suffit. En effet,
les questions posées au jury dans une seule et même af-

faire/constituant un ensemble, un tout, se prêtent, en

général, un mutuel appui et doivent s'interpréter les unes

par les autres (*).
Il y a référence suffisante, par exemple : quand, après

W) Gass., 20 novembre 1817 (M. Lecoutour, rapp.), Bull.%97;
- M

janvier* 1820 (M.' Robert de Saint-Vincent, rappl), BûllAQ; — 29 sep-
tembre'1820 (Mi" Aùmorit/rapp.), Bull.369-;— 47 mars 1831 (M. Mey-

ronnet-Saint-Marc, rapp.)-, BùllM;—21 décembre 1837 (M. Yincens-

Sàint-Laurent, rapp.),' BullAlti ;—Rej., 5 mars 1841, cité au n" 2972.
(2) Cass., °4 janvier lSSâ'CM.Vôysin'dë'G-artempe fils, rapp'.), Bull.U.
<*> Cass., 31 août 1854('M.Jandnj rapp.),-.BttJU50.-i-Voir n» 2668.
(*) Rej., 30 août 4839 (M'.r Vincens-Saint-lkurent, rapp.), Bull.m.
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la"question principale sur un meurtre avec préméditaticn

etfûet-apens, le président demande si l'accusé s'est rendu

'complicede ce crimei1);— eu quand pn demande si l'accusé

estcomplice du vol plus haut qualifié et circonstanciée);—
En matière de tentative d'infanticide, malgré la selutipn

'négative'des questiens principales énonçant les éléments

constitutifs du prime, il n'est pas interdit de rapprecher ces

questionsprincipales « des questiens subsidiaires relatives

alacomplicité, pour expliquer et ccmpléter celles-ci, surtcut

quandelles s'y réfèrent et s'y rattachent par leurs termes

m'êrhes(3);»—En matière d'incendie, « les questiens po-
séesaùjury se lient les unes aux autres; celles relatives à

il complicité, affirmativement résolues, impliquent sait par
leurrelatipn avee pelles qui précèdent, scit par elles-mêmes,

la'préexistence du fait principal (*); »—En matière de ban-

queroute frauduleuse, la question de complicité est suffi-
sante1et régulière, quoique le jury ait été simplement

interrogésur l'aide et l'assistance données à l'auteur de l'ac-

tion,'sans qu'il ait été indiqué que l'auteur des détourne-

mentsjétait le failli lui-même, lorsque cette circonstance
résultedes autres questions (8); — En matière de banque-
route;on n'est pas obligé de reproduire relativement au

ëdiriplicek qualité de commerçant failli mentionnée dans

la'qûesti'on principale (6). — Voir suprà, n° 2700.
'' 2979. La référence n'est même pas nécessaire quand,
âû'cas'de simultanéité de jugement, il s'agit purement et

simplement des circonstances aggravantes. Dans les ques-
') 'IT{. • ,

1 J ~ —

W Rej., 30 septembre 1842 (M. Meyronnet-Saint-Marc, rapp.), Bull.

W'Rej.yiS février 1843 (M. Isambert, rapp;), Bull.88. • -

'<*>Cass., 26 septembre 1850 (M: Faustin'Hélie, rapp.), 5uH.490.

"W^èj.V-29 janvier 1852 (M. de Glos, rapp.), BulUQ.
!'fs» Rej., 9 février 1855(M. Aylies, rapp.),"2hiM'.70.

•

>'$i
RSjty 26 mai 1838 (M. Choppin, rapp.), S.-V.38.1.562. • ,
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tiens.sîUrvJà cpmpliciteVon-peut alors omettre k mention
des oiroonstances'aggravantes relevées- dans les questions
relatives; .aurfait -principal; En effet, auxiermes de l'art 59
du Code pénal? les complices .sont punis delà même peine
.quedès auteurs" du crime-,'sauf les cas où k loi en aurait

disposé autrementi Or l'art. 63 du même Code,'dérogeant
à ce principe général, ne' permet d'appliquer aux receleurs
la peine des"travaux forcés à -perpétuité et de la déporta-
tions dpnt seraient passibles les auteurs principaux du

crimej qu'autant que ces receleurs seront convaincus
.d'avoir eu, au temps du recelé*, conmissance des circon-
stances aggravantes auxquelles la loi attache ces peines.
Là, est limitée; la -dérogation à k disposition générale de
l'art. &9< Aussi} fpn Fa-jugé? ,« ce n'est que- dans le cas

prévu par cet art: 63 qu?il y a lieu'dè demander au jury
si l'accusé de "complicité par recelé a eit Connaissance,au

temps,du recelé, des circonstances aggravantes ; dans tous
les'autres \eas"jJorsque'l'auteur principal et le complice
par recelé sont -soumis au même 'débat,, il suffit de poser la

question de savpir si le receleur s'est rendu complice du

crime qui'vient d'être déclaré -yis^à-rvis de l'auteur »W.

—rï)e même* lorsque plusieurs individus sont accusésdu

crime de meurtre, ^ ou-de tout autre-crime,-,— l'un comme
auteur principal, les autres comme Complices, il n'y a pas
lieu d'interroger lejury sur le point de savoir si la circon-

stance-aggravante de. la, préméditation est cpmmune aux

complice^ il, suffit qu'elle soit décidée, contre l'auteur

principal pour que^ par application de l'art. 59, la peine
dont cet auteur est passible soit appliquée aux complices^.1 < " 5.

\
,i ,

•
i

'
t ,,.--

>
,i , ;

'
-..

(i) Cass., 9
juillet'.-,l«461,(M.,iFacguipot-<3odardirapp.)1, 2?HM.279J-

Rej., 8
mars4866^Mr Faiis&n ïïéjie; rappt),„Ç»#.406i

(2) Cass., 19 janvier îi838 ^.Voysin de 6artem,pejrapp.)yJiuUSS;—
Rej., 30 septembre.1842, cité-au numéro précédent;—Cassï5 8 juin 1843

(M. Brière-Valigny, rapp.),, BulÛ23S;L— Rej:,^5 septembre 1843
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«ai/Beimêmeencore, l'art. 63 k n'exige la pesitipn de la

connaissancedes circcnstànces aggravantes et censtitutives
deacrimes passibles de la peine de mcrt et de celle des
travaux-forcés à perpétuité et de la dépcrtatipn, qu'à l'é-

garddes receleurs, dent le crime est postérieur à la per-

pétration du crime principal ; il n?existe pas dans la Ici de

dispositions semblables pour les ccmplices crdinaires;
airisi-'danslà même matière, le président n'est pas tenu de

posercette questien partipulière à l'égard d'un accusé de

c&rjïp'licité par aide et assistance » C1).— De même, en
matièrede complicité devoL c'estmalàprcpps et surabpn-

dammëntque le président;, après la questipn de recel, re-

produit les circcnstanpes aggravantes comprises dans la

qiiestion principale^)» =—De même, eri matière de com-

plicilé d'incendie de maisen habitée^ le cemplice peut être
condamné aux peines des art: 60 et 434 du Code pénal
sansqu'à, sen égard une questio'n spéciale et distincte soit

pwéesur k circonstance aggravante (5). .

.'ï$9j80r La mention, dans la question sur la complicité,
de>circonstances aggravarites relevées à la suite des ques-

tijan^principàlès, faite niai à propos et surabondamment,
ftom-mè'le dit l'arrêt ;du 2'6 juin 1851,- — peut*devenir
Causéide nullité; Ainsi, on a jugé .qu'il y a contradiction

d»ns;la -déclaration du'jury, qUi, affirmative sur. les' cir-

Cfâistances'aggravantes d'un crime, en ce qui concerne

l'auteur principal, les résout négativement à l'égard du

eftaplièe-. — ' En effet, « si, aux termes de l'art. 350 du

Wéid-instruction criminelle, la déclaratipn du jury est

liréfagàble et ne peut être soumise à aucun recours, ce

(MvBressonT-rapp.), BullAOi ;—Gass., 9 juillet 1846 (M. Jacquinot-Go-
dard, rapp..)„,.Bu#-.f76Vi , . „•,, , ; ,.-

-

-<2>Rej., 26 juin 1851-/Mi d^Glos, #aj>p,), B.nll.ÂQZ;
' --

W Rej., 16 juillet ;1:§57 (M..Squëfj,,ja^p:),-B%UM% ,
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n'est qu'autant que toutes les réponses faites aux diverses

questions qui lui sont posées relativement à tous les accu-

sés soumis aux-débats pour le même fait, seit ppmmeau-

teurs, seit ccmme complices,- sont claires, précises et con-
cordantes entre elles »(').

.2981. Mais, — et cela est bien entendu, — selon la

prescription formelle de l'art. 63, la connaissance des cir-

constances aggravantes justifiant la peine des travaux for-
cés à perpétuité, est impérieusement requise pour que
cette peine puisse être appliquée aux receleurs des objets
volés. Si le jury n'a point été interrogé sur cette connais-

sance, k Ccur d'assises ne peut appliquer que les travaux
fercés à temps C2).

-2982. Il est des crimes spéciaux qui, alcrs même

que les ccmplipes sent jugés en même temps que les

auteurs principaux, exigent le retcur à la règle et néces-

sitent l'énenciaticn détaillée du fait et des nems des

auteurs du erime. Par exemple : l'art. 61 du Code pénal
répute complices ceux qui, connaissant la conduite crimi-
nelle des malfaiteurs exerçant des brigandages ou desvio-
lences contre k sûreté de l'Etat, la paix publique,' les per-
sonnes et les propriétés, leur fournissent habituellement

logement, lieu de retraite ou de réunion. En ce cas, il faut

que les malfaiteurs aient été déclarés passibles des peines
établies par les lois. En conséquence, et même quand les
malfaiteurs'sont sur les bancs des assises avec l'accusé de

complicité, la question relative au complice doit nécessai-
rement spécifier les noms des malfaiteurs auxquels il au-
rait habituellement fourni logement, lieu de retraite ou de
réunion (3).

(i) Cass., 21 mars 1857 (M. V. Foucher, rapp.), BullA86.
« Cass., 19 septembre 1846 (M. IsàmberCrâpp'.), Bull.38l ;—12 oc-

tobre 1849 (M. Brière-Valigny, rapp.), Bull.388.
(3) Cass., 9 juillet 1841 (M. Isambert, rapp.), Bull.328.
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i, 2983. Si la questipn relative à la epmplipité se réfère,

quant aux éléments ccnstitutifs du fait principal, à une

question antérieure qui est nulle, cette nullité infecte, par
voie de ccnséquence, la questicn de cemplicité qui ne doit

produire-aucun effet C1).—Par la même raison, quand la

'question sur la cemplicité se réfère non plus seulement

aux*faits opnstitutifs, mais encore à une circonstance ag-

gravante relevée contre l'auteur principal, quand, par

exemple, elle demande si l'accusé est coupable d'avoir

donné des instructions pour commettre le crime ci-dessus

énoncéet circonstancié, cette question devient complexe et

nulle sr le jury, acquittant l'auteur principal, n'a rien ré-

pondu touchant la circonstance aggravante : en ce cas, en

effet;il n'est plus resté qu'une question comprenant tout
ensemble le fait' principal et la circonstance aggravante,
cequi est contraire à la loi du-13 mai 1836 (2).
-"•2984. Je viens de m'expliquer sur l'hypothèse où les
Meurs principaux et les cemplices

- sent spumis au
mêmedébat. A présent, examinpns l'hyppthèse PU le opm-

pliée,estpeursuivi seul et sans que l'auteur principal figure
aveclui-sur les bancs de la Ceur d'assises.
;*''L'intérêt secial serait gravement lésé si l'impossibilité
'àatteindre l'auteur d'un crime assurait l'impunité de son

'complice. Il n'en estpas, il ne saurait en être ainsi. Et

voici, à^cet égard, les* décisions de la jurisprudence :

Lorsque l'auteur d'un crime est en fuite, ou absent des

débats, la poursuite contre le cemplice n'en est pas meins

licite!3);
-,De même, si l'auteur principal d'un crime est resté in-

1'«> Cass., 13 janvier 1854 (M. Jacquinot-Godard,rapp.),jBwH.13.
•ioS)>Gass., 18,décembre 1856 (M. Lascoux, rapp.), BuM.629.

<3>Rej., 26 mai 1814, PaJ.181'4.219 ; —19 août 1819 (M. Giraud,
rapp.); Pal: 1819.501 ; J- 1" mars 1866 (M. Salneuve, rapp.), Bull.W,
cité n° 2879, p. 295, note 1™. ,l
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fsmiiùi l'ignorance où l'on est -resté à cet égard né fait

peint pbstàclé à la condamnation des cPmplicesW ;

-i-Lorsqu'ôri démande aujùry si l'accusé est complice de
tek ou -detels auteurs principaux du fait, les noms de ces

auteurs^désignés sont « purement.indicatifs et-nen limita-
tifs dé l'accusation de cemplicité ; le cerps du délit étant

constant; l'accusation de .complicité s'étend à tous autres
auteur ou auteurs dû crime't 2); »

Dé même la mort de l'individu auteur d;un fait qui au-
rait pu donner lieu contre lui à l'exercice de l'action pu-

blique , —, une banqueroute frauduleuse, — ne peut
mettre obstacle à là poursuite; à la'mise en jugement età
la condamnation des complices (?).

2985. •Dans tcutes ces hypothèses, le cemplice parais-
santsseul aux débats, et aueune:référence n'étant possible,
l'arrêt du 1er mars 1866 le dit avec raisen : « il est de

toute nécessité que les questions -soumises au jury énon-
-cent les faits constitutifs du crime principal. Il ne suffit

pas; eh effet* pour être réputé coupable, d'être déclaré

complice ; il'faujtque la criminalité de ce fait soit établie

vis-à-vis du complice; comme elle devrait l'êtrevis-à^vis de

l'auteur principal. »• En-ee-cas, lés jurés-sont interrogés,
Wïi'SuMa culpabilité- du eohtumax, de 'l'inconnu ou du

décédé^ mais-sur la matérialité du fait dont il aurait été

l'auteur;' abstraction ' faite de toute criminalité de sa

pdrt(«.-;
v. « , - ; ,

r

-, ;2986; L'acquittement de l'accusé principal, n'est pas,
en principe, un obstacle à la condamnation du complice;

(i) Rej.,-13~septembre-1827 (MT Gaillard,-rapp:); Bull.m ; — 24 sep-
tembre il83& (M,r^Meyripniet^aintxî^are,, ,rapps-),.B.t«ï2:.382';

— 29 janvier

1852, citén0-29,785-r-24Jsepctembj'e,1852 (M. .Isambert; rapp.), Bull.SSi.

(2) Oass:j31;mai,1827i'P.-Rrière,irappi),'5BuP.461f - • !
- O) Rej., 4 juin l-835'(M.Seteussy,- rapp.<),-.B'wW.267; cité ïi 0 2753.

(*> Voir suprà, n"s 2879 et 2984. - ... .,-
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•Éieffet;, les deux déclarations du jury; i loin d'être viciées

pWdUine-contradictipn quelccnqùe qui ne leur permettrait

jÉs.dfôf>rqduire'leurs effets légaux, ,rint pour résultat uni-

qdê,et /nécessaire de signaler, d'une part, la différence

dappréciaticn-du jury envers les deux accusés> au point
4^vu,e-'de k criminalité de leurs intenticns, et dé écn-

gfttfeiîjiaU cpntraire, d'autre part, à l'égard de l'Un et de

l'm\?'&des accusés1,scn ppinipn affirmative sur l'existence

jaàtériôlle des faits C1)-»

i^lar exemple : .

!&!>, matière de faux; malgré l'acquittement de l'accusé

principal, en peut condamner le complice par provàca-
tipn(z);- ou le complice par instructions, pour commettre le

prime®/, ou le complice par aide et assistance^) -;

-njn;màtière de vol qualifié; l'acquittement de l'accusé

pjincipal n'empêche pas la condamnatipn d'Un autre ac-

cusé'censidéré scit comme complice, soit comme ooau-

fôur#).<— H en .était de même en matière de délits de

rj$ssj3e,quand ces délits relevaient du jury (6) ;
~flîEn,matière d'avortement, « la réponse négative du jury

sjiriik«culpabilité dé l'auteur principal du crime, ou d'une

tptative de crime,- n'exclut nullement la criminalité ,de

i'action> ,ni la culpabilité, des, complices de cette ac-

fiOftff^ •> ,i -
' • -

sjt$987,. A fortiori quand l'accusé principal a été déclaré

~W%'éj., 9 février ll835, cité n° 2978.
' '

'•4P Rejsi'9 avril 1818 (M. Lecoutour, rapp-.); BullAM. '

i;'^,;Rej,., 10 juillet 1851 (M. V. Foucber, rapp.), BullÂZl; — 3 sep-
tembre1*863(M. Zangiacomi, rapp.), Bull.iOl.

~9(WJRej'.;2â aVrrl 182Ô(M. tiùpaty, rapp.); Bull.m.

_i8>Cm.., 19 juin 1829 (M. OUivier, rapp.), _Bu«.356 ;—9 juillet 1841,
citén° 2982,

"(!èMtej.v30a-ditl889,'cité-hi"2-978i; • " • ',;i

i<frftej.';>7,bcfobrë)4858 (Miâénéca,rappi);5t*î<.415';-Cass:,-17sep-
tembre 1863 (M. Perrot'deCh&elles', rapp.);

1BUÏIA16.
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coupable de vol domestique, mais acquitté « à cause de
son âge, pour défaut de discernement, cette circonstance,
à lui personnelle, n'a en rien diminué la culpabilité du

complice du vol par recelé, » et ce complice est valable-
ment frappé des peines portées par la loi (*).

2988. Ce principe, certain en matière ordinaire, est-il

applicable au crime de banqueroute frauduleuse? Pour bien

comprendre cette difficulté et les nuances de la jurispru-
dence, il faut se placer d'abord en présence de l'ancien
Code de commerce : ensuite, il faut l'envisager sous

l'empire du nouveau Code tel que l'a fait la loi du 28
mai 1838.

L'art. 597 de l'ancien Code disait notamment : « sont
« déclarés complices des banqueroutiers frauduleux, et
:« condamnés aux mêmes peines : 1° ceux qui seraient con-
« vaincus de s'être entendus avec le banqueroutier fraudu-
« leux, pour receler ou soustraire tout ou partie de ses
« biens meubles et immeubles. » De cette disposition on

a tiré une première conséquence, c'est que, « le seul fait
de recelé ou de détournement des biens meubles et im-

meubles, en fait de banqueroute frauduleuse, ne constitue

pas la complicité ; qu'il faut encore que ce recelé ou ce

détournement ait été l'effet d'un concert frauduleux entre
l'auteur principal et le complice; qu'à défaut du concert
avec le failli; le détournement ou le recelé de ces effets

peut _êtr.e_un vol, simple ou qualifié, suivant les circon-

stances, mais ne peut constituer la complicité de ban-

queroute frauduleuse. » De ces prémisses dérivaient une
seconde conséquence formulée en ces termes : « en droit,

si, en règle générale, de deux accusés traduits, en juge-

ai Rej., 27 novembre 1845 (M. .Isambert, jrapp.),.5«».547.
— Con-

formes : Cass , 20 décembre 1832 (M. de Ricardrrapp.<j,',iî«M.70/l- ;—Rej,
21 novembre 1839 (M. Isambert, rapp)., Bull.M3.
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ment,' l'un comme auteur d'un crime et l'autre comme

complice, le premier est déclaré non coupable et lé se-

cond'coupable de cemplicité, ces déclarations peuvent
êire'concordantes lprsqu'il existe un cerps de délit auquel

"^complicité puisse se rattacher avec l'auteur quelconque
dif délit-, qui n'est pas connu ou mis en jugement; mais

qu'il n'en peut être ainsi en matière de banqueroute frau-

duleuse; que les caractères de la complicité, dans cette

matière, sont déterminés non par les art.r59 et 60 du Code

pénal, mais par l'art. 597 du Code de commerce, ensuite

del'art. 403 du Code pénal; que cet art. 597 exigeant;

poïï'r.êtredéclaré complice d'un banqueroutier frauduleux

èTpuni comme tel, non point le seul fait de recelé ou

détournement sciemment fait, mais le concert formé'à cet

effetentre le complice et le banqueroutier, il suit de là

qu'il y a une contradiction manifeste à déclarer, d'une

patt,Hquele commerçant failli accusé de banqueroute frau-

duleusen'a point détourné des marchandises et effets mo-
biliers faisant partie de son actif, qu'il n'y a, par consé-

quent, sous ce rapport, ni banqueroute frauduleuse, ni au-

tkr]de banqueroute; et, de l'autre, que cependant il y a'un

coupable de complicité pour s'être entendu avec ce der-

nier'et avoir soustrait une partie de ses marchandises; —

que, dans ce cas, la complicité ne se rattache à aucun fait
nia aucun auteur de ce fait; qu'elle est donc purement

chimérique W. » À cette première époque, on admettait

donc que l'acquittement de l'accusé principal de banque-
routeentraînait nécessairement l'acquittement de l'accusé

d'eucomplicité.
,fLa loi du 28 mai 1838, dans son art. 593, a remplacé
par dés'dispositions différentes celles de l'ancien art. 597:

""(,,)'r'4ass.;|l7màrs;i831 (M. Meyrçinriet-.Saint-Marc, rapp.), BullM.
"Conforme: Cass/,Î0'décembre 1836 (M. Rocher, rapp.), BullA3§.
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il suffit aujourd'hui, en ce qui concerne les détournements,

que lpsj bieris meubles eu immeubles, du failli aient été
spustraits ou rpcélés dans so.nintérêt, peur que l'auteur de
ces spustracticns PU recelés enccur-ent les, peines de la

banqueroute frauduleuse, sans que la loi exige qu'il y ait
eu cencert à cet effet entre lui et le failli, i— D,e là* cette

ccns,équpnce que, lorsque le failli est accusé de banque-
route comme, ayant ccmmis des, détournements, sen ac-

quittenient n'pmpêche pas la ccndampatipp du ppmplice,
lequel peut, même à l'insu du failli, être-coupable d'avpir

cpéré des spustracticns fraudulpuses flaçs l'intérêt de ce

failli, -rr Toutefois, la rédaetipn parficulièrp de la ques-
tion ~de complicité peut chapger la solutipn. Si au lieu
d'apcuser le cqmplice d'avcir ppérp des spustracticns dans
l'intérêt du failli, la questjen dp cpmplicité, revenant aux

termes de l'anpien art. 597, demande si le cpmplice s'est

entendu avpc le failli pour cpérep des, détpurnements,
alprs l'acquittement dp l'auteur principal fait obstacle à la

condamnation du complice et il faut répéter, ce qu/pn disait

en, 18,31, qu'cm. ne peut s,'être entendu peur commettre
des détpurnements qui n'existent pa.S;Icjla forme de la

questicn empprte le fond en établissant une inconcilia-
bilité absolue pntre la cenclaninatjon dp l'un après, l'ac-

quittement dç l'autre!1).

Spus k réserve de cette dernière nuance,, qn a cons-

tamment jugé depuis, par de nombreuses décisions,, que,
conformément aux dispositions de l'art, 1351 dq Code

civil pt de l'art. $60 du Code d'instructipn criminelle,
« l'acquittement de l'auteur principal, qui peut avoir pour
cause, le défaut d'intention, criminelle, de sa part, ne fait

pas ebstade à kppursuitp et,à laGpndftWRatipfl'du pom-

(i) Cass., 2 mai 1840 (M. Vinçens-Samt^Laurent, x&m.),,.BullA7\:,—
19 avril 1849,—sur mes pônclusioris—(M: Legagnëur, fapp.),2J«?f.l39.
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plicef ipie -cette règle est applicable danslps matières de

îlto^erouteî frauduleuse; comme dans les autres, au-

mainsdepuis la, loi du 28 mai 1838 qui; substituant aux

di4fiôMti0-nsexceptionnelles de l'ancien- art.,^597 du Code

decommerce sur la complicité du, crime-de banqueroute

fltpjduleuse des dispositions différentes, a replacé patte

GQrnplicité>scus, l'empire des art. 59 et 60 du Code-

pénal©,'», -i- -

: N'oublions pas, et pela résulte au surplus de plusieurs
des'arrêts que je viens de citer, que, dans une accusation

pputiMiSur. cette- eomplicité spéciale,- la circonstance que

lesidhjetsprovenant des,biens du failli ont été recelés dans

Wii&h0 est, aux termes de l'art, 5.93 du Gode de cpm-

mef&e-,,un des éléments constitutifs de eette sorte de com-

pjjcjlé ie,t doit êtr-eposée au jury, à pPine de nullité^).

,-,^9^9. Ru reste, si l'art. 593 du Code de commerce né

sjgp.|}e<,cpmmepaus.p de ccrnplioité de la .banqueroute

%udjilpuse qu,e le recel eu la scustraction d§m l'intérêt

défailli, il réserve expressément l'admissjpn des autres

cajis.es/générales dp cemplicité,, .car il dit ; «.le tqut

Sjsjns préjudicp piessautres cas prévus par l'ar-ti 6P du

(IjGjcje.^pénal.>?Ces pauses générales sont .donc admises

encette matière et sans addition de cps inots : dans l'in-,

tfoêftitlitfailli, exig'és uniqupmentpqur le cas,d'application

de,^êt,pt. 593 lui-même(5).-r-rl^iais, dans les cas de ppm-

W Rej., 5 mars 1841(M. Vincens-Saint-Laurent, rapp.), Bull.QS;—

\$ÏM»M (M. Rpch.er?rapp.), B,ull.V33;—3 novembre,1853 (M. Faus,-
tinHélie,'rapp.'),Bull 612;—'9 février 1855,'citén°s2978et 2986^—19,
septembre1856,(M. Cresson,rapp.), B.ull.mi j^S5, juin 1857 (tyf.'Fims-
%MfrPPP-), Hlk?ty h-C-m> 49 févri^ \§W ($• A. ]\îpraau,

'
(2''Câss.',i8mars1852 (fL'ljegagneur, rapp.)^ ^.173^13 janvjer

(3>Rej.",21 noVembre'1844$. goèher,,rapp.), Bufi5jS,;<—M dê>
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plicité prévus par l'art. 60 du Ccde pénal, il faut, à peine
de nullité, •

que les éléments constitutifs de la ppmplicité
spient mentiénnés dans k questipn. Par exemple, au cas
d'aide et assistance, il est indispensable d'éncncer qu'elles
ont été données avec connaissance^). •

Ajoutons que, quand la femme du failli scustrait, recèle
ou dissimule dans l'intérêt de eelui-ci, mais sans compli-
citéavec lui, tout PUpartie de ses biens meubles, elle ne se
rend pas epupable de cemplicité de banqueroute : elle est

ccupable de vel (2). .

2990. Cette règle générale, qui permet d'atteindre le

complice; même au cas d'acquittement de l'auteur princi-

pal du crime, reçcit exceptien en eertains easet notamment
en matière de faux témoignage. Là, lorsque deux indivi-

dus sont poursuivis, l'un epmme auteur principal du crime

de faux témeignage, l'autre cemme epmplipe, dans les ter-

mes de l'art. 60 du Cède pénal, l'aequittement du premier
deit entraîner eelui du seepnd, et, à l'égard de celui-ci,
la réponse affirmative du jury serait, en ce cas, inepérante.
En effet, « il ne peut y aveir légalement eomplicité sans

que le crime ait été déclaré censtant, et le crime n'existe

que lersque eelui qui a été reepnnu l'auteur du fait qui le

constitue a été déelaré ppupable (3). »
S'il s'agissait « de subornation de témoins, qui estun mode

spécial de complicité du faux témoignage, la déclaration

de non-culpabilité de l'auteur du faux témoignage n'im-

cëmbr'e 1854 (à mon rapport), BuM.578; — 25 juin 1857, cité numéro

précédent. ',
(*) Cass., 14 octobre 1847 (M. Isambert, rapp.), BullAZl.
(*> Cass'.; ÏO-'février 1827 (M. Rrière, rapp.), Bull.98. — L'arrêt du 19

avril 1849, citéji» 2988 ;—2avril 1853 (M. A. Moreau, rapp,), BullA8i;

—Rej., 22'avril 1858 (M. Legâgneur, rapp.); Bull.212.
(3) Cass., 30 juillet 1831 (M. de Croûseilhès, rapp.), BuW.298 ; - 3

juillet 1851 (M. A. Moreau, rapp.), BullAYê.
' '
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pliquerait pas.contradiction avec la déclamation de culpa-
bilité idu .suborneur. » En effet, l'acquittement du faux

témoin a pu, quoique le fait matériel du faux témoignage
sjoiti.constant et reconnu-, être déterminé par le défaut

djintention criminelle qui a motivé de la part des jurés
un'e/déclàration de non-culpabilité;- mais le suborneur

peut,-au contraire, avoir agi frauduleusement et avec une

intejiticn criminelle, et c'est justice qu'il soit frappé. TPU-

tefois,ppur que sa epndamnatipn repese sur une base

légale, il faut que la questien particulière renferme, indé-

pendamment des ccnditipns constitutives de la suborna-

tion, les conditions constitutives du faux témoignage (*).

^,2991. Tout à l'heure/je disais incidemment que, en

lèrui 'de l'art. 59 du Code pénal, les complices doivent
êtrepunis de la même peine que les auteurs mêmes du

Mme? J'ajoute ici qu'il ne serait pas dérogé à cette règle
rafCette circonstance que l'auteur du fait trouverait une

a|ig¥kvaticn de peine dans le earactère perspnnel dpnt il

lefaiï revêtu, Cette aggravatien, le epmplice la subirait

a'iissi."
'

ifJiïnsi : ...

:'L'è complice le l'avortement commis par une sage-
fèmmè est passible deTaggravatien de peine édietée par

<*) Rej., 3 octobre 1834 (M. Rresson père, rapp.), BullAO&t—21 juil-
let 1836 (M. Rocher, rapp.), Bull. 255; — Cass., 15 septembre 1836

(M. Isambert, rapp.), Bull.33Q ; — Rej., 12 juillet 1838 (M. Mérilhou,

rapp.)j Bull.3i0 ; — Cass., 11 octobre 1839 (M. Rocher, rapp.), Bull.

SOI;;—Rej., 22 juillet 1843 (M. Dehaussy, rapp.), 5^.322;— Cass., 29

ao(rt!l844 (M. Meyronnet-Saint-Marc, rapp.), Bull.&8; — 16 janvier

184&(M; Mérilhou, rapp.),.Btttt.23 ;—5 février 1846 (mêmerapp.), Bull-

'49liMRej.,-22 mai 1846 (M. Jacquinot-Godard, rapp.),BullA87;—Cass.,
27-juin 1846 (M. Rarennes, rapp.), Bûll.lU ; — 22 mars 1851 (M. Jaci

quinot-Godard, rapp.),'5«M.177;
— Rej.,'26 avril 1!851 (M; Quénault,

rappîJj!'BUM.252;—Cass;, 14 septembre 1851 (à mon rapport), 'BuïlMm.

IV. 27
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r-art.^n -du-:Code pénal (*)'; — Dans un vol oommis et}
réunion de deux personnes, dont l'une était préposée dela

victime, la circonstance aggravante de domesticité produisit
son effet légal même ppntre eelui des epauteurs qui n'avait

pas cette qualité (2); *—' La ccppératipn du commis d'un
foncticnnaire public aux détpurnements de deniers conv
mis par ce fonctionnaire, le constitue complice et le soumet
aux mêmes peines que l'auteur principal (5);•— La peine
du parricide est applicable aU-coauteur aussi bien qu'au
cdmpliGe de ce crime -:-et. peu importe que l'on ait, ou

non, visé l'art* 59 du Code pénal B; — Ppur les com-

pliees du faux réputé fait par un notaire dans un acte de
son ministère, spn acquittement n'en laissp pas mpins au
faux son'caractère de faux en écriture publique^ et la peine
leur doit être appliquée en conséquence (B).'

29^92. Dans la situatiqn inverse, si e'est un tiers qui
est l'auteur prineipal et la personne qualifiée qui est le

pemplice (par exemple si, en-matière de vcl, le cemplice
est un dpniestique),, l'aggravation n'existe pas, à,moins

que la complicité ne soitcellé d'un véritable coauteur qui
aurait aidé avec connaissance le tiers dans les faits qui
auraient, non préparé, ou facilité,, mais conspmméle vol(6);
— De mêmp? la, mère déclarée, seulement complice de viol

«> Rej., 24 septembre 1852, cité n°2984; —16 juin 1855 (M. Faustin

Efêlie, rapp.), Bull..3,$3. , -,
(SO$ej„ %%janvier 1852 (M-Quénault^raip,), Bmll.m.

"W M-.1S juin 186Q,(M. Bresson, rapp.), BuU.238.
. '..(*i ^§i,-4 M- septembre 1851 (à mon rapport)-, cité n" 2975. -r Con-

formesr,:-Rej.,L20'avr,il 1827 (M. Brière, rapp.), BMIM9;—23mars 1843

.(M- ,Meyronafit:Sain>-Marc, rapp.), Bull430 ; ^ 9.,juin 1848 (M- Lega-
jgneur, rapp.), Bul},m-;—%\mars 1853 (M. Rives, ?app,),.Bt»M,163; -r

30.(sqp.tembre 1853 (M. Dehaussy-j çfipjg, W,565;-r-U mai 1866
_(M. de,Carniéres,,rapp.), Bulk%m., , r _, ,,
,, <5> Cass.?10 juillet 1851 (M. J. Fqupher, raj>p.),if£rç«,427-, •

<6>Cass., 1,7 septemhre 1847 (M- Brière-Valigny, rapp.), Bull.383.
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sinisa fille est punie des peines de k complicité, et non
de l'aggravation de peine, pqrtée par l'art, 333. du Code

pénal.— En effet, « lp çpmpliçe doit être puni de la même

peine 1que l'auteur principal ; cette identité n'existerait

plus s'il était possible qu'une circPrisMëe '<5uune qualité
personnelle au ppmplice aggravât sa culpabilité légale et
le'soumît à une peine, qui ne pourrait s'étendre, à celui qui
à'consommé le'crime W. »"

2993. L'immunité,'prononcée par l'art, 380 du Code

pénal, en faveur du mari ou dé la femme, des ascendants
ou'descendants qui se sont rendus coupables de soustrac-

tipn au préjudice les uns des autres, s'étend à leurs com-

plices C2).Mais elle ne profite ni aux coauteurs étrangers

qui 6nt coopéré à la soustraction commise par une des

personnesindiquées, ni aux complices lorsque, parmi les

auteursprincipaux, il existe un- étranger (5).

. i SECTION- II.

; i

* Forme matérielle des questions.

ÏÏ^iUi. Les questions sont écrites'.
- '

-2995. Il û'est pas indispensable qu'elles soient signées par' le prési-
dent.

2996. L'assistance du greffier n'est nullement nécessaire.

2§97. La date n'est pas une formalité substantielle. — Les questions
' - ordinaires peuvent être datées du jour de Couverture-des dé-

i , , bats ; il en est autrement des questions résultant des débats.

,,, .—Mais l'erreur n'est pas cause de nullité.

$$$. Changements ou additions aux questions, licites ;—mais.appro-
'>!> i.

W Cass., 2 octobre 1856 (M. Plougoulm, rapp.), #««.521.
Sllte eâss.y 15 avril- 182'§ (M'., Brière', rapp.); BullMS;' — leP octobre

Wi$(M: Vincerâs-Saint-Eaureof, rapp1.)-, Bull.US: '< ' '

" W Cassl'V £5 mars*' 184'», -" chambres-réunies, intérêt' de' la foi —>

(M. Mesnaréf/rapp.), mtl.Wi>. • •'' " ' '
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,;. . bation nécessaire des renvois/ratures, surcharges, inter-

lignes.
2999. Sanction de la nécessité de cette approbation.—Nullité des ad-

" '
'ditions-ou changements irrégulièrement faits.

30Q0. Nullité des questions, si la surcharge ou rature irrégulière por-
tent sur un mot substantiel : sinon, non.

,1, i

2994. Les questions doivent nécessairement être écri-
tes. La loi le dit aussi formellement que possible quand,
partl'ar,t.,341 du Code d'instruction criminelle, elle pre-
scrit au président de les remettre écrites aux jurés, et

quand, dans l'art. 345, elle commande au chef du jury
de lire à ses collègues successivement chacune des ques-

tionVposées ; d'ailleurs, comment pourrait-il en être au-

trenïent"? Si merveilleusement doués que fussent les jurés
soùs'lè'rapport de la mémoire, leur serait-il possible de

retenir
'
avec exactitude des questions, souvent nom-

breuses, qui n'auraient été que verbalement énoncées ?

2995. En bonne règle, pour donner aux questions le

caractère invariable et authentique qui doit appartenir à

cet acte important de k'procédure, le président a le de-

voir de signer la feuille sur laquelle elles sont écrites.

Mais, à ]a différence des réponses dû jury, qui sont nulles
si elles ne sont pas signées par qui de droit, les questions
peuvent, sans nullité, ne pas être signées par le prési-
dent C1).

2996. Xa position des questions rentrant dans les at-

tributions du pouvoir présidentiel, l'assistance du greffier
n'est nullement nécessaire. Il - faut donc, et à fortiori,
décider que sa signature^ peut? mais ne doit pas impéra-
tivement'être donnée sur la feuille des questions. Cette

<?)j Rej., 9 août 1831. (M. Gaillard, .r,app.),' Pal A 831.1670 ;—3 octobre

1833 (M. Dehaussy, rapp.), iW.l 833.897; —i-26.juin 1835,(M. Fréteau

de Pényj rapp •),,.,DALLOZ,,^,2956-;' — ,,21 septembre 1849 (M. Moreau,

rapp.), #«O66;-30 avril 1851 (M.'de Glos, rapp.),' B(tM.255.
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signature du greffier n'est exigée qu'au bas de la décla-
ration du jury (*).
•••2997. Les présidents d'assises sont dans l'usage, en

signant la feuille des questions, d'y mentionner la date.
C'est là un acte de convenance et non une obligation, car
aucune loi ne fait de cette formalité « une règle substan-
tielle delà procédure criminelle. »
fl En préparant les dossiers, quelquetois nombreux, de la

session, les présidents, pour ne pas être encombrés de

sèins'matérielspendant les audiences, rédigent à l'avance
la-1formule des questions qui seront posées au jury : sou-
vent ils;y apposent la date du jour de l'ouverture des
'débats. Or, si les débats durent pendant plusieurs jours-,

'

•cettedate ne constate plus le moment précis de la remise
de ces questions aux jurés. En cela, il n'existe ni nul-
lité , ni même irrégularité. En effet, d'une part, le procès-
verbal des séances mentionne à quel moment les ques-
tions ont été remises aux jurés, et, d'autre part, les'ques-
tions « devant être conformes à l'acte d'accusation, rien

•n'empêche qu'elles soient écrites et datées du jour de

l'ouverture des débats. »
'^ Quand il s'agit dequestions additionnelles, posées comme

-résultant-des débats, il est évident que la date ne pourrait
'être-antérieure à celle de la clôture de ces débats (2).

"'"'Puisque k date n'est point substantielle, l'erreur, à son

sujet, n'engendrerait aucune nullité et, au surplus, elle

"serait'rectifiée par le procès-verbal de l'audience^3).

l'
y<tf Ttej., u avril 1840 (M. Romiguières, rapp.), DAIXOZ, n° 2957 ; —

10 mai 1843 (M. Bresson, rapp.), BullA8T ;—15 septembre 1843 (même

-rapp.;),(,BttM.401.,
' *

<2>Rej., 12 juillet 1838 (M. Mérilhou, rapp.), JBuM.310; — Cass., 14

septembre 1848 (M. Dehaussy, rapp.), Bull.3Sl.
•(5>Rej., 22 juillet 1842«(M.'Rives, rapp.), DAIXOZ, h» 2957 ; — 26 fé-

vrier- Ï857 (M. Y-.- Foucher, rapp.1), BullA23. >
' "
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2998. ;Pajr<çela même -que- la pesition des questions

appartient au président, il a l'incontestable faculté d'y
faire- tous i changements Pu additions qu'il juge conve-

nables, Mais, en usant -de oe droit, il faut qu'il ait le soin

d'approuver ;par sa signature- les renvois, ratures, sur-

charges, interlignes qu'il a pu apposer sur la feuille qui
les contient. — Ici encore, Comme le décide l'arrêt du 10

rnai-18,43i fk seule signature du président suffit, et la

signature du,chef du jury ne serait pas plus exigée que
pelle du-greffier. En droit, l'oeuvre du jury, que certifie
-son- phpfjj.est, en.effeti concentrée tout entière dans ses

réponses, et sa*coïnpétence ne s'étend pas aux questions*
elles-mêmes;' en moralité, le "caractère public, dont est

revêtu le président, attribue à son attestation personnelle
toute rpertitude que. Ces nidifications ne sont pas posté-
rieures à la déclaration des jurés, et nul besoin n'est que
-d'autres viennent y joindre le- concours de leur témoi-

gnage. '•<_-_ A
;2999. Joipi [maintenant la sanction pénale de l'irré-

gularité des .modifications aux questions : teus interlignes,
renvois, surcharges et .ratures non approuvés sont réputés
non avenus»,ÇS'est la disposition expressé de l'art. 78 du

Gode quij qupjqyie relatif'à, l'audition des témoins, « s'é-
tend à toug les actes de l'instruction criminelle C1);» — Si

donc,t<dans une accusation d'attentat,à la pudeur avec vio-

J;ence,„le;Tinpt avec, caractéristique de la criminalité, a été
écrit dansf-k-question au, moyen de la rature d'un autre

mot et d'une surcharge non approuvée par le président,
la cirponstanqp; de violence est, réputée n'avpir pas été

posée"(2-)./j, ,," ':' . ,"t4
" "

,, „ .

De même, um? circonstance du crime, mentionnée en
' - ! - - 't;f. <l .•[

' . jffi. 'I '•' ' '
Mi.

, (i) Cass,, 2 juillet 1857-(M. A*Mqreâuvr;rpp,)v.BwM.391i
W Cass., 20 mars 1845 (M.- JacquinokGodard, rapp.), Bull.ili.
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njarge; dp l'acte d'accusation par une apostille non .ap-

prouvée, ne doit pas être considérée comme faisant partie
de cet acte : par conséquent, si cette circonstance, non
énoncéedans l'arrêt de renvoi, se trouve cependant ajou-
tée au fait principal, dânâlà'> question soumise au jury,
sansqu'il soit constaté qu'elle a été posée en conformité
de l'art. '338, ôohinië résultant dêg débats^ la question

$$nulle, ainsi que tout ce qui a suivi C1);
De même si, dans une accusation d'abus de confiance

pâr'ïm Serviteur à gage&, la questiô^n'indiqué que par un

injerljgne non approuvé la circonstancié .que. l'abus a été

eo.rnjnigau préjudice du maître * ces mets ^cnt réputés
non existants : par sUitej il y a lieu* d'annuler la déclara-
tW' du jUry et l'àffét de ccitdàfflnàtipn auquel elle a

siryi,d,û-ba^e (*}.
3000. Il y a nullité des- questipnB; de la déplaration

fltt'Jîtt'y, et des" débats* qui l'ont préeédée, .lorsqu'une sur-

p,bj§pge,oti rature qui n'a pas été approuvée, porte sur un

mot substantiel. Spécialement y dans une .accusation de

s'ûbôr'nàtioh de témoins, si le mot subornation a été tracé

,|u moyen d'une,,surcharge non approuvée, la déclaration
du jury se trouve viciée dans sa partie substantielle (3).

Mais'lé défaut d'approbation n'emporte pas nullité;* quand

lj}ssurcharge ou.k,rafure porte jsur des énônciations^qui
fl'onti .rien d'essentiels — -Notamment^ lorsque, dans

une accusation de faux, pour rectifier l'identité de l'ac-

Jéu|'^'Pn à intereàlp', sans apprebation régulière, un nom

.fitsne raison sociale, il ne saurait y avoir cause de nullité

si, en supposant réputés non avenus les mots ajoutés, il

fl?en"r"é§ulteaudûn préjudice potir ï'àecUse (*). — Voir, au

-ffo?!----! ;
~ ~ : '• 7/

' ' ~
;

'

-. ](*',-.Casai, 12 juillet 1832 (M. Ollivien rapp.),, .BMM.361.
<*>Cass., 13 juillet, 1854 (M; Legagneur,- rapp,)j Bull.383.

uA3),.!fe'arrêt.du-2Juiltet 1857j qui vient d'être cités '-<

W Cass., 14 avril 1853 (M. Isambert, r&pp.), Buli.W.
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surplus, le développement de cette règle, livre troisième,

chapitre II, relatif à la déclaration' du jury.

SECTION III. .'

Mode de position des questions.—Incidents.

N° 3001. Mode de position des questions.—Il est réglé par la loi en vi-
' gueur au moment du jugement.

3002. La lecture publique, proprement dite, n'est pas prescrite à

peine de nullité.

3003. Mais l'intérêt de la défense exige impérativement que lés ques-
tions soient publiquement portées à la connaissance de l'ac-

! (Cusé ; c'est une formalité substantielle.

3004. Le président peut faire lire, les questions par un de ses asses-

seurs, et môme par le greffier.
3005. Constatation de la connaissance donnée à l'accusé.—Constata-

tions suffisantes ou insuffisantes.

3006. Réclamation sur la position des questions.—Droit de réclama-

lion ouvert au profit de l'accusé et du ministère public.
3007. Ce droit de réclamation s'étend aux questions posées comme

résultant des débats.—Renvoi.

3008. Quand il n^'.y a pas de contentieux, la Cour n'est pas tenue d'en-

gager les parties à prendre la parole.
3009; La Cour, tenue d'entendre les observations, n'est pas tenue de

les accueillir au fond.

3010. Les réclamations peuvent être débattues avant la. clôture des

débats.

3011. Elles peuvent être élevées' après cette clôture, au moment où,

après son résumé, le président pose les questions.—Elles sont

,a i tardives quand les jurés,sont entrés dans la,chambre de leurs

délibérations ; à plus forte raison quand leur déclaration est
'
lue ; à plus forte raison encore devant la Cour de cassation.

3012. Le président pose seul les questions, quand il ne s'élève pas un

contentieux formel.

3013. En cas de contestation véritable, c'est la Cour d'assises qui
statue.

3014. Cependant', inutilité de l'intervention de la Cour si la réclama-

tion ne porte que sur la forme, ou' n'a- pas pour but la dis-

culpation de l'accusé ou l'atténuation de la peine.
3015. Quand elle statue, la Cour peut substituer sa propre rédaction

à celle du président.
- , - ,
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. ^3016. Les arrêts doivent être motivés.—Exception au cas où la ques-
tion pouvait être posée par le président seul, comme résultant

, des débats.
'-'r'3Ô17. Nécessité, quand il y a contentieux, d'entendre les deux parties.
-l (3018/ Rectification matérielle des questions.—Renvoi.—La rectifica-

tion peut être opérée jusqu'au moment où la déclaration du

jury a été lue à l'audience.

''3019',-' Formule du procès-verbal relative aux questions.

Jfhpq >'-

,i»3001. La peine doit être appliquée selon la loi du temps
oùle crime'a été commis. Mais on reconnaît, en principe,

queles formalités d'une procédure s'accomplissent con-

formément à la loi en vigueur au moment eu les formali-
tés-sont remplies, et non pas d'après la loi qui existait
à'f éppque où les faits se sont passés. — Il en est ainsi

pour-le mode-de position des questions. C'est le Code

d'instruetipn priminelle qui a dû régler la forme de ces

questions, alors même que le.crime avait été commis, ou

même que l'acte d'accusation avait été rédigé' sous une
loi.'antérieure et différente. En conséquence, pour un

crime commis avant, mais jugé scus le Code de 1810, il

n'y'avait pas nécessité déposer une question spéciale sur

l'intention criminelle (*).

3002. Le président doit poser les questions. Mais com-

ment accomplit-il cette formalité? Est-il rigoureusement
nécessairequ'il en fasse publiquement lecture ? —L'art.
33fjïdu- Code d'instruetipn criminelle ne prescrit aucun
mode de position, et'aucune autre disposition de la loi

n'impose la lecture comme une formalité substantielle.

Or, comme les nullités ne se suppléent _pas, en pe.saurait
mettre la lecture au nembre de ees opérations irritantes
dont l'omission entaehe toute une procédure,
i iAinsi en. a jugé :

''-«'•'Rej'., 26 juillet 1811, PaM811.494; — Cass.,'3 septembre 1812

(M. Âudier-Massillon, rapp.), Pai.1812.707.
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Que « la loi n'exige point» à peine de nullité, que lec-
ture soit faite des questions avant qu'elles soient remises
au jury, çt qu'ainsi, en supposant mêmeque cette lecture
n'ait point été faite, il n'en saurait résulter aucune ou-
verture à cassation (*). »

Que, «d'ailleurs,, dans l'hypothèse où cette lecture n'au-
rait point eu lieu, l'accusé ni son conseil ne l'ont point
réokmée;àTeffet de faire des observations sur la position
des questions, » et que, dès lors, ils ne sauraient se faire
un grief du défaut de leeture C2);

Que l'art. 336 du Gede d'instruetipn, portant que le

président posera les questions, « l'accomplissement dece
devoir comprend iihplicitement celui de donner publi-

quement, lecture au jury desdites questions; mais que»
néanmoins, cette lecture n'étantpas textuellement prescrite
parl'artiele précité, l'omission qui en est faite par un pré-
sident de Cour d'assises ne constitue pas une violation
formelle dudit- article de nature à entraîner la nullité de
la position des questions (3); »
i Que «<l'art, 336 du Code d'instruction criminelle ne

prescrit pas, à peine de nullité* la lecture des ques-
tions (4)| » . ,

Que la lecture- n'étant pas exigée à peine de nullité, il

sufâl, que ces questions soient signées par le président et

)e •greffier* et qu'elles Épient conformes au dispositif de
l'arrêt de renvoi et à l'acte d'accusation (s);

Que., ;« lorsque les questions posées au jury sont con-

!i.'U i i , ,
(*) Rej., 9 septembre 1813 (M. Vantoulon, rapp.), DALLOZ, n° 2927.
(»> Rej., 6 avril 1820' (M.lGaillard, rapp.), ibidem.
(*> Rej., 3 mai 1834 (M. Dehaussy, rapp.), S.-V.35.1.779 ; D.p.34.1.

434.
(*) Rej., 6 septembre 1839 (M. Rocher, rapp.), BuU.&3.

• (S) Rej.,30 juillet 1846 (M, Bresson, rapp.), DALLOZ, n" 2927; D.P.46.
4.135.



DES QUESTIONS.—INCIDENTS.—N° 30Q3. 427

formesen tous ppints à l'arrêt de renvei et au résumé de

J'acted'accusaticn, le défaut de traduptipn à l'accusé (qui
n'gntpji4 P,a<sIe français), par l'interprète, ne constitue

ni une violation de l'art. 332 du Code d'instruction erimi-i

nelle,,ni une atteinte portée au droit de la défense. » En

efet»'« kleçture.,.., n'est pas prescrite par k loi à peine
dkpuljitp, et dès lors le défaut de traduction par l'inter-

prète,#près la lecture qui en a été faite par le président
dela Cour d'assises au jury, ne saurait vicier la procé-
dureC1).»

,$003;, Mais, si la lecture, proprement dite, n'est pas
unmode sacramentel, toujours est-il qu'il est absolument

indj^pensablp que, de cette façpn ou d'une autre, les ques-
tions aient été publiquement portées à la connaissance de

Ijacçusé,,Les* droits de la défense souffriraient une grave

ajlemte s], soit par la lecture, soit par une autre forme,

l'apcusén'avait pas été initié au contenu des questions de

manière à pouvoir exercer contre elles son droit de récla-

mation. — Ici la jurisprudence consacre avec énergie *

çprnine,unpformalité substantielle, la nécessité de donner
àl'apcusé cette connaissance publique des questions.

Ainsi :

^•^'arrêt de 1839, qui, ne répute pas obligatoire la lecture

e|Je-m§me,pohsidère, en même temps, « que l'intérêt de,la

défense,exige qu'il soit donné connaissance à l'accusé des

qtie,s|ionsposées au jury, et que la maxime inv^plable de

la.publicité des jugements commande que cetle connais-^-

sancç,lui soit dopnée publiquement;...., qu'en consé-

quence, il appartient à la Cour -de cassation .d'apprécier

clans.chaqueaffaire, d'après les circonstances de la cause,
si l'accusé a eu connaissance des questions posées, et si
cetteconnaissance lui a été publiquement donnée. »

i i .t.

<»>Rej., 5 juin 1851 (M. Dehaussy, rapp.), Jïu«.330.
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'
D'autres arrêts disent aussi : « que la position des ques-

tions prescrite par'la loi implique nécessairement, delà

part du président, le devoir d'une lecture publique ou,
tout au moins, d'une connaissance des'questions donnée
à l'accusé; puisque, sans cette lecture ou cette connais-

sance, l'accusé ne pourrait exercer le droit que la loi lui
confère de présenter des réclamations sur les questions
soumises au jury; — que, dès lors, la lecture ou la com-
munication des questions- intéresse essentiellement le
droit de la défense W. »

Lorsqu'une circonstance aggravante est ajoutée dans
une question posée comme résultant des débats, « la loi
fait .un devoir au président d'en donner connaissance à
Taccusé et à la défense, ». et il y a nullité s'il n'est pas
constaté parle procès-verbal qu'il a été fait lecture de
cette question nouvelle. — Toutefois, sr la question nou-
velle devenait complètement indifférente par suite des

réponses antérieures du jury, sur les autres questions
régulièrement posées, l'irrégularité commise dans la posi-
tion'de la question ajoutée doit demeurer sans effet, puis-
qu'elle n'a, sous aucun point dp VUP, mpdifié la peine à

appliquer C2).
"'Là leeture peut si bien être remplacée par la connais-

sanpè, qui en'est l'équivalent, qu'on lit'dans l'arrêt du
1er mars 1860 : «Attendu que, s'il est censtaté au procès
par l'arrêt de la Cour d'assises, qui en a donné acte à

l'accusé, que le président n'a pas donné leeture aux jurés
des questipns ppsées, il résulte en même temps des ter-
mes du 'procès-verbal qu'en terminant scn résumé, il a

appelé'!'attention des jurés sur lès questipns qu'ils avaient

M Cass., 5 février 1857
JM. Caussin de Perceval, rapp.), Bull.lQ ; -

Rej., 1" mars 1860 (M. Bresson, rapp.)T#uM7f05.
"

(«> Rej., 6juin 1861 (même rapp.), BiïllAM. >
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Résoudre ;,qu'il leur en a donné une connaissance com-

plète,en s'expliquant avec détails tant sur celle relative au
fait principal que sur celles relatives aux circonstances,

aggravantes; — qu'ainsi le voeu de la lei a été rempli, et

quedesdreits de la défense.n'pnt ppint étémis en péril ni

f,3,Q04. Le président peut, vu spn état de fatigue, faire

lireipar>un des.assesseurs, après le prenpncé de scn ré-

Sinné,des questions au jury qu'il a posées telles qu'elles
résultent de l'acte d'accusaticn W. — Je pense même que
lajecture par le greffier n'aurait rien d'illégal.
(<300â. Constatation de la connaissance donnéeà l'accusé.

jrhpuisque k lecture des questiens, PUtout au moins leur

communication à l'accusé, constitue une formalité substan-

tielle, il faut que le procès-verbal des séanpes constate

expressément qu'elle a été remplie.
Du reste, la censtatatipn résulte suffisamment de ees

mots,du precès-vcrbal : « le président a posé les questiens
résultant de l'acte d'accusaticn et des débats. » Et de ces

expressions, rapprephées de la publicité ineontestée de

l'audience, il ressort que la lecture a été publique (2). —

||ais,j pomme l'établit l'arrêt du 5 février 185.7, la consta-

tation ,est insuffisante si « le procès-verbal se borne à

déclarer que le président a remis au chef du jury les ques-
tions par lui signées, sans qu'on puisse induire des énon-

ciations dudit procès-verbal -qu'aucune lecture des ques-
tions ait eu lieu, ou qu'aucune connaissance en ait été

donnée à l'.accusé. »

l^Un arrêt pose en prineipe que « k déckraticn du jury

i.i f '

<« Cass., 12 août 1858 (M. Caussin de Perceval, rapp.), Bull.37i.

. W; L'arrêt du 13 mai 1834, cité au n° 3003; — Rej., 8 janvier 1852

(M. Isambert, rapp.), Bull.9;— 19 août 1852 (M. Rocher, rapp.), Bull.
498.
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etle's Questions qui lui scnt'po'sée's'-ne-sont qu'une seule
et- m'émé' 'clié-so; »- et,- de là, il tire 'cette ccnséquence

que V lorsqu'il est opnstaté' que k déclaration du jury
a-été lue,:il';l'est, par cela 'même suffisamment, que les

questions ofntété lues s>(*). '^-Lè principer ne me paraît

pas exact et la conséquence me semble forcée. La remise

des qués-ticns*aux jurés et k réponse qu'ils y font, sont,
on né peut le contester, deux faits corrélatifs, dont l'un

affirme l'autre ; de ce que la déclaration du jury a été lue
à l'audience, il résulte sans1doute qUe'ïes questions lui

ont été remises, maïs il ne résulte''nullement, qu'avant
de lui' être remises; il'eri a été donné lecture à l'audience.

Or,-c"ést'au mèinient où-les questions sont posées, avant

qUeles'jurésMéntrent'dangkehambre;de leurs délibéra-

tiens, que Fàeusé dpit avoir ppnnaissànpe de ees ques-
tions, afin qu'il puisse

<utilement exercer sbn drcit de

réplamati'Pn.' •
'
3006. Droit "deréclamation 1.— L'art. 376' du Code du

ï'bruhiairé âïi'fv.permettait à Faepusé cuit ses conseils,
au ministère pubïfô; et même aux jurés',' 'd'efaire des obser-

vatipns sur la manière dont les questions étaient posées.
Quoique le Code de 1808 n'ait pas reproduit Pette dispo-
sition,'il n'en est pas mpins certain que le principe sub-

siste, "et qu'il est' considéré comme Un attribut essentiel
dé k'defôns'e.

' » ;'
- " ' ;

"'
TJiï premier'arrêt, en ppiïsaprartfpe 'droit de réclama-

tion ;comme fondé sur l'intérêt de la'défense, mettait pour
condition à l'admissibilité des observations 1

présentées par

fàicbus;é,fr,que 'cW observations' 'vinssent établir un objet
contentieux, et tendissent X feire. apporter des modifica-

tions, utiles à la décision du juryo,u à l'application de la

,. , ;i y. i- '; '., ' -> .> <-,',-

m Rej., 22 septemhre 1842, S.-V.42.1.767.
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peine;B. «*<ÏÏK deuxième arrêt., sobre mais excellent;

apt^ avoir constaté -que lé défenseur de lkceusé, faisant

eftMÉee une réclamation contre la position de;squestions,
liftito demandé, qu'il en fût posé 'une tendant à modi-

kp eiiiga laveur le earàctère du fait incriminé, ajeutait s

sùqQejicêftë réclamation, fondée sur le droit'de défense;

éiaifi,:parrconséquent, l'usage d'urie faculté accôrdée-par

lfHoiia;(^j w- Un autre arrêta repoussant cette solution;

décidait, au contraire, que k faculté-dp réclamer'n'est

expressément acccrdép aux. accusés parf aucune 'disposition
uffilCédeyet que eé silence de la loi laissp nécessairement

leknagistràts de Cours d'assises libres de juger, dans lèuf

Iftreleteènscicnce, et selcn qu'ils le, croient utile à la ma+

mfestation de la .vérité et à l'intérêt de la justice, si k

pafcle-doit être accordée ou refusée sur les questions à

Éuimettre au jury (^..'-^-Mais la réaetipn ne tarda pas à se

faipeiffiorïtreoette dernière doctrine : en spproduisant, elle

inraqèarun argument. quelque peu contestable en lui—

hièrne,
1et tiré de ce que, de par- l'art. 376 du Gode de

laginiaire an- iv, qui n'était point expressément abrogé, le

ffiinistere.public et les'accusés étaient admis à .faire des

aiâeSByation-'ssûr la^ manière dont les questidns- ont été

lfeàéesi4kf*-n Depuis lors5j on a constamment et sans plus
l'hésitation * reconnu que, quand il le demande, l'accusé

doitêtrê,- entendu sur le mode de position des questions,

BtîqiKfioelà touche au droit sacré de la défense (?). » -«- En

«ôiséqupnpe, on a jugé : 1° que, en posant, aux jurés une

nouvelle question/ en l'absence de l'accusé, « qui a le

flaSti d'être entendu sur la position dès questions; » k

W Rej., 28 janvier 1813 (M. Aumont, rapp.), DAIXOZ, n° 2906.
'W Cass., 30 mâfs'lSlS (ft^Rataud, rapp".), Bull.3S.>-< >• -

(3>Rej.M6.juin ^81j5, (M.'Aumont, rapp..); DAIXOZJ'III 9907.-

(«Rej., 28'avr.il'18^0f(,M. Aumomv rapp. )5<3RaU880>.948. -

SfeGassï,.9.,décemhrftl825 (Ms'ôlliviér, râpp\)ïs£wM.659.
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Cpur d'assises « restreint'le droit de la défense C1); » —

2? «;que le demandeur ayant pris des ccnplusipns sur lapo-
sition des questions, la'Cour d'assises devait y statuer,
et qu'en ne le faisant pas elle a omis de prononcer sur
une .demandé de l'accusé tendant à user d'une faculté que
la loi lui accorde,- ce qui, aux termes de l'art. 408 du Code
d'instruction priminplle-, doit pntraîner la nullité de la

position-des questions et de tout pp qui s'est ensuivi » (*);
— 3° que-, lersqu'il y a HPUà rpctifier une questien posée,
la reetifipatipn ne peut être faite qu'en présence de l'ac-

cusé, «,attendu-quecette prescriptiende laloiestsubstan-

tielle , et qu'elle importe essentiellement à la défense,

puisque l'àopusé-à toujours le droit de présenter des ebser-

vatipns sur la ppsition des questions (3). »

3007. J'ai dit, n° 3003,—et'Besoin n'est de le redire

ici,—que le droit de réelamatien de l'accusé s'élend, non-
seulement aux questiens puisées dans lkrrêt de renvoi,
mais eneprè aux questions nouvelles résultant des débats.

.3008. Mais si la Cpur ne peut se refuser à éeputer soit

l'aepusé, spitle ministère puBlie qui s'élèvpnt ppntre la po-
sitipn dps questipns,' elle n'est pas tenue, quand il n'y a

pas de ppntentieux, de les inviter à prendre la parole en

leur demandant s'ils ont quelques oBservations à faire.
— En conséquence, l'accusé ne peut, devant la Cour de

cassation, quereller une question qui a été posée, alors

que ni lui, ni sen défenseur, n'ent fait pntendre aucune

réelamationC). — De même, quoique l'aneienne loi in-

vestit spécialement le ministère puBlie du droit d'obser-

vation-, on .admettait pourtant que son silenep équivalait

(i) Cass., 16 mars.1826 (M.;-Gaillard, -rapp.), BulïA3&.
W Cass.; 6 novembre ,ls834 (M.< de,Ricard,,rapp.-),; Bull.438. '<

(3) Cass., 11 janvier 1840 (M. Dehaussy, rapp^, BÙ-UA8.
(*) Rej., 26 décembre 1839 (M. Isambert, rapp.), DAIXOJ;, n" 2908.
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àtilne-approbation'deda manière dont les questions avaient

âlipospOgS-'Aplus forte raison, sous le Code de 1808, qui

njijcpjitient pas une disposition analogue, ou n'exige pas

.qu|iejninistère;public, alors-qu'il ne réclame pas, soit en-

tendusur la position d'une question et, par exemple, sur

jjn%gu$3tion d'exeuseW.

^009., La Cpur n'est pas davantage tenue de faire ae-

cujjL.au fend, à la demande qui lui est. adressée; elle

écoute,elle pèse les raisens qui lui spnt dpnnéps et puis,

lo||qu'il,ne s'agit passde faits d'excuses légales pu dp dis—

cjpement, elle statue en, teute liberté d'appréeiatipn. Il

n'estppur plie qu'une ebligatipn stricte, celle de statuer ;

ll^quand, cbéissant à pe deveir, elle a prenpnpé, sa déci-

sion q̂uplle qu'elle soit, n'est, àcet égard, susceptible d'au-

jp&pensure. En effet, dit un arrêt, « attendu que, quand

cjest,demandesspnt fprmées parles accusés, les Ceurs

djassisesne peuvent se dispenser d'y statuer sans,dpnner

ouverture, à la eassatipn dp leurs arrêts, d'après les dis—

.p^ilipnSjde l'art. 408 du Code d'instruction criminelle;

|pis(que cet article, qui dit qu'elles doivent statuer, ne

|it pas comment elles doivent le faire-; que, s'il leur ar-

|i|§ide jef user ce qu'elles auraient dû accorder, leur dé-

cip||n4repferme un"mal-jugé au fond;>mais qu'un mal-

jugé^ qui- doit faire réformer un jugement de première

jfistanep; m'autorise pas l'annulation d'un jugement souve-
rain »(2):
-VPar application de ce principe, il a été jugé :

^eÇ^ue^l'accusé ne peut se faire un moyen de ce que k

Cour,-d'assisesa rejeté ses réclamations relativement à la

fSMMon des questions : en statuant et en repoussant les

féciâm'ations, laXlour s'est ppnformée à la loi( 5);

«» Âej., 17 juillet 1817 (M. Lecoutour^ rapp.), DALLOZ, n° 2Ô09.
<*>Rej., 15 février 1816 (M. Aumont,, rapp.), DALLOZ, n»,2699.

!
W-'riej., 5 février 18*19 (M. Giraud-Dùplessis, rapp.), Bull.36.

iv. 28
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Que' la question dont le défenseur de l'accusé a de-
mandé k position portant cesur un fait'autre que celui

qui était l'objet de l'accusation et qui n'était pas résulté
des débats, lé!refus de la Cour d'assises a été l'exécution
delà loi et n'est susceptible d'aucune pensure » (*) ;

Que lorsque la Cour a statué sur une réquisitipn du
ministère 1

pUblip, « du refus par elle fait de poser la ques-
tion 'demandée,' ne peut résulter une ouverture à cassa-
tion » (a);

Que la Cour d'assises est investie du droit de décider
souverainement si une question est ou non résultée des
débats et s'il y a lieu de la soumettre au jury( 3);
-

Que, « au président^ ou au cas de contestation, à la Cour

d'assises, appartient exclusivement le droit de poser les

questions aggravantes sur lesquelles le jury est appelé à

délibérer; qu'à plus forte raison, la Cour a le droit d'exa-
miner -et de décider si les questions dont l'accusé ou son

conseil demandent k position, résultent des débats »(4);

Que;-quand la Cour, statuant régulièrement sur l'oppo-
sition de l'accusé, maintient les questions posées au jury
par le'président,- son arrêt est inattaquable (s) ;

'
Que le président, « en refusant de poser la question de

blessures-par imprudence, qui constituait un délit distinct
non' compris dans l'arrêt de renvoi ni dans l'acte d'accu-

sationVet qui n'était nullement résulté des débats, n'a

violé aucune loi » (6);

(i) Rej., 22"septembre 1820 (M. Aumont, rapp.), DALLOZ, n° 2498.
' !<a> RèmA-9<septetiibTèA8k3'(M. Ratand, rapp.),'DALLOZ, n' 2910.

ÇWRej,,.^ septembre'1827. (M., Gary, rapp.), Bull.lQQ;—7 mai 1829

(M. de Crouseiihes, rapp,),, PoM§29.982;—13, avril 1832 (M. Choppin,
rapp.), DALLOZ, n0291'l.

'

~w Rej., 17"septembre 1829t (M. Dupaty,,rapp.), ^.1829.1452.
(5)

Rej.,, 12 mars 18,31 (M/ Rives, rà'pp.}, Bpll.98.
'

.
"

(6) Rej,, ^1 janvier '1839' (M.j.qilbert dés Voisins, rapp.); DALLOZ,
n°2498.

' ' '" ' ' ' ' n
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-^.ûjue l'opposition de l'accusé ou de son défenseur à k
.position de deux questions npuvelles réelamées par le mi-,
nistère publie comme résultant des débats, ne pouvait
awirpour effet de 'mettre obstacle à la positien de ces

questions(J) ;
(ftiQuéî'surune accusation d'assassinat, le président et la

Gour,d'assises peuvent se refuser à ppspr une questien de
Mefssuresvolontaires ayant oepasipnné la mprt sans inten-

tion d'e k donner, -alors quo pette questipn np résulte pas
d'es;débats et que-, ne se joignant pas à un fait de provo-
èlti¥n, :elle ne rentre dans auoun pas d'exeuse légale (?).

3010. C'est après-la clôture des débats que le président
Mf s6ii résumé, et c'est à la suite de ce résumé qu'il

pHsëJësquestiens. Cet prdre ratiennel est indiqué parles
arilJ$35 et 336 du Code d'instruction criminelle. —-Néan-

moins, « il ne saurait résulter ouverture à cassation de ce

qu'il se serait établi une dispussipn entre le ministère pu-
blic"et le défenseur de l'accusé sur la pesitipn des ques-r
lions, et de ee qu'il aurait été statué par k Cpur d'assises
avant que' le président eût déelaré que IPS débats étaient
terminés »(5). — On peut denp, sans nullité, anticiper
sûr^aTclôturë des débats.
-ira ub ?• ,

,lfl3Ml,. Ce que l'on peut faire, avant, peut-on le faire

aprèset jusqu'à quel moment? — Le ministère publie et

l'açpusé, surtout l'apcusé, ne epnnaissent pffipipllement les

guejtipns, qup lersque le président ,en donne lecture et se

fjijmqse à'les .remettre aux jurés. C'est alors, tout naturel-
lement, et malgré la clôture des débats, que le droit de

réclamation s'exerce. La partie contestante prend ses

-1t(,V Rejw-16 mai, 1840 (M. Meyronnetr^aint-Marc, rapp.), BullA89.

-AV .Rêj.^ avril 1846 (M. VincensSaint-Laurent, rapp.), D.it.46,.,4.132,
'»' Rej., 16 juillet 1818 (M. Chasle, rapp.), DALLOZ, n? 2922.

'
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ppnclusicns et demande k parele, l'autre partie lui ré-

pond, et la Cour statue.

Mais quand, après la remise qui leur a été faite, les

jurés,sent entrés dans la ehambre de leurs délibérations,
ni le ministère publie, ni l'accusé, ne peuvent requérir
qu'ils scient rappelés à l'audience peur vpir mpdifier les

questipns. Ppur eux, à pp mpmpnt, la position des ques-
tipns est définitivement fixée. Sans doute, — comme on le
sait,—la Cour pput, avant la déckraticn du jury, prdonner
la réouverture des. débats ; mais c'est là une attribution

qui lui est personnelle, et une faculté à laquelle l'accusé
et le ministère public ne participent pas.

Cette règle a été consacrée par les décisions que voici :

Lorsque le jury a rendu sa déclaration portant que l'ac-
cusé à commis le fait sans intention de nuire, le minis-
tère public n'est plus recevable à faire des observations
sur la position des questions C) ;

Après que la réponse du jury « a été faite, signée et
lue publiquement », la demandede la position d'une nou-

velle question est faite tardivement par le défenseur de

l'accusé, et elle est non recevable (2) ;
A fortiori, les réclamations présentées pour la première

fois devant la Cour de cassation, qu'elles émanent du mi-
nistère public ou de l'accusé, seraient considérées comme

tardives (5).
3012. Le droit de réclamation pour les accusés et le

ministère public .étant établi, et le droit d'appréciation
par la Cour étant constaté, voyons par qui et comment
lès réclamations sont jugées.-

. '„ * - *
,

(O Rej., 26 messidor an ix (M. Sieyès, rapp.), DALLOZ, n° 2923.
<2>ReJT, 15,septembre 1831 (M. de Crouseilhes, rapp.), ibidem.
(s) Rej., H août 1808 (M. Garnôl; rapp.) ;—26 pluviôse an xn (M. Bar-

ris/ rapp.-)',-DALL'OZ, n° 2925 ; — Cass., 24 septembre-1835 (M. Tincens-

Saint Laurent, rapp.), Bull. 439.
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wrM'position des questions est une opération des plus
difficiles. C'est au président et non à la Cour d'assises que
jSëfter'fonction est dévolue. A lui seul il appartient,
dtâbord,* de préparer, de rédiger et puis de poser les

qu'estionslorsque aucun incident ne s'est élevé à ce sujet,
têîonïle droit strict, il est donc loisible au président de

sÉ&pensér de donner aux autres membres-de la Cour

qûrïsiégent avec lui une connaissance préalable de son

travail;' mais, selon les bienséances, il a le soin de le leur

GÔlriniuniquer. — Le président est- encore bien meins

ôïdjgé.deeonsulter l'aecusé ou son défenseur sur larédac-

tiènvdes-questions qu'il va soumettre au jury C1).— Dès

loïsy*quand'aucune opposition ne s'est manifestée, l'ac-

oMéinésaurait se faire un grief de ce que le président au-

ràlti sans l'intervention de la Cour, soumis au jury des

questions comme résultant des débats (2).— 11nesserait

pa&Kfondédavantage à eritiquer une- rectification maté-

Éëllq opérée par le président seul lorsque le jury n'a;en-

Golsëf'réponduà aucune des questions à lui soumises :—

(^Ittênfdu, en effet, que le président, chargé par la loi de

po'serles'questions, peut, s'il ne s'élève aucune difficulté,

Ojpë'rTer'cetterectification sans le concours de la Cour d'as-

sises;H3).

JS»3.013.Dès qu'une contestation véritable surgit/alors
lasituation change : la matière devient ccntentieuse,elle

excèdeles faeultés du ppuvoir présidontiel, et c'est à k

Cjjuç d'assises, nen plus au président seul, qu'il appar-
tientide .résoudre lps difficultés. Le premier arrêt qui a

consacrécette règle, mérite d'être rappcrté, car, depuis,
_______ ___________

•~(\)tRèj.ri7août 1820(M.-Oilivier,rapp.),DALLOZ,-n°2913. <
W Cass., 7 octobre 1831 (M. Tsambert, rapp.), BwM.426; — Rej.,' 25

'jàiMeM849,.—sur mes*conclusions-i-(M. Dehaussy, rapp.), Bull:3i; —

métôtih1857(M. Séfféca?rapp.),'Bull.sm.
«)' Rej., 29 juillet 1852 (M. A. Moreau, rapp.), Bull.UG.
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on n'a rien dit de plus fort ni de mieux : « Attendu que, si
la loi confère au président seul le droit de poser les ques-
tions sur lesquelles les jurés doivent délibérer, elle ne lui
attribue point le droit de prononcer sans le concours de
la Cour d'assises sur les réclamations qui peuvent être
faites par l'accusé ou par le ministère public, sur la posi-
tion dësdites questions ; — que ces réclamations consti-
tuent Une'matière contentieuse sur laquelle il ne peut être
statué .que par un jugement;— que ce jugement doit être
essentiellement un acte délibéré par la Cour d'assises; —

que la ccntestatipn qui doit on être l'objet est étrangère
à là poliee de l'audienee et à l'exereipe du pouvoir discré-
tionnaire qui est aceprdé au président ;—qu'elle ne rentré
dpnp pas-dans l'application des art. _68 et 270 du Code
d'instruction criminelle » (*).

3014. Toutefois, il est bon de le dire, l'intervention
de la Ceur. d'assises n'est nécessaire que lersque la récla-
mation qui so produit élève un' ccntentieux réel et porte
sur un point sérieusement utile. Si la réclamation de l'ac-
cuse ne concerne que la forme des questions, s'il ne de-
mande pas le rejet d'une question pouvant lui préjudi-
eier, eu l'admissipn d'une question devant lui être favo-

rable, s'il ne peursuit pas, soit sa disculpation, soit une
atténuation de k peine qu'il enepurt, sa réclamation est
sans cbjet, et il n'y .a pas lieu d'y statuer (2)-.

<*>Cass., 28 mai 1812' (M. Benvenutti, rapp.), J?uM.243; — lor octo-

bre'18-13 (M. Busschop, rapp.), BullMQ; — 30 mars et 16 juin 1815

(MM. Rataud-et Busschop, rapp.), Bulh38 et 74 ;—26 mai 1839 (M. Isam-

bert,' rapp.), Bull.ïbi; — Rej., 16 mai 1840, cité n" 3009, p. 435; -

Cass., 25 juillet 1844 (M. Mérilhou, rapp.), _fuZL392 ;—25 janvier 1849,
—sur mes conclusions—(M, Meyronnèt-Saint-Marcj rapps), Bullffl; —

23 février 1850 (M. Faustin Héïie, rapp.'), BulkilG.
m Rej.j 27 août 1812 (M1. Bauohau, rapp.) ; — 5 novembre 181-

(M. Busschop, rapp.) ; — 28 janvier 1813 (M. Aumont, rapp-.), DALLOZ,
n» 2916.
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3015. Du reste, la Cpur d'assises, en statuant sur l'in-

cident, peut substituer, par spn arrêt, une rédaetion nou-

velle-à la rédaotipn débattue, Gemme ledit un arrêt,

(«quand la Cpur d'assises est appelée à vider un litige
élevé;sur la ppsitipn dps questions, elle ne fait qu'user de
sondroit, sans porter atteinte au droit de la défense, en

déterminant, suivant ses lumières et sa ppnspienGe, dans

quelstermes les questiens doivent être rédigées » C1).
,,.-3016; Les arrêts rendus sur les incidents cpntentieux
Soulevéspar la position dos questipns dpivent, à peine de

nullité, être mptivés.—En effet, les art'. 7 et 17 de la lei
du _0 avril 1810 annulent tous les arrêts qui ne contien-
nent pas d& motifs. « Or, oette disppsitipn embrasse, dans
sa généralité, nen-seulempnt tes arrêts qui prononpent
sur le fend des centestatiens, mais peux rendus sur des
faits pu demandes qui s'y rattachent, eu qui tendent à

justifier le dreit PU la défense des parties; — d'pù il ré-
sulte qu'elle est essentiellement applicable aux demandes .
formées par un accusé de peser des questiens ayant ppur

objet de déppuiller le fait de l'accusaticn du caractère

criminel, ou de le modifier, ou d'affaiblir la peine. La loi
faitun devoir à k Cour d'assises, lorsqu'elle prononce
sur»de-pareilles'demandes, soit qu'elle les admette;, soit

qu'elle les rejette, d'énoncer les motifs de sa décision » (?).

Cependant il n'est pas nécessaire que l'arrêt de la Cour

d'assises qui, malgré l'opposition de l'accusé, maintient

la--position d'une question au jury, soit motivé, lorsque

W Rej., 25 février 1853 (M. Legagneur, rapp.), BullAQS.
«> Cass., 8 avril 1826 (M. Gary, rapp.), Bull AÏS. - Conformes : Cass.,

3-févrief 1821 (M. Aumont, rapp.), Bull Al ; — 14 avril 1826 (M. Gail-

lard, rapp.), Bull.m;—14 octobre 1826 (M. Ollivier, rapp.), Bull.S18 ;
-13 janvier 1827 (M. Bernard, rapp.), BullA3r,—10 avril 1841 (M. Ro-

cher, rapp.),BullA16; — 22 décembre 1849,(M. MeyronnetSaint-Marc,

rapp.), Uu«.504;—8 février 1850 (M. de Glos, rapp.), Bull,ll.
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cette question, ne se rattachant à aucun moyen d'excuse
ou de justification, pouvait être posée par le président seul
comme résultant des débats. Tel est le cas où, sur une
accusation de castration, la Cour ordonne que la question
accessoire de blessures graves, posée par le président,
sera maintenue^). — Il en serait de même si l'addition
faite à la question, malgré l'opposition de l'accusé, était
sans intérêt pour la défense ; notamment si, dans une ac-

cusation de détournement de mineur, l'arrêt maintenait,
sans donner de motifs, la circonstanpe qup le mineur était

âgé de dix-huit ans(â).

Et l'en ccnsidérerait ppmmp suffisamment mptivé l'arrêt

qui, maintenant une questipn, énpnce que cette question
résulte évidemment des débats qui cnt eu lieu(s).

3017. Le ccnflit ppntentieux relatif à la ppsitipn des

questions, forme uiî ineident epntradiptoire qui ne peut
être vidé qu'en présence des deux parties qui figurent
dans une accusation, c'est-à-dire en présence de l'accusé

et du ministère public. — En conséquence, est nul l'arrêt

rendu~sans que 1 accusée), ouïe ministère public (5)aient

été entendus. — En effet, le ministère public intervient

aux débats comme partie principale et, dès lors, il doit

être entendu sur tout incident auquel donnent lieu des

conclusions tendant à une décision motivée de la Cour

d'assises; d'ailleurs, « il importe à la défense et il est

d'ordre public qu'une telle demande, qui, si elle est fon-

dée, peut trouver'un appui dans l'impartialité éclairée du

ministère public, soit contradictoirement débattue »(6).

d> Rej., 17 avril 1834 (M. Meyronnet-Saint-Marc, rapp.), _u«.128.

(2) Rej., 16 janvier 1852 (M. Vincens-Saint-Laurent, rapp.), BullAï.
("') Rej., 20 juillet 1827 (M. Brière, rapp.), _>aM827.639.
<*> Cass., 16" mars 1826 (M.Gaillard; rapp.),-_!tta.l36.
(S) Cass., 9 septembre 1830 (M. Gaillard, rapp.),_?i^480.
(") Cass, 9 août 1838 (M. Rocher, rapp.), Bull.389.
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^--De même, « il ne peut être statué par une "Cour d'as-

sises,sur un point contentieux qui a donné lieu à des con-

clusionsprises par le défenseur de l'appusé PU par le mi-

nistère public, sans que l'autre partie soit entendue ou

interpellée de s'expliquer ; et la nullité résultant de l'inob-

servation de eette règle est substantielle » i1). — Disons-le,
— et eek va de sei, — la partie interpellée de s'expliquer
ai-la-facultéde dcnner des explicaticns détaillées PU de se

borner à s'en rapporter à justice(2).
.,{,3018. Tout à l'heure je disais, avee un arrêt du
29juillet 1852, — n° 3012, — que le président, agissant
seul et sans l'intervpntipn de la Ceur d'assises, ppuvait
fairesaux questipns qu'il ppse les reetifipatipns matérielles
destinées-à réparer des erreurs : je préeisp maintenant
comment et quand seit lui, soit la Cpur d'assises quand
ilytéehet, prcpèdpnt à pes reetifipatipns.
4fLes .questipns devant être pesées et remises aux jurés,
^présence de l'accusé, « la présenee du défenseur de l'ae-

çijsé,et le epnsentement prêté par ce défenseur à la recti-

fication np ccuvriraipnt pas le vice résultant de l'absence

dp l'accusé, à une péricde de la prppédure erale PU sa

préseneeest impérieusement preserite par la loi » (3).

,w-La'rectification peut être ppérép avant la déplaratipn du

juryv-,--- Que faut-il entendre par là? Je me suis déjà ex-

pliqué sur ee peint à l'ppcasicn de k réeuverture des dé-

bats, — voir suprà, n0"2605 à 2607. — Jp ppnstate iei :

•-.'.Que-la Ceur d'assises, « s'étant aperçue, peu de temps

aprèsla retraite des jurés dans leur chambre, qu'il s'était

glissé dans les questions posées au jury une erreur maté-

rielle dont k reotifipation lui a paru nécpssaire pour qu'il

«> Cass., 11 janvier 1839 (M. Rocher, rapp.), Bull.m.
W Rej., 12 ventôse an xi (M. Sieyès, rapp.), DALLOZ, n° 2918.

''»> Cass., 11 janvier 1840, cité n» 3006, p. 432, _ote 3.
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pût y répondre d'une manière préeisp pt ppnfprme à la

vérité, a pu, sans attendre qu'il eût terminé sa délibéra-

tion, rentrer en séance, et, après s'être assurée, tant par
la déclaraticn du phef du jury, qup par l'inspeetipn de la
feuille des qupstipns, qu'aucune décision n'était formée et

consignéeen marge ou à la suite des questions, ppérer cette
reetificaticnC 1);>>

Que, lprsque le jury étant rentré à l'audience, sen chef,
avant de lire la déclaration, fait remarquer que la question
ppntient une erreur matérielle, — par exemple la eircon-
stanee d'esealade au lieu de eelle d'effraetiohj — le prési-
dent, après avoir donné la parole au ministère public el
au défenseur de l'accusé qui dcnnpnt leur consentement,

pcurrait faire la rectificaticn si l'accusé lui-même était

présent (2);
Que toutefois, dans oe cas, la première déclaraticn n'en

reste pas mcins apquisp au procès, tellement que la sup-
pressipn, PU destruction, de celte pièce, comme inutile,
suffit pour entraîner la nullité de k deuxième déclaration.
En effet, cet anéantissement de la première déclaration a

pu porter préjudice à l'accusé, en créant l'impossibilité de
vérifier si elle était régulière, de nature à entraîner l'ac-

quittement, et si c'est à bon droit que k Cour a renvoyé
le jury dans la chambre de ses délibérations pour rendre
une nouvelle déplaration sur une nouvelle position de

questions (3);
• Mais que, lorsque la déclaration du jury lue à l'audience

publique, répondant- exactement à la question posée, n'était
ni incomplète, ni contradiptoire, ni obscure, ni équivpque,

d) Rej., 4 janvier 1836 (M. Vincens-Saint-Laurent, rapp.),J?ttZU6r;
—26 décembre 1856 (M. LeSérurier, rapp.), BullMO.,

(2) Cass., 11 janvier 1840, cité ci-dessus el n° 3006-.
(3) Cass., 19 novembre 1835 (M. Chauveau-Lagardej rapp.), _W.528.
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elle était irréfragable et acquise à l'accusé ; qu'en consé-

quence, en renvoyant les jurés dans leur chambre, non

pour compléter ou éclaircir leur déclaration, mais pour
répondre à une nouvelle question, la Cour d'assises excé-
dait ses pouvoirs P).

Cependant, dans une affaire jugée en 1850, le chef du

jury avait lu la déclaration et le greffier l'avait lue de nou-
veau en présence de l'accusé : s'apercevant alors que,
dansla question, on avait omis de mentionner la volonté

qui, dans l'espèce, .était caractéristique du crime, la Cour
d'assisesannula la déclaration et renvoya les jurés dans
leur chambre pour délibérer sur des questions, cette fois

complètes : condamnation, pourvoi et arrêt de rejet en ces
fermes : « Attendu, en droit, que, pour servir de base à
Unedécision de la Cour d'assises portant, soit l'acquitte-
ment, soit l'absolution, soit k condamnation de l'accusé,
la déclaration du jury doit être complète en ce sens qu'elle
s'explique d'une manière expresse sur le fait principal qua-
lifié dans l'arrêt de renvoi, et, par conséquent, présenté
p'âï'-cet arrêt comme devant en déterminer le caractère

légal; — que l'art. 350 du Code d'instruction criminelle,

qui porte que la déclaration du jury ne peut être soumise

à".aucun recours, ne peut s'entendre que d'une déclara-
tion purgeant l'accusation i et que ce n'est que lorsque
cette.condition existe que cette déclaration peut être ac-

quise, soit à l'accusé, soit à la vindicte publique ; — qu'il
suit de là qu'en annulant, dans l'espèce, la première
déclaration du jury, et en le renvoyant de nouveau déli-

bérer sur des questions reproduisant le fait incriminé,
avant qu'aucun arrêt de la Cour d'assises fût intervenu

<*>Cass., 7 fructidor an vin (M. Rupérou, rapp.), Bull., t. 2, p. 350 ;
-16 mars 1826, cité n» 3006, p. 432 ; — 23 juillet 1836 (M. Voysin de

Gartempe fils, rapp.), Bull.%63.
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pour faire application de la déclaration primitive, la Cour
d'assises n'a fait que se conformer à la loi, sans violer
aucune de ses dispositions (*). »

Je ne recommanderai pas aux présidents d'assises de
considérer ce dernier arrêt comme devant faire jurispru-
dence.

-3019. Formule du procès-verbal relative aux ques-
tions. —

Après la mention du résumé, le procès-verbal
dit :

Le président a posé et lu publiquement les questions conformes
au résumé de l'acte d'accusation, ainsi que celles résultant des
débats...

Puis, s'il s'élève des incidents, le procès-verbal ajoute :

Le conseil de l'accusé a pris les conclusions suivantes : (les co-

pier sans les motifs); — La Cour, après avoir entendu le minis-
tère public et en avoir délibéré, a rendu l'arrêt suivant : attendu...

(transcrire les motifs de l'arrêt) a donné acte à..., conseil de l'ac-
cusé de sa demande, et, y faisant droit, a maintenu les questions
telles qu'elles ont été poséespar M. le président (ou a'ordonné la

^position de telle question).—Et ont signé : le président et le gref-
fier. ,

Si la réclamation émane du ministère public, le procès-
verbal énonce sa réquisition, que la parole a été donnée

au conseil de l'accusé et la nature de ses observations, et,
à la suite, l'arrêt est transcrit avec la signature du prési-
dent et- du greffier.

(1>Rej., 7 novembre1850 (M. Jacquinot-Godard,rapp.), BullMS.
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;--" • CHAPITRE III.

FORMULAIRE DES QUESTIONS SUR LES CRIMES PRÉVUS

PAR LA LOI PÉNALE.
i

( Ordre des articles du Code. )

Art. 2. — TENTATIVE.

Observations.—Là tentative de crime est considérée comme
le crime même : 1° si elle a été manifestée par un commencement
d'exécution, et 2° si elle n'a été suspendue, — ou si elle n'a man-

qué,son effet, — que par des circonstances indépendantes de la
volonté de son auteur. — La tentative ne serait pas punissable si
elle ne .réunissait pas ces deux circonstances, toutes deux consti-
tutives : il faut donc, et à peine de nullité, les comprendre toutes
les"deux dans la même question. —Voir suprà, nos 2686, 2953 et
suivants. — Et, la tentative n'étant qu'une modification du fait

principal, elle peut devenir l'objet d'une Question subsidiaire
poséespécialement comme résultant des débats.—Voir suprà,
n»2778.

Questions t Léon Arnous est-il coupable d'avoir, en juin 1867, à
Baris, commis une tentative de (spécifier ici le crime avec toutes ses cir-
constancesconstitutives) laquelle tentative, manifestée par un commen-
cementd'exécution, n'a élé suspendue,—ou n'a manqué son effet,— que
par.descirconstances indépendantes de savolonté?

-NOTA. —,1° ,S'il y_a des circonstances aggravantes, ,on les pose cha-
cunedans une question distincte et séparée;

-° Si la question de tentative est poséesubsidiairement, comme,résul-
tant desdébats,-on la place après la question relative au fait principal, et
eu-ayant-lesoin d'indiquer qu'elle est ajoutée et qu'elle résulte des débats.

j Art. 6Q. — COMPLICITÉ.

Observations.—L'article 60 indique, dans ses trois pre-
miers paragraphes, trois modes de complicité: 1° la complicité par
flpyocation par dons, promesses, menaces, abus d'autorité ou de

pouvoir,
1
Machinations ou artifices coupables, ou par instructions

pour commettre le crime; —2° la complicité pour avoir procuré
des armes, des instruments, ou tout autre moyen qui aura servi à

l'action, .sachant qu'ils devaient y servir; — 3° la complicité par
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aide et assistance de ceux qui, avec connaissance, ont aidé et
assisté l'auteur ou les auteurs de l'action, dans les faits qui l'au-
ront préparée ou facilitée, ou dans ceux qui l'auront consommée.

Pour les diverses difficultés relatives à la complicité, Voir suprà,
nos 2687, 2961 et suivants.

Si le complice est jugé en même temps que l'auteur principal,
les questions de complicité peuvent se référer aux questions rela-
tives au fait principal! Voir suprà, n° 2978, et elles sont posées
comme suit :

Questions sur la complicité : 1er §. Léon Arnous est-il
coupable d'avoir, en juin 1867, à Paris, provoqué Bénard à l'action ci-
dessus spécifiée, par dons, promesses, etc.'...?

Ou bien : d'avoir provoqué ^ l'action^ cirdessus spécifiée, soit par
dons, promesses, etc...., soit en donnant dès instructions pour la com-
mettre?

' '
[ -

2e § Est-il coupable d'avoir procuré des armes, instruments, —
ou tout autre moyen, — ayant servi à l'action ci-dessus spécifiée, sachant
qu'ils devaient y servir?
'

3° |, Est-il coupable d'avoir aidé ou assisté avec connaissance,
Bénard, auteur de l'action ci-dessus spécifiée, dans les faits qui l'ont
préparée où facilitée, — ou dans ceux qui l'ont consommée?

NO,TA.— On peut réunir dans une seule question alternative cestrois
modes' de cqmplicité qui ont tous le même caractère et qui entraînent la
même'peine'.

" ' '

Si le> complice est jugé seul, l'auteur -principal, étant absent,
décédé, inconnu ou acquitté, il faut, sans interroger le jury sur
la culpabilité de l'auteur principal, poser : l°une question sur
l'existence matérielle du fait avec toutes ses circonstances con-
stitutives ; 2° des questions distinctes et séparées sur les circon-
stances aggravantes ; 3° et ensuite la question de complicité.

—

Voir suprà, n» 298S. Exemple i
' * "' '

Question sur le fait principal : Est-il constant que Bénard,
— ou un individu resté inconnu, — a, en juin 1867, à Paris, commis
volontairement un homicide sur la personne de ?

Circonstances : Ledit homicide volontaire a-t-il été commis avecpré-
méditation ?

Aït-ii été commis avec guet-apens?

Question sur }a complicité s Léon Arnous est-il coupable
d'avoir, en juin 1867, _.Paris'^ provoqué Bénard à l'homicide ci-dessus
spécifié partions, promesses,fetc.'..., — ou eh lui donnant des instruc-
tions pour le commettre?

Ou bien : d'avoir procuré à Bénard des armes, instruments, —
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outout autre moyen, ayant servi à l'homicide ci-dessus spécifié, sachant
qu'ilsdevaient y servir?

Ou bien : d'avoir aidé et assisté, avec connaissance, Bénard,
auteurde l'homicide ci-dessus spécifié, dans les faits qui l'ont préparé
l)U,fapiUté,

— ou dans les faits quH'ont consommé?

Art. 61. — REFUQE AUX MALFAITEURS.
Lin '>

Qfisetrvations. -r- «.Ceux qui, connaissant la conduite crimi-
nelle dés malfaiteurs exerçant des brigandages ou des violences
m\Y% la sûreté de l'État, la'paix publique, les personnes ou les

pojpriet.es, leur fournissent habituellement logement, lieu de

refaite ou de réunion, seront punis comme leurs complices. » —
Pour que la question relative à cette complicité spéciale soit régu-
lièrement posée, il faut : 1° la connaissance de la conduite crimi-
nelle'des malfaiteurs ; 2° que ces malfaiteurs aient été déclarés

jMiisirjles des peines portées par la loi, ou, au moins, s'ils sont
ahsents,, que la-matérialité de leurs faits criminels soit constatée

ejqùeleufs, noms soient indiqués ; 3° et l'habitude de leur fournir

ïogement, lieu de retraite ou réunipn. —Voir suprà, n° 2982.
Si les malfaiteurs sont jugés en même temps que le complice,

aprèsla question principale qui les concerne, on pose en ces ter-
mesla question de complicité :

Question : Léon Arnous est-il coupable, connaissant la conduite
criminellede Bénard, de Gallonge, de Dupin, ci-dessus spécifiée, de leur
àviiî'fburni 'habituellement, logement, — ou lieu de retraite, — ou de
réunion?

Sf les malfaiteurs ont été antérieurement jugés, ou s'ils sont
coutumax, on pose d'abord une question principale dans

laquelle, sans mentionner leur culpabilité, on spécifie les faits
matériels constituant leur conduite criminelle ; ensuite, les cir-

constances aggravantes par questions distinctes et séparées ; —

"êffîn, et en dernier lieu, la question de complicité.
'

f*

uestion sur le fait principal : Est-il constant que Bé-
,Rallongé et Dupin' ont, en 186,4, exercé.'desbrigandages, — ou dès

menées — cqn|re la sûreté de,l'Etat, — ou contre la paix publique,—
Wléspersonnès, — ou"les propriétés (spécifier la nature de ces brigan-
dagesou violences)?

Circonstances. —- NOTA. —- Les spécifier en posant, pour chacune
d'elles,une question distincte.

4 J,,
Question de complicité : Léon Arnous est-il coupable, con-

naissant la.cpnduite criminelle de Bénard, Callonge et Dupin, ci-dessus

spéciné'e,de leur avoir fourni habituellement ?
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Art., 62.' — RECEL.

Observations. — Il faut mentionner que le recéleui a agi
sciemment. — Inutile de mentionner que le receleur a eu con-
naissance des circonstances aggravantes. —Voir suprà, n° 2979.
— Inutile encore' de poser plusieurs questions de recel, quand il

s'agit d'un ensemble de faits successifs, pratiqués à l'égard de la
même personne, ayant le même caractère et liés entre eux par la
même pensée criminelle. —Voir suprà, n° 2908, p. 339.

Si le complice est jugé en même temps que l'auteur principal,
on se borne, dans la .question sur la complicité, à se référer pour
la spécification dû fait à la question principale antérieurement

posée.—Exemple:

Question : Noël Parfait est-il coupable d'avoir le , sciemment
recelé tout ou partie des objets provenant du vol, — ou du détourne-
ment — ci-dessus spécifié?

Ou mieux : d'avoir recelé tout ou partie des objets provenant du
vol,— ou du détournement,—ci-dessus spécifié, sachant qu'ils provenaient
dudit vol, — ou dudit détournement ?

Si le complice est jugé seul, sans l'auteur principal, on énonce,
dans une première question, le fait matériel et ses circonstances
constitutives; dans des questions spéciales les circonstances

aggravantes;, et puis on pose la question du recel.—Exemple:

Question sur le fait principal : Est-il constant queBé-
nard a le , à Paris, cpmmis au préjudice de , une soustraction
frauduleuse de (énoncer les objets)?

Circonstances : La soustraction frauduleuse ci-dessus spécifiée a-t-elle
été commise la nuit ?

A l'aide d'effraction?
Dans une maison habitée ? etc

Question sur le reeel : Noël Parfait est-il coupable d'avoir,
le , recelé tout ou partie des objets provenant du vol ci-dessusspé-
cifié, sachant qu'ils en provenaient ?

NOTA. — Au lieu de poser une question distincte sur l'existence ma-
térielle du fa'it principal, on pourrait, dans la question du recel, énoncer
toutes les eirconstançes^constitutives de, ce fait, mais il n'en faudrait pas' moins dèsquestions séparéespour chacune des circonstances,aggravantes,

'Art.'63.'— RECEL AVEC CONNAISSANCE.

observations. —Selon la règle établie en l'article §9, les

complices sont punis de la même peine quelles auteurs du crime.
Notre article 63 fait une exception' en faveur '

des receleurs : la
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peinede mort est toujours remplacée à leur égard par les travaux
forcés à perpétuité; — les travaux forcés à perpétuité ou la dépor-
tation ne peuvent être prononcés contre eux qu autant qu'ils seront
convaincus d'avoir eu, au temps du' recelé, connaissance des cir-
constances auxquelles la loi attache les peines "de mort, des tra-

fpXjj'f&rcés'à perpétuité et de la déportation;—sinon, ils ne
.sfifiiseùtyque la peine des travaux forcés à temps. —La connais-

^fejest'donc, ici, une circonstance aggravante du recel et, à ce
"roë^Telle' doit être posée dans une question séparée: — Voir
„#_;'_• _979. ,

'

1KJ0
T i . ' , i >

««Questions : On pose d'abord la^question du recel, conformément
aûxiormules donnéessous l'article 62 précédent. >
, Circonstances: Noël Parfait avait-il, au temps"du recelé, connais-
sanceque .Bénardavait, pour opérer la soustraction frauduleuse ci-dessus
sp'écifiée,cpmmis, le , un homicidevolontaire sur la personne de ?
i|Gohnaissait-ii; au temps du recelé, que ledit meurtre avait été commis
avecla circonstancede préméditation ?
,f,i_t avecla circonstancedeguet-apens?
^jEt-ayec la circonstancede ?, ,,, r

$-, t Art. 64. — DÉMENCE. — FORCE IRRÉSISTIBLE.

t observations. — « Il n'y a ni crime ni délit, lorsque le pré-
venuétait en état de démence au temps de l'action, ou lorsqu il a

ét^xpntraint par une force à laquelle il n'a pu résister. »—Les faits

firévûspar cet article étant desrfaits justificatifs, et non des faits
tecuse légale,'il n'y a pas lieu de poser, à'leur égard,'une ques-
|6n?subsidiàire : exclusifs de toute .intention criminelle, ils sont

ioïnpris dans la question intentionnelle soumise au jury par ces
Mk~"Mt-il compable?— Voir"suprà] n™'2816 à 2820.

t,«fr Art. 65. — EXCUSE.

-t,Observations.— Selon cet article : «Nul crime ou délit ne
c-peut être excusé, ni la peine mitigée, que dans les cas et dans
«vlescirconstances où la loi déclare le fait excusable, ou permet
« de lui appliquer une peine moins rigoureuse. »— L'article 339
JPCôtle d instruction criminelle, appliquant cette disposition,
Mi}'?.lorsque l'accusé, aura proposé pour excuse un fait admis

ï*(ëp(t_oe*tëj.ifpar la loi; le président devra, à peine''de nullité,
</ppser,la question ainsi qu'il suit : tel fait est-il constant? »

^L'à formulé légale étant ainsi donnée par le Code, il serait
sWérfiu'd'en indiquer ici les,applications que nous retrouverons

'îffiméufemént en posant les questions'sur, les crimes à l'occasion

QÊgû'éls'dés excuses'sont admises.—'Voir/ au surplus, nos2837
Wvâ'nts.'-

iW ' ' * ""' ' '

iv. 29
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v. i Art. 06 à 68. — DISCERNEMENT.
'

j j©é*W»frt!*©»»s. —Aux termes de ces articles, combinés avec
l'article 34p du Code^'instruction criminelle, si l'accusé a moins
de.s'e'izéans, la question de discernement dpittêtrei pqsée. Lors-
qu'il n'y à'pas de-débat^contentieux sur l'âge, cette circonstance
p,éût être cpinprise dans la question spéciale relative au discerne-
ment. Si, au contraire, une contestation 1

surgit à cet égard,
comme c'est le jury qui doit prononcerai faut, pour éviter toute
ambiguïté^ poser deux questions distinctes,—Et même, dans
tous les cas, cette demièfe forme est la préférable. — Voir suprà)
n?§2828 ensuivants.

"
, > > -"";.'.

- Après la question relative au fait principal} ondit donc :

- ' Questions s L'accuséétait-il, à l'époquedu fait ci-dessusspécifié,
âgéde moins de seizeans? • , 'J r. -v r si

A-t-il ag'iavecdiscernement?
NOTA.— On posela questionde discernementautant de fois qu'il y a

de chefsd'accusationdistincts. — Voir suprà, n" 2834.

Art. 75 à (8ë». — CRIME CONTRELA SÛRETÉEXTÉRIEURE

. i. J. . v- DE LETATi , . '.,| ,

^iQQsgtfyatâôptff,, -pjP'apxès l'article H* de la constitution du
£4 janvier 48§2j' la Haute tjQÛr de justice juge les' personnes ren-
voyées 'deyant'ellèVpôriinae prévenues ",&§' crimes,,; attentats ou
çgmplçts contre la sûreté"extérieure de l'Etat. — Quand la Haute
Cour

'
de justice n'est pas. saisie, ces crimes'restent soumis à la

juridiction 'dès Cours d'assises- qui statuent comme en toutes
autres matières.

Les faits de cette nature étant extrêmement rares, il est inutile
de donner la formule des questions, d'autant plus inutile que,
faïécis'éWënt'à-dausê'de'Mr rareté,- ces'-crimes,-'quand ils se pro-
flûiferif,"-gbnt-Fobje't de 'questidns

1mûrement 'réfléchies,
: ..n , v > > "..','

^lk«PfL— ATTENTAT .CONTREL.E]«PEBEBRET SA EAMILLE.

^ Qplae.$vfaf£,ows^yarticle,, 86 contient .cinq paragraphes :
le

premwpni|;r-à|én|^ pqnttelji vie ou'lap-erspnné dé l'Empe-
reur;--rlegeuxijà_\e? l.attentat,contre la vie-des, membres delà
jâmillej" impériale ;rr-le îMsjè/nê, r,attentat|,contre là personne
[de£„'membres' àe'pp'tfefaînil|e" j,—'jfe .qûatrljèir),éi

'
l'offense commise

publiquement *cjmtrelj| pérsôhiie, dB'l'ÉnipprjSurj^ct le cin-
quième, la même offense contre les mëmBres 'de li famille impé-
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riale. .Ces deux derniers paragraphes sont relatifs à de simples
délits.

Questions s 1er |. Orsini est-il coupable d'avoir, en 18S4, à Paris,
commisun attentat contre la vie, — ou contre la personne — de i'Em-
jjefeur ?
"_ 8

§ d'avoir, en 1854, à Paris, commis un attentat contre la vie
dît Prince .. .*, membre de la famille impériale?
(!3f,i§.Même formule en substituant à ces mots : contre la vie, ceux-ci :

contrela personne

/?;Jto& 87,. —ATTENTAT CONTRELE. JSOÙVERN|MEI^T".

'"i^siervatians^—Le crime prévu par cet article se réaUse,
lorsque l'attentat a eu pour but l'une de ces deux pensées : soit
de détruire ou de changer le Gouvernement ou l'ordre de sucées-
sibilité au trône;—soit d'exciter les citoyens Ou habitante à
s'amier contre l'autorité impériale. — Ces deux faits, quoique
punis de la même peine', n'ayant pas le même caractère et
constituant deux crimes distincts, il faut aussi deux questions
distinctes.

Questions : 4° Poncelet est-il coupable d'avoir; en 1864, à Paris,
ooinmisun attentat ayant pour but de détruire ou changer le Gouverne-
ment,ou l'ordre de successibilité au trône?

2° ayant pour but d'exciter les citoyens ou habitants à s'armer
contrel'autorité impériale?

,'"' Art. 88. — TENTATIVE D'ATTENTAT.

•Observations. — Aux termes de cet article* la tentative
d'attentat est placée sur la même ligne que le crime consommé.
Cette disposition n'a pu entendre parler d'une tentative, telle

Sû'iôn
la comprend dans le langage ordinaire; mais; évidemment,

lie se réfère à la tentative caractérisée par l'article 2 de notre

Qôde, équivalente à l'exécution et considérée comme le crime
_ême. Il faut donc, dans la question, en reproduire les éléments

légaux.—Voir suprà, p. 445.
, s

'

^Question * Poncelet est-il coupableA'âvohven 1,864,à Paris, tenté

djjcommettre un attentat contre, — (indication comme aux précédentes
ajejsjipns), T- ladite tentative manifestée par un commencement d'exé-
culion et qui n'a été suspendue, — ou qui n'a manqué son effet, — que
par descirconstances indépendantes de savolonté?

V'.'ill
'

.Art.' #9. — COMPLOT.

Observations— Selpri le premier paragraphe de Cet âr-
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ticle, si le cpmplpt a été suivi d'un acte commis ou commencé

pour en préparer l'exécution, la peine est la déportation. Qu'on
le remarque, l'acte commis pour préparer l'exécution, est une
circonstance aggravante du crime qui, sans elle, n'en existerait
pas moins.—En effet, selon lé deuxième paragraphe, s'il n'a
été suivi d'aucun de ces actes, la peine est la .détention. —Le
troisième paragraphe définit les caractères constitutifs du com-

plot.—Le quatrième paragraphe considère comme un simple
délit la proposition faite et non agréée. • >

Questions : 1er §. Poncelet est-il coupable d'avoir, en 1864, après
résolution concertée et arrêtée avec Ravrol, Brémon etFortou, commis, à
Paris, un complot contre la vie de l'Empereur — (ou contre sa personne,— ou contre la vie, — ou la personne des membres de la famille impé-
riale,—ou ayant pour but soit dedétruire ou changer le Gouvernement,
ou l'ordre de successibilité au trône, — ou d'exciter les citoyens ou
habitants à s'armer contre l'autorité impériale) ? - j

Circonstance. : Le complot -ci-dessus spécifié a-t-il été suivi d'un acte
commis, —,ou commencé, — pour en préparer l'exécution?

_" §. — NOT„.! — Si le complot n'a été^suivi d'aucun acte, on se borne
à supprimer la circonstance aggravante, et à poser la question, commeau
paragraphe précédent.

¥ | Est-il coupable d'avoir, en 1864, à Paris, fait à tel ou tel,
des propositions non agréées de former un complot pour arriver à (ici
renonciation du but du complot, comme au g lor)?"

Art. 90. — RÉSOLUTION ISOLÉE D'ATTENTAT.

Observations.—Lorsqu'un individu a formé seul la résolu-
tion de commettre l'un 'des crimes prévus par l'article 86, et

qu'un acte pour en'préparer l'exécution a été commis ou com-
mencé par lui seul et sans assistance, la peine est la détention.
Dans l'espèce de l'article 90, il n'y a pas encore attentat, car le
fait n'a pas été consommé ; il n'y a pas non plus tentative, puis-
qu'on ne trouve pas réunis les deux éléments substantiels de
l'article 2 du Code pénal ; enfin, il n'existe pas non plus de com-

plotj puisque, au lieu de se concerter avec d'autres, l'accusé a
résolu seul et sans assistance ; mais il y a.une pensée criminelle,

3ui
a commencé à prendre le caractère d'un fait et que la loi

éclare^p'unissable.i-Ici, Pacte pour préparer l'exécution n'est

pas Une circonstance aggravante, comme au cas du lor § de

l'article 89 : ,il e'st un, des éléments constitutifs du crime et doit
faire partie de la question principale. \ r„.

Question s'Poncelet est-il coupable d'avoir, en 1864, formé la résolu-
tion de commettre un attentat contre (indiquer ici(.la nature de l'attentat
conformément aux questions de l'art." 86); ladite-résolution suivie d'un acte
cpmmis, — ou commencé,— par lui seul et sans assistance, pour en pré-
parer l'exécution ? ' - <"*( *
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îirtr 91'. — ATTENTAT ET COMPLOTTENDANTA TROUBLER
4r,..tf0 , , ,*

L ETAT.

*
observations.—Dans son premier paragraphe, cet ar-

ticle p*unit de mort l'attentat dont le but sera, soit d'exciter la

|uèrre civile en armant ou en portant les citoyens ou habitants à
s'armer les uns contre les autres, — seit de porter la dévasta-

tion^ le massacre et le pillage dans une ou plusieurs com-
munes.— Dans son deuxième paragraphe il punit des peines
montées par l'article 89,; suivant les distinctions qui y sont éta-

blies','le/complot ayant pour but l'un des crimes prévus au parai-
'•'graphe

1
précédent, et la proposition'de former ce complot.'

sifiQuestions : 1er §. Poncelet • est-il coupable d'avoir, en 1864, a
Paris, commis un attentat ayant pour but d'exciter la-guerre civileen
armant ou en portant les citoyens ou habitants à s'armer les uns contre
lesjutres, — (ou ayant pour but de porter la dévastation, le massacre et
fijifllge dans une ou'plusieurs communes) ?
l52e,§.Poncelet est-il coupable d'avoir, en 1864, à Paris, après résolu-
tion concertée et arrêtée avec Ravrot et Brémon, commis un complot
jjaitt; pour but d'exciter la guerre civile, etc. (comme au§ 1er)?

Jkijçons lance : Le complot ci-dessus spécifié a-t-jl été suivi d'un acte
Jbmmis, — ou commencé, — pour en préparer l'exécution?

"
„' ,

Ou bien : Poncelet est-il coupable d'avoir, en 1864, „à Paris, fait à
Ravrot et Brémon des propositions non agréées de former un complot
ayantpour but d'exciter la guerre civile, etc (comme au § 1er)?

s$|Y i , Art. 92. — LEVÉE DE TROUPES.

.Question : Ghomel est-il coupable d'avoir, en 1864, à Paris, sans
or'dïeou autorisation du pouvoir légitime, levé ou fait lever des'troupes
îrinées; — ou d'avoir engagé ou enrôlé, fait engagerou enrôler, — des
Sol'dats: — ou de leur avoir fourni ou procuré des armes ou munitions?
n-»;

"*i(»f- Art. 93. — USURPATION DE COMMANDEMENT. ' i

'?,Observations. — Dans cet article, trois paragraphes : le
ramier punit ceux qui, sans droit ou motif légitime, auront pris
itecommandement dun corps d'armée, d'une troupe, d'une flotte,
djune..escadre, d'un bâtiment de guerre, d'une place forte-, d'un

poste,' d'un port, d'une ville. — Le deuxième punit ceux qui

pnont retenu, contre> l'ordre du Gouvernement, un commande-
feenik.militaire quelconque.—Le troisièmes punit les comman-
dants.*qui «auront tenu leur armée ou troupe rassemblée, après que
licenciement ou la séparation en auront été ordonnés. >
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Questions : 1er§. Çhomel est-il coupable d'avoir, en 1866, à Mar-
seille, sans droit ou sansmotif légitime, pris le commandement d'un corps
d'armée, — ou d'une troupe, — ou d'une flotte, — ou d'une escadre,-
ou d'un bâtiment de guerre, — ou d'une place forte, — ou d'un port, —
ou d'une ville?

2e § d'avoir, en 1864, à Marseille, retenu contre l'ordre du Gou-
vernement, le commandement militaire qui lui avait été confié ?

3e § , d'avoir tenu son armée, — ou troupe, r— rassembléeaprès
que le ]iGan,eiementou la séparation en ont été ordonnés ?

Art. 9^. --> OBSTACLE A LA LEVÉE DES GENS DE GUERRE.

Question principale : Chomel, qui pouvait disposer de la
force publique» est-il coupable d'en alvoir,en 1866, à Paris, requis ou or-
donné, fait requérir ou ordonner faction pu l'emploi contre la levée des
gens de guerre légalement établie?

Circonstance : La réquisition,— ou ordre,— ci-dessus spécifiée,a-t-elle
été"suivie de son effet ?

Art. 95. — DESTRUCTION, PAR EXPLOSIOND'UNE MINE,

DES PROPRIÉTÉS DE L'ÉTÀI'.

Question : Ramel est-il coupable d'avoir, en 1867, à Douai, volon-
tairement incendié,—ou détruit, — par l'explosion d'une mine, desédi-
fices, — magasins, — arsenaux, — vaisseaux, — ou autres propriétés,—
appartenant à l'Etat ?

Art. 96 et 98. — BANDES ARMÉES.

Observations. — Suivant l'article 98, sont-passibles de la

déportation, les individus faisant partie de bandes armées, quand
cep bandes années ont pour but soit d'envahir des domaines, pro-
priétés qu deniers publics, places, villes, forteresses, postes, ma-

gasins,, arsenaux, ]3orts, vaisseaux ou bâtiments appartenant à

rÉtat,—soit de piller ou partager des propriétés publiques ou

nationales, ou celles d'une généralité de citoyens,
— soit enfin de

faire attaque,ou résistance enversja force publique agissant contre
les auteurs de ces crimes.

Suivant l'article 96, qui est divisé en deux- paragraphes,' la

peine de'mort sera encourue : 1°. par ceux qui se seront mis à la

tête de ces bandes -armées, ou qui y.auront" exercé une fonction
ou un commandement quelconque; — _9 et par ceux qui auront

dirigé l'association^ levé ou fait lever, —organisé ou fait orga-
niser les bandes ; -** 3°' aussi par ceux qui leur auront, sciemment
et volontairement, fourni ou. procuré -des armes, munitions et
instruments du orime; ou envoyé des convois de subsistances; —

4° et enfin par ceux qui auront* de toute autre manière, pratiqué
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jies intelligences avec les directeurs ou commandants des bandes.
jiÀLe crime puni par ces deux articles est essentiellement un seul
et unique crime, et non pas deux crimes différents, distincts et
indénendants parleurs caractères propres. Et les cas prévus par
orticiej 96, Ja qualité de chef, de directeur, de fournisseur, ou de

|orjespondant, ne sont qu'une circonstance aggravante du crime

rjppimé par l'article 98,—Il n'en est pas.ici comme lorsqu'il
s'agit des articles 440 et 442 qui constituent deux crimes distincts,
teipfefnier portant sur le pillage des denrées, marchandises,
effets, propriétés mobilières, tandis que le second est spéciâle-
_8ni' relatif au pillage dés grains, farines ou autres substances

alimentaires. Selon, l'article 442 interprété par la jurisprudence,
M^pàjlté de chef dés pandes n'est pas seulement aggravante, elle

llljune Circonstance constitutive du crime spécial qu'il prévoit.'—
voir supra, n° 2909, p. 344, note 3. -'

Question principale : Millot est-il coupable d'avoir, en 1866,
àYit£é, fait partie de bandes armées ayant pour but d'envahir des do-
maines,'propriétés, deniers publics, etc ', — ou de piller ou partager
despropriétés publiques ou nationales, ou celles de telle généralité de
moyens, -r- ou de faire attaqué ou résistance envers la force publique
agissant'contre les auteurs de ces crimes?
^Circonstances : 1" §. Article 96. Millot s'est-il mis à la tête de ces

JjaSâesarmées ci-dessus spécifiées, -ouy a.-t-il exercé une fonction ou
ij} pommandement quelconque ? i

2° |. 1» Millot a-t-il dirigé l'association, — levé ou fait lever, —

organiséou fait organiser les bandes armées ci-dessus spécifiées?
ÎJtl?|. %"Millot a-t-il, sciemment et volontairement, fourni ou procuré
des,armes, munitions et instruments du crime, — ou envoyé des convois
desubsistancesaux bandesarmées ci-dessus spécifiées?
S1 g, 3° Millot a-t-il, de toute autre manière, pratiqué des intel-

ligenqesavec les directeurs ou commandants des bandesarméesci-dessus
spécifiées?

. Art. 97. — BANDES ARMÉES DANS UN BUT D'ATTENTAT

OU DE COMPLOT.

Observations. — Quand les bandes armées agissent dans
un but autre que celui mentionné dans l'article 96, quand elles

ohfè'xëcuté ou simplement tenté, soit l'attentat défini par l'article

86;;'ôdntre la vie ou la personne de l'Empereur, ou d'un membre
ffe'BTfamille impériale ; — soit l'attentat réprimé par l'article 87

têffdânt à''détruire le Gouvernement, ou l'ordre de successibilité

aWône, ou à exciter les citoyens ou habitants à s'armer contre
Itetôfité 'impériale,

— soit, enfin, l'attentat ou le complot prévu

pj|H%rticîe 91', — dan§ tous ces cas, la' peine de mort est appli-
Wéévs'ans; (distinctipfi de grades : 1° à tpus les individus faisant

Prti&'âê lft bande'et qui-auront été saisis sur le lieu de la réu-
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nion séditieuse ; 2° et a quiconque, quoique non saisi sur le lieu,
aura dirigé la sédition ou aura exercé dans la bande un emploi
ou commandement quelconque.

, Questions : Millot est-il coupable d'avoir, en 1864, à Paris, fait
partie d'une bande armée ayant exécuté, — ou simplementtenté, — un
attentat contre la vie ou la personne de l'Empereur, — ou contre la via
ou la personne de .,..., membre de la famille impériale, ledit Millot
ayant été saisi sur le lieu de la réunion séditieuse ?

Même question, en modifiant les termes de manière à spécifier l'attentat
prévu par l'article 87.

Même question, en modifiant les termes de manière à spécifier l'attentat
ou le complot prévu par l'article 91.

Quand il s'agit d'appliquer le 2e § de l'article 97, après avoir énoncé
la nature de l'attentat, on substitue au dernier membre de la question ces
mots : ledit Millot ayant dirigé la sédition, — ou exercé dans ladite
bande un emploi ou un commandement quelconque.

Art. 99. — LIEU DE RÉUNION FOURNI AUX BANDES.

Observations. — Cet article établit une sorte de.complicité
analogue à la complicité spéciale des malfaiteurs, dont parle
l'article 61. —Pour que, dans notre espèce, la peine soit encou-
rue, il faut : qu'il y ait eu connaissance du but et du caractère
des bandes armées, et, en outre, que les logements, lieux de
retraite ou de réunion aient été fournis sans contrainte.

Question s Rémy est-il coupable d'avoir, en 1867, à Paris, fourni
sans contrainte, deslogements, — ou lieux de retraite ou de réunion, —
à des bandes armées qui avaient pour but (indiquer ici soit l'attentat de
l'article 86, — soit 1attentat de l'article 87, —-'soit l'attentat de l'ar-
ticle 91, — soit les dispositions des articles 96 et 98), ledit Rémy -con-
naissant le but et le caractère desdites bandes?

Art. 100.- — EXCUSE LÉGALE.

Observations.—La première partie de cet article s'exprime
ainsi : « Il ne sera prononcé .aucune peine, pour le fait.de sédition,
f contre ceux qui, ayant fait partie de ces bandes sans y exercer
« aucun commandement et sans y remplir aucun emploi ni fonc-
« tions, se seront retirés au premier avertissement des autorités
« civiles ou militaires, ou même depuis, lorsqu'ils n'auront été

x«. saisis que hors des lieux de la réunion séditieuse, sans opposerx
« de résistance et sans armes. »—Pour que l'excuse soit légale,
il faut donc : 1° que l'acGusé n'ait-exercé aucun commandement,
emploi, nHonctionsj 2° qu'il se soit retiré au premier avertisse-
ment des autorités, ou même, s'il ne sJest retiré que depuis,
qu'il puisse invoquer ces trois circonstances : de n'avoir été
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sfisj>,que hors des lieux^de la réunion séditieuse, de n'avoir pas
opposéde résistance et de n'avoir pas été porteur d'armes.. >

r0nKs'est demandé si l'excuse de notre article s'appliquerait aux
âtéMats prévus .par les articles 86, 87 et 91. —.Un .arrêt du

|Sâftûf.'183,8,'a dit', oui; un autre arrêt du U5,.novembre 1,855 a
ils 'èi a£é'c.raison," ie le crois, npn.—Voir nDS2857," p. .278! note

l'Qùoi qu'il en soit, voici la formule à poser après la question
principale :

•Question d'excuse : Est-il constant que Rémy n'a exercéaucun
commandementet n'a rempli aucun emploi ni Jonctionsdansla-bandeci-
dessuŝspécifiée,et qu'il/est retiré au premier avertissement des auto-

rité|;civiles ou militaires ? < i ' "i

âOèfiien :< et que rïès'étant retiré que depuis"le preÂier'averlisse-
ment'Cl'esautorités civiles ou militaires, il n'a été saisi que''hors des lieux

deja.réuniçnséditieuse,sansopposer de résistanceet sansarmes?
riSais- . .i ±' i

'
,

' »i - '
. ii .. .

Art. 108. — EXCUSE LÉGALE.

* Observations. — Les auteurs de complots ou d'autres
crimesattentatoires à la sûreté intérieure ou extérieure de,l'État,

8j|*ùhè Jex%use'légale dans deux ç'as : 1° lorsquerlyant, "toute
Sëcîftibh Pu tentative de ces complots, ou de ces crimes,'et avant
fàWespoursuites commencées, ils auront, les premiers, donné au
Gouvernement ou aux autorités administratives ou de police judi-
ciaire, connaissance de ces complots ou crimes, et de leurs
attteursou complices ; — 2° ou même lorsque, depuis le commen-

(jgi^nfjles poursuites, ils auront .procuré, l'arrestation desdits

pjfeirs ou complices. ". „ <
roS» tïi»'

' '

^Question d'excuse : Est-il constant que Rémy, avant toute
exécutionou tentative du complot ci-dessusspécifié, et avant toutes pour-
suitescommencées,a, le premier, donné au Gouvernementconnaissance

dudit.complot et de sesauteurs ou complices?
'"'éfrbien ; est-il constantque Rémy, 'avant toutesexécution'outentative

d&cdmplotci2dessusspécifié, a, les poursuites étant commencées,pro-
curél'arrestation desauteurs ou complices-dudit complot ?

Arï.! 109 et 110. — ATTEINTE AUX DROITS CIVIQUES.

if:-
'Observations. — C'est un délit, lorsque, par attroupement,

Scjes^dg, fait ou. menaces,, on .aura empêché -uri ou^plusieurs
.cjtpjygns,dlexerc,er; leurs .droits civiques.-r Selon l'ar,L,109, s'il y

i'fuiiPlan concerté pour être-.exécuté soit dans tout le royaume,

spjljdâns.un'bu.plusiçur&idépartements, spit.dans un pu plusieurs
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arrondissements communaux^ c'est un' crime puni du bannisse-
ment.

Question s Npgâret est-il coupable d'avoir,,en 1866, à Paris, à la
suite d'un plan concerté pour être exécuté dans tout le royaume, — (ou
dans tel où tels départements, — ou dans tèl'ou tels arrondissements
communaux), — et par attroupement, — (ou vdies de fait, — ou me-
naces), — empêché tel ou tels citoyens d'exercer leurs droits civiques?

Art. 111. — ALTÉRATION DU SCRUTIN.

Question : Pellevet, chargé dans le scrutin de...... du dépouille-
ment des billets contenant les suffrages des citoyens, est-il coupable d'a-
voir, en 1864, été surpris falsifiant ces billets, — (ou soustrayant de la
masse de ces billets, — ou y ajoutant — ou inscrivant sur les billets des
votants noji lettrés des noms autres que ceux qui lui avaient ,été déclarés)?

NOTA, -a La qualité de chargé du dépouillement', étant une circon-
stance constitutive, doit être énoncée dans la question principale et non
pas dans une question séparée.

Art. 114. — ATTENTAT A lA .LIBERTÉ.

Observations. — À côté du fait prévu par cet article, se
trpuye une excuse tirée de ce que le fonctionnaire qui a commis
1acte arbitraire ou attentatoire à la liberté, a agi par ordre de ses

supérieurs pour des objets dû ressprt de ceux-ci sur lesquels il
leur était du obéissance hiérarchique.
• -Question principale s Lançon, fonctionnaire public, — (ou
agent, — ou préposé du Gouvernement), — est-il coupable d'avoir, en
1866, à Paris, ordonné, — ou fait — tel acte arbitraire, — ou tel acte
attentatoire soit à la liberté individuelle, — soit aux droits civiques d'un
ou de plusieurs citoyens, — soit à la charte, — (énoncer la nature de
l'acte arbitraire ou attentatoire) ?

Question d'exeuse s Est-il constant que Lançon justifie que(
dans-la perpétration de l'acte ci-dessus spécifié, il a agi par ordre de ses
"supérieurs,. pour des objets du ressort de ceux-ci, sur lesquels il leur
devait obéissance,hiérarchique ?

&$.. ,118». .-r- ACTE CONTRAIREA LA CONSTITUTION

AU MOYEN DE FAUX.

Observations. -*I1 né-s'agit plus ici d'un acte contraire à
la cPnstitutibn; à'eompk' par un*fonctionnaire; mais de l'accom-
plissement dé «et acte par un'simple particulier falsifiant la signa-
ture -du. fonctionnaire ou faisant sciemment -usage dé sa fausse
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•Signature. Le crime peut donc être cemmis par deux modes
afférents.

r 'Question s Marot est-il coupable d'avoir, en Î867, à Paris, fait tel acte

"(renoncer), contraire à la constitution, — et de l'avoir fait d'après la
faussesignature de , ministre, — ou fonctionnaire, — fausse signature
dont il a été l'auteur?

çQûMen : et de l'avoir fait en faisant usage de la fausse signature
de , ministre,— ou fonctionnaire, — sachant qu'elle était fausse?

, Àri. 119. — REFUJSDE CONSTATATIONDE DÉTENTION
'" '

ILLÉGALE.

Question s Lançon, fonctionnaire public, chargé de la police admi-

nistrative, — ou judiciaire, — est-il coupable d'avoir, en 1867j à Paris,
refusé,,— ou négligé, —- de déférer à une réclamation légale tendant à

qqhjjtater, la détention'illégale et arbitraire de Pierre dans la maison de

Cacas, destinée à la garde des détenus, -- ou partout ailleurs, — et de
n'avoir pas dénoncé à l'autorité supérieure ladite détention illégale et
arbitraire ?

Art. 121. — FORFAITURE.

aiuPbjservations. —La peine de la fprfaiture est encourue

far les fonctionnaires désignés en cet article, dans deux cas :

\\ lorsqu'ils ont provoqué, donné ou signé un jugement, une
Ordonnance ou un mandat tendant à la poursuite personnelle ou
accusation soit d'un ministre, soit d'un membre du Sénat, du

G'drijs législatif ou du Conseil d'État, sans les autorisations pre-
-j^iteS par lés lois de l'État;— 2<! ou lorsque, hors les' cas de

flagrant délit pu de clameur publique, ils ont, sans les mêmes

aiitorisatipns, donné ou signé l'ordre ou le mandat dé saisir ou
arrêter un ou plusieurs ministres ou membres de ces corps.
i 'XH'ï

„j Questions : 1» Lançon, officier de police judiciaire,
— (ou pro-

cureur jénéral,-
— ou procureur impérial, — ou substitut, ou juge), —

est-il Coupable d'avoir, en 1867, à Paris, sans autorisation du Sénat, —

(ou du Corps législatif, — ou du Conseil d'Etat), — provoqué, — (ou
donné, — ou signé) un jugement, — (ordonnance, — ou mandat), ten-

|antà la poursuite personnelle, (ou accusation), *— de .... , membre du

Sénat/ — (ou du Corps législatif, — pu du Conseil .d'Etat) ?
2° d'avoir , alors qu'il n'y avait ni flagrant' délit, ni clameur

publique, et sans autorisation du Sénat donné ou signé l'ordre ou
le mandat de saisir ou arrêter ?

^tiArti-122.- ---•DÉTENTION OU ACCUSATIONILKEGALES.-

'-''Què'staons : 1° Lançon est-il coupable d'avoir, en 1867, à Paris,
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étant procureur général (ou procureur impérial, — ou substitut, — ou
juge, — ou officier public), retenu ou fait'retenir Bénard hors des lieux
déterminés par le Gouvernement ou l'administration publique?

2° .,...,. d'avoir, en 1867, traduit devant la Cour d'assises de la Seine,
Bénard,' qui, n'avait pas,été préalablement mis légalement en accusation?

Art. 124 et 125. — COALITION DE FONCTIONNAIRES.'

Observations. —Aux termes de l'article 123, tout-concert
de mesures contraires aux lois, pratiqué soit par la réunion d'in-
dividus ou 1de corps dépositaires de quelque partie de l'autorité

publique, soit par députation ou correspondance entre eux, est
un délit. — Selon le premier paragraphe de l'article 124, le con-
cert devient un crime, puni de bannissement, s'il a eu pour but
des mesures contre l'exécution des lois ou contre les ordres du Gou-

vernement. — Et, selon le deuxième paragraphe de cet article, si
le concert s'est établi entre les autorités civiles et les corps militaires
ou leurs chefs, ceux qui- en sont les auteurs ou les provocateurs
sont punis''de

1
la déportation.

Dans ce dernier cas, la qualité d'auteur ou de provocateur est
une circonstance aggravante qui doit être énpncéc dans une

question distincte et séparée.

Questions : § 1er. Charles Prédal est-il coupable d'avoir, en juin
.1866, à Paris, établi, soit par députation ou correspondance, avecune
r.éunion d'individus, — ou avec tel ou tel corps dépositaire de quelque
partie de l'autorité publique un concert de mesures contre l'exécution
deslois oii contrôles ordres du Gouvernement?

§ 2. Charles Prédal est-il coupable d'avoir, en juin 18.66, à Paris,
étant revêtu de telle autorité civile, établi, ou provoqué, soit par dépu-
tation" ou correspondance, avec tel corps militaire (le désigner) ou avec
ses chefs, un concert de mesures contre les lois du contre les ordres du
Gouvernement?.

ART. 125. D'après cet article, « dans le cas où ce concert
«i aurait eu pour objet ou résultat un complot attentateire à la
«sûreté'intérieure de l'État, les coupables seront punis de

y mort. »;,',,

Question : Comme aux questions précédentes en spécifiant ainsi le
concert : un^concert ayant eu pour objet ou pour résultat un complot
attentatoire à,M sûreté intérieure de l'Etat.

Art. 126. — FORFAITURE PAR DÉMISSIONS.

Question : Joseph Voiron ,est-jl coupable d'avoir, en juin 1866, à

Paris, étant fonctionnaire public, par délibération avec d'autres fonction-
naires publics, arrêté de donner sa démission dont l'objet ou l'effetétait
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d'ê'mfiêcherou de suspendre soit l'administration de la justice, soit l'ac-
complissementd'un service quelconque ? ' ' -'
.un",

f i'. Art. 130. — EMPIÉTEMENT.
'«. *

'Observations.—Nous ne mentionnons pas ici lesempiéte-
ffle'fits'qui pourraient être commis par des"fonctionnaires de l'ordre

judiciaire, et prévus par l'article 127, ces empiétements ne pou-
vant être de la compétence des Gcurs d'assises. Il en est autre-
ment des fonctionnaires de l'ordre administratif qui, ap,rès auto-
risation, sont justiciables des tribunaux ordinaires.

..Question : Paul Mestral est-il coupable de s'être, le 1ermars 1867,
à Toulon, étant préfet du département de (ou sous-préfet, —ou
m'àîre,— ou autre administrateur), — immiscé dans l'exercice du pou-
voirlégislatif soit par des règlements contenant des dispositions législa-
tivesy— soit en arrêtant ou suspendant l'exécution d'une ou de plusieurs
lois,— soit en délibérant sur le point desavoir si-ces lois seront publiées
ouexécutées?

pu bien : de s'être ingéré de prendre des arrêtés généraux tendant
àînïimer'ues ordres ou des défenses quelconques à des Cours du tribu-
naux? '

, [.Art* l%%•
— FAUSSE MONNAIE D'OR OU D'ARGENT,

DE BILLON OU DE CUIVRE.
„V«f ' '

-Observations. — Cet article se divise en deux paragraphes
1

distincts, dont l'un prévoit les fraudes criminelles relatives aux
monnaies d'or ou d'argent, et, le second, les mêmes fraudes rela-
tives,,aux monnaies de billon ou de cuivre.

1er §.•— Plusieurs faits distincts et indépendants les uns des
autres, sont prévus et punis de la même peine. Ces faits sont :
l°la contrefaçon; — 2° l'altération des monnaies d'or'oird'argent
ayant cours légal en France; — 3° la participation à l'émission;

-^'4o"la participation 'à l'exposition; — 5° la participation à
l'introduction sur le territoire français desdites monnaies con-
trefaites' ou altérées.
'Il ^l "S " '

,

HQuestions : 1° Contrefaçon. — Jacques Lambert est-il coupable
d'avoir, en mai 1866, à Paris, frauduleusement contrefait des monnaies
d'or„(ou d'argent) ayant cours légal en France ?
»0« biejn : d'avoir, en mai 1866, à Paris, fabriqué une fausse pièce

deSfrancs à l'effigie de Louis-Philippe et au millésime de 18^4, monnaie
ayant cours légal en France ?

& Altération : d'avoir, en mai 1866, a Paris, frauduleusement
altérédes monnaies d'or (ou d'argent) ayant cours légal en France ?
*3°,<<Emissibn,: d'avoir, en mai 1866,- à Paris, participa à-l'émis-
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sion de monnaies d'or (ou d'argent) contrefaites (ou altérées) ayant cours
légal eh France, sachant qu'elles étaient contrefaites (ou altérées) ?

i" Exposition : Même formule qu'au n° 3, en substituant le mot expo-
sition au mot émission.

S0 Introduction : ...-,. d'avoir, en mai 1866,,au Havre, participé à
l'introduction sur le territoire français de (comme à la formule n° 31?

2e,§. ,Même,squestions que sous le paragraphe précédent, en ayant soin
de substituer aux mots monnaies d'or, ou d'argent, ceux-ci : monnaies
de b$lqn ou de cuivre.

'
Art* 133.' — FAUSSÉ MONNAIE ÉTRANGÈRE.

Observations. — A la différence de ce qui a lieu pour les
monnaies françaises, la loi ne distingue pas, à. l'égard des mon-

naies étrangères contrefaites ou altérées,
'
les monnaies d'or ou

d'argent d'avec les rnqnnaiès de cuivra ou, dé billon, .ou même
d'avec les monnaies de, papier dans les pays* où de pareilles mon-
naies ont un cours légal, et forcé.

Questions : JacquesLambert est-il coupable d'avoir, enjuin 1866,
àlPjârî^,^àuduteus^ment çpjïtrefaii desmonnaies d'or, pu d'argent, ou de
cuivre, bu dé billon, —'ayant cours légal eh Russie ?

Oubien : fabriqué de faussespièces de (indiquer la nature des
pièces) monnaie ayant eours légal en Russie ?

Ou bien ebfcore: ....'. fabriqué'de faux billets de la banque de Russie,
ayant cours légal et forcé,de monnaie en Russie ?

NOTA. — Voir, au surplus^ pour toutes les questions auxquelles peut
donner lieu l'article 133, lestformules des questions posées sous l'ar-
ticle 132 précédent.'

- • - ,

Ar^f 13|î, — Excusç : PIÈCES POUR BONNES.

_, fiffserpations. rrLe faU, prévu par cet article peut être

invoqu$ comme excuse dans toute accusation, de participation à

l'émi^siçjn, exppsitipn pu' introduction en France de monnaies

cqntré'fait'e,? ou, altérées. — On s'est demande si, "dans le cas du

premier paragraphe' de cet article, le fait d'avoir reçu pour
bonnes les pièces fausses, c'est-à-dire avec l'ignorance de leur

fausseté, Constituait une excuse nécessitant une question ; ou, au

contraire, n'était pas' un.,fait justificatif-compris dans la question
principale par ces mots: est-il coupable? Après variations,' là juris-
prudence paraît fixéé'èn'Cë' sens que; le fait étant justificatif, il

n'y a pas lieu à'p'osetf'la question d'excuse.—Voir suprà, n°2857,
p. 279, nojes 1 et 2.—Qupi qu'il en spit, voici cornaient, en exé-
cution tUi s 2 de l'article 13S, l'excuse doit être posée :

Question* : Est-il constant que Jacques Lambert avait reçu pour
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„oûné8*h|spièces fausses spécifiées dans la question précédente- et dont
il afait usage après en avoir vérifié ou fait vérifier les vices ?

.:JJifî*' "•Art. 138. — EXCUSE : RÉVÉLATION," ARRESTATION

DES AUTRES COUPABLES»

,'''bpjà'k^vjaiiôns. —.Cet article admet deux causes' d'excuse
ef laveur dés cehpables'de centrefaçpn ou altération de monnaies
avant,cours| légal en France, ou de participation à l'émission,

lp||i'tibu ôîi introduction sur le. territoire français desdites mpn-

n^est'c*entrefaites ou, altérées. 'Ces causes sont : 1° la révélation,
avan) là consommation du crime et le commencement de toutes
poursuites, de l'existence du crime et de ses auteurs;—2° le fait
d'avoir, même après les poursuites ccmmencées, procuré l'arres-
tation des autres coupables.

La?-position de cette question d'excuse ne peut être refusée à
l'accusé qui la requiert. — Voir suprà, n° 2887, p. 279 et 280,
ngtesjl et, 2.

"lO_ë^tiôns, : Èst-il constant que Jacques Lambert, avant la consqm-
Éfaon -uu crime spécifié dans la questiorl qui précède, et avant toutes
jB__i_tès, a donné'connaissance dudit crime et en a révélé ïéVàuteùfâ
ft'l'aurorité Constituée?

' •

Oubien : que, depuis les poursuites commencées»il à pro-
curél'arrestation d'un autre coupable du crime spécifié dans la question
qujtpr.écède?
v.ft.n.

_f^' J39. -- CONTREFAÇONDES SCEAUX DE. L'ÉTAT,
"

'f,\<u, ! . BILLETS DE BANQUE, EFFETS PUBLICS.

^jgg-tfpSKattotpj».
— Plusieurs faits distincts ,sont prévu par

?tefeclé, savoir :

.#ia.contrefaçon des sceaux de l'Etat; - - ,

•*lft.)L'usage du sceau contrefait;
3° La contrefaçon ou falsification des effets émis par le Trésor

public, avec son timbre, — ou des billets de banques autorisées

par la loi ;
4P.L'usage de ces effets ou billets, contrefaits ou falsifiés;
8° L'introduction desdits effets ou billets, contrefaits ou falsi-

fiés, dans l'enceinte du territoire français 1.
Chacun de ces faits donne lieu à une question spéciale. Et,

Ïii'oique-notre
article ne le dise pas expressément, il est prudent

Insérer-'dans les questions d'usage que cet usage â.-été fait
ffîëmmmk ' • ' '

,

Questions s 1° Jacques Lambert est-il coupable d'avoir, en

octODréT86'6,'àParis, frauduleusement contrefait le sceaude l'Etat ?
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.,2° ..... fait'usage du sceau de l'État contrefait, sachant qu'il était
contrefait ?

3° frauduleusement contrefait un bon de 3,000 fr. au porteur,
payable en décembre 1866,,émis par le Trésor public, avec son timbre?

Ou bien : frauduleusement falsitié un billet de 500 fr. émis parla
Banque de France, ladite banque autorisée par la loi ?

4° fait usaged'un effet contrefait jémis par le Trésor public, avec
son timbre, — ou d'un billet falsifié de la'Banque de France, ladite banque
autorisée par la loi, — sachant qu'il était contrefait ou falsifié?

5° d'avoir, en octobre 1866, à Marseille, introduit dans l'enceinte
du territoire français un effet (désigner la nature de l'effet comme aux
questions précédentes) sachant que ledit effet était contrefait où fal-
sifié?

, Art. 140. —FAUX TIMBRES, MARTEAUX, POINÇONS.

Observations.—Cet article, comme le précédent, distin-

gue la contrefaçpn pu falsification des timbres, marteaux eu poin-
çons de l'État, et l'usage,fait' sciemment des papiers,, effets, tim-

bres,.,marteaux ou.poinçons falsifiés ou contrefaits. Ces deux

crimes, punis des travaux forcés à temps, dont lç-maximum sera

toujours appliqué, motivent des questions spéciales.,
•

. ; -
,, f ' s n i i „ i , i ,- r j T»

' ' ' 'M! .

Questions : 1° Jacques Lambert est-il coupable d'avoir, en mars
1867, à Paris, frauduleusement contrefait, — ou falsifié, — un timbre
national?.— ou un marteau de l'Etat servant aux marques forestières?
— ou un poinçon servant à ^marquer les matières d'or ou d'argent?

2°..... fait, usage des papiers, — ou effets, —* marqués d'un faux
timbre national, sachant que ce timbre était faux ?

Ou bien : ..... fait usage d'un timbre national contrefait,'— ou falsifié,
— ou d'un marteau de l'Etal, contrefait ou falsifié, servant aux marques
forestières, — ou d'un poinçon contrefait ou falsifié, servant à marquer
les matières d'or ou d'argent, sachant qu'il était falsifié ou contre*
fait'?,. .,-,/,•>,,/

Art-.-141. —'USAGE FRAUDULEUX DES VRAIS TIMBRES,
* t , (i i . '

MARTEAUX OU POINÇONS. , , i ,
] .

' >' s <';
' a;; s '

. Question : Jacques Lambert est-il coupable d'avoir, en septembre
1866, à ,Paris, .au, préjudice de l'administration des contributions indi-
rectes, fait frauduleusement usage d'un poinçon servant à marquer les
matières d'or et d'argent, qu'il s'était indûment procuré?

NOTA. — Voir, au surplus;'les questions posées sous l'article précé-
dent. ' ' ' ' •
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viîArt. .144. — EXCUSE : RÉVÉLATION OU ARRESTATION

, , DES AUTRES COUPABLES. ,

Observations. — Cet article s'exprime ainsi : « Les dispo-
« sitions de l'article 138 seront applicables aux crimes men-
« tïonnés dans l'article 139. »

„ NOTA.— Voir, pour les questions d'excuses admises par cet article,
lèsformulesdonnées sous l'article 138.

Art. 145. — FAUX PAR FONCTIONNAIRESOU OFFICIERS

PUBLICS PAR ALTÉRATION MATÉRIELLE.

. Observations. — Cet article indique quatre moyens de
commettre ce crime de faux.—Voir suprà, n° 2713. — Chacun
de ces moyens motive une question particulière.

Questions: 1° Louis Clément est-il coupable d'avoir, le , en
juin 1866, à Paris, apposé au bas d'un acte reçu par lui en sa qualité de
notaire, et contenant obligation d'une somme de dix mille francs par
Lebrun au profit de Robert, la fausse signature dudit Lebrun ?

2° altéré la date d'un actede vente d'une maison consentie par Le-
brun au profit de Robert et reçu par lui en sa qualité de notaire, en sub-
stituant aux mots vingt et un mai, indiquante date réelle de l'acte, ceux
du vingt-huit mai?
' t* dans l'exercice de sesfonctions de notaire, constaté la compa-
rution de Jean Rigaud et le consentement donné par celui-ci au ma-
rià'géde'Louis Rigaud, son fils, avec Julie Bertin, sachant que l'individu
qui prenait faussement le nom de Jean Rigaud était en réalité Gustave
Baron?
vlp' dans un acte, reçu par lui en sa qualité de notaire, le 15
rhafs4865, et contenant quittance, par Lebrun, d'une somme de mille
francs à lui payée par Rigaud, intercalé, depuis la confection dudit
acte, entre les -mots de et mille, le mot deux, de façon à présenter la
quittance comme étant de deux mille francs, au lieu de mille francs seu-
lement?

Art, 146. — MÊME FAUX.PAR ALTÉRATIONINTELLECTUELLE.
r jt

Questions: 1° Louis Clément est-il .coupable d'avoir, le , à

ityris,,dans l'exercice de ses,fonctions de notaire, en rédigeant un acte de
Wl/dîune maison, contracté par Lebrun à Robert, frauduleusement
dénaturé la substance, — ou les circonstances — dudit acte, en y inscri-
vant desconventions autres que celles tracées entre les parties ou dictées
parcelles? .

2' frauduleusement dénaturé les circonstances du testament de

iv. 30
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Lelarge reçu par lui, en constatant faussement la présence des témoins
instrumeniaires à la dictée dudit testament par Lelarge?

3° ....» .frauduleusement dénaturé les circonstances dé l'inventaire
dressé par lui après le décèsde Lelarge, en constatant faussement l'aveu
fait par Denis, l'un des héritiers, qu'il avait reçu, à titre de prêt, une
somme de trois mille francs de son auteur?

Art. 147. — FAUX EN ÉCRITUREAUTHENTIQUEET PUBLIQUE

PAR AUTRES QUE LES FONCTIONNAIRES, — OU EN ÉCRITURE

DE COMMERCE ET DE BANQUE.

Observations. —Là 'question deit d'abprd, sans mention-
ner la qualificatipn, énpncer les faits qui dennent a l'acte faux
sen caractère d'acte public, eu d'écriture de cemmerce eu de

banque-. Insuite, elle spécifie que le faux-a'été commis à l'aide
de 1Uri des modes déterminés par l'article 447, savcir : 1° soit

par contrefaçon ou altération d écritures ou signatures;—2° soit

par fabricatien de cenventipns, disppsitipns, pbligatipns ou dé-

charges, ou pour leur insertion après coup dans ces actes] —
3° soit par addition pu altération dp .clauses, de déclaration ou
de faits que ces actes avaient pour but de recevpirgtde constater.
—Vpjr suprà, nos 2714 et 271 S.

Chacun de ces trois mpdes distincts du faux nécessite une

question spéciale.

•Questions ? 1° -Jacques Lambert «st-il coupable d'avoir, en juillet
186.6, à Paris, apposé ou fa'it apposer, pour valoir endossement, au dos
d'une lettre de ,change d3 mille francs tirée d,eRouen le 1" juillet 1866
sur Robert, à Paris, payable le 3j août 1866, à l'prdre de Clément, la
faussesignature audit Clément ?

Ou bien: ..... frauduleusement altéré ou fait altérer une lettre de
change de mjlle francs tirée à son ordre de Rouen, le 1er juin 1866,
par Durand sur Roberjt, négociant à Paris, en intercalant, avant le mot
rnilty? le mot yeux, de manière à présenter ladite lettre de change
comme étant de ,deux mille francs, au lieu de mille francs seulement?

"i° fabriqué ou fait fabriquer unibillet à son ordre de la sommede
mille francs, daté de Paris, le 1er juin 1866, causé valeur reçue en mar-
chandises, payable le 31 -août 1866, et d'y avoir apposé ou fait appo-
ser la, fausse.signature de Lebrun, lequel est commerçant?

Ou bien': '.:'..."frauduleusement inséré ou fait inséier,*après coup,
dans une procuration à lui donnée par Rousseau, suivant acte reçu en
brevet-par M6..».'et •Son collègue, 1notaires -à fiaris, 4e Ie* mars 1866,
i l'effet 'de vendre un tableau appartenant audit Rousseau, le pouvoir, qui
ne lui kvait pas été r&eïlemenrc'onféré, de toucher le prix de ""la vente
de ce tableau ?

' >. . '
-,

3°"<;..'::altéré ©u fait altérer les faits que le livre-journal de la maison
de commerce Durand et Ge avaient pour objet de constater, en inscri-
vant ou faisant inscrire sur ledit' livre, folio 151,-a la' date du 31 mars
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1866, la fausse mention d'un paiement de .'1,000 fr., supposé fait par
Durand à Guillaume ?

NOTA.— Voir, en outre, les questions poséessous l'article 145. -

Art. 148. — USAGE.

Observations. — Cet article punit l'usage, fait sciemment,
de tous-les actes faux prévus par les articles 145, 146 et 147, que
l'auteur de l'usage soit en même temps auteur ou complice du
faux, ou qu'il n'ait pris aucune part à la fabrication de l'acte
frauduleux,
/C'est l'article 163, dont les dispositions sont communes à tous

les faux, qui exige que l'auteur de l'usage ait connu la fausseté
de la pièce et qui, par conséquent, nécessite à cet égard une
mention expresse dans la question.

Si l'auteur de l'usage est poursuivi en même temps que l'auteur
de la fabrication, on se borne à formuler la question d'usage
jjans les termes suivants :

fuestion
: Louis Clément est-il coupable d'avoir, en 1867, à Paris,

usage 'du billet faux spécifié dans la question précédente, sachant
qu'il était faux?

',l Si', au contraire, par des circcnstances particulières, l'auteur
del'usage est peursuivi seul, en mentienne dans la question les
faits constitutifs de la fausseté et on la rédige ainsi qu il suit :

Question. Louis Clément est-il coupable d'avoir, enl867, à Paris, fait
usage,sachant qu'elle était fausse, d'une lettre de change de deux mille
francs tirée par Lebrun, à son propre ordre, datée de Rouen, le'31 jan-
vier 1867, et*revêtue de la fausse signature dudit Lebrun?
1
'NOTA.— Voir, au surplus, les questions poséessous les articles 145,

14»MtU7.

Art. ISO. — FAUX EN ÉCRITURE PRIVÉE.

Observations. — Les faux en écriture privée ne se dis-

tinguent des faux en écriture authentique et publique, ou en écri-
ture' de commerce ou de banque, que par la nature de la pièce

fabriquée ou altérée : les questions auxquelles donne lieu l'ap-

plication
>de l'article 450 doivent donc être rédigées dans les

inêineis termes que celles motivées par l'article 147 ; il n'y a de
Hifférence que dans la spécification de la pièce arguée de faux.

Voi¥ les questions posées sous l'article 147.

v'f'!t,rt. '151. -p USAGEDU FAUX EN ÉCRITUREPRIVÉE.

Voir les questions posées sous l'article 148.
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Art. ,1«>8'. — DÉLIVRANCE DE FEUILLE DE ROUTE

SOUS UN NOM SUPPOSÉ.

Observations. — Selon l'article 157, toute personne qui se
fait délivrer par l'officier public une feuille de route sous un nom

supposé, commet un délit. — Selon notre article 158, c'est aussi
un délit que commet l'officier public qui, instruit de la supposi-
tion de nom, délivre néanmoins cette feuille de route. Cependant,
quand, à l'aide de cette feuille de route, l'individu qui en a fait

usage a perçu indûment •du Trésor public des frais de route
s'élevant à cent francs et au delà, l'officier- public commet un
crime passible de la réclusion.

Cette circenstance de l'importance de la somme indûment per-
çue étant aggravante du fait principal, rend nécessaire la position
d'une question distincte et séparée.

Question principale : Louis Clément, officier public, est-il
coupable d'avoir, le...., à Paris, délivré à Jacques Lambert une feuille de
route sous le nom supposé de Gabriel Cogniard, étant instruit de la sup-
position de nom?

Circonstance : Les sommes indûment perçues du Trésor public par
Jacques Lambert à l'aide de la feuille de route ci-dessus spécifiéese
sont-elles élevées à cent francs et au delà?

Art. 169. — SOUSTRACTIONPAR DES DÉPOSITAIRESPUBLICS.

Observations. — Aux termes de l'article 171, si les valeurs
soustraites sont au-dessous de 3,000 francs, la peine pronon-
cée contre les dépositaires publics est un emprisonnement de
deux à cinq ans. La circonstance que l'importance du détour-
nement excède 3,000 francs constitue donc une circonstance

aggravante du fait principal et doit, à ce titre, motiver la position
d'une question particulière. — Au contraire, la dpuble circon-
stance que le prévenu était fcnctipnnaire et que les valeurs étaient
entre ses mains en vertu de ses fonctions, est constitutive du
crime et doit être comprise dans une seule et même question sur
le- fait principal.

Disons que ces expressions de notre article : en vertu de ses

fonctions ne sont pas sacramentelles et que l'on peut se servir de
termes équipollents, notamment de ceux-ci : en sa qualité d'agent
comptable.

— Rej., 19 juin 1863 (M. Guyho, rapp.); Bull., 281.

Ajoutons qu'en déclarant que la valeur des choses scustraites
ou détournées est supérieure à 3,000 francs, sans dire de combien
elle dépasse cette somme, le jury constate suffisamment la cir-
constance aggravante, — Même arrêt,
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,»5Question principale : Louis Laurent <st-il coupable d'avoir, en

juin»1866, à Paris, détourné ou soustrait des deniers publics qui étaient
entreses mains en vertu de sesfonctions de receveur-percepteur des con-
trîi(utions directes?

Ou bien: soustrait tel effet actif tenant lieu de deniers,— ou —

acte; ou titre, ou effets mobiliers — appartenant à , lequel effet actif
était.entre ses mains en vertu de sesfonctions de (indiquer les fonctions)?
. ^Circonstance: Les deniers détournés par ledit J„urent dépassaient ils
trojs mille,francs?
^Qw bien : L'effet,— acte ou titre — soustrait par ledit Laurent avait-il
une valeur au-dessus de trois mille francs ? «

-in l; 'r

?? !' •

>*•->. Art. 170. — MÊME CRIME.

Observations.—L'article 170 se" borne à énumérer plu-
sieurs_circonstances aggravantes qui attribuent à la seustractipn
cômnrise par un dépositaire public le caractère de crime. —

£,lâ s^ite de la question principale, formulée comme il vient

d'être dit, on place en ces termes ces circonstances aggravantes :

Circonstance : Les, deniers détournés par ledit Laurent égalent-ils ou

Écè^dent'-ils le tiers des deniers reçus par lui — ou déposés entre ses
ntaiâs?

Ou bien : Les deniers détournés par ledit Liurent égalent-ils ou excè-
dent-ilslejiers du cautionnement attaché à sa place?
^Ou,bien : égalent-ils ou excèdent-ils le tiers du produit commun de

1/fecette que l'accusé faisait pendant un mois ?
,u0u bien : L'effet, —acte ou titre — soustrait par ledit Laurent avait-il
ûWValeur égale ou supérieure au tiers de la recette faite par lui, — ou
du dépôt opéré entre ses mains?
*?tftérbien : égale ou supérieure au tiers du produit commun de la
mèîle qu'il faisait pendant un mois ?

*''"** -Art. 173. — DESTRUCTIONET SOUSTRACTION

m't'i\
' '

. PAR DES FONCTIONNAIRES.
'

^Observations.
— Cet article se divise en deux branches :

ikatteint, d'abord, tout juge, administrateur, fonctionnaire ou

«Officierpublic, qui aura détruit, supprimé, soustrait ou détourné les

•aoies„et titres dent il était déppsitaire en cette qualité, ou qui lui
ont été remis ou communiqués à raison de ses fonctions; — il

•frappe sensuite tous agents préposés ou commis, soit du Gouverne-

ment, soit des fonctionnaires publics, qui se seront rendus cou-

pables des mêmes soustractiens. —Ppur que le crime existe, il

faut : 1° le fait matériel;,—2° qu'il s'agisse d'actes ou de titres ;
—3° la qualité;"— 4° et que les actes ou titres aient été ou

déposés, remis ou communiqués. »
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i' Questions : 1" Pierre Lucas est-il coupable d'avoir, en mai 1867,
à Paris, détruit, — ou supprimé, ou détourné, — tel acte ou titre dont
il était dépositaire en sa qualité de, — (indiquer la fonction) ?

Ou bien : tel acte qui lui avait été remis ou communiqué à raison
de sa fonction de.....?

2° Marie-Louise-Zoé de Guogué, veuve de Lancelot deDreux-Nancré,
estJelle coupable d'avoir soustrait un billet de banque de 200 francs
renfermé dans une lettre confiéeà la poste, adresséeà Julien-Marie Chau-
dronnier, à Agen, billet de banque dont elle était dépositaire en sa qua-
lité de directride du bureau de poste aux lettres de Saint-Malo-de-La-
lande?

NOTA : Voir rej., 15 octobre 1833,— sur mes conclusions (M. Isam-
bert, rapp.) ; —Bull. 604 et rej., 19 janv.l8S5 (M.Sénéca, rapp.),bull.28.

Art. 174,,— CONCUSSION.

Obsés'Viiiioàis, — ta circonstance que le fonctionnaire
savait que lés droits par lui exigés pu reçus n'étaient pas dus ou
excédaient Ceux qui étaient dûs, dtfit être énoncée dans la ques-
tion!, alors même qu'elle ne serait pas explicitement relevée par
l'arrêt de renvoi : elle y est implicitement par l'effet et le sens du
titre de l'accusation. — Ici, la circonstance-que la somme indû-
ment exigée ou reçue est supérieure à 300 francs, est aggravante
du fait principal et doit être posée dans>une-question séparée.

Question principale » 1°Louis Laurent est-il coupable d'avoir,
en mai 1H66, à Paris, étant préposé de l'administration des douane?)
exigé— ou reçu, — eu sadite qualité, du sieur B!obért, une somme qu'il
savait ne pas être due,—ou excéder la somme.légitimement due —pour
droits de douane? , i ,,

Ou bien : en saqualité de—(indiquer la fonction,)—ordonné deperce-
voir telle somme qu'il savait n'être pas due, ou excéder ce qui était dû
pour droits, —taxe, contributions ou revenus, ou pour salaire ou traite-
ment?

Circonstance : La totalité des sommes indûment exigées ou reçuespar
ledit Laurent â-t-ellè été supérieure à trois cents francs ?

Ou bien : La totalité des,sommes dont la, perception a été indûment
ordonnée par ledit Laurent a-t-'eîlè été supérieure à trois cents francs?

2»,Gustave Leblanc est-il coupable d'avoir, en mai 1866, à Paris,
étant greffier du tribunal de première instance de la' Seine,"exigé, en sa-
dite qualité, Ûti'sieur Rôbeîtj une somme qu'il Savait exeéder délie duo
pà'r celui-ci pour droits de transcription et de rédaction d'un jugement
d'adjudication d'une maison sise à Paris, ,rue d'Assas, n° % rendu à
son profit) le Vf mai 1866? . ,,;

Circonstaiieé i La totalité des sommés exigées,par ledit Leblanc est-
elle supérieure à trois cents francs ? , , , .

Art. 177. — CORRUPTION.

Observations.—Chacun-des trpis>.paragraphes qui corn-



SUR LES CRIMES PRÉVUS PAR LA LOI PÉNALE. 471

posent cet.article punit un fait distinct et dpit être l'pbjet d'une

question particulière.—Le premier paragraphe cencerne le fonc-
tionnaire qui y par dpns pu promesses, fait un acte de sa fcnction,
même juste, mais non sujet à salaire; —Lé deuxième paragraphe
est relatif à celui qui, par les mêmes eauses, ne fait pas un acte

qi\i entrait dans l'ordre de ses devoirs;—Le troisième paragraphe
"Itfèihi tout arbitre ou expert qui, par les mêmes causes, rend
ijjnp décision ou donne une opinion favorable à l'une des parties.

Questions : § l!r. Louis Lenoir est-il coupable d'avoir, en mai
186S, à Paris, étant commissaire de police, agréé des offres ou pro-
messes,— ou reçu desdons ou présents — de Robert pour, constater, à.la
reauêtede ce dernier, Je flagrant délit d'adultère commis par la femme
Robert, ladite constatation cqnstituant un acte de la fonction de Lenoir,
non sujet à salaire ?

, i 2. Louis Lenoir est-il coupable, étant garde champêtre de la commune
de,Meudon, de s'être abstenu, en mai 1868, par offres ou promesses
agréées,— ou par dons ou présents reçus — de Robert, de dresser un
procès-verbal constatant que ce dernier avait chasséen temps prohibé,
Mit .procès-verbal rentrant dans l'ordre des devoirs de Lenoir ?

§ 3 d'avoir, en septembre 1866, à Paris, étant arbitre dans une
instance pendante entré Clément et Renaud, agréé des offres ou pro-
jjnesses,,— ou reçu des dons ou présents =-rpour rendre une décision

fàvqrable à Clément?
..Oit bien : ...tétant expert nommé par jugement du tribunal de la
Seine;& l'effet de constater l'état d'une maison louée par Clément à Re-
nard, agréé des offres ou promesses, — ou reçu des dons ou présents
— pour, donner une opinion favorable à Clément ?

'\ Art. 179. — CORRUPTEUR.
SA , : _

Observations.—Cet article prévoit plusieurs faits distincts :
1* la contrainte ou la tentative de contrainte; — !-0 la corrup-
tion-ou la tentative de corruption;—3° et la tentative qui n'a eu
aucun effet. —Les éléments constitutifs de- la criminalité dé ces
trois faits spnt : en premier lieu, que les contrainte, corruption
ou tentative se soient exercées à l'égard des personnes de la qua-
lité exprimée en l'art. 177;—En deuxième lieu, qu'ils aient eu

'lieii,''»;savoir : la contrainte par voies de fait ou menaces; et la

'dôtfhption-par promesses, offres, dons ou présents ; — En troi-

sième."lieu, que ces actes aient eu pour but d'obtenir sxiit une

opinion favorable, seit des precès-verbaux, états, certificats PU
estimaticns ccntraires k la vérité, seit des places, empleis, adju-
dicatipns, entreprises PU autres bénéfices quelccnques,, soit tout
autre acte du fonctionnaire, agent ou préposé, soit, erifiny l'abs-
tention d'un acte qui rentrait dans l'exercice de ses devoirs.

La tentative de violences ou de corruption, objet du deuxième

paragraphe, est punie alors même qu'elle n'a ét& suivie d'aucun
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effet : seulement, en ce cas, la peine est mcins fprte. On a sou-
tenu, et il ne serait pas imppssible d'admettre, que, dans la ques-
tipn sur la tentative, pn ppurrait se dispenser d'énoncer les carac-
tères légaux relevés dans l'article 2 du Gode pénal ; mais il est
mieux et meins dangereux de rappeler ces caractères.

Questions : Contrainte. 1° Jacques I ambert est-il coupable d'a-
voir, en 1867, à Paris, contraint, par voies de fait ou menaces, Lenoir,
commissaire de police, à rédiger un procès-verbal, acte de la fonction
dudit Lenoir, constatant un flagrant délit d'adultère commis par la femme
Lambert ?

2° d'avoir, en mai 1865, dans la commune de Meudon, contraint
par voies de fait ou menaces, Louis Lenoir, garde champêtre, à s'abste-
nir de rédiger un procès-verbal, rentrant dans l'exercice de ses devoirs,
constatant que ledit Lambert avait chassé en temps prohibé?

3° contraint, par voies de fait ou menaces, Lenoir, expert, nommé
par jugement du tribunal de la Seine, à l'effet de constater l'état d'une
maison louée par Lambert à Clément, à donner une opinion favorable au-
dit Lambert?
>Corruption : 1°, 2° et 3° d'avoir, en février 1867, à Paris, cor-

rompu par offres ou promesses, — ou par dons ou présents, — Lenoir
(comme aux questions précédentes) ?

Tentative: d'avoir, en mai 1865, à Paris, tenté de contraindre
par voies de fait ou- menaces, — ou tenté de corrompre par offres ou
promesses, ou par dons ou présents (mentionner le but coupable), la-
quelle tentative, manifestée par un commencement d'exécution, n'a eu
aucun effet, mais n'a manqué son effet que par des circonstances indépen-
dantes de la volonté du'dit Lambert?

Qu'en le remarque, le ccrrupteur n'est pas le cpmplice du fonc-
tiennaire qui s'est laissé corrompre; il commet directement le
crime spécial prévu par 'notre article, et il n'y a pas lieu de lui

appliquerfles dispositions des art. 59 et 60 du Cède pénal, rela-
tives à la'complicité. Mais le corrompu, comme le corrupteur,
peuvent avoir des complices, chacun dans le crime par lui com-
mis. A ces complices on appliquerait justement les dispositions
desdits articles. — Voir suprà, n° 2962.

t

Art. 181. —CORRUPTION DE JUGE OU DE JURÉ.
J' .< ,!

'

Question : Louis Lenoir est-il coupable d'avoir, en juin 1866, k

P^rïs, étant juré, agréé des offres ou promesses, — ou reçu des dons ou

^présents,—pour faire un acte de sa fonction en se prononçant en faveur,
— ou au préjudice de Lucas, accusé du vol commis à l'aide d'effraction
dans une'niaison habitée? ,

r t i

Art. 182. — MÊME .CRIME AVEC CIRCONSTANCES
' ° '" AGGRAVANTES. ' •

Observations. — La condamnation à une peine supérieure
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à'.celle de la' réclusion, lorsqu'elle est l'effet de la corruptipn,
constitue une circenstance aggravante du crime prévu par l'article

précédent: Par suite, après avcir ppsé la questien principale
comme il vient d'être dit, on ajoute :

Circonstance : Par l'effet de la corruption spécifiée dans la question
qui précède, Lucas a-t-il été condamné à la peine de dix ans de travaux
forcés'?

Art. 186. — VIOLENCES PAR UN FONCTIONNAIRE PUBLIC.

Observations. — Cet article se berne à élever, k l'égard
^'fonctionnaires et agents qu'il désigne, les peines, prononcées
par la loi contre les auteurs des violences plus ou moins graves
exercées contre les personnes. Il faut donc poser les questions
principales et aggravantes motivées par la nature des faits, dans
les termes ordinaires. — Puis, il faut formuler, dans des ques-
tions séparées : 1° la circonstance spéciale dérivant de la qualité
del'accusé, et 2° la circonstance spéciale tirée de la légitimité du
motif qui l'a fait agir. — Voir suprà, n° 2860.

..Circonstances : 1° L'accusé a-t-il agi dans l'exercice, — ou à l'occa-
sionde l'exercice de ses fonctions de commissaire de police, — ou de
toute autre fonction rentrant dans rénumération de notre

1
article... ?

t>2°À-t-il agi sans motif légitime ?
ji

Asrt. 202 et 203. — PROVOCATION SUIVIE D'EFFET A LA

DÉSOBÉISSANCEA LA LOI PAR DES MINISTRES DES CULTES.

"Question principale : Jacques Clément est-il coupable d'avoir,
enjuin 1867, à Paris, étant ministre du culte (indiqner le culte) et en
assembléepublique, prononcé un discours contenant une provocation
directe,à la désobéissanceaux lois, — ou autres actes de l'autorité pu-
blique?'

Ou bien : prononcé un discours tendant à soulever, — ou armer,
— une partie des citoyens contre les autres ?

Circonstances : V La provocation spécifiéedans la question précédente
açt-éljedonné lieu à la désobéissanceaux lois, — ou à la désobéissance
à'tefâcle del'autorité publique?

Ou bien : La provocation spécifiée dans'la question précédente a-t-elle
eupour effet de soulever, — ou armer une partie descitoyens contre les
autres?

2° La provocation spécifiée dans la question précédente at-elle été
suivie d'une sédition, — ou révolte, — (en spécifier la nature) ?

Art'. 205 et 206. r- MÊME CRIME PAR ÉCRIT PASTORAL.

Question principale « Jacques Clément est-il coupable, en
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juin 1867, à Paris, de s'être ingéré, dans un écrit contenant des instruc-
tions pastorales,, de,provoquer directement à.la déspbéissanceauxlois...?
(La. suite, comme aux questions posées' sous les articles précédents).

Circonstances : Comme aux questions posées sous les articles précé-
dents.

Art. 208. —- CORRESPONDANCEDES MINISTRESDES CULTES

AVEC DES COURS ÉTRANGÈRES.

Question principale : Jacques Clément, ministre du culte (in-
diquer le culte) est-il coupable d'avoir, en juin 1867, à Paris, entretenu
ù'hé"correspondance avec là Cour de Rome, sans en avoir préalablement
irifor'mé le ministre de l'Empereur chargé de la surveillance des cultes et
sans avoir obtenu son autorisation ?

Circonstance : La correspondance mentionnée en' la question précé-
dente a-t-elle été accompagnéeou suivie de tel fait (énoncer ce fait) con-
traire aux dispositions iormelles de la loi du.»... (l'indiquer)?

Art. 209. — RÉBELLION.

. Observations. — Âùx termes, de cet article, toute rébellion
est un délit, et ce délit peut devenir crime s'il est accompagné
d'une ou de plusieurs circonstances aggravantes prévues par les
art. 210 et suiv. — Dans toute accusation de cette nature, il faut
donc interroger d'abord le jury, par une question principale, sur
le' point de savoir si l'accusé est coupable de rébellion. On lui
demande ensuite, s'il y a lieu, par des questions distinctes et

séparées, si la rébellion reconnue constante a été accompagnée
de telle ou telle circonstance aggravante. — Voir suprà, n 2921

Disons, que les expressiens emplpyées dans l'art. 209 ppur ca-
ractériser la résistance ne spnt point sacramentelles et qu'on
pourrait, sans nullité, dire que l'accusé a fait opposition avec

force el violence. —Cass., 15 oct. 1824 (M. Aumont, rapp.), bull.
425. ,

N

Question s Louis Lambert est-il coupable d'avoir, en janvier 1867,
à Paris, résisté avec violence et voies de fait à un brigadier de gendar-
merie agissant pour l'exécution des lois ?

'
r

Ou,'bJen :,,,,.. commis
1

une attaque^ •— ou résistance avec violence et
voies de fait envers Clément, huissier , agissant pour l'exécution d'un
mandat de justice?

Ou bien : résisté avec violence et voies de fait, à Lenoir, porteur
de contrainte, — ou garde champêtre, garde forestier, agent de la force

publique, préposé à la perception des contributions directes ou indirectes
ou des douanes, officier ou agent de la police administrative ou judi-
ciaire, — agissant pour l'exécution des lois, — ou des ordres ou ordon-
nances de l'autorité publique', des mandats de justiee, ou jugements?
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'•' Art. 210. — RÉBELLION EN RÉUNION ARMÉE-.

Observations. — Deux circonstances aggravantes sont ici
relevées et motivent chacune une question spéciale.
- La circonstance de rébellion armée résulte suffisamment du
fait que les rebelles ent lancé des pierres, qui doivent être consi-
dérées comme des armes, d'après 1 art,,101 du.Code pénal.—Rej.,
_4ectPbre 1831 (M. Meyronnet-Saint-Marc, rapp,), bull. 455.
'

Questions s Question principale, comme s'ôusï'afticlé précédent.
Circonstances : 1° L'attaque ou la résistance spécifiée dans la question

cj;dessusa-trelle été commise par plus de vingt personnes?
\i° Parmi les personnes, ayant pris part,à l'attaque ou à la résistance
ci-dessus spécifiée, plus de deux étaient-elles porteurs d'armes osten-
sibles?

Art. 211. — MÊME CRIME AVEC CIRCONSTANCES
' '

AGGRAVANTES.

S
Questions : Question principale, comme sous l'article 209.
'{•/constances: 1" L'attaque ou la résistance spécifiée dans la question

gui précède, a-t-elle été commise par une réunion de trois personnes ou
pute?

2° Dans cette réunion, plus de deux personnes portaient-elles désarmes
ostensibles?

"
Art. 213. — EXCUSE.

'

Observations. — On admet ici pour le fait de rébellion
l'excuse admise peur le fait de sédition par l'art. 100.- Je n'ai donc

qu'à me référer aux observations faites et aux 'formules- données
sous cet article.

•
Art. 215. — ARMES CACHÉES.

IObservations, — Quand la troupe ou réunion est réputée
non armée, les personnes qui se trouveraient munies d'armes
cachées sont individuellement punies comme si elles avaient fait

partie d'une troupe ou réunion armée.

""Apres la question principale, formulée comme il est dit sous
l'art. 209, on pose les circonstances aggravantes.

Circonstances : 1° L'attaque ou la résistance spécifiéedans la question
qui précède a-t-elle' été commise par Une réunion de trois personnes ou

Plus?,'
2" Louis Lambert était-il muni d'armes cachées?
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Art. 231. — VIOLENCES CONTRELES OFFICIERSMINISTÉRIELS

ET AGENTS DE LA FORCE PUBLIQUE.

Observations. — Les viclences prévues par les art. 228 et
230, et qui atteignent les magistrats, efficiers ministériels et agents
de la' ferce publique, PU citcyens chargés d'un ministère de ser-
vice public, ne constituent qu'un simple délit; mais elles pren-
nent le caractère de crime si elles sont accompagnées de l'une
des circonstances aggravantes relevées soit par lart. 231, soit

par les deux articles suivants.

Question principale : Louis Leblanc est-il coupable d'avoir,
en juillet 1866, à Paris, volontairement donnais des violences ou voies
de fait contre Robert ?

Ou bien : d'avoir ..... volontairement porté des coups à Robert?
Circonstances : 1° Lesdites violences ont-elles été exercées contre Ro-

bert dans l'exercice, — ou à l'occasion de l'exercice, — de ses fonctions
d'huissier ?

Ou bien : dans l'exercice,—ou à l'occasion de l'exercice,—de ses
fonctions de magistrat, officier ministériel, agent de la force publique,
ou citoyen chargé d'un ministère de service public?

2° Lesdites violences ont-elles été la cause d'effusion de sang, blessures
ou maladie? ,

3° Lesdites violences ont-elles occasionné la mort de Robert, qui s'en
est suivie dans les quarante jours ?

Art. 232. — MÊME CRIME.

Questions : Question'principale, comme sous l'article 231.
Circonstances : 1° Comme sous l'article 231.
2» Louis Leblanc a-t-il agi avec préméditation ?
Ou bien : Louis Leblanc a-t-il agi avec guet-apens?

Art. 233. — MÊME CRIME.

Questions: Question principale, comme sous l'article 231.
Circonstances : 1° Comme sous l'article 231.'
2?.Les coups ci-dessusspécifiés ont-ils été portés par Leblanc avec l'in-

tention de'donner fa mort ?
Oàibien : Les blessuresci-dessusspécifiées ont-elles été faites avec l'in-

tention de donner la'môrt?
Ou bien encore : Les violences ci-dessus spécifiées ont-elles été com-

mises avecl'intention de donner la mort?

oArt.' 239.'—- EVASION DE DÉTENUS.

Observations. — L'art. 238 établit une peine correction-
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nelle si l'évadé était prévenu de délits correctionnels ou de crimes

simplement infamants : notre art. 239 élève la peine si les déte-
nus évadés, ou l'un d'eux, étaient prévenus, accusés ou condam-
nés pour un crime de nature à entraîner une. peine afflictive et
infamante. Un arrêt a considéré que, dans ce dernier cas, le titre
de,l'accusation, ou de la condamnatipn, était, non pas une cir-
constance aggravante, mais une circonstance constitutive, et
devait, à peine de nullité, être compris dans la question princi-
pale.

— Cass., 7 août 1845 (M. Isambert, rapp.)', bull. 416. —

La doctrine de cet arrêt ne me satisfait pas. Quoi qu'il en soit,
cette décision a été prononcée sous l'empire de la loi qui prescri-
vait une majorité différente pour le fait principal et pour les cir-

constances aggravantes. Aujourd'hui cette loi n'existe plus et la

majorité est la même ; il n'y a donc aucun inconvénient k 'diviser
la question et, au contraire, il y aurait danger à placer dans la

question principale la circonstance tirée de la nature de l'accusa-
tion portée contre le détenu évadé ou de la nature de sa condam-
nation : en effet, la jurisprudence n'a pas dit son dernier mot sur
le caractère réel de cette circonstance, et, si l'on venait k décider

qu'elle'est aggravante, sa réunion au fait principal entacherait la

question de nullité.

Question principale : Louis Giraud est-il coupable d'avoir, en
avril 1867, à Paris, par connivence, procuré ou facilité l'évasion de Le-

, blanc,détenu?
Circonstances : 1°'Louis Giraud était-il, en qualité d'huissier, préposé

à la conduite dudit Leblanc?
Ou bien : Louis Giraud était-il, en qualité de chef de la gendarmerie,—

oude commandant du poste de la force publique, — ou de gardien de la
prison, — préposé au transport ou à la garde dudit Leblanc?

2» Leblanc était-il accusé d'avoir commis un vol à l'aide d'effraclion,
dansune maison habitée ?

Ou bien : Leblanc était-il condamné à la peine des travaux forcés à

te,mps?.

Art. 240.'—MÊME CRIME.

. Questions : Question principale, comme sous l'article 239.'
Circonstances : 1° Comme sous l'article 239.
2» Jjeblanc était-il accusé d'avoir commis un homicide volontaire avec

préméditation ?
--On bien : Leblanc était-il condamné àla peine de mort, ou des travaux
forcésà perpétuité ?

Art. 242. — MÊME CRIME.

1
Questions : Question principale, comme sous l'article 239.

Circonstances : 1° Comme-sous les articles 239 et 240. ,
2° Langlôis a-t-il procuré ou facilité l'évasion ci-dessus spécifiée en
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corrompant^ <—ou de connivence avec Giraud,. geôlier .préposéà la gardede Leblanc*? , ,,, ,'

"
Art, 243. T-- MÊME CRIME, ,«.

,Questions r Question principales, .comme sous l'aride 239,
t Circpqstfln'çes t 1° Ladite évasion consommée avec'Violence, ou bris

dpprison, aft-.eUeété favorisée par transmissipn d'arme??,
2° Comme noiir la première circonst,apce formulée sous l'article 239.

. >i *
--,

'
.

• Art. f283i — VOL Â Î/AIDE DE BRIS DE SCELLÉS.

Observations. -- Cet 'article svbbp'rne' à punir le vol com-
mis à l'aide d'iin-brîs de scellés qui, assimilé à Fôffractioh, esf
consjtâéré'e^mme u^p^ireonstanee^aggrayâhtê.''

Qu'estions : JosephChanal est-il coupàbiëd'avoir, en août186S,à
Paris, soustrait''frâuduledsement urié somme d'argent au1

préjudice de
Monthulé?'- ' • " ! <- "i ". . ...,''•

1
Ûireonétanèv i La soustraction frauduleuse spécifiée dans la question

qui précède a-t elle été commise dans un édifice, â l'aide du bris des
scellés apposéspar l'autorité publique ?

Art. _55. —SOUSTRACTION DE PIÈCES DANS UN DÉPÔT

PUBLIC.

08w*?r«««i©M*.—Quand ont été soustraits des pièces, procéi
dures criminelles ou autres papiers, registres, actes et effets, conT
ténus-dans les archives, greffes oh dépôts, ou remis à un déposi-
taire public en cette qualité, l'art. 254 punit d?emprisonnement
les greffiers, archivistes, notaires ou autres dépositaires négligents.— Selon l'art. 255, les auteurs de ces soustractions sont coupables
d'un crime puni de la' réclusion ; .et, -si le crime est l'cuvrage du

déppsitaire lui-même, la peine est celle'des travaux fercés à temps.
La qualité de-.déppsjtairfi est dpnc,,,aggrayante,du crime de sous-
traction et motive une question distincte j mais, "au contraire, la
circonstance- que l'objet soustrait jetait contenu dans un dépôt
public ou était remis à un dépositaire public en cette qualité, est
c8hs(titûtfVè,(et ne'dpit pas faire Tebjet d'une question spéciale.—
Vcir suprà, n° 2909. - ! i

Questions: JosejphChanal| est-il coupable d'avoir, en janvier 1866,
à Paris, soustrait frauduleusement, —"enïevé^ou- détruit, — des registres
déposésau greffe criminel de la Cour impériale?

Circonstance : Joseph' Chahà'l était-il.'>à' dette épèquë, greffier lie la
Cpur. impériale de.Paris'.'et lesregistre$ ei-dessus'spécifiés lui'avaient-ils
été remis en cette qualité?*

'' ! '' '>" •; l! ' 'î I
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jLjrt.'256.— MÊME CRIME A L'AIDE DE VIOLENCE.

, Observations. — Le bris de scellés ne constitue, par lui-

même, qu'un délit, mais il devient un crime lorsqu'il est accom-

pagné de violences envers les personnes. .— La violence est

également une circonstance aggravante de lia soustraction'd-e

pièces renfermées dans des dépôts publics.

Questions : Bris de scellés. Joseph Ghanal est-il coupable d'avoir,
enjuin 1867, à Paris, volontairement brisé les scellés apposéspar l'auto-
rité publique sur (indiquer les objets placés sous les scellés) ?
'fiirconstance : Le bris de scellés spécifié dans la question qui précède

a-t-il'été commis avec Violence envers les personries?
Soustraction : Question principale, comme sous l'article 2SS.
Circonstance : La soustraction, — enlèvement ou destruction, — spé-

cifiéedans la question qui précède, a-t-elle été commise avec violence
enversles personnes?

4rt.. 265, 267 et 268. — ASSOCIATIONDE MALFAITEURS.

Observations. — L'art. 265 déclare crime contre là paix
publique toute association de malfaiteurs envers les personnes
ou'les propriétés;

— L'art. 266 énumère les éléments qui consti-
tuent ce crime; — L'art. 267 détermine la peine qui frappe les

aiïteurs, directeurs de l'associ'atipn, et les cpmmandants en chef
ou en scus-prdre de ces bandes; — Enfin, l'art. 268 punit tous

litres individus chargés d'un service quelconque dans ces ban-

des>ou ceux qui, sciemment et vclontairement, auront fourni
aux bandes ou à leurs divisions, des armes, munitions, instru-
ments de crime, logement, retraite ou lieu de réunion.

Disons, sur l'art. 266, qu'il n'est pas nécessaire que les ques-
tions au'jury reproduisent littéralement les termes par lesquels il
détermine les divers caractères auxquels il attache la criminalité
de l'association; « que le principal de ces caractères, c'est que
l'pspciation soit organisée ; que, dès lors, le seul fait d'affiliation
à une association organisée contre les personnes et contre les pro-
priétés constitue le crime puni par l'art. 268,—P.ej.,-22 septembre
1S48XM, Yineens-Saint-Laurent, rapp.). Pal.1849.2,587.

,.i|)ï§ons, §ur l'art, 26,7b que la qualité d'auteur, de directeur ,de
l'association, de commandant en chef ou en sous-ordre des ban-
des.constitue une circonstance aggravante qui nécessite une ques-
tion séparée.-^-Cass.,i9 février 1832 (M, Isambert, rapp.),bull. 74.

--sDispns, sur l'art. 2,68, que, la quesiien doit énoncer que c'est
Sçfemmentet volontairement que l'accusélafpurni ides arnjes, instru-

ments de crime j lieu,dp réunion, pu «.un, autre mot présentant la
même idée ».—Cass., 22 juilletl824 (M. Aumont, rapp.),bull. 284.
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Questions : 1° André Chanal est-il coupable d'avoir, en février
18t>7, à Paris, fait partie d'une association de malfaiteurs envers les
personnes où les propriétés, ladite association existant par l'organisation
de bandes "(ou par la correspondance entre elles et leurs chefs ou comman-
dants, — ou par conventions tendant à rendre compte ou à faire dis-
tinction ou partage du produit des méfaits) ?

Circonstance : Ledit Chanal était-il auteur, —ou directeur de l'associa-
tion ci-dessus spécifiée, — ou commandant en chef, ou en sous-ordie,
des bandes organisant l'association ci-dessus spécifiée ?

2° Louis Leroy est-il" coupable d'avoir, en février 1867, à Paris,
sciemment et volontairement fourni à l'association des malfaiteurs
(comme à la question précédente) des armes, munitions o,u instruments
de crime?

Ou bien : sciemment et volontairement fourni logement, lieu de
retraite ou de réunion à une association de malfaiteurs envers les per-
sonnes ou les propriétés.... (comme à la première question) ?

Art. 279. — VIOLENCESPAR DES MENDIANTS.

Question principale : André Chanal est-il coupable d'avoir, en
mars 1867, exercé ou tenté d'exercer un acte de violence envers Hubert?

Circonstances : 1° A cette époque, ledit André Chanal était il men-
diant?

0,u bien : A cette époque, ledit Chanal n'avait-il ni domicile certain,
ni moyens de subsistance, et n'exerçait-il habituellement ni métier ni

profession ?
2° Ledit Chanal, en exerçant l'acte de violence ci-dessus spécifié, était-

il travesti d'une manière quelconque ?
3» Ledit Chanal était-il porteur d'armes?
'4» Ledit Chanal était-il muni de limes, crochets ou autres instruments

propres soit à commettre des vols ou d'autres délits, soit à lui procurer
le moyen de pénétrer dans les maisons?

Art. 302. — ASSASSINAT, PARRICIDE, INFANTICIDE,

EMPOISONNEMENT.

Observations. — Les art. 295 à 301 définissent : l'homi-
cide vclontaire, l'assassinat, le parricide, 1l'infanticide et l'empoi-
sonnement. — Notre art. 302, partant de ces définitions légales,
punit de mort ces quatre derniers crimes, et, pour poser les ques-
tions, il faut denc receurir à la déterminatien des éléments qui
les"ccnstituent.

Ainsi, en matière de meurtre, la velbnté, circpnstance distinc-
tive du crime/ deit faire partie-de la ques'tien posée sur le fait

principal, J. suprà, n° 2694; — Mais les circonstances qui trans-
forment l'homicide volontaire en' assassinat, doivent, comme étant

aggravantes, faire l'cbiet de questipns séparées, i- Vpir suprà,
n° 2916. ' r. • * -
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^"En'm'atière de parricide, qui est un crime spécial, la relation
de filiation, constitutive et non aggravante du crime, doit faire

fârtie de la question principale : cependant il n'y a pas nullité si'
8n divise. — Voir suprà, n° 2909, p. 341.
*

*En matière d'infanticide, il en est de même de la circonstance

qulilts'agit d'un enfant nouveau-né.—"Voir suprà, n° 2909, p. 342,

;>is_n imatière d'empeispnnement, la nature du crime implique
nécessairement la volonté coupable sur laquelle il est inutile

(l'interroger spécialement le jury. — Voir suprà, n° 2710.
, Quatre crimes différents étant prévus par l'art. 302, les ques-
tions relatives à chacun d'eux vont être posées sous les quatre

paragraphes suivants : ,

, £" §. — ASSASSINAT.

Questions : JosephPoncet est-il coupable d'avoir, en octobre 1865,
à Paris, commis volontairement un homicide sur la personne de La-
vergne?
^Circonstances : 1° Joseph Poncet a-t-il agi avec préméditation?
lil'A-Çii! agiaVguet-apens?

î**}2e.§i _. PARRICIDE.
,l

Question : Joseph Poncet est-il coupable d'avoir, en juin 1865, à
Paris,commis volontairement un homicide volontaire sur la personne de
louis Poncet, son père légitime ?

,Ou bien : . ... son père naturel ou adoptif, — ou sa mère légitime,
Haturellèouadoptive, — ou son aïeul ou son aïeule"légitimé?

%,,s3e%. — INFANTICIDE.

^Question : Louise Duclos est-elle coupable d'avoir, enjuilletl866,à
Faris1?volontairement donné la mort à1son' enfant nouveau-né?
Kl h' l > '

•M,A\ §• — EMPOISONNEMENT.

iQuestion s Joseph Poncet est-il coupable d'avoir, en août 1865, à
Paris,),VjOlontairementattenté àila vie de- Lavergne, par l'effet de sub-
stancespouvant donner la mort plus ou moins promptement?

Art. 303. — ACTES DE DARRARIE.

Observations.— Le fait relevé ici me constitue pas un crime
spécial, mais bien une circonstance aggravante : elle est appli-
cable à tous malfaiteurs, quelle que soit leur dénomination, qui,
pour l'exécution de leurs crimes, emploient des tortures au com-

n|et|enli'des actes de barbarie. Après la question principale, on

pqs^lâJjqiiesiion aggravante en ces termes :

Circonstance : L'accusé, pour l'exécution de la soustraction fraudu-
leuse»spécifiée dans la question qui précède, — ou pour l'exécution de

IV. 31
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tout ^utre fajt constitutif d'un crime, — a-t-jl em.plo,yédes tortures, ou
commis des actes de barbarie?

'

Art. 304. —MEURTRE ET GRIME CONCOMITANTS.

Observations, n— Dans la section précédente, j'ai donné
des détails complets sur les principes applicables à la situation

prévue par l'art. 304. —- Voir- suprà, n° 2917. -m Je me borne donc
à fprmujer ici les diverses qu,e§tiPBS que motivent les trois para-r
graphes de oet article.

1er §. —1er FAIT PRINCIPAL: ,
Questions : Volataire est-il coupable d'avoir, le-27 janvier 1862,

en la commune de Boullé-Mérard, commis le crime" de viol sur la per-
sonne d'Antoinette Tauzin ?

Circonstance : Antoinette Tauzin était-elle, à cette "époque, âgée de
moins de quinze a,n.s?- , . ,-»i

'
*

2e FAIT PRINCIPAL Î

VolatÊÙre est-il, coupable d/avoir, le 2,7 janvier 1§52, sur la commune
de Boullé-Ménàrd, volontairement commis un rmniiiçjd^ sur }a personne
d'Antoinette Tauzin?

Circonstance : L'homicide volontaire spécifié en-la question qui pré-
cède a-t-il précédé, accompagné ou suivi le crime de viol spécifié dans,la
question relative au premier fait principal ci-dessus?

'

2° §. — 1er FAIT PRINCIPAL :

Baptiste Jonveaux est-il coupable d'avoir, le '20 juillet 18,67, sur le,
territoire de Gretz (Seine-et-Marne), chassé la nuit et en temps prohibé?

2e FAIT PRINCIPAL : '

Baptiste Jonveaux est-il coupable d'avoir, le 2Q,juillet 1867, sur le
territoire de Gretz (Seine-et-Marne), volontairement commis un homicide
sur la personne de Xavier Penard ?

Circonstance : L'homicide volontaire spécifié dans la question qui pré-
cède a-t-jl eu pour objet de faciliter- la fuite ou d'assurer 11mpunité dudit
Ba.p,tjste Jonveaux,, auteur du délit de chassa spécifié dans .la question
relative au premier fait principal ci-dessus ?

3e §. — La question relative au meurtre est posée comme dans les cas
ordinaires.

. Aïtv'âQ9. ira* COOT&V BLESSURES, AUTRES VIOLENCES

i OU VOIES DE FAIT,

Observations. — La uqlonté est un élérnent çcn,s.titu.tif de
ee crime; il n'est pas suffisamment exprimé p$r le nipt :' çpupibie,
et il faut, "à cet égard, adresser une interrcgatipn expresse aux

jurés.
— Vpir suprà, n° 2692.

Le§ cpups, blês,sur,es, ajùtres viqlencçs, pu voies de fait yolon-
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taires, spnt un simple délit. La circenstance aggravante, qui deit
être caractérisée par ses éléments légaux, est que, de ces vio-
lences-soit résulté ou une. maladie, >ou une incapacité de-travail

persennel de plus de vingt jeurs — Ypir suprà, n° 2728, p. 158 et
1J9J.1U

' ' .»«-'• -',-

.-iiSiices.vielences'ont été suivies de imutilation, amputatipH pu

pi^ation de l'usage d'un membre, cécité, perte d'un oeil, eu au-
tresKmfirmités permanentes, cette cir-constanoe aggravante trans-
feirme l'a délit en orime puni de la réclusion.

'(îiEnfip, si lès-coups portés ou les blessures faites 1volentairement,
mais sans intentien de donner la mort, l'ont ppurtant occasion-

§ée?,

cette circonstance, encore plus aggravante, rend le crime
tinissable des travaux forcés k temps.

J Inu^le, d'insistej pour- établir que ces circonstances, aggravantes
doivent nécessairement être l'objet chacune d'une question sé-

parée.
— Voir suprà, n° 2919.

Chacun des trois paragraphes de nQtre article prévoit un cas
distinct donnant lieu à une question principalef

'

'"Questions s Xe1 S.— Lpuis Lambert est-il coupable devoir, en

décenibfe'^866, à Paris, volontairement fait des blessures où porté des
érapV§ Cunin. r- oud'ayoir "commis, sur iedil Cunin, des violences ou
voiesdé fait?

" ~ ' '" ' ' ' ' -' ' l 'u

Circonstance : Est-il résulté des blessures, coups, violences ou voies
de fait spécifiés dans la question précédente une maladie ou incapacité
detravail personnel pendant plus de vingt-jouiss pôutf ledit Cunin ? •

2* §- — Même question principale que ci-dessus.

'""Cifdonjséance: Les violences spécifiées dans la question qui précède,
ont-elles été suivies, pour ledit Curiin, de mutilation, amputation ou

privation de l'usage d'un membre, céoité, perte d'un oeil, ou d'une infir-
^jté^permanente? , , i ,

âe'|.'
— Même question principale qu'au. 1er %\'

Circonstance : Les coups,portés'ou Je,sblessures fajtçs yolonlaire,in.ent,
sans'intehtion de donner la mort; l'onf-ils pourtant occasionnée?
fsfei- . ,

'

.lill' J «.
' i

, Art.' 310. -— MÊME CRIME AJEQ PRÉMÉDITATION.,

J.U-. , OU GUETraABENS.

H).-

( Observations.—Quand il y a préméditation ouguet-apens,
lfftrtinâlû augmente l'intensité des peines prononcées par l'art.

âQâ,Auquel il se réfère. Il faut donc poser les questions dans les
termes indiqués sous chacun des trois paragraphes de ce dernier

^tiûlëj en ayant sein seulement d'y ajeuter la question suivante 1:

'
£i£çpq's.tQ:n\ceT:_.Louis Lambert <a-t-il agi avec pr,émé,dita,tip,n?
Ou bien : A-t-il agi de guet-apens? >,, /
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Art. 312. — MÊME CRIME CONTRELES ASCENDANTS.

Observations. — Les faits punis par cet article sont les

mêmes,que ceux prévus par les art. 309 et 310 : les questions
auxquelles ils donnent lieu doivent,'par conséquent, être rédigées
dans les mêmes termes. — Toutefois, une nouvelle circonstance

aggravante résulte du lien de parenté existant,entre l'auteur du
crime et sa victime. Cette circonstance motive la question spéciale
que voici :

Circonstance : Louis Lambert esl-il le fils légitime, naturel ou adoptif
de (le nom de la victime)?

Ou bien : Louis Lambert est-il le petit-fils légitime de (le nom de

victime) ?

Art. 316. — CASTRATION.

Questions : Louis Lambert est-il coupable d'avoir, en septembre
66, à Paris, volontairement opéré la castration de Joseph Lebrun?
Circonstance : Ladite castration a-t-elle occasionné, avant l'expira-

tion des quarante jours qui l'ont suivie, la mort de Joseph Lebrun?

Art. 317.—AVORTEMENT.

Observations. — Le premier paragraphe de cet article éta-
blit une sorte de complicité spéciale contre ceux qui, par aliments,
breuvages,,médicaments, violences, eu par tout autre moyen,
ont procuré l'avortement d'une femme enceinte, soit qu'elle y ait
consenti ou non. — Précisément parce que notre article déter-
mine un mode spécial de Complicité, on ne doit pas mentionner
dans la question les conditions de la complicité ordinaire telles

qu'elles sont indiquées dans l'art. 60. Et il faut que la question
énonce que l'avortement a été procuré, qu'il s'en est suivi, et non

pas seulement qu'il a été provoqué.—Voir suprà, n° 2969.
Le deuxième paragraphe déclare auteur direct du crime la

femme qui se procure l'avortement à elle-même, ou qui ccnsent
à faire usage des meyens à elle indiqués eu administrés à cet effet,
si L'avortement s'en est suivi.

Enfin le troisième paragraphe considère i comme aggravante la

qualité des, médecins, chirurgiens et autres cfiiciers de santé,
ainsi que des pharmaciens qui auront indiqué ou administré les

moyens, dans le cas où l'avortement a eu lieu.—La.jurisprudence
range les sages-femmes dans cette catégorie, et la circonstance,
étant aggravante,'doit,"comme toujours, être séparée de la ques-
tion principale.

— Voir suprà, n° 2921.
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^.Questions : 1er §. Louis Leblanc est-il coupable d'avoir, en mai
186b,à Paris, par aliments, breuvages, médicaments, violences ou tout
autre'moven, procuré volontairement l'avortement de Lucie Renard alors
éfaciinte?, , ,
"sfet§iLtfcie .Renard est-elle coupable de s'être, en mai 186S, à Paris,
êt^'enceinte, volontairement procuré à elle-même un avortement à l'aide
d'aliments, breuvdges, médicaments, violences ou tout autre moyen,
lequel'âvortemenl s'en est suivi ?
tyèipbiert*: consenti à faire usage des'moyens k elle indiqués ou
administrés, à l'effet de se procurer à elle-même un avortement qui s'en
est!suivi? ' "

3e§:-Question principale, comme sous le § 1". •
Circonstance : A ladite époque Louis Leblanc était-il médecin, — ou

cljirurgien, officier de santé ou pharmacien ?
Ou bien : A ladite époque l'accusée était-elle sage^fémme?

*"Même article. — MALADIE CAUSÉE PAR SUBSTANCES
'

*;,', , NUISIBLES.

Observations. —
Après avoir prévu le crime d'avortement,

£arj,!(.3jl7,',dans sa seconde partie, s'occupe des maladies,ou inca-

paçitésj'de travail occasionnées par l'administration volontaire de

substances nuisibles. — Le fait est un simple délit si la maladie,
o| incapacité de travail j'ii'a pas duré plus de vingt jours. — Si,
au,pn'traire, leur durée a été supérieure à vingt jours, le fait est
uiLcriine puni de la réclusion. — Le délit lui-même, quand il a

egjCommi.s par, le coupable envers un de ses,ascendants, se trans-

formé,en un crime puni de la réclusion. — Enfin, quand la ma-
ÎMe,',bu\ incapacité de travail, occasionnée aux ascendants a
excédé la durée de vingt jours, le crime est passible des travaux
forcés à temps.

.Questions : Louis Leblanc est-il coupable d'avoir, en juin 18Ç7, à
Paris,volontairement occasionnéune maladie ou incapacité de travail
personnelà GustaveLeriche en lui administrant des substancesnuisibles
ayante?

-

Circons'ances : 1° Cette maladie ou incapacité de travail personnel
S4-èlléduré plus de vingt jours?
*_?'<LouisLeblanc est-il le fils légitime, naturel ou adoplif de

(n'oiûs>de!laivictime)?
Oujien : Louis Leblanc est-il le petit-fils légitime de (noms de la

victime)?

Art. 321 et 322. — EXCUSESDESMEURTREET BLESSURES.

Observations — Vpir suprà, n° 2857, p. 278 et 279.'

Questions: Article 321. Poser la question .principale, de .meurtre
commeil est dit sous l'article 302, 1" §, — ou la question principale de
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coups et blessures comme il -est dit Sous l'Wtiele .309; l»r<§; Puis, ajouter
la- o2uestron*_d'excuse-eii''céS'ter_.e$s -! ,< '' " >

Excusé ï"Ést-ïl constant que Yacmèë*!a 'tW provoqué â l'homicide
volontaire,spécifié dans la question qui précède, —«u,aux coups et bles-
sures.'spécifiésd,âhsla' question jjuî 'précédé, ^r,pàf dés èoïïpSou violences
gfàf és'ëhf e'ik sa personne ? —•ôû êrîvei',sla jfersdhne clé ?,

Article3*-!.. l'oser'là question principale c^mme il Vient d'être dit.
. -Esûcufe f Est-il constant- que l'homicide volontaire^ — ou les coupset
blessures^*—fSpéciûéidaBS'laquestion qui .précède alété bommis en repous-
sant pendant le jour l'escalade ou l'effraction de clôtures, murs, ou entrée
d'une maison ou d'un appartement habité ou.d%'leurs dépendances?
... - ,...*• . . . •

^Y
•'

;-
I

Art-: '*8_4r «-!• MCÙSE' '«M.LES ÉPOUX.

ObservtMtioBts, -rt.Deux^aç d'fxcnse brenj.djstinGts sont

prévus par cet article : le premier, commun aux époux; le second
concernant le mari exclusiveïhent. -i-'L'un et l'autre donnent lieu
à la position de questions spéciales. .
^«n'iê^pi fàUVpW qiife'Meuse Mrtê^ûtrrviê de
l'êp^WnSëurtriëf tïUlërhféé eh' p'Iril* 'flân'é le mtj_oent 'même
m lê'Éèùrtfe'â eu liétt. tei; unêfexpiiçâtrbh'': M vl'ë'de l'accusé
peut kW été misé ôh pMlfsajis' tfiié^riouf tàu, îl ait M M état
dé légitimé Ûifàùge, jlar ékmûé fil;lui u'^té" facile dé Mr ou de
se procurée du secours. S'il n aVàiî èil d^iitre ïnôyèn peut sauver
sa'vië'-qûe' d^tûer"«<m''conjoint, le'-tërMrè lie ferait pas'seulé-
IûMtiexcu§aMè>"aùl,téîimës dfei'ârt.'â-tëduirjdé rtènkl, le meurtre,
cbnimandê '|)àr là' nécessité actuêiîe'de Talëgitiine défense,ne con-
stituerait' ni ërimènï délit"Et,' par'conséquent'âllcuhè question
dè'^o^oatiôil as tMîaifètife pesée".'

' r " * ' ' "f" ' ' !

Questions : Poser la question principale de meurtre dansles termes

brdMireV'fôï)-s^T'àMéSol, '1** |. ^
'

',,!''.""'
*

X&cèuser: i«*'IVEsJ^iJ <jpnslant,gjie la vie, de^'accusé, —ou de l'acGusée
lïâiî mise en péril dans le moment même où il, — bu elle*,— a, commis

L'homiçiçle ivolontaire spécifié dans,la question précédente?
281. Est-il constant que l'homicide vofôntaire^spécifié dans la question

précédfptê3!<|fèté comtois par Joseph Poncetjfr l'instant; où il a surpris la
femme Poncet, son épouse, en flagrant délit d'adultère^ dans la maison
conjugale,? ~... :M 3„«I:>"•,; «P m-<; si vsi . \vù.< <.. • J . -

Art. 325. — EXCUSE DE LA CASTRATION.
«•j»n'vruH %'s.:m\n'U¥ i)mi3»'i /À -- D»** ''.., i'J.1' "

Questions : Poser sur la question principale, et, s'il y a lieu, la

circonstance aggravante, çô_tte,il est dit sous l'arl46lg#~£»-»•*•»
' -•

Excuse : Est-il constant que l'acte spécifié dans la,question «précédente
a'&rimffltedfâfèmMVspi^qué- j||iruaô\itrige'fîôîlnt1i#fuïel¥ Mb-
mis'pWifttsfph Lebrun P'vfttime'cfe l'aié'flè'teifrâiôh)'?

'
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}>' •
"

"$&xï. B31. -<- ATTENTAT A LA PUDEUR SANS VIOLENCE.

riîtiU

ObservatioÊts. — La violence, n'existant pas, la circon-
stance que l'enfant est âgé de meins de treize ans est ccnstitutive
et non pas aggravante : elle doit donc être comprise dans la ques-
tfôtf relative au fait principal.

— Voir suprà. n°s 2705 et 2913.
_ "On peut, dans la^même 'question alternative,, m'entionïier que

l'P|nJa't,
â'étê cohsonlmë ou tenté, et il est inutile d'énoncer les

ÉMterës généraux de la tentative énum^rés en l'art. 2 du Gode

pénal^-r- Voir^rà,n° 29.47t. .
Notre art>. 331, divisé en deux paragraphes, prévoit deux cas

différents donnant lieu à des questions distinctes-.

, Questions . 1er §» Gustave Laurent esl-il coupable d'avoirsen mai
1866,à Paris, commis un attentat à la pudeur sans violente 8uf jt per-
sonnede Louise Belinj âgéede moins fle treize ans?

2* §; sur la personne de Léonié Laurent* sa fille, âgée de plus de
trejge^ans,mais mineure de vingt et un ans et non émèacipée par ma-

thèi -

wtfi„^_rti ,33_. --- VJfOL ET- ATTENTATS A &A PUDEUR .*

*''", • "• ivfee vjtdLÉKcÉ.

^Opser valions. — t)eux crimes sont punis par çei
article :

lyipl et l'attentat à la pudeur avec violence.—Pour l',un, cpmme

pour'l'autre, l'âge de moins de quinze ans de la victime est une

eifCOnstance aggravante qui motive une question distincte-.
i -JJe'Tcaractère1essentiel et constitutif du viol est-l'abus fait de la

personne, contre sa volonté : le crime. existe donc quand il y a
eu fraude et surprise, aussi bien que*quand il y a eu violence. —

Voir suprà, n° 2706.

'Questions s 1* §. Gustave Laureftl ëst-41 coupable tfafôlri «n

awï8B6, à Paris, commis u'n viol sur la personne dé Louise Belin?
"t?#Èo»ïsfete : A cette ëptrqùe, Louise Belin était-elle' âgéede moins de

quinzeans? ,
rt^,v|.- X.:. tommis un attentât à la pudeur âv"ecviolence sur la per-
sb'nfteÔêLduisS Belin?
HBmmsimb% i Çonlfne sous lé l%r §.

• Art. 333. —VIOL ET ATTENTATS A LA PUDEUR ,

AVEC, DIVERSES CIRCONSTANCES AGGRAVANTES.

r(ëé*<9*«»«#o_!»#j«i- Cet article prévoit huit ,rjâs différents,
ôMt icliâetin constitue une clrtbnstanee aggravante, tarit du crinie
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de viol que des crimes d'attentat à la pudeur avec violence et
d'attentats à la pudeur sans violence sur des enfants âgés de moins
de treize ans. — Quel que soit le crime auquel elles se rapportent,
ces circcnstances aggravantes dcivent dpnc être fcrmutées dans
les mêmes termes. Un paragraphe spécial est censacré ci-dessous
a chacun des cas.

Questions : Circonstances : lorCas. Ascendants. — Gustave Lau-
rent est-il le père, — ou l'aïeul — de Léonie Laurent?

2e Cas. Personnes ayant autorité. — Gustave Laurent est-il le mari
de la mère naturelle de ladite Louise Belin, mineure non émancipée qui
habitait chez lui à cette époque?

Ou bien : Ladite Louise Belin, mineure non émancipée, habitait-elle,
à celte époque, chez Gustave Laurent, mari de sa nourrice ?

Ou bien : Ladite Louise Belin était-elle domestique chez Gustave Lau-
rent?

3° Cas. Instituteur. — Gustave Laurent était-il, à cette époque,
l'instituteur de Louise Belin ?

•i* Cas. Serviteur à gages. — Gustave Laurent était-il, à cette époque,
serviteur à gages de Louise Belin ?

S,°Cas. Serviteur à gages des personnes ayant autorité. — Gustave
Laurent était-il, à cette époque, serviteur à gages du père de Louise Belin?

Ou bien : serviteur à gages de la nourrice de Louise Belin, chez
qui habitait ladite Louise Belin, mineure non émancipée?

Ou bien : serviteur à gagesde Claude Bernard, chez lequel Louise
Belin, mineure non émancipée, servait aussi en qualité de domestique ?

6° Cas. Fonctionnaire.—Gustave Laurent exerçait-il, à cette époque,
les fonctions de commissaire de police (indiquer la fonction)?

7e Cas. Ministre d'un culte. — Gustave Laurent était-il, à cette époque,
ministre du culte (indiquer le culte catholique, protestant, israé-
lite) ?

8e Cas. Assistance. — Gustave Laurent a-t-il été aidé dans les faits
spécifiés dans Ja question qui précède par une ou plusieurs personnes?

Art. 340. — BIGAMIE.

Questions : 1° Louis Guillot est-il coupable d'avoir, en juin 1864,
à Paris, étant engagé dans les liens du mariage, contracté avec Elisabeth
Lucas, contracté un autre mariage avec Henriette Duclos, avant la disso-
lution du précédent?

2° Jacques Lelong est-il coupable d'avoir, en juin 1864-,à Paris, étant
officier de l'état civil, prêté son ministère à Louis Guillot pour contracter
mariage avec Henrieite Duclos sachant que ledit Guillot était engagédaiu
les liens d'un autre miriage non dissous avec Elisabeth Lucas ?

Art. 341. —ARRESTATION ILLÉGALE, SÉQUESTRATION.

Questions : 1°Charles Leduc est-il coupable d'avoir, en mai 1866,
à Paris, sans ordre des autorités constituées et hors des cas où la loi or-
donne de saisir des prévenus, arrêté, détenu ou séquestré Louis Ravot?
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2" JacquesGilbert est-il coupable d'avoir, en mai 18(56, à Paris, sciem-
nlcirt,—,ou avec connaissance.— prêté un lieu pour exécuter sansordre
desautorités ^constituées, et hors des cas où la loi ordonne de saisir des

• prévenus, la détention ou séquestration de Louis Ravot?

NOTA.— Si l'auteur de l'arestation est cempris dans la même
. poursuite on peut après avoir posé la question qui le concerne

dans les termes indiqués sous le n° 1er, formuler la question rela-
î tiy'e au second accusé ainsi qu'il suit :
• -3 i\

*

iJacques Gilbert est-il coupable d'avoir, en mai 1866, à Paris, sciem-
ment, — ou avecconnaissance, — prêté un lieu pour exécuter la déten-

i tionou séquestration spécifiée dans la question qui précède ?

s r,iii '
Art. 342. — MÊME CRIME AVEC CIRCONSTANCE

, '\, ,- AGGRAVANTE.

Questions : Poser la question principale comme sous l'article pré-
cèdent.
"r6iHbnstance : La détention ou séquestration spécifiée dans la question

rfûiSfrédède,a-t-elle duré plus d'un mois?
tefif ,

'

^', , "u , , Art. 343/—EXCUSE... , _

/Question d'excuse : Est-il constant que l'accusé, alors qu'il
tt'èjait pas encore poursuivi de fait, a rendu la liberté à Ravot avant le
dixièmejour accompli depuis celui de l'arrestation, détention ou séques-

tration?
*»r
J,', Art. 344.— MÊME CRIME AVEC CIRCONSTANCES

to'C
' ' ' AGGRAVANTES.

f

, Observations. — Il a été jugé que : « si, d'après l'art. 342,

Cfeipëjiâl, la durée de la séquestration peut influer sur la gravité
déTa peine appliquée au crime qu'il prévoit, cette disposition n'a

aucun rapport avec le crime prévu par l'art. 344, qui tire sa gra-
> vite des circonstances aggravantes de la menace de mort et des

tortures corporelles infligées à la personne détenue ou séques-
trée. » — Rej., 9 janvier 1847 (M. Mérilhou, rapp.), Pal. 1849.

2.3/8.

Questions : La question sur le fait principal est poséecomme sous
l!afticlé!34'l'.'

Circonstances : 1° L'airestation spécifiée dans la question qui précède
a^elle été exécutéeavec le faux costumede brigadier de la gendarmerie?
=3(toucommissaire .de police, ,etc ? , ,, • ;

"

OùMen :' sous le faux nomade >fonctionnaire ou agent de la
force publique ? . > '< •
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Ou bien encore: ...>.. sur un faux ordre de l'autorité publique ?
2° Louis Ravot (la péfsonné arrêtée) a-t-il été menacé de la mort ?
3° Louis Ravot a*t il été'soumis à des tortures corporelles?

Aït.--345i -* ENL-SVÈMÉNT)RÊGELË) SUPPRESSION,
SUBSTITUTION Èï 'SUPPOSITION D^ËNFANT.

Observations. — Dans son premier paragraphe, l'art. 348

comprend cinq crimesdistinptSj qu'il punitde la même peine et qui
sont : 1P relèvement; â0*le recelé-; 3° la suppression; 4° la sub-
stitution, et Bb la supposition' d'enfant. "- Il faut pPur chacun
d'eux une question particulière.

Les deuxième et troisième paragraphes ont été.'ajputés à notre
article par la loi du 1er juin 1863; ils constituent deux simples
délits spéciaux et punissent l'individu coupable d'avoir supprimé
un enfant s'il n'est pas établi qu'il ait vécu et même s'il est établi qu'il
n'àpaè v^écu* Seulement là peine-va diminuant i ââllS lé pfëihier
cas, c'est-à-dire lorsqu'il^ y a doufesur le point de savoir si l'en-
fant â vécu, lé délit est passible d'ûp. emprisonnement d'un mois
h cinq ans et, dans le second cas, lôrsqrAl est certain que l'enfant
n'a pas vécu, l'emprisonnement n'est plus que de six jours à deux
mois. — Ces deux délits peuvent tonlber isolrs l'appréciation du

jury dans deux cas : ou lorsque, relevés par l'arrêt de renvoi, ils
sont rêhtoyèS à llÇôtir d*&s'sfsèsIèoiniïiè délï\côhnexeS au crime;
ou lorsque, h'on relèves par l'arrêt de rehvbij iks^ônt résultés des
débats. Dans ces deux cas, ils doivent être l'objet de questions
subsidiaires, et il est indispensable de donner la formule des

questions qu'ils nécessitent.
Le quatrième paragraphe, constituant un crinie* punit dé la ré-

clusion ceux qui, étant chargés d'un enfant, ne le représenteront
pas aux personnes qui ont droit de le réclamer.

1* S. Questions : i"
'
Ènlhehent 'd'enfatâ.'Uûi Renaud' ést-il

coupable d'avoir, en juin Î868, à Pàïis, érilévé l'ênïani dé la femme
figoureix'?

"' '

a* R4téWi}..U:i recelé l'enfant de la femme Vigoureux ?
â" Suppression, .an supprimé l'enfantné vivant dont la femme Vigou-

reux était accouchée 16A" dudit mois de juin ?

'!fô'k>__yoir %upré,>H" '2704;

4° Substitution : substitué un enfant à eelui dont la femme Vi-

goureux, était arcouçhée le 1er dudit mois de juin ?
S» Supposition supposé un enfant à la femme Vigoureux qui

n'est pas accouchée? , . t, .-,, r , _ (, , ,'
V f. Q'il^itâaîns'feittïisîaiaii^s^'Jêân RMaûii'êst-il coupable

d'avoir, en juin 186S, à Paris, supprimé l'enfant .dont là fêlfime Vigou-
reux èét Kceoùfehëé fë Ï". duâit moié déjttin? <- . '

Est-il établi que ledit enfant ait vécu ?
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"W§. Questions Subsidiaires s Poser la question comme sous
le paragraphe précèdent.

Est-il établi que ledit enfant n'ait pas vécu ?

jg, & Jean Renaud est-il coupable» étant chargé de l'enfabt du sieur
iUanchedetn'avoit pas-,en juin 1866j à Pariss,représenté cet enfant audit
gieurPlanoheiqûi avait le droit de le i-éolamer ?
M-, . .

•JJ^fc.' 3Sl. -"-EXPOSITION ET DÉLAISSEMENTD'ENFANT.

Observations. — Les art. 349, 350 et 352 du Gode pénal
considèrent et punissent cemme un simple délit le fait d'aveir ex-

posé et délaissé dans un lieu solitaire PU npn solitaire un enfant
au-dessous de l'âge de sept ans accomplis. Notre article 351

prévoit deux circonstances-aggravàfites qui, l'une et l'autre, trans-
forment ce délit en crime. — Ces deux circonstances motivent des

E[uestitm§ séparées; rîrais, dànS 6e cas, le fait que c'est dans un
heu solitaire qu'ont eu lieu l'exposition et le délaiSseïhênt étaht
Constitutif tLii cfirhe, est régulièrement compris dans là. question
principale. —Voir suprà, n° 2909, p. 346.

Questions s Jean Renaud est-il coupable d'avoir, en septembre
1866, àfParisjexposéet délaissé, dans un lieu solitaire, Mdî'en Vigoureux,
âgéde moins de sept ans accomplis ?

Ou bien : donné l'ordrèj lëtfdèl a'été exécuté, d'exposer et délais-
serdans un lieu solitaire (la suite comme en la question précédente)?
(ilfiirjsonstûnces : i" Par suite de bette exposition et dêt* âélaissërflfent
Igdtt Lucien Vigoureux est-il. demeuré mutilé .ou estropié?
,„I? La mort dudit Lucien Vigoureux s'est-elîe^ ensuivis de l'exposition
et du délaissement spécifiés dans la quôstioh qùî précède ?

ii '• > ' ...

Arl-384. w« ËRi-IV-sfi-tt" ûtf fi_Wôtï_û*____fr DE _iR_to_.'

'
>&Mervdtiëm. -*" Les éléments" constitutifs du crïïhe prévu

pafi'fftt. 354 sont, en Outré du fait matériel: 1» la hlmc-rité;
2° la fraude ou la violence; 3° et la circonstance que l'enfant se

trouvait soumis ou confié a l'autorité ou à la direction de ceux

qjjT'favâiëht mis dans les lieux d'où il a été détourné,

.^ùaiit à la ïhïhorité, il faut expressément la mentipnner, mais
il est inutile de préciser Yâge du mineur,; — les mineurs sent pro-
tégés par cet article aussi tien que les mineures; — et le crime

exjusjte,quel que, seit le sexe du coupable, que ce seit un homme

•gMijine femme. — Voir 1
suprà, n° 2708. *

Hc_a fraude oii la violence, étant deux modes de commettre le

érimeypeuvent^sMs complexité; ètfô réunies dans une 1
question

alternative. — Voir suprà, n° 2948.
''^Banà une' teeuisâtion d'ëHlèvêment 'de mineur par violence on

peut poser, comme résultant des débats, la question subsidiaire
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de savoir si la mineure n'a pas volontairement consenti à suivre
son ravisseur. — "Voir suprà, n° 2776, p. 204 et 205.

Question : Jean Benaud est-il coupable d'avoir, eu mai I8G6, à
Paris, par fraude ou par violence, enlevé ou fait enlever, — entraîné,
détourné ou déplacé, ou fait entraîner, détourner ou déplacer, — de la
maison sise rue d'Assas, n° 4, où>elle était mise par son père, à l'autorité
duquel elle était soumise, Lucile Bertrand, minpure de vingt et un ans?

Ou bien : de la maison sise rue d'Assas, n° 4, où elle était mise
par la femme Hubert son institutrice, à la direction de laquelle elle était
confiée, Louise Bertrand, mineure de vingt et un ans ?

Art 355. — MÊME CRIME AVEC CIRCONSTANCE

AGGRAVANTE.

Questions t Même question principale que dans le cas prévu par
l'article précédent.

Circonstance : A cette époque Lucile Bertrand était-elle âgée de moins
de seize ans?

Art. 356. — MÊME CRIME AVEC CONSENTEMENT

DE LA MINEURE. - -

Observation». — L'art. 3S6 n'est applicable qu'au cas de

rapt de séduction par un homme sur une jeune fille âgée de moins
de seize ans : il ne s'applique pas à l'enlèvement commis par une
femme.

Quand le ravisseur est lui-même mineur, le consentement de la

jeune fille réduit le fait aux proportions d'un simple délit.—Mais

quand le ravisseur est majeur de vingt et un ans ou au-dessus,
le fait conserve le caractère de crime. La majorité de l'accusé
constitue donc une circonstance aggravante qui nécessite une

question distincte.

Questions : Jean Renaud est-il coupable d'avoir, en mai 1866, à
Paris, enlevé ou fait enlever de la maison sise rue d'Assas, n° i, cû elle
était mise par son père à l'autorité duquel elle était soumise, Lucile Ber-
trand; alors âgéede moins de seize ans, laquelle a consenti à son enlève-
ment?

Ou.bien: .... entraîné, détourné ou déplacé, — ou fait entraîner,
détourner ou déplacer — de la maison sise rue d'Assas, où elle était mise
par la femme Hubert, son institutrice, à la direction de laquelle elle était
confiée, .Lucile Bertrand, alors âgée de moins de fseize ans, laquelle a
volontairement suivi son ravisseur.

Circonstance : A ladite époque, Jean Renaud était-il majeur de vingt
et un ans ou au-dessus?
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Art. 361. — FAUX TÉMOIGNAGEEN MATIÈRE CRIMINELLE.

Questions :'Jean Renaud est-il coupable d'avoir, en juin 1866,
ï'Paris, à l'audience de la Cour d'assises, porté un faux témoignage
contre, — ou en faveur de, — Louis Chauvin, accusé de soustraction
frauduleuse la nuit, à l'aide d'effraction dans une maison habitée?

Circonstance : Ledit .Louis Chauvin a-t-il été condamné à la'peine des
travaux forcés à temps ?

Art. 364. — FAUX TÉMOIGNAGE AVEC RÉCEPTION

D'ARGENT }

Observations. — Cet article prévoit une circonstance ag-
gravante applicable à tous les faux témoignages.—Si elle se jqint
à'un faux témoignage porté en matière criminelle, elle a pour
conséquence d'élever la peine d'un degré; — s'il s'agit d'un faux

témoignage en matière correctionnelle, ou en matière civile, elle
transforme le délit en crime puni de la réclusion.

Questions : 1er §. Même question principale que sousl'article 361.
, Circonstance : JeanBenaud a t-il reçu, pour faire le faux, témoignage spé-
cifiédans la question précédente, de l'argent, une récompensequelconque,
ouides promesses ?, ,

2" §. Jean Renand est-il coupable d'avoir, en juin 1866, à Paris, à l'au-
diencedu tribunal de police correctionnelle, prêté un faux témoignige
contre, — ou en faveur de — Louis Chauvin, prévenu de soustraction
frauduleuse?

Ou bien : à l'audience du tribunal civil de 1" instance, — ou de-
vant.M. le juge-commissaire procédant à l'enquête ordonnée par jugement
dutribunal civil de l'e"instaiice de la Seine, du — fait un faux té-
moignagecontre, — ou en faveur de— Gustave Lambert, dans l'instance
engagéeentre ledit Lambert et Alfred Durand ?
"

Circonstance : Mêmequestion que sous le premier paragraphe ci-dessus.

Ml

if- • Art. 365. — SUBORNATION DE TÉMOINS.

^Observations. — En dehors de la subornation de témoins,
qui'est un mode spécial de complicité du crime de faux témoi-

gnïge et qui ne nécessite pas la spécification des moyens à l'aide

«lesquels le témoin a été suborné, se place la complicité ordinaire,
dqnties'caractères sont énoncés en l'art. 60 du Gode pénal. En
ce'dernier cas, quand il s'agit de la complicité ordinaire, il faut,
dans, la .question, mentionner ces caractères. — Voir suprà,
n° 2690.— Dans le premier cas, c'est-à-dire quand il s agit
d&'la'subornation,-la question est posée' dans les termes sui-
vants :
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Question : Jean Renaud est-il coupable d'avoir, en juin 1866, à
Pans, suborné Alexandre Lebrun, lequel, à l'audience de la Cour d'as-
sises d.&la Seine, jju 30 juin 186,6, %fajft un, faux témoignage contre, -*-
ou en faveur de — Louis Chauvin, accusé de soustraction frauduleuse

cammis,ela, nuit, à l'aide d'effraction, d,ans.une mjiisqn habite ?

Çwçomtams : lpm.es. questions.que. celles,posées,sous les articles301

et^r'
'

; ...,,_,,

Al»t. 381; —'VOL AVEC CIRCONSTANCES AGGRAVANTES.

Observations. — L'art. 379 dispose que « quiconque a
« sous^ilj.frauduleusement, une, chose,- qui ne lui appartient pa?
« est coupable de vol. » — On peut donc, dans les questions, em-

ployer indifféremment les mots bot où soustraction frauduleuse. —

Voir suprà, n° 2884, pr-309."
Notre art. 381 punit dés travaux forcés- à^eroéfiiité les indi-

vidus coupable^" de" vols-commis avec la réunion de oinq circon-
stances qu'il énumèrej'et il dpïïne'lieu'aux questions suivantes :

Questions s 4?eQuestion. Joseph Chanal estait coupable d'avoir, en
août 1867, à Paris,<8austraitf?auduleus.ement une,.pendule et une somme
d'argent au préjudice de Monthulé?

2°' Question : Dominique Cuttin est-il coupable d*avoip;-en août 1807,
à Paris, soustrait frauduleusement une pendule et une somme d'argent
au préjudice de Monthulé ?-

Circonstances : La soustraction frauduleuse spécifiée dans les questions
qu| précèdent a-t-elle été commise :
.<4*iLa nu.it!

8? Paç deux>ou plusieurs personnes?'
3° L'un des auteurs de ladite soustraction frauduleuse était-il porteur

d'armes jjppargntes ou çacb^es?..
é*- KQTA, (^paragraphe prévoit six faits différents, qui, l'un ou l'autre,

constituent la quatrjème circonstance et qui'doivent, selon les cas, donner
Uftft |i .une question dans ces termes :-•

Premièrement : La soustraction frauduleuse chdessus spécifiée a^-elle
été,çqm.misjji l'aide,d/ejraçtion extérieure, ç-an§une* maison habitée, —

(ou dans une maison servant à I'habitati'on, — ou bien dans un apparte-
ment, une chambre, un logement habité, — ou bien encore dans une
dépendance, de rn.ais.on,*appartement, chambre ou* logement habités ou
servant à l'habitation) ?

peuxiè,me,mqn,t ; La, soustractippfrandu^use.ci-de^us,sn,é;cjfléea4«§lle
é^'ççmmisp, &,l'aiçle. (lé,sealad.édan^'upe, majson"hahttée (ou dans une

^aïsôn sejypt'à l'habitation, -^ ou]îpien dans une d,épQndancedçm.ajson,
appartemehti'etc,.;.. comme dans la gnesUen'spécicile précédente) ?

"Woisièmenien^ t'»-..»! à'I'aïdîe'de'faiissês-clefs "dàrfs'un'emaison habitée,
(on biéfc dans un'ap'pârtément,'etc.. iy 'comme' daris là 410 question
spéciale ci-dessiis) ?•

*'
"c il'

1
.. l; >.>'".;);; -•,

Quatrièmement : L'un des,auteurs de. la soustraction frauduleuse oU
dessus spécifiée a.-t41,p1d§lg4i1!;ed,e,„..: (indiqua^ la .qualité usurpée et

qui dojt être, celle d'un, fonctionnaire public pu/d/un ç$.ç.}ef,c\yi\ ou nu?
ht'aire) ?
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. (tg^nqpiàmament i L'un des auteurs de la soustraction frauduleuse ci-
r dessusspécifiée était-il revêtu du costume de .... (indiquer le costume
' reyêtu et qui doit être celui d'un fonctionnaire public ou d'un officier

, AU0*militaire)?
' , < i >

t Sixièmement : L'un des auteurs de la soustractie-nîfraudnleuse oi-desaus

spécifiéea-t-il allégué un faux ordre de,liautorM,eivilp ou militaire?
•is^iLâ, sausteac.ti&nfrauduleuse ei-dessusspécifiée "a-t-elte été commise

, avecviolence ? - . ••<
i Oy bien : L'un des auteurs de la soustraction frauduleuse ci-dessus

spécifiéea-t-il menacéde faire usage de ses ârmes?

1
,..ti , , ,(,, , Aï-fc 3$&* -^ MÊME CRIMES,*/,I*- «« - -

1
'jfjuës&on : Joseph Chanal est-il c^upb.(e. d'avoir^ çn.a.aûjj1,807, |

Paris, soustrait frauduleusement une pendule" et une somme d'argent au

ifféMiç§Jer.l!|9n.th^lé,?. -, ,„ „ , - „ A -„ > , • «unit^t-n
Circonstances : i° La soustraction frauduleuse, spécifiée;dan,s,la, qiies-

tjOLnguiprécède a-t-ejle. été co,rçm,is.e,̂ l'aide, (Je,vio^acea ?
ffi2l>*eetteviolence a-t-elle laissé des traçes,d.eblessure<sou de,con,tu.sipnsr?.

Art. 383. —*MÊME GRIME,

Observations. —»Aux termes de cet article, les vols eom-

nu$survies chemins publics sont passibles de la peine'de k*ré-

clusion; — si, à ces vols sur chemins publics se joignent deux

teaficonstanees prévues par Part. 384, la pem'e' est, eelle des
travaux foroés k perpétuité; -*- et' si le cplflié n'est' escorté que
d'une seule de ces circonstances, le coupable est puni dés travaux

BW,*r- ''..:" <* " ;
Question : Joseph Chanal est-il coupable d'avoir,' éri1août i'S&f,

TO lft-département de la Seines soustrait frauduleusement'une somme

d'argentau préjudice de Monthulé ?
'

$&mrnistçt,nj;e ; L,a-so,u,str-a,Ptiôn.frauduleuse, spécifiée dans la question
B«dOT% £-t-el]§t étf çpmmjsfl prua ebemin publie.^

NOTA. Quand il y a, en outre, une-ou deux dès circonstances prévues

HÇifantifite 384, on les ajoute, par des questions distinotes, à la eircoh-

ïffiiQft^ft^he/nîn public, conformément aux %%4 et-2 de notre article.

^Questions': Question'pjmcjpale, çqnipj^spuji l'article,'^» ^
.Circonstance : Comme, l'une de cejles' indiquées SQUS.je n° 4 dft ce

ififië'article,
1
m>is sans qu?iï soif nécessaire de ŝpécifier qug le^ é$y$^

pjibroiï'enclos servaient SîKabftatipn,
'

„
fwn.

'" * r" >' i<ti -- c-'' '"'

rsoï^r.'-'P,''»'.'» A«t.''38S. **=.MÊME CRIME-.

nl|H©fitÎQSlS s Question principale, comme sousl'article 381.
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. Circortstances :La soustraction frauduleuse spécifiée dans la question
précédente a-t-elle été commise :

1« La nuit?
2* Dans une maison habitée, — ou dans un édifice consacré à un culte

légalement établi,en France?
3° Par deux ou plusieurs personnes ?
4° L'auteur ou l'un des auteurs de ladite soustraction frauduleuse

était-il pprteur d'armes apparentes ou cachées?

Art. 386. —MÊME CRIME.

Observations. — Cet article est divisé en quatre para-
graphes distincts. — Voici les question^ auxquelles chacun de
ces paragraphes doit donner lieu.

Questions : 1er §. La question principale doit être posée comme
il est dit sous l'article 384.

Circonstances: La soustraction frauduleuse spécifiée dans les questions
qui précèdent, a-t-elle été commise :

1° La nuit?
2° Par deux ou plusieurs personnes ?
3° Dans un lieu habité ou servant à l'habitation ? — ou bien dansun

édifice consacré à un culte légalement établi en France?
2* §. Même question principale que ci-dessus, c'est-à-dire comme sous

l'article 381.
Circonstance : L'auteur ou l'un des auteurs de la soustraction fraudu-

leuse spécifiée dans les questions qui précèdent, était-il porteur d'armes
apparentes ou cachées?

3° J. — NOTA. — Ce paragraphe se subdivise : il prévoit quatre faits
dont "les éléments ne sont pas identiques. Chacun de cesfaits exige donc
une question spéciale.

. premier, fait. — La question principale doit être posée comme sous
l'article 382.

Circonstance : Au moment de la soustraction frauduleuse spécifiée
dans la question qui précède, Chanal était-il domestique, — ou homme
de service, à gages,— dudit Monthulé?

Secondfait. —, Joseph Chanal est-il coupable d'avoir, en août 1867, à

Paris, soustrait frauduleusement une somme d'argent au préjudice du
sieur Pierre ?

Circonstance : Ledit Chanal a-t-il commis la soustraction frauduleuse
spécifiée dans la question qui précède, dans la*maison du sieur Monthulé
dont il était domestique, — ou homme de service à gages, — alors que le
sieur Pierre' se trouvai t dans ladite maison ? ' '" '
'

Ou bien' : A-t-il coïnniis' la soustraction frauduleuse spécifiée dans la
question qui précède', clans la maison dudit Pierre, où il avait accompa-
gné le sieur Monthulé, dont il était' domestique, — ou homme de service
à gages?

Troisième^fait. — La questiontprincipale doit être poséecomme sous
le premier fait ci-dessus, c'est-à-dire comme sous l'article 382.

Circonstance : La soustraction frauduleuse spécifiée dans la question
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.qttHprécèdea-t-elle été commise dans la maison, — ou dans l'atelier,; ou
danslevmagasin— de Monthulé, dont ledit Ghanal était l'ouvrier,—ou-le
compagnon,ou l'apprenti ?

- Quatrième fait.—Même question principale que pour le troisième fait.
Circonstance : A l'époque de la soustraction frauduleuse spécifiée dans

k.çntèstion qui précède, ledit Chanal stravaillait-il habituellement dans
l'habitation dudit Monthulé où il a volé?
<$!j§;,;Mêmequestion principale quepour le troisième fait du paragraphe
ci,-,dessus. i
-J(Circonstance : Les objets soustraits frauduleusement, spécifiés dans la
gestion 1

qui précède, avaient-ils été confiés audit Chanal en sa qualité
a'aiibergiste, — ou d hôtelier, ou de voiturier, ou de batelier,? , „
*0« bien : avaient-ils été confiés au sieur Paul en sa qualité''d'au-
bergiste','—'ou d'hôtelier,'ou de voiturier,-'bu de batelier, — doîrït'ledit
Chanalétait le préposé? '- • • "

^,r;A»t. 396. r— VOL DE CAISSES, BALLOTS ET AUTRES

MEUBLES FERMÉS.
'

-• *

Question t Joseph Chanal est-il coupable d'avoir, en octobre 4864,
juPërisj soustrait frauduleusement une caisse renfermant desbijoux,—ou
boite,—pu ballot,—ou autre meuble„-î-au .préjudice de Monthulé? »

,Jjirc,onsfance : Ladite caisse,—ou boite,—fo'u autre, meuble;—fermée
parsuneserrure on cadenas, a-t-elle été soustraite frauduleusement par le-
dit!Chaînaidans un édifice,—butdans un lieu clos?

*
;

l'Uû Men : Ledit ballotsous toile et corde a-t-il été soustrait frauduleu-
sement',etc... ? • ' '• ' ' >-•<<,

fm Art. 397. — VOL PAR OUVERTURESOUTERRAINE.

"
Question : Joseph Chanal est-il coupable d'avoir, en<octobre 1864,

à Paris, soustrait frauduleusement une pendule au préjudice de Mon-
thulé?».'" , •„ -,.;..' - K'
f (Circonstance r La soustraction frauduleuse spécifiée dans la question
qui précède, a-t-elle été commise par ledit Chanal en entrant dans.un
édifice,—ou dans un lieu clos,—par une ouverture souterraine autre que
celleétablie pour servir d'entrée? -. < - • •
« tî-f'i . .•-.,,

£»Jb > . . . • .« » . J,

jnffArt. 400. — EXTORSION DE; SIGNATURE OU D ÉCRIT-. *

Question': Joseph Chanal est-il coupable d'avoir, en juin 1864, à

Paris, par force, violence ou contrainte, extorqué la signature'dé Lebrun

ÂJijblasfd'unjbillet.de 4,500 fr., souscrit àJ'ordre dudit Chanal, daté.de
Versailles le 14juin ,1864, causévaleur reçue comptant ettpayable le.lS

iep.tgmbre186.4/,, [', ,'/,, , , , ,
'

. , >r ".;,.
"Ou bien : ..... extorqué M signature de LebrunauJbasdetel|e,-pièce,—

Wpécifier, — "̂contenantVu opérant qbligatîpnV disposition ou décharge?
^Où'bien encôr'êY'...'.', ëxtotqué à Lebrun'la remise" d'un billet de
1,300 fr.,— ou de tpute autre pièce, qu'il faut spécifier, contenant'ôbli-

IY 32
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galions dîspositipn ou- décharge^— souscrit par ledit Chaflal à l'ordre de
Lebrun valeur reçue edmptànty daté de Paris le 14 juin 4864, payable le
18 août suivant?

Arti 4Ô2t —* BANQUEROUTES FRAUDULEUSE ET SIMPLE.

Observatiôns-.^Get article punit des faits dô deux natures
différentes, les uns constitutifs d'un crime, la banqueroute frau-

duleuse, lès âutrëë d'un Simple' délit, là banqueroute simple. Ces
dêrîiîér'giie êôifitJ.én genél-âl; justiciables que de là police Correc-
tionnelle ; ,c^pê"ndaiit ils sont assez fréquènimênt joints, à raison
de la edrihexitéV à une accusation d| banqueroute frauduleuse et,
par suite, sonmis au jury.

Voir suprà, n°s 2654, p. 71, note 2, 2656, 2êj§7, 2700, 2909,
p. 342 et 343.

Les iplêstioâs'relâtivês à ces deux faits sont poséêë §ous les deux

paragraphes suivants :

1er |, —
Banqueroute frauduleuse.

ï/artu 594 du Gode" de commerce, définissant les éléments con-
stitutifs du erimes s'exprime ainsi i » sera déclaré banqueroutier
s frauduleux et<plïni dés peifles portées âti Gode pénal tout com-
t MëPçtiM failli qUi aura ëbustrâit ses livres^— dëtOUrflê oh dis-
« simulé ,une partie de son actif,^Ou qui, sbît dans Ces écritures,
« §bit par dèë acteé publics ou des engagements' sous signature
« privée, soit par son bilan, se sera frauduleusement reconnu dé-
« biteur de sommes qu'il ne devait pas. »

Il résulté,' on le voit, .de Bette disposition que la loi reconnaît

quatre cas distincts de banqueroute frauduleuse; chacun de ces
câg motive une question spéciale.

i

Questions: 4or cas: Adolphe Lenoir est-il coupable d'avoir,en
mars 1867} à Paris* étant commerçant failli^ soustrait ses livres de com-
merce-? .. . ^ ,

2° cas : ms: détourné une partie de son actif?
â° cas : dissimulé une partie de soh actif?
4e cas : Adolphe Lenoir est-il coupable de s'être, en mars 1867, à

Paris, étant commerçant failli, frauduleusement reconnu débiteur dans
ses épritufçs (ou par, acte.public, — ou par engagement seras signature
privée,—ou par son bilan) de sommes qu'il ne devait pas ?

$ê §>vrMffitftéjïçMie simph. / . ,', ,
Les'art*. 885 et #86 du Gotîe det comiûêfcê éhUmèrent les faite

qui êdûstltuMt la banqueroute simple} ils disent i
« Art. ,585 : sera déclaré banqueroutier simple tout éônâmêr-

« çâfit failli qui se trouvera dans un des cas suivants :
i i« Si Ses de'p'eilijeë ,pëïà5fib.èllèS oit les dépensé de sa maiëon

« sôiiljugées excessives;
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ftsi,"* S'il a consommé de fortes sommes soit à dés opératkmsyde
« pur hasard, soit à des opérations fictives, de bourse ou sur dînar-
* .ehândises;
ffT3? Si, àani l'intention de retarder sa faillite, il a fait dSs
« achats pour revendre au-dessous du cours;—si, daïïs' là mèm'é
ïlffiêïftioii, il ë'est livrée des èhlprûnts, cireiilàtioil' d'effets, ou
« autres moyens ruineux de se procurer des fonds;

'

iJi.«,«4PSij après une cessation de ses paiements, il a payé un créân-
-Kffeier au préjudice delà masse. »

'

•^JMns cei quatre'eus, lorsque les faits 'Mété r'eébnn'hê -et débt'dréÉ)
M tbàdamnhtidh du banqueroutier est obligatoire, ûinsl q'Uel'indifyûê
cetteexpression impérative SERA.
/'r,<fArt. BSe':'— Pouffa ftr,è'%èà\^ê' baftqftéïbtiiièf Simple tb'ut

Commerçant failli qui se trouvera dans ûïi dês'çâs suivants i
f3l'° S'il a contracté) pour le compte, d'autrui; sans, recevoir .de

«,valeurs en échange^ ,des engagements jugés trop considérables

n«uégard<.à sa situation quand il les .a contractés;
- « 2d S'il est dé nouveau déclaré en faillite èâtis âvbit* Satisfait
« aux obligations d'un précédent concordat;

> à0'Si^étant marié sous le fégiine dÔtal.Ôû §êpaïé dé'biens,
•/iVfie |sesî pas fcÔ#fbf&é tux, art,. 8§ ët"70;, „ , ,

'
!

oîi«, 4?pi, jdàns lévjfcrpis; jbjurs' dé.,1a. cessation -de, ses paiements,
Hl,'n\pas fait au greffe'la, déclaration, exigée, paroles art^438
« et 439, ou si cette déclaration ne contient pas les noms de tous
B'ies.associés solidaires;

« 5° Si, sans empêchement légitime, il fie s'est pas présenté
ï'ëâ'pei'sonné aux syndics dans les 'éas et dans les délais fixés,
« QUsi, après avoir obtenu un sauf-conduit, il ne s'est pas repré-
senté àlustice;

ui$° S'il n'a pas tenu de livres et fait exactement inventaire :

*"jii. ses livres oii inventaires sont incomplets ,pù irrégulièrement
« tenus, ou s'ils n*offrent pas sa véritable situation active ou pas-
« sive, sans néanmoins qu'il y ait fraude. »

-JDoMè'Céssix bds; la Cour d'alises, substituée-abcménMkmeàfâia

police correctionnelle) n'est pas liée par,h, déclaration affirmative des

jurés en ce sens que, malgré la constatation des faits et la déclaration

•ck'jculplsibilitéj l'acquittement ne serait pas une. violation du principe
qui tient pour irréfragables les déclarations du jury; Ce drtiit d'ûcr-

qWttiemëht, même après la tonstatation de l'existence et 'de la moralité

u,é [faite, résulterait*, pour la Cour d'assises, dé la formule facultative
de î'^rU 586 J POURRAÊTBIS:— Du moins, je pense qu'il en éoit être

Ainsft. i , < » i

Questions sur l'article 585 : 4" t&s \ Adolphe JLéhoir
8sS-Coupable d'âVoir, en mers 1867$ à Paris, ityûi «b.mmërçiht failli,
fait aës4Pptefis'ésp^fâBiîleIles bu dé Miâdh èiëessivës?
->2°i<ctts: t.it. consommé de fortes soindies, soit à dés ôp'éfàtibtfsllë plr
hasard, soit à des opératiPns fictives de bourse ou sur marchandises?
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' 3° cas : .:... d'avoir ..... dans l'intention dé relarder safaillite, fait des
achats pour revendre au-dessousdu cours? 'si .

Ou bien : de s'être livré, dans l'intention de retarder sa faillite, à
des emprunts, circulations d'effets et autres moyens ruineux de seprocu-
rer des fonds,?,

4e cas :' d'avoir..... après la cessation de ses paiements, payé un
créancier au préjudice dé la'masse?

Questions sur l'article 586: 1er cas : Adolphe Lenoir
est-il coupable d'avoir, en mars1867, à Paris, étant commerçant failli, con-
tracté.pour le compte d'autrui, sans recevoir des valeurs en échange,des
engagements trop considérables,eu^égardà sa situation quand il les a con-
tractés?

2° cas : ..... de s'être, de nouveau déclaré en faillite sans avoir
satisfait aux obligations d'un précédent concordat?

'

3e cas : Adolphe Lenoir, commerçant failli, étant marié sous le régime
dotal,—ou séparé de biens,—et "ayant embrasséla profession de commer-
çant postérieurement à son mariage, est-il coupable de n'avoir pas trans-
mis par extrait son contrat de mariage aux greffes et chambres désignés
par l'article 872 du;Gode de procédure dans le mois du jour où il a ou-
vert son commerce ?.. 1

4" casr: de n'avoir pas,' dans les trois jours de la cessation de ses
paiements, fait au greffe du tribunal de commerce de son domicile la dé-
claration de celte cessation de paiements' et le dépôt de son bilan?

Ou bien :..... de'n'avoir pas compris dans la déclaration par lui faite
de la cessation des paiements de'la société dont il était membre, les noms
de tous les associéssolidaires ?

5« cas : de ne s'être pas, sans empêchement légitime, présenté en
personne aux syndics dans les cas et dans les délais fixés ?

,Ou bien : de ne s'être pas représenté à la justice aprèsavoir obtenu
un sauf-conduit ?

6e cas '. de n'avoir pas tenu de livres et fait exactement inven-
taire?

Oubien : d'avoir tenu des livres et fait des inventaires incom-
plets ou irréguliers, n'offrant pas sa véritable situation active ou passive?

. Art. ,,593 du Gode de commerce. — CRIMES ASSIMILÉS
- A LA BANQUEROUTE FRAUDULEUSE.

Observations. — Cet article punit des peines de la ban-

queroute frauduleuse :
l°.Les individus convaincus d'avoir, dans l'intérêt du failli,

soustrait, recelé ou dissimulé tout ou partie de ses biens meubles
ou immeubles. — C'est là une complicité spéciale, dont l'élément
constitutif est d'avoir agi dans l'intérêt du failli. — Yoir suprà,
,n° 2988, p. 413 à 416. : . ,.-"

,2° Les individus, qui,' sans, qu'il soit nécessaire qu'ils .aient agi
dans l'intérêt du faillisse s'ont rendus ses complices dans les termes
ordinaires,énumérés par l'art.- 60 du Gode pénal:, c'est,ce qui ré-
sulte de ces expressions contenues au l?r § de notre art. 593 ; « le
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« tout sans préjudice des autres cas prévus par l'art. 60 du Code
« pénal. » — Dans cette hypothèse, la questionne complicité doit

"être posée comme il est dit sous cet art. 60;
* -

"
"3° Les individus convaincus d'avoir frauduleusement présenté

dans la faillite et affirmé soit en leur nom, soit par interposition
,aè personnêsi'des créances supposées. —Ge n'est plus un acte de

complicité spéciale ou générale : c'est un fait particulier qui, sans
%ré*la banqueroute, lui est assimilé;

-
#4ç> 'Lés 'individus qui, faisant le commerce sous le nom d'autrui
ôlï sous' un nom supposé, se seront rendus'coupables des faits

frëv'us'en l'art. 591. —Ici, le fait constitue là banqueroute véri-

table : seulement la loi fait tomber le masque derrière lequel se
/Cachait un commerçant qui avait espéré déguiser sa person-

nalité.
'"'Les différents paragraphes de l'art. 593 donnent lieu aux ques-•tions suivantes :

' ' '

#s Questions : 1er §. Philippe LUcas est-il coupable d'avoir, en août
1866', à Paris, dans l'intérêt d'Adolphe Lenoir, commerçant failli,- sous-
trait'(ou

1
recelé,—ou dissimulé) tout ou partie des biens meublés ou im-

-ïrfëublesdudit Lenoir ? • • • ,

*'3e'§ d'avoir,, frauduleusement présenté !dans la faillite
..ctîA'dolpheLenôir'et affirmé en son nom',—ou par interposition de'telle

personne,—une créance supposée"de 2,800 fr-.? "' " - 1'1 > -<

4e § d'avoir, en avril 1866, à Paris, étant commerçant failli,
faisant le commerce sous le nom de Montelar, — ou sous le nom supposé
dejJûlien, — soustrait ses livres de commerce (ou l'un des*autres faits

prévus en l'article 591 ;—Voir sous cet article) ?

$14^404.
— FAILLITE ET BANQUEROUTEPAR ,LES AGENTS

s'-"* ' DE CHANGE-ET COURTIERS. - '"-
-rn a A - 'i j < i l

Observations. —-D'après l'article 89 du Gode de commerce,-
'«•'eff'cas'de faillite, tout agent -de: change <ou courtier est poûr-
« suivi comme banqueroutier. »—Notre'artfcle 404/'"dévelop-

pant cette disposition, punit de la peine des travaux forcés à

temps, les agents de'change et courtiers qui ont fait faillite.—
'

^ds^ponsidgrant la.qualité comme circonstance aggravante du

.erfn^eide banqueroute, quand l'agent de change ou le courtier en
Sont" convaincus, il les déclare passibles; en cescas, >des travaux
forcés à perpétuité.
*

Questions : 4" cas^. Charles Blanchet est-il coupable d'avoir, en
août 4867, à Paris, étant agent de change, — ou courtier, — fait faillite
pû,'cessantsespaiements ? , % .*.„„.<,.
"*Wc'àsn. 'question'principale, comme sous l'article 402/premièf para-
graphe.

- • r' ! '' ' M '' '

'^Gir'e'on'sianceu. -A-'Mdite1-'époque; Charles*-Blanchet'était-!il agent de

changé,—ou courtier ? >' > : - ' >' - ' i <f '-' iii-, - -
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Art. '407. —, FAUX PAR,'ABUS BJE;ÇL^NC S,EI^{

,„ #b,sç$yfft$am.$: -sl^ 4sgï"é de erimwalité de çe,lui qui abuse
4'unh,%c seing, varie, selqn, q^e, le blanc seing lui^vait été, ou
ne lui ajajtpas, été, confié,.-'

Dans le premier cas,' ii n'y a? en, effet,, qu'une espè,çe(d'abus, de
p,Qîifi,E|nçeft. reprQc£e.r,à, J'pfôur déjà] fraude.; clans] lé"second cas,
ge.fe^côntrejul;, au cq^fra^re, les, c£ractèi?e,s du,faux,-s-llfaut donc
avoir lç'ispaQ^p,.memtio,nneiç dans 1%question la_circonstance que
igbl'ancysejpg a]yaiï, £té gu-n'av^if pas été confié \ l'accusé.

L/al}us,de plane seing confié^ lie, constituant qu'un déjjt, ne doif
paSj en'général, être déféré au jury; mais il peut quelquefois y
avoir lieu de.pqsej \$ question, comme résultant cleg 4^a,ts, dans
une accusation de faux par abus de blanc seing.

*"

<Questions s iff.cas : Jacques Lambert estril çounabje^d'avpir, en
juin4?6è»Ji.Papis, afeuséd'^n, blanc"seing,à hii qpnfié.par jfjlôment, en
éçiftvarjt-fPâ'adnfeusenîeÂtau-de,s^u§d^]a/signature d^cekuVci une, obli-
gation de mille*francs à son profit par ledit Clément; pour ajgenf prêtgf

2ft.pa*i ..vj.^d'avftir-t .....^frauduleusement écrit au-dessus d'un blanc
sging,qui né lui/pait pas étéconfié,ç£ppTtant l^.sjgn^urè deClémen|,
une obligation, à sonprofit, d§ njiîle fra.njjs pour àr-gen\pjêté?

.I.'wl *<i-;>. i<"'sn ! h >
e-j_„ , . -il,., ./ ,

'!•'{<!iM ti ->.
"x-'-'i-

- - i - t> ,. " m i

AFt?40m-.r^<DÉTQURNfiMENTSPAR SERVITEUR A GAGES, ETO.

Questions : Joseph Chanal est-il coupable d'avoir, en février 1866,
à^Paris,, détourné au- préjudice d,e,Picard <ie,ssommes d'argent (ou des
effets1,marchandises, billets, qûittarièes^ou tous autres "écrits contenant
ou opérant obligation pu décharge),'qui ne, lui avaient été remises qu'à
titre de mandat à la charge d'en faire un usage déterminé ou de les rendre
OU'représentes (pu kititre/de Jauagà,c=de,dépôt,rr^de nantissement,çrde
prêta, usage^mppgr, un <travail s.a.lar}ér<QJinon, salace, à, Ift 'charge,4'en
%84»gmBlpA'd%ffl"'5é)?:.>' - -..^.-...i.ifiïi ,.,
> V&pmst9Wn ^ £$tye'$M»%t°$tyh$ftna\\$}0fl} domestique (ou
à£m^4#isPf>WJ: ^ges,—élève '-pkrç,^-commis,-^Quyrier,—compa-
gnon4-à|prèriti)'dePfcard?

,T"f' - ' ' f " '
-';

'^O^OE^^cèftrépTqueifJo'séph-TCharial était-il nohiftjfyu agent de
ohahgey—'âVouêy— hiiissier-,!—'Sommïssâiré^-prisèttF),'et'avait-il reçu en
èïïtfeHqtialitéfles,-sommes:par,'lttïsdétoprnées?'(" <'•r< ".' albt'• >

M,.'» ! !

'
-"''."V °'l-'i;if Arti !4&4i-—'iÏNOENDiEsT ••'«M»- *>*;"

. -#N*FWfffcB,«. f" Çe-V^lflf^ $W&'eii'Ë^it paragraphes;
les sept premiers punissent des crimes distincte.

<
lw|,r-hGe paragraph,eepTO%d,e..;k,p(ejne[d,enprttt,,quiéonque

« aura volontairement mis le feu à des édifices^naspes,, bateaux,
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«, magasins, chantiers, lorsqu'ils sont habités ou servent h l'frabir
« tftta et généralement aux lieux habités ou servant à i'hajâita-
«jition, qu'ils appartiennent ou n'appartiennent pas à l'auteur du

(i.iÇffime^
»—rQn le, voit, il n'gst fait, m aucune, distinction dans le

qajsoù l'incendiaire est ou n'est pas propriétaire, des lieux habités
ou servant à l'habitation. Toutefois la question de propriété doit
être posée, car, si l'accusé est propriétaire, la circonstance de mai-
^tomabîtée est constitutive, tandis que} dans l'autre cas, elle est

.aggravante et motive une question séparée.:—Voir suprà, ne 2912.

^Remarquons, en outre, que l'on doit comprendre, dans les lieux
'servant à l'habitation les aépend.ances çleâ maisons habitées quel
que soit leur usage ; mais non pas les aûenances de ces maisons.

r^YDÙip.lSrc et 188,

Questions : If* qas i Jacques Robert est-il coupable d'avéir, en
juin 486Q, -à Paris, volontairement mis le feu à une m'aison appartenant
à-Giraud?
,.îQ» bien : „,.. à un édifice.,-T-un aaYJpé,=-TOh&tea.u,7rrM maga§ja>—
P^qhantipr,T?rappartenant à autrui ?
>L1Ofrconstance : Ladite, maison étajt-ejle habitée^?
,'-0kp'Pn : L,edit édifice. n.ayir§, bateau, magasin, chantier, ^ryait-jl à
rhabitation?

' ' " -• . -

'rrSf 'câjs: Léon Gfraud est-il coupable'd'avoir, en juin 18664 àParis, vo-
lontairement mis lç feu' & une maison habitée,—où servant à l'habitation,
è-klui appartenant?

' -'' . — »

u-AOvbim. : à un édifiée;,-^. tmnavire»n-un hateaH,-ssun ehaatier,ts=ha-

-Mf&t en Seyant, à,l'baïîiîatiçn %%| lui ajnar-tenaqt ?

j!|?' |,=»Ï Sera puni çie. lft même, peine, quiconque aura, vojon-

\ Jiiiçemeflt mis le feu soit, 3' 4eS voitures QU waggns çqntenant

,s,;ps per&QPMi, SOH & des YQÎtores qft vyagQng ije contenant
5' passés pe.rspniies, mais faigajit RaW«d'W Ç°RT.QiOT1

,^1 conr
i.W.i — ÏCAeSçore, g|p'ar U même raisM,'il. favrt éteblff une

extinction eatre le, cas qtt 1$>voiture.s,pu v^gqns. appartiennent

Incendiaire et &M 0%il? sqfct % propriété '4'4utrm\
'

, .'

'^'Questions : -4" ca.s: Jacques Rohert est-il -coupable, devoir, en

juin 1866, à.Paris, volontaire,m|nt mis le feu à &&%vpitures ou ^agons
appartenant à autrui ?

(:•+CiwmtWW y Ces voitures pu^agqns^contenaientJIs dgs p^ggnjes ?

a&;Ôu,^t®i : .Ces voitures ou wàgans nei.Gon.tençn.tpa§ des,personnes
-Jajpiejit-vls paytie d'un convpi q^,en.cpnipait? t , .
.yjifi <cfHi Léon Giraud pst-il coupai^ d'avoir, ej* juin 48,§6>j%Paris,^yp-
lontairement mis le feu à des voitures p,u yagçns. & lui appartenant et

nBQBtenant(Jegpersonnes?
-vOubm : ,.,„„ à.lui appartenant etquiinecpiitenaptP.asdesB^9fln9§»
-fftisaiept partie ,o?W çpnvoi qui en pçBteqait ? -

3e §. — « Quiconque aura volontairement mis lé feu. à"clés èdi-

,.*i,ficêi, nayires, bateaux,, njagasins, eitaatier§, jusqu'ils n sont

.s.jù'hafeitéjnji servant ^4'hjbitati,cm.t Pftà dçg f(o,r4t§ïbQis,, taillis
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« ou-récoltes sur-pied,'lorsque ces objets ne lui appartiennent
«' pas, sera puni de la peine des travaux forcés à perpétuité. »
— Ici, il n!y a plus deux cas, il n'y en a qu'un seul, celui où les

objets énumérés n'appartiennent pas à l'incendiaire; et, comme
ce's objets ne sont ni habités ni servant à l'habitation,' la peine
est moins forte.

, Questions : Jacques Rebert est-il cpupable d'avpir, en juin 1866,
velontairement mis le-feu à un édifice appartenant à Giraud ?

Oufiien:, d'avoir,,en août 1866, dans le département de Seine-et-
Marne, volphtairénièn^mis le feu à,une forêt,—ou bois ou taillis,—ou a
-une récolté sur pied,—appartenant à autrui ?

4° §. — « Celui qui, en mettant ou en faisant mettre le feu à
« l'un des objets énumérés dans le paragraphe précédent et a
« lui-même appartenant, aura volontairement causé un préjudice
« quelconque à autrui, sera puni des travaux forcés à temps. —
«\ S,era puni" de'la même' peine celui qui aura mis le feu sur l'ordre
« du propriétaire, a —Ici on trouve la situation inverse à celle

prévue dans ,1e paragraphe qui précède,
' c'est-à-dire qu'il s'agit

du cas où lés objets incendiés appartiennent à l'incendiaire. La
circonstance dufpréjudice, causé à autrui, sans laquelle le crime
n'existerait pas, doit, comme constitutive, faire partie de la ques-
tion principale.

— Deux faits distincts sont prévus : celui où le

propriétaires met-le'. feui lui-même ;r celui où il le fait mettre par
un tiers qui agit par- son ordre et qui n'est'en 'quelque sorte que
sonmandataire. — A ces deux faits on peut, en vertu des prin-
cipes généraux^' en joindre un troisième d^ui a "été relevé parla

.jurisprudence :' c'est le'fait du propriétaire qui, sans donner
l'ordre de mettre le feu', provoque un' tiers au crime ou lui donne
des instructions pour- le commettre ; en ce cas, le tiers est l'au-
teur direct et principaldu fait, tandis que le propriétaire est sinv

pleinerit son^omplipe : iUfalit',' dans cette hypothèse, que la ques-
tion relative au propriétaire mentionne les éléments ordinaires
de la complicité tels '

qu'ils
'
sont retenus par l'article 60 du Code

pénal.-^ Voir sûprà, n«2707, p. 125', note 3-.

Questions : 1er' cas>: Jacques Robert est-il coupable d'avoir, en
'juin 186'6/à"Pàris, en mettant ou faisant mettre le feu à un édifice,—ou
à l'un des objets énumérés dans' letparagraphe précédent, —| à lui-même

;appartenant mais1assuré à'là'compagnie l'urbaine, volontairement causé
-
un'p'réjudice'àr ladite compagnie?"

'

2e cas : Jean Lebrun est-il coupable d'avoir, en juin 1866,4à'Paris, en
-Mettant" le feu? sur'l!ôrdfe'( dé"Robert,1àf'un^é'difice'appartenant à ce der-
nier, et assuré à la compagnie l'Urbaine}'volontairement causé'un pré-
judice à ladite compagnie?

5*'i|.<1-;,«. Quiconque JaUra vplontairenientfmis le feu soit à des
« piillés"ou-'r,éc'éltes', 'en' tas où'en-meulésY'soit àides'boi's(,dispo-
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?«f'sé§-entas bu en stèrésj soit'à des voitures ou wagons^ chargés

#*|ouf,n'onlchargés
dé marchandises ou autres objets mobiliers et

fffhS' faisant point partie d'un convoi contenant des personnes,'
%Brces objets ne lui appartiennent pas, sera puni des travaux

j^b^c'és^à temps.','»—On 'doit nécessairement mentionner et que

'W'ôbjets" énumérés n'appartiennent pas à l'incendiaire, et que
. éëstôEiets sont à l'état de récoltes. —Yôir suprà, p. 128 et 129.

$Spvi
" - ' ' < ' i' -,

'.^Question : Jacques Robert est-il coupable d'avoir, en août 1866,
dans"le département de la Seine, volontairement mis le feu à des pailles

}éh*tas ou en meules et à l'état de récoltes, appartenant à autrui ?
'
*jl£Ou bien' : ..... à'des bois aba^us disposés en taS.ou en stères et à l'état
•Me.récoltésappartenant à autrui ?

' ' '

•àiQwbien encore: à des voitures'ou wagons, chargés,— ou non

«•chargés,—de marchandises ou autres objets mobiliers', ne faisant point
'

.^partieil'un convoi contenant despersonnes et appartenant à autrui-?

1 *"f 6ë |!. — « Celui qui, en mettant ou faisant mettre le feu à l'un

*«fdès objets 'énumérés' dans Te paragraphe -précédent et à lui-
-f filmêrnë appartenant,' aura volontairement causé un préjudice

i|jq%éiconque
â autrui, sera puni de la réclusion. Sera puni de la

ffmBme'peine, celui 'qui aura, mis le feu sur l'ordre du proprié-

taire.
°>

IgQuèstiôns: i« cas: Jacques R'ôijfertrest-il coupable d'avoir,'en

s.,^ûflr866r, dans le département-de la' Seine, en mettant-dit faïsa'nttittet'lrè
le'feu à des pailles en tas ou en meules et '-$.l'état dé récoltes,' à lui-même

^'apjpartenant, mais assurées à la compagnie ta Générale, volontairement"
^pséjUn préjudice àladite compagnie ?
v" 0» bun : ..... à des bois abattus disposés en tas ou en stères et à l'état

-- Jfcjécoltes, à lui-même appartenant, etc....,? , ,
^Sïurbi'en'encore :'..... à des voitures' où wagons chargés, — ou non

Ipîr'gés "^ de marchandises bu autres; objets mobiliers,' ne faisant point
JpJ.r.tieVd*un'convôi-contënànt des personnes,-et à-lui-même appartenant
limais,assurésà la compagnie la Générale, volontairement .causéun jpréju-
jteàMadïte compagnie'?

"f"' •'."-- .*'>^-~ .--<-. v

jj^cas : -JeanvLèbrùh est-il ébûpable d'avoir, en juin 1866, dans le dé-

partement de la Seine, en mettant le feu sur l'ordre de Jacques Robert-à
i-Wa pailles en tas ou en meules et à l'état de récoltes, appartenant audit

Mc-BèMmais assurées-àila'compagnie lâ>Générale, volpntairement-causé'un"
jpMtfdiceï'àîla'ditecompagnie? J>"- -" ->'•<•' -'"

\'
- '<

»*F@Ubien : comme dans le cas précédent.
•>' ' x • " ' •*

, «|7°§.
— « Celui qui aura communiqué l'incendie a l'un des

Sujets, énumérés.idans le's précédents paragraphes", en mettant

^«Volontairement le feu h des objets quelconques appartenant

fépoitfià-ïlui,.s'oit à autRui^ et-placés, de manière-à .communiquer
_9*tëËittifnoendje',' serapunVde.!iamême-peineque-s'il-aVait-direc-
^m'énl/amfsf'fe !'fë"Usà-l-'un-des'dits "objets. <'-^<—r-Lès^câTactères

' constitutifs de l'incendie par communication'sont:'fi'lè'fait"m'a-
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tériel d'ayoir mis le fou^ 2» la volonté de, le, mettre ; 3° que les
agents commùnicateurs aient été placés d© manière à communi-
quer l'incendie; 4° et que cette communication ait effectivement
eu lieu, -r- Yoir suprà, p, 129.

Le crime ^'incendie par communication comportant les mêmes
distinctions que le, crime d'incendie direct, il faut, pour les diver-
ses questions auxquelles peut donner lieu le présent paragraphe,
se reporter aux questions posées sous les paragraphes précédents,
en ayant le soin de modiper la rédaction conformément à la for-

x

mule, suivante :
,Î

Question s JacquesRobert est-il coupable d'avoir, en mars1866,
à Paris, communiqué l'incendie à une maisonappartenantà Giraud,en
mettant volontairement la feu à despbjets placésde manièreà commu-
niquer ledit incendie?

Circonstance: La maispnappartenantà,Giraud établie habitée?

8e §. rr- « Dans tous les cas, si l'incendie a occasionné la mort
i d'une ou d.e plusieurs personnes se trouvant dans les Ueux in-

*j ç§q4iés au mqm'ent où if a,éclaté, la peine seja la mqrt. ?-r-La
circonstance, aggravante prévue, par 6§ paragraphe s'applique à
tous le,scas d'ipcendie direct ou par communication. En yoiciia
formule.

, Circonstance\ L'incendie s,pécifiéidafls,|a question qui précèdeg-t-il
pocasionpôla niprj; d&CharlesRenaudqui sg trouvait ç|an,s,les li§ux in-
Sendjés,"anmopiientaft.l'ince,ndiea éçl^é f

Art. 435. — DESTRUCTIONPAR L'EEPET D'UNE MINE.

f La peine sera la mêae', d'après les distinétibns faites en l'ar-
metiple, précédent, contre ceux qui aurqpt détruit, par l'effet d'une
? mine, des,édifices, navires, bateaux, magasin ou chantiers, »

Observations. — Mêmes questions que sous l'art, 434, en
substituajit ,aux,mqts : mît fafeys Ç§tt£-ci -par l'effet (l'une mine.
,«-r:Exemple :-.* jr A i ,

. -Question : JacquesRobert'esj-jl coupable.'d'avoir, enjuin 1866,à
Paris, volontairement détruit par l'effet d'unfejni&eyun'édifice apparte-
nant à Giraud? i _• <-.

Circonstance: Cet édificeétait-il habité?

•Art, ,437. ^DESTRUCTION » ÉDIFICES;

Questions : JacquesRobert est,-ilcQupahled'avoir, en mai 1866,
à Paris, volontairement détruit-.ou, renversé en.tout.pu partie un édifice
^(ou unpont,;—une digue,rr-une,cliaussée,-r-puuneconstruction), qu'il
Savaitappartenir à.autrui? -, . r. < .< .- ! -MI
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'>QuMen : volontairement causé l'explosion d'une machine à va-*

peur«qu'il savait appartenir à autrui ?-
, Circonstances : 1° La destruction,— ou l'explosion,— spécifiéedans la

ragstion qui précède a-t-elle occasionné des blessuresà Leblanc?
(gft La qestsuetion,— ou l'explosion,—spécifiée dans la question précé-

da a-fegUeoccasionnéla mort de Renaud?

Art. 439. — DESTRUCTION DE TITRES.

Questions : JacquesLambert est-il coupable d'avoir, en juin 1867,
àParis, volontairement brûlé,— ou détruit, — une lettre de change de la
sommede mille francs, tirée, par- Rivais le 10 mai 1867, de Rouen, sur
Ramelà Paris, payable le 10 août 4867,' causéevaleur en marchandises ?

'Ou bien : volontairement brûlé, — ou détruit, — la minute d'un
actereçu par M> Rertrand et son collègue, notaires à Paris, contenant
obligation par ledit Jacques Lambert au profit de Giraud de rembourser
àcedernier une somme de trois mille francs à lui précédemment prêtée?

Art. 440. — PILLAGE.

Observations. — Voir suprà, n°s 2696, 2866 et 2909.

Question : Charles Prédal est-il coupable d'avoir, en 4866, à Paris,
en'réunian ou bande,et à force ouyerte, pillé,3^ou dévasté,-3-desdenrées

(^marchandises, -r- (ou des effets,mpblliejjs,, T-, ÛUd.gspropriétés mobi-
lières), appartenant à autrui ?
- -. r -

Art. 441. — MÊME CRIME AVEC ATTÉNUATION FACULTATIVE.

Observations. — Quand le coupable prouve qu'il a été

entraîné'par des provocations ou sollicitations à prendre part aux

violences-, cet article donne aux juges la faculté de descendre la

peine d'un degré.
— Gomme cette atténuation ne--s'impose pas

ftïiXijuges, la circonstance d'entraînement n'est pas une véritable
excuse légale obligeant la Cour à-poser une question particulière
— Toutefois, pour que la Cour d'assises puisse faire usage de son

droJMe président, quand il le juge çpirvenable, fait de la cJ$eon-
stanc'e"d entraînement l'objet' d'ùnfe question spéciale êh ces"ter-

mes.
- si- / - • J ''"-.* ' - ' • ,

Question : Charles Prédal a-t-il été eptramé par des provocations
Qfîollicîtations à prendre part aux violences spécifiées dans la question

çg„|réc,ède? ,„ , , ,

%et'.' 44â". —
CHEFS, INSTIGATEURS OU PROVOCATEURS.

W&gjGVvations. r- L^ fait prévu par cet article n'est pas
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une circonstance aggravante du crime puni par l'art. 440; il
constitue un crime spécial, motivant une question principale.

Question : Charles Prédal est-il coupable d'avoir été, en juin 1866,
à Paris, le chef, — l'instigateur ou le provocateur, — du pillage ou de la
destruction commis en réunion ou en bande, et à force ouverte de grains,
grenailles, ou farines,—ou de substances farineuses, pain, vin, ou autres
boissons, — appartenant à autrui ?

CHAPITRE IY.

AVERTISSEMENTS ET REMISE DES PIÈCES AU JURÏ.

SECTION I".

Avertissements au jury.

§ 1er. — Observations générales.

N° 3020. Les avertissements légaux concernent : les circonstances atté-

nuantes, — la majorité nécessaire, — et le vote au scrutin

secret.
~ '

3021. A côté des avertissements légaux peuvent se placer des conseils

que le président croit utiles.
3022. Nécessité de constater dans le procès-verbal que les avertisse-

ments légaux ont été donnés.

3023. Il n'est pas indispensable de réitérer les avertissements quand
les jurés sont renvoyés dans la chambre de leurs délibéra-

tions.

3024. Modèle de constatation dans le procès-verbal des avertissements

légaux et des conseils utiles.

3020. Le président a fait son résumé; les questions
ont été posées et lues publiquement ; les incidents qui

ont,pu surgir ont été vidés ;r le moment approche où les

jurés* vont entrer en,délibération et accomplir leur oeuvre;
ils sont, ou peuvent être, dénués d'expérience à l'endroit

des formes de la justice criminelle ; il faut donc qu'une
voix autorisée leur dise, non leur devoir que leur serment
leur a appris -et dont l'affiche apposée-dans la-chambre
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ieVfdélibérations va leur révéler l'étendue, mais la ma-

nière dont ils doivent l'accomplir. Cette voix, c'est encore

^hVdu président, chargé de donner les avertissements

qlieulàloi considère comme indispensables.
k>'GêS'avertissements concernent :
< Les circonstances atténuantes ;

3«La--majorité nécessaire et sa mention ;
--"Leivôte au scrutin secret.
"<!Ohacun de ces avertissements mérite quelques obser-
vations particulières. - - - - '

-Î'3021-. A côté des avertissements légaux, il y a"plaee
pourles' conseils utiles que la nature des affaires inspire
,àtla sagesse du président : ceux-ci n'excluent pas ceux-
lkaCela' est si vrai que, — on le sait, — l'art. 336, s'ex-

pliquant au sujet du résumé, réserve au président le soin
de rappeler aux jurés « les fonctions qu'ils auront à rem-

plir «Y Or, ce que le président, peut, au moment où il

prononce son résumé, il le peut évidemment au momeni
dûil*fait>entendre les derniers avertissements qui se lient
tfknVef en sont comme le complément. Je pense donc

ufue§loin de porter atteinte à la loi,-on devrait considérer
cèfflme»centrant dans son esprit tous les avis qui, sans
altérer l'iédépendanpe du jury, sans influer au fond sur

sa-fdétermination, auraient pour objet la claire-manifesta-
tion de sa décision et le respect des formes. Ainsi, lé

président pourrait prévenir les jurés! que, avant de voter,

|f ont lé droit de discuter dans le sein de leur assemblée;
illpoAirrait; conformément à l'art.-344, leur faire connaître

qu'ils doivent délibérer d'abord sur le fait principal et

fjîluïte sur chacune des circonstances aggravantes; il

pourrait ajouter que leur vote au scrutin secret s'effectue

HLmp.yen de bulletins écrits et de scrutins, distincls et

successifs; il pourrai); dire que le chef du jury est tenu de

poser la question des;circonstances 'atténuantes toutes les
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fois que là culpabilité de l'accusé est reconnue^ mais qu'il
n'y a pas lieu à délibérer à cet égard si l'accusé est dé-
claré non coupable ; il pourrait .faire remarquer que le
chef du jury doitsigner la déclaration portée par les jurés.
— Tous ces conseils et d'autres analogues, la loi ne les
ordonne pas ; mais ils rentrent dans-son voeu*

Au surplus, la jurisprudence a admis les décisions sui-
vantes : quand le défenseur de l'accusé a entretenu les

jurés fdu résultat et des conséquences de leur décision, le

président a le droit, même après son.résumé et en remet-
tant les questions/au chef du jury* de rectifier les asser-
tions de la défense et de rappeler aui jurés « qu'ils man-

queraient^ leur premier devoir si, pensant aux dispositions
des lois pénales, ils considéraient les suites que pourra
avoirs par rapport à l'accusé;,, la déclaration qu'ils ont à
faire »(*->;

De même, et surtout quand il agit sur la demande de
l'un des défenseurs^ le président ne commet aucune nul-
lité en avertissant les jurés que? eh cas dé déclaration de

culpabilité» de; l'accusé, l'art. 352, concède à la Cour la
faeulté de renvoyer l'affaire' à la session suivante : un tel
avis ne viole point la règle qui" interdit aux jurés d'envi-

sager, lés suites de la déclaration qu'ils ont à rendre,
« cette, fègle ne.s'appliquant qu'aux conséquences relatives
à l'application de la ldi pénale,» (2)) - i ,-
. De même encore «la loi s'en remet, ,à la conscierioe du

président, quarit ?au résumé que la ldi lui prescrit » et
doîilelle^ne-détermine ni la forme-ni la-ûature : en con-

séquence} l'accusé ne.saurait invoquer-tiofrime moyen de
éàssation ce fait* que le président $.,éclairant les jurés sur
la portée de leur,,déclaration, aurait annoncé que « si la

ni Rej., dû septembre 1§38 (M. Dénaûssy, rapp.), Buti.iU.
W Rej., 22 mars 184,8 (M. Mérilhou, rappi)-, BmM&.
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question dé provocation était résolue affirmativement, il

y"aurait acquittement J>C1).
3022. Lorsque' le procès-verbal que le greffier est tenu

de dresser de la séanoe5 aux termes de l'arti 372 du Code

d'initrûotioti criminelle, ne constate pas formellement

l'àeeômplisgemênt dé là formalité substantielle des aver-

ifasêfflénts à donner au jury, cette formalité est, de droit,

réputée avoir été omise et il y a nullité 03. — Nous allons

yoir cette règle développée par la jurisprudence à l'occa-
sion tle chacun des avertissements exigés par la loi.

•3023. Au cas où les jurée sont renvoyés dans la

chambre de leurs délibérations pour compléter ou rectifier
leur déclaration, le président n'est pas tenu de leur réité-
rer les avertissements prescrits par l'art. 341 (3). —.Ce-

pendant si, par la nature de l'irrégularité de là déclara-

tion, il est manifeste que les jurés n'ont pas bien compris
les instructions qui leur Ont été données, un président

soigneux ne nêgliger,apas de les leur expliquer de nouveau,
avectoute la clarté possible.
•«3024. Voieij au surplus, comment le prôCès-vérbal

côj&tâ'ie que les âvèrtissemeiit$ ont été donnés :

M. le président avertit les jurés : qïie la décision du jury tant
rofitfêTaccusé que sul-les

1
Circonstanciésatténuantesseforme à la

majorité, et que la déclaration du jury doit constater cettemajo-
rjjàj^sansque le nombre de voix puisse y être exprimé; — que si
$ jury,pense qu'il existe en fayeur de l'accusé (ou en faveur d'un
Qjijfeplusieurs accusés)reconnu coupable des circonstancesatté-
nuantes,il doit en faire la déclaration en cestermes : à la majo-
fitéi'il y a des circonstancesatténuantesen faveur dé l'accusé; —

quetout vote doit avoir lieu au scrutin sêcrét.

'M Ëass., 7 août 18.45 (M. de Crouseilhes, rapp.), Bull.iiS.

Cf'.Cass., ,21 septembre 1832 (M. Rives, ,rapp:),.Bw«.S16.

JP Rej.î 20 maj 1837 (M. Choppin, rapp.), g.-V.37.1.6B3 ; — 8 sep-
tembre 18S3 (M. Dehaussy, rapp.), Bull.MO.
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NOTA, -r-. Si, pour, plus de-clarté, le président croit de-

voir ajouter aux avertissements légaux des conseils utiles,

le procès-verbal peut les mentionner en ces termes :

M. le président a, en outre, averti les jurés : —que, avant leur-

vote, ils ont le droit de discuter au sein, de leur assemblée; —

qu'ils doivent voter par bulletins écrits et par scrutins distincts,
successifs et secrets sur le fait principal d'abord, et, s'il y a lieu,
sur chacune des circonstances aggravantes, sur chacun des faits

d'excuse légale et sur la question de discernement, et, enfin, sur
la question des circonstances atténuantes que le chef du jury sera
tenu de.poser toutes les fois que la culpabilité sera reconnue.

Enfin, il a ajouté que la déclaration du jury devra être signée
par le chef du jury. ,

SECTION II.

| 2. — Des circonstances atténuantes et de l'avertissement

qui les concerne.

N" 3023. Art. 1er. — Des circonstances atténuantes. — Historique de

la législation relative aux circonstances atténuantes.

3026. Aucune question n'est posée sur les circonstances atténuantes

dont le jury recherche spontanément l'existence.

, 3027. Le silence du jury est la négation des circonstances atténuantes.

3028. Le droit d'examen du jury revit tout entier quand il est ren-

voyé dans la chambre des délibérations pour rectifier sa dé-

claration qui ne mentionnait pas la majorité.
3029. C'est seulement en matière de grand criminel que le jury a le

droit de déclarer ces circonstances.
'3030. Ce droit existe alors même que les circonstances atténuantes

permettent d'appliquer au crime une peine correctionnelle.
3031. Les Cours d'assises, jugeant sans l'assistance des jurés, ne

peuvent accorder les circonstances atténuantes à l'accusé

contumax. — Elles ne le peuvent pas non plus en Algérie.
._ 3032., Définitions vaines de circonstances atténuantes : souveraineté

absolue du jury.
3033. Quand il y a plusieurs accusés, la déclaration de ces circon-

stances doit être distincte et spéciale pour chacun d'eux.

3034. Art. 2. — Avertissement relatif auxtcirconstances atténuantes,
- — Nécessité d'avertir le jury.

1">'•, n , ,

3035. Pas de nullité si le -président dit aux jurés que, quand ils re-

connaissent 'l'existence ' des circbristances'atténuantes, ils

peuvent au lieu de ils doivent les déclarer.



| 2.—CIRCONSTANCES ATTÉNUANTES.—N° 3025. Md

^ ,3|)36. Pourquoi la loi veut que les jurés soient avertis.

J." "3037. L'avertissement doit être donné en toute matière criminelle,
«^p,

f -
-sans ^igtmC|jon ent£e jes crimes ^e droit commun et lès

' . crimes prévus par des lois spéciales.

B,| .3038. .11 est nécessaire même au cas où, par son âge, l'accusé est à

,* \
; . l'abri d'une peine infamante.

f|î'/3039. H n'est pas obligatoire quand il s'agit de simples délits excep-
$è%<jr, tionnellement déférés au jury,

i "^. ;3040. Les jurés peuvent être avertis qu'ils ont le droit d'admettre les
'

- circonstances atténuantes d'une manière générale, ou sur

-fjl „- chacun des chefs d'accusation.

&t&OM. Le président ne-doit pas indiquer que, dans son opinion per-

.(t; , sonnelle, il n'y a pas lieu à l'admission des circonstances

, i atténuantes ; mais, s'il le fait, pas de nullité.

"'"30.42. ART. 3. Constatation de l'avertissement. -£- Pas de formule

, fl f' sacramentelle.

~'fSj3043. Validité si le procès-verbal, sans énoncer les termes, annonce

n > - que l'avertissement a été donné en conformité de l'art. 341.
< ** ' '

r
— Inutile de spécifier les modifications subies par cet article.

f-: 3044. Le président n'est pas tenu d'avertir le chef du jury qu'il'doit
j" j-A

'
poser à ses collègues la question des circonstances atté-

£;. n nuantes.

', '304S. Nullité, si le procès-verbal ne constate pas que l'avertissement
wiQi. '

a été donné, ou s'il en résulte que'l'avertissement a été in-

Çgl. suffisant. — Exemples.

^,,3046. La nullité est-couverte si le jury admet les circonstances atté-

^i
'

', nuantes : sa déclaration enlève tout grief à l'accusé. .

F1 3047. La nullité n'affecte pas les déclarations rendues en faveur de

k$U" l'accusé.
-

„_

fSMfi . ,
' ' '

. '• '•

L;3025. ART. 1er.—Des circonstances atténuantes.—Sous

^ |ej£ode de brumaire an iv, -on ne connaissait pas les cir-
-

^çojistances' atténuantes telles que nous les comprenons
'

itijburd'hui. Il y était dit, en l'art 374, qu'on devait poser

îj|esf questions « sur la moralité du fait et sur le plus ou le

\ ^jmoins de gravité du délit, résultant ,de l'acte d'accusa-
*
J "tion, delà défense de l'accusé ou du débat. » C'étaient-là

ides„excuses, fqrmulpes en termes vagues et- dont aucune

,- 'dispositionlégale,ncdéfinissaiilescaractères. Etl'art. 646

,,, ^jôtïtàil»: « lorsque le jury'a déclaré quele fait de l'excuse

^^l'proposé parTa'ccusé, est,PÎ'ouyé, le tribunal (excepté
VîÇ iv, 63
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« dans le cas de rnedrtre), réduit là ftëihè établie par la
« loi à une punition correctionnelle, qui, en aucun cas,
« ne peut excéder deux années d'emprisonnement. »

Dé ces dispositions combinées, oïl concluait : que le

jury devait toujours être interrogé sur les faits qui, résul-

tant de l'acte d'accusation i1)) ou de la loi (2), ou proposés

pour l'accusé, pouvaient atténuer la'gravité de l'accusation

portée contre lui ;— et que, ensuite, les Cours criminelles

appréciaient si un fait présenté et accueilli comme excuse

pouvait réellement servir de circonstance- atténuante (3).

Au lieu de s'en tenii 1 à ces indications vagues, aban-
données à l'arbitraire des jurés et surtout des juges, le

Code pénal de 1810 a précisé avec soin les faits qui pour-
raient constituer une excuse légale : dans son art. 65 il a

déclaré, — nous le, savons, — que nul crime ou délit ne

pourrait être excusé* ni la peine mitigée, en-dehors de ces
cas. En cela seul a été faite alors la p%rt de l'indulgence : le

.Çjoded'instruction criminelle de 1808, muet comme le Code

pénal de 1810, sur les faits d'atténuation^ autres que les
excuses formellement admises £àr la lbi, n'a pas permis
aux jurés, provoqués par une question ou agissant d'of-

fice, de proclamer l'existence de circonstances atténuantes

imposant l'abaissement du niveau de la peine. Aussi

jugeait-on, sous ceâ Codes, que la Cour d'assises ne vio-
lait aucune loi en rejetant la demande d'un accusé tendant
tl obtenir là position d'une question au jury sur une cir-
constance atténuante (*).

La loi du 25 juin 1824, par son art. 4, autorisa les

Cours d^âssisés, lorsqu'elles auraient reconnu qu'il existe

'W Cass., 46 bruiiiairè âri vin (M. Saint-Martin, rapp.), Bull.lWÏ.
W Cass.^17 nivôse an viii (M. Beautaton, rapp.); Bull.439.
i(') Rej., 28 frimaire an ix (M. Busschop, rapp.),D\ALEOz, n" 2631 ; —

l,i vendémiaire an xiv (M. Aumont, rapp.), DÀIXOZ> n° 2480.
<*> Rej., 17 mai 1821 (M. Basire, rapp.), PaU 821.614.
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des
1
circonstances atténuantes, et sous la condition dé *lè

felàrer expressément, à réduire, daris des cas spécifiés,'
les peines prononcées par le Code pénal.

'

ri'Eri i8'32, lors de là révision des CodéS d'instruction

cnthinelle et pénal, apparut un système nouveau et heu-

JêÙi sur les circonstances atténuantes. Tout eri màinté-

ïin't lès excuses proprement dites, 5n autorisa lès jurés à

"déclarer, même en cas de récidive, qu'il existait en faveur

ffuriou de plusieurs accusés des circonstances àftéiîuantéS.

"Hors les juges; liés par cette déclaration, devaient ajjpli4-
Mè¥ Une peine plus doUce et avaient mêirle la faculté de

rabaisser de deux degrés.**
§àuf le chiffre de la majorité nécessaire pôUi

1i'àdmissidrt

îles' circonstances atténuantes et que noUs préciserons
ïSut a l'heure,. Ce système, inauguré en 1832, à été côn-

lerve dâhs son intégrité et fait partie de notïê législation
actuelle.
'*

âÔ2#. Le législateur a eritendu concéder àU jUfy là

Iftitude la plus étendue en matière de circonstances atté-

nuantes : c'est spontanément et d'office qu'il recherche et

^ètistate leur' existence. Et, pour que rien ne vienne alté-

fé l'exercice de cette précieuse prérogative, il ne doit, à

cet égard, lui être posé aucune question qui pourrait pa-
rlltïe une incitation à les déclarer C1).— Toutefois, si, en

Josâritune question relative aux circonstances atténuantes,

ttont l'existence est reconnue par le j'ury, le président de

là'Cour d'assises a excédé ses pouvoirs 'et faussement in-

terprété l'art. 341 du Code d'instruction criminelles cette

irrégularité n'a pas nui à l'accusé qui, ayant profité d'une
& — -

"WRej., "6 juillet 18S2 '(M. Méyronnêt^âiiit-Mafc, rapp.), DALLOZ,

,n° 2634;—6 juillet 183^ (M. Choppin, rapp.*), Éiill.'358;—Cass.,9* août

l^Mntérêt de fâ loi—(même tep$.), Bull.Mi;—i7 août 1832,-inté-
rêt de la loi—(M. Mérilhou, rapp.), Bull.&ÉO.

'
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diminution de peine, n'est pas recevable à s'en plaindre :
la cassation ne doit donc être prononcée que dans l'intérêt
de la loi C1).

3027. La déclaration du jury ne doit faire connaître
le résultaj: de s.a.délibération sur les circonstances atté-
nuantes qu'autant qu'il en reconnaît l'existence : en gar-
dant le silence, quand il en refuse le bénéfice, le jury se
conforme à la lettre et à l'esprit de la loi, aucune disposi-
tion n'exigeant qu'il soit constaté que la question a été

posée (2).—Aussi lorsque le jury, « après avoir reçu l'aver-
tissement de l'obligation que la loi lui impose sur ce point,
n'a pas déclaré qu'il y a des circonstances atténuantes en
faveur de-l'accusé,-son silence à cet égard constitue la

présomption légale qu'il n'en a point reconnu l'existence;
la lecture de la réponse des jurés à l'accusé la rend abso-

lument irrévocable et ils ne peuvent ensuite atténuer sa
force et son irréfragabilité en alléguant qu'ils auraient
omis d'examiner s'il existait des circonstances atténuantes;
aussitôt, en effet, qu'elle a été remise par leur chef au

président de la Cour d'assises et lue à l'accusé par le gref-
fier en présence desjurés, ceux-ci ont accompli leur man-

dat, consommé leurs fonctions et cessé d'être juges dans
la cause »(3).

3028. Le droit du jury est si absolu qu'il le ressaisit
tout entier quand il ne s'en est dessaisi que par une dé-
claration irrégulière. Ainsi, légalement renvoyé dans la
chambre de ses délibérations, pour, compléter sa déclara-

«>-' L'arrêt du 17raôûtt1832.'
«> Rej., 14 avril 1837 (M. Dehaussy, rapp.), DAIXOZ, n° 2649 ; — 22

novembre 1838 (M. Yincens-Saint-Laurent, rapp.), DALLOZ, n°3218j
—

1er février 1844 (M.-Meyronnet-Saint-Marc, rapp.), ibidem; — 6 no-

vembre,184la (M. Isa mbert,, rapp.)', D.-P.4S.4.116.
(3) Rej., 26 décembre 1833'/M. Rives, rapp.), Bull.fôS ;' — 2 janvier

1834 (même rapp.), Bull., p, V°,



| 2.—CIRCONSTANCESATTÉNUANTES.—N°3029. 517

ïion qui admettait l'existence des circonstances atténuantes

sansexprimer que cette décision avait été prise à la majo-
rité, le jury recouvre la plénitude de son pouvoir d'appré-
ciation.: si, par sa nouvelle délibération, reconnaissant

que les circonstances atténuantes n'existent pas, il garde
lë'silence à cet égard, il use d'un droit légitime : et le con-

damné ne saurait prétendre que la première déclaration
liii' était acquise et qu'il devait jouir de l'atténuation de
:îa peine encourue W.

^3029. C'est seulement en matière criminelle que le

'jury peut constater l'existence des circonstances atté-
nuantes. Lorsque le fait, objet de l'accusation, perd le

"Caractère de crime pour revêtir le caractère d'un simple
, lfèlit,.le jury, par une conséquence logique, perd égale-

liient le droit de statuer sur les circonstances atténuantes
: et ce droit passe dans les'attributions de la CoUr qui dè-

jViTéht,en quelque sorte, un tribunal correctionnel. —

!«'Si donc, dit un arrêt, le fait soumis au jury a été par
%iL dépouillé des circonstances aggravantes qui le ren-

daient passible de peines afftictives ou infamantes et n'a

"plus constitué qu'un délit correctionnel, la réponse du

jury, affirmative sur l'existence des
'
circonstances atté-

nuantes; n'a pu lier la Cour d'assises ni exercer une in-

"fjuehce légale sur la décision qu'elle devait porter relati-

vement soit, à l'existence de ces circonstances, soit à

l'atténuation de peine qui pouvait en être le résultat. » —

Du reste, la Cour a la faculté de s'approprier cette ré-

ponse du jury en la rappelant dans son arrêt (2).

fsSpécialement, çn matière de presse, qui,, malgré i'in-

ite'fventibn du jury, ne constituait qu'un simple délit,
'

Tlppréciation des circonstances atténuantes était faite par
*î.,, * U ^ ,

N '

d) Rej., 17 décembre"18S7 (M. WFoueher, rapp.), BullMd.
- <*> Rej., 19 janvier 1833 (M. Ollivîer, rapp.) Bull.%8.
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le juge, çstnon parje juryÇ). —?ïfy si? contre son droit, le

jury admettait des circonstances atténuantes, il excéderait
sgs,attributions \ la, Cour d'assisesne devrait pas faire état
4e,sa,déclaration ,à cet égard et elle appliquerait fausse-
ment l'art. 463 du Code pénal si, en, faisant la base de

spn.apêtj sansse],'approprier comme sienne, elle pronoiir
ca.it l'atténuation, de la peine ^ ;

De n]êin,e,dans le casoù, par suite de l'adniission d'une
question d'excuse, le fait, dont l'accusé a.été reconnu

coupable^ n'est passible que de peines correctionnelles,
c'est à la Cour d'assisesseule « qu'il appartient de réduire
facultativement ces peines da,ns les limites déterminées

«parcet, article 463 : en conséquence, malgré la déclara-
tign., du j,ury reconnaissant l'existence de circonstances
,atténuantes?,la(Gourn'est pas tenue de réduire la peine en
raison de .cettedéclaration^), »

_ 3030, Mais,lorsque 1§jury, tQviljen admettant descir-
constance^atténuantes, reconnaît l'existence du, crime, il
n'en est pas de même. La déclaration des circonstances
.atténuantes,n'a d'autre effet que (l'adoucir la,peine, sans
enlever au. fait reconnu constant son caractère criminel.

TJèst;lors,?la. Cour d'assises, bien qu'appelée par cette dé-
claration a, ^'appliquer qu'une peine correctionnelle, ne

.peut, e%s,econsidérant cqnT,meun tribunal correctionnel,
s'atipibjie-r-l&sdreit de déplarer eUe-ïïiême et une seconde
fûi|l' existencedesGireons.tan,çesatténuanteset d'appliquer
l|-pejiig en conséquence(4). -, ^ -' ? ,[

1 (« Rejv,'fê mafs! 1838 (M.'vïncens-Saint-Laurent,' rapp'/)jJB««401.
.
'
; M Casfs/, i|»sepje,mbje i8J2,(]!|l..Mérilb.QU, rapp.j, BùllMl ; — Rej,,

7
décembre^1832 Jjn^mç ranp.j, D.ALJjQZ,

n°
26^4,^ -^,,18, mai 1833

(M. Gilbert des Voisins, rapp.), DALLOZ, n° 2653.
(3) Rej.,19 avril 1844 (M* de-Ricard, rapp.)jS.-V.44.1.734;—22 juil-

let 18S2 (i^. Fréteau de PjSny, rapp,), Bull.&$à. , .
W Cass., 20 j^IIet,;1838r {% toçher, rapp;), "Bull^m. ,
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t,J£034. Le droit de déclarer des, cirponstanc.es atté-

nuantes, en matière criminelle, n'appartenant qu'au jury,

ç§tt§ attribution, de sa nature limilatiye, ne peut, par de§
motifs quelconques d'analogie, être étendue auxCours d'as-

sisj? procédant, sans assistance ni intervention des jurés,

jtn jugement des accusés contumax. Il_ y a donc excès de

-pouvoir dans l'arrêt de la Cour d'assises qui admet des çir-

,çgns,tancegatténuantes en faveur d'un accusé contumax (*),

Puisque notre art. 341 « n'est applicable que lorsqu'il

j,'agit de Cours d'assises jugeant avec .l'assistance de

;juDés,,? il Qe concerne pas les juges c-es Cours d'assises,

4'iUgérie.. Les deyoirg qu'ils ont à remplir sont tracés par
jles lois spéciales et aucune disposition n'oblige le, présj-r

. dent à les leur rappeler (a\

,^0^2,. On a fceptéd'indiquer les^ sources d'où dérivent

*lifr circonstances atténuantes,, et on a proposé 4e leg gPQ]i-

yjp ainsi : . / . .

-»«,<,p Circonstancesphysiologiques obscurcissant Tint elligpime

.et-l^ffaiblissant la volonté : telles s,gnt, l'âge, la maladie',

^imperfection naturelle ou l'altération des organes.

^yresse, surtout quand elle est involontaire^ est in,çqn-

4§stablenient une circonstance .atténuante. — Cirçw-*-

llayiççs psyçhologiqu^es,donnant à la yolonté une irnpulsion

\yie|ente et-presque fatale : exaltation de l'esprit, exag.éra-

fjjlqn des convictions, fanatisme des croyances, entraîng-
. n^exit des.passions, du moins de celles qui ne sont que

j^expès d'un, gentiment noble. — Circonstances, sociales :

(jiéfa|it d'éducation, abandon, dénûment, mauvais con-r-

sjils^ influences perverses, T-»,Circonstances, étrangères au

:çfiif$ $,$WW# $0§,garanties pour V^avqnir^ bons antép,ér

Ut) Cass., 4 mars 1842 (M.'Dehaussy, rapp.), Bull.69;—14'septemhre
ÎH-843 (M. Bresson, rapp.),^uZZ.392.--

iJ- '

W Rej., 3 octobre 1837 (M. Sénéca, rapp.), BulL^S®-
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dents, repentir, aveux spontanés, relations de famille.» —

A quoi f on a joint le peu de gravité du préjudice et la sé-
vérité de la loi (M. CUBAIN,Traité de la procédure devant les

Cours d'assises, n° 236).

t II est possible que, dans les circonstances atténuantes,
il y ait un peu, ou beaucoup, de ceci ou de cela. Mais ce
sont là de vaines définitions, inutiles parce qu'elles sont

incomplètes, imprudentes parce qu'elles vont directement
contre le voeu de la loi.

A la différences des excuses, qui sont définies et li-
mitées par la loi, les circonstances atténuantes varient à

l'infini, revêtent toutes les formes, et peuvent se présen-
ter dans toutes les espèces.

Ainsi que la vertu, le crime a sesdegrés,

a dit le poëte et peut dire le criminaliste.—Elles résultent
de tous les faits, quels qu'ils soient, qui peuvent amoin-
drir la criminalité ; pour elles, pas de caractères précis,
pas de qualification légale et, partant/ pas de question de

droit à trancher. Aussi, et à raison même de leur nature,
le jury a toute autorité pour en rechercher l'existence^'et
à lui seul appartient

' de les admettre ou de les rejeter.

Chaque juré-ne subit d'autres règles que celles que lui

dicte son esprit ; il ne suit d'autre guide que celui de son

coeur, sur lequel il met la main; il ne connaît d'autres limites

que celles de sa conscience qui parle en lui ; souverain

appréciateur, dans l'acception la plus large des mots,

après avoir sondé tous les mystères moraux de l'acte qu'il
juge, il écoute les inspirations de sa propre raison, et,
Obéissant à ses seuls commandements, il porte sa décla-

ration, dont riur'n'a le droit de contrôler les motifs, ni de
lui demander compte.

Voilà donc la théorie, vraie devant la loi, devant la jus-
tice, devant la morale : omnipotence pleine, entière et
absolue du jury.

' >
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'U^)SB'. Au cas où il y a plusieurs accusés, la-déclara-

tfôii du jury sur l'existence des circonstances atténuantes

doit être spéciale et distincte pour chaque accusé : elle ne-

jftut avoir lieu par une' réponse unique' et collective (*).

liais quand cette irrégularité se produit,
— ou toutes au-

tfès~ analogues,
— les accusés ne peuvent s'en faire un

"grièf, puisque, profitant de l'atténuation de la peine, ils

n'éprouvent aucun préjudice : l'annulation ne peut donc

être prononcée que dans l'intérêt de la loi, ou que sur le

pourvoi du ministère public (2). Cependant, si le jury, au

lféù de Voter séparément sur le fait principal et sur les

circonstances atténuantes, les a réunis dans une seule et

fmëme réponse, sa déclaration, imprégnée de complexité

préjudiciable à l'accusé, doit être annulée par la Cour d'as-

sises'Odette Cour, en se bornant à renvoyer le jury dans

la'chambre de ses délibérations pour qu'il ait à rectifier

"soirvote sur les circonstances atténuantes, s'approprie et

^maintient le vice qui entachait la réponse à la question

principale; son arrêt doit donc être annulé même sur le

pourvoi du condamné (3).
9U'" ; ; :

^W Cass., 1" avril 1842,—après partage—(M. Dehaussy, rapp.), Bull.

1121;—31 juillet 1847 (M. Jacquinot-Godard, rapp.),..Bi<«.301 ;—1S juin

„1848,—sur mes conclusions—(M. Dehaussy, rapp.),.BuW.267; —14 oc-

tobre 1848,— sur mes conclusions—(M. Brière-Valigny, rapp.), .BuZZ.

378; — 11 janvier -1849, —sur mes conclusions — (M. de Crouseilhes,

ttapp,.'),'Bull b;— 25 janvier 1849,—sur mes conclusions—(M. Meyronnet-

j^aint-Mare, rapp.), BulVZl ; — 8 février 1849, — sur mes conclusions —

(M. Barennes, rapp.), Bull.të;—7 avril 1849, — sur mes conclusions*—

~(#Dehaussy, râpp.), Bull.iiV;— 31 janvier 18S0 (même rapp.),'BtW.

£67,;*—18 février 1850 (M. Meyronnet-Saint-Març, rapp.), BullM.

„!;.(*>, Cass., 28,août 1846 (M. Romiguières, rapp.) Butt.MS; — La ma-

JeurVpartie des arrêts ci-dessus auxquels il faut ajouter : Cass., 3 août

.;iJ84'8;(M. Brière-Valigny/rapp.), 5uZZ.319;-2'mars 1830 (M. Viricens-

^Saîht-Laurent,'ràpp.), BulW29; — Rej., 5 janvier 1854 (M. Isambert,

J3EP-) Bull,p 1" ;—29 janvier 1863 (M. A. Moreau, rapp.), Bull.48 ;—

Tmai 1864 (M~.du Bodan>app.)-, BuH.223."

<3>Cass., 3 décembre 184<5:(M. Jac'quinot-Godàrdj'rapp.), BullASG.
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3034. ART. %. -r-. Avertissement relatif aux circon-
stances atténuantes, —r Afin que le bénéfice des circon-
stances atténuantes ne puisse échapper à l'accusé qui le

mérite, la loi a voulu conjurer le défaut de mémoire ou
d'attention des jurés. Dans ce but, en dispensant le pré-
sident, et même en lui interdisant de poser une question
spéciale sur ce sujet, elle lui ordonne d'avertir le jury que,
« s'il pense, à la majorité, qu'il existe, en faveur d'un

(c-ou de plusieurs accusés reconnus coupables des cir-
« constances atténuantes, il doit en faire la déclaration

% en ces termes : « à la majorité, il y a des circonstances
« atténuantes en fayeur de l'accusé, n

3035. Certes, quand les jurés reconnaissent qu'il existe
des cirponstances atténuantes en, fayeur d'un accusé, ils

doivent les proclamer; mais ce devoir est tout de for in-

térieur, relevant de la conscience et non de la loi. Pour la

loi,-il n'y a point d'obligation, il n'y a qu'une simple fa-

culté. Aussi, de ce que le président, en donnant aux jurés
l'avertissement relatif aux circonstances atténuantes, leur
a dit que, s'ils en reconnaissaient l'existence, ils pourraient,
au lieu deils devraient les déclarer, on ne saurait conclure
à,yne nullité des débats. En avertissait les,jurés dans les
termes de l'art. 341, le président leur a suffisamment fait
connaître les «pouvoirs qui leur étaient conférés et les de-

ypjrg qui en résultaient pour eux » (*),
-3036. La nécessité d'avertir les jurés de l'obligation

qui leur est imposée de rechercher l'existence des circon-

'^tanceg atténuantes en faveur de l'accusé déclaré coupa-
ble affecta sérieusement les intérêts de l'accusé. En effet, le
silence gardépar euxsur cescirconstances peut être le résul-

tat de l'ignpran.6e.pù_onJesajirait laissés du devoir qui leur

incombait : ils ont pu être induits en erreur, et l'accusé

(1) Rej., 24 janvier 4833 (M, ^appert, rapp.)3 PALLOZ, n° 2J?30. .
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'<
ayant été privé du bénéfice d'une éventualité impQrtgnte,

£e$e pmission emporte nullité Ç1).

a^3037. A mpins de dérogation expresse, l'art. 463 du

flqde,pénal s'applique, dans sa généralité? à tout accusé

poursuivi au grand criminel ayant obtenu le bénéfice des

fj/çonstances, atténuantes; et, selon notre art. 341, J'aver-

-jissement sur ces circonstances doit être dorme en toute

r0ière criminelle : on ferait donc une distinction vaine
et arbitraire entre les crimes de droit commun et ceux

4qui sont prévus et punis par des lois spéciales. Par exem-

ple,, quoique le crime de baraterie s,oit préyu par une lé-

gislation particulière, il comporte, quand il est déféré au

jury, l'avertissement prescrit par l'art. 341, et, si le pré-

i§ident prévient, les jurés qu'ils n'ont pas à délibérer sur

^existence des circonstances, atténuantes, il commet une

.évidente nullité (%

u 303S". L'avertissement concernant les circonstances at-

ténuantes est nécessaire même au cas où, à raison de sqn

$ge, l'accusé ne peut être frappé d'auGune peine infamante.

,Ainsi, lorsque le président dit aux jurés : «qu'à l'égard de

,.« l'accusé âgé de moins de seize ans, ils n'auront point à

„4 ^'occuper de la question de savoir s,'il existe des pircop-

•..f.stances atténuantes, la solution de pette question §or-

4, tant du domaine du jury toutes les fois, qu'aucune peine

,t> infamante ne saurait être prononcée », au lieu d'exé-

cuter, il viole l'art. 341 (3).

" '"'
à) Cass., 8 février 1844'(iL Jacquinot-Qodafd,' rap.p.),;.BitW.6,6j — 7

janvier 1848,—sur mes conclusionsVfM. Barennes, rapp,), Bull{l';—21

Jfàyjej 1848,— sur mes conclusions— (M. Isambert, rapp.), Bvil^O, j
—

4^ars 1849,-rd^ux, arrêts,—(JMs Jacquinot-Gâdard 4 grif re/Valigny,

Tp|p.), JSuM.73et 74.'
' '

, ^
TJ *(U Ga?s„ 6 npyembre, 18,6,3(SL Bresson, rapp,), BuZZ,430.
*•>/ ty Cass., 28 janvier 1847 (M. Ja^cquinot-Godar'd, rapp,)", Bull.19 ; —
'
Rej., 27 mai 1852 (M. Isambert, rapp.), BuH.329,
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3039. Mais cet avertissement n'est obligatoire que
dans les cas où les jurés ont la faculté d'admettre les cir-

constances atténuantes, c'est-à-dire, selon le texte de
l'art. 341, en matière criminelle. Lorsque, en vertu de lois

particulières, de simples délits correctionnels sont déférés
à leur appréciation, le président ne viole pas la loi ; au

contraire, il l'interprète sainement en ne leur donnant au-
cun avertissement sur les circonstances atténuantes que,
dans cette espèce, ils n'ont pas le droit de déclarer (*).

3040. L'avertissement ne doit jamais être exprimé en

clés termes qui seraient une limitation du droit d'appré-
ciation du jury qui est complet et absolu. C'est un prin-

cipe certain. Mais le président n'apporterait aucune limi-

tation à ce droit en expliquant, qu'à la suite de l'examen
à faire par les jurés, ils pourraient accorder des circon-
stances atténuantes sur chacun des chefs distinctement.
En effet, « si la loi autorise le jury à déclarer l'existence
des circonstances atténuantes d'une manière générale pour
chaque accusé sur l'ensemble des divers chefs d'accusation
dont cet accusé a été déclaré coupable, elle ne lui interdit

pas la faculté de déclarer l'existence des circonstances

atténuantes distinctement et dans leur relation avec cha-
cun de ces chefs d'accusation. » Peu importe que cette dé-

claration, limitée à un chef unique, soit ou ne soit pas de
nature à sortir effet, le jury n'ayant pas à sepréoccuper
des conséquences pénales de ses décisions (2).

. M Rej., 11 août 1832 (M. OUiver, rapp.), DALLOZ, n» 2652; ~ 17 oc-

tobre 1832 (M. de Ricard, rapp.), BulUS88.

«'Cass., 30'août 1833 (M. Isambert, rapp.), Bull.Ud;—Rej., 23jan-
vier'1834 (M. Rocher, rapp.), DALLOZ, n" 2050; — Cass., 17 septembre
1835 (M. de Ricard, rapp.), #««.429 ; — Rej., 16 août 1839 (M. Chau-

veau-Lagarde, rapp ), BullAQQ; — Cass., 30 décembre 1841 (M. Rocher,

rapp,)„#wM.J58] ;—Rej., 8 juin 1843 (M. Dehaussy, rapp.), SuZZ.237 ;—'
22 juillet 1852-(M. Rives, rapp.), BûllMl; — 16 janvier 1862 (M. V.

Foucher, rapp.), Bull.28.
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3041. Le président manquerait aux règles de l'impar-
tialité si, après avoir donné aux jurés l'avertissement rela-
tif aux circonstances atténuantes, il ajoutait que, « dans
son appréciation personnelle, si la- culpabilité paraissait
constante, aucun des faits de la cause ne lui semblait
devoir motiver l'admission d'une atténuation. » En effet,
le président doit guider les jurés dans l'exécution des for-
malités qu'ils ne connaissent pas, mais il ne doit pas exer-
cer sur leur opinion une influence que sa haute position

"rend dangereuse par cela même qu'elle est puissante.
.Toutefois, ce procédé n'est pas contraire à la lettre de la
loi et n'entraîne pas la nullité de la procédure C1).

3042. ART. 3. — Constatation de l'avertissement. — La

loi ne prescrit point de phrase sacramentelle pour l'aver-
tissement qui doit être donné aux jurés. Mais, — on ne

saurait trop insister sur ce point, — quelle que soit la

formule adoptée, il faut que les jurés soient clairement
avertis de ce que le législateur veut qu'ils sachent relati-

vement aux circonstances atténuantes. — Or, comme les

paroles du président ne sont et ne peuvent être constatées

que par le procès-verbal de la séance, c'est dans les énon-
ciations de ce procès-verbal qu'on recherche la nature des

recommandations qui ont été faites.

Disons-le, il n'est pas nécessaire, et souvent il est im-

possible de reproduire les termes mêmes employés par le

président : il suffit que, d'une manière ou d'une autre,
le procès-verbal mentionne que l'avertissement, -réguliè-
rement donné, a porté sur tous les points qui doivent être

signalés à l'attention des jurés.
3043. Ainsi, il y a validité :

**
Quand le procès-verbal constate que le président a in-

(D Rej., 28 mars 1845 (M. Romiguières, rapp.), Bull.ZQ3.— Voirsuprà,
nos2636 et 2639.
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vite les jurés à se conformer à l'art. 341 (*), ou que l'aver-
tissement à été donné soit en conformité de cet article (2),
soit en Conformité dés art. 344, 345 et 347, modifiés par
lés décrets des 6 mars et 18 octobre 1848 (3).

En visant Cet art. 341, soit seul, soit avec l'art. 347, il
est inutile dé spécifier qu'il à été mentionné tel qu'il a été
rectifié par fart. 1er de la loi du 9 septembre 1835 : en

effet, « la loi précitée, en modifiant ainsi qu'elle l'a fait,
l'art. 341 du Code d'instruction criminelle, a voulu que
ce nouvel article modifié fût substitué à l'ancien article
dudit Code et il y a présomption légale que c'est du

nouvel art. 341 et non de l'ancien que le président a
donné connaissance au jUry(*). »

De mênlë et à fortiori, l'avertissement est bien donné et
sa constatation est régulière si le procèSrvérbal contient
la mention des art. 341 et 347 et concurremment le rap-
pel de là loi du 9 septembre 1835 (8), surtout quand le

procës-verbai pbrte que le président a expliqué ^ces dispo-
sitions aux jurés (6).

Même validité qUànd, sans parler spécialement de

Part. 341, le procès-verbal constaté que le président a

rappelé les dispositions de l'art. 1er de la loi de 1835 ; en

M Rej., 12 décembre 1840 (M. de Ricard, rapp.)/#wtt.498.
"fe> Réji, 23 décembre 1865 (M. Salneuve, rapp.), Bull.388.
(3) Rej., 30 août 1849, — sur mes conclusions — (M. Brière-Valigny,

rapp.), Bull. 331.
» Rej.', 28 février 1839 (M. Rives, rapp.), BullAOl;—23 octobre 1840

(M. Dehaussy, rapp.), BMK.447; — 7 janvier 1841 (M. Vincens-Saint-

Laurent, rapp.), D.p.41.1.372; —12 janvier 1843 (M. Meyronnet-Saint-
Marc, rapp.), DALLOZ1, n° 2946; — 1er avril 1847 (même rapp.),
Bull.lOS.

(S) Rej.; 15 juillet 1842 (M: Jacquinot-Goda'rd, rapp=), Bull389; —

3 novembre 1843 (M. Bresson, rapp.), BullASQ; — Rej., 25 septembre
1845.

<6) Rej, 9 octobre 1845 (M. de Crouseilhes, rapp.), Bull.504.
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eifét, Cet article ayant pôUr
1

objet de rectifier l'ancien

art. 341, en révèle nécessairement la substance W ;
* De même quand il est dit' âU procès-verbal que le pré-
sident à rappelé toutes lés dispositions législatives con-

cêfiîant la déclaration du jury t2);
- De même quand il y est énoncé que le président, après
avoir expliqué le mode du vote et le chiffre de la majo-
rité, a ajouté que les circonstances atténuantes pouvaient
Itrë admises, il y a avertissement régulier et constatation

suffisante (5).

( 3044. Quand le président a donné aux jurés les aver-

tissements légaux relatifs aux circonstances atténuantes, il

%.rempli tout son devoir; il n'est pas tenu d'y ajouter un

^avertissement spécial au chef du jury d'avoir à poser à ses

collègues, au moment de leur^délibération, la question de

sàvpir si ces circonstances existent. L'art. 345 dispose
bien que le vote au scrutin secret aura lieu sur cette ques-
tion, ce qui impose au chef du jury la charge de provo-

quer ce vote; njais ni la loi du 13 mai 1836, ni les art.

•341 et 345 n'obligent le président à le lui rappeler W.

.,, 3Q4S. Mais, au contraire, il y a nullité :

-r.Si rien, dans le prôeès-verbal, ne constate qu'il a été

Satisfait par le président à l'obligation de donner aux

•jurés l'avertissement relatif aux circonstances atté-

nuantes' (B);

H W Rej.} 10 octobre 1839 (M. Yincens-Saint-Laurent, rapp.), Bull, de

1840, p. 349.
(2) Rej.,29 septembre 1836.
(3) Rej., 20 mars lé5l (M. Faustin Hélie, rapp.), Bull.166.
W Rej., lSr juillet 1837 (M. Dehaussy, rapp.), DALLOZ,n° 2634.
rè> Cass., 20 septenibre 1832 (M. Chantereyne, rapp.), Bult.al3; —

Les arrêts dés 7 et 21 janvier 1848, — lBr mars 1849, — eitéâ suprà,
n° 3036.
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Nullité encore quand cet avertissement à été irrégulier,
par exemple : -

Si du procès-verbal il ressort que le président a fait
aux jurés l'avertissement prescrit par l'art du Code

d'instruction criminelle sans indiquer le numéro de l'ar-
ticle auquel il se réfère et qui est laissé en blanc (*);

Si, visant l'art. 348 et non pas l'art. 341, le procès-
verbal indique que des avertissements auraient été don-

nés, sans indiquer quel avait pu en être l'objet et notam-
ment sans spécifier qu'ils se rapportaient aux circonstances

atténuantes l2);
Si, au lieu de viser l'art. 341 modifié par la loi du 9 sep-

tembre 1835, le procès-verbal, commettant une double

erreur, vise l'article 311 et la loi de 1845, peu importe

qu'il ajoute à la nomenclature des lois modificatives les

décrets des 6 mars et 18 octobre 1848 (3); ou si, en rap-

pelant exactement les dates des lois modificatives, il se

réfère non à l'article 341, mais à l'article 381, lequel est

complètement étranger à la formalité de l'avertisse-
ment (4);

Si le procès-verbal', constatant l'avertissement relatif

au chiffre de la majorité, est muet sur celui qui concerne
les circonstances atténuantes (5); spécialement, s'il y a con-
statation du rappel de l'art. 347 et non de l'art. 341, « il

•résulte évidemment de la combinaison de ces deux arti-
cles qu'ils statuent sur des cas et pour un objet différents;
en effet, l'art. 341 n'est relatif qu'à l'avertissement que le

président doit donner aux jurés avant leur délibération,
tandis que l'art. 347 ne dispose que sur le mode d'après

d) Cass., 22 janvier 1835 (M. Chauveau-Lagarde, rapp.), Bull.3\.
M Cass., 8 février 1844 (M. Jacquinot-Godard, rapp*), BullM.
(3) Cass., 2 avril 1833 M. Meyronnet-Saint-Marc, rapp.), BullA19.
<*> Cass., 30 juin 1853 (M. Faustin Hélie, rapp.),2f«W.348.
(5) Cass., 20 septembre 1832 (M. Chantereyne, rapp.), Bùll.513,
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lequel les jurés doivent ensuite, en délibérant, former leur

majorité et la constater dans leur déclamation (*); et peu
importe que le procès-verbal tmentionne que les disposi-
tions de la loi du 18 octobre 1848 ont été signalées aux

jurés, puisque, destinées à modifier l'art. 347 et non pas
lïart. 341, ces dispositions n'avaient pour objet que « de

Régler le mode suivant lequel les jurés doivent constater
leur majorité (2) » ;

Si, se trompant de numéros, le procès-verbal vise les
art. .345 et 347, au lieu de l'art. 341. En effet, ces deux

premiers articles ne sont relatifs qu'au mode de délibéra-
tion et à la majorité nécessaire, tandis que le dernier ar-

ticle, spécial aux avertissements à donner, rappelle l'obli-

gation de rechercher les circonstances atténuantes et le

droit de les déclarer, si les jurés pensent qu'elles exis-
tent (3). Mais l'erreur peut être rectifiée par les autres
énonciations du procès:verbal : ainsi, dit-on, 345 (au lieu
de 341) modifié par la loi du 9 juin 1853? Comme c'est

tart. 341 et non l'art. 345 qui a été modifié par cette loi,
itest évident que c'est le premier de ces articles que le

procès-verbal a entendu viser et, alors, l'avertissement

, 'est tenu pour régulier (4);

- M Cass, 17 janvier 1833 (M. Chauveau-Lagarde, rapp.),5«Zi.l8; —

24 janvier 1833 (M. Gilbert de Voisins, rapp.), Bull,<m-;— 3 juillet 1834

(M. Isambert, rapp.), JBwM.253; — 11 septembre 1835 (M. Dehaussy,

rapp.), Bull.m.
~ « Cass., 3 janvier 1850 (M. Faustin Hélie, rapp.), Bull.3.

<s) Cass., 15 décembre 1859 (M. A. Moreau, rapp,), Bull.Ui. —

NOTA. — Sous la loi de 1832 on avait jugé le contraire, et cela s'explique :
l'ancien article 345 n'était pas, comme aujourd'hui, relatif seulement au _
mode de vote au scrutin secret, il contenait une disposition analogue à

celle de notre article 341, car il portait : « S'il pense que des circonstances

^'atténuantes existent en faveur de l'accusé, il dira : oui, il y a des cir-

«"constances atténuantes ^ en faveur de l'accusé. » — Rej., 27 juin 1833

(Ml Isambert, rapp.), Pal. 1833.615.
(*) Rej., 11 juin 1857 (M. Jallon, rapp.), Bull.348.

IV. 34
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Dans cet ortWé d'idëëi; l'a nullité serait éncfcsUruea plus
forte faisoti si; ôbnfdndânt l'ântiiéftne et là liouvelle loi, le

président inditfue qtië la majorité nécessaire est de plus
dé sept voit, alors qu'il faut seulement là majorité simple.
Efi effet, lé sîlenëë garde j)àr le jUl*y sur l'existence des

ôircbristànëës àttëîiUantéis fie prbuvë pas qti'il les aurait

féjëtë'éëj si, âU lieu de Croire à là ileCéséité d'utië ihajorité
de plus de sept voix, il avait été prévenu que la majorité
ordinaire était suffisante^).

3046. DU reste si, malgré le défaut d avertissement
OUstitî insUffîsànCë, le jUry à àdmié leé Circc-hstânCesat-

ténuantes; FàCeusé né peut se MH Un"moyen lie Cetteir-

régularité qui est purgée; d'Uhë part, l'âc'éusé n'a souf-
fert aU'cun préjudice et, d'àUtrê part, le jury 'à Connu

l'êtëndué de sdn devoir et dé son droit,- puisqu'il y a sa-
tisfait et en à fait usage (2).

ë045T. La G'oui1 d'assises de là Më'urthë à jugé, et sa
décision nié" parait jUridiquë,- qUë là nullité résultant du

nôn-avëftissemènt relatif'aux circonstances àtténuâhtes né

peut affecter que les déclarations reiidueë contré l'accusé
et non celles qui lui sont favWàbl'ôs et qui lUi derfiëUrent

acquises (3).

§ 3. -^ àvèrtissemenl sur la majorité.

h6 3048. Diverses phases de la législation sur la majorité. Loi actuelle.
3049. Erreur du président dans l'avertissement sur la majorité.

d) Cass., 22 décembre 4§36 (M. Bresson, rapp1.), Bull.&m-'
(2) Rej., 28 Mars 1833 (M. CHauveau-Làgïrdè, rapp.'), DALLOZ, n" 264Î ;

a- îâ décembre 1840 (M. né Micài'd, rapp".), #««.498, cité il» Mi;
*- Cass'., l'arrêt du 21 janvier 1848, cité ri 8 Ml- — là avril 4848

(Mi ï'sambérl, rapj}.)', ÈWÀ& ; — l'arrêt du 3 janvier 185Ô; — 3b juin
1853 (M. Fâustin Êtèlfo, rtap.J/^h.M, 'cité n» Èôlb ; — 7 d'éceiàlbrê

1854 (mômerapp'ttrt.), ÈUÙM8; — 'Rej., Si S'édêifabréÎ854 (MÏSén'èca,
rapp.), Bull.\m. ' • '

(3) 5 août 1835, DALLEZ, n*»âSfê.
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'-'03010. tô froeë3*vérDàl dbit cbnstatëf q^è feêt avertissement a^étë
" l donné ; mais il n'y a pas dé formule exclusive;

3051. Dire : à.la majorité-, c'est suffisamment expliquer qu'il s'agit de
. - la majorité simple.

§Ô52\ Lê§ lois reïâtivlà à îa majorité sont, dès leur promulgation,
applicables oui procédures ebâlmtëneées.

V3048s Les diverses phases, de notre législation pénale
ont amené de nombreuses variations danë le chiffré de la

majorité nécessaire pour la condamnation* ou pour l'àd-

missron des circoiistâiices âttéiïMntëSî
'

~"Hôus lé Codé de bfurïiâirë àil ïv; là déCiëiôfr du jury se

fermait, êuf Chaque question j où faveur de l'acCUsë

pàf le Concours de tfôis botttësi, et •c'onîfelui pdf lé coti*

cours de-ëiMi Et, cfUQiqUëla décision iîê pût jamais èti*è

sTcfUmiÉêà l'agp'éÛ sinëàfinldiiis lé tribunal était uiiànime-

nMt d'avis qtië les jtiPës4 tout ëri observant l'es forinèss
é'etaîênî trompés âU

'
fbrid, il pouvait ordonne? que trois

jtirés adjoints §ê'rëUMrâiëiit aux dëuze premiers pou? dbîi*

ter* ûfie M'ûvëll-e déclaration aux qUâtfë cinquièmes dé

toixj — Articles 403 et 415. — àuôun avertissement

ff'etâit- dôQnë à Cet égara âuxjtoës, pat cette ràisoù bien

sifflplê que les jurëS veftâient slïCêesËivèhlënt Voter dans la

éhafflbrë du eôn§8il,'ièii pfésêïiCëde l'Un dés jugés côlhfnis

f à? le président et 'dû Côfhmissaîfê du pouvoir exécutif.
1L'art. 33 de là loi du 19 frUctidor àri v~,— Côiiteïiànt

des mesures de salut public prises* félttivëniëht à la côns*-

plfàti'on royal, ** disposait tjuê lêS jurés hë pourraient,
oîànsles vingt-quatre hèUrës de leur réunion, voter pour
ôïi côntr'è PaëCùséqu'à l'Unanimité. Si, 'ap'rèsCe délai, ils

Sëciaràient qu'il&h'SvâteutpUé'àCëôrdërpôur émettre un

.v^uMnime,îl§feféUîlissaiélit dëfê'ôhef et, tiers; leur

â'ISlàrâtiQfl le'faisait a ta majorité aÎJs&lufe. — MS,

(î'kp'rls' Il loi tlu 8 'ffîm'àîrè àii vï, lorsque àprës les vingt-

quatre heures 'prescrites aux jûr&s pour parvenir à former
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une opinion à l'unanimité, il y avait partage sur l'une ou

sur plusieurs des questions, le chef du jury devait faire
une déclaration à la décharge de l'accusé.

Sous le Code d'instruction criminelle de.1808, la déci-

sion du jury se formait pour; ou contre l'accusé à la ma-

jorité. En cas d'égalité de voix, l'avis favorable à l'accusé

pre.vala.it. Toutefois, si l'accusé n'était déclaré coupable
du fait principal qu'à la simple majorité, c'est-à-dire par
sept voix,* les jurés devaient en faire mention en tête de
leur déclaration, et le président devait les en avertir.

Pourquoi, cet avertissement? C'est parce que, selon l'ar-
ticle 351 de ce .Code, en ce cas la majorité des juges pou-
vait se "réunir à la minorité des jurés et constituer, par
leur adjonction, une majorité favorable à l'accusé.

Comme la loi du 4 mars 1831 abrogeait cet article 351

qui autorisait la majorité des juges à se réunir à la mino-
rité des jurés,, .elle abrogea aussi le deuxième paragraphe
de l'art. 341, qui, lorsque le cas se présentait, exigeait la
mention que,l'accusé n'avait été déclaré coupable du fait

principal qu'à la simple majorité. — Ensuite, cette loi de
1831 décida que la décision du jury se formerait contre
l'accusé à la majorité de plus de sept voix; que la déclara-
tion mentionnerait l'existence de cette majorité sans qu'en
aucun cas le nombre des voix pût y être exprimé ; et que
le président rappellerait cette disposition au jury avant

qu'il entrât en délibération.
Vint alors, en 1832, la révision du Code d'instruction

criminelle. La loi du 28 avril 1832 abrogea la loi du 25

juin 1824, qui limitait le bénéfice des circonstances atté-
nuantes à un petit nombre de cas et qui réservait à la
Cour d'assises seule le droit de les déclarer ; — elle at-
tribua au jury la faculté de les,admettre en toute matière

criminelle; — elle prescrivit au président d'en avertir le

ury;mais elle exigea, tant-sur le fait principal que sur
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cescirconstances, une majorité déplus de sept voix. Et les
art. 341, 345 et 347 du Code d'instruction criminelle fu-
rent rectifiés en ce sens.
"

La loi du 9 septembre 1835 revint au système de la

'majorité simple et porta : « la décision du jury, tant contre
« l'accusé que sur les circonstances atténuantes, se for-
mulera à la majorité, à peine de nullité. » —Et, en même

temps, elle rétablit dans l'art. 341, § 4, l'obligation pour
le président d'avertir les jurés que si l'accusé était dé-
claré coupable du fait principal à la simple majorité, ils
'devaient en faire mention en tête de leur déclaration.

Le décret du 4 mars 1848, rendu par le Gouvernement

provisoire, exigea pour la condamnation de l'accusé une

majorité de neuf voix; mais, quelques mois après, un se-
cond décret du 12 octobre 1848 abaissa le chiffre de la

majorité, savoir : quant au fait principal, aux circon-
stances aggravantes, aux questions d'excuse et de discer-

nement, à plus de sept voix ; quant à la déclaration des
Circonstances atténuantes, elle avait lieu à la simplemajorité.

Ces lois, dont plusieurs furent enfantées par les événe-
ments politiques, ont cédé la place à la loi du 9 juin 1853,

qui règle actuellement la matière. Toutes les distinctions
entre les diverses questions ont été effacées et, dans tous
lés cas, pour le fait principal, comme pour les circon-

stances aggravantes et pour les circonstances atténuantes,
la déclaration du jury se forme à la simple majorité. Cette

déclaration constate cette majorité, mais sans que le nom-
bre de voix puisse y être exprimé dans aucun cas. Enfin,
et pour que le jury ne l'oublie pas, le président doit aver-
tir les jurés du chiffre de cette majorité nécessaire, de la

faculté qu'ils ont d'admettre les circonstances atténuantes

s'ils pensent qu'elles existent, et de leur obligation de

voter au scrutin secret.
Tel est l'ensemble de la législation actuelle.



534 CH. IV.^—SECT. H,—?| 3,-r-AVERTISSEMENT

3Q4Q;, Je viens de djre qu'il eu est des circonstances
atténuantes; cornue du fait, principal : en con.sequen.qel'a-:
vertissement est illégal si, depuis les. lois qui exigent la

simple majorité, le président explique au jury que sa déci-

sion gur les pjrçonstanees a.ttéuuaptes doit se fermer à la

majorité de, plus de sept voix, et que» s'il pense qu'elles
existent, il doit en faire la déclaration en ces,termes, ; A la

majorité déplus de sept y,oixil y a des circonstances atté-

nuantes en faveur de tel ou tel accusé. Par cet avertissement
erroné, le jury aét,éinduit en erreur sur un point qui inté-
resse essentiellement le pouvoir qui lui est attribué ; il y a

donc'nullité W.—rNéaunieifis Ig vipe serait purgé si, malgré

l'ayertissement erroné, le jury appliquant sainement Jaloi
avait rendu §a décision $ la simple ajajpfitg; §n fie,pas,

pas de préjudice et, par suite, pas de grief fondé (2),

30^0. C'est, toujours d^ns le proçès-verbaj qu'il faut

reçherçner la preuve que la formalité a été exécutée, et

comme elle doit l'être, — QuandU R§ fait pas mention de

l'ayertissement relatif à }a majorité,, il y a présomption
qu'il n'a pas été donné} et la nullité s'ensuit (5).

Mais, pas plus, peur l'expression de la majorité que

pour les circonstances atténuantes, il n'y a de formule
exclusive ; il suffit (pe, les termes employés dans le pre-
cès-yerbal démontrent que, sur ce point» h l°i & été

obéjg, A tputes les époques la Ç0Ur de cassation,arepousse,
comme gxgessive§, tes exigences qui pherçhaient da«S
l'omission d'un mot la preuye que, raYer/tisggmgnf n'ayait

pas. été donner — Ainsi, lorsque Ie,prQc,ès-yerba,i énonPê

que le président adonné ayx: jurés lç$ avertissements,pve-

W Cass., 22 décembre \83§ Qà. Bressan père,, rapp,.), B,u}l,6m.
W

Rej.,
21 décembre, 1854 [M. Sénéca, rapp.), Bull.%14; — 23 dé-

cembre 1863(M.Salneuvo, rapp.), Bull\38V,.
-'

<3>Cass., dO avril 1828 (M.Mangin, rapp.), 3u/UM$; — 16 rnai-18@8>

(mêmerapp.), gmiffify-* M<Sk-'Mv m»9> S83fl^.- .
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scrits par l'art. 341 en leur expliquant qu'iU d§vqient exa-

W>iners'-il existait des circonstances atténuantes m faveur de

l'accusé, on ne saurait tirer de cette mention spéciale des

cirpons.tances atténuantes la conséquenpe que l'avertisse-

ment a été restreint et limité à ce qui leur était relatif. En

les mettant en relief d'une manière toute particulière, il

n'a nullement exclu les autres avertissements^ et le rappel

explicite de l'art. 341 les comprend tous, sans en excepter
aucune-

3QIH. Le jury est valablement ayerti que sa décision

sur les circonstances atténuantes d.oit se former à Iq majo.?-

ritté,sitnple, quand le président le préyient que, si ces cirr

constances sont admis.es, la déclaration doit porter : oui3
à ]q rnajorité(?). -

3Q|>2. U est de prinçiqe que les lois qui dgtermingnt
le chiffre de la majorité sont, applicables, dèg leyr promul-

gation 1, même aux procédures antérieurement commpnp

oéçs $), §t que si, par erreur, on a soumis Tapeuse à la

législation, abrogée, qui lui était plus, fayorable, son d§T-

fajit d'iutérêt lui enlève tout grief (*).

§ 4« ~r Avertissement sur le yqte at| çgoutin secret.

N" 3053. Lois qui ont prescrit le vote au scrutin secret.

3054. L'avertissement relatif à ce mode de vote est une formalité

, substantiejle.
3055. Elle est présumée omise si |e procès-verbal ne constate pas,son

~ '
accomplissement.

- 3086. La mention que le jury a été averti de voter au scrutin est in-
* •

suffisante si l'on n'ajoute le mot s^ecret.

W Rej., 23 décembre 1843 (M. Bresson, rapp.), DALLOZ, n° 2947.

"*W Cass., 12 octobre 1849 (M. Brière-Valigny, rapp.), BuÙ.388 ; —

Rej., 24 décembre 1852 (M. deGlos, rapp.), #««.693,

(3) Cour d'assises de la Seine, 1J septembre 1835, DALLOZ, n° 3053,-—

Rej., 13 novembre 1835 (M. Bresson, rapp.), BwM.511 ; —29 juillet 1853

Q|t Quénaulî, rapp,),- Bw^.410.
*(« Rej., 21 juillet 18B3 (M.Aylifs, rapp.), §ul^.
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3057. Autre exemple de mention trop vague.
3058. Toutefois le président n'est pas tenu d'entrer dans les détails

d'exécution.

3059. La discussion est de droit, avant le vote du jury; mais le pré-
sident n'est pas tenu de donner un avertissement à cet égard.

3060. Le défaut d'avertissement relatif au scrutin secret n'est pas cou-
vert par l'admission des circonstances atténuantes.

3061. Quand l'avertissement est constaté, la loi n'exige pas la preuve
que le jury a effectivement voté au scrutin secret.

3053. Le Code d'instruction criminelle de 1808 ne
déterminait pas le mode de délibération que devaient

adopter les jurés. Afin d'assurer toute leur indépendance
et pour qu'aucune crainte ne vînt s'opposer à la libre ma-
nifestation de leur intime conviction, l'art. 1er de la loi
du 9 septembre 1835, modifiant l'ancien article 341, im-

posa le vote au scrutin secret. Les décrets des 4 mars et
12 octobre 1848 n'apportèrent aucun changement à ce
mode de délibération.—Depuis, l'art. 2 de la loi du
9 juin 1853, qui forme le dernier état de la législation, a
maintenu ce système et disposé que « le président avertit
« le jury que tout vote doit avoir lieu au scrutin secret ».
— Le vote au scrutin secret est donc un des éléments es-
sentiels de la délibération des jurés. Or, il faut qu'ils le
sachent et, pour cela, la loi veut que te président le leur

dise.
3054. Cette formalité est-elle substantielle et son

inobservation entraîne-t-elle la nullité ? Les premiers ar-

rêts, se fondant sur ce que la nullité n'était pas formelle-
ment écrite dans te troisième paragraphe de l'art. 341,
décidaient la négative (1). Mais la réaction s'est faite en

1848, et depuis lors, ta solution contraire a été consacrée

par un tel nombre d'arrêts qu'on peut la considérer

d) Rej., 5 février 1836 (M. de Ricard, rapp.), Bull.m-, — Cass., 13

avril 1837 (M. Isambert, rapp.),jBu/U37.
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comme certaine et immuable ('). En effet, ce mode de

délibération « se rattache à la bonne administration de la

justice et doit être considéré comme une forme essentielle

de la procédure, dont l'omission entraîne virtuellement

. nullité ; or, la seule garantie de l'observation de cette forma-

lité est dans l'avertissement que le président doit donner

auxjurés que leur vote doit avoir lieu auscrutin secret(2)».

3055. Comme toute formalité, dont le procès-verbal
rie constate pas l'accomplissement, est, de droit, présu-
mée' omise, le silence du procès-verbal des débats em-

porte la présomption que les jurés, n'ayant pas été avertis

dû mode de- leur vote, ne se sont pas conformés à la

règle prescrite par l'art. 341 et par la loi du 13 mai 1836.
— C'est ce qui résulte de presque tous les arrêts qui
viennent d'être cités.
"3056. Cette règle est tellement impérative que l'on

Considérerait comme insuffisante la mention du procès-'
Verbal que le jury a été averti qu'il devait voter auscrutin,
sans ajouter que ce scrutin doit être secretP).
* 3057. La mention du procès-verbal que le président

a';rappelé aux jurés les fonctions qu'ils avaient à remplir,

les'obligations de leur chef et le décret du 6 mars 1848, est;

'{*> Cass., 13 avril 1848, — quatre arrêts — (MM. Isambert, Jaequi-
nbt-Godard et Vincehs-Saint-Laurent, rapp.), BullA83 à 187 ; — 22 et

2^avril 1848 (MM. Meyronnet-Saint-Marc et Isambert, rapp.), i?«M.196

eU98,; — 13, 18 et 25 mai 1848 (MM 1, de Boissieux et Brière-Valigny,

Âw.jl Bull.Sm, 229 et 241 ; — 8,15 et29 juin 1848 (MM. Meyronnet-

paiiit-Marc, Dehaussy et de Boissieux, rapp.), Bull.Wl, 267 et 286 j—
8.mars 1849 (M. Brière-Valigny, rapp.), Bull.8l ;— 21 février et 26 sep-
tembre 1850 (M. Quénault, rapp.), fiu//.101 et 492 ; — 2 avril et 30 juin
1853 (MM. Meyronnet-Saint-Marc et Faustin Hélie, rapp,), ZJtt//.179et

348; — 31 mars, 7 et 15 décembre 1854 (MM. Faustin Hélie et Plou-

goïilin, rapp.), BullAW, 548 et 567; — 20 septembre 1855 (M. Faustin

Hélie, rapp.), UwM.521.
tJW Cass., 22 mai 1863 (M. Bresson, rapp.), BuM.244.

<3>Cass., 16 janv. 1858 (M. Legagneur, rapp.), BullAl.
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conçue pn ternies trop vagues ; elle ne fait pas qonnaitre
la nature de ces fonctions et de ces obligations ; elle ue
précise pas, notamment, ?ue Ie Jury fM' VQt^r au scrutin
Secret et, par conséquent, elle entraîne la ntillitéC1),

3058. Toutefois il ne faut pas exagérer : quand le

président a donné l'avertissement dans, les termes de
l'art. 341, il n'est pas tpnu d'entrer dans les détails et de
retracer le mode d'exécution adopté par la loi de 1836,
c'est-à-dire d'expliquer aux jurés qu'ils remplissent leur
office par bulletins écrits et par sprutins distincts, succes-
sifs et secrets (2).

3059. Bîotre Code d'instruction criminelle ne s'estpas
approprié, l'art, 385 du Code de l'an iv disposant que les

jurés, retirés dans,leurs phambres, g discutentlesquestions
posées; mais le droit de délibération consacré par nos
art. 342et344 comporte virtuellement la faculté de discus-
sion. A la Chambre,des députés, lors de la discussion delà
loi de1835, on a soutenu que le systèpie du vote au scrutin
secret avait pour consëquonce néqessaire dp supprimer la,
délibération desjurés. Qn arépondu, aveotoute raison, que
la délibération par laquelle les jurés doivent chercher à
s'éclairer mutuellement était de droit et qu'elle leur était
conservée par l'art- 344 du Code d'instruction criminelle,

qui n'était point abrogé, Pu re§te, le décret du g mars
1848 disait en son art. 5 •' « la discussion dans le sein de
« l'assemblée du jury avant le vote est de droit. » Cen'est

pas à dire que, avant ce décret ou depuis, op ait dû et
que l'on doive ajouter, par voie d'interprétation, à l'obli-

gation du président celle d'avertir les jurés qu'avant de

d) Cass., 29 juin 1848, — sur mes collusions, — (J|f. de Bpissieux,

rapp.), .BwH.286.
(2) Cass., 16 février 183,7 (M,, flehaussy, rapp.); —

Rej.j9 ayrjl 18J0

(M. Meyronnel-Sain^Marc, rapp.), DALLOZ, n" 2^0.
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najser a.u vote au scrutin SQpret, ils ont la fapultg 4, de

lisouter dans le sein de leur assemblée (*) ».
- 3060. On sait que l'admission par le jury des circon-

stanpes atténuantes couvre l'irrégularité résultant de

l'ornission par le président de l'avertissement concernant

ces circonstances. — Voir supra, nQ3046. — Ce tempé-
rament apporté à la juste rigueur de la loi n'enlèverait pas

's> force irritante au défaut d'avertissement relatif au vote
au scrutin secret (2).

i '
3061. La loi ne prescrit rien 4e Pms <ïue l'avertisse-

ment : « en particulier, elle n'ordonne pas qu'il soit jus-
tifié que les jurés aient voté au scrutin secret( 3) ». Et

quand l'avertissement, régulièrement donné, est constaté

par le procès-verbal, «il y a présomption légale que les

jurés s'y sont oonforniés C4) ».

SECTION III.

Remise des pièces au jury.

N° 3062. Disposition de l'art. 341 du Code d'instruction criminelle re-
lative à la remise des pièces au jury.

-w'3063. Cette formalité n'est pas substantielle.
>'!"3064. Pièces qu'on DOIT remettre. —-L'acte d'accusation doit être

remis ; mais sa lecture supplée à la remise.
iT>'

"

W Rej., 14 septembre 1850, —deux arrêts—(MM. Meyronnet-Saint-

%rget V. Foucher, rapp.), 2?wJZ.46Sfit 470 ; — 27 mai 18p (M. Faus-

tm|$ie,'rai>p.), 4?«^-33ÇI; -r 24 décembre 1852; (M. de Glos, rapp.),
.M/.693',-— 27 ]anyier 1853 (Jif. V. Foucher, rapp.), Bull.m;—i8 mars

18,5,3(M; l-a!lon! r?PP-)> tinUAm; — 5 octobre 1866 (M Perygt de Ghé-

zeljes, rapp.), Bu}i:i81.
"$)' fjass,., d§ux des arrêts du 13,avril 1848, Bull.183 et 185; — l'arrêt

du 30 juin 1853,'JSÎ*^.34,8; — l'arrêt du 7 décembre 1854, B,ull.548; —

l'arrêt du 30 septembre i*855,BwZi.521.
'WRej., 24 décembre 1835 (M. Fréteau de Peny,r^nn;), Bull.m8.

<*>Cass., 19 avril, 1849, — sur mes cpnclusiqns 4= (M. Lpgagneur,

rapp.), BullA3§. r ,
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3065. Les procès-verbaux doivent aussi être remis; mais, à défaut
de cette remise, pas de nullité, surtout si leurs rédacteurs ont

été entendus comme témoins lors du débat oral, et si l'ac-
cusé n'a pris aucune conclusion à cet égard.

3066. En matière de banqueroute, la remise incomplète de livres de
commerce n'entraîne pas sa nullité si l'accusé n'a pas ré-
clamé la remise totale.

3067. En matière de faux, pas de nullité si l'on ne remet pas les

pièces de comparaison produites par l'accusé.

3068. Usage licite, pendant le débat oral, d'une partie des pièces à
conviction.

3069. La Cour d'assises refuse avec raison d'éliminer certains procès-
verbaux et actes joints au dossier.

3070. Pièces qu'on PEUT remettre.— Indication par la jurisprudence
des pièces qu'on doit ou peut remettre : nombreuses es-

pèces.
3071. On peut remettre les interrogatoires de l'accusé ou des coac-

cusés.
3072. Les pièces peuvent être remises quoiqu'elles n'aient pas été

lues à l'audience.

3073. L'irrégularité des pièces n'est pas un obstacle à la remise qui
n'est faite qu'à titre de renseignements.

3074. Mais, malgré la demande de l'accusé, la Cour peut refuser la
remise de telles pièces.

3075. Les pièces de conviction peuvent n'être pas remises.
3076. La traduction des pièces écrites en langue étrangère, quoique

convenable, n'est pas une nécessité légale.
3077. Quelquefois les pièces peuvent être remises au jury avant son

entrée dans la chambre des délibérations et dès l'ouverture

des débats.

3078. Pièces qu'on ne doit pas remettre. — Défense de remettre les

dépositions écrites des témoins. — Pas de nullité si on les

remet.

3079. Cependant il y a nullité pour atteinte aux droits de la défense
. ! ' si les pièces n'ont pas été communiquées ou lues à l'accusé.

- 3080. Qui doit-on considérer comme étant des témoins?
"3081. Défense implicite de remettre les pièces qui ne sont pas pièces

du procès.—Pas de nullité si on les remet, à moins que l'ac-
cusé n'ait pas été mis en mesure de les combattre : en ce der-
nier cas, violation des droits de la défense.

3082. Constatation de l'accomplissement de la formalité. — Mention
° du procès-verbal et sa portée.

3083.' Pas de nécessité d'un récolement ou inventaire des pièces.
308i. Le silence du procès-verbal n'est pas cause de nullité.
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<t >3085. En cas de renvoi du jury dans la chambre de ses délibérations,
>' il n'y a pas nécessité de réitérer la remise des pièces.

. | 3086. Formule du procès-verbal : modèle.

j. 3087. L'examen est terminé; la délibération du jury va commencer.

*|i3062. Quoique le débat oral soit l'élément principal,
ginon unique, de la conviction des jurés, il peut être utile

fie mettre sous leurs yeux les documents dénature à raviver
leurs souvenirs : là, ils pourront trouver des renseigne-
ments complets sur certaines parties de la procédure sur

lesquelles ils conserveraient encore quelques doutes.

Aussi, après les avertissements nécessaires, le président,
conformément à l'art. 341 du Code d'instruction crimi-

. nelle, remet au chef du jury, avec les questions, « l'acte

d'accusation, les procès-verbaux qui constatent les délits

et,les pièces du procès autres que les déclarations écrites

aiestémoins ».

3063. La nullité est-elle la sanction de l'inexécution

de cette prescription ? La jurisprudence a constamment
• décidé la négative, sous notre Code, comme sous le Code

de l'an rv, qui contenait une disposition analogue (*). En

effet, dit un arrêt, « la conviction du jury doit résulter

f surtout des débats qui ont eu lieu en sa présence ; l'ar-

[ ficle 342 ne la fait point dépendre de l'examen des pièces
1

que l'art. 341 oblige le président de la Cour d'assises à

At(D Rej., 23 frimaire anxui (M. Vermeil, rapp.), DALLOZ. n° 2960;—

v^. 19 juin 1806 (M. Babille, rapp.), ibidem;—29 mai 1817 (M. Busschop,

rapp-.), BullAl3;—31 oct. 1817 (M. Aumont,rapp.), BuU.281;— 19sep-'
fémbre 1818 (M. Rataud, rapp.), DALLOZ, n° 2961 ; — 5 février 1819

'

pH.
1 Giraud-Duplessis, rapp.), BullM; — 20 janvier 1820 (M. Aumont,

rapp.), DALLOZ, n° 2961 ; — 6 février 1832 (M. Isambert, rapp.), Pal.
'

J1832.673; —14 septembre 1837 (M. Rives, rapp.), DALLOZ, n°2961; —

, 27 janvier 1838 (M. Vineens-Saint-Laurent, rapp.), DALLOZ, n° 2964;—

K l^mars 1839 (M. Rocher, rapp.),i?wZ«.131 ;-4juin 1840 (M. Isambert,

- rapp.),'DALLOZ, n» 2966;—4! septembre 1840 (M. Yincens-Saint-Laurent,

rapp.), Bull&to.
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réffiëttPê 'auChefdu jury ; cespièces hé sont donc pas des
éléments indispensables de la décision des jurés5 et c'est

pour" cela que l'inobservation dudit art. 341, qui n'est
d'ailleurs point prescrit à peine de nullité, ne peut vicier
ni les débats, ni l'a déclaration qui en a été le résultat » W.
Et; ajoute un autre' arrêt, « devant la Cour d'assises le
débat est essentiellement oral, et c'est d'après sesrésul-
tats et non d'après les pièces de la procédure écrite que
doit se fôrrhèr là conviction du jury » (2).— Au surplus,
l'analyse dé diverses espèces va fortifier et développer
cette règle.

3064. Piècéî qu'on DOITremettre au jury. — L'acte
id'àcdusatîmi, spécialement désigné, et le premier, doit
inédntêstableniènt être remis aux jurée ; mais la lecture
d'une pièce petit, parfois, suppléer à sa remise. Or, l'acte
d'accusation étant notifié à l'accusé et lu, ainsi que l'arrêt
de renvoi, dans la première séance,il n'y à pas nullité s'il
h'â pas été compris dans les pièces remises : « D'ailleurs,
l'art. 341 n'est pas prescrit à peine de nullité et n'est pas
substantiel'^8). -

3065. Les procès-verbaux Constatantle corps du délit
font également partie des pièces expressément désignées
jpaf ia loi, et, en principe, ils doivent être remis au jury.
— Haie en supposant que l'on n'aurait pas compris au
nombre des pièces remises un procès-verbal de cette na-
ture qui faisait nécessairement partie de la procédure,
cette omission ne saurait entraîner la nullité, surtout si
îè"ço'miùissaire dé police, rédacteur de ce procès-verbal,
et l'homme de l'art qui assistait l'officier de police judi-

0) Sêjy 26 août i830 {É. Rives, rapp.), BullMO.^' '^5 tlâss., 7 janvier 1843 (M. Vincens-Saint-Laurent, rapp.), Bull.

p. 1*.
(3) Rej., 4 juin 1840 (M. Isambert, rapp.), DALLOZ, n'° 2966.
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ttWWi brit ëté êhtéhdus devàîit là Gbùr d'assises : ©M.8ë

6â§; P&nïission n aurait causé âUbûii préjudice à l'àCcusë;

puisque le jury a pu recueillir dans la déclaration dé Ces
téffi&iifs tolië tes moyens à décharge que là production de
celte pièëe attrait pu présenter i1);
fa--©ë mêmes l'aCcûsé qui n'a pas pris des Conclusions

ptfiîf Obtenir la remise aûls jurés de deux rapports d'un
3Mrfme de l'art* et le procès-verbal de transport sur" le
liëîî du crimes h'est pas fondé à exeiper de l'inobservation
de cette formalité, qui n'est pas prescrite à peine dé nul-
lité et qui n'est pas substantielle (a)s

^[3066. Si, dansurie accusation de banqueroute frau-

duleuses l'on a remis au jury une partie seulement des
livres du failli, l'accusé qui n'a pris aucune conclusion à

ee;tégards ni dans lé cours des débats* ni lors de la remise
des pièces* ne saurait se plaindre de ce que cette remise
a-«eud'incomplet (3)J

tir 3067. L'accusé se plaindrait vainement encore de ôè

que, dans une accusation de faux, les pièceé de compa-
raison produites" par lui tët jointes à là procédures n'au-
raient pas été renlises aux jurésj « parce que cette remise
ii^est pas prescrite par la loi à peine de nullité » i\
<y;>3068i L'obligation de remettre au jury tes pièces du.

$rpeès n'enlève pas au président te droit de charger un

expert, pendant le cours des débats, de détacher' un frag=
nient dé l'enveloppe qui formait l'une des pièces de oom*
viction : ni l'art; 341, « ni aucune autre disposition du
Code d'instruction "criminelle n'interdisent de faire aux

(D L'arrêt du 26 août 1830, cité n°3063, note 2.
(2) Rej., 26 janvier 1837 (M. Isànibërt, rapp.), S.-Y.à"8.i.897;' - 27

janvier 1838 (M. Vincèhs-Saint-Laurent, rapp.), DALLOZ,ri
0 2964. (

'
^)rRej.\ 3"d"écenitirë l1836 (M. Vincëris-Saint-Làureht, râpp.); S.-V.

3tïï82'.
*" ''

<*>Rej., 4 septembre 1840, cité n° 3063, note 1».
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débats tel usage des pièces de conviction que peuvent
le prescrire les nécessités imprévues de l'instruction
orale »(*).

3069. Puisque, en principe, toutes les pièces du pro-
cès, autres que les déclarations écrites des témoins, doi-
vent être remises, c'est avec raison que la Cour d'assises
a déclaré qu'il ne lui appartient pas de distraire et d'écar-
ter des pièces à communiquer au jury des procès-verbaux
et des actes qui avaient été régulièrement joints au dos-
sier (2).

3070. Pièces qu'on PEUTremettre.— L'art. 341, après
avoir spécialement mentionné l'acte d'accusation et les

procès-verbaux constatant les délits, dispose, en termes

généraux, .qu'il faut étendre la remise aux piècesdu procès.
Il ne pouvait, descendant dans des détails infinis et qui
auraient été incomplets, donner une nomenclature de
celles de ces pièces qui sont considérées comme partie in-

tégrante de la procédure, ou de celles qui, étrangères au

procès, ne doivent pas passer aux mains des jurés au mo-
ment où ils se retirent pour délibérer. Il appartient au

président, et, en cas de contestation, à la Cour d'assises,
de déterminer si une pièce a un rapport assez intime avec
l'accusation pour être placée parmi celles qui vont être
remises au chef du jury.—La sagesse des magistrats a dû

remplir l'office qui ne pouvait, sans inconvénients, rester
dans le domaine législatif. De la jurisprudence, il résulte

que l'on devrait ou pourrait remettre aux jurés :
L'arrêt de contumace rendu contre l'accusé (3);

d) Rej., 17 janvier 1839 (M. Rocher, rapp.), Bull.3\.
(2) Rej., 8 juillet 1865 (M. A. Moreau, rapp.), Bull.U8.
(3) Rejy 5 juillet 1816 (M. Pajot de Marcheval, rapp.), DALLOZ, n° 2971;

—28 mars 1829 (M. de Ricard, rapp.), BullA88;~10 mai 1843 (M. Bres-

son, rapp.), BullA81.
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-* ,Les observations du procureur du roi sur l'instruction
-écrite (') ;
-. Le travail fait sur les livres d'un accusé de banque-
route, d?après l'autorisation du juge-commissaire de la

^faillite, par un individu qui, plus tard, a été entendu

\comme témoin devant la Cour d'assises : ce travail n'était

pas une déposition écrite, mais plutôt un rapport dont on

^pouvait donner connaissance aux jurés, à titre de rensei-

gnement (2);
-• Une pièce authentique, telle qu'un arrêt, de nature à

.établir la moralité de l'accusé (s);
Un procès-verbal de vérification d'écriture (*) ;

&,...Une pièoe produite aux débats .par un témoin, en vertu
idu pouvoir discrétionnaire du président, et qui, quoique
-déniée par l'accusé, a été jointe aux pièces à titre de

isimple renseignement (s);
-v Un certificat émané d'un individu étranger aux dé-

rbâtsX6) ;
u Un procès-verbal de vérification d'armes trouvées sur

Je lieu-du crime (7) ;
. Des .lettres ou copies de lettres saisies chez l'accusé (8) ;
•„ .Des renseignements faisant partie des pièces cotées.et

^paraphées, et dont, plusieurs jours avant l'audience, le

tconseil de l'accusé avait été invité à prendre communica-

tion ();

, ..(D Rej., 31 octobre 1817, cité n°3063, p. 541.
(2) Rej., 7 mars 1828 (M. Ollivier, rapp.), DALLOZ, i*° 2990.

™ <3) L'arrêt du 28 mars 1829 ; — 8 décembre 1853 (M. Faustin Hélie,

rapp.), Bulimi.

tf#>iRej., 31 mars 1831 (M, Meyronnet-Saint-Marc, rapp.), BullAZG.
(S) Rej., 2avrill831 (même rapp.), BullAM.
(0) Rej.,.2Loctobre 1831 (M. Ollivier, rapp.), DALLOZ, n° 2992.
m Rej., 6 février 1832 (M. Isambert, rapp.), DALLOZ, n° 2989. ,

- («) Rej., 13 octobre 1832 (M. de Ricard, rapp.), tfull.ïïn.
(») Rej.,, 20 octobre 1832 (M. Thil, rapp.), DALLOZ, n° 2993 ; —Cass.,

iv, 35
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Une lettre anonyme faisant partie du dossier, commu-

niquée au défenseur et lue à l'audience (*);—mais il y au-
rait nullité si la lettre anonyme n'avait été ni communi-

quée ni même portée à la connaissance verbale de l'ac-

cusé qui, ainsi, aurait été mis hors d'état de prémunir les

jurés contre l'influence que cette pièce a pu exercer sur
leur esprit (2) ;

Les procès-verbaux des médecins qui ont procédé à une

autopsie : peu importe que, devant la Cour d'assises, ils
aient été entendus en qualité de témoins, ce fuit ne chan-

geant nullement en disposition écrite les procès-verbaux
par eux rédigés (3);

Des registres de commerce produits aux débats dans
une accusation de banqueroute frauduleuse, en vertu du

pouvoir discrétionnaire du président, sur la teneur des-

quels s'est élevée une discussion contradictoire, et dont la

Communication faite aux jurés, sur la demande de plu-
sieurs d'entre eux, n'a été l'objet d'aucune opposition (*);

Un plan régulièrement dressé, de l'ordre du juge d'in-

struction, joint au dossier et soumis pendant les débats à

l'examen de l'accusé, alors qu'il ne lui aurait pas été com-

muniqué avant ces débats (s); — ou bien un plan régulier
qui, au contraire, n'a pas été produit aux débats, mais
dont copie avait été donnée à l'accusé (6);

31 juillet 1847(M. Jacquinot-Godard, rapp.), Bull.301 ; — Rej., 9 mars

1855 (M. Faustin Hélie, rapp.], BullAM ; — 12 août 1858 (M. Lascoux,

rapp.), Bull.31%
(D Rej., 29 juin 1833 (M. Meyronnet-Saint-Marc, rapp.), BullMI ;—

7 janvier 1836 (M. Dehaussy, rapp.), BullS.
(2) Cass., 30 novembre 1848, — sur mes conclusions— (M. Vincens-

Saint-Laurent, rapp.),-BuM.427.
O) Rej., 12 août 1837 (M. Rives, rapp.), DALLOZ; il 0 2971.
<*) Rej.^ 14mars 1839(M. Rocher, rapp.), BullAM.
(5) Rej., -2 septembre 1852 (M. Jacquinot-Godai'd, rapp.),- Bull.3%3.
(6) Rej., 28 février 1857 (M. Sénéca, rapp.),jB«M.135.
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Lé procès-verbal de débats antérieurs, dans lequel est
inséré un arrêt incident qui, par suite des rétractations de
l'accusé, a renvoyé l'affaire à une autre session : peu im-

porte que l'accusé, lors dés débats nouveaux, ait contesté
la régularité de cet arrêt incident que le président n'avait

pas à apprécier et qui était devenu irréfragable (*) ;
Des lettres antérieures à l'ouverture des débats, jointes

a là procédure et cotées dans l'inventaire : l'accusé ou son
défenseur en ayant pu et dû réclamer la communication,
iï y a présomption que ces lettres n'ont été remises au

jury tjti'àjJrès' avoir été communiquées et discutées, et,

par suite, que les droits de la déferise ont été respec-
tés a

3071. Les interrogatoires de l'accusé ne sauraient être
~placés au rang dèspièces qui ne doivent pas être remises au

jury". L'art. 382 du Code de brumaire an iv tes excluait

formellement de la production ; mais notre art. 341 a levé

dette prohibitidri : Ceëactes constituent, au contraire, des

pièces du procès', et doivent faire partie du dossier que le

président remet au chef du jury (R);
De même, l'interrogatoire d'un coaccusé, qu'il assiste

aux débats, qu'il soit décédé, ou qu'il ait été anférieure-

ïriè'h't âCquitté, he peut être confondu avec une déposition
de témoin, et, né rentrant pas dans la prohibition, il peut
'être remis aux jurés (*);

Il en est ainsi, même lorsque, d'abord inculpé, un in-

dividu est ensuite devenu simple témoin : son interroga-
toire « faisait partie des pièces de la procédure ; il a pu

(D Réj., 9 août 1860 (M. Sénêca, rapp.), Bull.330.
(2) Rej., 19 septembre 1861 (M. Caussin de Pereeval, rapp.), Bull.3AG.

(») Rej., 9 mars 1820 (M. Ollivier, rapp.), DALLOZ. n°2987.

W Rej., 30 mai 1818 (M. Ollivier, rapp.), BuM.209; — Cnss., 27 juin

$823,—intérêt de la loi—(M. Busschop, rapp.), BullMO;—15 avril 1824

(M. Brière, rapp.), DALLOZ, n° 2987.
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être, dans le débat, l'objet des observations de l'accusé et
de son conseil, qui ont pu appeler l'attention du jury sur

son contenu ; en sorte que l'accusé ne peut se plaindre
d'aucune atteinte à son droit de défense » (') ;

Et à fortiori, il en est encore ainsi lorsque, .à aucune

époque de l'instruction, cet individu n'a été appelé ni
entendu comme témoin (2).

3072. J'ai dit que la lecture, à l'audience, d'une pièce
peut, parfois, suppléer à sa remise : j'ajoute que cette lec-
ture n'est pas une condition nécessaire de la remise à ef-

fectuer. Aussi, l'on a jugé.: 1° « qu'aucune loinîa ordonné
de donner lecture aux jurés des procès-verbaux relatifs au

corps du délit » (3);—2° qu'un condamné ne peut fonder
un pourvoi sur ce qu'on aurait remis aux jurés des pièces
qui n'auraient point été lues à l'audience X4) ; — 3° qu'en

prescrivant de remettre aux jurés les pièces du procès,
sous la seule exception des déclarations, écrites des

témoins, « l'art. 341 n'excepte point celtes de ces pièces

qui n'ont pas été lues dans le cours des débats, et dont les

accusés étaient libres de demander la lecture, s'ils la ju-
geaient utile à leur, défense » (?).

3073. L'irrégularité des pièces ne serait pas une rai-
son pour les exclure de la remise. Un arrêt de doctrine a

consacré cette règle en ces termes fort nets : « que le pré-
sident, en remettant aux jurés les pièces de la procédure
antérieure à l'arrêt de'renvoi, n'a point à distinguer entre
celles qui sont régulières et celles qui pourraient ne pas

M Rej., 10 janvier 1817 (M. Robert de Saint-Vincent, rapp.),DALLOZ,n»
2987; Cass., 7 janvier!843 (M. Yincens-Saint-Laurent, rapp. ),Bull., p. lre.

W Rej., 28 décembre 1838 (M. Mérilhou, rapp.), DALLOZ, n° 2987.
(3) Rej., 29 mai 1817 (M. Busschop, rapp.), BullAi3.
W

Rej,
5 février 1819 (M. Giraud-Duplessis, rapp.), BullM.

W Rej., 3 décembre 1836 (M. Vincens-Saint-Laurent, rapp.),S.-V.38.
1.82.



AU JURY.—N° 3074. 549

l'être ; — que c'est seulement à titre de renseignements
qjïïe les^ pièces de la'procédure sont remises aux jurés,
dont la conviction doit se former essentiellement d'après
lé'débat'oral qui a eu lieu devant eux';—qu'il suffit, pour
la garantie de l'accusé, que cette remise ne porte que sur

dés'pièces faisant partie du dossier, dont son conseil a eu

la;libre communication, et qu'il peut, par conséquent,
critiquer devant les jurés, tant sous le rapport de la forme

quesous;celui du fond, si le besoin de la défense l'exige »(').
' -Ainsi :•

-"-Lé*président remettrait valablement au jury un rapport
de médecins auxquels l'officier de police judiciaire n'au-
rait pas fait' prêter serment <2);— ou des plans antérieurs
à"l'arrêt de renvoi, sans caractère officiel, faits, soit par
lë'-procureur du roi, soit par un ingénieur, joints aux

pièces, et remis aux jurés, en originaux" ou reproduits par"
la"'lithographie, à titre de simples renseignements (s); — '

ou'ùn plandevé par un expert sans serment préalable (*).
'

tr 3074. Toutefois, du droit, il ne faudrait pas conclure

à*'^obligation. S'il s'agit de pièces postérieures à l'arrêt

de-renvoi, leur irrégularité résultant/par exempte, ou de
ce qu'elles contiennent des inexactitudes ou de ce qu'elles
émanent dé personnes sans qualité pour les rédiger,' au-
tô'rise le président à rie pas tes ahnéx'er'aux pièces du pro-
cès; et, par conséquent, à les exclure-de la remise au jury.
—J?ar exemple : c'est à bon droit 'que la Cour d'assises
refusé'de remettre au jury les livres de commerce de l'ac-

cùs'é"qui;n'avaient été communiqués' ni au ministère pu-

'
(1> Rej., 16 janvier 1836 (M. Vincens-Saint-Laurent, rapp.), BullAd;

—23 août 1849 (M. Moreau, rapp.), PaU850.2.406.
W Cet arrêt du 16 janvier 1836; — Rej., 28 septembre 1837 (M. De-

haussy, rapp.), DALLOZ, n° 2971. (i s(
'fo>

Réf.,'20 mai 1837 (M. Choppin; rapp.), DALLOZ, u° 2971.
"

(*) Rej., 10 janvier 1850 (M. Jacquinot-Godard, rapp.), Butl.'é. '
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blic ni à la partie civile, et qui n'étaient pas devenus

pièces du procès (') ; — ou un plan, dont l'auteur n'est

point connu en qualité de géomètre, qui présente l'état

des lieux d'une manière inexacte, et qui n'a point été levé
contradictoirement avec le ministère public (2).

3075. Les pièces à conviction ne peuvent être consi-
dérées comme des pièces du procès, dans te sens de l'ar-
ticle 341 : te président n'est donc pas tenu, à défaut, soit
de réclamation du jury, soit de réquisition du ministère

public, soit de conclusions spéciales de l'accusé, d'or-

donner qu'elles seront remises au jury lors de sa délibé-
ration (5).

3076. La communication faite au jury serait sans ré-

sultat efficace si les pièces ne pouvaient être lues ou com-

prises par eux : lors donc que quelques-unes de ces pièces
sont en langue étrangère, il faut avoir le soin de les faire
traduire et de joindre la traduction à l'original. Cepen-
dant, quand de telles pièces ont été remises sans qu'elles
fussent accompagnées d'une traduction par un interprète
assermenté, il n'en saurait résulter nullité si l'accusé n'a

pas requis cette mesure que le président n'a pas jugé né-
cessaire d'ordonner d'office (4).

3077. Ce n'est pas seulement au moment où les jurés
vont se rendre à la chambre de leurs délibérations que
l'on peut leur communiquer les pièces rentrant dans les

dispositions de notre art. 341. SI la clarté des débats

l'exige, la distribution,—par exemple d'un plan des lieux,
— peut en être faite dès l'ouverture de ces*débats, tant
aux défenseurs des accusés qu'aux jurés. Cette anticipa-

(i) Rej., 17 août 1821 (M. Ollivier, rapp.), BullMj.
(2) Rej., 29 mars 1832 (M. Rives, rapp.), Bull.l&l,
(3) Rej.", 16 mars 1854 (M. Jacquinot-Godard, rapp.), Bull.Wè.
<*> Rej., 6 février 1840 (M. Vincens-Sajnt-Laurenf, rapp.), DALLOZ,

n°2979.
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tion, utile à la manifestation de la vérité et favorable à
l'exercice des droits de la défense, est une mesure parfai-,
tement légale (').
. '3078. Piècesqu'on ne doit pas remettre. — A côté de la

règle générale, l'art. 341 place l'exception. La remise des

pièces du procès, voilà la règle ; la défense de joindre les
déclarations écrites des témoins, voilà la première exception,

Tout à l'heure nous avons vu que l'inobservation de la

règle n'emportait pas la nullité, maintenant j'ajoute que
la nullité n'est pas non plus attachée à la violation de

l'exception.—Certes, il peut y avoir quelque danger dans
la Remise des déclarations recueillies par l'information
écrite et qui n'ont pas été lues : l'accusé et son défenseur
ont combattu ce qui s'est dit à l'audience; mais ils n'ont

pu prévoir que les jurés seraient mis en mesure d'allei'

puiser des impressions dans des pièces qui n'ont pas subi
le contrôle de la discussion contradictoire. Il y a donc,

pour la défense, sinon une surprise, du moins un-désa-

vantage dans cette production illégale. Toutefois, il ne
faut pas exagérer : les déclarations écrites des témoins

sont, non-seulement communiquées, mais encore noti-
fiées ; l'accusé peut, de lui-même, en faire l'objet de ses
observations orales ; ce que le témoin dit à l'audience,
l'-accusé peut le réfuter par ce que ce témoin a dit dans
l'instruction. Aussi, malgré l'inexécution de l'interdiction

légale, il- est rare que les intérêts de la défense reçoivent,
en fait, une atteinte d'une réelle gravité. Souvent même
les jurés, en rapprochant la déclaration écrite de celle qui
a été faite devant eux et dont le souvenir est vivant pour
eux, trouveront des contradictions qui tourneront en fa-

veur de l'accusé. — Quoi qu'il en soit de ces considéra-

tions, les nullités sont de droit étroit ; ici la loi ne pro-

d) Rej., 30 janvier 1851 (M. Quénault, rapp.), Bull.63.

\t
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nonce pas la nullité, et, dès lors, la>prohibition qu'elle
fait n'est pas substantielle (').

Ainsi, pas de nullité dans la remise aux jurés :

D'une pièce qui contiendrait, non- des déclarations de

témoins, mais seulement le résumé ou l'analyse de ces dé-
clarations (2);

D'un procès-verbal de constatation du'crime auquel se
trouvait annexée une déposition de témoins qu'on n'a pas
eu le soin de retrancher (3) ;

D'un -acte d'accusation qui rapporte les dépositions
écrites de plusieurs témoins : la teneur de l'acte d'accu-

sation échappe, en effet, au contrôle du président des

assises ; en ordonnant expressément sa remise, « le légis-
lateur a dû comprendre qu'il serait remis intact, et tel que,
dans sa conscience, le procureur général a dû le dresser

lui-même, d'après l'instruction écrite » (4).

3079. Mais il y a violation évidente des droits de la

défense, et, par conséquent, nullité, si une information

écrite, faite pendant'le cours des débats, en vertu d'un
ordre du président, s.été remise aux jurés sans avoir été

au préalable communiquée à l'accusé (s).

3080. Du reste, pour bien préciser ce qu'il faut en-
tendre par les témoins dont les jurés ne doivent pas em-

porter dans la chambre de leurs délibérations les décla-

rations écrites, il importe de faire remarquer qu'on ne

(D Rej., 1eraoût 1811 (M. Rataud, rapp.);—22 août 1816 (M. Lecou-

tour,- rapp.), DALLOZ, n° 2983; — 30 mai 1818, cité n°'3071 ; — 9 mars

1820 (M.- 011ivier,-rapp..), DALLOZ, n°-2987 ;—26 juin 1846 (M. Isambert,

rapp.), BwM.252;— 21 septembre 1848 (M. Legagneur, rapp.), BullMÎ;
—21 juin 1860 (M. A. Moreau, rapp.), Bull.U3.

(2) Rej., 26 nivôse an x (M. Sieyès, rapp.), DALLOZ, n°2986.
<3) Rej., 17 avril 1812(M. AudierrMassillon, rapp.),DALLOZ, n" 2984;

—6 février 1832 (M. Isambert, rapp.), DALLOZ, n° 2£89.
(« Cass., 3 février 1843 (M. Isambert,-rapp.), Bull.48.
M Cass., 29 avril 1853 (M. Jallon, rapp.), BitM.214; •
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rangerait dans cette catégorie que les personnes citées

pour déposer ou que celles entendues en vertu du pouvoir
discrétionnaire : sous le Code de brumaire an iv on ju-
geait en ce sens, et ces décisions ont conservé toute leur

force, qu'on ne considérerait pas comme dépositions de
témoins :

Une plainte, surtout si le plaignant n'y a pas donné
suite W ;

Ni, et à plus forte raison, la déclaration faite devant un

officier de police par un citoyen, qui se borne à exposer 1

le délit sans aucune imputation directe (2);
Ni une dénonciation en forme (3);
Ni les renseignements fournis par des personnes pré-

sentes au commissaire de police, qui dresse procès-verbal
sur la dénonciation de la partie lésée (4).

3081. La seconde exception, —celle-là implicite, —

concerne les écrits qui, autres que des déclarations de té-

moins, ne seraient pas devenus pièces du procès. Tels

seraient les écrits qui, apportés postérieurement à l'arrêt

de renvoi, par des individus sans qualité aucune pour in-

tervenir au débat, n'auraient pu être, de la part de l'ac-

cusé, l'objet de légitimes observations. Communiquer aux

jurés de tels documents, inconnus de l'accusé qui a tout

intérêt à les contrôler, ce serait méconnaître les droits de •

la défense, et, par cela même, encourir-la nullité.— Spé-
cialement, lorsqu'un individu qui n'était pas inscrit au

nombre des témoins, et qui n'a pas été appelé en vertu du

pouvoir-discrétionnaire du président, a été admis à dé-

poser une pièce nouvelle, laquelle a été ensuite remise au

(D Rej., 17 ventôse an v (M. Seignette, rapp.).
<a>Rej., 18 ventôse anx(M. Liger, rapp.).
<5>Rej., 29 vendémiaire an x (M. Bauchau, rapp.).
f*) Rej., 15 frimaire an xm (M. Vermeil, rapp.), DALLOZ, n° 2994.
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jury, sans avoir étésignéedu greffier et sans qu'il soit constaté

que l'accusé ait été mis à même de la combattre, les débats,
tout ce qui s'en est suivi et notamment l'arrêt de condanir

nation, sont nuls (*).
3082. Constatation de l'accomplissement de la formalité.

— En bonne règle, le procès-verbal doit constater la
remise des pièces.—Quand il porte, en termes généraux,
« que le président a remis aux jurés les pièces du procès,
autres que les déclarations écrites des témoins », il énonce

régulièrement et suffisamment que la loi a été obéie (2);—
et « la généralité de ces expressions comprend implicite-
ment les procès-verbaux constatant le corps du délit » (3);
—comme aussi elle repousse, par une présomption légale,
l'allégation que, parmi ces pièces, se trouvaient des dé-

positions de témoins (4).

3083. Il ne peut résulter nullité de ce que les pièces
auraient été remises aux jurés sans récolement ni inven-

taire, « puisque cette formalité n'est ordonnée par aucune

loi (s) ».
. 3084. Puisque la formalité de la remise des pièces

n'est pas substantielle en elle-même, il va de soi que le

silence gardé à cet égard par te procès-verbal, tout en

faisant présumer de droit l'inobservation de cette forma-

lité, n'entraîne pas non plus la nullité de la procédure (6).

f) Cass., 30 décembre 1830 (M- Gaillard, rapp.), Bull.tàQ'i.
(2) Rej., 22 mai 1828 (M. Gaillard, rapp.), DALLOZ, n° 2970; —26

août 1830 (M. Rives, rapp.), Bull.470 ; — 27 janvier 1838 (M. Vincens-

Saint-Laufent, rapp.), DALLOZ, n° 2964; —4 septembre 1840 (même
rapp.), BuU.3Ql.

(5) Rej., 23 avril 1846 (M. Brière-Valigny, rapp.)', Bull.WZ;—10août
1860 (M. Plougoulm, rapp.), JïwM.332.

<*> Rej., 16 août 1847 (M. Meyronnet-Saint-Marc, rapp.), Bull.338; -

5 mars 1857 (M. Bresson, rapp.), BullAM,
(5) Rej.,°3 décembre 1836 (M. Vineens-Saint-Lanrenl, rapp.), S.-V.38.

1.82.
(6) Rej., 14 septembre 1837 (M. Rives, rapp.), DALLOZ n" 2961.
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3085. En cas de renvoi du jury dans la chambre de

sjs délibérations, non pour délibérer à nouveau, mais,

simplement pour régulariser sa déclaration qui ne men-
tionnait pas, par exemple, l'existence de la majorité, il

n'y a pas lieu de réitérer la remise des pièces précédem-
ment effectuée. Une fois opérée, cette remise suffit pour
remplir le voeu de la loi, alors même que le jury devrait
se livrer à de nouvelles délibérations (*).

3086. Formule. — Après la constatation des avertisse-
ments, le procès-verbal ajoute :
' M. le président remet aux jurés, dans la personnedu chef du

jury, les questionsécrites auxquelles il joint l'acte d'accusation,
les procès-verbauxqui constatentles délits et les piècesdu procès
autresque les déclarations écrites destémoins.

3087. Le président a fait son résumé; il a posé les

questions qu'il a lues publiquement; il a donné aux jurés
les avertissements prescrits par l'art. 341 ; enfin, il leur
a remis dans la personne de leur chef tes questions écrites

auxquelles il a joint l'acte d'accusation, tes procès-ver-
baux qui constatent les délits et les pièces du procès au-
tres que les déclarations écrites des témoins ; l'examen est
terminé : le président fait alors retirer l'accusé de l'audi-
toire. — Je dis fait retirer : s'il se bornait à donner un
ordre sans veiller à son exécution, il omettrait une for-
malité introduite pour la bonne tenue de l'audience.

Le procès-verbal doit donc constater que l'accusé a
effectivement été amené hors de la salle d'audience. Du

reste, cette constatation peut être implicite : quand l'ordre
a été donné, il y a présomption qu'il a été exécuté, et la
mention ultérieure du procès-verbal que l'accusé a été
ramené à l'audience pour entendre la déclaration du jury,
en fournit la preuve.

W Rej., 8 septembre 1853 (M. Dehaussy, rapp.), Bull.SlO.
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D'ailleurs, la disposition finale portée, à cet égard, par
l'art. 341, n'est point prescrite à peine de nullité W. Par

suite, « la présence de l'accusé dans l'auditoire avant l'in-
stant précis déterminé par la loi pour sa ^comparution, ne

pouvant qu'être favorable au droit de: défense »•, ne don-
nerait pas ouverture à cassation (2). >. <

L'accusé s'étant retiré de l'auditoire, les jurés le quit-
tent aussi pour se rendre dans leur chambre ; leur délibé-
ration va commencer.

(D Rej., 7 avril 1827 (M. Mangin, rapp.), Bull.ZlG; — 24mars 1831

(M. Meyronnet-Saint-Marc, rapp.), BuUAlA; — 2 mai 1833 (M. de Ri-
card, rapp.), DALLOZ, n" 2998.

<2>Rej., 20 mars 1856 (à mp»»«i^art), Bull.l88.
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Complexité
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, „ , les éléments de la complicité ; — 2* et sur les élé-
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1° c'est; par erreur qu'à la page 513, il a été indiqué epmme titre la section H ; ces

mots sont à supprimer, et la 1" secfion continue i—:2° à }a page 539, il faut lire sec-

tion II, au lieu de section III.

iv. 35***
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•r~ &.,A côtêjdes avertissements, légaux,peuyept se placer
;, i . desconseils que le président croitcutiles 509

.^Nécessité de constater dans le procès-verbal que les
.. ! avertissementsJégaux ont été donnés 511

-' {> '' Il n'est pas indispensable de réitérer les avertisse-
- , ments •quand les jurés,, sont renvoyés dans la

'! - chambre de leurs'délibérations.'. . .i; 511
• • - Modèle de constatation dans le procès-verbal desaver-
'

tissementsléganx etdes 1conseils utiles 511

- • J -2. —'Des circonstances atténuantes, et de l'aver-
tissement qm.les concerne. 512

Art. 1er. — Des circonstances attendantes. — His-

torique de la législation'relative aux-circonstances

,
' * atténuantes . .' \ ........ . 513

'
Aucune question n'est posée sur les circonstances

atténuantes dont le jury recherché spontanément
l'existence. .'.'.'.'/....'....' 515

Le silence du jury est la négation des circonstances
-

' '
( atténuantes ........ '. '. '. '.'.'.'.. 516

Le droit d'examen du jury revit tout entier quand
il,est renvoyé dans la chambre des délibérations

pour rectifier sa déclaration qui ne mentionnait
_ , -. pasla majorités ,.....,.. .<,:„... ,516

C'est seulement *en matière, de grand ^criminel que
le jury a le droit de déclarer, ces circonstances. . 517

:«., „ < Ce, droit existe alors même que les circonstances
atténuantes permettent d'appliquer au crime une

peine correctionnelle 518

Les Cours d'assises, jugeant sans l'assistance des

jurés, ne peuvent accorder les circonstances atté-
'• ii ,«<v , *nuantes,à l'accusé contumax.—Elles ne'le peuvent

pas non plus en Algérie 519
' " ' " ' Définitions vaines de circonstances atténuantes : sou-

-: )'!,!.-.' veraineté absolue du juiy.„. .,< «,„.... 519

""«'Quand il y a plusieurs.,accusés, l& déclaration de
v . . cescirconstances doit être distincte et spéciale pour

chacun d'eux 521

0 Art. 2. — Avertissement relatif aux circonstances
•'[" > ' atténuantes'-}—'Nécessité d'avertii'le-jury .*. \.- . "522

' î ' ' n ' Pas de nullité si lé président dit aux jurés que, quan'd'-
''"

ils reconnaissent l'existence des circonstances atté-
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; MU>- nuantes, ils -peuvent au lieu de ils doivent les dé-
iï,Y clarer Î-Z. .' 522

.-- . -Pourquoi la' loi veut que lesg'urés'soient avertis. . . 522
".i" L'avertissement doit- êtfe<.donnéeerartoute matière

,rjr -«.,, criminelle,, sans distinction entre les .crimes de

,' • .'"le. • droit-commun et les'crimes prévus-par des lois
spéciales 523

'' l II-est nécessairemême au cas où,"par son âge, l'ac-

t\r , cusé est à l'abri d'une peine infamante. 523
Il n'est pas obligatoire quand il s'agit, de simples dé-

<( ... lits exceptionnellement déférés au jury 524

Lesjûrésf peuvent être avertis-qu'ils ont le droit

~l, d'admettre, les circonstances atténuantes d'une ma-

nr u /^niéré,générale, ou sur,chaçun des,chefs d'accu-
• .

' '
. sation.'. .' -...'.'.'.'.' 524

-,„.. Le président ne doit pas indiquer que, dans son

opinion personnelle, il n'yr a,;pas lieu à l'admis-

r f , s'ion des, circonstances atténuantes ; mais, s'il le
„~ oc fait, pas de nullité..,., ;.. . ,,.„ ., 525

. r< •' 'ART.'3.! Constatation-de d'avertissement.'— Pas de
• - r>' formule sacramentelles'.' :». . i Î-..,I 525

' ."1 . . . Validité si le procès-verbal; sans énoncer les termes,
Î" • ' r, annonce que l'avertissement a'été donné en con-

,- -formité de l'article 341.— Inutile derspécifier les

T, " . . . , modifications subiespar cet article.--:• 525

,-, Le président n'est pas tenu d'avertir(rletchef du jury
j-, '-,. i qu'iLdoit poser à'ses,,colIègues,rla question des

C?.; . . ... circonstances atténuantes 527

Nullité, si le procès-verbal ne constate pas que l'aver-
tissement a été.donné, ou s'il en résulte que l'aver-

' é '•* , r>tissemènta été'insuffisant.—Exemples- 527

, „; .La nullité est,couverte si le jury admet les circon-
'

,,
* '

stancesatténuantes :.sadéclaration enlèvetout grief
1

t\ , 'à l'accusé. .r . . . ^ 530
"' La" nullité n'a'ffecté pas lés déclarations rendues en

c * ,-,v . faveur'de l'accusé. ,s . '._t ..... . '. 530
t "'!',> «'ilf-,t ,.)>;, i' »

'
i "

' „*(, ..... g 3.1—iAvertissement sur ia majorité/ 530

;rr0 ^.-Diverges phases de(la législation, sur la majorité.—
'. i-ii'Ofi'ft; -' koî,iM};uelle.\. • ' *>: •••'•'• \ •" S31

.„; sr7f! %reûrriQu.;irésident dans-1'avertissementsur la ma-

î_ i.i,
'

, ".' \ ,'jorité. '. .{.;. .5,,.^. .,..,,., -, • • • 534

^ , :, A,',!(:uLe,(procès-verbaI|jdoit,Içonstater. que, cet avertisse-
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melita étéîdônné jmaisiltt'y a.pas de formule

. exclusive.-. . .• • •-•' 534

. '" Dire 5 àla>majorité, c'est suffisamment^èxpliquer
' , i '

qu'il s'agit'de M "-majorité simple.. >..".' 535

' 'Les lois relatives à la majorité sont, dès leur promul-
-

gatiSSj applicables' aux procédures commencées.. 535

I ; ',§.4.1 «* Avertissement sur le vote viu scrutin secret. 535

,,','. Lois* qiiront prescrit le voté ku scrutin secret. , . . 536
' l| L'avertissement relatif à ce mode de yOte est une

•
;

' "
formalité substantielle. .' .". . . : '.' 536

'*" !- J
Elle est pr'ésuntêe omise si le precèis-vérM ne cons-

tate pas sbn^ceompliss'emènt.". .''. .' 537
" ' "

LàJ mention tjuVÏe jury k" été
1

âverïi£'de voter au
"" " ' '

scrutin est insuffisante si Ton Rajoute le mot *

"•'" '
'secret. .'..:.<.,..:'....,',' 537

,
•'

K'" Autro exemple fte!mention trop' 1
vkgu'ôl'j;

537
" ' '

''Toutefois lé président'ïi'èVt pàs'tenurct'entrer dans
• ' ' • '

les détails- d'exécution^' .* ." . '. '. .'."' 538
f -La discussion %st 'de droit, avant levote< du jury;

• • mais le, président fifest pas tenu dé donner un
* i avertissement à «et égard. 1. . -4vli 538

} ' '
Ê'e défaut d'avertissement relatif au scrutin secret

- i ,i / >.n'est pas 'couvert par l'admission des circonstances
• • ^attendantes» -4 .'<,-, . J,Vvi M* '.»•'.' 539

'" ^uand t'avërltiss'emfentlest'''cbnstaté?"lk loi n'exige'
-' pas la preuve que le jury fe effectivement voté an

scrutin secret.-\ ..... 4 539

3062 à 30.87.|pÇïî^
539 à 556

^
v'

] Disposition 4e TarV^^
,.,

' J '"
relative àla remise dès pièces au jury 541

, ',a\ ,C.e(te formalité" n'est'pas'.substantielle.,. , 541

$ -, Pièces^ qu'on DOIT remettre,,-f-r; L^pt-e 'd'accusation

doit être remis, mais sa lecture supplée à la re-

i , mis,e.^ » (,,i .%I. . ^>. , .. .^ . .^t Si. 542

Les procès-verbaux doivent aussi être renais ; mais,
-- "'-

!,¥'défa'ùt'aëJcétt,érémfs^,lpâs'àbMlHté;îsurtoutsi
1 * • ° * leurs rédacteurs- ont été- erïl!4nau§; comme témoins

-" 'f lors du'Mgbât«al/mViMfa#p[s'êvn'af pris au-
- - "

«une eonclusion à- cet-égard. ; .- i'I'H 542
> ' '

'tEn-mgtiëre^ïfe bàtaqîiéroute, TOÎMnise'incomplète de
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I
'

liFej? d§ opmn]§rce n'enfraîne pas «a nullité si
l'accusén'a pas réçlanvé la remise tataje 543

. , Snmatièrf^efensy-paide.nullitéjsiiSl'on ne remet
, ,pas les piècjs de,^comparaison-produites par l'ac-

cusé. , . 4 . . .,,. .„ „, „.„•.. 543

. Usage licite, pendant Je débat oral, d'une partie
des pièces à, conviction. . , , , 543

, ,;,La ,Cour. d'assises refuse ; ay$c .jajson d'éliminer
certains prpcès.-yerbaux et actes joints au dos-
sier 544

Pièces qu'on PEUT remettre. — Indication par la

jurisprudence des pièces qu'on doit ou peut re-
mettre : nombreuses espèces 544

On peut remettre les interrogatoires de l'accusé ou
des coaccusés 547

Les pièces peuvent être remises quoiqu'elles n'aient

pas été lues à l'audience 548

L'irrégularité des pièces n'est pas un obstacle à la
remise qui n'est faite qu'à titre de renseigne-
ments 548

Mais, malgré la demande de l'accusé, la Cour peut
refuser la remise de telles pièces 549

Les pièces de conviction jpeuvent n'être pas remises. 550
La traduction des pièces écrites en langue étrangère,

quoique convenable, n'est pas une nécessité lé-

gale 550

Quelquefois les pièces peuvent être remises au jury
avant son entrée dans la chambre des délibéra-
tions et dès l'ouverture des débats 550

Pièces qu'on ne doit pas remettre. — Défense de re-
mettre les dépositions écrites des témoins. — Pas
de nullité si on les remet 551

Cependant il y a nullité pour atteinte aux droits de
la défense si les pièces n'ont pas été communi-

quées ou lues à l'accusé 552

Qui doit-on considérer comme étant des témoins? . 552
Défense implicite de remettre les pièces qui ne sont

pas pièces du procès. — Pas de nullité si on les

remet, à moins que l'accusé n'ait pas été mis en

mesure de les combattre : en ce dernier cas, vio-

lation des droits de la défense 553

Constatation de l'accomplissement de la formalité.
— Mention du procès-verbal et sa portée 554
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Pas de>nécessité d'un récolement'ou- inventaire des
pièces'. : V 554

Le silencedu procès-verbal n'est pas causede nullité. 554
En cas de renvoi du jury dans la chambre de ses

, - délibérations, il n'y a pas nécessitéde réitérer la
remise des pièces. . i : 555

^ Formule du procès-verbal : modèle 555
L'examen est tennJaé^Ua'délibératiori du jury
va commenceryfj^iy f; ïjS* 555
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SECONDE PARTIE. - LIVRE PREMIER. De l'examen et des débats. (Suite.)
2589 à 2616.  CHAP. VI. - Suspension, clôture et réouverture des débats
§ 1er. - Suspension des débats
Art. 353, C. inst. crim.; - Principe: Continuité du débat; - Exception: faculté de le suspendre
Continuité du débat, excellente en théorie. - Suspension, nécessité de la pratique
Traits distinctifs de la suspension et de l'interruption
Exemples de suspension tirés de faits nés du débat lui-même
Distinction tirée de la nature des actes étrangers aux débats. - Exemples
L'interdiction aux jurés de communiquer au dehors n'est pas prescrite à peine de nullité
Pouvoir discrétionnaire du président relativement à la suspension des débats
Moments de la suspension: Elle peut avoir lieu avant et après l'examen et les débats
Durée: Elle n'est pas fixée par la loi; pouvoir discrétionnaire; - Convenance de ne pas siéger les dimanches et fêtes
Causes. - L'art. 353, en indiquant la nécessité du repos, est purement énonciatif. - Exemples nombreux de diverses causes
Mode d'exécution. - L'interdiction de communiquer au dehors est, pour les jurés, un devoir de pure conscience. Inutilité de la séquestration des jurés
Mode de constatation. - Formule de procès-verbal. - En cela, rien qui soit de rigueur: Motifs et exemples
§ 2. - Clôture des débats
Art. 335. - Après l'ordonnance de clôture, plus de place pour autre chose que le résumé du président
Une ordonnance écrite n'est pas de rigueur
Une ordonnance verbale n'est même pas indispensable. - En commençant son résumé le président prononce implicitement la clôture. - Convenance d'une ordonnance et
de sa mention au procès-verbal
§ 3. - Réouverture des débats
Certitude du droit de rouvrir les débats
Moment. - Réouverture possible jusqu'à ce que le verdict des jurés soit intervenu: même quand ils ont commencé leur délibération et résolu une partie des questions
Même encore quand, les jurés rentrés à l'audience, leur chef s'apprête à lire leur déclaration
La déclaration du jury lue à l'audience, le droit de réouverture expire. - Exemple et discussion d'un arrêt
Par qui la réouverture est ordonnée. - S'il n'y a opposition, c'est par le président
En l'absence de tout contentieux, la Cour ne commet pas un excès de pouvoir en ordonnant elle-même la réouverture
En cas d'opposition, qui constitue une matière contentieuse, un arrêt est indispensable
La réouverture des débats est une mesure d'initiative ou sollicitée. - Souveraineté du droit du président et de la Cour
Causes de la réouverture. - Elles ne sont pas définies: l'intérêt de la vérité est le seul élément à consulter. - Exemples
Quand, dans son résumé, le président lit des pièces nouvelles, nécessité de rouvrir les débats, si cette mesure est requise par l'accusé ou le ministère public. - Renvoi
Quelques mots à échanger ne sont cause à réouverture des débats et n'en ont pas le caractère
Forme et constatation. - Pas de formule sacramentelle: pas de nullité si la réouverture n'est pas déclarée et constatée, alors que, en fait, elle a existé
Convenance d'une constatation et ses formes ordinaires. - Modèle des mentions du procès-verbal
2617 à 2643.  CHAP. VII. - Résumé du président des assises
Observation générale
Art. 336, § 1 et 2, du Code d'inst. crim. - Division du chapitre
§ 1er. - Origine, objet, importance du résumé
Origine du résumé
Son objet et son utilité
Son importance. Formalité substantielle, il est prescrit à peine de nullité
Nullité si le procès-verbal ne mentionne pas qu'il a été prononcé
§ 2. - Place du résumé dans la procédure orale.
Le président procède au résumé lorsque l'instruction est terminée
Le résumé est fait en public alors même que les débats ont eu lieu à huis clos
Exception, par exemple, pour cause de désordres et de tumulte
§ 3. - Par qui le résumé est fait
Le résumé ne peut être fait que par le président: son pouvoir est incommunicable
Le résumé ne peut être l'objet d'aucune controverse
La Cour d'assises ne peut s'ingérer dans la manière dont le résumé est présenté
Réserve du cas où le président produit des faits nouveaux ou des pièces nouvelles
§ 4. - Contenu du résumé
La loi abandonne tout à la sagacité et à la conscience du président
Application, par la jurisprudence, de ce principe
Exception pour le cas où le président présente des faits nouveaux ou des pièces nouvelles; alors les débats doivent être rouverts
Comment le président procède en ce cas
Quid, si le président ne rouvre pas les débats? Distinction
Principes d'équité s'imposant à la conscience du président. Qualités d'un bon résumé
Le président peut-il exprimer son opinion personnelle?
§ 5. - Forme et formule du résumé
Rien de déterminé quant à la forme et à la formule du résumé: les usages suppléent au silence de la loi
Deux méthodes suivies; 1re méthode: le président fait une simple analyse des débats; - 2e méthode: il les apprécie et examine l'affaire dans son ensemble
Discussion de ces deux méthodes: la 2e est la préférable
Inutile, si l'accusé n'entend pas le français, de lui traduire le résumé par interprète
Constatation du résumé par le procès-verbal
Mention spéciale en cas de huis clos
Exemples des énonciations à insérer dans le procès-verbal

LIVRE SECOND Questions, avertissements et remise des pièces au jury.
Numéros, Pages.
Importance capitale et difficulté de cette matière. - Division de ce livre
2645 à 2874.  CHAP. Ier. - Règles générales sur les questions à poser au jury
Observations préliminaires. - Division du chapitre.
2646 à 2669.  SECTION Ire. - Attributions respectives des jurés et de la Cour d'assises
2670 à 2759.  SECTION II. - Source réelle et base des questions
2760 à 2807.  SECTION III. - Questions sur les faits nouveaux ou modificatifs résultant des débats
2808 à 2815.  SECTION IV. - Questions sur la moralité des faits ou sur la culpabilité de l'accusé
2816 à 2825.  SECTION V. - Circonstances exclusives de la criminalité. - Faits justificatifs
2826 à 2836.  SECTION VI. - Questions relatives au discernement
2837 à 2874.  SECTION VII. - Questions relatives aux excuses légales
2646 à 2669.  SECTION Ire. - Attributions respectives des jurés et de la Cour d'assises
Les assises constituées par le double concours des jurés et des juges
Attributions respectives des jurés et des juges. - Aux jurés le fait, aux juges le droit
Fondements de cette règle, constante aujourd'hui
Jurisprudence ancienne à cet égard
Jurisprudence moderne
Application de la règle à diverses espèces et notamment au crime de faux
Dans la pratique, et par exception, certaines questions de droit étroitement liées au fait peuvent être permises aux jurés
Exemples des questions qui ne sauraient être posées au jury, en matière de: Récidive, - complicité, - banqueroute frauduleuse, - concussion ou corruption, - duel, - faux, -
viol ou attentat à la pudeur
Exemples des questions réservées au jury, en matière de: Fonctions de la gendarmerie, - conspiration de vendémiaire an IV, - discours séditieux, - empoisonnement, -
révélation de complot, - cris séditieux; - homicide par imprudence, - banqueroute, - fausse monnaie, - âge de la victime d'un attentat à la pudeur, - circonstances d'un vol, -
réimpression d'ouvrage condamné, - conséquences d'un faux, - identité de l'accusé
Exemples de questions de  droit permises au jury, en matière de: Qualité de l'accusé
Compétence du jury pour déclarer si l'accusé de banqueroute a la qualité de commerçant failli, qu'il existe ou n'existe pas de jugement déclaratif de la faillite
Comment, en la forme, est posée au jury la question sur la banqueroute
Compétence du jury et de la Cour en matière d'attentat à la pudeur;
Avortement;
Faux;
Fonctions publiques
La compétence du jury sur la qualité de l'accusé s'exerce non-seulement au regard de la Cour d'assises, mais aussi au regard de la juridiction civile
En dehors de la qualité, les attributions du jury s'étendent à la caractérisation de la nature des choses. Exemple: incendie de récoltes
Et aussi à l'examen de la force des preuves de l'accusation
Le jury ne peut se poser des questions autres que celles qui ont été formulées par le président
De même, il ne peut retrancher aucune des questions à lui soumises
Il ne peut, non plus, changer le caractère du fait qui lui est déféré
Les jurés ne sont interrogés que sur le résultat de leur intime conviction: conséquences
Le verdict des jurés est obligatoire pour la Cour d'assises. - Renvoi
2670 à 2759.  SECTION II. - Source réelle et base des questions



§ 1er. - Source réelle et base des questions
Nécessité de mettre les questions en harmonie avec l'accusation elle-même
C'est l'arrêt de renvoi, plutôt que l'acte d'accusation, qui est la source réelle et la base des questions
Jurisprudence affirmant en termes généraux cette règle
Rappel des modifications licites que l'acte d'accusation peut faire à l'arrêt. - Renvoi
Principes et idées qui dirigent le président quand il arrête la formule de ses questions
En premier lieu, si l'acte d'accusation a substitué une qualification nouvelle, - bonne ou mauvaise, - à celle de l'arrêt de renvoi, le président doit reprendre celle de l'arrêt de
renvoi
Nombreux arrêts en ce sens
En deuxième lieu; le président ne peut ajouter un nouveau chef à ceux relevés par le dispositif de l'arrêt de renvoi
Néanmoins, il peut poser une question sur un fait qui se trouve implicitement compris dans l'accusation relevée par l'arrêt
En troisième lieu, le président ne peut puiser une question dans l'ordonnance du juge d'instruction infirmée par l'arrêt de mise en accusation
Développement de la règle qui, lorsque le résumé de l'acte d'accusation est vicieux, permet et prescrit au président de réparer l'erreur en faisant retour à l'arrêt de renvoi
Application de cette règle et de celle qui autorise le président à rectifier les erreurs matérielles de l'arrêt de renvoi lui-même
De même, si deux parties de l'acte d'accusation ne sont pas d'accord entre elles, le président doit adopter l'interprétation qui concorde avec l'arrêt de renvoi
Le président rectifie encore l'acte  d'accusation quand cet acte soumet au jury des questions de droit
L'accusé n'est recevable à se plaindre de l'irrégularité des questions que lorsqu'il a un intérêt réel. - Exemples
§ 2. - Questions relatives aux circonstances constitutives du crime
Nécessité de comprendre dans les questions toutes les circonstances constitutives retenues par l'arrêt de renvoi
Arrêts nombreux appliquant cette règle et détermination des circonstances constitutives: - En matière de tentative;
De complicité;
De bigamie;
De faux témoignage en matière criminelle et en matière civile. - Témoin frappé d'incapacité
Distinction entre la subornation de témoins et la provocation au faux témoignage: dans ce dernier cas, nécessité d'énoncer les éléments de la complicité. - Référence à une
question antérieure;
De séquestration: espèce curieuse;
De coups et blessures: la volonté est élément constitutif;
De violences envers un fonctionnaire;
De meurtre: la volonté est aussi constitutive; - accusation de ce crime contre un fonctionnaire;
De vol; - sa définition; - immunité de l'art. 380 du Code pénal;
De pillage;
D'extorsion de titres;
De destruction d'effets;
De concussion;
De banqueroute frauduleuse; - circonstances constitutives de ce crime et de sa complicité; - ainsi que d'un crime accessoire;
De fausse monnaie française ou étrangère;
De corruption de fonctionnaire;
D'infanticide;
De suppression d'enfant;
D'attentats à la pudeur;
De viol;
D'incendie: détermination des caractères constitutifs: fait matériel, volonté, préjudice: maison habitée, assurée, appartenant à autrui ou à l'accusé: incendie de récoltes; -
par communication;
De détournement de mineur;
D'abus de confiance par serviteur à gages;
D'empoisonnement;
De faux: caractères généraux de tout faux;
Diverses espèces de faux ayant leurs caractères propres;
1° Faux par fonctionnaires publics;
2° Faux en écriture authentique et publique; - nombreuses espèces résolues par la jurisprudence;
3° Faux en écriture de commerce ou de banque; - espèces diverses;
4° Faux privé; exemples et notamment quant aux registres domestiques;
5° Usage de faux
La circonstance omise dans le dispositif de l'arrêt de renvoi peut être insérée dans la question si elle résulte des motifs de l'arrêt ou de l'ordonnance de prise de corps
Espèce dans laquelle un arrêt a poussé bien loin le droit de rectification
La circonstance empruntée à des parties de l'arrêt autres que son dispositif doit se lier clairement au fait de l'accusation
Nullité incontestable si le président omet une circonstance constitutive retenue dans l'arrêt de renvoi
Cependant pas de nullité si l'omission porte sur un point accessoire, secondaire et sans rapport avec la caractérisation du crime
Ou sur un fait qui, quoique particularisé par l'arrêt, ne forme ni crime, ni délit, ni aggravation
Circonstances oiseuses, inutiles, ridicules ou contradictoires avec l'accusation
Les actes authentiques n'enchaînant pas la conscience des jurés, on doit faire porter les questions même sur les faits constatés par des actes de cette nature. -
Jurisprudence
§ 3. - Questions relatives aux circonstances aggravantes
Définition des circonstances aggravantes
Nécessité de mentionner dans les questions toutes les circonstances aggravantes relevées dans l'arrêt de renvoi
Exemples: vol sur chemin public; - avortement, qualité de l'accusé; - coups et blessures, incapacité de travail personnel; - violence par un fils envers son père; - ou contre
un fonctionnaire
Et il faut les énoncer avec tous les éléments qui les caractérisent. - Exemples: en matière d'effraction intérieure et extérieure;
En matière d'escalade;
En matière de fausses clefs;
En matière de vol par un ouvrier;
Vol par un voiturier;
Actes de barbarie;
Attentats à la pudeur: autorité du coupable sur la victime; - maîtres et domestiques; - fonctionnaire; - assistance d'un tiers
Détournement de mineur; - âge de la victime
La nullité ne cesserait pas d'exister si l'élément aggravant omis dans la question spéciale était mentionné dans la question principale; il y aurait complexité prohibée
Quand les faits ont été déclarés par le jury, c'est à la Cour qu'il appartient de décider s'ils constituent légalement la circonstance aggravante. - Exemples.
Nécessité de questions distinctes et séparées pour les circonstances aggravantes. - Renvoi
§ 4. - Questions relatives aux délits connexes
Au cas de connexité, les Cours d'assises deviennent compétentes pour connaître de délits
Comme dans les autres affaires les jurés font leur office et la Cour applique la peine
Jurisprudence maintenant avec énergie les attributions des jurés en cette matière
Cependant, ici encore, la Cour d'assises statue sur les questions de droit qui peuvent surgir: exemple en matière d'adultère
Numéros.  § 5. - Nécessité de purger complétement l'accusation
La question qui omet un chef d'accusation, une circonstance constitutive, ou une circonstance aggravante, ne purge pas l'accusation
Dispositions du Code de brumaire et jurisprudence ancienne
Exception, sous ce Code, quand la question ne pouvait exercer aucune influence sur la peine
Quoique notre Code ne contienne pas une disposition textuelle, la règle est la même et dérive de l'article 337
Exemples nombreux en diverses matières
La règle s'applique même aux faits qui, omis dans le résumé de l'acte d'accusation, sont retenus par le dispositif de l'arrêt de renvoi
Et aussi à ceux qui sont relevés par les motifs ou l'ensemble de cet arrêt et par l'ordonnance de prise de corps. - Exemples
La règle est encore applicable quand l'arrêt de renvoi, sans relever expressément une circonstance constitutive, se réfère à un article de loi qui la contient. - Exemples
Résumé de la portée de notre règle
Néanmoins le décès de l'accusé purge l'accusation, mais non pas à l'égard de ses complices
Sous le Code de brumaire, l'omission emportait nullité quand le ministère public était demandeur en cassation. - En était-il toujours de même quand le pourvoi était formé
par l'accusé? - Dissentiment avec M. Faustin Hélie. - Distinction faite par la jurisprudence
Règles sous notre Code: 1° l'omission d'un chef n'entraîne pas nullité des questions régulièrement posées; - 2° cette omission entraîne, au contraire, la nullité de la
question qui aurait dû contenir la circonstance constitutive omise; - 3° l'omission d'une circonstance aggravante est aussi cause de nullité
Toutefois, l'accusé ne peut avoir moyen d'annulation, là où il n'a nul intérêt. - Jurisprudence
Quand c'est le ministère public qui réclame contre l'omission, la nullité est toujours encourue
L'omission est réparable avant la lecture de la déclaration du jury. - Renvoi
Quand le fait principal est écarté, l'omission ou le refus de déclaration par les jurés sur une question qui est la dépendance de ce fait, n'a aucun effet irritant
2760 à 2807.  SECTION III. - Questions sur les faits nouveaux ou modificatifs résultant des débats
§ 1er. - Faits nouveaux résultant des débats
Distinction entre les faits nouveaux et les circonstances modificatives
Règle interdisant d'introduire dans les questions des faits nouveaux, autres que ceux pour lesquels il y a mise en accusation
Définition d'un fait nouveau, autre que celui de l'accusation
Application de ce principe par l'ancienne jurisprudence, en matière de coups et blessures, - vol.



Application par la jurisprudence moderne en matière d'avortement, - complicité de banqueroute, - détournement de pièces par un avoué, - infanticide, - banqueroute, -
fausse monnaie, - culpabilité d'un accusé transportée à un autre, - faux, - tentative de meurtre, - émission de fausse monaie
La connexité d'un fait nouveau au fait de l'accusation justifierait-elle une question nouvelle? - distinction
L'adhésion de l'accusé ne permettrait pas de valider une question incompétemment soumise au jury
§ 2. - Circonstances nouvelles résultant des débats
Observations générales. - Ce ne sont pas seulement les circonstances aggravantes nouvelles qui peuvent être posées comme résultant des débats: ce sont aussi toutes
les autres circonstances modificatives. - Leur définition
L'accusé ne peut se plaindre qu'on a déplacé le terrain du débat
Consécration de cette règle par l'ancienne jurisprudence
Et aussi par la jurisprudence moderne: nombreuses citations
La règle comprend: 1° les circonstances aggravantes; - 2° celles qui atténuent; - 3° celles qui, sans altérer le fait, modifient la qualification; - 4° celles qui modifient le fait
sur certains points accessoires
1° Circonstances aggravantes. - Aucun doute à cet égard, en présence du texte de l'art. 338
Exemples en matière de violence: - assassinat suivi de vol, - vol avec violences, - emploi de fausses clefs, - qualité de domestique, - aide d'un tiers, - serviteur à gages, -
avortement, - chemin public, - attentat à la pudeur
Il en est ainsi alors même que les circonstances nouvelles résultant des débats constitueraient elles-mêmes des crimes d'une autre nature, si elles sont aggravantes du fait
principal. - Exemples
2° Circonstances qui atténuent. - Atténuer une accusation, ce n'est pas en changer le caractère
Exemples de circonstances qui atténuent, pouvant être posées quand elles résultent des débats, en matière d'homicide, - faux, - banqueroute, - infanticide, - enlèvement
de mineur, - attentat à la pudeur
3° Circonstances modifiant la qualification. - Elles peuvent légalement être posées comme résultant des débats
Questions nouvelles sur la tentative
Questions nouvelles sur la complicité
A l'inverse, questions de tentative ou de complicité, suivies de questions nouvelles sur la consommation directe du crime
Espèces diverses en matière de faux, - complot, - viol, - fausse monnaie, - banqueroute, complicité, - vol domestique, - faux en écriture de commerce
4° Modification du fait et de ses accessoires. - Cette modification est licite
Exemples en matière d'incendie, - distribution de faux congés, - vol, - vol avec violences, - complicité par recel ou par provocation, - banqueroute frauduleuse, - attentat à la
pudeur, - complot, - parricide, - banqueroute simple, - infanticide, - extorsion de signatures, - incendie de maison habitée, - exposition d'enfant, - coups et blessures
§ 3. - Par qui et comment les questions nouvelles sont posées. - Mode de constatation qu'elles résultent des débats
Par qui les questions nouvelles sont posées. - C'est le président qui pose les questions nouvelles résultant des débats, - d'office ou sur la provocation du ministere public,
de l'accusé, de ses assesseurs ou des jurés
S'il s'élève un contentieux, la Cour d'assises statue
Défaut de signature d'un arrêt incident
On a jugé que cet arrêt peut ne pas être motivé. - Renvoi
L'accusé n'a pas le droit de se plaindre de ce que des questions nouvelles ont été posées, si elles ont été résolues en sa faveur
Le ministère public peut-il se plaindre de la position de questions nouvelles?
Quand ils refusent de poser des questions nouvelles, les arrêts, fondés sur les faits, sont souverains: - au contraire, ils sont sujets  à recours s'ils sont motivés sur le droit
Les circonstances nouvelles peuvent être posées comme résultant des débats, alors même qu'elles auraient été écartées, en fait, par l'arrêt de renvoi.
En serait-il de même si l'arrêt de renvoi les avait repoussées par une appréciation de droit? Oui. - Dissentiment avec M. Faustin Hélie: Discussion
Le rejet d'une question requise sur un fait, qui ne constitue pas une excuse, ne viole aucune loi
Quand la Cour reconnaît que le fait résulte des débats, peut-elle refuser la question? - Arrêts dans les deux sens
Quoi qu'il en soit, le président n'est tenu de poser la question que quand il y a eu des conclusions formelles
Poursuites ultérieures quand la circonstance résultant des débats n'a pas été relevée. - Exemples
Comment les questions nouvelles sont posées. - La question nouvelle est ajoutée aux questions ressortant de l'arrêt de renvoi, qui doivent toujours être maintenues
La question résultant du débat peut être comprise dans la question principale; mais il en est autrement quand elle porte sur une circonstance aggravante
Le président peut, dans une question résultant des débats, rectifier la date erronée de l'arrêt de renvoi
Mode de constatation que les questions nouvelles résultent des débats. - La présomption est que la question nouvelle résulte des débats
Surtout lorsqu'il n'y a aucune réclamation
La preuve contraire entraîne la nullité
Inutile de constater de quelle partie des débats elle a surgi
Connaissance doit être donnée à l'accusé de la position d'une question résultant des débats
Mais il n'est pas nécessaire de faire connaître à l'accusé, avant la clôture des débats, que la question sera posée. - La lecture de la question, au moment où on la pose,
satisfait au droit de la défense
La présomption que connaissance a été donnée à l'accusé de la question nouvelle, cède à la preuve contraire résultant du procès-verbal
La connaissance donnée à l'accusé, avant la clôture des débats, loin d'être cause de nullité, est une mesure favorable à la défense
2808 à 2815.  SECTION IV. - Questions sur la moralité des faits, ou sur la culpabilité de l'accusé
Les jurés doivent constater non-seulement la matérialité des faits, mais aussi leur moralité. - Le Code de brumaire an IV séparait ces deux éléments
Notre Code les réunit dans la formule: est-il coupable?
Interprétation, par la jurisprudence, du sens du mot coupable
Ce mot n'est pas sacramentel: il peut être remplacé par des équipollents
Mais la prudence veut qu'on se serve des expressions de la loi
Il faut que la question et la réponse soient applicables directement à l'accusé
Pour certains crimes, il faut, en sus du mot coupable, insérer dans la question la fraude, ou la volonté ou la connaissance. - Exemples en matière de soustraction, - de
complicité par assistance, - de coups et blessures, - de banqueroute
Cette nécessité est une exception qui ne peut être étendue à des cas autres que ceux prévus par la loi. - Décisions en matière de fausse monnaie, - d'homicide, -
d'avortement procuré, - de tentative d'homicide
2816 à 2825.  SECTION V. - Circonstances exclusives de la criminalité. - Faits justificatifs
Les faits justificatifs effacent le crime lui-même
Faut-il, pour ces faits, une question spéciale? Oui, sous le Code de l'an IV; - Non, sous notre Code
La jurisprudence décide ainsi relativement à la démence;
Et aussi relativement à la contrainte irrésistible;
Et encore, du moins en général, quant à la légitime défense;
Et enfin, en matière de suppression d'enfant, quant à la non-viabilité
Discussion de l'opinion contraire de criminalistes autorisés
La Cour peut, cependant, poser une question spéciale sur les faits justificatifs. - Décisions conformes
Parfois, en disant que l'accusé est coupable, les jurés entendent ne mettre à sa charge que le fait matériel, et exclure l'intention criminelle. - Exemple
Quand des questions sont posées sur les faits justificatifs, c'est parce qu'elles résultent des débats
2826 à 2836.  SECTION VI. - Questions relatives au discernement
Epoque légale du discernement. - Art. 340 du Code d'instruction criminelle
Qui a compétence pour déclarer si l'accusé a plus ou moins de seize ans?
Comment, en la forme, est posée la question relative au discernement
Quand l'accusé prétend n'avoir pas seize ans, il faut deux questions distinctes
L'époque du crime détermine si la question de discernement doit être posée
L'accusé qui n'a pas allégué devant la Cour d'assises avoir moins de seize ans, ne peut se faire devant la Cour de cassation un moyen de son âge
Devant les jurés, l'accusé est recevable à contester l'autorité d'un acte de naissance produit contre lui. - Renvoi
Question de discernement indûment posée au jury
Nécessité de poser la question de discernement autant de fois qu'il y a de crimes distincts
Réponse illégale du jury relative au discernement alors que la question n'a pas été posée
L'arrêt rejetant la position d'une question de discernement doit être motivé
2837 à 2874.  SECTION VII. - Questions relatives aux excuses légales
Dispositions du Code de brumaire an IV
Innovation du Code de 1808 et du Code pénal de 1810: on admet certains faits comme excuses légales
Sous ces Codes, la jurisprudence reconnaissait aux Cours d'assises la faculté de ne pas poser les questions d'excuses ou de déclarer qu'elles ne résultaient pas des
débats
Depuis la loi de 1832, quand le fait d'excuse est légal, la question est obligatoire
Puissance absolue de la règle. - Exemples
Compétence respective des jurés et de la Cour d'assises
Espèces dans lesquelles on a fait respecter les attributions des jurés
Quatre espèces dans lesquelles les pouvoirs des  Cours d'assises ont été reconnus
Sur quelles réquisitions la position des questions d'excuse est  obligatoire: accusé, - ministère public
Le président peut les poser d'office; et, seul, quand il n'y a pas de contentieux
Nullité des arrêts qui, rejetant une question d'excuse, ne sont pas motivés
Si le jury se pose à lui-même une question d'excuse, la Cour d'assises n'en doit faire état
Nécessité de rouvrir les débats pour poser une question d'excuse, après leur clôture. - Renvoi
Cette question ne peut être posée après la lecture de la déclaration du jury
Caractères légaux de l'excuse. - Droit d'examen de la Cour d'assises
Deux catégories: faits expressément admis comme tels par la loi; - faits auxquels la loi permet d'appliquer une peine moins rigoureuse. - Art. 65 du Code pénal
Nomenclature des faits expressément admis



Indication de faits auxquels la loi permet l'application d'une peine moins rigoureuse
Faits qui, sans effacer le crime, exemptent de toute pénalité: ils sont considérés comme excuses que j'appelle péremptoires. - Indication de ces faits
Peine applicable au cas où l'excuse est admise. - Absolution
Espèces dans lesquelles la jurisprudence a constaté le caractère d'excuse: rébellion en bande; - complot; - émission ou introduction de fausse monnaie; - séquestration; -
meurtre, coups et blessures
L'excuse de la provocation inadmissible au cas d'excès contre les agents de la force publique
Arrêt qui décide pourtant que la question doit être posée pour le cas où le caractère d'agent ne serait pas reconnu dans la personne de la victime
Quid, quand c'est l'agent de la force publique qui est accusé?
Espèces dans lesquelles la jurisprudence a refusé de reconnaître l'excuse: ivresse; - imputation verbale d'un délit; - excuse mal caractérisée; - évasion de détenus
Meurtre de l'un des époux par son conjoint
Séquestration et meurtre en pays étranger
Droit de la Cour de refuser de poser, en matière de meurtre, la question subsidiaire de coups et blessures; - ou celle d'imprudence et maladresse
La circonstance que l'enfant serait mort-né n'est pas excuse de la suppression d'enfant
Le fait d'avoir été entraîné n'est pas excuse du crime de pillage
Il faut que l'accusé, ou son conseil, caractérise en termes légaux l'excuse qu'il propose
Une créance de l'accusé n'excuse pas le faux
Viol consommé à l'époque de la conception sur la femme accusée d'infanticide
Crimes prévus par les art. 86, 87 et 91 du Code pénal: l'excuse de l'art. 100 ne leur est pas applicable
Menaces de mort à un délinquant par des agents de la force publique
Faux témoignage: crainte de se nuire
Nécessité de mentionner la majorité dans une réponse du jury repoussant une excuse
Si le jury ne répond pas à une telle question, sa déclaration est incomplète
2875 à 3019.  CHAP. II. - Rédaction, forme matérielle et mode de position des questions
2875 à 2993.  SECTION Ire. - Rédaction des questions
2994 à 3000.  SECTION II. - Forme matérielle des questions
3001 à 3019.  SECTION III. - Mode de position des questions. - Incidents
2875 à 2993.  SECTION Ire. - Rédaction des questions
§ 1er. - Observations générales sur la rédaction des questions
Modification des termes. - Le président peut, dans ses questions, modifier les termes de l'arrêt de renvoi, pourvu qu'il en reproduise la substance
La formule indiquée par les art. 337 et 338 du Code d'instruction criminelle, est purement énonciative et non limitative
Il en est de même de celle de l'art. 339
Changement d'ordre et de classification. - Le président peut changer l'ordre des questions: exemples
Division et décomposition. - Il peut les décomposer et les diviser: exemples
Mais il entache ses questions de nullité si, en les divisant, il dénature l'accusation: exemples
Etendue, additions. - Le président peut donner à ses questions plus ou moins d'étendue et y faire certaines additions: exemples
Précision, omissions ou retranchements. - Il peut leur donner plus ou moins de précision et y faire certains retranchements ou omissions: exemples
Résumé des facultés reconnues au président dans la rédaction des questions
Equipollents: analyse de nombreuses espèces
Equipollents valables quand, au lieu d'employer le terme défini, le président se sert de la définition légale: exemples
Méthode inverse consistant à substituer le terme défini à la définition elle-même: exemples
Expressions imparfaites ne pouvant être réputées des équipollents: analyse de nombreuses espèces
Exemples de questions rédigées avec une surabondance ridicule et dangereuse
Questions dans lesquelles ont été employées des expressions légales, mais en contradiction les unes avec les autres
§ 2. - Rédaction des questions quant à l'énoncé du fait et de ses accessoires
Enoncé des faits essentiels. - Renvoi
Nécessité de préciser les faits accessoires relatifs à la personne de l'accusé, - à la date du crime, - au lieu où il s'est accompli, - et aussi à la victime
Désignation de l'accusé: ses nom et prénoms
Date du crime: elle est toujours utile et quelquefois indispensable: exemples
Droit de rectification de la date erronée. - Renvoi
Inutilité de la reproduction de la date dans l'arrêt de condamnation
Lieu du crime: en général, son indication n'est pas une nécessité. - Il en est autrement si le lieu constitue une circonstance aggravante
Désignation de la victime: en général, elle n'est pas indispensable. - Mais elle le devient, si elle sert à la qualification du fait, ou si elle motive l'aggravation de la peine
§ 3. - Questions complexes
Observations générales. - Historique de la loi quant à la complexité des questions
Règle qui prohibe la complexité dans cinq cas différents: chefs d'accusation indépendants; - séparation du fait principal et des circonstances aggravantes, ou de chacune
de ces circonstances; - faits d'excuses légales; - discernement; - plusieurs accusés
1re observation: pas d'ouverture à cassation pour l'accusé qui n'a souffert aucun préjudice de la complexité, ou lorsque la peine est justifiée par les réponses à d'autres
questions régulières
2e observation: de même, pas de nullité, quand chacun des faits de la question complexe est puni de la même peine. - Renvoi
3e observation: ou quand l'élément a été mentionné dans une autre question régulièrement posée
4e observation: ou quand le jury décompose et fait une réponse distincte
N° 1. - Interdiction de réunir plusieurs chefs d'accusation ou plusieurs objets d'un même chef. - Règle générale
Définition des chefs d'accusation distincts et indépendants: exemples en matière de: vol, - assassinat et vol, - faux, - attentat à la pudeur, - subornation de témoins, -
empoisonnement, - incendie, - détournement de mineure, - infanticide, - mixte
La règle s'applique aux complices aussi bien qu'aux auteurs principaux: exemples
On ne peut réunir la complicité ordinaire et la complicité par recel. - Renvoi
Exceptions à la règle ou son interprétation: exemples: en matière de presse; - deux faits réputés un fait unique; - ou dont l'un est principal et l'autre dépendance; - ou dont
l'un est constitutif et l'autre indifférent; - ou qui ne sont que des moyens d'exécution; - ensemble d'actes successifs; - crime unique portant sur des choses diverses
Autre exception pour les crimes sui generis: exemples: parricide; - infanticide; - émission de fausse monnaie; - complicité de banqueroute; - faux; - empoisonnement; -
pillage; - extorsion; - vol dans un dépôt public; - détournement de deniers publics; - exposition d'enfant; - évasion de détenu
N° 2. - Circonstances aggravantes. - Ancienne législation, droit actuel. - Interdiction de réunir le fait principal aux circonstances aggravantes ou ces circonstances entre
elles
Distinction entre les circonstances constitutives, - constitutives et aggravantes, - purement aggravantes
Nuances qui séparent les circonstances constitutives et les circonstances aggravantes: exemple en matière d'incendie; - maison appartenant à autrui ou à l'accusé; -
maison habitée ou assurée; - incendie par communication
Exemple en matière d'attentat à la pudeur; - âge, violence, autorité
Exemple en matière de viol
Exemple en matière d'enlèvement de mineure
Application par la jurisprudence: homicide;
Meurtre et crime concomitants. - Observations diverses
Meurtre d'un fonctionnaire;
Coups et blessures;
Vol;
Avortement;
Rébellion;
Société secrète;
Menaces par écrit;
Subornation de témoins;
Abus de confiance par serviteur à gages
Applications de la règle qui prohibe la réunion des circonstances aggravantes entre elles, en matière de: meurtre avec préméditation et but de s'approprier une somme
d'argent; - vol par deux personnes, chemin public, violence et port d'armes; - maison habitée et effractions; - complicité, par plusieurs, escalade et effraction; - nuit et
maison habitée; - meurtre, nuit, maison habitée, pour faciliter vol; - préméditation et guet-apens; - vol avec violences et traces de blessures
Réunion licite de deux ou plusieurs éléments qui constituent la circonstance aggravante: exemples
N° 3. Excuses. - Nécessité de séparer le fait d'excuse de la question relative au fait principal
Autant il y a de chefs distincts, autant il faut de questions séparées d'excuse
N° 4. Discernement. - Autant il y a de chefs d'accusation, autant il faut de questions distinctes de discernement. - Renvoi
N° 5. Plusieurs accusés. - L'ancienne législation permettait de comprendre plusieurs accusés dans une même question; la loi actuelle l'interdit. - Jurisprudence
La règle ne s'oppose pas à ce que l'on mentionne la coopération au crime d'une personne autre que l'accusé: exemple
Dans le crime par plusieurs, il faut aussi la séparation du fait principal et des circonstances aggravantes
Quand une question générale a été posée pour la circonstance aggravante, faut-il une question spéciale pour chaque accusé? - Distinction entre les faits matériels et les
faits moraux. - Jurisprudence
La reproduction des circonstances aggravantes posées pour l'auteur principal, n'est pas nécessaire quant au complice. - Renvoi
Pluralité de victimes. - On peut comprendre dans une même question plusieurs victimes d'un même crime; exemples
On ne le pourrait plus s'il s'agissait de crimes différents
§ 4. - Questions alternatives
Définition des questions alternatives, et énoncé des règles générales à leur sujet
1re règle. - Cas dans lesquels les questions alternatives sont nulles comme entachées de complexité prohibée: exemples: détruit, dégradé ou pillé; - vol dans une cour ou
emplacement; - soustraction ou rétention; - coups portés ou autres violences commises; - détourné ou dissipé



Nombreuses annulations dans des questions où l'accusé est présenté comme auteur ou comme complice
Pas d'alternative ni de complexité s'il est posé sur les mêmes faits une double question de perpétration comme auteur et comme complice; exemple
La complexité entache les questions alternatives portant sur diverses circonstances aggravantes comme lorsqu'elle s'applique à des faits principaux
Est-elle complexe la question: l'accusé a-t-il agi avec ou sans discernement?
Pas de complexité dans l'alternative du vol de tout ou de partie
2e règle. - Pas de nullité lorsque les conséquences pénales des diverses branches de l'alternative sont les mêmes dans l'une ou l'autre hypothèse. - Exemples: fabriqué ou
fait fabriquer; - contrefait ou fait contrefaire; - apposé ou fait apposer; - contrefaçon ou altération de monnaie
L'alternative ne vicie pas non plus la question lorsqu'elle réunit deux faits que la loi identifie: exemples
A plus forte raison, il en est ainsi quand il s'agit de la réunion de divers modes d'accomplissement du même crime: exemples
On peut interroger le jury par une même question alternative sur les divers faits de complicité qui comportent la même peine et qui ont les caractères légaux de la
complicité
Mais on ne peut réunir alternativement la complicité ordinaire de l'art. 60, Code pénal, et la complicité spéciale par recélé
3e règle. - En précisant clairement ce qu'il déclare, le jury purge le vice de complexité de la question alternative
Le système des questions alternatives est attaqué sans motifs sérieux; il présente souvent des résultats utiles; on ne saurait, ni en fait, ni en droit, le proscrire toujours
§ 5. - Questions relatives à la tentative
Caractères constitutifs de la tentative punissable
Contenu de la question relative à la tentative. - Nullité, si l'on omet l'un des deux éléments essentiels: exemples
Cette règle est générale et s'applique à tous les crimes, sauf les cas spéciaux où la loi en a disposé autrement
Exception à la règle, en matière d'attentat à la pudeur avec violence: la tentative et la consommation sont également punissables
L'exécution suspendue et l'effet manqué sont deux branches de l'un des éléments de la tentative: l'omission de la première branche n'est pas cause de nullité
La condition substantielle que l'effet n'a été manqué que par, peut être exprimée par des équipollents: indication d'un équipollent et d'une expression imparfaite
Exemple d'équipollent de la manifestation extérieure
Mode de position de la question relative à la tentative. - Autrefois, on séparait ses divers éléments; aujourd'hui, comme ils sont constitutifs, il faut les réunir
§ 6. - Questions relatives à la complicité
On doit mentionner dans les questions les éléments constitutifs de la complicité. - Renvoi
Les règles sur la complicité sont générales et s'appliquent à tous les crimes, sauf le cas où la loi en a disposé autrement
Pour être complète, la question doit porter: 1° sur les éléments de la complicité; - 2e et sur les éléments constitutifs du fait principal
1er POINT. - Mention des éléments de la complicité. - La règle s'applique à chacun des modes de complicité
En matière de provocation, il faut les dons, promesses, etc., ou les artifices coupables: exemple pour le faux témoignage
Référence à la question principale
Quand il s'agit de complicité par instructions, la connaissance est nécessaire
Insuffisance, si, au lieu de dire qu'on savait que les moyens fournis devaient servir au crime, on dit qu'ils pouvaient y servir
Quand il s'agit de complicité par provocation d'avortement, il faut mentionner qu'il s'en est suivi
En matière de complicité par aide et assistance, la connaissance est aussi nécessaire: équipollent
Cette nécessité ne cesse pas d'exister quand il s'agit de viol
Inutile d'exprimer en quoi ont consisté l'aide et assistance
Dans l'aide et assistance les mots: avec connaissance ne sont pas sacramentels: équipollent dans une accusation de vol
Complicité par recel
L'accusation de crime commis conjointement et de complicité se rapporte à la coopération comme auteur. - Conséquence
2e POINT. - Mention des éléments constitutifs du fait principal. - Réunion de ces éléments à ceux de la complicité
La nécessité de cette réunion ne fléchit pas lors même que les circonstances du crime ont été constatées antérieurement contre l'auteur principal
Exception à cette règle quand l'accusé principal et le complice sont jugés ensemble: il suffit d'une référence entre la question de complicité et les questions précédentes. -
Exemples
Le complice étant passible de la même peine que l'auteur principal, la référence n'est même pas nécessaire quant aux circonstances aggravantes. - Exemples
Et quelquefois, faite surabondamment et mal à propos, la mention des circonstances aggravantes peut devenir cause de nullité
Toutefois, dans les cas de l'art. 63 du Code pénal, la connaissance des circonstances aggravantes est nécessaire pour le recéleur
Application de la disposition particulière de l'article 61, même Code
La nullité de la question principale infecte de nullité la question de complicité qui s'y réfère
Cas où le complice est poursuivi seul; quand l'auteur principal est en fuite, ou inconnu, ou décédé: exemples
Alors, nécessité absolue d'énoncer les faits constitutifs du crime principal
L'acquittement de l'accusé principal n'est point obstacle à la poursuite contre le complice. - Exemples en matière de faux, - vol, - avortement
A fortiori, quand l'accusé principal est acquitté pour défaut de discernement
En matière de banqueroute, malgré l'acquittement de l'auteur principal, le complice peut être poursuivi. - Nuances
L'art. 593, Code de commerce, qui ne mentionne que le recel, n'exclut pas les autres modes de complicité de la banqueroute, qui doivent être relevés, mais avec leurs
éléments propres
En matière de faux témoignage, pas de poursuite contre le complice si l'auteur principal a été acquitté: en ce cas, le crime n'existe pas. - Il en est autrement, en matière de
subornation de témoins
L'aggravation de peine qu'inflige à l'accusé principal son caractère personnel, est applicable au complice
Mais le caractère personnel du complice n'aggrave pas le fait principal
L'immunité accordée au mari ou à la femme, aux ascendants ou descendants, s'étend aux complices; non pas aux coauteurs
2994 à 3000. SECTION II. - Forme matérielle des questions
Les questions sont écrites
Il n'est pas indispensable qu'elles soient signées par le président
L'assistance du greffier n'est nullement nécessaire
La date n'est pas une formalité substantielle. - Les questions ordinaires peuvent être datées du jour de l'ouverture des débats; il en est autrement des questions résultant
des débats. - Mais l'erreur n'est pas cause de nullité
Changements ou additions aux questions, licites; - mais approbation nécessaire des renvois, ratures, surcharges, interlignes
Sanction de la nécessité de cette approbation. - Nullité des additions ou changements irrégulièrement faits
Nullité des questions, si la surcharge ou rature irrégulière portent sur un mot substantiel: sinon, non
3001 à 3019.  SECTION III. -  Mode de position des questions. - Incidents
Mode de position des questions. - Il est réglé par la loi en vigueur au moment du jugement
La lecture publique, proprement dite, n'est pas prescrite à peine de nullité
Mais l'intérêt de la défense exige impérativement que les questions soient publiquement portées à la connaissance de l'accusé: c'est une formalité substantielle
Le président peut faire lire les questions par un de ses assesseurs, et même par le greffier
Constatation de la connaissance donnée à l'accusé. - Constatations suffisantes ou insuffisantes
Réclamation sur la position des questions. - Droit de réclamation ouvert au profit de l'accusé et du ministère public
Ce droit de réclamation s'étend aux questions posées comme résultant des débats. - Renvoi
Quand il n'y a pas de contentieux, la Cour n'est pas tenue d'engager les parties à prendre la parole
La Cour, tenue d'entendre les observations, n'est pas tenue de les accueillir au fond
Les réclamations peuvent être débattues avant la clôture des débats
Elles peuvent être élevées après cette clôture, au moment où, après son résumé, le président pose les questions. - Elles sont tardives quand les jurés sont entrés dans la
chambre de leurs délibérations; à plus forte raison quand leur déclaration est lue; à plus forte raison encore devant la Cour de cassation
Le président pose seul les questions, quand il ne s'élève pas un contentieux formel
En cas de contestation véritable, c'est la Cour d'assises qui statue
Cependant, inutilité de l'intervention de la Cour si la réclamation ne porte que sur la forme, ou n'a pas pour but la disculpation de l'accusé ou l'atténuation de la peine
Quand elle statue, la Cour peut substituer sa propre rédaction à celle du président
Les arrêts doivent être motivés. - Exception au cas où la question pouvait être posée par le président seul, comme résultant des débats
Nécessité, quand il y a contentieux, d'entendre les deux parties
Rectification matérielle des questions. - Renvoi. - La rectification peut être opérée jusqu'au moment où la déclaration du jury a été lue à l'audience
Formule du procès-verbal relative aux questions
CHAP. III. - Formulaire des questions sur les crimes prévus par la loi pénale.
 (Ordre des articles du Code pénal.)
Art. 2. - Tentative
Art. 60. - Complicité
Art. 61. - Refuge aux malfaiteurs
Art. 62. - Recel
Art. 63. - Recel avec connaissance
Art. 64. - Démence. - Force irrésistible
Art. 65. - Excuse
Art. 66 à 68. - Discernement
Art. 75 à 85. - Crime contre la sûreté intérieure de l'Etat
Art. 86. - Attentat  contre l'Empereur et sa famille
Art. 87. - Attentat contre le gouvernement
Art. 88. - Tentative d'attentat
Art. 89. - Complot
Art. 90. - Résolution isolée d'attentat
Art. 91. - Attentat et complot tendant à troubler l'Etat
Art. 92. - Levée de troupes



Art. 93. - Usurpation de commandement
Art. 94. - Obstacle à la levée des gens de guerre
Art. 95. - Destruction, par l'explosion d'une mine, des propriétés de l'Etat
Art. 96 et 98. - Bandes armées
Art. 97. - Bandes armées dans un but d'attentat ou de complot
Art. 99. - Lieu de réunion fourni aux bandes
Art. 100. - Excuse légale
Art. 108. - Excuse légale
Art. 109 et 110. - Atteinte aux droits civiques
Art. 111. - Altération du scrutin
Art. 114. - Attentat à la liberté
Art. 118. - Acte contraire à la constitution au moyen de faux
Art. 119. - Refus de constatation de détention illégale
Art. 121. - Forfaiture
Art. 122. - Détention ou accusation illégales
Art. 124 et 125. - Coalition de fonctionnaires
Art. 126. - Forfaiture par démissions
Art. 130. - Empiétement
Art. 132. - Fausse monnaie d'or ou d'argent, de billon ou de cuivre
Art. 133. - Fausse monnaie étrangère
Art. 135. - Excuse: pièces pour bonnes
Art. 138. - Excuse: révélation, arrestation des autres coupables
Art. 139. - Contrefaçon des sceaux de l'Etat, billets de banque, effets publics
Art. 140. - Faux timbres, marteaux, poinçons
Art. 141. - Usage frauduleux des vrais timbres, marteaux ou poinçons
Art. 144. - Excuse: révélation ou arrestation des autres coupables
Art. 145. - Faux par fonctionnaires ou officiers publics par altération matérielle
Art. 146. - Même faux par altération intellectuelle
Art. 147. - Faux en écriture authentique et publique par autres que les fonctionnaires, - ou en écriture de commerce et de banque
Art. 148. - Usage
Art. 150. - Faux en écriture privée
Art. 151. - Usage de faux en écriture privée
Art. 158. - Délivrance de  feuille de route sous un nom supposé
Art. 169. - Soustraction par des dépositaires publics
Art. 170. - Même crime
Art. 173. - Destruction et soustraction par des fonctionnaires
Art. 174. - Concussion
Art. 177. - Corruption
Art. 179. - Corrupteur
Art. 181. - Corruption de juge ou de juré
Art. 182. - Même crime avec circonstances aggravantes
Art. 186. - Violences par un fonctionnaire public
Art. 202 et 203. - Provocation suivie d'effet à la désobéissance à la loi par des ministres des cultes
Art. 205 et 206. - Même crime par écrit pastoral
Art. 208. - Correspondance des ministres des cultes avec des cours étrangères
Art. 209. - Rébellion
Art. 210. - Rébellion en réunion armée
Art. 211. - Même crime avec circonstances aggravantes
Art. 213. - Excuse
Art. 215. - Armes cachées
Art. 231. - Violences contre les officiers ministériels et agents de la force publique
Art. 232. - Même crime
Art. 233. - Même crime
Art. 239. - Evasion de détenus
Art. 240. - Même crime
Art. 242. - Même crime
Art. 243. - Même crime
Art. 253. - Vol à l'aide de bris de scellés
Art. 255. - Soustraction de pièces dans un dépôt public
Art. 256. - Même crime à l'aide de violence
Art. 265, 267 et 268. - Association de malfaiteurs
Art. 279. - Violences par des mendiants
Art. 302. - Assassinat, parricide, infanticide, empoisonnement
Art. 303. - Actes de barbarie
Art. 304. - Meurtre et crime concomitants
Art. 309. - Coups, blessures, autres violences ou voies de fait
Art. 310. - Même crime avec préméditation ou guet-apens
Art. 312. - Même crime contre les ascendants
Art. 316. - Castration
Art. 317. - Avortement
Même article: maladie causée par substances nuisibles
Art. 321 et 322. - Excuses des meurtre et blessures
Art. 324. - Excuse pour les époux
Art. 325. - Excuse de la castration
Art. 331. - Attentat à la pudeur sans violence
Art. 332. - Viol et attentat à la pudeur avec violence
Art. 333. - Viol et attentats à la pudeur avec  diverses circonstances aggravantes
Art. 340. - Bigamie
Art. 341. - Arrestation illégale, séquestration
Art. 342. - Même crime avec circonstance aggravante
Art. 343. - Excuse
Art. 344. - Même crime avec circonstances aggravantes
Art. 345. - Enlèvement, recélé, suppression, substitution et supposition d'enfant
Art. 351. - Exposition et délaissement d'enfant
Art. 354. - Enlèvement ou détournement de mineurs
Art. 355. - Même crime avec circonstance aggravante
Art. 356. - Même crime avec le consentement de la mineure
Art. 361. - Faux témoignage en matière criminelle
Art. 364. - Faux témoignage avec réception d'argent, etc.
Art. 365. - Subornation de témoins
Art. 381. - Vol avec circonstances aggravantes
Art. 382. - Même crime
Art. 383. - Même crime
Art. 384. - Même crime
Art. 385. - Même crime
Art. 386. - Même crime
Art. 396. - Vol de caisses, ballots et autres meubles fermés
Art. 397. - Vol par ouverture souterraine
Art. 400. - Extorsion de signature ou d'écrit
Art. 402 et art. 585, 586 et 591, Code de commerce. - Banqueroutes frauduleuse et simple
Art. 593, Code de commerce. - Crimes assimilés à la banqueroute frauduleuse
Art. 404. - Faillite et banqueroute par les agents de change et courtiers
Art. 407. - Faux par abus de blanc seing
Art. 408. - Détournements par serviteurs à gages, etc.
Art. 434. - Incendies
Art. 435. - Destruction par l'effet d'une mine
Art. 437. - Destruction d'édifices
Art. 439. - Destruction de titres



Art. 440. - Pillage
Art. 441. - Même crime avec atténuation facultative
Art. 442. - Chefs, instigateurs ou provocateurs
3020 à 3087.  CHAP. IV. - Avertissements et remise des pièces au jury
3020 à 3061.  SECTION Ire. - Avertissements au jury
3062 à 3087.  SECTION II. - Remise des pièces au jury
3020 à 3061.  SECTION Ire. - Avertissements au jury
§ 1er. - Observations générales
Les avertissements légaux concernent: les circonstances atténuantes, - la majorité nécessaire, - et le vote au scrutin secret
A côté des avertissements légaux peuvent se placer des conseils que le président croit utiles
Nécessité de constater dans le procès-verbal que les avertissements légaux ont été donnés
Il n'est pas indispensable de réitérer les avertissements quand les jurés sont renvoyés dans la chambre de leurs délibérations
Modèle de constatation dans le procès-verbal des avertissements légaux et des conseils utiles
§ 2. - Des circonstances atténuantes et de l'avertissement qui les concerne
Art. 1er. - Des circonstances atténuantes. - Historique de la législation relative aux circonstances atténuantes
Aucune question n'est posée sur les circonstances atténuantes dont le jury recherche spontanément l'existence
Le silence du jury est la négation des circonstances atténuantes
Le droit d'examen du jury revit tout entier quand il est renvoyé dans la chambre des délibérations pour rectifier sa déclaration qui ne mentionnait pas la majorité
C'est seulement en matière de grand criminel que le jury a le droit de déclarer ces circonstances
Ce droit existe alors même que les circonstances atténuantes permettent d'appliquer au crime une peine correctionnelle
Les Cours d'assises, jugeant sans l'assistance des jurés, ne peuvent accorder les circonstances atténuantes à l'accusé contumax. - Elles ne le peuvent pas non plus en
Algérie
Définitions vaines de circonstances atténuantes: souveraineté absolue du jury
Quand il y a plusieurs accusés, la déclaration de ces circonstances doit être distincte et spéciale pour chacun d'eux
Art. 2. - Avertissement relatif aux circonstances atténuantes. - Nécessité d'avertir le jury
Pas de nullité si le président dit aux jurés que, quand ils reconnaissent l'existence des circonstances atténuantes, ils peuvent au lieu de ils doivent les déclarer
Pourquoi la loi veut que les jurés soient avertis
L'avertissement doit être donné en toute matière criminelle, sans distinction entre les crimes de droit commun et les crimes prévus par des lois spéciales
Il est nécessaire même au cas où, par son âge, l'accusé est à l'abri d'une peine infamante
Il n'est pas obligatoire quand il s'agit de simples délits exceptionnellement déférés au jury
Les jurés peuvent être avertis qu'ils ont le droit d'admettre les circonstances atténuantes d'une manière générale, ou sur chacun des chefs d'accusation
Le président ne doit pas indiquer que, dans son opinion personnelle, il n'y a pas lieu à l'admission des circonstances atténuantes; mais, s'il le fait, pas de nullité
ART. 3. Constatation de l'avertissement. - Pas de formule sacramentelle
Validité si le procès-verbal, sans énoncer les termes, annonce que l'avertissement a été donné en conformité de l'article 341. - Inutile de spécifier les modifications subies
par cet article
Le président n'est pas tenu d'avertir le chef du jury qu'il doit poser à ses collègues la question des circonstances atténuantes
Nullité, si le procès-verbal ne constate pas que l'avertissement a été donné, ou s'il en résulte que l'avertissement a été insuffisant. - Exemples
La nullité est couverte si le jury  admet les circonstances atténuantes: sa déclaration enlève tout grief à l'accusé
La nullité n'affecte pas les déclarations rendues en faveur de l'accusé
§ 3. - Avertissement sur la majorité
Diverses phases de la législation sur la majorité. - Loi actuelle
Erreur du président dans l'avertissement sur la majorité
Le procès-verbal doit constater que cet avertissement a été donné; mais il n'y a pas de formule exclusive
Dire: à la majorité, c'est suffisamment expliquer qu'il s'agit de la majorité simple
Les lois relatives à la majorité sont, dès leur promulgation, applicables aux procédures commencées
§ 4. - Avertissement sur le vote au scrutin secret
Lois qui ont prescrit le vote au scrutin secret
L'avertissement relatif à ce mode de vote est une formalité substantielle
Elle est présumée omise si le procès-verbal ne constate pas son accomplissement
La mention que le jury a été averti de voter au scrutin est insuffisante si l'on n'ajoute le mot secret
Autre exemple de mention trop vague
Toutefois le président n'est pas tenu d'entrer dans les détails d'exécution
La discussion est de droit, avant le vote du jury; mais le président n'est pas tenu de donner un avertissement à cet égard
Le défaut d'avertissement relatif au scrutin secret n'est pas couvert par l'admission des circonstances atténuantes
Quand l'avertissement est constaté, la loi n'exige pas la preuve que le jury a effectivement voté au scrutin secret
3062 à 3087.  SECTION II. - Remise des pièces au jury.
Disposition de l'art. 341, C. d'instruction criminelle, relative à la remise des pièces au jury
Cette formalité n'est pas substantielle
Pièces qu'on DOIT remettre. - L'acte d'accusation doit être remis, mais sa lecture supplée à la remise
Les procès-verbaux doivent aussi être remis; mais, à défaut de cette remise, pas de nullité, surtout si leurs rédacteurs ont été entendus comme témoins lors du débat oral,
et si l'accusé n'a pris aucune conclusion à cet égard
En matière de banqueroute, la remise incomplète de livres de commerce n'entraîne pas sa nullité si l'accusé n'a pas réclamé la remise totale
En matière de faux, pas de nullité si l'on ne remet pas les pièces de comparaison produites par l'accusé
Usage licite, pendant le débat oral, d'une partie des pièces à conviction
La Cour d'assises refuse avec raison d'éliminer certains procès-verbaux et actes joints au dossier
Pièces qu'on PEUT remettre. - Indication par la jurisprudence des pièces qu'on doit ou peut remettre: nombreuses espèces
On peut remettre les interrogatoires de l'accusé ou des coaccusés
Les pièces peuvent être remises quoiqu'elles n'aient pas été lues à l'audience
L'irrégularité des pièces n'est pas un obstacle à la remise qui n'est faite qu'à titre de renseignements
Mais, malgré la demande de l'accusé, la Cour peut refuser la remise de telles pièces
Les pièces de conviction peuvent n'être pas remises
La traduction des pièces écrites en langue étrangère, quoique convenable, n'est pas une nécessité légale
Quelquefois les pièces peuvent être remises au jury avant son entrée dans la chambre des délibérations et des l'ouverture des débats
Pièces qu'on ne doit pas remettre. - Défense de remettre les dépositions écrites des témoins. - Pas de nullité si on les remet
Cependant il y a nullité pour atteinte aux droits de la défense si les pièces n'ont pas été communiquées ou lues à l'accusé
Qui doit-on considérer comme étant des témoins?
Défense implicite de remettre les pièces qui ne sont pas pièces du procès. - Pas de nullité si on les remet, à moins que l'accusé n'ait pas été mis en mesure de les
combattre: en ce dernier cas, violation des droits de la défense
Constatation de l'accomplissement de la formalité. - Mention du procès-verbal et sa portée
Pas de nécessité d'un récolement ou inventaire des pièces
Le silence du procès-verbal n'est pas cause de nullité
En cas de renvoi du jury dans la chambre de ses délibérations, il n'y a pas nécessité de réitérer la remise des pièces
Formule du procès-verbal: modèle
L'examen est terminé, la délibération du jury va commencer
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